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PRÉFACE

Nous nous proposons clans ce volume d'exposer com-

ment les populations de la Gaule ont été gouvernées par les

rois Francs de la famille mérovingienne. Notre étude ne

s'étendra pas depuis l'origine de cette famille au cinquième

siècle jusqu'à son extinction en 754. D'une part, on ne

peut pas dire qu'elle ait régné sur toute la Gaule avant

l'année 506 ; d'autre part, elle ne règne plus sur elle que

de nom à partir de 687. C'est entre ces deux dates que se

trouve le terrain de notre étude.

Le présent volume ne contient d'ailleurs que les institu-

tions d'ordre politique et tout ce qui se rattache à la vie

publique. Les institutions d'ordre privé, telles que l'alleu et

le bénéfice, feront l'objet d'un autre volume. Ce n'est pas

que, dans la réalité des choses, ces deux séries d'institutions

ne soient étroitement liées ; mais l'esprit humain, dans les

études qu'il fait, ne peut procéder que par l'analyse. Il sépare

les organes pour les mieux observer, quitte à les réunir

quand il les a tous étudiés.

L'étude du gouvernement des Mérovingiens a son intérêt

par elle-même. Placé entre le régime romain et le régime

féodal, nous devrons chercher s'il ticut de l'un, s'il préparc

l'autre. Les érudits modernes se préoccupent fort de savoir

si cet organisme politique a été apporté de la Germanie, ou

s'il a été emprunté à l'empire romain, ou si, suivant une

théorie assez légèrement émise depuis peu, il a été inventé
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et créé de toutes pièces par un roi Franc. Il n'y a que l'ob-

servation exacte des faits, de toiis les faits, qui puisse résoudre

cette question. Nous touchons aussi au grand problème de la

genèse du régime féodal. S'il était vrai que le principe du

gouveiTiement féodal fût venu de la Germanie, et s'il était

contenu dans les invasions, il semble que nous devrions déjà

en constater l'existence dans le gouvernement mérovingien.

Dans ces recherches, je suivrai la même méthode que j'ai

pratiquée depuis trente-cinq ans. Elle se résume en ces trois

règles : étudier directement et uniquement les textes dans

le plus minutieux détail, ne croire que ce qu'ils démontrent,

enfin écarter résolument de l'histoire du passé les idées

.modernes qu'une fausse méthode y a portées. Pas plus dans

ce nouveau volume que dans la Cité antique, je n'éprouverai

de scrupule à me trouver en désaccord avec quelques opi-

nions régnantes, pourvu que je sois d'accord avec les docu-

ments. Je n'ignore pas à quelles hostilités cette méthode

m'expose. J'irrite, sans le vouloir, tous ceux dont mes recher-

ches dérangent les systèmes. J'offense, sans y penser, tous ceux

dont mon travail déconcerte la demi-érudition tradition-

nelle. Ce sont hommes qui ne pardonnent guère. J'attends

d'eux, cette fois encore, un mélange d'attaques violentes et

d'insinuations doucereuses. Mais ils m'y ont si bien accou-

tumé depuis vingt-cinq ans, que je ne dois plus m'en émou-

voii-. L'âge d'ailleurs et la maladie m'avertissent de ne plus

regarder à ces ronces du chemin, et de tenir les yeux unique-

ment fixés sur la science.

Juin 1888.
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MONARCHIE FMNQUE

CHAFITIIE PREMIER

Les documents.

Quand nous voulons connaître une société ancienne,

nous devons tout d'abord nous poser celte question :

avons-nous les moyens de la connaître? L'histoire est

une science: elle n'imagine pas; elle voit seulement;

et pour qu'elle puisse voir juste, il lui faut des docu-

ments certains. Elle ne peut trouver la vérité sur une

société disparue que si cette société lui a laissé des ren-

seignements sur elle-même. Il faut donc nous demander

si la Gaule du sixième et du septième siècle nous a

laissé assez de témoignages de ce qu'elle fut pour que

nous puissions nous faire d'elle une idée exacte. Nous

allons passer en revue, rapidement, les trois catégories

de textes qui nous viennent d'elle : les histoires, les

lois, les chartes.

1" LES ŒUVRES HISTORIQUES.

11 faut signaler d'abord une chronique qui a été ré-

digée au sixième siècle par Marins, évèque d'Aventicum.

On y trouve la série des dates et des événements jus-
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qu'en 581, et l'on en a une continuation jusqu'en 624.

On en tire peu de chose pjur les institutions et pour la

vie de la société. Le principal fait qui s'en dégage est

que la Gaule du sixième siècle ne séparait pas encore

son histoire de celle de l'Espagne, de l'Italie, de Con-

stantinople, et de tout ce vaste ensemhle qu'on appelle

respiiblica, c'est-à-dire l'empire romain*.

Grégoire de Tours n'est pas un chroniqueur; il est

un historien. Il raconte et décrit; il marque la conduite

et les pensées des hommes. Il nous faut connaître un

peu sa personne pour juger de la valeur historique de

ses écrits. Né vers 640, il appartenait à une famille

noble et riche de l'Auvergne qui ne s'était jamais mêlée

à des Francs. Il était donc un pur Romain. Il avait

reçu une instruction toute romaine, celle des sept arts

libéraux*, qui se donnait encore aux familles riches. Il

connaît et cite volontiers Virgile et Salluste^ Il cite

même Pline et Aulu-Gelle*. Il connaît les lettres de

Sidoine Apollinaire, les vers de Sédulms, Orose, le Code

théodosien^. Il connaît l'histoire, non seulement celle

de l'Église, mais celle de Rome, et il sait la série des

empereurs, depuis Auguste et y compris ceux de Con-

stantinople jusqu'à son temps. Qu'il ait eu une instruc-

tion très littéraire, comme tous les jeunes gens des

grandes familles de son temps, on s'en aperçoit dans

ses ouvrages. Ceux qui se le sont figuré « ignorant » et

* Marii Aventici ep. Chronicun, édition ArruU. Cf. Monod, à la suite de

son étude sur Grégoire de Tours, et Wattenbach, Geschichlsquellen,

4' édilioa, t, I", p. 87.

- Vovcz ce qu'il en dit lui-inèine à la fin de son Histoire, X, 31.

s Grégoire, HisL, IV, 30; IV, 47 (46); IV, 15; VII, 1 ; Vitx pnirum, IV;

vovcz surtout la curieuse préface de ses Miracida marttjrum, cdit. Arndt

et Krusch, p. 487.

* Vitie Painim, pnvfalio, ibid., p. Qu'il.

s Grégoire, HiiL, VI, 7; V, 45; VI, 4(5; I, 37; IV, 47.
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« rustique » ont été dupes de ses affectations de mo-

destie et d'un artifice de langage fort usité de son

temps', et ils n'ont pas observé ses livres d'assez près.

Ils y auraient reconnu une langue très étudiée, quoi-

qu'elle ne soit plus celle de Cicéron; ils y auraient vu

la préoccupation constante de bien écrire, des tours de

phrase très savants, la recherche des épithètes, enfin

un style rarement simple et souvent prétentieux*."

Ce qui fait que Grégoire de Tours est infiniment pré-

cieux pour nous, ce n'est pas cette prétendue naïveté

que quelques modernes lui ont attribuée, c'est qu'il a

parfaitement connu la société de son temps. Il était

évêque de Tours, en un temps oii les évèques ne vivaient

pas dans la retraite. Administrateur de beaucoup d'in-

térêts religieux et laïques, moraux et matériels, il était

en relations incessantes avec les grands du pays, avec

les comtes, avec les rois. Nous le voyons maintes fois à

la cour de Chilpéric, de Childebert ou de Contran. Les

rois le chargent de missions diplomatiques. Grégoire a

donc beaucoup voyagé, beaucoup vu, pénétré beaucoup

de secrets. 11 a connu une foule de personnages romains

comme lui; il a tout aussi bien connu les Francs. Habi-

tudes, mœurs, caractères, institutions, rien n'a pu lui

échapper. S'il n'a pu parler aux Francs dans leur langue,

ces Francs pouvaient s'entretenir avec lui en langue

latine. Il a su de leur ancienne histoire tout ce que ces

' Souvenons-nous que Sidoine Apollinnire lui-même s'excusait de la

rusticité de son style. Lettre à Grœcus, Vil, 2. Voyez aussi les préfaces de

Fortunatus en tète de ses Vies de saints.

- Ceux qui reprochent à Grégoire de Tours ses solécismes ne font pas

attention qu'une langue n'est pas cliose immuable et que la génération de

Grégoire avait d'autres règles grammaticales que celle de Cicéron. Lui-

même s'accuse de ne plus écrire dans la vieille langue classique; voyez la

préface de son De (floria confessorum. La vérité est qu'il écrit le latin tel

que le parlait, uon le bas peuple, mais la haute société de son temps.
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Francs en savaient. Quant à leur gouvernement actuel,

à l'organisation du palais des rois, à l'administration des

comtes, à la justice royale ou locale, il est trop évident

qu'il a vu de près toutcela et qu'il n'a pas pu s'y tromper.

Il a écrit « dix livres d'histoires ». C'est sous ce titre

qu'il désigne lui-même son principal ouvrage*. Il est

fort douteux que le titre Historia ecclesimtica Franco-

rum, par lequel on a désigné cet ouvrage, soit de \m\

En tout cas, s'il a mis le mot Francorum dans son

titre, il a voulu dire « histoire du royaume des Francs »,

et non .pas « histoire de la race franque ». Car il est

facile de voir dans son livre qu'il s'occupe beaucoup

plus des Romains que des Francs ; ou plutôt il s'occupe

de toute la population de la Gaule, sans distinction de

races. Il n'a personnellement, tout Romain qu'il est,

aucune antipathie pour les Francs. Son impartialité

n'est d'ailleurs ni prudence, ni servilité; il dit les

crimes et les vices des uns et des autres ^

» Grégoire, ibidem, X, 31, in fine : Decem libros Hisloriarum.

s Le manuscrit de Corbie, du septième siècle, porte, en tète de la

capittdaiio du premier livre, Historia ecclesiastica ; mais, en tête du

premier livre, il y a seulement Liber Hisloriarum (édition Omont, p. 2 et 4).

Des manuscrits postérieurs portent Historia Francorum, Historia regum

Francorum, Gesta Francorum, ou simplement Historia, Chronica. Tous

ces titres, assez arbitraires, sont l'œuvre des copistes. Le titre Historia

ecclesiastica ne convient guère à un livre où il n'est pas même fait men-

tion des conciles. Celui de Historia Francorum ne sied pas mieux à un

ouvrage où il ne se trouve pas un seul chapitre sur les mœurs des Francs,

où les Francs sont appelés aussi souvent barbari que Frunci, et dans

lequel, si l'on fait le compte des personnages i)résen(és par l'auteur, on

trouvera 310 Romains, 471 Francs, et 245 dont il est impossible de dis-

cerner la race. Enfin le titre Historia regum Francorum irait mal à un

Ivre où les rois francs n^ «iennent pas beaucoup plus de place que les

empereurs de Gonstantinople, et en tiennent beaucoup moins que les

évéques. >'ous croyons donc qu'il faut s'en tenir au seul titre que donne

Grégoire de Tours, X, 51, in fine, c'est-à-dire à celui de Libri hislo-

riarum ou Historiée,.^

' Les meilleures éditions de cet ouvrage soûl celles de Guadet et
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Nous avons aussi de Grégoire de Tours huit livres

de miracles*. Or chacun de ces miracles est pour l'his-

torien un récit qui lui met sous les yeux un personnage

réel et vivant. Le livre intitulé Vies des Pères est l'his-

toire de vingt-deux évêques ou religieux du cinquième

et du sixième siècle.

Les livres de miracles et les livres d'histoires sont

hien du même homme. L'auteur s'y propose le même
objet, qui est l'édification des fidèles. Il écrit en évêque.

11 n'est pas un historien dans le sens moderne du mot;

il ne décrit pas l'organisme social et ne disserte pas sur

le gouvernement. Mais, en revanche, il nous met sous

les yeux un nombre incalculable de faits; il ne se con-

tente pas de les mentionner, il les décrit. 11 se plaît aux

menus détails et aux anecdotes; or ce sont justement

ces détails qui nous instruisent le plus. Rien de général

ni d'abstrait. Ce sont trois ou quatre cents personnages,

de toute race et de toute condition, dont il nous fait

voir le caractère, la physionomie, la conduite, les senti-

ments les plus intimes. Par eux, nous savons quelle

était l'existence, très complexe assurément, des hommes

de cette époque, et nous voyons surtout au milieu de

quelles institutions ils vivaient*. On peut se défier de

Tîiranne, 1838, pour la Société de l'Histoire de France; celle de Arndt,

1884, avec les innombrables variantes; celle de H. Oinont, d'après le

manuscrit dit de Corbio, lîiM. nat., 17 655.

* Il y a deux livres de Miracula martf/nim, un De gloria confcssonnn,

quatre De miiaculis ou De virtidibns S. Martini; un intitulé Vitœ

Patrum. — Les éditions principales, sans parler de celle de Ruinart,

sont celles de Guadet et Taranne, 4 volumes, et celle de Krusch, qui

fait suite à celle de Arndt.

* Pour les quatre-vingts années qui précèdent ce qu'il a vu, Grégoire se

sert d'écrits aujourd'lmi perdus; il a surtout à sa disposition les archives

de sa propre église, celles de quelques autres et les Vies de saints, qui

étaient déjà nombreuses de son temps. Il cite souvent ses sources. Quand

les sources manquent, il se contente des traditions et des souvenirs, et il
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ses jugements; car Grégoire a une âme ardente et un

caractère très personnel. Il juge d'après les intérêts de

la foi qu'il enseigne ou d'après ses impressions propres.

Il dit toutes choses comme il les voit et les sent. D'au-

tant plus sincères sont ses récits; et si tel ou tel por-

trait peut se trouver altéré, le tableau général de l'époque

est incontestablement vrai*.

Il faut placer à côté de Grégoire de Tours un homme
qui fut son contemporain, son ami, et qui fut comme

lui évêque, Yenantius Fortunatus. Il a eu, comme Gré-

goire, l'avantage de voir les Francs de près ; il a vécu à

la cour, il a connu les rois, les reines, les grands digni-

taires, les ducs des provinces. Il charmait les Francs

par ses petits vers ; or ces petits vers nous montrent les

traits de leur caractère, leurs goûts, leurs habitudes,

et la manière dont ils aimaient à être loués. Que ces

Francs aient trouvé plaisir à être loués en vers latins,

h être comparés à Trajan ou aux Scipions, n'est-ce pas

là un lait historique d'une grande portée? Outre ses

nous en avertit par un mot tel que fertur on tradunt. Il fait entendre

clairement que les Francs lui ont appris peu de chose sur leur ancienne

histoire. Quelquesmodernes ont prétendu, nota inmentJunghans et M. Monod,

qu'il avait dû se servir de chants germaniques à la louange de Cluvis cl

des Francs; c'est une pure hypothèse, sans aucun fondement. Le seul

motif qu'ils donnent, c'est qu'il y a chez lui quelques phrases d'un tour

très poétique; mais ceux qui sont familiers avec les écrivains de celte

époque savent hien que ce qui caraclérisait justement la prose, c'était

l'ahus des formes poétiques, tandis que, par une interversion singulière,

la poésie adoptait les formes les plus prosaïques. Quelques épitliMes ])ril-

lantes ne prouvent donc aucunement, ainsi qu'on l'a soutenu, que Grégoire

ait connu et employé des poèmes, et aussi n'en parle-t-il jamais.

* Les travaux à signaler sur Grégoire de Tours sont : les préfaces de

Bordier et de Guadet en tète de leurs éditions; Kries, De Gregorii...

scriptis, 1859; Lecoy de la Martl;'\ De FaiilorUé de Grégoire de Tours,

1861; Lôhell, Gregor und seine Zeil, 'i° édilionj 1868; G, Monod, Gré-

goire de Tours et Marins d'Avenclies, 1872. D'ailleurs, les travaux mo-

dernes n'ajoutent que peu de chose à la magistrale élude de Ruinart,

1699.
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vers, Fortunatus a écrit des biographies, celle de saint

Germain de Paris et de Radegunde qu'il a connus per-

sonnellement, celle d'Alljinus, évéque d'Angers, celle de

saint Hilaire et de saint Paterne de Poitiers*.

Pour le demi-siècle qui suit, nous avons le livre

qu'on est convenu d'appeler ta Chronique de Frédé-

gaire\ Personne ne peut dire le vrai nom de l'auteur. Il

est certain qu'il vivait dans la région appelée alors Bur-

gundie, puisqu'il date toujonrs par les années des rois

de celte partie de la Gaule. C'est d'ailleurs tout ce qu'on

peut dire d'assuré sur loi. On a prétendu récemment

qu'il devait être un moine du couvent de Saint-MarceP;

mais on l'a affirmé pour ce seul motif qu'il parle de ce

couvent en quelques lignes. Celte raison n'est pas suffi-

sante. Sans doute il n'est pas impossible qu'il ait élé

moine, et même à Saint-Marcel; mais ce qui nous im-

porte beaucoup plus et ce qu'on aurait dii remarquer,

c'est qu'il n'écrit pas en moine. 11 s'occupe de toute autre

chose que de l'histoire d'un couvent, ou même de l'his-

toire de l'Eglise. Les faits intéressant l'Eglise sont fort

rares chez lui, et ceux qu'il mentionne sont toujours en

rapport avec l'histoire de l'État. Il est visible que ce sont

les affaires publiques qui intéressent cet écrivain. Ce

* Venantii Fortunati opéra, édition Fréd. Léo et Krusch, 1881-1885.

* Les deux principaux manuscrits sont, à l'aris, Bibliothèque nationale,

fonds latin, n" 10 910, et à Berne, celui-ci fort pnstérieiu" et incomplet.

La Chronique proprement dite remplit dans le manuscrit de Paris les

feuillets 121 à 170. Elle est précédée pav VHisioria epitomala, extraite

des six premiers livres de Grégoire de Tours, mais avec des changements

et des additions qui ne sont pas h négliger. — La chronique et VcpUo-

mata ont été publiées par Ruinart, par Bouquet et par Migne. M. Monod

a rendu service à la science en publiant littéralement le manusant de

Paris; on regrette seulement qu'il n'ait pas encore abordé les questions

f^raves que soulève ce texte.

' Monod, Le lieu d'orujine de la Chronique de Frédégaire, dans les

Mémoires de la Société d'Histoire suisse.
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qu'il décrit, c'est la société laïque. Il en connnîL les

intérêts, les habitudes, les passions, les combats. 11

connaît aussi les Etats étrangers, et aime à parler des

Wisigoths, des Lombards, surtout des empereurs de

Constantinople. Ajoutons que sa langue et son style ne

sont pas ceux d'un moine. Comparez à tous les écrits

sortis des monastères : nulle ressemblance. Les moines

qui écrivaient avaient une langue moins incorrecte et

un style plus prétentieux*. A supposer que l'auteur fût

moine au moment où il écrivait, il faut croire qu'il

s'était fait moine sur le tard et qu'il avait été longtemps

un guerrier ou un homme de cour. Ce sont ses souve-

nirs de laïque qu'il aura mis en écrit. Il raconte les évé-

nements tels qu'il les a vus et tels qu'il les a compris

étant laïque*. C'est par là qu'il est pour nous un histo-

rien précieux. Son livre n'a ni l'étendue ni la valeur de

ceux de Grégoire; mais il est un peu de même nature.

Ce n'est pas à proprement parler une chronique, bien

que la suite des années soit scrupuleusement observée;

c'est une suite de récits assez circonstanciés où se mon-

trent les habitudes et le caractère des hommes. Voyez,

par exemple, les portraits qu'il trace des maires du pa-

lais Bertoald, Protadius, ^Ega; la querelle de Brunehaut

et de Blichilde ; l'expulsion de Columban; l'histoire de

Samo ; la persécution du fils de Warnachaire; le partage

du trésor de Dagobert entre ses fils, tant d'autres faits

• Je ne puis partager l'opinion exprimée par Wattenbach, p. 91. Ce

n'est pas seulement la confusion de toutes les désinences qui caiactérise

l'œuvre de Frédégaire; s'il n'y avait que cela, il ressemblerait à d'autres

écrivains du septième siècle ; c'est surtout par l'emploi des termes, par le

tour de phrase et la couleur générale du récit qu'il diffère de tous les

autres.

- 11 dit dans sa préface : Acta rcrjum et bella gentinm, legendo simul

et audiendo et videndo cuncta quse cerlificatus cognovi.
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curieusement décrits, et le tableau très vivant de deux

plaids en 627 et 642.

Grégoire de Tours, Fortunatus et Frédégaire sont de

véritables témoins. Ils nous font voir ce qu'ils ont vu

eux-mêmes. La société qu'ils nous mettent sous les

yeux, ils la connaissent complètement*.

Nous ne pouvons en dire autant de deux ouvrages

anonymes qui sont intitulés : Gcsta regiim Francorvm

et Gesta Dagobcrti. Le premier est du huitième siècle, le

second du neuvième. Ni l'un ni l'autre n'est tout à fait

à négliger, parce que les deux auteurs avaient quelques

documents sous les yeux. Mais ils ne sont pas des té-

moins. Ils ont écrit peut-être dans des cloîtres. Le

second surtout manque de critique et mêle les légen-

des aux faits. Il écrit l'histoire du septième siècle avec

les idées du neuvième.

Les Vies de saints sont aussi de l'histoire. Il s'est pro-

duit un grand nombre de saints en Gaule pendant les

deux siècles qui nous occupent. A cette époque, les

règles de la canonisation n'étaient pas bien détermi-

nées; le diocèse canonisait volontiers son évoque, le

couvent son abbé. On avait grand soin d'écrire la biogra-

phie de chaque saint. Il est bien certain que ces bio-

graphies n'étaient pas rédigées en vue de faire œuvre

historique. Dire qu'elles l'étaient pour l'édification des

fidèles n'est pas tout à fait exact. Elles l'étaient plutôt en

vue de démontrer la sainteté du personnage et de faire

ressortir sa valeur comme saint, dans l'intérêt de l'église

* D existe quelques courtes clironiqnes que l'on est convenu d'appeler

les continuations de Frédégaire, parce que dans plusieurs manuscrits du
neuvième siècle on les a trouvées à la suite de la chronique primitive;

mais elles en dif erent autant par l'esprit et les sentiments de leurs auteurs

que par la langue. Elles ne sont intéressantes que pour les commence-
ments de la famille carolingienne

FusTEL DE CouLANGEs. — La Mouarchie Franque. 2
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OU du couvent qui le prenait pour patron. La biographie

était comme la légende explicative des reliques que le

couvent possédait et qui faisaient sa fortune. Aussi cette

biographie s'allongeait-elle de tous les miracles que le

saint avait faits pendant sa vie, et de tous ceux qu'il

produisait après sa mort. Ces Vies de saints que chaque

église conservait comme des titres de propriété, nous

sont parvenues en grand nombre ^ Il est regrettable

qu'elles n'aient pas encore été, sauf de rares exceptions,

étudiées au point de vue de la critique du texte et de

l'authenticité. On peut dire d'une manière générale que

la Vie de chaque saint a été écrite par un de ses disci-

ples ou un homme qui l'a connu, ou tout au moins sur

les témoignages d'hommes qui avaient été ses familiers,

mais que ce n'est presque jamais cette rédaction pri-

mitive qui nous est parvenue. Comme la biographie du

personnage était lue de siècle en siècle, chaque siècle

aussi la recopiait en y faisant des remaniements et des

additions. Les rédactions faites avant les invasions des

Normans et l'jncendiedes monastères ont toujours quel-

que valeur, parce que le rédacteur a eu sous les yeux

le texte primitif. Mais encore est-il fort diflîcile de dis-

cerner dans une Vie de saint ce qui appartient à ce pre-

mier texte de ce qui y a été ajouté cent ou deux cents

ans plus tard^

* I.a principale colleclion de Vies de saints est celle dos Bollimdislos,

Ada sanctorum quotqitot loto orbe colunlur, 1643-1 79 i, 1845-1880,

62 volumes in-folio. — Que les auteurs de ce recueil aient rangé les

saints d'après l'ordre du calendrier, cela se comprend de leur part. Ce

qui se comprend moins, c'est que les auteurs modernes de la seconde

édition, 18(30-1887, se soient résignés à suivre ce même ordre antihisto-

rique. — MabiUon avait donné le modèle à suivre dans ses Ada sando-

rum ordinis S.Bencdicti, 1688-1701, 9 volumes.

- ^ Mabillon et les BoUandisles paraissent avoir adopté une règle qui n'est

pas très sûre. Dans beaucoup ae ces Vies de saints, il se trouve un ou
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C'est ce qui fait que l'emploi de cette catégorie de

documents demande une certaine prudence. Mais, à cela

près, ils ont une très grande valeur. Quoique l'hagio-

graphe n'ait songé qu'à faire un panégyrique, il n'en

est pas moins vrai qu'il a décrit toute la vie d'un homme,

et par la réunion de ces biographies nous voyons avec

une grande sûreté ce qu'était la vie des hommes. Soyons

certains que l'auteur n'a pas pu tout inventer; s'il a

ajouté quelques vertus à son personnage, il n'a pas

imaginé les petits détails de sa vie; il a dépeint des

habitudes et des mœurs qui étaient vraies. Dans chaque

miracle qu'il raconte, ce qui nous intéresse n'est pas

le miracle, ce sont les détails qui l'entourent, c'est

l'homme pour qui le miracle a été fait, c'est la physio-

nomie de cet homme, son état civil, sa condition so-

ciale, sa conduite.

Ce qu'il y a surtout de remarquable chez les saints

du sixième et du septième siècle, c'est qu'ils n'étaient

pas des solitaires. Ils n'ont pas vécu en reclus et loin du

monde. Ils furent, au contraire, sauf quelques excep-

tions, fort mêlés à la vie du monde. On peut compter que

plus de la moitié de ces saints sortaient des plus grandes

familles, ont été élevés à la cour des rois, et ont exercé

des fonctions civiles. B^jaucoup ont été comtes avant

d'être évêques. Il en est même plusieurs qui, en deve-

nant évêques, n'ont pas cessé d'être assidus au palais

des rois. Plusieurs se signalèrent comme administra-

teurs et hommes d'Etat. Ainsi une vie de saint n'est

pas du tout la vie d'un moine; c'est presque toujours

lieux chapitres où l'auteur parle de lui-même et où l'on voit qu'il est

contemporain. Mais il se peut que ces chapitres aient été conservés avec

soin par l'interpolateur; ils ne prouvent pas pour l'ensemble du texte et

ne sont tout au plus qu'une présomption favorable.
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la vie d'un homme qui s'est occupé des affaires publi-

ques et a été en relations incessantes avec les rois et les

grands de la terre.

On voit par là combien la biographie de tels person-

nages fournit de lumières sur les institutions du pays.

Qu'il s'y trouve souvent des erreurs de date, des trans-

positions de noms propres, que nombre de faits y Soient

altérés par les idées préconçues de l'hagiographe, cela

importe assez peu. Ce qu'il y faut chercher, ce sont les

habitudes, les faits généraux et permanents, et l'hagio-

graphe n'avait aucun intérêt à les altérer. Il peut inven-

ter un miracle, il n'en invente pas les circonstances.

Je puis douter, par exemple, que saint Amand ait opéré

un miracle pour sauver du supplice un condamné à

mort; mais je suis assuré par ce récit qu'une condam-

nation à mort a été prononcée, et je crois à la procédure

qui y est décrite. L'auteur était tenu d'être exact sur ces

points-là; autrement ses contemporains n'auraient pas

cru à son miracle. C'est ainsi que les Vies des saints

nous instruisent sur les mœurs des hommes, sur le

courant de la vie du temps, sur les pratiques judi-

ciaires, sur l'administration môme et le gouverne-

ment*.

* Sans cnumérer toutes ces Vies de saints — il y en a plus de cent cin-

quante pour ces deux siècles — nous devons signaler les principales. Vita

Joliannis abb. Reomaensis, dans Mabillon. Acta sanctorutn ord. S. Bened.,

I, 035. Vita Maximini Miciacensis, dans Mabillon, 1. 580. Vita Remigii;

on a deux textes de la vie de saint Rémi, l'un qu'on attribue à For-

tunat, l'autre qui estd'IIiiicmar, tous les deux dérivant d'un texte que Gré-

goire de Tours parait avoir connu. Vita Aredii, dans Mabillon, 1, 349.

Vita Galli; cette vie de saint Gall, évêque d'Auvergne, a été écrite par

Grégoire de Tours, ainsi que celle de Nicétius, évêque de Lyon, dans les

Vit.v Patrum, VI et VllI. Vila iMauri, écrite primitivement parFauslus, re-

maniée au neuvième siècle, dans Mabillon, I, 282. VitaAlbini et Vita Ger-

mani Parisiensis, écrites par Fortunat. Vita Ehridfi, dans Maiiillon, 1, 3.54.

Vita Consoi'tias, ihid., p. 250. Viia Austregisili, ibid., Il, 95. Vtta Colum
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T LES LOIS.

Il nous est parvenu de l'époque mérovingienne un

grand nombre d'actes législatifs, de diverse nature.

Nous avons d'abord les capitulaires édictés par les

rois eux-mêmes*. Ils se trouvent dans des manuscrits

qui sont pour la plupart du neuvième siècle. Il y en

a un de Childebert T' et de Clotaire l", qui est connu

sous le nom de Paaus pro tenore pacis, convention en

vue de l'ordre public. C'est un règlement de drois

pénal et de police en dix-huit articles*. Il y a, en outre,

une loi spéciale de Childebert P"", supprimant les idolet

bani et Vita Etistasii, l'une et l'autre par un contemporain, Jonas de

Dobbio. VHa Desiderii Viennensis, dans les Bollandistes, 25 mai. Vita

Licinii Andegavensis, ibid., 13 février. Vita Walarici, dans Mabillon,

II, 77. \ita Romarici, dans Mabillon, II, 416. Vita Faronis, fort curieuse,

mais écrite seulement au neuvième siècle, Vita Arnulfi Mettensis, Ma-

Billon, II, 150. Vita Sidpicii Bituricensis, ibid,, II, 168. Vita Goaris,

ibid., Il, 276. Vita Agili, ibid.. Il, 316. Vita Desiderii Caturcensis ep.,

dans Bouquet, 111, 527. Vita Amandi, Mabillon, II, 712. Vita Sigiranni,

ibid,, II, 452. Vita Geremari, ibid., Il, 475. Vita Aiistrebertse, ibid.,

III, 29, Vita Eligii, Bouquet, 111, 552, et Patrologie latine, t. LXXXVII.

Vita Wandregisili, Mabillon, II, 534. Vita Balthildis, ibid., II, 776.

Vita Bertilse, ibid., 111, 21. Vita Prœjecti Arvernensis ep., Mabillon,

II, 640. Vita Leodegarii ab Ursino, Mabillon, II, 698; une autre vie de

saint Léger, ab anomjmo, ibid., Il, 680, Vita Lantberti, ibid,, III, 69,

Vita Salabergœ, ibid., 11,423, Vita Filiberti, ibid,, II, 818. Vita Ans-

berti, ibid, II, 1048. Vita Boniti, ibid., III, 90. Vita Heimenlandi, ibid.,

III, 385, Nous laissons pour une étude ultérieure les saints du huitième

siècle.

* Le terme capitula, dans sa signification la plus générale, désignait

toute espèce d'ouvrage divisé en articles ; dans un sens spécial, il s'ap-

pliquait particulièrement aux actes législatifs; il est employé ainsi maintes

fois dans les lois des Wisigoths et des Lombards,
- Capitularia, édition Borétius, p. 4-5. Les manuscrits portent seule-

ment Chikhberti... Clilotarii; mais à l'article 16 les deux rois auteurs

de la loi ont écrit : inter nos gennanitatis caritas; il s'agit donc de

deux rois qui étaient frères; cela ne peut se rapporter qu'à Childebert I"

et Clotaire I". Nous ne pouvons partager l'opinioa de Pardessus, qui attribue

l'acte à Childebert II et Clotaire II, lesquels n'étaient pas frères.
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el prescrivant le repos du dimanche. Une constikition

fort importante est d'un roi nommé Clotaire, sans que

les manuscrits nous fassent savoir si c'est Clotaire I" ou

Clotaire II'. Nous avons encore un édit de Cliilpéric,

qui malheureusement ne se trouve que dans un seul

manuscrit fort incorrect, et il faut reconnaître qu'il est

en beaucoup de points inintelligible. Enfin nous en

possédons deux, de la plus grande importance, de Chil-

debert II et de Clotaire II, l'un daté de 595, l'autre

de 614.

Plusieurs codes de lois ont été écrits pendant l'époque

qui nous occupe. Nous n'entreprendrons pas ici d'en

faire une étude : le volume entier n'y suffirait pas.

Nous nous bornerons à les énumérer. Nommons d'abord

la Loi salique. C'est une sorte de code, d'ailleurs

fort incomplet, en soixante-cinq, soixante-douze ou

quatre-vingt-dix-neuf articles, suivant les divers ma-

» Batuze, Bouquet, Pertz, l'attribuent à Clotaire I"; Borétius et Fahlbeck

à Clotaire II. — A notre avis, l'article 41 tranclie la question en faveur

(\u premier. Le roi y rappelle que des églises ont obtenu l'immunité avi

et (jcniloris et t/ermani nostri. L'auteur a donc eu un frère qui a ré^né

avant lui. Or, des trois Clotaire, il n'y a que le premier qui remplisse

cette condition; il a succédé à son frère Childebert pour le tiers du

royaume. On a été embarrassé par le mol avi ; le grand-père de ce Clo-

taire l" était Childéric, qui n'était pas chrétien; mais on aurait dû réflé-

chir que ce Childéric a été en relations amicales avec une grande partie de

la Caule du nord, et qu'il a pu, sans être chrétien lui-même, donner

des terres et des immunités à quelques églises chrétiennes. Ceux qui

iittribuent le décret a Clotaire II disent que germani peut s'appliquer à

Childebert d'Austrasie, qui était son cousin; sur quoi je ferai observer:

1° que gennanus, dans toute la langue du sixième siècle, signifie frère,

et non pas cousin; 2° que Clotaire II n'a pas hérité de Childebert, mais

de ses deux fils Théodebert et Thierry; alors il aurait dû écrire germa-

nonim. M. Fahlbeck imagine que germani signifie la fraternité morale;

c'est une erreur : la fraternité chrétienne el morale est maintes fois

exprimée par le mot frater; elle ne l'est jamais, à cette époque, par le

mot gennanus. Les mois germani nostri de l'article 11 sont un texte dont

on ne peut pas se débarrasser par les raisonnements les plus ingénieux;

ils sont probants, et ils obligent à attribuer le décret à Clotaire I".
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nuscrits qui nous l'ont transmis. Ces manuscrits sont

au nombre de soixante-six, presque tous du neuvième

ou du dixième siècle. Aucun d'eux n'est antérieur au

règne de Gharlemagne et à la revision que ce prince a

faite de la loi. Qu'il y ait eu, ainsi qu'on l'a dit, un

double texte de la Loi salique, l'un très antique et l'autre

relativement récent, c'est ce qui ne ressort nullement

de la comparaison des manuscrits. Les variantes portent

sur des expressions, non pas sur le fond de la loi.

Aucun manuscrit ne nous fait savoir à quelle époque

cette loi a été composée*. Quelques érudits en font

remonter la rédaction au cinquième siècle, bien avant

Clovis. Cette idée est chère à beaucoup d'esprits, parce

qu'elle favorise un système*. L'observation du texte ne

nous permet pas de la partager. D'ailleurs, à quelque

époque que la Loi salique ait été rédigée, une chose est

certaine, c'est qu'elle a été appliquée dans les juge-

ments jusqu'à la fin de la période mérovingienne et

même au delà. Elle est donc un document pour le

sixième et le septième siècle ; on y trouve tout un

côté de l'histoire du droit, de l'administration et des

mœurs\

Un autre code, qui nous est parvenu par trente-quatre

manuscrits, porte le titre de Loi ripuaire, Lex ripuaria

' Les prologues ne nous fournissent pas non plus ce renseignement.

Ils sont une oeuvre postérieure ; ils ne font pas corps avec la loi ; aussi ne

se trouvent-ils que dans le plus petit nombre des manuscrits; ils méritent

peu de créance.

2 On peut voir ce système exposé très témérairement par Solim, tra-

duction Thévenin, par Thonissen, par Falilbeck.

5 Les principaux manuscrits sont celui de Wolfenbuttel, celui de Mu-
nich, ceux de Paris 4404, 4628 et 9655. Les priucipales éditions sont

celles de Pardessus, 1845; celle de llolder, 1879-1880; celle de Ilessels,

1880; joignez-y les éditions commodes, mais peu exactes et très systé-

matiques, de Merkel, 1850, et de Behrend, 1874.
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oa Lex Ri/mariorum. Il s'appliquait sans nul doute à la

partie orientale du royaume des Francs. 11 est impos-

sible d'en établir la date précise, parce que, comme la

Loi salique, la Loi ripuaire ne contient pas de formule

de promulgation. L'opinion des derniers érudits, qui en

placent la rédaction au septième siècle seulement, nous

paraît fondée \

La loi des Burgondes est plus ancienne. Nous en con-

naissons les auteurs. Le principal est le roi Gondebaud,

contemporain de Clovis, qui d'ailleurs se réfère plusieurs

fois à des lois de ses prédécesseurs les plus proches. Un

supplément a été ajouté par son fils, le roi Sigismond.

Ce code n'a pas été abrogé lors de la conquête du pays

par les Fi ancs ^

En même temps deux autres codes, mais' d'un carac-

tère tout romain, ont été rédigés en pays burgonde et

wisigoth. L'un s'appelle Lex romana Burgundionum'

\

l'autre est la Lex romana Wisigotliorum\ L'un et l'autre

code ont été écrits par l'ordre des rois germains et pro-

mulgués par eux; mais il est clair qu'ils ont été rédigés

par des juristes romains. Aussi est-ce un pur droit ro-

main qm y esc contenu. Ils sont extraits du Code Théo-

dosien, des Novelles ou des écrits des grands juriscon-

sultes. Les légères modifications qu'on y rencontre sont

de celles que le temps devait apporter dans les rapports

* La meilleure édition est celle de Sohm, au tome V des Legcs de

Pertz.

2 Toutes ces législalions se trouveat réunies dans le recueil commode

de Walter, Berlin, I8'i4; elles sont aussi dans les recueils de dom Bou-

quet et de Canciani. La seule édition vraiment critique de la Lex Biir-

gundionum est celle que Bluhme a donnée dans le t. 111 des Lciji'S.

Voyez d'ailleurs les objections qui ont été présentées par M. Uubé, dans le

tome Xlll de la Revue hist. du droit.

^

3 Lex romana Burgundtonum, dans le t. III des Leges de Pertz.

* Lex romana Wisigothorum, édition Hsenel, 1849.
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sociaux, non pas de celles que les rois germains auraient

imposées à des vaincus. Or ces codes ont continué

d'être appliqués dans le royaume des Francs. Surtout la

Lex romana Wingothorum est restée loi vivante après

l'expulsion des Wisigoths et s'est même étendue au delà

des limites qu'avait eues leur domination. Elle a été la

législation des populations romaines des deux tiers de

la Gaule. Aussi la trouve-t-on maintes fois citée dans

les documents mérovingiens. Nous ne pouvons que men-

tionner quelques résumés de droit romain qui ont été

composés par des praticiens vers la fin de la période

mérovingienne, VEpitome ^gidii, VEpitome Monachi^

VEpitome S. GaiH ou Lex romana Utinensis\

Ce qui est très digne d'attention, c'est que tous ces

codes, ou germains, ou romains, sont le produit des

mêmes époques, de la même société, et qu'ils ont été

appliqués à la fois pendant toute la période de temps

dont nous nous occupons. C'est aussi dans tous ces

codes à la fois qu'il faut chercher quel était le Droit de

l'Etat mérovingien.

Plusieurs législations étrangères sont utiles à étudier

comme termes de comparaison. Nous avons l'Édit de

Théodoricen Italie, qui est tout romain, la Loi des Wisi-

goths d'Espngne, les Lois des Bavarois, des Alamans,

des Lombards. Elles ne sont que du septième siècle. Le

titre de Lois barbares, que leur ont donné les éditeurs

modernes, prête à une illusion. Ce ne sont pas des

législations vraiment germaniques, c'est-à-dire qu'elles

ne sont pas de vieilles coutumes de Germanie qui au-

raient été mises en écrit au septième siècle. Elles sont

l'œuvre propre de l'époque même où elles ont été écrites
;

* On les trouvera dans l'édition de la Lex romana Wisigolhonim de

Usenel.
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elles subissent rinflueiice du pays et du temps où elles

sont rédigées ; l'esprit de l'Eglise chrétienne y règne.

Loin qu'elles soient oeuvre traditionnelle et populaire,

ce sont les rois du septième siècle qui en sont les auteurs.

Il est encore une législation que l'historien des Méro-

vingiens ne doit pas négliger : c'est celle qui est contenue

dans les Actes des conciles. Il s'est tenu en Gaule, sous

les rois germains et par leur ordre, vingt-quatre conciles

dont nous avons les Actes : ceux d'Agde en 506, d'Or-

léans en 5H,d'Epaoneen 517, de Lyon la même année,

d'Orange en 529, d'Orléans en 535, d'Auvergne en 555,

d'Orléans en 558,541, 549, d'Auvergne en 549, d'Arles

en 554, de Paris en 553 et 557, de Lyon et de Tours

en 567, de Paris en 575, d'Auxerre en 578, de Chalon

3n 579, de Mâcon en 581 et 585, de Paris en 614, de

Reims en 625, de Chalon vers 650*. Or ces conciles,

bien que les intérêts religieux y tiennent la plus grande

place, se sont pourtant occupés aussi des affaires civiles.

Ils ont touché d'une certaine façon au gouvernement,

à l'administration, à la justice. Leurs Actes sont des

documents pour l'histoire politique presque autant que

pour l'histoire de l'Église*.

* On les trouve dans le I" volume des Concilia antiqua Gallise de Sir-

mond, 1621), ou dans les recueils généraux de Labbe, 1671, et de Mausi,

1757-1798.
2 Ajoutons les lettres de plusieurs rois et de quelques évêques, et celles

des piipes adressées aux évêques de Gaule ou aux rois. On les trouvera

dans Sirmond et dans Bouquet, t. IV. Il s'en prépare une édition critique

pour les Monumenla Germaniae; voyez Neues Archiv, t. XII. p. 251, et

t. Xlll, p. 505-587. — Un autre document curieux est une E.rhorlatio

ad Francorum regem, dont l'auteur est inconnu, mais qui fut cerlaine-

nient adressée à l'un des fils de Dagobert l", c'est-à-dire à Clovis II ou à

Sigcbert d'Austrasie; elle a été publiée par Mai, Nova scriptorum veleruni

colledio, t. II, p. 1144, et dans la Palrologie laline, t. LXXXVII, \\ 655.
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5° LES CHARTES.

Une série de documents qui manque à l'historien de

Rome ou de la Grèce, abonde au contraire pour l'histo-

rien de l'époque mi-rovingienne : ce sont les diplômes

et les chartes. On écrivit beaucoup durant cette époque,

les Francs aussi bien que les Romains. Du palais des

rois sortaient incessamment, non seulement des édits

d'un caractère général, mais une foule de diplômes d'in-

térêt purement privé. Chaque donation de terre, chaque

concession de privilège, chaque nomination de fonction-

naire, chaque jugement, donnait lieu à un acte écrit.

De même chez les particuliers. Les ventes se faisaient

par charte le plus souvent', les donations toujours, les

affranchissements d'esclaves presque toujours. On con-

servait tous ces actes le mieux qu'on pouvait. Le palais

des rois avait ses archives, et une série d'agents pour

les garder*. Chaque diocèse, chaque monastère avait

aussi les siennes', comme chaque ville avait ses regis-

* Lex Ripuaria, 59 : Si quis alleri aliquid vcndiderit et emptor tes-

tamentum venditionis accipcre voluerit,... testamentum publiée conscri-

hatur. — De même pour la constitution de dot, ibidem, 37 ; de même
pour l'institution d'tiéritier, ibidem, 48; de même pour la donation,

59, 7; de même encore pour les arrêts de jugement, 59, 7 : qui in causa

Victor exstitcrit, judicium conscriplum accipiat, aul testes.

* Grégoire de Tours, Historiœ, X, 19. — Gesta Dagoberti, 39. — Vila

Bercharii, c. 5, dans Mabillon, Acla SS., II, 534. Diplôme de 695, dans

Pardessus n° 433, in fine, dans Pert/ n° 67.

' Sur les Instrumenta ou Documenta Ecclesiœ, voir concile d'Aide,

a. 506, art. 26. — Vitn Frodoberti, cil, Mabillon, Acta SS., Il, 051

Quod privileijium, quia in archivis cœnobii noslri usque hodie conti-

netur, hic inserere superfluum duxiinus, quoniam légère cuique volenti

adest. — Diplôme de 695, Tardif n° 34 : Duas prœceptiones uiio tetiore

conscriptas fieri jussimus, unu in arca basilicse S. Dionysii resideat

— Flodo;n'd, Hist. Rem. EccL, II, 11 : Qaarumadlmcregaliumprseciplio-

num monumenta in archiva hujus ecclesise conscrvantur. — Cf. Grégoire

le Grand, Lettres, IX, 40.
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très municipaux ^ Il existait aussi des milliers d'archives

domestiques où chaque famille enfermait ses titres de

propriété, ses actes de vente ou de partage, ses titres

de créances, les jugements qui la concernaient, en un

mot toutes les pièces qui constataient ses droits ou

garantissaient ses intérêts*.

Il ne nous a été conservé de ces innombrables

chartes qu'une partie infiniment petite. Mais c'est assez

pour que nous sachions ce qu'était alors une vente, une

donation, une précaire, un testament, un partage de

succession, une créance, une sentence de jugement.

Dans ces diplômes et ces chartes figurent de nombreux

personnages, à commencer par le roi, que nous voyons

dans ses actes les plus ordinaires ; nous y pouvons

juger aussi ce que c'était qu'un grand, un comte, un

simple propriétaire. Nous y voyons ce qu'était l'admi-

nistration, ce qu'était la justice. Nous y discernons sur-

tout le régime de la propriété et l'état des personnes.

Parmi ces diplômes, il en est que nous possédons en

original, et dont l'authenticité est certaine. Ce sont

deux diplômes de Clotaire II, de 625 et 627; des actes

de donation de Dagobert P', de Clovis II, de Clotaire III,

de Thierri III; quatre diplômes relatifs aux impôts;

trois concessions d'immunité; dix-sept arrêts de juge-

ment du tribunal royal; un diplôme concernant un

partage de succession entre frères; puis, parmi les

* Les Gesta municipalia, arcivia ou Codices publia sont souvent men-

tionnés thins les recueils de l'onnules; Marculfe, II, 37 et 58; Formulée

Turonenses. 20; Aiidegavenses, 52; Arvernenses, 1; Biiiiriccnses, 5, 6,

15; Senonicse, 59, 40. Cf. Diplomata, Pardessus, n"' ôjë et 544; Tes-

tamentum Berlrumni, in fine, ibid., t. I, p. 215 : Hoc teslameiiliim

yeslis muniiipalibus facial allujari.

- Cet usage est coastaté par les Formulse Andegavcnses, 51, 52, 55,

Marculfe, I, 54; Turonenses, 28; Senonicœ, 58.
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actes privés, un acte de donation de terres, deux testa-

ments, deux actes d'échange de terres, une charte de

fondation d'un couvent par un particulier*.

Un plus grand nombre de chartes nous sont parve-

nues par des copies sensiblement postérieures aux

actes, ou par des cartulaires qui ont été composés du

dixième au quatorzième siècle*. Rejeter ces copies se-

rait un grand défaut de méthode. Une copie n'est pas

nécessairement un faux. La raison principale qui a fait

faire ces copies était la fragilité de la matière sur

laquelle les actes originaux avaient été écrits, c'est-à-

dire le papyrus. Après deux ou trois siècles il a fallu

renouveler les actes. Que ces copies aient été faites avec

une exactitude bien scrupuleuse, nui ne le prétend.

Beaucoup d'erreurs ont pu être commises, ne fût-ce

qu'à cause de la difficulté de l'écriture, des déchi-

rures du papyrus, des lacunes qu'il a fallu remplir.

Si je trouve dans une copie une date fausse, un nom
mis pour un autre, je n'en conclurai pas tout de suite

que la charte soit fausse , ainsi que font quelques

érudits trop pressés
;

j'en conclurai plus prudem-

ment que l'original était en mauvais état et que le

copiste a mal lu. Beaucoup de ces copies portent

des formules qui n'étaient pas usitées au sixième

siècle; est-ce une raison pour dire que ces chartes

ont été fabriquées par des faussaires? 11 a pu arriver

tout simplement que le copiste du neuvième siècle ait

remplacé des phrases tombées en désuétude par celles

' Tous ces diplômes sont ;iux Archives nationales ; ils ont été édités

par Tardif. Cartons des rois, 1866. On les trouvera aussi dans le recueil

de Pardessus, <.'t, pour la plupart, dans celui de iVrtz.

* Les diplômes royaux ont été publiés par Karl Pertz dans les Monu-
mcnia Germanise, 1872. Les Diplomata de Pardessus, 1843-1849, con-

tiennent à la fois les diplômes des rois et les chartes des particuliers.
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qu'il voyait employer de son temps. En cela il ne

croyait pas être inexact, il l'est pour nous, il nel'élait

pas pour ses contemporains. D'autres fois il est arrive

que les archives d'un couvent fussent détruites par un

incendie; les moines se sont hâtés de copier de mé-

moire leurs chartes perdues. Ici, la copie n'olfre plus

aucune certitude quant à la forme; elle peut être encore

vraie pour le fond. Une erreur plus grave a été commise

quand des moines, en recopiant les chartes de donation,

ont grossi la liste des terres données, ou encore quand

ils ont intercalé dans la copie d'une charte ancienne

la concession d'un privilège qu'ils n'ont obtenu que

plus tard. Ici, la copie est fausse pour une moitié. En-

fin, il n'est pas sans exemple que des moines ou des

évêques, engagés dans de longs procès au sujet de leurs

droits ou de ce qu'ils croyaient leurs droits, aient cru

faire œuvre pie en fabriquant de toutes pièces des

chartes fausses; mais elles ne sont pas fort difficiles à

reconnaître au milieu des autres. Toutes ces observa-

tions font voir de quelles précautions on doit user dans

la lecture des chartes; il ne faut pourtant rien exagérer.

Nous oserons dire surtout qu'il ne faut pas tracer de

règles absolues en cette matière. C'est à l'historien à

discerner dans chaque charte le vrai du faux, non

d'après une date ou une formule de chancellerie, mais

d'après l'ensemble de la charte et son contenu. Son-

geons surtout que l'historien peut se servir de chartes

interpolées et altérées ; il peut même tirer quelque

profit des chartes fausses. En effet, ce qui nous im-

porte dans une charte, ce n'est pas l'objet même pour

lequel elle est faite, c'est l'usage ou la règle de droit

qu'elle révèle. Une fausse donation, un faux testament,

un faux partage de succession, un faux affranchisse-
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ment, une fausse précaire, nous éclairent presque

autant que si ces actes étaient vrais, car ils nous mon-

trent les règles de droit qui élaient suivies en ces ma-

tières et auxquelles le faussaire a eu bien soin de se

conformer. Les démêlés des hommes sur les questions

litigieuses nous sont aussi bien révélés par les chartes

fausses que par les chartes authentiques. Pour citer un

exemple, nous possédons une série de diplômes du mo-

nastère de Saint-Calais et de l'église du Mans ; si altérés

et si faux que puissent être plusieurs d'entre eux, ils

pourraient être d'une singulière instruction à celui qui,

les rapprochant d'autres documents, voudrait étudier

les rapports des évêques et des abbés dans l'époque

mérovingienne'.

A côté des actes eux-mêmes, nous avons des séries-

de formules d'actes. Les nolarii de cette époque avaient,

• Citons parmi les diplômes qu'on peut admettre comme vrais pour le

fond : la donation de Contran au couvent de Saint-Marcel (Pardessus,

n° 191), celle de Chilpéric à une église de Beauvais (n° 190) ; le traité

d'Andelot, dont Grégoire de Tours a pris copie sur un exemplaire du roi

Contran ; la création du marché de Saint-Denis par Dagobert (n° 247) ;

plusieurs donations du même prince à des églises ou à des matriculse

(n°' 260, 268, 270, 27'1, 284); deux lettres royales par lesquelles le roi

nomme un évèque et ordonne au métropolitain de le sacrer (n°' 246, 251),

et, un peu plus tard, une lettre du roi Sigebert interdisant la tenue d'un

concile; enfin, un très grand nombre de donations ou de concessions d'im-

munités. — Parmi les chartes des particuliers, citons : les testaments

de saint Rémi (n° 118), de saint Césaire (n° 139), d'Arédius (n" 180), de

Radegonde (n° 192), de Bertramn, grand propriétaire de biens-fonds et

évoque du Mans (n° 250), de Burgundol'ara, d'Hadoindus, de Viiiilius,

d'Ansebert, d'Irmina (n" 257, 300, 565, 457, 448); les chartes de dona-

tion d'Ansemund et de sa femme Ansleubane, de Godin et de sa femme
Lanlrude, de Cirart et de sa femme Gimberge, de Théodétrude, d'Eligius

ou saint Éloi en faveur du monastère de Solipnac. d'Ermembert en faveur

de Saint-Bénigne de Dijon, d'Adroald pour la fondation du monastère de

de Saint-Bertin, de Hunlbert, de Berchaire, de Wulfoald, de Nicétius et de

sa femme Ermentrude, d'Amalfrid. Joignons-y un acte de partage de biens

entre Theudilane et Maurinus (n^SoS), et un acte d'échange de terres entre

deux abbés (n" 421)
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comme les notaires d'aujourd'hui, des formulaires. Ils

y trouvaient tout préparés, sans autre besoin que d'y

ajouter les noms propres et la date, tous les actes pour

la vente, la donation, l'échange, le testament, le par-*

tage de succession, la constitution de dot, l'affranchis-

sement d'esclave, les arrêts judiciaires, les obligations

et crénnces. De môme dans les bureaux du palais des

rois on avait des formules toutes faites pour la nomi-

nation des fonctionnaires, pour la donation d'un do-

maine, pour la concession d'un privilège, pour les

instructions à donner aux agents royaux. On comprend

sans peine combien toutes ces formules, qui n'ont pas

été rédigées pour l'histoire, sont pourtant utiles à l'his-

toire. Elles nous mettent devant les yeux le régime de

la propriété, l'état des personnes, le droit priv'\ la

procédure, les règles de l'administration, les usages du

Palais.

Ces formulaires furent assez nombreux
;

presque

chaque province avait le sien. Plusieurs d'entre eux

nous sont parvenus. Nous avons celui d'Angers, celui

de Tours, celui de la région de Paris qui a été transcrit

par le moine Marculfe, une partie de celui de Bourges

et de celui d'Auvergne, celui de Sens et deux autres

dont on ne peut fixer le lieu d'origine. Aucun d'eux ne

porte sa date. Marculfe écrivait le sien entre 650 et

656*. Notons d'ailleurs que, si nous savions la date de

chaque recueil, cela ne nous donnerait pas la date de

chaque formule, celle-ci pouvant être beaucoup plus

ancienne*. Tout ce qu'on peut affirmer, c'est que ces

* M. Zeumer a attaqué cette opinion, page 32, mais par de très faibles

misons, qu'a réfutées M. Tardif dans la Revue historique du droit, 1884.

- Nous avons quelques formules qui sont empruntées à des aclos datés;

ainsi la première du recueil d'Angers porte la date de la quatrième
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formules ont été usitées dans toute la période mérovin-

gienne et que chacune d'elles a servi de modèle à des

centaines d'actes. Deux éditions en ont été faites ré-

cemment, l'une par M. de Rozière, qui range les for-

mules suivant l'ordre des matières de façon à nous

mettre sous les yeux à la fois toutes celles qui traitent

du même objet, l'autre par M. Zeumer, qui place les

formulaires à la suite les uns des autres*.

Aux chartes on peut ajouter les inscriptions. N'es-

pérons pourtant pas que les inscriptions mérovingiennes

aient autant d'importance, comme documents sui la

société, que les inscriptions grecques ou romaines.

Elles se réduisent à des épitaphes et à des dédicaces;

elles expriment presque exclusivement le sentiment reli-

gieux, toujours dans les mêmes termes et en ce style

vague et ampoulé qui était celui de l'époque. Sur l'état

social des hommes, elles disent fort peu de chose et ne

révèlent aucune institution ^ Il nous est parvenu un

grand nombre de monnaies du temps; mais, par une

particulari-té singulière, elles sont plus utiles pour la

géographie que pour l'histoire. L'observation la plus

importante que l'historien puisse en tirer est que les

monétaires de la Gaule ont longtemps reproduit ou imité

les types impériaux de Gonstantinople^

année du règne de Ctiildebert, c'est-à-dire 515; voyez E. de Rozière, à

la suite de Giraud, Droit français an moiicn âge, p. 420.

* E. de Rozière, Recueil général des formules usitées dans rcmpirc

des Francs, 1859,3 volumes. — Zeumer, Forniulœ œvi merovingici et

karolini, 1882. Les opinions personnelles que l'éditeur a exprimées dans

les diverses préfaces ne peuvent être acceptées qu'avec quelques réserves.

* Le Pilant, Inscriptions chréliennes de la Gaule antérieures au hui-

tième siècle, 1 85(5-1 8G5. — Les inscriptions mérovingiennes sont fort

rares dans le grand recueil des Inscriptions de la France de MM. de Guil-

hermy et de Lasteyrie.

5 A. de Barthélémy, Manuel de numismatique. Idem, Liste des noms
de lieux inscrits sur lés monnaies mérovingiennes. Idem, Élude sur les

Fl'Stel r>E CouLANGES. — La Monarchie Franque. 3
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On s'étonne d'abord que, parmi tant de documents,

il n'y en ait aucun en langue franque*. Livres, lois,

chartes, formules, inscriptions, monnaies, tout est en

latin. On aurait tort de conclure de là, comme cela se

fait trop souvent, que nous ne connaissons cette his-

toire que par l'une des deux races qui composaient la

population. Le latin était la langue oflicielle de toutes

les deux, leur seule langue écrite. De ce qu'un docu-

ment est écrit en latin, cela ne prouve en aucune façon

que l'auteur fût un Romain. Il est impossible de dire

à quelle race appartenait celui que l'on appelle Fré-

dégaire, ou celui qui a écrit les Gesta Francorum.

Toutes les Vies de saints sont en latin; mais un tiers de

ces saints étaient de race germanique; et quant aux

auteurs de ces biographies, nous ignorons absolument

s'ils étaient Francs ou Romains. Que l'hagiographe ait

été un moine, cela ne préjuge nullement la question

de race; car nous verrons bientôt que beaucoup de

Francs étaient moines, comme beaucoup de Romains

étaient guerriers. Regardez les inscriptions : Francs et

Romains faisaient écrire leurs épitaphes dans la même
langue. Les lois franques furent écrites en latin

;
quel-

ques érudils ont induit de là que des Romains s'en

étaient faits les rédacteurs ou les traducteurs. Cela est

tout à fait erroné. Se figure-t-on le peuple franc rédi-

monnaycrs, 1865. — Ponton d'Amécourt, Essai sur la ritiuiismalique

méi-oviiujicnne, 186i. Idem, Les monnaies du Palais et de l'École, 1862.

— Dùchalais, divers mémoires dans la Bibliothèque de l'École des chartes

et dans les Mémoires des antiquaires. — Guérard, Polyptyque de l'abbé

Irminon, prolégomènes, ch. iv.

• H nous est parvenu quelques fragments de poésies populaires; l'un

est relatif à l'expédition de Childebert I" en Espagne (Bililiothèque de

l'École des chartes, I, l, 321); l'autre à la campagne deClotaire II contre

les Saxons {Vita Faronis, c. 78, dans Mabillon, Acla SS. ord. S.Bened.,

Il, G 17). Tous les deux sont en latin.
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géant ses lois en langue franque, les faisant traduire

par un Romain, et détruisant immédiatement le texte

franc, afin de se faire juger et régir par une simple tra-

duction? Si les lois franques ont été écrites en latin,

c'est que les Francs ne savaient écrire qu'en latin.

Toutes nos chaHes sont en langue latine; mais ceux

qui faisaient ces donations ou ces testaments étaient

aussi bien des Francs que des Romains ; et quant aux

)iotarii qui les écrivaient, il est impossible de savoir

à quelle race ils appartenaient. Qui peut dire si le nota-

rius Ebbo, à qui Rertramn a dicté son testament, était

Franc ou Romain ? Quant aux diplômes royaux, il est

visible que les originaux que nous avons, et qui sont

signés, ne sont pas une traduction; ces diplômes étaient

pourtant l'œuvre de rois francs et avaient été préparés

dans des conseils où les Francs étaient apparemment

les plus nombreux. Ces Francs formaient aussi la ma-

jorité dans le tribunal du roi, dont les arrêts étaient

pourtant écrits en latin. Toutes ces observations mon-

trent, que nos documents, bien qu'écrits en une seule

langue, n'appartiennent pas à une seule race ; ils sont

l'œuvre des deux races indistinctement, et ils nous

présentent les institutions, le droit, les habitudes, les

mœurs et les pensées de toutes les deux.

Cet aperçu que nous venons de donner des documents

divers d'âge mérovingien, si court et si réduit que nous

ayons dû le faire, montre au moins que nous ne man-

quons pas de ressources pour connaître la vérité sur

cette époque. Cette société nous a laissé assez de soi pour

que nous puissions retracer sa vie publique. Ne disons

donc pas, comme on le fait quelquefois, que nous ne

connaissons les Francs que par Grégoire de Tours, qui

était un Romain et qui « n'a pas pu connaître les Francs».
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D'abord Grégoire connaissait les Francs; ensuite nous

possédons beaucoup d'autres sources que les livres de

Grégoire. Ne disons pas non plus que cette histoire « ne

nous a été transmise que par des moines ». Car les

moines sont ceux qui y ont le moins écrit. S'ils ont

écrit une forte moitié des Vies des saints, ils n'ont écrit

ni les livres historiques, ni les lois, ni les chartes.

On peut regretter sans doute que nos textes ne soient

pas encore plus nombreux. La grande perte est celle

des archives du palais, et aussi celle des archives de

famille des particuliers laïques. A cause de cela, plu-

sieurs points resteront toujours obscurs. Une autre perte

sensible est celle des registres municipaux ; elle nous

condamne à ignorer presque complètement l'état de la

population urbaine, et c'est peut-être pour cela que

plusieurs historiens modernes ont écrit cette histoire

comme si les villes n'existaient pas.

Il faut aussi faire une distinction entre l'histoire des

événements et celle des institutions. Les documents

mérovingiens sont par leur nature plutôt favorables à

la seconde qu'à la première. La série des événements

qui nous sont connus est fort incomplète. Nous igno-

rons souvent la date de la mort d'un roi, et la série

même des rois ne peut pas être établie avec une pleine

sûreté. Il en est de même pour beaucoup de guerres

au dedans ou au dehors. Des faits auxquels les contem-

porains ont peut-être attribué une importance capitale,

sont absolument perdus pour nous. D'autres faits nous

sont signalés sans nulle explication. D'autres parais-

sent nettement décrits, mais ils le sont par l'une des

parties intéressées; nous ne connaissons l'histoire de

Brunehaut que par ses ennemis ; de la longue lutte

entre saint Léger et Ebioin, nous ne savons que ce
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(ju'en disent les amis de saint Léger. Il en est autre-

ment pour les institutions. Elles se dégagent très bien

de tant de sources diverses, de récits oii l'auteur décrit

les choses tout naturellement et presque sans y penser,

de lois qui étaient faites pour l'application, de chartes

qui sont l'expression d'usages réels et de pratiques vi-

vantes. Sur la nature de la royauté, sur les pouvoirs

qu'elle exerçait, sur l'organisation de son palais, sur

son système d'administration, sur les impôts, sur la

procédure judiciaire et la pénalité, sur les rapports de

l'Église et de l'Etat, nos renseignements sont nom-

breux et suffisamment clairs*.

Lois, chartes, formules, chroniques et histoires, il

faut avoir lu toutes ces callgories de documents sans

en avoir omis une seule. Car aucune d'elles, prise iso-

lément, ne donne une idée exacte de la société. Elles se

complètent ou se rectifient l'une l'autre. Celui qui croi-

rait connaître l'époque mérovingienne d'après ses lois

seules ou ses chartes, commettrait une erreur aussi

grave que celui qui ne la connaîtrait que par les récits

* A mesure que nous présenterons les faits, nous aurons soin de citer

tous les textes importants. 11 est vrai que ces citations de phrases du sep-

tième siècle pouiront troubler d'abord quelques lecteurs plus familiers

avec le latin classique qu'avec le latin mérovingien. Celui-ci est une langue

qu'il faut connaître avec exactitude, et l'on n'y parvient que par un long

usage des textes. Le sens des mots a souvent changé; par exemple,

intenlio signifie un procès, siiffragium signifie protection ou recomman-
dation, solalium appui ou concours, scandalum querelle, hostis armée,

elcdio choix, et non pas élection, à moins qu'il n'y ait a populo; un
teslameidum est un acte écrit quelconque aussi bien qu'un testament,

audoritas un diplôme royal, plebs une paroisse, sucerdos un évèque,

parochia un évèché, etc. La grammaire s'est modifiée aussi ; la déclinaison

n'est plus celle de l'époque cicéronienne. Quand vous voyez des terminai-

sons insolites, ne dites pas d'abord que ce sont des solécismes d'ignorants;

cela tient à la manière de parler du temps et sm'tout à la manière d'ac-

centuer les syllabes. Les conjonctions et les prépositions ont quelquefois

changé de sens; vel signifie et, ciim signifie ab ou quelquefois coram,

apud signifie cum. Deux négations ne s'annulent plus, mais se fortifient.
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de Grégoire de Tours. 11 l'aut avoir étudié tout avec une

égale attention; car l'historien doit être en état de dire

en toute sûreté, non seulement quelles choses sont dans

les textes, mais encore quelles choses n'y sont pas; et

c'est surtout cette seconde obligation qui le force à avoir

tout étudié. Nous rencontrerons dans le cours de ces

études plusieurs opinions modernes qui ne s'appiiiciil

pas sur les documents; nous devrons être en état d'af-

firmer qu'elles ne sont conformes à aucun texte, et pour

cette raison nous ne nous croirons pas le droit d'y

adhérer.

La l'ecture même des documents ne servirait à rien si

on la faisait avec des idées préconçues; et voilà le ma?

le plus ordinaire de notre époque. C'est particulièrement

sur Cette partie de l'histoire, c'est-à-dire sur les origines

de la France, que les idées préconçues et les partis pris

se sont donné carrière. Les anciens érudits voulaient y

trouver les titres de la monarchie, Boulainvilliers y vou-

lait voir ceux de la noblesse, et Montesquieu ceux de la

liberté. Les amis du régime parlementaire ont cru très

sincèrement y trouver un système d'assemblées natio-

nales et presque toute la pratique du parlementarisme.

D'autres ont voulu y voir les origines du jury moderne ou

quelque chose de plus démocratique encore. C'est que l'on

porte dans l'étude des faits les idées qu'on a en soi-

même. Il y a surtout une idée qui depuis cent cinquante

ans s'est insensiblement enracinée dans les esprits et a

faussé l'histoire: c'est celle qui représente l'empire ro-

main comme un despotisme pur et la vieille Germanie

comme la pure liberté. De ces deux propositions, la

première est à moitié inexacte, la seconde n'a jamais été

démontrée. Toutes les deux ont pourtant la force d'axio-

mes et sont maîtresses des esprits. De là vient que l'éru-
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dition française ne parle guère de l'empire romain

qu'avec une certaine répugnance, loue au contraire la

Germanie, exalte et grossit l'invasion, et suppose volon-

tiers que le régime de l'Etat Franc a dû être fort libéral.

L'érudition allemande a en aussi ses préventions ; c'est

le patriotisme allemand qui lui a donné sa marque. On

sait que la devise des Moimmenta Germanix est Sanctus

amor patrise dat ammiini. La devise est belle, mais

ce n'est peut-être pas celle qui convient à la science.

Sans doute le sentiment qu'elle exprime n'est pas dan-

gereux quand il ne s'agit que d'éditer d'anciens textes;

mais il le devient pour l'historien qui les interprète.

Regardez les historiens allemands depuis un demi-

siècle, et vous serez frappé de voir à quel point leurs

théories historiques sont en parfait accord avec leur pa-

triotisme. Vous serez alors amené à vous demander si

leurs systèmes ont été engendrés par la lecture des

textes, ou s'ils ne l'ont pas été plutôt par ce sentiment

inné qui était antérieur chez eux à la lecture des textes.

Ainsi, pendant que les érudits français portaient sur-

tout dans cette histoire leur esprit de parti, les Alle-

mands y ont surtout porté leur amour de leur patrie et

de leur race, ce qui vaut peut-être mieux moralement,

mais ce qui altère autant la vérité. Le patriotisme est

une vertu, l'histoire est une science; il ne faut pas les

confondre.

Quelques érudits commencent par se faire une

opinion, soit qu'ils l'empruntent hâtivement à des ou-

vrages de seconde main, soit qu'ils la tirent de leur

imagination ou de leur raisonnement, et ce n'est qu'a-

près cela qu'ils lisent les textes. Ils risquent fort de ne

pas les comprendre, ou de les comprendre à faux. C'est

qu'en effet entre le texte et l'esprit prévenu qui le lit
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il s'établit, une sorte de conflit inavoué; l'esprit se re-

fuse à saisir ce qui est contraire à son idée ; et le ré-

sultat ordinaire de ce conflit n'est pas que l'esprit se

rende à l'évidence du texte, mais plutôt que le texte

cède, plie, s'accommode à l'opinion préconçue par

l'esprit. Peut-être serait-il trop facile d'être érudit, si

l'érudition ne présentait cette suprême difficulté d'exi-

ger un esprit absolument indépendant et libre surtout à

l'égard de soi-même. Mettre ses idées personnelles dans

l'étude des textes, c'est la méthode subjective. On croit

regarder un objet, et c'est sa propre idée que l'on re-

garde. On croit observer un fait, et ce fait prend tout

de suite la couleur et le sens que l'esprit veut qu'il ait.

On croit lire un texte, et les phrases de ce texte pren-

nent une signification particulière suivant l'opinio'n an-

térieure qu'on s'en était faite. Cette méthode subjective

est ce qui a jeté. le plus de trouble dans l'histoire de

l'époque mérovingienne. Elle a produit ces singulières

divergences que l'on remarque entre des historiens éga-

lement érudits, également sincères, mais diversement

prévenus. C'est qu'il ne suffisait pas de lire les textes,

il fallait les lire avant d'avoir arrêté sa conviction.

Plusieurs pensent pourtant qu'il est utile et bon pour

l'historien d'avoir des préférences, des « idées maî-

tresses », des conceptions supérieures. Cela, dit-on,

donne à son œuvre plus de vie et plus de charme ; c'est

le sel qui corrige l'insipidité des faits. Penser ainsi,

c'est se tromper beaucoup sur la nature de l'histoire.

Elle n'est pas un art, elle est une science pure. Elle ne

consiste pas à raconter avec agrément ou à disserter

avec profondeur. Elle consiste, comme toute science,

à constater des faits, à les analyser, à les rapprocher,

à en marquer le lien. Il se peut sans doute qu'une cei-
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laine philosophie se dégage de cette histoire scienti-

fique ; mais il faut qu'elle s'en dégage naturellement,

d'elle-même, presque en dehors de la volonté de This-

lorien. Il n'a, lui, d'autre ambition que de bien veil-

les faits et de les comprendre avec exactitude. Ce n'est

pas dans son imagination ou dans sa logique qu'il les

cherche; il les cherche et les atteint par l'observation

minutieuse des textes, comme le chimiste trouve les

siens dans des expériences minutieusement conduites.

Son unique habileté consiste à tirer des docuiuciils

toutjce qu'ils contiennent et à n'y rien ajouter de ce

qu'ils ne contiennent pas. Le meilleur des historiens

est celui.qui se tient le plus près des textes, qui les in-

terprète avec le plus de justesse, qui n'écrit et mémo
ne pense que d'après eux.

CnAPITUE II

La royauté.

1° LA ROYAUTÉ ÉTAIT-ELLE ÉLECTIVE?

Pour savoir la nature de la royauté mérovingienne,

il faut d'abord se demander si elle était élective ou p*u-

rement héréditaire. Nous n'avons pas d'ailleurs à cher-

cher s'il y avait eu, en un âge lointain, une élection

originelle en faveur de la famille « aux longs cheveux ».

Une phrase de Grégoire de Tours le donne à penser, et

cela était sans doute dans les souvenirs ou les légendes
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des Francs*. Mais nous nous plaçons au sixième et au

septième siècle, après l'établissement complet de cette

monarchie, et avant sa décadence, et nous cherchons si,

dans cette période de temps, le peuple franc élisait de

quelque façon ses rois. 11 faut passer en revue tous les

documents.

Si nous prenons la Loi salique, c'est-à-dire le code du

peuple franc, qui semblerait devoir contenir tous les

droits de ce peuple, nous n'y trouvons pas un seul mot

sur l'élection des rois. Si nous faisons la même recherche

dans la Loi des Francs Ripuaires, ou dans les Capitu-

laires des rois mérovingiens, nous n'y trouvons pas

davantage la règle en vertu de laquelle les rois auraient

été élus par le peuple franc. Ainsi, les documents offi-

ciels et de source franque ne signalent jamais d'élec-

tion. Yous n'y trouvez même pas la moindre allusion

à cet usage.

Cherchons maintenant dans les écrivains, et regar-

dons en quels termes ils rapportent l'avènement de

chaque nouveau ro\ Grégoire de Tours nous dit com-

ment Clovis est devenu roi, ou au moins comment il

croit qu'il l'est devenu, et comment la tradition rap-

portait son avènement : « Childéric étant mort, son fils

Clovis régna à sa place ^ » Aucune idée d'élection ne

* Grégoire de Tours, Uisl., Il, 9 : Tradunt multi eos. . . in Thoringia...

juxta pagos vel civiiaies rcges criniios super se creavisse, de prima et

ut lia dicam nohiliori suorum familia. — 11 est certain que la longue

cheveluie resta la marque distinctive de cette famille; voy. Gré|^oirc de

Tours, VIII, 10 : A cœsarie prolixa cognovi Clilodoveum esse. lijid.,

Il, 4'2 : Vindos totondit. Ibid., VI, 24 : Hic diUgenti cura nutritus, ut

regum istorum mos est, crinium flagellis per terga demissis, lilteris eru-

ditus. ...— On peut voir encore Vila Leodegarii ab anonymo, c. 5 (Mabillon,

II, 682); Gesta Francorum, c. 41 et 52; cf. Priscus, Fragmenta, édit.

Didot, p, 99, fr. 16, et Agathias, I, 3.

- Grégoire de Tours, II, 27 : Morluo Childerico, regnavit Chhdovechiis

fili',is ejtis pro eo
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perce sous ces simples mots; Glovis succède comme un

fils à son père. Un peu plus loin, il parle du petit

royaume franc de Cologne. Si la royauté est élective

quelque part, c'est bien là qu'elle le sera. L'historien

rapporte que Glovis fait dire au fils du roi Sigebcrt :

« ïu vois, ton père se fait vieux; s'il venait à mourir,

le royaume te reviendrait de droit*. » Si cette parole a

été réellement prononcée, Glovis ne pensait pas qu'il y

eût lieu à élection. Si elle est légendaire, les hommes

qui l'ont imaginée et transmise à Grégoire de Tours

ne voyaient pas que la royauté fût élective.

En effet, Sigebert mort, son fils prend possession,

sans nulle élection, du royaume aussi bien que du trésor

paternel*. Il est tué à son tour, et c'est seulement alors,

c'est-à-dire quand il n'y a plus d'héritier, que les Francs

de Gologne prennent Glovis pour roi. Encore remarque-

t-on qu'il y a ici, non une élection régulière par une

nation, mais un bruyant assentiment des guerriers'.

Glovis fait de même pour les Francs de Ghararic et de

Ragnachaire. Il tue les fils et les frères du roi mort, et

c'est parce qu'il n'y a plus personne pour régner sur ces

Francs qu'il se présente comme roi et est accepté*. Tous

ces exemples tendent à prouver que, dès celte époque,

l'élection n'avait lieu qu'à défaut d'héréditc\

» Grégoire de Tours, II, 40 : Ecce pater Unis seuuit; si moreretur,

recte tibi recjnum illitis redderetur.

- Ibidem : Pater meus morluus est, et ego thesatiros cum recjno cjus

pênes me liabeo.

3 Ibidem : Plaudentes tam parmis quam vocibiis.

* Ibidem, c. 41 et 42.

* Junghans, Childerich et Cfdodovech, page 124 de la traduction Monod,

exagère et fausse tous ces faits pour arriver à conclure « qu'il voit claire-

ment dans ses sources que la royauté est conférée par l'élection du peuple ».

Il le voit parce qu'il le veut voir; c'est l'effet ordinaire de la méthode
subjective. La véiité est que les sources n'indiquent jamais une élection,
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Quelques érutlits, ayant dans l'esprit que la royauté

frauque avait dû être élective, et ne pouvant pas mé-

connaître qu'elle avait toujours été héréditaire chez les

Mérovingiens, ont imaginé que les Francs n'avaient le

droit d'élire leurs rois qu'à la condition de les élire

toujours dans la même famille. Celle théorie est ingé-

nieuse. Mais, outre qu'on ne peut pas citer un seul

texte qui l'appuie, elle est démentie par les faits. Car, à

la mort de chaque roi, nous voyons succéder, non pas

un parent quelconque, mais toujours son fils, et, s'il

y en a plusieurs, tous ses fils, ou bien, à défaut de fils,

son frère. Un ordre si régulier ne permet pas d'admettre

qu'il y ait eu chaque fois une élection.

Glovis laissa quatre fils. Si le peuple franc avait pos-

sédé un droit d'élection, nous le verrions se réunir

et choisir un des quatre. Rien de pareil. Grégoire ne

parle d'aucune assemblée. 11 ne prononce même pas le

nom d'un peuple franc : « Clovis étant mort, ses quatre

fils prennent le royaume et se le partagent entre eux*. »

tant qu'il existe un fils du roi défunt. M. Junghans avait dans l'esprit

l'idée préconçue d'une royauté élective, et il regardait les textes à travers

son idée. Voyez comme il interprète l'histoire de Ragnachaire : « ses su-

jets, dit-il, se croient en droit de l'expulser », Or il n'y a rien de sem-

blable dans Grégoire de Tours, II, iS ; l'historien dit simpli-ment que

quelques hommes ont été « gagnés par les cadeaux de Clovis » pour

(( trahir » celui qui était « leur maître ». M. Junghans mettait ses impres-

sions personnelles h la place des textes.

* Grégoire de Tours, 111, 1 : Defunclo Chlodovtcho, quatuor filii ejus

regnum ejus acciphint, et inter se œqua lance dividunt. — Quelques

esprits peu attentifs prendront tout de suite accipiwit dans le sens de

reçoivent, c'esi-à-dire reçoivent du peuple. Le mot n'a pas cette signifi-

cation; outre qu'il faudrait accipiunt a populo, accipiunt a Francis, le

mot acciperc, synonyme de capere, signifie prendre, occuper. C'est ainsi

que Grégoire, voulant dire que Chilpéric met la main sur les trésors en

devançant ses frères, dit : thesauros accepit, il prit les trésors, IV, 22.

Ailleurs, VIII, 21, il parle de gens qui dérobent des objets précieux et

s'enfuient, acceplis rébus, fiigerc cœperunt, où il est visible que acccptis

signifie captis. Le roi abandonna Ingo])crge et prit Meroflcde, Meroflcdem
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Ils se le partagent « par parts égales », sequa lance. Voilà

des mots qui excluent toute idée d'élection*. Il est visi-

ble que, dans cet acte si grave du partage, le peuple

franc n'est pas consulté et n'intervient pas. Ce n'est pas

lui qui a décidé s'il serait ou non partagé. Ce n'est pas

lui qui a fait les parts. Ce n'est pas chaque groupe de

population franque qui a choisi son roi.

L'un des quatre frères meurt. Le peuple de son

royaume n'élit pas le successeur. Il est tellement cer-

tain que le royaume revient de droit à ses deux fils, que

les oncles de ces enfants les égorgent pour s'emparer de

leur héritage et « se le partager* ». Childebert meurt

sans enfants; son frère « prend son royaume et ses tré-

sors^ ». Dans le royaume de l'Est, qui est plus germa-

nique, nous ne voyons pas qu'il y ait d'élection à la

mort deTliéodoric. Ses deux frères, à la vérité, essayent

d'écarter son fils du trône; mais « celui-ci est défendu

par ses hommes et maintenu dans la royauté* ». Cette

lutte même prouve l'absence du droit d'élection. Les

Austrasiens soutiennent ici le principe d'hérédité.

« Théodebert mourut, et son fils Théodebald régna à

accepit (IV, 26). Même sens du mot acciperc, synonyme de capere, dans

beaucoup d'autres textes : Vita Remigii, 31 : Accepit rex franciscain cjtis

et projecit in terram. Iljidem, 68 : Accepit cervisiam in vasculis . .
.

, acci-

picns pulverem. Vita Arnulfi a coœvo, c. 7 : Annulum quem secnm

gerebat accepit et in fluvium projecit. On trouve accipcre latronem,

prendre un voleur (Capit. de Cliarles le Chauve, 855, éd. Walter, p. 52).

* Dans xqua laiice, lanx signifie le plateau d'une balance. JEqiia lance

était une expression fort usitée chez les Romains, particulièrement dans

le droit. On la retrouve plusieurs fois chez Grégoire de Tours et dans les

formules mérovingiennes. Elle s'applique tout particulièrement aux par-

tages de succession en droit privé.

- Grégoire de Tours, III, 18 : Regnum Chlodomeris infcr se œqnâ lance

dividunt.

5 'bidem, IV, 20 : Cujîis regnum et thesauros Chlotacharius accepit.

* Ibiaem, III, 23.
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sa place*. » Ici, il est à remarquer que le nouveau roi

n'élait qu'un enfant*. Il ne paraît pas qu'on ait songé

à lui contester l'héritage. 11 mourut sans laisser d'héri-

tier. Même alors, nous ne voyons pas que le peuple aus-

trasien ait procédé à une élection. Le royaume revint

au plus proche parent, c'est-à-dire à Clotaire V et

l'Austrasie obéit sans conteste au roi neustrien'.

Clotaire l" meurt. Voyons-nous un peuple s'assem-

bler, et choisir entre les quatre fils qu'il laisse? Nulle-

ment. Aucun peuple ne se réunit. Les quatre frères « se

partagent le royaume, et tirent les parts au sort* ». Ce

tirage au sort est tout ce qu'il y a de plus opposé à

l'élection. Comme le sort a déterminé les parts, il est

visible que pour chacun des Francs c'est le sort qui a

déterminé à quel roi il obéirait.

Il y a ici un point curieux à noter : « Les quatre

frères, dit Grégoire do Tours, firent le partage confor-

mément à la loi^ » Ne passons pas à côté de ces mots

* Grégoire de Tours, lil, 37 : Moriuo Tlicndeberto, rcqnavil Tlieodo-

baldiis filiiis ejus pro eo. — Cf. Hlarius d'Avenches : Theiidebertus rex

ohiil et sedil in rcçjno ejus Tfieodobaldus filins ipsius. — Vita Mauri,

c. 57 (Mabillon, Acta SS., I, 295) : Theudebertiis Theudebaldo filio suo

scdem reçjiii post se dereliquit.

- Grégoire, ]V, 6 : Rex vero parviilus est.

' Grégoire, IV, 9 : Regnum ejus Chlotacharius occepit. — Marins

d'Avenches : Tlieudobaldus obiit, et oblinuil reçpium ejus Chlotacharius

patruus patris ejus. Est-il nécessaire de dire qu'en lalin obtincre, syno-

nyme de tcncre, n'a pas le sens particulier de notre mot obtenir, et

signifie sim|)lenient tenir, occuper? Grégoire dit dans le même sens re-

gnum Icnere, V, \.

* Grégoire, IV, 22 : Divisionem legititnam faciutit, deditque sors Ca-

riberio regnum Childebcrli, etc.

^ Sur le sens du mot legitimus, voyez Gains, II, 55-56; Ulpien, XIX,

13; Code Théodosien, II, 6, 4. Le mot conserve le même sens après les

invasions et reste synonyme de secundum Icgem. Exemples : Lex Salica,

emendata, XIV, 16 : legitimi heredcs; cf. ibid., L, 2 et 6 : legitimum

debilum... sccundum legem debilnm. Lex Ripuaria, LVI : legitimo ter-

mina nodium; Icgilimus numerus teslium. Voyez aussi les formules, Mar-
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sans y faire attention. De quelle loi s'agit-il ici? Est-ce

une loi politique? Nous n'en connaissons aucune sur ce

point. Parmi tous les documents de l'époque méi'ovin-

gienne, il n'en est aucun qui mentionne une loi, écrite

ou non écrite, qui règle la transmission de la royauté.

Quand Grégoire de Tours dit que les quatre frères par-

tagent le royaume suivant la loi, il pense à une loi

d'ordre civil, à une loi de droit privé, à la loi qui règle

la succession entre particuliers.

Ouvrons en effet les deux codes qui contiennent le

droit privé des Francs, la Loi salique et la Loi ripuaire.

La Loi salique a un chapitre « Des successions* », cha-

pitre trop court, trop abrégé, mais où nous pouvons

saisir les règles du droit successoral des Francs : « Si

un homme meurt et qu'il ne laisse pas de fils, sa mère

héritera, et, si sa mère est morte, son frère, sa sœur,

puis ses collatéraux suivant le degré de parenté*. »

Nous voyons bien ici que c'est le fils qui hérite avant

tout autre'. Et même comme la Loi emploie le pluriel

filios, nous pouvons croire que ce sont tous les fils qui

héritent, sans nul droit d'jînesse; et cela est confirmé,

en effet, par un grand nombre de chartes mérovin-

giennes et de formules d'actes où nous voyons les fils

se partager la succession, et se la partager également*.

culfe, II, 1: légitima snccessio ; Senonicœ,app. 1 : hiiilima yéditas ;

Andegavcnses , 47 : legitimus auctor ; Turonenses, 2 : légitima instrumenta,

* Lex Salica, édit. Behrend, til. 59; édit Hessels, col. 379-386 : De
alodis. — Emendata : De alode. — On sait que ce mot, d'où est venu

alleu, ne signitiait pas autre chose, au sixième et au septième siècle, que

succession; non succession testamentaire, mais succession légitime. —
Cf. Le.r Ripuana {Codiccs B), tit. 58 : De alodihiis.

* ibidem : Si quis mortims fuevit et fiUos non dimiserit

^ Cf. Edictum Chilperici, 3 (Behrend, p. 106) : Quamdiu filii advixe-

rint, terram habeant, sicut lex salica habct.

* Voyez, par exemple, dans les Formules, recueil de Rozière, les
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C'est seulement à défaut de fils que la succession va

aux collatéraux. Mais le dernier paragrn])he du même
titre énonce une réserve: la terre n'échoit jamais aux

femmes et ne passe qu'aux maies \ Ainsi la lille du

défunt, sa mère, sa sœur, tous ses collatéraux du sexe

féminin sont exclus de la partie de l'héritage qui com-

prend la terre, et ne peuvent succéder qu'aux meuhles.

La Loi ripuaire présente les mêmes dispositions*.

Or ces lois appartiennent au droit privé. Ce ne sont

pas des lois politiques. 11 n'y est pas question nommé-

ment du royaume. La royauté n'est mentionnée ni dans

ces deux titres, ni dans ceux qui les précèdent ou qui

les suivent. Enfin, les mois si quisi^SiV lesquels ces deux

titres commencent, marquent assez qu'il s'agit d'un

particulier quelconque et non d'un roi.

Mais il est facile de reconnaître que ces règles du

droit privé étaient appliquées à la royauté. Le royaume

était considéré comme une terre patrimoniale. On en

hérita donc suivant les mêmes règles qui faisaient hé-

riter d'un immeuble. S'il n'y avait qu'un fils, il prenait

de plein droit le royaume. S'il y en avait plusieurs, ils

se le partageaient en lots égaux. S'il y avait des filles,

elles étaient exclues. Telle est, en effet, la divisio légi-

tima dont parle Grégoire de Tours. Clotaire I" laissait

n°' 123 à 126, et, (1;ins les Diplomata, le testamentum Bcrtramni et \:\

charia Burgundofar.v.

• Lex Salica, LIX, 5 : De terra vero nulla in muliere hereditas non

pertinebit, scd ad virilcm sexum tota terra pcrlineat. — Plusieurs textes

portent terra salica; nous reviendrons sur ce sujet.

- Lex Ripuaria, LVl, 4 : Dum virilis sexus evstiteril, femina in he-

reditatem aviaticam non succédât. — Les termes ne sont pas tout à fait

les mêmes que dans la Loi salique ; la terra ou terra salica de la Loi sa-

lique est remplacée dans la Loi ripuaire par hereditas avialica. Il est

vraisemblable que les deux expressions désignaient la même chose,

c'est-à-dire la terre patrimoniale.
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quatre fils et une fille. La fille n'eut aucune part dans

les immeubles, c'est-à-dire dans le royaume; mais les

quatre fils se le partagèrent, et pour plus d'égalité tirè-

rent les parts au sort.

ce Après la mort de Sigebert, son fils Çhildebert régna

à sa place'. » C'était un enfant de cinq ans; mais il

était l'héritier naturel. De même, Clolaire II, qui

n'avait que quatre mois, succéda sans conteste à son

père Chilpéric. Çhildebert étant mort, ses deux fils

Théodebert et Thierry, qui étaient deux enfants, héri-

tèrent de son royaume. Le peuple ne se réunit pas. Ce

royaume comprenait la Burgundie et l'Austrasie; les

enfants tirèrent au sort. Ce ne fut pas chacun des deux

pays qui choisit son roi ; ce fut le sort qui fît que la

Burgundie appartint à Thierry, l'Austrasie à Théode-

bert*.

Tous ces faits nous sont rapportés par des hommes

qui les ont bien connus. Nous pourrions craindre que

Grégoire de Tours, qui était d'une famille romaine de

* Grégoire, IV, 52 : Mortno Sicjiberto, regnavit filius ejus Chihlcbcrtus

pro eo. — Marius d'Avenches : Sùjibertus interfcctus est, et sitscepit

regmim ejus Childebertus. — Grégoire raconte plus loin que, Çhildebert

se trouvant en ce moment dans les mains de Chilpéric, un sujet de son

père l'enleva secrètement, le conduisit en Austrasie et, rassemblant les

gens du pays, « l'établit roi », V, 1. Il n'y a rien dans ces termes qui

implique une élection. Nous verrons bientôt quelle était la cérémonie par

laquelle on « établissait » un roi. Notons seulement que Çhildebert est

roi (iV, 52) avant la cérémonie (V, 1). — Ailleurs, Grégoire raconte que

« les principaux personnages » de Soissons et de Meaux s'adressèrent à

Çhildebert et lui dirent : « Donne-nous l'un de tes fils pour roi, afin que
nous le servions » (Grég., IX, 56). Voilà quelque chose qui n'est pas une
élection, qui en est même rop|>osé : da nobis unum de filiis tuis. Or
Grégoire qui raconte cela était un contemporain, et fort au courant de

ce qui se passait à la cour do Çhildebert.

* FredegariiXhronicon, c. 46 : Childebertus defunctus est; regmim
ejus filii sui Teudebcrlus et Teudericus adsumunt. Tetulebertus sorlitus

est Alisier.

FusTEL DE CouLANGEs. — La Monarchie Franque. 4
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l'Auvergne, ne fût pas assez au courant des coutumes

franques. Mais Grégoire, évéque de Tours, était très

mêlé aux affaires publiques; il était en contact avec

beaucoup de Francs, et il était souvent à la cour des

rois. Si la royauté était élective, il ne pouvait jias

l'ignorer, et même chaque élection aurait eu pour lui

un tel intérêt, qu'il n'aurait pas manqué d'y être atten-

tif et qu'il en aurait parlé. 11 a connu personnellement

plusieurs de ces rois dont il parle; il savait bien com-

ment ils étaient devenus rois. Frédégaire, ou l'homme

qu'on est convenu d'appeler de ce nom, était fort bien

renseigné sur ce qui se passait en Burgundie. Le pre-

mier auteur de la Vie de saint Éloi, Audoenus, avait

vécu à la cour de Dagobert I" ; il ne pouvait pas ignorer

comment ce prince était parvenu au trône; il ne men-

tionne aucune élection *.

Ainsi, durant tout.le sixième siècle, on ne voit jamais

un peuple franc intervenir par l'élection dans le choix

de ses rois. Les érudits modernes, qui ont l'esprit do-

miné par l'idée préconçue de grandes libertés popu-

laires, peuvent faire toutes les suppositions qu'ils

veulent: elles n'ont aucune valeur scientifique. Les

textes ne parlent jamais ni d'une assemblée réunie pour

élire un roi, ni d'un roi qui ait été élu. Toujours la

royauté se transmet comme tout autre héritage et sui-

vant les règles du droit privé. Qu'un roi meure, les

choses se passent comme s'il s'agissait d'un particu-

lier. La succession est là, trésors et royaume, comme

s'il s'agissait d'un domaine. Elle est dévolue, sans nulle

discussion, au fils, quand même le fils serait un entant

en bas âge.

* Yita Eligii, 1, 0.
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On rencontre dans les écrits du temps une foule de

traits oij l'on peut saisir, non seulement les faits ma-

tériels, mais les pensées des hommes. L'idée qu'ils

crussent avoir le droit d'élire leurs rois n'est exprimée

nulle part. C'est l'idée contraire qui est exprimée sou-

vent. Voici un certain Mundéric qui aspire à devenir

roi; il ne réclame pas une élection; il dit : « Je suis

de la famille royale, donc le trône m'est dû, et je suis

tout aussi bien roi que le roi ïhierri *. » Ce qui est

plus curieux, c'est qu'il ne semble pas que le roi

Thierri ait eu rien à objecter à cette argumentation. Il

fit dire à Mundéric : Prouve seulement que tu es de la

famille royale, et tu auras la part du royaume qui t'est

due*. On voit bien ici que ni Mundéric ni le roi Thierri

ne pensaient que la royauté fût élective. Plus tard, un

autre usurpateur, Gundovald, se dit fils de Clotaire et

réclame « la part du royaume qui lui est due^ ». Il ne

dit pas : Je vais réunir le peuple pour qu'il m'élise. Il

dit : Puisque je suis fils de roi, je suis aussi bien roi

que mon frère Contran *. Et les hommes à qui il se

présente ne contestent pas ce principe. Ils lui deman-

dent seulement de prouver qu'il est fils de Clolaire^

* Grégoire de Tours, MI, 14 : Mundericus, qui se parentem rcgitim

adserebat, ait : Sic mihi solinm regni debetur ut Theodorico rex sum
ego sicul et ille. — La suite du passage montre Mundéric se faisant re-

connaître et suivre par quelques paysans; ce n'est pas une élection.

* Si tibi aliqua de dominatione regni nostri portio debetur, accipe.

' Grégoire, VII. 32 : Dicit se fitium esse Chlotacharii..., ut debilam

porlioncm regni sui recipiat.... — VII, 27 : Ego sum filius Clolacharii

et partem regni sum prœceplurus.
* Grégoire, VII, 27 et 36 : Ego sum filius Chlotacharii.... Ego sum rex

sicut et fi atcr meus Gunlranuius.

° Grégoire, Vli, 27 : Filium te esse asseris Chlotacharii régis; sed

utrum sit vei-um annon, ignoramiis. — Il faut prendre garde à certaines

apparences qui peuvent induire en erreur Vous lisez dans Grégoire, VII,

5-4, que Gundovald dit : JSoveriiis me cum omnibus qui in regno Childe-

berli habenlur electum esse regem. 11 semblerait d'abord que Gundovald



44 LA MONARCFIIE FRANQIJE

Nous possédons le lexle du traité d'Andelot, c'est-à-

dire de la convention qui fut conclue en 585 entre les

trois souverains Contran, Childebert et Brunehaut*.

Or, par l'une des clauses de cette convention, Gontran

promet que, si Childebert vient à mourir, « il main-

tiendra ses deux fils en possession de tout le royaume

de leur père. » 11 ne dit pas : si le peuple les élit rois.

Il entend que, le père mort, il va de soi que les deux

fils succéderont. Mieux que cela. On prévoit le cas où

un troisième fils naîtrait, et Gontran promet qu'il

aura part au royaume ^ Le droit au trône est ainsi re-

connu même pour le fils qui n'est pas encore né.

Bertramn rappelle dans son testament que « sa cité

devait suivant la loi revenir à Clotaire », non en vertu

d'une élection, mais « comme part de l'iiérilage pater-

neP ». Or ce Bertramn avait été beaucoup trop mêlé

aux affaires publiques pour pouvoir ignorer quelles

étaient les règles en vigueur chez les Francs.

dise qu'il a été élu par le peuple d'Ausfrasie ; mais regardez le texte de

près; deux choses s'opposent à cette interprétation : d'abord, si vous

relisez les chapitres précédents, vous voyez bien qu'il n'y a eu aucune

assemblée ni aucune élection; ensuite, Gundovald n'a jamais été reconnu

roi par les Austrasiens; le roi d'Austrasie, au contraire, le bmçait contre

Gontran, roi de Burgundie. Gundovald veut dire que son allié Childebert

et tous les grands de Childebert l'ont reconnu, non p;is comme leur roi,

mais comme roi de Burgundie. — Nous reviendrons plus loin sur le sens

du mot digère dans la langue du temps.

* On ne peut meltre en doute l'authenticité de ce document, au moins

quant au fond; c'est Gontran lui-même qui l'a mis dans les miiins de Gré-

goire de Tours. Grégoire, IX, 20 : Uœc tiohis loqucntihus, rexpactioiiem

ipsam releçji cnram adslantihus jubet. Exemplar pactionis.

2 Ibidem, IX, 20 : Si conligerit Childebeiium. de hac luce migrare,

fdios siios Theodobcrtum et Theodoricum reges, vel si adhuc alios ipsi

Dcus dure volnerit, snb sua tuitioue recipiat, ita ut regmim pairis

eorum sut omni solidilate possideant.
'" Teslamenlum Bertramni, dans les Diplomata, éd. Pardessus, n° 230,

t. I, p. 201 : Civitas Cenomanis legitimo ordine doumo Chlotario ex here-

DiTATE pairis sui debuil pervenire
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Il est bon de noter qu'il n'y a pas de règles spéciales

pour le nord et pour le midi, pour l'est et pour l'ouest.

Bertramn parle de la cité du Mans, comme Contran

parlait de l'Austrasie. Les Francs de Tournai n'ont pas

non plus un droit parliculier; ils n'élisent pas, ils ne

se partagent pas; ils sont à celui des frères que le sort

a désigné pour régner à Tournai *.

La dignité de roi était à tel point héréditaire, que

tout fils de roi en prenait le titre dès sa naissance.

Tout enfant royal était roi, sans qu'on attendît ni la

vacance du trône ni l'expression d'une volonté pojiu-

laire*.

Non seulement la royauté était un patrimoine qui se

transmettait suivant les règles ordinaires; mais on

pouvait même la léguer par testament ou par simple

déclaration de volonté, ainsi qu'on aurait fait d'un do-

maine. « Le roi Contran manda son neveu Childebert

et lui dit : Je te donne tout mon royaume ; mes pro-

vinces seront à toi comme un bien propre; prends-les

sous ta puissance; c'est toi seul qui seras mon héritier;

• Cela résulte du rapprochement de Grégoire de Tours, III, I , et IV, 22 :

Dédit sors Cliilperico regnum Chlotacharii palris ejus. — Qu'un certain

nombre de Francs aient, plus tard, abandonné Chilpéric pour Sigebert,

c'est Ih un fait particulier qui n'implique pas un droit national régulier;

encore ces Francs, dont Grégoire parle, IV, 52, ne sont-fls pas les Francs

de Tournai : ils étaient du royaume de Childebert l'ancien, c'est-à-dire

du royaume de Paris (comparez III, I ; IV, 22 ; IV, 52). Les Francs de

Tournai obéirent jusqu'au bout à Chilpéric, à qui le sort les avait donnés.

- C'est ce qui ressort de nombreux exemples. Grégoire de Tours appelle

reges les fils de rois avant qu'ils régnent : II, 42 ; III, 22 ; IV, 15; V, 50 ;

IX, 20; IX, 40. — Le titre de regina était même donné à loute lille do

roi; c'est pour celte raison que nous vojons Chrodielde, fille de Caribert,

et Rasina, fille de Chilpéric, qui n'ont été mariées ni l'une ni l'autre, qui

n'ont jamais régné, qui de bonne heure se sont faites religieuses, se qua-

lifier pourtant de reines: reginx sumus (Grégoire, IX, 40, t. II, p. 195).

De même Fortunatus donne le titre de reine à Chrodosiuthe (Vila Ger-

mani. 21).
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je déshérite tous les autres. » Et il lui mit dans les

mains une lance, pour signe de la tradition qu'il lui

taisait du royaume ^ Or Gontran n'avait pas à l'avance

consnllé son peuple. C'est seulement un peu plus tard

qu'il convoqua les guerriers, et ce ne fut que pour leur

dire en leur présentant son neveu : « Yoici le roi à

qui vous devez'désormais obéir*. »

Le roi pouvait partager le royaume de son vivant,

ainsi qu'un père de famille partageait à l'avance sa

succession. « Clotaire associa son fils Dagobert à la

royauté, et l'établit roi sur les Austrasiens". » Pas un

mot n'indique d'ailleurs que les Austrasiens l'aient

demandé pour roi, ni qu'ils l'aient élu, ni même qu'ils

aient été consultés.

Dagobert, à son tour, « éleva son fils Sigebert comme

roi des Austrasiens ». Le chroniqueur ajoute qu'il fit

cet acte avec une grande solennité, dans une réunion

des évêques et des grands, qui lui donnèrent leur assen-

timent. Nous verrons ailleurs ce qu'étaient ces grands.

En tout cas, le chroniqueur ne signale pas un peuple

qui ait manifesté sa volonté*.

Jamais les documents ne nous montrent une assem-

blée de la nation procédant à l'élection d'un roi. Qu'on

cherche une réunion qui délibère, qui vote, qui choi-

sisse, on ne la trouvera pas. On voit quelquefois des

» Grégoire de Tours, Hist, VII, 35 : Rex Guntchramnus, data in

manu régis Childeberli hasta, ait : « Hoc est indicium quod tihi omne

rcgnum meum tradidi. Onmes civilates meas, tanquam tuas proprias,

sub lui puis dominationem subjice.... Tu enim hères in omni regno mco

succède, céleris exheredibus faciis. »

2 Ihidcm : Rex est cui vos nunc deservire debetis.

3 Fredcgarii Chronicon, 47 : Dagobertvni filiîini suum consortem regni

fecit etunque super Aïislrasios rcgem instiluit.

* Fredegarii Chronicon^ ibidem : Cum consilio ponii/icum seu et pro-

cerum, omnibusque primatibus regni sui consentienlibus.



LA ROYAUTÉ. 47

frères se disputer le royaume au lieu de se le partager;

mais même alors ils n'en appellent pas à une décision

du peuple. Ils gagnent à eux le plus de guerriers qu'ils'

peuvent; mais ces guerriers ne sont jamais le peuple

franc qui délibère.

Quelques innovations se produisirent au septième

siècle. Il y eut des essais en vue de faire disparaître le

partage entre les frères. D'autre part, il arriva plu-

sieurs fois que dans des guerres civiles les diverses

factions remplacèrent un roi par un autre. Mais per-

sonne ne pensa encore ni à supprimer l'hérédité, ni à

établir des élections régulières.

La Chronique dite de Frédégaire rapporte comment,

à la mort de Glotaire II, Dagobert, qui était déjà roi

d'Austrasie, réussit à priver son frère de l'héritage de la

Neustrie. « Il ordonna d'abord à tous ses guerriers de

prendre les armes; il envoya des hommes en Neustrie et

en Burgundie pour amener ces pays à préférer son au-

torité à celle de son frère'. Il arriva bientôt à Soissons ;

'^ Ibidem, 56 : Missos in Burgundia et Netister direxit ut smim
deberenl regimen eligere. — Voici un mot, eligere, qui a trompé quel-

ques esprits; il semble à première vue qu'il indique une élection. Jlais

quiconque a quelque connaissance de la langue latine sait bien que eligere

n'a jamais signilié élire, même au temps de la république romaine. L'idée

d'élection ne s'y attachait pas; ce n'est pas lui qu'on employait au sujet de

l'élection des magistrats. 11 indiquait un simple choix, souvent fait par une

seul • personne. Aucune pensée de vote ni de calcul de suffrages n'y était

contenue. Le mot avait conservé son ancienne signification au septième

siècle et ne présentait pas à l'esprit l'idée que nous mettons aujourd'hui

dans le mot élire. Citons quelques exemples. Nous voyons dans la Vie de

S. Gaudentiîis, c. 16 {Acia SS, janvier, III, p. 35), qu'un évèque près de

mourir choisit seul et spontanément son successeur, et l'écrivain désigne

cet acte par les mots si(a electio, son cboix. L'auteur de la Vie de saint

Bonitus, c. 4 (Ibidem, janvier, II, oô'i), dit que ce peisonnage fut nommé
par le roi préfet de Marseille, elecius est. Dans la pneceplio Chlotarii,

c. 2, Borétius, p. 21, nous hsons : Ut nullus episcoporum se vivenie

eligat successorem. Pareils exemples sont innombrables; ils marquent que
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tous les évêques et les guerriers de Burgundie, la plu-

part des évêques et des grands de Neuslrie se donnèrent

à lui ; il s'empara ainsi de tout la royaume de Clotaire;

toutefois, mû de compassion, il concéda à son frère les

pays au sud de la Loire*. » Remarquons combien ce

récit est l'opposé d'une élection régulière qui serait faite

par une assemblée nationale. Ce sont les grands qui

marquent individuellement leur préférence, qui indivi-

duellement « se donnent » au nouveau roi. Notons que

celui-ci n'aurait même pas besoin de faire toutes ces

démarches s'il était fils unique ou s'il ne prétendait pas

évincer un frère de sa part d'héritage. C'est pour ap-

puyer son usurpation qu'il s'est adressé aux grands.

Avec leur connivence il a exclu son frère de la Neustrie;

mais on ne peut pas dire que la Neustrie l'ait élu.

eligere a une signification un peu Jlottante, sans avoir précisément celle

que nous attachons aujourd'hui au mot ék^ction, sauf le cas où il serait

suivi de a populo, a civibus. Grégoire de Tours, parlant de l'avènement de

l'empereur Tibère à Constantinople, dit, V, 20 : Populi Tiberùim Ccesarem

eleyerunl. Or il ne veut pas dire que le peuple de Byzance ait procédé à

une élection régulière, ni que la dignité impériale lut élective. Que

des érudits modernes, à la seule vue du mot digère, se soient figuré une

élection par une assemblée populaire, c'est un des contre-sens les pins

antihisloriques qui aient été faits. — La phrase de Frédégaire veut dire

que Dagobert envoie des agents en Neustrie et en Bourgogne, « pour que

les hommes le préfèrent à son frère. )> Mais il faut noter qu'il ne s'adresse

pas à une assemblée, ni à un peuple; rien de semblable dans le chapitre;

il s'adresse à des individus. Ceux-ci sont surtout les évêques et les grands.

* ibidem : Suessionas accedens, omnes ponlifices ac leudes de rccjno

Burgundiie inibi se tradidisse noscuntur, et NeusU'asii pontifices et pro-

ceres plurima pars regnum Dcujoberli visi sunt expelisse. Chariberliis

niiebaliir si poluisset regnum adsnmere, scd ejus volunias pro simplici-

tate parum sorlitur effectum. Cwnque regnum Chloiarii a Dagoberto

fuis.set prseocctipatum, misericordia motus, citra Ligcrim civitates fralri

siio no&cilur concessisse. — Quelques historiens modernes interprètent les

mots pro simplicitate comme s'ils voulaient dire qu'un peuple franc

jugeât Caribert indigne du trône; le chroniqueur ne dit rien de pareil; il

dit que Caribert essaya de s'emparer du royaume, mais qu'il ne fut pas

assez haljile pour y nni ;sir, pro simplicitate parum sorlitur effectum. On

ne voit pas qu'il ait convoqué ou consulté un peuple.
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Durant le septième siècle, nous avons plusieurs exem-

ples de rois déposés et d'autres rois mis à leur place
;

mais si l'on observe le détail et les circonstances de

chacun de ces changements, on n'y trouvera jamais la

reunion régulière et légale d'un peuple ; on n'y trouvera

ujème pas l'expression d'un principe de droit national*.

Ce qu'on y trouvera seulement, c'est la victoire d'un

parti armé. Ces actes sont des faits de guerre civile
;

aucun choniqueur ne les présente comme l'application

d'anciennes règles de droit public.

L'idée que la royauté dépendît d'une élection popu-

laire n'est exprimée nulle part. Au contraire, ces rois

mérovingiens disent volontiers que c'est Dieu qui les a

faits rois. Contran indique à la fois la source de son au-

torité et la nature de ses devoirs quand il dit dans une

ordonnance que « c'est le Très-haut qui lui a confié le

pouvoir de régner, et qu'il encourt la colère de Dieu s'il

n'a pas soin du peuple qui lui est soumis* ». « C'est

* Dès le sixième siècle, nous voyons une partie des Francs abandonner

Chilpéric pour Sigebert; mais il s'agit d'une guerre civile. Grégoire, IV,

52 : Franci qui quondam ad Childcbertum seniorem aspexcranl, ad
Sigibertum Icgationem miltunt ut ad eos veniens, derelicto Chilperico,

super se regem stabilirent. Grégoire parle là de Francs qui avaient obtn à

Childebert l'ancien; ce ne sont pas tous les Francs de Chilpéric. Le
royaume de Childebert I" n'avait pas compris la partie septentrionale de h
Gaule; niArras, niThérouenne, ni Tournai n'en avaient fait partie (Longnon,

p. H5-116). Grégoire ne dit pas qu'il y ait eu une assemblée nationale;

il ne dit pas « le peuple des Francs ». Il montre des Francs qui transpor-

tent leur fidélité d'un chef à un autre, et non pas une nation qui exei-cc

un droit de déposer ses rois. — Quelques historiens modernes ont cru

que le droit public des Francs autorisait chacun d'eux individuellemeDi

à choisir son roi ; mais c'est là une assertion qui n'a jamais été appuyée

d'aucun texte. Pareil choix se voit quelquefois en pratique ; mais que cela

ait été un droit, c'est ce dont il n'y a pas d'indice.

* PrœceiJtio Guntramni, 585, Baluze, I, 10; Borétius, p. 11 .'Nec nos

quibus facullatcm rcgnandi Superni Régis commisit anctoritas, iram
ejus evadere possumus sj de subjecio populo sollicitudinem non habeinus.

Cf. Grégoire, IX, 42.
.^



50 LA MONARCHIE KHANQUE.

Dieu, écrit Dagobert ?'. qui nouj> a donné, les provinces

et les royaumes*. » Clotaire 111, Thierri III écrivent

dans leurs diplômes que c'est Dieu qui les a fait monter

sur le trône*. Phraséologie de convention, si l'on veut,

et qu'il ne faut pas prendre pour une doctrine bien ar-

rêtée du droit divin. Encore devions-nons noter que,

môme dans les actes officiels, la volonté de Dieu paraît

seule, et que la volonté d'un peuple n'est pas une seule

fois mentionnée.

C'était le clergé peut-être qui dictait aux rois ces

expressions; mais le haut clergé comprenaitdes hommes

de race franque. Si la règle d'élection avait existé, il ne

l'aurait pas ignorée. Je ne suis même pas bien siir qu'il

eût été défavorable à cette règle. Peut-être eiit-il volon-

tiers pris part à l'élection, et il était assez fort pour que

personne ne l'en empêchât. Si les documents de l'épo-

que ne portent aucun indice d'une élection régulière

des rois, nous sommes bien obligés de penser que cette

élection n'existait pas.

30 DE l'Élévation sor le pavois et do serment de fidrlité.

Si nous ne trouvons nulle part l'élection des rois par

une assemblée nationale, encore devons-nous faire at-

tention à deux usages qui sont attestés par les docu-

ments et qui n'ont pas été sans importance. L'un était

la cérémonie de l'installation, l'autre était le serment

(les sujets.

* Diplomata, édit. Pertz n" 13; édit. {'ardessus n° 246. Dnm nobis

regiones et régna largiente Domino noscunlur esse donata.

2 Diilomata, édit. Pertz n° 41: l'ardessiis n" 551. Solium quod ipse

Deus nobis commisit. — Ibid., a° 57, n" 410 ! Duin nos Divina pictas

fecit in colivni parentum nostrorum succedere. — Marculfe, I, 16 :

Qiiem Divina pietas sublimai in vegnum.
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La cérémonie lie l'installation avait son origine pre-

mière en Germanie. Ce qui en faisait la partie principale,

c'est que le nouveau loi était, hissé sur un bouclier et

porté sur les épaules de quelques hommes, en public.

Tacite signale déjà cet usage : « Brinno fut placé sur un

bouclier et balancé sur les épaules de quelques guerriers ;

tel est l'usage du pays*. .» Il est vrai que dans l'an-

cienne Germanie l'usage s'appliquait plutôt aux chefs

de guerre qu'aux rois. Nous le retrouvons sous les Méro-

vingiens. Quand Clovis se fait accepter pour roi par les

Francs de Cologne, ces Francs, qui sont peut-être moins

un peuple qu'une troupe de guerriers, « l'élèvent sur

le bouclier », et c'est leur manière de le reconnaître

pour roi*. De même plus tard, quelques Francs ayant

abandonné Chilpéric pour Sigebert « l'élèvent sur un

bouclier et l'établissent roi sur eux' ». L'historien dé-

crit mieux encore cette cérémonie quand il raconte

l'histoire del'usurpaleur Gondovald: « Dans le bourg de

Brives, il fut placé sur un bouclier et porté comme roi;

mais au troisième tour qu'on lui fit faire, il tomba*. »

Le plus souvent, l'historien se contente d'indiquer la

cérémonie sans la décrire. Quand les frères deClodomir

veulent tuer leurs neveux, ils disent à la reine Clotilde :

« Donne-nous ces enfants, afin qu'ils soient établis

• Tacite, Histoires, IV, 15 : Brvmo... impositus sciito, more (jentis,

el suslineniium liuïneris vibratus, aux deligihir.

- Grégoire de Tours, II, 40 : At illi, plaudentes tam parmis quam
vocibus, eum clijpeo evectum super se regem coiistiluunt. — L'usage

est-il particulier à la race germanique, ou ne serait-il pas commun à

toute armée élisant un roi? On peut remarquer que Julien, nommé empe-

reur par ses soldats, fut élevé sur un bouclier, impositus sciito. Ammien
Marcellin, XX, 4, 17.

3 Giégoire, FV, 52 : Imposilum super clijpeo regem sibi staluunt.

* Grégoire, Vil, 10 : Parmse supcrposilus, rex est levatus. Sed cum
tertio cum eodem gyrareut, cecidisse fertur.
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comme rois'. » Ces mots ne désignent pas une élection,

pour laquelle la présence des deux enfants ne serait pas

nécessaire; on veut arracher les enfants à Clotilde en

prétextant une cérémonie oia leur présence est obliga-

toire. Ailleurs, Grégoire de Tours nous dit que, Sige-

hert ayant été assassiné, son fils Childebert régna à sa

place en Austrasie*; mais le roi enlant se trouvait

alors à Paris, dans les Elats de son ennemi : « Gondo-

bald l'enleva secrètement, le porta en Austrasie, et, ras-

semblant les populations sur lesquelles son père avait

régné, il l'établit roi'. » Pas un mot ici d'une élection;

c'est d'une cérémonie solennelle et publique qu'il s'agit.

De même Frédégaire montre Clovis II prenant d'abord

possession de la royauté, puis les leudes de Neustrie et

de Burgundie se réunissant dans la villa Massolacus

« pour l'élever en roi* ».

Cette cérémonie était ordinairement désignée par le

mot sublimare. Le même terme était employé pour l'in-

tronisation des évêques, c'est-à-dire pour la cérémonie

oij l'évêque, après toutes les formalités de la nomina-

tion, était placé sur son siège épiscopal*. Pour ce qui

est des rois, une chronique nous montre que la cérémo-

nie pouvait n'avoir lieu que longtemps après la prise de

possession du pouvoir. Dagobert I" fut roi d'Austrasie

1 Grégoire, III, 18 : Dirige parvulos ad nos ut sublimentur in regno.

> Grégoire, IV, 51 , in fine.

s Grégoire, V, i : Gundohaldus apprehensum parvulum Childeberlum

furtim abslulit, colleclisque gentibtis 'super quas pater ejus regnum

ienuerat, regem inslituit.

* Fredegarii Chron., 79 : Post Dagoberti discessum filius suus Cltlo-

doveus siib tenera setate regnwii palris adscivit, omnesqiie leudes de

Neuster et de Burgundia eum Massolaco villa (Maslay, près de Sens)

sublimant in regnum.

8 Vita Prsejecii, 22 : Praejeclus sublimalus est in cathedra. — On
employait aussi sublimare en parlant d'une reine : Dagoberlus reginam

sublimavit {Fredegarii Chron., 58).
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dès 622; mnis son inslallation par les Austrasiens n'eut

lieu qu'en 625'. La cérémonie était donc indépendante

de l'avènement et ne venait qu'après lui. Aussi n'avait-

elle aucun rapport avec une élection.

Voyez ce qui se passe à l'avènement de Thierri III.

Un écrivain contemporain rapporte d'abord que le maire

Ebroin le fit roi; puis il ajoute que les grands du pays,

ayant appris que Thierri était roi, se portèrent vpts

l'endroit où il résidait, voulant assister à la cérémonie.

En effet, dit-il, Ebroin aurait « dû procéder solennel-

lement à l'installation du roi et convoquer pour cela les

grands du royaume; tel était l'usage ». Mais Ebroin

décida que la cérémonie n'aurait pas lieu, et ceux qui

étaient venus spontanément pour y assister reçurent

l'ordre de retourner chez eux. L'écrivain ajoute que

les grands furent fort irrités. Et ils l'étaient, suivant

lui, non pas parce qu'un maire du palais avait fait un

roi sans les consulter, mais parce qu'il les privait de la

cérémonie solennelle « qu'il aurait dû accomplir pour

l'éclat de la royauté et du pays * ».

Ces brillantes réunions n'avaient pas pour objet d'élire

le roi, puisque le roi était déjà roi avant elles. Elles

* Gesta Dagoberli, 12, 13, 14 : Anno 59 regni sui (622) Chlotarius

Dagoberlum super Aiislrasios regem stahdt.... Anno 42 regni sui (625)

Dagoberlus in Auslrasia regnctturus dirigitur; Austrasti vero congrcgati

in unuin Dagoberlum super se regem statnunt.

* Vita Leodegarii ab anonymo, c. 5, dans Mabillon, Acta SS, II, 680 :

Cum, convocatis oplimatibus solcmniler, ut mos est, debuisset sublimare

in rcgnum... eos noluit convocare... Regem quem ad gloriam patrise

publiée débiterai sublimare.... Cum mulliludo nobilium qui ad régis

novi fjroperahant occursum, itineris accepissent repudium. Ces grands

refusèrent de reconnaître Thierri, non pas parce qu'il n'avait pas été élu

par eux, mais parce qu'ils ne voulaient pas que le roi restât dans les

mains d'Eliroin : Cœperunt metuere qxiod regem dum posl se ntinerei

pro nomine, oui malum cupierat ille audenter valerel in/erre. Teilfc est

du moins la pensée de l'écrivain contemporain.
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avaient pour objet de le reconnaître. Que s'y passait-il

donc? jVous n'avons aucune description qui nous per-

mette de le dire avec certitude. Les grands faisaient-ils

leurs conditions? On est tenté d'abord de le supposer:

mais il, n'y a pas le moindre indice de cela dans les

textes, et jamais il n'y est fait la moindre allusion.

L'unique trait que nous connaissions est que ces hom-

mes élevaient le roi sur un bouclier et le portaient sur

leurs épaules en lui faisant faire le tour de l'assemblée.

Or cette formalité ne peut avoir qu'un sens : porter un

homme sur ses épaules ne peut être qu'une marque de

sujétion. C'est le placer au-dessus de soi, super se sla-

tîiere, ainsi que disent les historiens. La cérémonie

était donc l'acte solennel d'obéissance des sujets. Les

rois y devaient tenir; probablement ils ne se sentai^înt

bien affermis que quand ce témoignage public de sujé-

tion leur avait été donné.

Mais, en même temps, cette cérémonie pouvait pré-

senter aux hommes quelque idée de liberté. Dans l'anti-

quité germanique, elle avait peut-être accompagné une

élection; et, l'élection ayant disparu, elle était restée

comme un vieux rite, et apparemment on tenait à la

conserver. C'était quelque chose pour ces hommes que

démarquer leur volonté d'obéir; c'était presque déclarer

que leur obéissance était volontaire. Que serait-il arrivé

s'ils l'avaient refusée? Nous n'en avons pas d'exemple;

mais il est clair qu'un tel usage leur en offrait un

moyen. L'élévation sur un bouclier n'équivalait pas à

une éleclion, mais équivalait à un assentiment libre-

ment donné'.

* Un curieux ]ioint de comparaison se trouve dans l'empire byzantm à

1? «'ème époque. Pour cliaque nouvel empereur, il y avait une installation

solennelle, que l'on appelait àvaYo'peuati;, sublimatio, et même )(£ifOTovca,
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La coutume du serment de fidélité au souverain exis-

tait dans l'empire romain, et elle datait de loin*. Peut-

être était-elle germaine aussi, surtout parmi les guer-

riers. Les rois francs en usèrent en Gaule. Le premier

acte de chaque nouveau roi était de se faire jurer fidélité.

Il appelait les uns auprès de lui ; il parcourait les pro-

vinces pour aller chercher le serment des autres, ou

enfin il ordonnait à ses fonctionnaires de recevoir le

serment en son nom.

Ce serment était exigé, non seulement des grands

et des guerriers, mais de la population civile: non

seulement des hommes de race franque, mais aussi des

hommes de race romaine.

Clotaire II n'est qu'un enfant de quatre mois; nous

voyons ses fonctionnaires parcouru- les cités et obliger

chacune d'elles « à jurer d'être fidèle au roi et à son

tuteur*». Les usurpateurs font de même. Mundéric,

Gundovald, dans les cantons où ils sont les maîtres, se

hâtent de se faire prêter serment « par la plèbe rus-

tique^ ».

electio. Elle est décrite en détail dans le livre des Céi'émonies de Con-

stantin Porphyrogénète, liv. I, c. 4.3 et 92. Nul ne prétendra pourtant

que l'empire tut électif. Tant il est vrai qu'il faut se garder de prendre

des expressions convenues pour des faits historiques.

' Sur cet usage romain, voyez Tacite, Annales, I, 7 : hi verba prin-

cipis juravere senatiis, miles, et popultis. Tacite, Ann., I, 34 : Gernui-

nicus Belgarnm civitates in verba Tiherii adcgit. Cf. Tacite, Ann., XVI,

22; Hist.^ 1, 55; Suétone, Caliij^ila, 15. — Pline écrit à Trajan, X, 52
édil. Keil : Prœivimus et commilitonibus more solemni, eadem provincia-

libus certante pictatc jurantibus.— Voyez encore Pline. PaiKHpjrique, 68

,

Dion Cassius, XLVU. 18: LIX. 3; Julius Capitolinus, Maximini duo,

c. 24 : Omnes in Majcimi et Balbini verba juraverunt.

* Grégoire de Tours, VU, 7 : Exiçjentes sacramenta per civitates ni

fidèles esse debtant Guntramno régi et nepoti suo Chlotachario.
" Grégoire, III, 14 : Mundericus ait : Colligam populiim meum atque

exigam sacramentum al eis.... Sequebalur eum rustica midtitudo,

danles sacramentum fidelitatis. — Vil, 26 • Gnndovaldus... in civita-
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Au milieu des guerres civiles, chaque cité, passant

d'un roi à l'autre, prêtait serment au nouveau maître*.

Le serment n'était pas collectif et vague ; il était indivi-

duel. « J'ai prêté serment au roi Clotaire, écrit Ber-

tramn dans son testament, comme à l'héritier légitime

du loi Chilpéric ; » et il ajoute, comme une chose assez

rare pour qu'on la note, qu'il n'a jamais violé son ser-

ment*. On remarquera que ce serment n'a nullement le

caractère féodal ; il n'est ni spontané ni volontaire : il est

obligatoire ; il s'adresse, ainsi que le dit Bertramn, au roi

que l'hérédité a désigné. C'est un serment monarchique.

La formule de serment usitée sous les Mérovingiens

ne nous a pas été conservée; mais nous trouvons dans

le Formulaire de Marculfe l'instruction qui était envoyée

aux fonctionnaires pour faire procéder à cette grande

opération. Elle est conçue ainsi : « Tel roi à tel comte.

Comme nous avons prescrit, de concert avec nos grands,

que notre glorieux fils fût roi avec nous dans notre

royaume, nous vous ordonnons que vous convoquiez

tous les hommes de votre ressort, Francs, Romains,

hommes de toute race, et que vous fassiez en sorte

tibus qux aul Gtinlramni mit Chilperici fucrant, nomine suo, quod

fidem servarent, jiirahant Egolismam accessit, susceptis sacramcntis.

* Grégoire, IV, 30 : Incjrcssi urbem Arelatensem, sacramenta pro

parle Sigiberli régis exegernnt. — IV, 46 : Pictavos accedens, sacra-

vienla e.vegit. — VI, 51 : Ingredimini Bitiiricum et sacramenta fideli-

tatis exigite de nomine nostro. — VII, 13 : Pictavi sacramenta Gnnt-

cliramno régi dederuni... non longo tcmpore custodienlcs. — VII, 24:

Pictavi ercesserant de fide qvam régi promiserant. — IX, 50 : Post

morlcm Clilolacharii rcgis Chariberto régi populus hic (le peuple de la

cité de Tours) sacramentum dédit.

- Testavientum Bertramni, dans les Diplômata de Pardessus, n° 230,

{, I, p. 201 : Sacramentum insoliibilc domno mco Cldqlario dedi,

propter quod civitas Cenomanensis légitima ordine ex hereditate geni-

toris sui debuit provenire. .. Me sacramentum meum in inlcgnim coti-

strinxit ut eum nullatenus dimittere deberem.
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qu'ils se réunissent en lieux convenables, dans les cités

ou bourgs, afin que, en présence de notre envoyé à qui

nous avons confié celle mission spéciale, ils soient tenus

de promettre et jurer fidéli' 3 et bommage à notre fils,

près des lieux saints, et sur les reliques que nous fai-

sons transporter à cet effet*. »

Nous avons là, à défaut de la formule elle-même, tous

les traits caractéristiques de l'opération : le délégué

royal, parti du palais, a latere régis, parcourt les pro-

vinces; il porte avec lui des reliques, afin que le ser-

ment ait la plus grande valeur possible; les gouver-

neurs des provinces sont avertis; au jour fixé, toute la

population libre du canton est réunie sur une place,

ou dans une église, et, en présence du fonctionnaire,

chacun jure bon gré mal gré d'être et de rester fidèle au

nouveau roi qu'on lui donne. Visiblement, ce serment

n'est pas un serment libre.

Quelques historiens modernes ont pensé que le ser-

ment était réciproque, c'est-à-dire que le roi s'enga-

geait envers la population, comme la population envers

le roi. Mais cette opinion s'appuie sur un texte unique,

et il serait déjà assez singulier que le serment au roi fût

mentionné dans plus de vingt passages et que le serment

du roi ne le fût que dans un seul. Mais on va voir que

ce passage lui-même ne méri-e pas une entière con-

fiance. ]>e voici : Grégoire, évèque de Tours, vers l'année

• M;iiTiilfo, t, 40; Rozière, n" 1; Zoumer, p. G8 : Dum ?ios uiia ciir.i

consciisu procenim nostrorum in rcguo noslro glorioso filio noslro

rcgnare proccepimus, juhemus ut omnes par/enses veslros, tam Franccf,

Romanos, vel reliqua nalione degcntibns, haniiire et lacis coïKjruis pcr
ciritdtes, vicos et tastcUa, concjrccjare facialis, qiialenus, prœschla

misso noslro illo quem ex 7iostro lalere illiic pro hoc direximus, fideti-

Icdem filio noslro vcl nobis et leode cl samio per luca sanclonini vel

pignora qux illuc per cumdeni direvimus, dehcunt proniitleta cl tou-

jurare.

FusTEL DE CouLAj<GES. — La Monarchie Franque. 5
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589, voit arriver dans sa ville épiscopale des fonction-

naires de Childebert chargés d'établir un nouvejui ca-

dastre et de nouvelles contributions. 11 prend en mains

les inlérèls de sa ville et, s' adressant à ces fonclion-

naires, il leur dit : « Le registre des impôts pour la cité

de Tours a été jeté au feu par le roi Clotaire, par crainte

de saint Martin; puis, après la mort de Clotaire, cette

cité a prêté serment à Caribert, et cehii-ci de même a

promis avec serment quil niri/ligerait à la cité aucune

loi ni, coutume nouvelle^. » Voilà ce que prétendit

l'évêque de Tours, alléguant un fait qu'il disait s'être

passé vingt-sept ans auparavant, mais n'en donnant

aucune preuve. Aussi son aflirmalion ne fut-elle pas

admise par les fonctionnaires royaux, qui, sans en te-

nir compte, persistèrent à vouloir lever les contribu-

tions. En admettant que cette aflirmation fût exacte, il

est visible que ce ne serait là qu'un fait exceptionnel,

particulier à Tours, particulier à saint Martin, et en

tous cas d'un effet passager. Car si Caribert fii ce ser-

ment en 561, il ne fut pas renouvelé par Sigebert, par

Chilpéric, par Childebert, qui possédèrent Tours suc-

cessivement; Grégoire n'attribue un tel serment qu'à

l'ancien roi Caribert. Que l'on observe de près la for-

mule de Marculfe que nous avons citée tout à l'heure,

on verra bien qu'elle ne contient aucune allusion à un

serment que le roi prêterait. Elle n'implique et n'au-

torise aucune réciprocité entre le roi et les sujets. Nous

devons donc croire que le serment était prêté par les

populations au roi, non pas par le roi aux peuples, et

qu'il n'était pas autre chose qu'un acte de sujétion*.

* Grégoire, Hisl.^ IX. 50.

* Civétfoirc, IX, 51 : Auslrovahlu.s dur Carcassonem accedens, sacra-

mcntu susceperat ipsosque populos ilUioni suhe(jeyal régis.
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En résumé, nous ne voyons jamais, dans ces deux

siècles, une nation se réunir régulièrement pour

choisir et élire son roi. D'après tous les documents,

chaque prince règne en vertu de l'ordre naturel de

succession, ou quehiuelbis par le succès d'une guerre

civile. Seulement, deux choses sont nécessaires : d'a-

hord. l'acte de reconnaissance et d'installation; en-

suite, la prestation du serment de fidélité par la

population entière.

Je ne saurais dire si ces deux coutumes étaient les

restes et les souvenirs d'un vieux droit populaire, ou si

elles furent seulement deux procédés imaginés pour

assurer l'obéissance des hommes. Les deux suppositions

})euvent également se soutenir, et aucune ne peut se

prouver. Je remarquerai seulement que cette double cou-

tume ne donna aux institutions monarchiques qu'une

force apparente. L'absence d'un droit régulier d'élection,

et pourtant l'intervention si directe des hommes dans

l'avènement de chaque nouveau roi, présentaient une

contradiction qui ne pouvait manquer de jeter quelque

trouble. L'acte solennel d'installation pouvait devenir

et devint en effet une occasion de discorde. Quant au

serment de fidélité, avec Tabus qu'on en faisait, avec

l'extrême instabilité dont il était l'objet, il devait peu à

peu substituer dans les esprits, à l'idée d'une sujétion

naturelle et générale, l'idée d'une obéissance person-

nelle, volontaire, conditionnelle.

Pour se faire une idée juste de l'État mérovingien,

il ne faut pas l'étudier trop isolément. Il est utile de

jeter les yeux sur d'autres États qui, à la môme époque,

se sont trouvés dans les mêmes conditions que lui. Plu-
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sieurs Etats se sont fondés, comme lui, sur l'ancien

territoire romain; ils ont été composés, comme lui,

d'une famille germaine régnante et d'une double pojui-

lalion germanique et romaine. Il importe de savoir si

les institutions de ces Etats ont été les mômes que celles

de l'Etat mérovingien, ou si elles en ont différé. f;a

méthode comparative, si dangereuse pour ceux qui s'en

servent mal, est pourtant nécessaire à l'historien. Après

r^ïnalyse des textes francs, la comparaison des autres

Etats germains donnera plus de sûreté à notre élude.

Au quatrième siècle, chez les Alamans, la royauté

était héréditaire et les frères se la partageaient'. La

même hérédité et le même partage se retrouvent chez

les Burgundes établis dans ^empire^ Chez les Golhs,

Jordanès donne la suite des rois jusqu'au sixième siècle,

sans mentionner aucune élection. Si nous voyons une

élection après la mort d'Alaric, c'est parce qu'Alaric ne

laisse pas d'enfants. Pour ce qui est du royaume des

Ostrogoths d'Italie, les actes officiels recueillis par Cas-

siodore montrent comment s'opérait, en temps normal,

la transmission des pouvoirs^. Le nouveau roi Athahuic

n'eut qu'à éci'ire une lettre circulaire « à tous les Golhs

établis en Italie », pour leur notifier que son grand-

père, « par la volonté de Dieu, l'avait établi son héri-

tier* ». Chez les Vandales la royauté était héréditaire

^

A l'origine, elle se partageait entre frères; Genséiic

* Aniniien Maicellin, XIV, 10, 1 ; XVIIF, 2, 15.

2 Grégoire de Tours, Hist., II, 28-52.

3 Cassiodore, Lettres, VIII, 2-7. A la inort-<le Tliéodoric, son pclil-fils

lui succède, et il écrit : Avus nosler magniludinaa dominutiunis su;v

ianta celerilale in nosiransfudit,ul non tam regnum quam veston cre-

ileres esse mntatam.
* Cassiodore, Lettres, VllI, 5 : Avus nosler nos heredes regni siii, Dec

sibi imperante, constituit.

" Jordanès, De rébus geticis, 53; Procope, Bellnm vandalicum, 1, 7.



LA ROYAUTE. 61

décida que ses fils ne se la partageraient pas, et il régla

l'ordre de succession au trône d'une manière qui im-

pliquait formellement toute absence d'intervention du

jjcuple^ Chez les Lombards, la royauté fut d'abord

héréditaire, et c'est par suite de déshérence ou par

l'effet des troubles civils qu'on en vint plusieurs fois à

employer l'élection ^

La cérémonie d'installation solennelle que nous avons

vue chez les F'rancs se retrouve chez les autres peuples.

Nous voyons qu'elle eut lieu en Italie pour Athalaric et

pour Yitigès^ La Loi des Wisigoths fait allusion à cet

usage; elle enjoint, non pas à tous les hommes, mais

au moins à tous ceux qui sont dans les dignités, de se

rendre auprès du nouveau roi, dès qu'ils ont appris son

avènement, pour lui faire acte de soumission*. C'est

exactement le même usage que l'auteur de la Vie de

saint Léger nous a montré chez les Francs. L'historien

des Lombards signale aussi la cérémonie d'inaugura-

tion ; il montre bien qu'elle ne précède pas l'avènement,

mais qu'elle le suit; le roi Agilulf prit la royauté au

mois de novembre, et ce fut six mois plus tard, en mai,

qu'il accomplit la cérémonie

^

* ioràaneSf'ibidem; Procope, ibidem.

- Procope, De bello qotliico, III, 55. Paul Diacre, Historia Langobar-
dorum, \, 18, 20, 21, 27 ; III. 16; IV, 30, 41, 47, 51 ; V, 33, 35. Le-

(jes Laricjohardorum, Rolharis, prologus. — Il n'y a élection qne si le roi

mort ne laisse pas d'enfants, ou parfois en cas de guerre civile.

' Athalaric n'y fait qu'une faible allusion, lettres 2 et 6 du livre Vllî

du recueil de Cassiodore. Vitigès, pour lequel il y a eu une véritdide

élection par une armée, insiste plus vivement; ibidem, XI, 31 : More
majorum, scuto siipposito. Il est vrai que ce texte même montre qu'il

n'a pas été élu par une assemblée générale de la nation, puisqu'il notifie

le fait universis Gotliis.

* Lex Wisi(jotho)-um, V, 7, 19 : Non levi culpa constringitur qui, si ex
palalino officia fiierit, ad novi Principis prœsenfiam ventre distulcrit..,

(pji minime régis obintihus se pnescnlandum uijecerit.

* Paul Diacre, Historia Langobardorutn, III, 34.
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Quant au serment de fidélité prêté au nouveau roi,

nous le retrouvons ailleurs qu'en Gaule. Athalaric, roi

des Ostrogoths, a reçu d'abord le serment des grands*
;

il envoie ensuite des lettres circulaires et des agents

dans toute l'Italie pour exiger le serment de tous ; et il

l'exige indistinctement des Romains et des Golhs*. Un

peu plus tard, à une époque oh Rome faisait partie de

l'empire d'Orient, les Romains prêtaient serment à

chaque nouvel empereur^ Dans l'Espagne Wisigothique

le serment était de règle. Le roi, aussitôt après son

avènement, envoyait dans toutes les parties du royaume

quelques délégués qui recevaient le serment en son

nom ; on les appelait discussores juramenti. Ils ressem-

blent fort à ces missi que le roi franc envoyait pour le

môme objet. La loi dit que tous les hommes doivent

jurer fidélité; si quelqu'un se cache « afin de ne pas se

lier par ce serment », sa personne et ses biens sont à la

discrétion du roi. Il est visible qu'un tel serment n'est

pas volontaire, il est obligatoire*.

Ainsi, tous les Etats germaniques qui étaient, par

leur origine et leur nature, analogues à l'Etat Franc,

ont eu au sujet de la royauté les mêmes règles que cet

État. Dans t^us elle a été héréditaire, et l'élection ne

s'est présentée que comme un f;\it exceptionnel.

* Cassiodore, Leltres, VIII, 2 : Tôt proceres manu consilioque gloriosi

nulbim ninrmur miscuerunt, sed cum macjno gaudio sccuti sunt principis

suijudicia..., utvoluntatem snamjiiris eliarnjurandi religione firmarent.

* Lettre d'Athalaric au peuple roin;iin, dans Cassiodore, VIII,"); autre

lettre, univcrsis Romanis pcr Italiam constitulis, ibid., VIII, 4; autre

lettre, univcrsis Golhis pev Ilaliam consfilutis, ibid., VIII, 5.

3 Liber Ponlificalis, édit. de l'abbé Ducliesne, p. 531 et 408.

* Lcx Wisigutliorum, V, 7, 19 : Non Icvi culpa consfringilur... si

jurasse différai. Si quis ingenuorum, dum discussor juramenti in lerri-

torio illo acccsserit, se fraudulentcr dislulcrit in eo ut se pro fide regia

conservanda juramenti se vinculo alliget, quidquid de co vel de suis

rébus principalis auctoritas faccre volueril, sui sit arbitrii.
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CDAPITRE III

Existait-il des assemblées du peuple franc?

Durant l'époque précédente, c'est-à-dire dans la Gaule

romaine, nous avons vu deux sortes d'assemblées :

celles qu'on appelait concilia, qui étaient la réunion des

grands personnages d'une province, et qui émettaient des

vœux, des avis, ou des réclamations, sans jamais prendre

part elles-mêmes au gouvernement'; et celles qu'on

appelait conventus, où venait toute la population d'une

contrée, mais qui ne délibéraient sur rien, n'avaient

aucune action, et ne faisaient que recevoir les ordres

du gouverneur rendant la justice au milieu d'elles ^

Il y avait eu dans l'ancienne Germanie d'autres as-

semblées véritablement nationales et souveraines qui

avaient discuté et décidé sur tous les intérêts généraux ".

Les assemblées romaines, surtout les concilia, qui

avaient déjà perdu leur vigueur dans les derniers temps

de l'empire et qui n'étaient plus qu'une institution

morle, disparurent tout à fait à l'époque des invasions.

Les rois francs ne les firent pas renaître. Quant aux

assemblées germaniques, nous avons à chercher si les

Francs en ont apporté l'usage avec eux, et s'ils les ont

conservées dans la période mérovingienne. C'est une

recherche qui ne doit pas être faite par des raisonne-

ments, mais par les textes exactement observés.

* Voyez l'uul Guiraud, les Asscmhlres provinciales dans l'empire ro-

main, 1888.

* Voyez plus liant, tome 1", 3' édition, liv. Il, c. H, § 3,

* Tacite, Germanie, c. 11.
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Il faut éviter toute équivoque. Nous rencontrerons

beaucoup de grandes réunions d'hommes ; mais toute

réunion d'hommes n'est pas une assemblée nationale

On entend par assemblée nationale la réunion régulière

d'un peuple organisé ou de ses représentants, réunion

qui se forme légalement, qui a des attributions déter-

minées par les lois ou par des usages traditionnels,

réunion qui délibère, qui discute, qui décide des inté-

rêts de ce peuple. Quelque chose de semblable existait-il

chez les Francs au temps de Clovis et dans le siècle qui

a suivi? Plusieurs historiens modernes l'ont pensé. L'un

des plus récents, Junghans professe « qu'au temps de

Clovis le peuple franc prenait une assez grande part aux

affaires politiques et qu'il exerçait ce droit dans des as-

semblées populaires* «. 11 importe de vérifier l'exacti-

tude de cette opinion.

Grégoire de Tours fait le récit d'une réunion de Francs

sous Glovis; mais ce qu'il montre n'est pas un peuple,

c'est une troupe de soldats. Nous traduisons littérale-

ment : « Le roi ordonna à toute la phalange de venir

près de lui en tenue de guerre, pour montrer en champ

de Mars si ses armes étaient en bon état *
; il passa les

hommes en revue, et, arrivé près de l'un d'eux, il lui

dit : « Personne n'a ses armes aussi mal tenues que les

tiennes; ni ta lance ni ton épée ni ta hache ne sont en

élat de servir. «Il lui prit sa hache et la jeta à terre;

puis, tandis que l'homme se baissait pour la ramasser,

il leva sa hache et lui fracassa la tête. » Il n'y a assuré-

ment dans ce récit aucun trait qui convienne à une as-

• Junghans, Histoire deChildérich et deChlodovech, Iraduclion Monod,

p. 124 — C'est aussi l'opinion de Sohm, Reichsund Gericlits Verfassung,

p. .58, 55, 55, 295.

- Grégoire, II, 27 : Jussit omnem cum armorum apparatu advenire

phalangem, ostensuram in campo Martio snorum annoruin iiitorem....
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semblée nationale. Nulle question d'intérêt public n'est

posée ni disculée. C'est une simple revue des armes.

Nous n'avons là que « la phalange », et non pas un

peuple. Môme, ce qui est bien significatif, c'est que ces

soldais, que l'imagination moderne se représente comme
des caractères fiers et farouches, laissent égorger l'un

des leurs sans aucune forme de procès, sans aucune

faute commise, et ne font entendre aucune protestation.

« Le roi leur donne l'ordre de s'en aller, et- ils se reti-

rent saisis de crainte'. » Se peut-il voir soldats plus

soumis, et cela ressemble-t-il à un peuple libre?

Voici un autre récit, qui se rapporte à l'année précé-

denle. Ces mêmes soldats, après une victoire et le pil-

lage de plusieurs églises, s'étaient réunis à Soissons

pour partager le butin \ Car, suivant un usage commun
aux Germains, aux Romains, et à beaucoup d'anciens

peuples, le bulin devait être distribué entre tous, et les

lots devaient être assignés par le sort entre les chefs et

les soldats^ Le roi dit aux siens : « Je vous prie, vail-

» Ibidem : Quo morluo, reliquos abscedere jtibet, magnum sibi per

hanc causam timorem staliiens. — Le récit de Grégoire a été reproduit

avec tous ses traits essentiels dans YHistoria epituinata, c. 16, dans les

Gesta regum Francorum, dans la Viia Remigii, par Flodoard, Hist. Rem.
EccL, 1, 15.— Nul ne peut affirmer que ce récit soit d'une vérité altsolue;

il montre au moins que c'est ainsi que les hommes se sont figuré une

léunion de l'armée franque.

* Grégoire, II, 27 : Scquere nos usque Suessionas, quia ibi cuncla

qiiœ acquisita sunt, dividcnda erunt. Cumque mihi vus iliud sors mihi

dedcrit....

5 Junghans commet ici plusieurs inexactitudes graves (page 126 de la

Iraduction Monod) : «Dans cette réunion du peuple frank, dit-il, le roi se

trouve réduit h une égalité complète vis-à-vis de ses compagnons; les

incmes fatigues guerrières donnent lieu à une part égale. » 1" Le récit

de Grégoire ne parle pas d'un peuple, mais d'une aimée. 2" Grégoire ne

dit pas non plus qu'il y eût égalité entre le roi et les soldats. De ce qu'il

y a partage de bulin et tirage au sort, il ne suit pas nécessairement

que les parts fussent égales; tout cela est de l'imaginalion de l'érudit

moderne.
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lanls guerriers, de m'accorder outre ma part le vase que

voici. « I^es plus sensés répondirent : « Glorieux roi,

tout ce qui est ici t'appartient, et nous-mêmes nous

sommes soumis à ta puissance*; fais donc ce qui te

plaît, car personne ne peut te résister*. » Mais l'un

d'eux, levant sa hache, en frappa le vase et dit : « Tu

n'auras que ce que le sort te donnera. » Yoilà une

grande liberté de langage, mais chez un homme seu-

lement. Elle trouva peu d'imitateurs; car, « voyant

cela, lès autres furent stupéfaits, et ils laissèrent le vase

à Clovis, qui le rendit à l'évêque de Reims »\ Comment

a-t-on pu voir dans ce récit une assemblée nationale?

Ce n'est qu'une troupe de soldats, et même de soldats

fort dociles.

Yoici un troisième récit : « Saint Rémi engageait

Clovis à renoncer aux idoles ; Clovis lui dit : Je t'écoute-

rais volontiers, très saint père ; la seule chose qui m'ar-

rête est que le peuple qui me suit ne veut pas aban-

* Ibidem : Omnia, gloriose rex, qum certumus, tua sunt, et nos ipsi

tuo sitmus dominio subjngad. Quod lihi placilum videtur facito, nulliis

enim poteslali iuœ resislcre valet,

2 Sans doute, on ne peut pas affirmer que de telles paroles aient été

réellement prononcées. Mais on ne doit pas non plus affirmer hardiment

contre Grégoire de Tours qu'elles ne l'ont pas été. M. Monod, traducteur

de Junghans, page i'2S, note, fait cette réflexion : « Voilà des paroles qui

ne sont pas vraisemblables dans des bouches germaines. » C'est-à-dire que

M. Monod se fait une idée préconçue de l'esprit de liberté des Germains, et

que les paroles de Grégoire de Tours contredisent celle idée qu'il a. Mais

sommes-nous bien sûrs de l'esprit de liberté des Germains? Savons-nous

quelle était leur discipline militaire? II n'y a nulle impossibilité à ce que

ces paroles ou des paroles semblables aient été prononcées. Il est très

dangereux en histoire de substituer nos impressions aux textes; c'est ce

qu'on appelle la méthode subjective. Le plus sage est d'accepter le texte

de Gré'^oire; il montre au moins quelle idée Grégoire se faisait de ces

guerriers, et notez qu'il a connu leurs pptits-fils.

^ Ibidem : Ad hri'c slupefadis omnibus... rex acceplum tirceum niinlio

erclesiasiico rcddidil. — Hisloria epitomata. ch. 16 : Posila sorte accep-

lum urceum.
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donner ses dieux; mais je vais leur parler. Il se rendit

alors vers les siens, et avant même qu'il eût parlé, la

volonté divine fit que tout le peuple s'écria : Nous reje-

tons les dieux mortels et nous voulons suivre le Dieu que

Rémi prêche*. » Tel est le récit qui précède le baptême

de Clovis. Nous y voyons bien que Clovis, avant de

prendre une détermination infiniment grave, consulte

« les siens », s'assure de leur opinion et ne veut pas

être en désaccord « avec son peuple ». Mais c'est aller

beaucoup trop loin que de voir en cela une assemblée

nationale qui délibère de plein droit, qui discute, qui

vote, et qui décide souverainement qu'on changera de

religion*. Grégoire de Tours a décrit là une réunion tu-

multuaire et exceptionnelle, non pas une assemblée

régulière et normale. Un fait isolé ne prouve pas une

institution. Notez encore que cette réunion ne discute,

ne délibère, ni ne vote. Elle n'impose pas sa volonté au

roi ; elle adhère à la sienne. On peut même douter que

ce soit vraiment le peuple franc tout entier qui soit

ici réuni ; car on remarquera que ce que Grégoire ap-

pelle populus dans cette phrase, il l'appelle exercitus

quelques lignes plus loin', et l'on sait en effet que

dans la langue du temps les deux mots étaient souvent

pris l'un pour l'autre*.

* Gréjioire, H, 31 : Libentn te, sanclissime pater, audiam; sed restât

unum quod populus qui me sequitur non patitur reiinquere deos suos;

sed vado et loijuar cis ju.rta vcrbum tuum. Conveniens autem cum suis,

priusquam loqiieielur, prxcurrenle potcnlia Dei, omnis populus adcla-

mavit : Morlales deos abjicimus.

- C'est ce que dit Juncthans, trad. Monod, p. 124. Ce petit livre du

jeune professeur allemand est un des exemples les plus dangereux de la

méthode subjective appliquée à l'hisloire.

5 Grégoire, 11, 31 : populus addamavit... rcx baptizalus est, de exer-

ciTU ejus baptizati sunt tria millia.

* Ainsi, au chapitre suivant, 11, 32, l'armée de Gondchaud est appelée

d'abord exercitus, ensuite populus. — Autre exemple, 11, 57; IV. -45,
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Junghans écrit encore que « pour entreprendre une

campagne le roi franc a besoin de l'assentiment du

peuple ». Mais où at-il vu cette règle? Il n'y est pas

fait la moindre allusion dans les guerres contre Siagrius,

contre les Alamans, contre les Burgundes*. Il se trouve

seulement qu'au début de la guerre wisigothique Gré-

goire met quelques paroles dans la bouche de Clovis

s'adressant « aux siens » ; aussitôt Juiighans suppose

une assemblée des guerriers qui décide l'expédition, et

il écrit : « Lorsque tous ont approuvé la proposition du

roi de soumettre les Ariens, il va de l'avant*. » C'est

étrangement fausser le texte de Grégoire de Tours. Voici

ce texte : « Le roi dit aux siens, suis: Il me déplaît que

ces Ariens occupent une partie des Gaules ; marchons,

avec l'aide de Dieu, et réduisons leur pays en notre pou-

voir. Ces paroles plurent à tous; alors il ordonna la

levée de l'armée, exercitus, et il se porta vers Poitiers \ »

On aurait dû remarquer dans ce petit récit la distinction

si nette que Grégoire établit entre « les siens » et « l'ar-

mée ». Ce n'est pas à l'armée que Clovis s'est adressé,

puisque l'armée n'a été levée qu'après ; c'est seulement

ce aux siens». Les siens, c'est apparemment l'entourage

immédiat du roi, ce sont les hommes à lui, ses fidèles,

ses grands, ses conseillers. L'adjectif- mi ne désigna

jamais un peuple souverain. Avec ces hommes il a déli-

béré sur cette guerre, si l'on peut appeler délibération

l'armée de Muinrnolus est désignée dans la même phrase par les mots

exercitus el popitlus. '

» Voyez Grégoire, II. 27; TI, 50; II, 32.

* Jiingliiins, Irad. Monod, p. 125.
s Grégoire, II, 57 : Rcx ail suis : .Moleste fero qnod hi Ariani partem

teneant Galliarum.... Cunique placuissct omnibus hic sermo, commoto

exercilu Pictavis dirigit. — Dans la langue de Grégoire de Tours, com-

movcre exerciluin, expression très fréquente, est le terme propre pour

sisnilier la convocation et la levée de 1 armée.
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utie scène où le roi seul a ])nrlé, où il a déclaré sa

volonté, et où les assistants n'ont eu qu'à approuver.

Quant à l'armée, c'est-à-dire à ce qui représenterait

peut-être le peuple franc, elle n'est convoquée qu'en-

suite, et personne ne la consulte. Le roi lui donne

l'ordre de marcher, et elle marche. 11 n'y a rien de

plus dans le passage de Grégoire de Tours.

Je sais bien qu'il ne faut pas accorder une foi absolue

à ces récits. Grégoire les tenait de la tradition, et sur-

tout de la tradition ecclésiastique. Mais nous n'avons

que ces récits pour nous renseigner sur les usages d'a-

lors et sur les idées des hommes. Dès que l'on se sert

d'eux, il faut s'en servir avec exactitude. Il ne faut pas

les altérer pour leur faire signifier autre chose que ce

que l'auteur y a mis. Il ne faut pas non plus y substituer

d'autres récits qui ne seraient que le fruit d'une iniagi-

nation-onoderne. L'histoire est une science qui se fait

avec les documents qu'on a, non pas avec les impressions

personnelles que chacun de nous voudrait y porter.

Il n'y a pas d'indice que Clovis ait en aucun cas

consulté ses soldats. Le « champ de Mars » que Gré-

goire de Tours nous a décrit n'était qu'une réunion

militaire, une revue d'inspection faite au printemps',

' C'est bien le sens des mots de Grégoire : phalongem ostensuram in

campo Mortio sitorum armorum nilorem. 11 est difficile de dire le sens

exact de l'expression campus Marlins; elle est toute latine, mais il est

possible qu'elle traduise une expression germanique. — Toutefois il est

bon de noter que le mot campus avait déjà dans la langue latine le sens'

particulier de cbamp où se réunit une armée, même celui de cnamp de

bataille. Sidoine Apollinaire dit que les troupes de Majorien reslenl maî-

tresses du champ de bataille, campum retincnt (Pancçnjr. Majoriaiw,.

V. 439). Grégoire de Tours écrit campum jmgnx (11, 27). Xotuns encore

qu'Ammien Marcellin, longtemps avant Clovis, employait une expression

bien semblable à celle de Grégoire de Tours, en parlant d'un général

romain et de troupes romaines : edicio ut cuncti coiivenirent in campo,

Amimen, XX, 5, 1. Tout cela fuit qu'on peut se demaaier si l'on est en
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soit que le roi voulût conduire immédiatement ses

soldais en campagne, soit que, faute de guerre cette

année-là, il les renvoyât chez eux*. Encore moins

voyons-nous qu'il ait jamais consulté un peuple, et qu'il

ait demandé à une assemblée nationale l'autorisation

d'entreprendre une gueri-e.

De ce qu'on a vu quelquefois les rois francs haran-

guer leurs soldats, on a cru qu'on se trouvait en

face d'un usage particulièrement germanique. Pareilles

harangues ont été en usage partout, même dans l'em-

pire romain. Sans remonter jusqu'à Tacite, Ammien
Marcellin en rapporte plusieurs. Il dit, par exemple,

que l'empereur Constance harangua ses soldats et leur

demanda s'il leur convenait qu'il fît la paix avec les

Germains ^ Il les consulta même sur l'élévation de

Julien au rang de César'. L'historien ajoute cette par-

ticularité que les armées romaines, dans ces sortes

d'assemblées, exprimaient leur approbation en faisant

résonner le bouclier sur la genouillère, et leur mécon-

tentement en frappant de la pique sur le bouclier*.

présence d'un usage romain ou d'un usage germanique, ou d'un usage

commun aux deux races et même commun à toutes les années du inonde.

* C'est le cas dans l'exemple que cite Grégoire, II, 27: Abscedcre jubct.

— Sur les champs de Mars, on lira avec fruit une bonne étude ana-

lytique de M. Wilhelm Sickel, Die Merovhujische Vollisversammlung.

2 Ammien Marcellin. XIV, 10, § 10-16; XVII, 15; XX, 4; XX, 5;

XXIV, 3; XXVI, 2. Que dirait-on de l'historien qui, raisonnant d'après tant

de harangues, prétendrait que les armées romaines étaient des assem-

blées délibérantes? Et c'est ce qu'on dit désarmées frauques, en raison-

nant sur une seule harangue de Clovis.

' Ibidem, XV, 8. La chose se passe en Italie : Advoccdo omni quod

adcrctt cominililio (noter cette expression, qui ne peut s'appliquer qu'aux

légions et à des troupes toutes romaines), tribunali ad alUorcm suggeslum

ereclo, quod aqtiilœ circumdederunt (encore un trait qui dénote de vraies

troupes romaines), haec peroravil....

* ibidem, XV, 8, § 5 : Posl Ji.vc, mUifares omnes horrendo fragore

scuta genibus iUidcntes, quod est prosperilaiis indicinm plénum; nam
contra, cum haslis clijpei fèriunlur, iras docuinenluin est.
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L'habitude germanique différait peu de cette habitude

romaine'. 11 faut se garder d'attribuer à une seule race

les usages qui appartiennent à la nature humaine.

Sous les successeurs de Clovis, je cherche en vain,

pendant tout un siècle, une assemblée du peuple franc.

Les documents ne me montrent pas une seule fois ce

peuple s'assemblant, soit pour élire ses rois, soit pour

régler les partages du royaume, soit pour accorder ou

refuser les impôts, soit pour décider de la paix ou de

la guerre.

Quand les fils de Clovis portent la guerre chez les

Burgundes, ce n'est pas une assemblée de la nation

franque qui les a poussés'. C'est le roi Thierri seul qui

décide la guerre contre les Thuringiens, bien qu'il ne

se mette en marche qu'après avoir excité l'ardeur de

ses soldats par une harangue^. Les Francs qui menacent

Thierri de le quitter « et de se donner à ses frères »

s'il ne leur procure une guerre et du butin, ne sont

pas une assemblée nationale; ils sont une bande de

guerriers avides*. Si Childebort fait une expédition en,

Italie, ce n'est pas parce que la nation l'y a autorisé^.

Nous pourrions énumérer une longue suite de guerres

* Tacite, Germanie, H : Si displicuit sententia, frcmitu aspernanlur ;

si placnit, frameas concutiunt; lionuratissimum assensus geniis est annis

laudare.

- Grégoire, III, 6 : Chrotechildis reyina Chlodomerem vel rcliquos

filiossuos alloquitur : Palris malrisque meae mortem vindicale. Hœc illi

aiidienies, Burgiuidias pelunt.
'" Grégoire, III, 7 : Theudcricus non immemor perjurii Hermenefridi régis

Thoringorum, Chlotacharium fratrem in solatium siium erocat, proniil-

lens parfcm prœdiv. Convocalis igiiur Francis dicit adeos....

* Grégoire, III, Il : Franci qui ad euin adspiciehant dixerunl : Si

mm fratribus tuis in Burgwidiam ire despexeris, te rcltnqiiimus el

illos satins sequi prœoptamus Al ail ille: Me sequimini et vos inducani

idn auruni et argentum accipiatis His promissionibiis hi inlecti suam
voluniatem (la volonté de Ihievvi) facere pronuttunt.

^ Voyez Grégoire, IX, 2vt; X, 5.
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sans y trouver le moindre indice de la volonté d'un

peuple.

On dira peut-être que Grégoire de Tours a pu ignorer

les actes du peuple franc. C'est une erreur. Grégoire

connaissait les Francs, fréquentait les rois, était au

coui'anl de ce qui se faisait autour d'eux, 11 est inad-

missible qu'il ait ignoré un usage tel que celui d'as-

semblées franques, et, le connaissant, il est inadmis-

sible qu'il n'en ait pas parlé en mainte occasion. Qu'on

ne dise pas non plus qu'il n'a pas compris les idées des

Francs ; les historiens du dix-neuvième siècle, en les

comprenant autrement que lui, sont-ils sûrs de les com-

prendre mieux?

L'institution même du champ de Mars, c'est-à-dire

de l'inspection des soldats au printemps, paraît être

tombée en désuétude. Grégoire, qui l'a décrite une fois

; sous Clovis, ne la mentionne pas une seule fois sous

ses successeurs. Les faits de guerre sont nombreux dans

ses livres. Il montre souvent une armée réunie autour

du roi. Il n'a jamais un mot qui indique que cette

armée soit consultée sur quoi que ce soit, môme sur la

guerre qu'on entreprend. Cette armée est parfois peu

docile; un jour, elle menace le roi Thierri; un autre

jour, elle s'insurge contre le roi Clotaire*. Mais ces

actes d'indiscipline, qui d'ailleurs sont assez rares',

n'ont rien de commun avec le droit qu'auraient les

hommes de voter librement sur la guerre. Ils impli-

quent même l'absence de ce droit.

Quant aux traités de paix, nous constatons par de

• G-.cgoiio, III, II; IV, 14,

* On en compte trois; mais il faut placer en regard plus de qiinranle

exemples où l'on voit les armées mérovmgiennes marcher où le roi l<Mir

ordotme d'aller, avec une singulière docilité. Nous citerons ces exemples

plus loin.
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nombreux exemples que les rois francs les concluent

quand ils veulent, avec qui ils veulent, sans jamais

prendre l'avis d'un peuple. Le traité d'Andelot, ou pour

l'appeler de son vrai nom le pacte d'Andelot*, était un

acte qui décidait du sort de deux royaumes et des inlé-

r(Ms matériels d'un grand nombre de Francs. 11 ne fut

pourtant soumis à aucune assemblée nationale. Il fut

conclu « dans une conférence entre les très puissants

seigneurs rois Contran et Childebert et la très glorieuse

dame Brunehaut, lesquels, en présence d'évèques el de

grands, et de Dieu même, sont convenus, par un senti-

ment de charité, de se conserver mutuellement entre

eux trois une foi et une amitié sincères » ^. Qu'on lise

le long texte de cette convention, texte qui est celui que

le roi Gontran a mis sous les yeux de Grégoire, on n'y

trouvera pas la mention d'une assemblée, ni l'indice

d'une volonté populaire.

Ainsi, l'usage des assemblées nationales, telles que

Tacite les avait décrites en Germanie, n'a pas été trans-

porté en Gaule par les Francs. 11 n'y a pas eu au sixième

siècle d'assemblées franques'.

* Grégoire l'appelle paclio.

2 Grégoire, IX, 20 : Cum prœcellentisshni domni Guntchramnus et

Childebertus reges et gloriosissima domna Brunichildls regin i Andelaum

caritatis studio convenissent.,.. id inter cos, medianiibus sacerdotibus

atque proceribtis, Deo medio, caritatis studio complactiit ut fide)n et

caritatem puram sibi debeant conservare. — Notons le sens de quelques

mots; sacerdotes, au sixième siècle, se disait des évèques; mediantibus,

medio, signifient simplement qui est au milieu. De même nous lisons

mediante februario, au milieu de février. Ce mot ne comportait nulle-

ment l'idée que nous attachons aujourd'hui au mot médiation. La phrase

veut dire qu'avant de conclure chacun des trois souverains a pris l'avis

de quelques évèques, de quelques grands, et de Dieu lui-même.

^ Cependant un savant écrivain, M. Glasson, dans son Histoire du

droit et des institutions de la France, t. Il, p. 521-325, affirme qu'il y

a eu au sixième siècle une série d'assemblées nationales, et il annonce des

textes. 11 faut vérifier ces textes. Nous allons donner tous ceux qu'il

FusTEL DE CouLANGEË. — La MonaTchio Franque. ti
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Au siècle suivant, au septième, on voit apparaître

des assemblées d'un genre nouveau. Les textes les ap-

allègue. Page 321 : « L'armée, dit-il, fut régulièrement convoquée tous

les ans au champ de Mars; » or l'auteur qu'il cite là-dessus est Hiricraar,

évêque du neuvième siècle, et il eût (';illu écarter au moins de son texte

ce qu'il dit des posteriores Franci, c'est-à-dire des Francs de l'époque

carolingienne. Le fait unique rapporté par Iliucmar est simplement l'his-

toire du vase de Soissons sous Clovis, et llincmar ne le présente nulle-

ment comme une assemblée. Après Clovis, ni Hincmar ni Grégoire de

Tours ne mentionnent un seul champ de Mars; dès lors, est-on en droit

de dire que l'armée fut régulièrement convoquée tous les ans en champ
de Mars? — « Cet usage persista », dit M. Glasson, et, pour prouver cette

persistance, il cite la dccretio Cliildeherli de 596, laquelle pourtant ne

mentionne ni champ de Mars ni assemblée populaire; mais M. Glasson a

été trompé par l'expression calendis rnarliis. Les calendes de mars sont

une date, elles ne sont pas une assemblée. Qu'on se reporte aux termes

mêmes de cette decrelio (dans l'édition Borétius, p, 15), on verra bien

que Childebert a délibéré « au milieu de ses oplimates », et non pas au

milieu d'un peuple ou dans un champ de Mars. — Page 3'i!2 : « Le roi

coiisullait l'armée, non seulement au début de la campagne, mais aussi

dans d'autres circonstances; » ici aucun texte n'est cité, aucun exemple.

— Page 523 : « L'armée ou la nation est consultée, et parfois prend les

devants; » et sur cela M. Glasson cite les deux anecdotes si connues des guer-

riers obligeant Thierry et Clotaire à leur fournir une campagne et du butin;

mais quel rapport cela a-t-il avec un champ de Mars ou avec une assemblée

nationale? Deux actes d'indiscipline constituent-ils une institution? Pour-

quoi ne pas s'en tenir aux textes de Grégoire de Tours, IV, 11 et 24, qui

raconte les deux faits et qui n'imagine pas de leur donner le caractère d'une

institution normale. — Page 523 : « Le roi Contran, dans plusieurs cir-

constances, réunit ses peuples ; » ici, il cite Grégoire, VII, 34 et 38 ; qu'on

se reporte aux deux passages indiqués, on n'y trouvera pas un mot de cela;

qu'on lise Grégoire tout entier, on n'y trouvera pas que Gontran ait réuni

un peuple une seule fois. — Page 325 : « Le prétendant Mundéric convoque

le peuple, parce que ses droits sont contestés; » c'est jouer sur les mots;

Grégoire dit bien, 111, 14, populum suutn ; mais reportez-vous à ce passage,

et vous verrez qu'il ne s'agit pas du peuple franc, mais de la population de

quelques cantons de la Champagne, et Grégoire ajoute même que ce n'était

là qu'une rustica multitudo, un ramassis de paysans; encore cette foule

n'cst-elle pas convoquée en assemblée délibéiante, mais seulement pour

prêter le serment dû par les sujets. Tiansformer cela en un peuple franc

et en une assemblée nationale est étrange.— Page 3'J3 : « Ces assemblées

tranchent les questions les plus diverses; » nul exempne. «Elles fixent

même les limites entre les royaumes; » et ici M. Glasson cite Frédé-

gaire, 37, qui dit justement le contraire. Dans ce chapitre, le chroniqueur

raconte que deux rois mènent leurs armées au combat sans les avoir con-
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pelleut du nom de co7iventus generalis populi. Elles

ne ressemblent ni aux anciens concilia romains, ni aux

anciennes assemblées germaniques. Ni Grégoire de

Tours, ni la Chronique dite de Frédégaire, ne les men^

tiennent jamais. On ne les voit que dans les cent der*

nières années de la période mérovingienne. C'est donc

plus loin que nous les étudierons et que nous en

observerons la nature.

Jetons maintenant un regard, hors de la Gaule, sur

les autres Etats germaniques. Si nous y cherchons

l'institution du champ de Mars, nous ne la trouvons

pas. Que l'armée s'insurge, qu'elle nomme un nou-

veau roi, c'est ce qui se voit quelquefois; mais que

l'armée ait ses réunions légales et qu'elle soit réguliè-

rement consultée par les rois, c'est ce qui ne se voit

jamais dans aucun des Etats germaniques. Quant à des

assemblées nationales ou populaires qui se réunissent

périodiquement et de plein droit, qui discutent sur les

affaires publiques, qui décident des intérêts généraux,

il n'en existe pas un seul exemple, ni chez les Wisi-

goths, ni chez les Lombards, ni chez les Alamans, ni

chez les Bavarois. Ni les lois n'énoncent le principe

d'une souveraineté populaire, ni les faits n'en montrent

la pratique. Visiblement, la vieille institution germa-

nique de l'assemblée nationale est oubliée. Ce qui a

pris sa place, et dans tous ces Etats, c'est une réunion

des grands autour du roi. Celle-ci délibère réellement

sultées, puis que, renonçant au combat, l'un d'eux cède à l'autre le terri-

loire contesté, sans consulter encore aucun peuple. — Page 325 : « Le roi

consulte ses peuples pour la nomination d'un fonctionnaire ou en matière

d'impôts; » sur cela, aucun texte, aucun exemple. — On voit pourquoi,

ayant lu attentivement la théorie de notre savant confrère, nous ne pou-

vons pas nous rallier à elle. Il n'y a pas un seul texte qui signale soit un

champ de Mars, soit une assemblée nationale pendant le sixième siècle.
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Cl exerce une grande action. Pour comprendre le rôle

de celle réunion, il faut voir d'abord quels sont ces

grands qui la composent.

CHAPITRE IV

Existait-il une noblesse franque? Leudes, Antrustions, Optimates.

Nous avons à chercher si les Francs avaient un corps

de noblesse, soit que celle noblesse vînt de la Ger-

manie, soit qu'elle se fût formée par l'effet de la con-

quête. Celte question est doublement importante; car,

si une telle noblesse existait, elle a dû exercer une action

considérable sur le gouvernement des Mérovingiens, et

il se pourrait, en outre, qu'elle fût l'origine de la no-

blesse féodale.

Dans les documents, lois, chroniques, vies de saints,

il est très souvent fait mention de certaines catégories

d'hommes; elles sont désignées par deux termes germa-

niques, leudes et antrustions, et par trois termes latins,

optimales, proceres, nobiles. Pour discerner le vrai sens

de ces mois, et la nature des classes d'hommes qu'ils

désignent, il est nécessaire de se mettre sous les yeux

tous les passages où chacun de ces mots se rencontre.

Quand on observe l'emjtloi du mot leude, on fait

celle première remarque : jamais il n'est dit d'un per-

sonnage qu'il soit un leude, d'une manière absolue,

comme on dirait de quelqu'un qu'il est un noble; il est

toujours dit que le personnage est « le leude d'un

autre ». Ainsi Grégoire de Tours parle de ceux qui
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étaient « les leudes de Ragnachaire* «. Il dit queThéo-

debert fut défendu par « ses leudes* ». Nous poumons

être tentés de croire que ce mot renferme en lui l'idée

de grandeur et de noblesse. Nullement. Un roi dit avec

une expression de mépris : Cet enfant n'est sans doute

que le fils d'un de « mes leudes" ». Dans leurs édits

et leurs diplômes, les rois emploient quelquefois ce

mot; mais ils ne disent jamais « les leudes », ils

disent « nos leudes* ». Partout ces hommes sont si-

gnalés comme dépendant du roi, comme lui apparte-

nant^. Le mot leude n'apparaît jamais comme l'expres-

sion d'une dignité, d'un rang social; il est toujours

l'expiession d'une dépendance particulière, d'une su-

bordination à l'égard du roi.

On fera une autre remarque : Grégoire de Tours em-

ploie indifféremment le terme germanique leudes ou le

terme latin Iwmines; ainsi il dit : les hommes du roi,

les hommes de Childebert", exactement comme il a dit

les leudes du roi, les leudes de Théedebert. Or, dans la

langue latine, depuis le quatrième siècle, le terme homo

avait pris la signification d'homme dépendant; il se

disait de celui qui s'était fait l'homme d'un autre, c'est-

à-dire de celui qui, sans être de condition servile, avait

contracté envers un autre un lien de sujétion person-

* Grégoire, II, 42.

* Grégoire, III, 25 : A leudibus suis defensatns est. — Cf. Fredecjarii

Chronicon, 27 : Tlieudeberlus horiabatur a leudibus suis; Gl : cum
leudes sui (id est Dagoberti) ejus neqtiitiam (jemercnt.

5 Grégoire, YIII, 9 : ut credo, alicujus ex leudibus nosiris sii filius.

* Ediclum Chilperici, art. 2 : leodibiis nosiris ; art. 3 : leodes qui

patri nostro fuerunt. — Childeberti decretio, c. 2 : uua cum leodos nos-

tros. — Diplôme de Chilpéric II, Diplomata, n" 495 : CuncHs leodibus

nostris. — Voyez aussi le traité d'Andelot, où cliaque roi prétend retenir

ses leudes, et appelle ainsi ceux qui lui ont prèle un sernii-nt particulier.

B Vivat rex qui laies babet letidus (Gesta reijuni francurum, 15).

« Grégoire, VU. 13: Homines Childeberti. \\\l, II : lIo:nines reyis.



78 LA MONARCHIE FRANQUE.

iielle. Le mot lende fut employé dans la même accep-

tion; il venait de la Germanie; il est resté dans l'alle-

mand sous la forme de Lente, et il signifie les gens

inférieurs, les gens en subordination*.

Qu'on lise le passage où Grégoire de Tours emploie

ce mot pour la première fois : « Clovis envoya des bi-

joux en cuivre doré aux leudes de Ragnachaire, afin

qu'ils le trahissent; ce qu'ils firent; puis, quand ils

s'aperçurent que les bijoux étaient en cuivre, Clovis

leur dit : C'est tout ce que méritent ceux qui trahissent

leur maître, dominum mum*. » Voilà le sens du mol

bien marqué; le leude est l'homme qui a un maître.

Loin que le mot leude désignât une classe noble,

nous pouvons constater que, dans le plus ancien texte

OLi il se présente à nous, il désigne spécialement une

classe inférieure. La Loi des Burgundes partage les

hommes libres en trois catégories : en haut, ceux

qu'elle appelle optimales; au milieu, les médiocres; et

plus bas ceux qu'elle appelhî leudes dans un passage et

minores personx dans un autre^ Ainsi, plus on re-

monte, plus on s'aperçoit que le mot leude a une origine

très humble.

• Il est digne d'attention que le mot lendcs ne se trouve m dans

la Loi salique ni dans la Loi ripuaire; les lois franques ne reconnaissent

donc aucune classe d'hommes qui porte ce nom. Le mot Icudis est plu-

sieurs fois dans la Loi salique, mais avec le sons de prix de l'homme en

général; il ne désigne pas le prix particulier d'un nohle.

* Grégoire, II, 42 : Hœc dédit leudibits ejus Merito, inquit, taie

aurum accepit qui douinum suum ad modem dednxit.

' Lcx Bunfundionum, c. 101 ; Pertz, Leges, III, p. 575 : Qnuuinqne

Burgundio alioijus oplimniis mit mcdiocris cwn filia se copulavcnt,

tripla solulione..., 150 solidos cogatur cxsolvere.^ Si vero (ciim filia)

Icudis hoc pnesumpserit facere..., solidos 45 solval. Ainsi la fille du

leude ne vaut que le tiers à peine de la fille de l'optimate. Cf. ihidem, II,

2, p. 533 : Si aliquis oplimateni occident, 150 solidos; si mediocrem,

100; pro minore persona 75 solidos.
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Au septième siècle, l'emploi du mot s'étendit. Il

s'appliqua également aux pauvres et aux riches, aux

grands et aux petits, mais considérés tous comme sujets

du roi. « Dagobert,' dit un chroniqueur, jugeait avec la

même équité tous ses leudes, les pauvres comme les

puissants*. » Ce mot ne désignaitdonc pas spécialement

une classe d'hommes; tout sujet du roi, pour le chro-

niqueur, était son leude. Leude et sujet étaient syno-

nymes. Un écrivain du siècle suivant a reproduit tex-

tuellement la phrase du chroniqueur que nous venons

de citer; il a seulement changé leudibus en subditis*

qui en était synonyme.

Etre leude d'un homme, c'était être subordonné à cet

homme. Au fond le mot signifiait serviteur, avec cette

seule réserve qu'il ne s'appliquait qu'à un service

d'homme libre, non à celui de l'esclave ou de l'affranchi.

Nous aurons à marquer dans un autre volume le carac-

tère propre de cette sujétion qui se formait ordinaire-

ment par un engagement libre et qui commençait par

* Fredegarii Chronicon, c. 58 : Cum Lingonasvenisset, ianta imimver-
sis leudibus suis tam sublimibus quam pauperibus Iantajudicabatjustitia.
— En général, dans Frédégaire, leudes s'o\>])osea sacerdofes pour désigner

les laïques; Chronique, c. 1 et 56 : Pontifices el leudes. Ou bien encore

il désigne les guerriers, c'est-à-dire les sujets du roi qui lui doivent le

service de guerre; exemple : Vniversos leudes quos regebat in Auster

jubet in exercihi promovere (c, 56). De même, c. 85 : Onwes leudes

Austrasiorum ; c. 87 : Jussu Sigeberti omiies leudes Auslrasiorurn in

exercitu gradiendum banniti sunt. Dans aucun cas, le chroniqueur ne

l'emploie dans le sens de Grands; au contraire, au chap. 58, il l'oppose à

proceres ; pontifices et proceres seu et ceteros leudes. Mais toujours il

désigne des hommes très dépendants du roi ; si ce n'est pas tout à lait une

classe aristocratique, c'est certainement une classe spécialement sujette.

- Gesla Dagoberti, c. 21 : Cum Lingonas venissel, tantam universis

sibi subditis tam sublimibus quam pauperibus judicabat jusliliam. —
C'est dans ce sens que, dans un diplôme de 716, le roi Chilpéric II donne

une immunité aux moines de Sainl-Denis afin qu'ils prient D'ienpro sta-

bilitatc regni nostri et pro quiète cunctis leodis iwsli'is (Archives natio-

nales, Tardif, Cartons des rois, n" 46; Pardessus, n°4.95).
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un serment*. Il nous sulTit ici de constater que les

leudes n'étaient pas un corps de noblesse.

La Loi salique ne fait mention d'aucune noblesse

héréditaire. Elle ne contient pas, comme la loi des

Bavarois, un privilège pour certaines familles désignées.

Au-dessus des esclaves, des lites, elle ne connaît que

des hommes égaux dans la liberté. Ceux qu'elle nomme
ingenui, franci, salici, sont tous au môme rang; ils

ont le même wergeld, c'est-à-dire la même valeur

légale. Elle ne connaît pas de noblesse de naissance.

Elle n'a de privilèges que pour les hommes à qui le

roi en a conféré. « Celui qui a tué un ingénu devra

payer 200 sous; mais si l'homme tué était dans la

truste du roi, le meurtrier devra payer 600 sous\ » La

Loi ripuaire s'exprime exactement de même'. Ce mot

truste n'a aucunement le sens de noblesse. C'est un

terme de la langue germanique qui signifiait fidélité et

en même temps protection, parce qu'il s'appliquait à

une situation où ces deux choses existaient à la fois.

L'antrustion devait fidélité à un homme qui lui devait

protection. Ce double rapport avait été exprimé en un

* Grégoire de Tours, IX, 20 : Leudes illi qui Guntchramno sacramenta

prœhucrunt. — Edictum Chlotarii II, art. 17 : Quœ unus de leodibus

suam fidem servando—
- Lcx Salica, édit. Behrend, c. 41 : Si quis ingenno franco. .. occiderii.

...solidos ce cuipabilis judicetur.... Si vero cum qui in truste dominica

fuit occideril..., DC solidos cuipabilis juilicelur. — Trustis dominica

sicrnifie la truste du roi. — Ibidem, 42 : Si quis colleclo conlubernio

homincm ingenuum in domo sua occident, si in truste dominica fuit

ille qui occisus est, solidus MDCOC cuipabilis judicetur. Voyez aussi le

titre LXIII.

' Lex Ripuariorum, VII : Si quis ingenuum Ripuarium interfecit,

duceidis solidis cuipabilis judicetur. Ibidem, XI : Si quis cum interfecerit

qui in truste regia est, sexccnlis solidis culp. judicetur. — Il ne faut

pas confondre Vhomo regius- qui était un affranchi, avec i'ingenuus in

truste regia.
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seul mot par la langue synthétique des vieux âges'.

Dire d'un homme qu'il était dans la truste du roi, c'était

dire, d'une part, qu'il était lié au roi par des devoirs

très rigoureux de fidélité, de l'autre que le roi lui devait

une protection particulière; et le roi marquait cette

protection en taxant sa vie au triple de celle du simple

homme libre.

L'antrustion, comme le leude, dépondait du roi; il

lui appartenait. L'antrustionat n'était pas une dignité;

c'était un état de sujétion personnelle. Cette sorte de

sujétion pouvait être fort recherchée, fort avantageuse;

mais elle ne ressemblait en rien à une noblesse,. L'an-

trustionat n'était pas héréditaire. Jamais homme ne fut

antrustion en naissant. On le devenait le jour où l'on

prêtait un serment au roi, et oii le roi, acceptant le nou-

veau serviteur, le mettait « au nombre de ses antrus-

tions »'. Gomme le serment était personnel, l'antrus-

tionat était personnel aussi, et non transmissible.

La truste royale formait si peu une noblesse, que les

affranchis, les lites, les romani^ pouvaient y être

reçus'\ Lorsqu'ils y étaient admis, ils ne sortaient pas

pour cela du rang de lite ou de romaniis. Leur prix

légal continuait d'être déterminé par leur naissance;

* Voyez, dans un sens un peu différent du nôtre, l'important ouvrage de

M. Max. Deloclie, La truste et Vantrustion royal. 1875.

- Formules de Marculfe, I, 18; Rozière, n" 8 ; Zcuraer, p. 55 : Rectum

est ut qui nobis fidem pollicentur illœsam, noslro tueanlur cnixilio. Et

quia ille fidelis, in palalio noslro... in manu nostra Irustcm ci fideli-

iatem nobis visus est conjurasse, proptcrea jubcmus ut deinceps in

numéro anlrustionum compuletur. El si quis eum interficcre prœsump-
serit, novcrit se DG solidis esse culpabilem.

3 Ikcapitulatio legis salicfc, éd. Merkel, p. 99 ; éd. Pardessus, p. 358 :

solidos 900, si quis romanum vel litum in truste dominica occiserit.

C'est la moitié du chiffre qui est tké pour l'homme libre. — Édition

Behrend, p. 154 : solidos 900, qui antruslionem, qui puer régis est,

occiserit.
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seulement, il était triplé, comme celui de l'homme

ingénu, parce que le roi les avait dans sa truste. Il

résultait de là que l'antrustion lite restait toujours fort au-

dessous de l'antrustion ingénu, et que la distance entre

l'antrustion et le lite demeuraitloujours la même. Il s'en

fallait donc de tout que l'antrustionatcontérât la noblesse.

Il ne faisait pas sortir l'homme de la classe où il était

né; il lui donnait seulement un prix plus élevé qu'aux

autres hommes de sa classe. Ce privilège ne lui venait

que de la faveur du roi: il cessait avec cette faveur.

Il faut chercher maintenant quels étaient ceux qu'on

appelait les grands, optimales^ proceres. Si Ton observe

les nombreux textes qui les mentionnent, on remarque

tout d'abord que le roi ne dit jamais: les grands, les

optimates; il dit toujours : mes grands, mes optimales*.

Les écrivains s'expriment de même et disent : les grands

du roi, les optimates du roi*. La plupart du temps, ces

personnages vivent dans le palais; aussi les appelle-t-on

volontiers les grands du palais, les grands de la cour,

* Childeberti decretio, Pertz, I, 8 : Una cum nostj-is optimatibus. —
Edictum Chlotarii II, art. 14 : cum oplimatibus aut fidelibiis nostris.

— Diplôme de Childeliert III, Tardif n" 42, Pertz n° 75, Pardessus

n" 450 : Nos taliter U7ia cum noslris proccribus consletit decrcvisse. —
niplôrae de Thierri III, Tardif n" 25, Pertz n" 48, Pardessus n' 588 :

Cum consilio proccrum noslrorum. — Diplôme de Thierri IV, Pardessus,

n" 548 ; Quidam noslrorum proccrum nomine Galterius. — Diplôme

de Dagobert l", Pardessus n° 289 : Noslrorum consilio optimaium. —
Formules de Marculfe, I, 25 : Cum nos m palalio nostro ad universoriim

causas judicio terminandas îina cum pluris oplimatibus noslris rese-

deremus.
2 Grégoire, VIII, 2 : Oplimates régis. — Fjrdcgarii Chron., c. 8 :

Rauchingus et Boso, Ursio et Bcrtefi-edus, optimales Childeberti

régis. — Vita Prnfjecti (Jlabillon, II, 619) : Ab optimatibus régis. —
Vita Aigulfi, c. 7 : Adregem proceresque ejus. — Vitn Romarici, c. \i :

Régi et proceribus suis. — Vita Eligii, I, 5 : Cunctis optimatibus ejus

(régis). — Vita Richarii, \, Mubillon, II, 190 : Dagobertus optimales

suos dignitatibus exallavH. — Vita Rtisticolœ, 25, Mabillon, II, 144 :

Rex et optimale.' sut.
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les courtisans*. Nous ne les voyons guère, en effet, en

dehors de la cour du prince, à moins qu'ils ne soient

envoyés par lui dans quelque fonction administrative

ou dans quelque ambassade. Ces optimales ne se

montrent jamais en dehors de l'action royale. Le roi

lend des arrêts judiciaires « avec ses optimales ». Il

fait des décrets « avec ses grands ». Nous ne les voyons

jamais qu'autour du roi. Il ne semble pas d'ailleurs

qu'ils aient des droits personnels, une valeur propre;

au moins n'en est-il jamais parlé.

La Loi des Ripuaires énumère les personnes que l'on

compte parmi les optimales : c'est d'abord le maire du

Palais, lequel, nous le verrons, était nommé par le roi
;

ce sont ensuite les domestici du roi, ce sont les comtes

ou grafions, ce sont les chanceliers du Palais*. Tous ces

hommes sont des dignitaires ou des fonctionnaires, et

ils tiennent du roi leurs fonctions et leurs titres. On

est optimale, ainsi que disent les textes, par la grâce du

roi\ Aussi la dignité d'optimale ou de grand n'était-

elle pas héréditaire*.

Il ne faut pas oublier que ces deux termes, optimates,

* Vita Agili, Mahillon, II, 316 : Optimates palatii. — Vita Beicharii,

c. 15 : Palalii optimates. — Vita Consortise, 15 : Primores palatii. —
Vita Ansberti, c. 18 : Procerihus palatii. — Fredegarii Chr., 36 : Pro-

ceres auUcos. — Vita Leodegarii ah anonymo, c. 7 : Palatiui optimates.

— Vita Ehndfihellov., c. 5, Mabillon, I, 567 : Palatii proceres. — Vita

Theodulfi, c. 2, ibidem,!, 546 : Aulicorum optimatum. — Vita Mauri,

c. -48: Veniens Florus ciim multis optimatihiis qui eum de palalio irqis

fuerant sccuti. — Vita Eligii, l, 8 : Etant optimates aulse. — De mcine

chez les Wisigolhs, optimates palatii {Lcx Wisig., XIl, i, 5).

* Lex Riptiariofum , 88 '.Jubemus ut nullus optimatum, majordomus,

domesticus, comes, grafio. canccllarius

3 Formules, recueil de Hozièrc, n" 747 : Domino optimati illo regali

gratia sublimalo. — Ibidem, n° 847 : Domno inclito atque regali gratia

subtimato inlustri viro optimati illi.

* Telle est la règle. 11 arrive souvent en pratique que le fils d'un

optimate entre aussi au service du roi et devient opiimate à son tour.
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proceres, appartenaient à la langue latine. Dans l'em-

pire romain on appelait de ces noms les dignitaires du

palais impérial*. C'est le même sens exactement qu'ils

conservent sous les Mérovingiens. Ils désignent une

soite de corps, que l'on ap})e!lera si l'on veut une

noblesse, mais qui n'est, comme sous l'Empire, qu'une

noblesse de fonctionnaires et de courtisans. Désidérius,

avant d'être évcque, était trésorier du roi; à ce titre, il

avait le rangd'optimate^ : ce qui prouve que les hommes

de race romaine pouvaient entrer dans cette noblesse

de cour, aussi bien que les hommes de race franque.

On trouve parfois, non dans les textes officiels, mais

chez les écrivains, le titre de principes ou de primates'\

Dans aucun cas le contexte ne permet de supposer qu'il

s'agisse de chefs de tribus franques, ni de chefs de

cantons, ni de chefs de bandes guerrières. Ces deux

termes ont un sens vague, ils se disent des hommes

d'un haut rang, quelle que soit leur race, et ils s'appli-

quent surtout à ceux qui entourent le roi et qui rem-

plissent les fonctions du royaume. Quant aux titres de

duc et de comte, dont nous parlerons plus loin, ils

sont empruntés à l'Empire et ils ne s'appliquent qu'à

des fonctionnaires du roi, non pas à une noblesse.

* Per consullationem sacri nostri palatii procemm, loi de 426, au

Code Jiistinien. J, 14, 2. — Per proceres noslros, novelle de Yalcnti-

nien III, tit. XVIII, édit. Hœnel, p. 184. — Procerihus nostri palatii, Code

Justinicn, I, 14, 8. — Code Tliéodosien, Gesta in scnatit, Proceres am-
pli,ssimus(p(e senatus. — Nov, de Valentiiiien, I, 3 : Dtubis et procerihus

\odris. — Voyez aussi les Formules de Cassiodore, VI, 5, 4 et 10.

* Voyez la lettre de Verus à Désidérius, Bouquet, IV, 48.

' La Chronique dite de Frédégairc cmidoic fréquemment le mot pri-

mates, c. 49, 75, 76, 80, 87, 89, 90. — Grégoire de Tours dans le même
sens disait priini : rex misit Imnacharium et Scaplliarium primas de

latere suo (IV, 15). — Il emidoie aussi l'expression principes sœailarium

(V, 5), principes regni (VII, 56). — Inquirit rex principibus suis (Vita

Rusticolœ, c. 23, Mabillon, II, 144).
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On rencontre encore, et très fréquemment, des hom-

mes qui sont qualifiés nobiles; mais ce terme ne se trouve

que chez les hagiographes, dont le style est fort éloigné

de la précision. On remarque même que le plus grand

nomhre des Vies de saints de cette époque commencent

par dire que le personnage éiaitnobilis génère, sednobi-

lior fide\ Ou hien elles disent que le saint élaitné de pa-

rents « très nohles », parents dont elles ne disent même
pas les noms ^ Ailleurs encore, il est question d'hommes

nobles, de femmes nobles. Mais avec tant de « nobles »

essayez de constituer une généalogie, essayez d'établir

une seule famille héréditairement noble, vous n'y par-

viendrez pas. Surtout ce que vous ne trouverez jamais,

c'est une famille qui fasse remonter sa noblesse avant les

invasions. Le mot « noble », sous la plume de ces écri-

vains au langage pompeux, est un mot indécis; il indi-

que simplement que l'homme appartenait à une bonne

famille, qu'il n'était né ni dans la servitude, ni dans la

condition d'affranchi, ni dans une famille trop pauvret

Jamais ce mot ne peut s'appliquer à une véritable caste\

Les Francs n'ont donc pas implanté en Gaule une

* Vita Acjili, Mabillon, If, 316 : Gencris nobilitate sublimis,reliçiiotns

apice sublimior. — Vita Rcmacli, c. 1 : Parcntibiis nobilis, sed fide

nobilior. — Vite Wandregisili : ISotaiibus uohiiis sed, fide nobilior. —
Vita Maximini, c. 56 : Nobilissimus génère et moribus.

* VitaSicjiranni, \, Mal)illon, II, 452 : Sigirannus, solo Biturico, nobih

progenie crins. — Vita Geremari, l, ihid., p. 475 : Geremarus progc-

nitus ex nobilibus parentibus. — Vita Marculfi, ibid.. t. I, p. 128 :

Marctdfns ex nobilissimis dilissimisque Baiocassinis civibus cxortus. —
Vita Paterni, ibid., I, 152 : S. Paterniis, civis Aquitanicœ rcgionis,

generosis parentibus ortus. — Vita Lifardi, ibid., p. 154 : B. Lifardus,

ex incbjla Aurclianorum civium prosapia ortus. — Vita Maxentii,

ibid., p. 578 : S. Maxentius nobilibus parentibus ortus.

3 Ainsi l'auteur de la Vie de saint Ansbert, c. 24, dit en parlant des

habitants de Rouen • Cuîictos cives, nobiles et ignobiles, ioua lescitoyenSj

ceux de la haute classe et ceux de la basse classe.

* Beaucoup de ces nobiles sont d'ailleurs des hommes du Palais;
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aristocratie de naissance. Aucune caste n'a soutenu ou

gène l'action de la royauté mérovingienne. Et ce n'est

pas non plus d'une noblesse franque qu'a pu venir le

régime féodal.

A ces faits que nous venons d'observer dans l'État

Franc, comparons ce qui s'est passé dans les Etats

analogues. Ni chez les Burgundes, ni chez les Golhs

d'Italie ou d'Espagne, ni chez les Lombards, nous ne

voyons l'existence d'une caste noble. Partout nous trou-

vons une aristocratie, mais c'est celle des grands du

roi, des optimates du roi. Nous ne parlons pas encore

de l'épiscopat, qui forme une autre aristocratie. Il y a

des optimates auprès des rois burgondes ; mais il n'y

a pas une caste de noblesse'. Le roi des Ostrogoths a

autour de lui ses proceres; or nous savons par des actes

officiels comment on devient un procer ; ce n'est pas par

la naissance, c'est par l'exercice d'une haute fonction

conférée par le roi, ou bien encore par la concession

d'un diplôme royal dont la formule nous a été conser-

vée*. Près des rois Wisigoths, nous trouvons des senio-

res ; mais ce sont les « smiores de leur palais » ; nous

trouvons des primates, ce sont les primates palatii^.

Les rois lombards aussi ont un cortège d'optimates\

Vita Eustasii, c. 15, Mabillon, II, 121 : Romaricus quipnmus fuerat

inter nobiles apud Theodebertum habitus. — Vita Maiiri, c. 48 : Opii-

matibus ac nobilibus viris qui eum de palatio régis fuerant secuti. —
Vila Gixleni, c. 11, Mabillon, II, 793 : Nobilisin palatio régis Dagoberti.

* Lex Durguudionum, prœfatio : Coram positis optimatibus iiostris-.

* Dans le recueil de Cassiodore, Lettres, VII, 10 ; Formula qua per

codicillos vacantes proceres fiant.

3 Lex Wisigothorum, II, 1, 1 ; IX, 2, 9; éd. Walter, p. 421 et 615.

* Lex Langobardorum, Liutprand, prœfatio : Cum inlustribus viris

optimatibus meis.
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Ce n'est que chez les peuples restés en Germanie que

nous trouvons une caste noble. Elle est bien visible

chez les Bavarois, où elle ne se compose plus d'ailleurs

que de quatre familles'. Elle est visible aussi chez les

Thuringiens, chez les Frisons, chez les Saxons, où les

lois distinguent toujours le noble du simple homme
libre^ C'était le reste d'une noblesse qui avait existé

dans toute la vieille Germanie. Mais de cette noblesse il

ne restait plus rien chez les peuples étal j^f^ dans l'em-

pire. Les familles royales seules se rattachaient ou pré-

tendaient se rattacher à elle. Tout le reste était tombé,

soit avant la conquête, soit par l'effet de la conquête.

Francs, Burgundes, Goths, Lombards, ne connaissaient

plus que la noblesse des optimates, comme l'empire ro-

main. Nulle caste et nul corps indépendant ne s'élevait

à côté de la royauté. Il n'y avait d'aristocratie que celle

des fonctionnaires royaux, celle qui émanait de§ rois,

celle dont chaque membre dépendait de leur caprice.

CHAPITRE V

Du conseil des rois mérovingiens.

Si nous ne trouvons jamais en face du roi franc

une assemblée nationale ou populaire qui ait quelque

action, nous voyons toujours autour de lui un conseil.

Le roi, lorsqu'il fait acte de roi, n'est jamais seul. Il est

• Lex Baiuwariorum, II, 20.

- Lex Frisioimm, I, 1 ; II, 1, elc. I^x Antjliorum et Werinorum, 1, 1.

Lcx Saxonum, II, 1.
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entouré d'un polit groupe qui délibère avec lui, qui

discute, qui lui donne son avis sur toute chose. Assuré-

ment aucune loi écrite ne l'oblige à le consulter: mais

c'est comme une nécessité morale qu'il le consulte.

Les députés de Childebert viennent présenter une ré-

clamation à Contran; Gontran s'abstient de répondre et

dit qu'il examinera l'affaire en conseil ; « car c'est en

conseil que nous décidons toute chose et que nous déli-

bérons sur tout ce qu'il importe de faire »*. Des Bul-

gares fugitifs demandent asile àDagobert; celui-ci leur

fait dire d'hiverner provisoirement chez les Bavarois ; au

printemps « il examinera avec les Francs ce qu'il doit

faire »*. Ces quelques mots pourraient faire supposer

d'abord qu'il s'agit de quelque grande assemblée; mais

nous allons citer un bon nombre de documents où la

composition de cette assemblée est décrite avec préci-

sion, et nous y reconnaîtrons qu'il ne s'agit que d'un

conseil.

Childebert II déclare dans un texte législatif que

chaque année, aux calendes de mars, il traite de toutes

les affaires de l'Etat « avec ses grands », cuin nostris

optimatibus"

.

* Grégoire, Hist., Vil, 7: Inplacito quodhabermis, cunda decernimiis,

tractantes quid oporteat fieri.

- Fredegarii Clironicon, c. 72: Dagobertîis juhet eos ad hianandum
Bajoarios recipere, dummodo perlructaret cum Francis quid exinde

fieiet. — L'expression perlractare cum Francis a ici le même sens que

pertractare cum optimalibus, qui est plus fréquent.

' Decretio Cluldcbcrti, Pertz, I, 9; Borétius, p. 11 : Childebertus rex

Francorum vir inlusler. Cum in Dei nomine omnes kalcndas martias

de quascunqtie conditiones cum nostris optimalibus pertractavimus. —
A l'article 2, il à\i cum leodos nostros; nous avons vu que leude n'est

ptis précisément synonyme d'optimale ; tous les leudes n'étaient pas

optimales; mais tous les optimales étaient leudes du roi, c'est-à-dire

étaient engagés avec lui par le lien du leudcsamium. Il n'est donc pas

étonnant que les deux mots aient été quelquefois, comme ici, pris l'un

pour l'autre.
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Gontran réunit un conseil; l'historien appelle ce con-

seil placitum. Or nous voyons que les membres qui le

composent sont : TËthérius, évêque de Lyon. Syagrius,

évêque d'Autun, Flavius, évêque de Chalon, plusieurs

autres évèques « que le roi avait choisis comme il avait

voulu », et enfin beaucoup de domestici royaux et de

comtes. C'est une réunion d'optimates*.

Quand les rois d'Austrasie et de Burgundie concluent

le traité d'Andelot, ce traité a été préparé par chacun

d'eux au milieu d'un conseil composé « d'évêques et de

grands »*.

Clotaire II publie un édit et déclare « qu'il l'a préparé

avec les évêques et les optimates ))^ Plus tard, nous

voyons le même prince, ayant à nommer un haut fonc-

tionnaire de l'État, réunir autour de lui les grands et

les leudes de Burgundie pour avoir leur avis*. Frédé-

gaire nous montre une réunion qui s'est tenue à Clichy

auprès du roi Clotaire en 627 ; cette réunion avait pour

objet de s'occuper « des intérêts du roi et de ceux du

pays » ; elle était composée « des évêques et des grands » ^

* Grégoire, X, 28 : Commotis episcopis, id est, Jj^lherio Liujdunensi,

Sijagrio Arujuslodunenxi, Flavio Cahillonensi et reliquis quos voluit,

Parisius acccdere jubet. Fuerimt etiam ad hoc placitum multi de

regno ejiis tam domestici qnam comités. — De même, Gi'égoire parle

d'un placitum tenu par Childebert en 585, dans l'Austrasie, et il montre

que le roi n'est qu'avec ses grands ; Hist. , VIII, 21 : Cum ad placitum

Cliildebertus cum proceribus suis convenissct. Ce placitum tenu au

mois d'octobre a été surtout occupé à juger des procès.

* Grégoire, IX, 20 : Mediantibus sacerdotibus atque proceribus.

^ Ediclum Chlotarii, Pertz. I, 15, Borétius, p. 25, art. 24: Hanc deli-

berationem quam cum pontificibus vel {vel dans la langue du temps si-

gnifie et) tam magnis viris optimatibus aut fidelibus yiostris in synodali

concilio instituimus.

* Frédégaire, c. 54 : Chlotarius cum proceribus et leudibus Burgun-

diœ Trecassis conjungitur, cum eos sollicitasset si relient mortuo Warna-

cliario alium in ejus gradum sublimare.

B Frédégaire, c. 55 : Cum pontifices et universi proceres regni sut

FusTEL DE CoDLANGES. — La Monarchie Franque. *
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La reine Nantechilde, qui règne sous le nom de Clo-

vis II, « ordonne à tous les grands, c'est-à-dire aux évo-

ques, aux ducs, âux primates, de venir auprès d'elle »,

et elle tient conseil avec eux*. La reine Bathilde veut

fonder un monastère; elle consulte les grands et leur

demande leur avis*.

La Chronique dite de Frédégaire mentionne un autre

placitum qui fut convoqué en (341 par un mairedu palais

au nom du roi ; il se composait « des évêques et des

ducs du royaume de Burgundie ». C'est avec eux qu'il

« délibéra sur les intérêts du pays »M1 est bien vrai que

ces grands ne venaient pas seuls. Chacun d'eux, évoque

ou laïque, amenait derrière soi une troupe nombreuse*.

Et il arrivait quelquefois que, si deux de ces grands

étaient en querelle, leurs deux troupes se livraient un

véritable combat ^ Mais ces faits accidentels, ces désor-

dres ne changent rien à la nature de l'institution.

C'étaient les grands, et les grands seuls, qui étaient

convoqués pour travailler avec le roi.

De nombreux diplômes portent que le roi a statué

« étant dans son palais avec les vénérables évêques et

les ducs et comtes » ^

Clippiaco ad Chlotarium pro titUitate regia et sainte patriae conjunxis-

sent.

* Frédégaire, c. 89: Nantechildis regina omnes seniores, ponlifices,

auces, primates ad se ventre pr,vccpit.

* Vita Berlilanœ, c. 4, Mabillon, Acta SS., III, 23.

3 Frédégaire, c. 90 : Flaochatus, colledis secnm pontifwibus et diici-

btis de regno Biirgnndue, Cabillono pro utilitate patriae iradandum

mense Madio placilum instiiuit.

* Ibidem : Willebadus multiludinem secum habens advenit.

s Frédégaire c. 55.

6 Ardiives nationales, lard'il^ n" 11, 15,16, 17, 21: Una cum con-

silio procerum tioslrornm. Cf. Diplomala, édif. Pardessus, n" 255, di-

plôme de D;igobert I" : Nos palatio noslro Clipiaco in synodo generali

resedentes périractavimus una cum venerabilibus episcopis^ abbatibus,
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Cette réunion porte qiiebpiefois le nom de conventus

generalis, surtout chez les hagiographes. Il ne faut

pas s'y tromper, c'est une réunion fort aristocratique.

« Dagobert, dit un de ces au'curs, ordonna aux évêques

8t aux grands de se réunir eu conventus auprès de lui \»

En 654, il réunit encore auprès de lui un conventus

generalis; mais l'hagiographe ajoute qu'il n'était com-

posé que des primates^. Dans un diplôme de 661, Chil-

déric II déclare qu'il a pris conseil de tous les Francs ;

mais, ne nous y trompons pas, « de tous les Francs qui

sont hommes sages et qui habitent notre Palais »^

Tel est le caractère essentiel de ces conseils qui

entouraient le roi mérovingien. Nous n'y trouvons que

des évêques, des abbés, des dignitaires de la cour ou

des fonctionnaires de l'administration. Tous ces laïques

et beaucoup de ces évêques sont des hommes « du

Palais »*. Nous possédons des diplômes oiî la composi-

tion du conseil est très bien marquée, puisque chaque

membre est désigné par son nom et par son titre. Voici,

comitibus et ceteris fidelibus nostris. D ne s'agit pourtant que d'un droit

d'asile à accorder à l'abbaye de Saint-Denis. — Diplôme du même roi,

3. 637, a* 281 : In Compendio in generali nostro placito iractavimus. —
Ibid., n'' 289 : Noslroium consilio opliinatitm. — Diplôme de Sigebert,

a. 644, n" 309, Pertz a° 21 : Cum consilio apostolicerum CItuniberti,

Godonis vel illustrium virorum Grinioaldi, Bobonis, AdaUjisili. Nous

verrons plus loin que apostolicus est une des épithètes qui désignent les

évêques, et que illuster vir est la qualification des fonctionnaires de haut

rang. — Diplôme de Thierri III, a. 677, dans Tardif n° 21, Pertz n" 48,

Pardessus n" 388 : Cum consilio episcoporum et procerum nostiorum.

— Autres exemples dans Pardessus, n°° 513, 322, 420, 431, etc.

* Vita Siijiberti : Procerum et ponlificum conventum adessejussit.

* Ibidem : Cunctis primatibus Auslrasiœ et Nemtriœ in generali con-

ventu congregatis. L'auteur de cette vie est d'une époque très postérioure.
s Diplomata, édil. Pardessus n° 542, Pertz n° 26 : Per consiliiini

Emhildse reginœ, seu apostolici viri Rolharii, seu omnium Francorum
prudcntiiim palatium nostrum inhabitantium.

* De là cette expression: ConsuUu sacri palatii {Vita Tygrise, dans les

BoUandistes, 25 juin ; Bouquet, III, 466).
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par exemple, Clovis II qui en 655 signe un diplôme

« avec le conseil des évèques et de ses grands »*. Tous

les membres présents signent avec lui, et nous lisons

les noms de vingt-huit évèques ou abbés, et de dix-huit

personnages portant la qualification de mri illmtres et

qui sont par conséquent de hauts fonctionnaires du

royaume. Dans un diplôme de 648, Sigebert II déclare

qu'il agit « avec l'assentiment de ses fidèles », puis il

dit quels sont ces fidèles : « A savoir le seigneur Cuni-

berl, archevêque de Cologne, les évoques Attelanus,

Theudefridus, Gislocardus ; et les hommes illustres

Grimoald, Folcoard, Bobo, Adrégisile; et les domestia

Frodulfe, Ansigise, Bertolin et Garipert*. » Ainsi, ce

que le roi appelle pompeusement « nos fidèles », se

réduit, cette fois, à quatre évèques, quatre hauts fonc-

tionnaires, et quatre domestici. Il n'y en a pas beau-

coup plus dans le placitum qui entoure Clovis III en

692 dans son palais de Luzarches; nous y trouvons

quatre évoques, Sigofrid, Constantinus, Gribo et Ursi-

nianus; trois opti mates, Bagnoald, Nordebert et Ermen-

frid ; deux comtes ou graOons, Madelulf et Erconald
;

deux sénéchaux, Benedictus et Chadoinus ; enfin le

comte du palais Marso'.

Tous ces évèques, ainsi que nous le montrerons plus

loin, n'étaient évèques qu'avec l'agrément du roi et sou-

vent par sa nomination directe. Tous ces fonctionnaires

* Diplôme de Clovis II, aux Archives nationales, Tardif nMI, Pertz

n" 19, Pardessus n" 522: Cum consilio pontificitm et inlustriiim viiorum

nostrorum proccrum.
* DiplomaUi, édit. Pertz n° 22, Pardessus n° olô : Ex consensu fide-

lium nostrorum, videlicet domni Cuniperli necnon Attelant, Theudo-

fridi, Gislocardi, episcoporum, vel inliislrium vironnn Grhnoaldi, Fol-

coaidi, necnon et domeslicorum Frorhil/i, Ansigisi, etc.

3 Archives nationales, Tardif n" 32, Pertz n° 64, Pardessus n° 429.
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avaient été nommés par lui et étaient placés personnel-

lement dans sa dépendance. Donc dans ces conseils per-

sonne n'était le mandataire d'un peuple, et aussi ne trou-

ve-t-on jamais un seul mot qui indique que ces évoques

ou ces comtes pensassent représenter une population.

Le principe qui était dans les esprits n'était pas que ces

personnages dussent limiter ou contrôler l'autorité des

rois, bien que cela ait pu se produire plus d'une fois en

pratique; le principe était qu'à titre d'évêques ou de

grands du roi ils avaient le devoir de lui fournir les avis

les plus utiles dans son intérêt et dans celui du pays'.

En se réunissant autour du roi, ils ne faisaient que

remplir un devoir de conseil.

D'ailleurs, nul ne figurait dans ces conseils en vertu

d'un droit. Ils n'étaient composés que des hommes que

le roi voulait avoir autour de lui. Quelquefois le roi

ordonnait à tous les évêques et à tous les grands de se

rendre auprès de lui; le plus souvent il en appelait seu-

lement quelques-uns. Ces conseillers n'étaient pas nom-
més à vie ni pour un temps déterminé. Ils étaient appe-

lés un jour et pouvaient ne l'être pas le lendemain.

S'ils étaient dignitaires du Palais, ils siégeaient en vertu

de leur dignité, mais le roi pouvait les révoquer. Il est

visible qu'un tel conseil, quelque nom pompeux qu'on

lui donnât, ne pouvait pas former une puissance vis-à-

vis du roi, du moins jusqu'au jour oii les grands et les

fonctionnaires deviendraient indépendants delà royauté

et se feraient ses adversaires.

Trois documents peuvent nous donner quelque idée

de la procédure qui était en usage dans le conseil du

roi. Dans une « exhortation » que l'on croit avoir été

» Ut reqibits consilia salutifera ministrarent {Vila Radegundis, dans

MabUlon, I, 529).
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adressée à Clovis II', il est dit : « Lorsque tu sièges au

milieu de tes conseillers, prête toujours une oreille

bienveillante à leurs discours; examine avec attention

comment parle chacun de ceux qui t'entourent, ce qu'il

dit pour le bien du pays, pour le jugement des pro-

cès, pour l'intérêt de ta personne, enfin sur tous les

objets qui sont à traiter dans ton Palais ^ » Cela ne

signifie certainement pas que le roi soit soumis aux

volontés de ce conseil. Un chroniqueur, qui est à la

vérité d'une époque postérieure, décrit assez longue-

ment une séance, telle qu'il se la figure^: L'an 655,

Clovis II, « résidant dans sa villa de Clichy, convoqua

les évêques et les grands du royaume; là, la tête entou-

rée du diadème, suivant l'usage des rois, après avoir

traité d'autres affaires d'État, pour lesquelles dans l'in-

térêt du royaume il avait réuni les grands*, il s'occupa

d'un privilège que l'évoque de Paris, Landri, avait donné

à l'abbaye de Saint-Denis. Il prit la parole et fit un dis-

cours assez long, disant qu'avec le conseil des personnes

présentes il voulait confirmer l'acte de l'évêque »*. L'his-

' Exhortatio ad Francorum regem, dans Mai, Velerum scriptorum col-

ledio, et dans la Patrologie latine, t. LXXXVII, col. 655.

- Ibidem : Sacerdotes audias et consiliarios seniores diligas.... Cum
inler ijjsos in consilium vetieris, semper sereno vultu eorum verbis aurem

prœbe ; soUicitus considéra quomodo singuli circa te loquantur pro sla-

hililole patriœ, pro cattsis etnendandis, pro tua salute, pro lis quœ ordi-

nanda et tractanda sunt in régie palalio. Omnia hsec oculi lui instanter

inspiciantet aures tuœ pnidenter audiaut.

3 Gesta Dagoberti. On sait que ces Gesta n'ont été écrits qu'au neu-

vième siècle. Nous les citons pourtant, parce qu'on reconnait que l'auteur

a eu des documents sous les yeux : l'un de ces documents, alors déposé

aux Archives de Saint-Denis, est aujourd'hui aux Archives nationales,

K, 2, n' 3.

3 Gesta Dagoberti, c. 51 : Clippiaco residens, convocatis pontificibus

necnon et regni primoribus, regio stemmate ex more comptas, inter

cèleras principalium rerum actiones ob quas pro salute regni tractandas

op limâtes congrcgaverat....

* Ibidem : Vos, sanctissimi sacerdotes necnon regni et palalii nostri
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torien ajoute que tous les grands prêtèrent une oreille

attentive à la harangue royale, et que, lesévêques approu-

vant la pieuse générosité du roi, tous ceux qui étaient

présents, évêques et optimales, miient leur signature

au bas du diplôme que le roi avait déjà fait écrire aupa-

ravant*. Voici un autre récit qui se rapporte au roi

Dagobert P"" et à l'année 635 : Le roi ayant convoqué tous

les grands du royaume, le 10 avant les calendes de juin,

tint un placitum générale dans son palais de Garches.

Là, assis sur un trône d'or, et portant la couronne, tous

s'étant placés devant lui, il prononça un discours ^ Il

s'agissait d'un testament par lequel il léguait des terres

à plusieurs églises de son royaume. Il dit: « Nous avons

décidé de faire ces donations avec votre assentiment,

vobu consentientibm, afin que, ce décret ayant été fait

en commun, vous le fassiez observer, ut hoc commune

nostrum decretum faciatis conservare, et que vous

n'agissiez jamais à l'encontre,. et hœc non prsesumatis

convellere ». Or, non seulement la volonté du roi était

déjà arrêtée avant la séance, mais le décret était déjà

rédigé en quatre exemplaires et il en tenait un dans sa

main. « En conséquence, ajouta-t-il, nous allons ap-

poser notre signature sur cet acte, et nous vous or-

donnons, à vous évêques, abbés, optimates et digni-

principes, intenta aure percipite, et si probaveritis esse utile, una me-
cum pertractate— Hoc bencjicmm cum vesiro consilio volumus prseslare.

* Ibidem : Dumregem omnes regni principes lisec concionantem allo-

nitis aurihus diligenter intenderent, pontifices qui aderant devotionem

régis approbantes, pvœccptum ab ipso regc modo supra scripto fnclum,

tain rex quam pontifices et principes qui prœsentes adcranl firmnverunt.

— Ce diplôme existe en effet aux Archives nationales, et il porte les signa-

tures de 28 ecclésiastiques et de 18 hauts fonutionnaires ; Tardif n° 11.

2 Gestn Dagobert i, 39: Convocatis omnibus tôtius regni primalibus....

in jialaiio Bigargio placitum générale institiiit. Cumque, ut Francorum
regibus moris erat, super solium aureum coronatîis resideret, omnibus

coram pôsitis, ita exorsus est....
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taires, d'y mettre également votre signature ou votre

sceau*. » Et tous, sans nulle observation, signèrent

l'acte.

Ces récits, sous la forme que leur donne le chroni-

queur, ne doivent assurément pas nous inspirer une

grande confiance, et il ne faudrait pas les prendre pour

des procès-verbaux bien exacts. Nous n'y voulons voir

que l'idée que les hommes se faisaient de ce conseil des

grands. D'abord, la composition de ce conseil est bien

marquée ; ensuite, il paraît bien qu'il n'y a ni dis-

cussion, ni vote. Ce n'est pas le conseil qui impose sa

décision au roi, c'est le roi, à ce qu'il semble plutôt,

qui impose la sienne au conseil. Sans doute il n'y a pas

une procédure fixe, et la physionomie des séances peut

varier à l'infini, suivant la nature des affaires, suivant

le caractère du roi, suivant les dispositions des grands*.

Mais en aucun cas nous ne pouvons supposer que ce

conseil ait des droits vis-à-vis et à l'encontre du roi.

Il se compose d'hommes que le roi a nominalement

appelés pour avoir leur avis.

Encore est-il très digne d'attention que le roi n'agisse

jamais sans ce conseil. Non seulement il le consulte,

mais encore, ce qui est plus significatif, il dit et il écrit

dans chacun de ses actes qu'il l'a consulté et qu'il a eu

son assentiment. S'il fait une loi, il déclare qu'il l'a

préparée avec ses grands ^ S'il fait un traité avec un

Ibidem : Et omnibus qui adestis, episcopis, ubbatibus, proceribus

afque magnificis viris, ad prœsens jubemus vestris subscriptionibus vel

signaculis adfirmave.

2 II y a même des cas où le roi est absent et où sa présence indiquée

dans les actes est purement fictive, par exemple quand le roi est un

enfant.

' Edictum Chilperici (Pertz, II, 10) : Pertradantes in Dei nomine

cum viris magnificentissimis nplimatibus vel antrustionibus et omni po-

pulo nostro. Ces derniers mots sont une pure formule. Nous connaissons
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autre roi, il y insère un mot sur la présence des évêques

et des grands '. S'il partage TÉlat entre ses fils, il réunit

les grands, les prend à témoin, exige leurs serments et

leurs signatures*. S'il donne quelques-unes de ses vilUe,

il le fait solennellement dans son placitum^', et il veut

que l'acte soit signé par les principaux personnages du

conseil, « afin que l'acte ait plus de force*». S'il juge,

nous verrons que ce n'est qu'au milieu de ses grands.

Même quand il affranchit un esclave par le denier pour

en faire un homme entièrement libre, il est bon qu'il

soit au milieu de ses grands, et cela est dit dans l'acte

^

Ce qui est curieux ici, ce n'est pas que le roi ait un

conseil : il n'est pas de souverain si absolu qui n'en ait

assez en détail le règne de Chilpénc pour être assurés qu'il n'a jamais

réuni « tout son peuple » . — Decretio Childebertiy Pertz, 1, 9 : Cvtn

nostris opiimatibiis pcrtraciavimus Hoc convenit una cum leodis nos-

tris.... convcnit omnibus nabis adtinatis.

* Grégoire de Tours, IX, 20.

* Frédégaire, 75 : Dcujoberlus Mettis veniens, cum consilio ponlificum

et proccrum, oiunibusque primalibm regni sut consentienlibus, Sigiber-

lum filium suum in Austris recjem sublimavit. — Vita Sigiberti: Cunctis

piimatibus Ausirasiœ et Neuslrise in generali convenlu congregatis,

divisioncm regni inter duos filios Dagobertus ordinavit coram eis, eorum
assensu et consilio, el confinnavit, datis et acceplis invicem pactis

et sacramentis. — Noter que ces pacta et sacramenta ne sont pas

entre le roi et ses conseillers, ce qui n'aurait pas de sens, mais entre les

conseillers neustriens et les conseillers austrasiens. C'est ce qui est bien

expliqué au chap. 76 do Frédégaire.

5 Diploma Clùtdcberli, a. 558, Pardessus n" 163, Pertz n° 5. — Di-

p!oma Chlodovei II, a. 655. Tardif n" II. — Cliarta Vindiciani, a. 680,

n"'591. — Diploma Childerici II, a. 661, Pertz n" 26, Pardessus n" 342.
* Diploma Dai/oberli, a. 623, Pardessus n' 234 : Ut hoc noslrœ auc-

torilalis pra'ceptuyn plcniorein obtineat vigorem et diligcniius a siicces-

soribus noslris obscrvelur, illiid propria manu cum principibus nostris

sublerfirmavimus. Notons toutefois que ce diplôme n'est pas authentique.

— Cf. n° 277.

^ Cliarta denarialis, recueil de Rozière, n°' 55, 59, 60 : Ante 7ios vel

[et) procerum nostrorum prœscntia. — Diplôme de 716, Archives natio-

nales. Tardif n° 48, Pardessus n* 497 : Cum in nostra vel procerum 7ios-

trorum pi'aisentia.
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un; c'est qu'il semble obligé de le consulter toujours*.

Les empereurs romains avaient aussi l'habitude de

prendre l'avis de leur consistoire; mais ils n'écrivaient

pas dans leurs actes officiels qu'ils eussent pris son avis*.

Ils faisaient préparer leurs actes législatifs et même
leurs arrêts judiciaires par un conseil de grands per-

sonnages et de jurisconsultes; mais ils ne le disaient

pas. Leurs lois et leurs jugements ne portaient que le

nom du prince. Au contraire, il devint d'usage dans la

chancellerie mérovingienne d'attester toujours que l'acte

royal avait été fait en conseil et qu'il avait été approuvé

par les grands. On exagérerait certainement la portée

de ce nouvel usage si l'on disait que le roi mérovingien

ne fût que l'exécuteur des volontés d'un conseil. Les

textes observés de près marquent que le roi le réunis-

sait moins pour en §uivre les volontés que pour donner

plus de force à la sienne. Il lui semblait que ses actes

avaient plus de valeur lorsque avec sa signature ils por-

taient celle de quelques évèques et de quelques grands

personnages. Nous ne pouvons voir là la manifestation

d'un nouveau système gouvernemental ; mais nous y

voyons le symptôme d'habitudes d'esprit qui, au milieu

même d'une monarchie absolue, pouvaient altérer quel-

que peu cette monarchie, et qui, en se développant,

pouvaient conduire insensiblement à un autre régime.

* Ainsi, quand les Bulgares demandent un asile à Dagobert, le roi dé-

clare qu'il ne prendra aucune décision avant d'avoir consulté les grands

(Frédégaire, c. 72). — Quand Sigcbert II veut interdire la tenue d'un

synode, il écrit : Nohis cum noslris proceribiis convcnil vt sine noslra

scientia synodale concilium in regno nostro non agatur (Diplomata, édit.

Pardessus, n° 308).

* Au moins l'écrivaient-ils rarement. Voyez une loi de 426, au Code

Justinien, I, l^, 2 : Quse per consuUationem in commune floreniissimo-

rum sacri nostri palatii proccrum statuimus. — Ibid. I, 14, 8 : Ab om-
nibus nostri valatii vroceribus traclari.
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CHAPITRE VI

Da pouvoir législatif.

Les écrivains de l'époque mérovingienne ne nous

disent jamais ni que le pouvoir législatif appartînt aux

rois, ni qu'il appartînt au peuple. C'est dans les actes

législatifs eux-mêmes que nous devons chercher com-

ment et par qui ces actes étaient faits.

La Loi salique nous apporte peu de lumière sur ce

sujet. Du roi elle ne parle jamais comme législateur, du

peuple elle ne parle pas du tout. Elle ne contient pas de

formule de promulgation, en sorte qu'il est absolu-

ment impossible de savoir si elle a été rendue exécu-

toire par la volonté d'un roi ou par la volonté d'un

peuple. ïl est vrai qu'un certain nombre de manuscrits,

environ vingt-trois sur soixante-six, renferment deux

prologues ; mais ces prologues ne font pas corps avec

la loi : dans les manuscrits, tantôt ils la précèdent et

tantôt ils la suivent; quelquefois ils sont séparés d'elle

par d'autres textes d'époque carolingienne. Ils ne sont

pas du même style ni de la même langue que la loi,

et il est assez visible qu'ils ne sont pas l'œuvre d'un

législateur. On ne peut donc pas faire beaucoup de

fond sur eux. Ils mentionnent une première rédac-

tion de la loi qui aurait été faite à une époque in-

connue, dans des lieux inconnus, par des hommes

dont les noms sont légendaires. Quoi qu'on doive

penser de cette assertion , l'auteur du grand prologue

arrive ensuite à des personnages plus réels, et il nous

apprend que « tout ce qui dans l'ancienne loi n'était
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pas convenable fut éclairci et corrigé par Clovis, pro-

consul et roi, et par ses fils Childebert et Clotaire » *.

Cette seconde assertion est moins légendaire que la pre-

mière. L'auteur du prologue pouvait bien penser qu'une

très antique rédaction avait été faite « par les sages du

peuple » , mais il savait plus certainement qu'à partir

de Clovis les rois avaient eu le droit et le pouvoir de

modifier, de corriger, de faire la loi. Or il ne nous dit

pas que le texte qu'il a sous les yeux soit l'ancienne

rédaction prétendue populaire; son prologue implique

plutôt que ce texte est celui que les rois ont amendé et

refait.

Il se trouve aussi dans quelques manuscrits un épi-

logue qui n'est peut-être que l'œuvre d'un praticien du

septième siècle, mais qui a un singulier caractère de

précision et qui tire de là quelque valeur ^ Il nous

apprend : 1" que le premier roi des Francs, c'est-à-

dire Clovis, a institué la loi depuis le titre P' jus-

qu'au titre LXIP; 2° qu'ensuite le même roi y fit des

additions, jusqu'au titre LXXVllI, et qu'il les fit « de

concert avec ses optimates »*; 5" que, plus tard, le

roi Childebert « examina ce qu'il devait ajouter, com-

* Quod ?»'"' "S in padum habebatur idoneum per proconsulis régis

Chlodovei et Hildebciii et Chlotarii fuit lucidius emendatum. Lex Sa-

lica, édit. Pardtissuà, p. 545 ; édit. Behrend, p. 125.

- Il ne se trouve que dans les manuscrits de Wolfenbuttel, de Varsovie,

de Montpellier 436, de Paris 4409, 4627, 4628 A, 4629, 10758, de Leyde

119. Il est publié dans l'édition Pardessus, p. 347; dans l'édition Hessels,

p. 425; dans l'édition Behrend, p. 126.

3 Primus rex Francorum staiuit a primo titulum usque LXII. — Pour

les hommes du septième siècle, le premier roi est Clovis.

* Ibidem : Poslmodo autem tempus cum opiimatis suis a LXIII titu-

lum usque ad LXXVllI addidit. — Un second texte, au lieu de cum opti-

malisa porte cum Francis; mais nous avons déjà vu que les deux expres-

sions étaient synonymes. Cf. t. II du présent ouvrage, 3* édition, sur la

synonymie fréquente de optimates et de fratici.
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posa les titres LXXIX à LXXXIII, et les mit avec raison

dans la loi »*; 4° que Childebert « communiqua ces

additions à son frère Clotaire, qui les reçut avec joie,

les discuta dans son royaume (ou, suivant un autre

manuscrit, avec les sages de son royaume), les ajouta

aussi à la loi et en envoya une nouvelle copie à son

frère »*; 5" qu'enfin les deux rois « décidèrent entre

eux que tout ce qu'ils avaient ainsi établi serait stable

et demeurerait à perpétuité »^. On voit assez (jue, dans

la pensée de celui ou de ceux qui ont écrit ces lignes,

les rois avaient le pouvoir législatif. Cet épilogue est du

septième siècle ; mais c'est précisément du sixième et du

septième siècle que nous parlons, et il n'y a guère d'ap-

parence que ces hommes se soient beaucoup trompés.

Si nous regardons maintenant le corps même de la

Loi salique, nous n'y trouvons pas un seul indice de

l'intervention d'un peuple ou d'une assemblée natio-

nale*. Le roi y est appelé du nom de maître, domi-

' Ibidem : Childcbertvs rex pertractavit quid addere deberet; ita a

LXXVIII vsquc ad LXXXIU perinvenit, qiiod ibidem digne imposuisse nos-

cunlur. — 2« texte : Childebertus tractavit ut quidquid invenire polerit,

quod ibi cum suis Francis addere deberet ; a LXXVIII usque ad LXXXIV

perinvenit, quod ibi digne imposuisse cognoscitur.

2 Ibidem : Et sic fratri suo Chlotario hœc scripta transmisit ; post

hœc vero Chlotarius cum hos titulos a germano suo seniore graianter ex-

cepit, sicpostea cum regnum suum pertractavit ut quid addere deberet...,

statuit permanere. — Les manuscrits 4409 et 4629 portent cum regni

sui sapientcs,

' Et ita inler eis convenitut ista omnia sicut anteriore constructa sta-

rent. — Les manuscrits 4409 et 4629 portent : et ita inter se firmave-

runt ut ista omnia quse constituerunt inviolabiliter omnique tempore

conservata fuissent.

* On a souvent ;dlégué le mot pactus ou pactum qui aurait, dit-on, dé-

signé la Loi salique, et l'on a raisonné ainsi : puisque la loi est appelée pac-

lus, c'est qu'elle est par essence un pacte, un contrat établi entre les

lioinmes. — Mais il faudrait d'abord prouver que la loi ait été appelée

pactus; or, sur 66 manuscrits, il n'y en a que deux qui portent ce mot

(4405^ et 4404) ; vous ne le trouverez ni dans le manuscrit de Wolfen-
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nm*; et cela est le contraire de l'idée d'un peuple souve-

rain. La désobéissance à une simple lettre du roi est

punie de l'énorme amende de 200 sous d'or, autant que

le meurtre*. Le Franc qui est dans la protection royale a

par cela seul un prix trois fois plus élevé que les autres

Francs'. Des dispositions de celle nature peuvent être

l'œuvre des rois et de leurs optimates ; il est difficile de

croire qu'elles soient l'œuvre d'un peuple faisant lui-

même ses lois.

Le code des Ripuaires ne contient pas non plus de

formule de promulgation, en sorte que nous n'en con-

naissons pas l'auteur. Nous lisons dans une sorte de

prologue qui est commun à cette loi et à celle des Bava-

rois* : « Le roi Thierri, lorsqu'il était à Châlons, choisit

de savants hommes qui connaissaient les anciennes

lois, et sous sa dictée il fît écrire la Loi des Francs, celle

buttel, m dans celui de Munich, ni dans celui de Leyde, ni dans aucun

autre (voyez les textes publiés par Holder). Même dans les deux ma-
nuscrits qui portent- le mot pactus, il est seulement dans le titre; or

ce litre n'a rien d'olficiel et est l'œuvre arbitraire du copiste ; aussi ce

litie varie-t-il à l'infuii d'un manuscrit à l'autre. — Il faut noter d'ail-

leurs que le mot pactus ou pacium, au sej)tième siècle, avait perdu son

sens originel et se disait de toute espèce de loi ; on a dit, par exemple,

pacliim Gundohadi pour désigner le code fait par Gondebaud, lequel

n'était manifestement pas le résultat d'un pacte entre les hommes; on a

dit padxis Alamanorum, bien que ce code fût l'œuvre d'un roi assisté

d'évéques et de comtes. On a un capitulaire de Childebert II (Borétius,

p. 4) qui est intitulé pacius pro tenore pacis et qui est un décret de deux

rois.— La Loi sali que est toujours désignée dans les textes sous le nom de

lex et non pas sous le nom de pactus.

* Lex Salica, I, 1 : legibus dominicis ; I, 4 : ambascia dominica ; XLI,

3 : Irustis dominica; L, 5 : ralio doniiiiica. — Sous l'empin; romain, le

mol dominicus était déjà em[)loyé en ce sens : les possessiones domi-

nicse étaient les domaines du prince.

* Lex SaliSà, XIV, 4 : Si quis... de rege habueiit pneceptum... et ali-

quis contra ordinalionem régis testare prsesumpserit, solides 200 culpabi

lis judicetur.

3 Lex Snlica, XLI, 3.

* Baluze, Capitularia, I, 25 ; Pertz, Leges, 111, 259.
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des Alamans, celle des Bavarois, conformément à la

coutume de chaque nation qui était en sa puissance.

Il y ajouta ce qu'il convenait d'ajouter, il supprima ce

qui était à corriger. Ce qui était conforme à la coutume

des païens, il le changea suivant la loi chrétienne*. Ce

que le roi Thierri ne put corriger entièrement, Chil-

debert le retoucha, et Clotaire II acheva leur œuvre.

Le très glorieux roi Dagobert renouvela le tout par

les quatre hauts dignitaires nommés Claudius, Cha-

doindus, Magnus et Agilulfus. Il améliora tout ce

qui se trouvait dans les lois antérieures et donna à

chaque nation un code écrit qui subsiste jusqu'à nos

jours*. »

Ce texte n'est pas un document plus officiel et plus

sûr que le prologue de la Loi salique. Encore y voyons-

nous que ceux qui l'ont écrit croyaient que la loi était

l'œuvre des rois, et ne supposaient pas que le peuple

eût été appelé à la discuter. Il est bien vrai que ces

rois avaient pris pour base les vieilles coutumes; il est

bien vrai aussi que leur travail avait été préparé par ce

qu'ils avaient de jurisconsultes; mais ils avaient ajouté,

supprimé, corrigé comme ils avaient voulu.

Aussi ne trouvons-nous dans le corps de cette loi

aucun indice du droit populaire. C'est le roi qui parle,

et c'est lui qui ordonne. Il dit : nous voulons, nous

* Theodoricus rex Francorum... elegit viros sapientes qui in regno suo

legibus antiquis eruditi eratit. Ipso autem dictanle, jussit conscrihere le-

gem Francorum.... Addidit qnœ addenda erant^ et quee erant secundum

conauetiidinem paganorum, midavit secundum Icgem chrislianorum.

* Hase omnia Dagobertiis rex gloriosissi)nus per viros illustres

(nous verrons que ce titre était celui des hauts fonctionnaires) Claudium,

Chadoindum. Magnum et Agilulfum renovavit, et omnia vêlera legnm

in melius transtulit et unicuique genti scriptam tradidit quse usque hodie

persévérant. Ces derniers mots indiquent que ce prologue est fort posté-

rieur à la loi.
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Statuons, hoc jubemus, hoc constituimus\ nous avons

fait écrire dans la loi, scribere jussmivs^. Le roi franc

parle exaclement comme parlaient les empereurs ro-

mains dans leurs constitutions. La loi est son œuvre.

Aussi cette Loi ripuaire est-elle toute monarchique; la

désobéissance au roi y est punie de la peine de mort^

En dehors de la Loi salique et de la Loi ripuaire, nous

avons quelques textes législatifs des Mérovingiens, j^ous

y remarquons d'abord que ces actes portent les mêmes

noms qui étaient en usage au temps de l'Empire ; on

les appelle edicta, décréta, constituliones^, quelquefois

prxcepta ou auctoritates *. Observons s'ils sont l'œuvre

des rois ou du peuple.

Childebert F' fait une constitution contre les pratiques

de l'idolâtrie; il parle en prince qui a le droit de légi-

férer : « Comme il faut que le peuple, s'il ne suit pas

* Lex Ripuaria, XVIII : sicut in omni furto conslUuimus. — XXXI, 5 :

lioc autem constituitmis. —r LVIU, \ : hoc etiam juhemus. — LVllI, 2 :

Illicilum ducimus qitod ecclesiis coticessimus ilermn ab ecclesiisrevocave.

— LVIII, 19 : Hoc etiam constihnmus. — LXXIV : Hoc autem constitui-

miis. — LXXXVin : super omnia juhemus.

* Lex Ripuaria, LVIII, 7 : sicut superius scriberc jussimus. — L(X,

7 : quod de venditione conscripsimus, hoc et de donationc conslUuimus.

' Lex Ripuaria, LXIX : Si quis homo régi infidelis exsliterit, de vila

componat, et omnes res suas fisco censcantur.

* Guntchramni recjis edictum... Quse liujus edicti tenore decreviinus

(Borétius, p. 12). — Per hiijus edicti nostri tcnorem {Edictum Chlolarii,

Borétius, p. 20). — Si quis hune decretum violare prœsumpseril {Pactus

pro tenore pacis, art. 18, Borétius, p. 7). — Hujus decreti vigore dccer-

nimus (Edictum Guntchramni, ibid., p. 11). — Childericum expetunl ut

talia daret décréta [Yita Leodegarii ab anonymo, 4). — Indita in liiulis

constitutione [Ediclum Chlotarii, 1, Boréliiis, p. 18).

•^ Prseccptionem hanc cmtodiant [Chlotarii prwccptio, c. 13, Borétius,

p. 19). — Per hanc gcncralem auctoritatcm pnccipientcs juhemus {Cldo-

tariiprœceplio,c.], p. 18). — Quam auciuritalem vel edictum (Edictum

Chlotarii, c. 24, p. 2.3). — D'nilleurs ces termes s'appliquent aussi à de

simples actes particuliers, tels que donation de terre, nomination d'évê-

ques, ordre à un comte. Leudastes cum pnccepto régis advenit (Gré-

goire, VI, 32). Rcx directa aucloritate prœcepit comiti (Idem, IX, 41).
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les préceptes du prêtre, soit corrigé par notre autorité,

nous avons décrété d'envoyer cette lettre dans tous nos

Etats, ordonnant que tout homme qui aura des idoles

dans sa propriété soit amené en noire présence |)oai'

être jugé par nous '. « Il y a apparence que celle ordon-

nance visait plus de Francs (|ue de Romains; elle n'est

pourtant pas faile par le peuple franc.

Clotaire I" vers 5(30 promulgue une cointiMio qui

commence ainsi : « Clotaire roi des Francs à tous fonc-

lionnaires royaux ^ « Pas un mot d'une volonté expri-

mée par la nation franque. Voici comment le roi s'ex-

prime : « C'est le propre de la clémence du prince de

s'occuper avec sollicitude des intérêts des provinciaux

et de tous les peuples sujets, et de faire écrire dans une

constitution tout ce qui doit être observé dans l'intérêt

de leur repos ". » C'est le langage d'une monarchie qui

veille seule sur les intérêts des sujets et qui n'est res-

ponsable qu'envers soi-même. Le roi s'appelle princeps,

comme l'empereur romain, et, comme lui encore, il

appelle les hommes ses provinciaux et ses sujets. Aussi

fait-il seul la loi : « En conséquence, par la présente

ordonnance qui s'applique à tous, nous prescrivons

que... * » Puis il promulgue une série de treize articles

* Perlz, Legcs, I, 1 ; Borétius, p, 2 : Quia necesse est ni plcbs, quœ
sacerdotis prppceplum non cvstodit, nostro comyalur impeiin, hanç

chariam (jeucralifer per omnia loca decrcvhnns miltcndam.

* Chlolacharins rcx Francorum omnibus agentibus. — L'un des deux

manuscrits, Paris 10755, porte comilibus au lieu de acjeniibus. Les com-
tes, nous le verrons plus loin, étaient au premier rang des agents royaux.

— Ce capitnlaire, que Pertz attribue à Clotaire I", est attribué par Boré-

tius à Clolaire ïï.

3 Borétius, p. 18 : Usus est clemenliœ principalis necessiiaton provin-

cialium velsubjtctoruni sibi omnium populorum provida sotlicilius mente

tractai e et pro quiele coruni indiia in tilulis constitutione conscribere.

* Ibidem ; Idco per liane cjcneralem aucloritatern prœcipientes jube-

mus ut....

Flstcl de Cûulanges. — La Monarchie Franque. 8
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qui concernent le droit civil, le droit criminel, l'Eglise,

les impôts, et il termine en disant à ses fonctionnaires :

« Que votre zèle pourvoie à ce que notre ordonnance

soit complètement et toujours observée. »

Le roi Contran en 585 fait un édit oii il prescrit

l'observation du dimanche, et il dit : « Contran, roi des

Francs, aux évêques et aux fonctionnaires de nos États.

Comme la volonté de Dieu nous a confié le pouvoir de

régner, nous ne pourrions éviter sa colère si nous ne

nous occupions avec sollicitude du peuple qui nous est

soumis. En conséquence par le présent décret nous or-

donnons que les dimanches et les jours de fête il ne

soit fait aucun travail manuel et qu'aucun procès ne

soit jugé*. » Il est visible que ce n'est pas Contran lui-

même qui a écrit ce préambule et le long édit qui suit;

il l'a fait préparer, nous dit-il, dans un concile réuni à

Mâcon. Encore légifère-t-il en son propre nom. C'est

lui qui parle, c'est lui qui ordonne, et aucune volonté

populaire n'est indiquée.

La mention du mot peuple ne se trouve que dans un

seul document. Un édit de Chilpéric commence ainsi* :

« Examinant avec soin, au nom de Dieu, avec nos opti-

mates hommes magnifiques , nos antrustions et tout

notre peuple, et omni populo noUro, il a été décidé...'. »

* Borétius, p. 41 ; Pertz, I, 5 : Gunthramnus... omnibus poniifîcibus

et cunclia judicibus in regno nostro conslitutis.... Nec nos quibus facul-

ialem regnandi Stiperni Régis commisit audoritas, tram ejus cvadere

possumus, si de subjedo populo sollidtudinem non habemus.

- Le texte de cet édit ne nous est parvenu que par un seul manuscrit,

Leyde, Vossianus 119, qui est du dixième siècle, très incorrect et inintel-

ligible dans beaucoup de parties. Il est publié par Pertz, II, 10
;
par Par-

dessus, Diplomata, I, li3; par Holder, Vossiamis, f. M-il ;
parUessels,

p. 409; par Behrend, p,105; par Borétius, p. 8.

^ Pertradantes in Dei nomen cum viris magnificcnlissimis obtimatibus

vel antrustionibus et omni populo noslro.
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Il faut se demander si ces derniers mots sont une for-

mule d'apparat ou indiquent une réalité. On noiera

d'abord que ce peuple n'apparaît qu'après tes optimales

et les antrustions.On remarquera ensuite qu'il n'est dit

nulle part dans le corps de l'édit que ce peuple ait dé-

cidé, qu'il ait statué; il n'est même pas dit qu'il ait élé

consulté, qu'il ait donné son avis. Le roi déclare seule-

ment qu'il a travaillé lui-même à l'examen de plusieurs

questions, pertractavit, au milieu de ses optimales, de

ses antrustions et de tout son peuple. Il ne dit pas

expressément que le peuple ait pris part à la conicclion

de la loi, et il n'y a pas apparence qu'elle lui ait été

soumise*. Aussi voyons-nous que le roi y parle en son

nom, nos ordinamus ^ Dans le corps de l'édit, le peuple

n'apparaît pas une fois.

Les rois Childebert et Clotaire promulguent une or-

donnance commune dont le premier article punit le

brigandage de la peine de mort. Pour une pareille dis-

• L'expression convenit ut qui se rencontre sept fois dans l'édit, n'in-

dique pas nécessairement une convention entre le roi et le peuple ; tout au

plus indiquerait-elle une convention avec les optimates ; mais je ne pense

pas que ce soit là le sens du mot. Il s'associe aplacuit
;
placuit alque con-

venit (art. 3 et 5) ; souvent il remplace placuit et s'emploie comme lui

(art. 1, 2, 4, 6, 7) ; il prend souvent, dans la langue mérovingienne, le sens

de « il a été décidé ». Ainsi Contran écrit : Convenit ut, justitiœ in om-
nibus vigore servato, distringat Icgalis uliio judicum quos non corrigit

prœdicatio sacerdotum (Pertz, I, 4; Borétius, p. 12). Conve7iit signifie

souvent « il faut », « c'est un devoir de » ; exemple, dans l'édit même de

Chilpéric, art. 10, sic convenit observare, et dans un addiiamenlum à la

Loi salique, secundum legeni salicam lioc convenit obscrvariid.... Dans la

Loi ripuaire, XVI : quod et de ingenua feniina convenit observare. L'idée

qui est dans ce mot au sixième siècle n'est pas celle que nous attachons

aujourd'hui au mot convention, mais celle que nous mettons dans l'ex-

pression : il convient que. Il en est autrement lorsque le mot convenit

est suivi de la préposition inter.

* Nobis prsesenlibus ventant, nos ordinamus, cui malum fccit Iradulur

in manu. Art. 8, m /^?^e, Borétius, p. 12. — Nous n'avons pas besoin de

dn-e que ce nos est le pluriel indiquant la personne du roi ; de même à
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position, qui paraît contraire à la Loi salique, ils ne

disent pas qu'ils aient consulté le peuple. Ils prononcent

en leur nom seul*. Toutefois un des manuscrits porte:

« Il a été décrété par nous avec les principaux des

Francs, grands de notre palais*. » Ces grands sont le

conseil du roi, ce n'est pas le peuple. Clotaire touche

aux points les plus importants du droit criminel; il

no fait aucune mention du peuple, et il déclare qu'il

statue au nom de l)icu'\

Un décret de Childebert II porte une formule de pro-

mulgation ainsi conçue : Childebert, roi des Francs,

homme illustre. Comme nous, au nom de Dieu, à toutes

les calendes de mars, avons examiné toutes sortes d'af-

faires avec nos optimates, nous voulons que la connais-

sance de nos décisions soit portée à tous*. >> Ainsi, c'est

avec les grands seuls que le roi a fait la loi, et le peuple

a été si peu consulté sur elle qu'il laut plus tard la lui

notifiera Plusieurs articles de cette loi modifient le

droit privé des Francs; le peuple franc n'a pas donné

son avis. Le roi n'a travaillé qu'avec « ses grands y-,

l'art. 5 : Icodcs qui pairi twstro fuenint; art. 10 : ipsum miltemus foras

iiostro sermone; art. 11 : tcviporibus avi et gcnitoris 7iostri.

* Paclutn pro teiiore pacis. dans l^orôtius, p. 4; Peitz, I, 7 : Ut quia

mullovum insnuiœ couvaluctunt, molis pro immanitate scelerum diqna

reddontur. M crgo dccretum est ul opiid qucmcunque latrocinius com-

probatur, vitœ incunat pcriailum.

* Uolder, Lex Salica, manuscrit de Munich, p. 75 : Id ergo decretuin

est apud 71ÛS 7ua}oresque uatu Francorum palalii proccrum. Le reste de

la phrase comme plus haut.

•" Qu;x in Dci noininc constituimiis, in perpeiuo vohimus cuslodire.

* Dccretio Childebciii, Borétius, p. 15; Periz. I, 9; Uolder, Lcx Salica;

Vossianus 119, p. 55; n" •41)27, p. 55 : Childebertus re.r Francorum vir

itilusier. Cum in Dci nonùne nos omncs Kalcndas Martias de quas-

cunqvc conditionis una cum noslris optinuitibus pertractavimus, ad

unumquemquc uotitia rolunnis pcrveuire.

5 Pour l'une de ces lois la nolilication n'a lieu que deux ans après, pour

d'autres un au après.
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avec « ses leiides ». Aussi dit-il ; nous décrétons, nous

voulons, nous ordonnons'.

Nous avons encore un édit de Clotaire II daté de

614'. On sait que cet édit a été préparé par un concile

d'évêques^ On a supposé, sans aucune preuve, qu'il

avait été imposé au roi par ces évêques et par les

grands; c'est une question que nous examinerons ail-

leurs. En tout cas, il n'y est pas dit un mot d'un droit

populaire. Spontané ou non, l'édit est fait par le roi,

qui y parle comme étant l'unique législateur. Il l'ap-

pelle son édit, edictum noatrum. 11 dit : « Notre règne

sera heureux si nous nous appliquons à conserver les

bonnes lois, à corriger les mauvaises; » et c'est en

vertu de cette seule raison qu'il croit devoir légiférer.

Puis, après avoir établi une série de règles relatives à

l'Église, à l'administration civile, aux impôts, il ter-

mine en disant que « celui qui osera violer son édit

sera puni de mort ».

Il n'y a donc pas lieu d'admettre que le droit de

faire les lois appartînt au peuple. Visiblement il appar-

tenait aux rois. Il est vrai que l'on est frappé de voir

que le roi mérovingien légifère avec ses grands. Il se

présente bien comme l'auteur de la loi, mais il assure

qu'il ne l'a faite qu'au milieu d'eux, una cum nostris

optmatibus periractavimus. Il prend même soin quel-

quefois d'ajouter que tous ont été d'accord avec lui,

convenu omnibus nobis adunatis. Que devons-nous pen-

* Article 5 : jussimus observari; art. 6 : volumus; art. 7 : decrevimus.

C'est toujours le pluriel s'appliquant à une seule personne ; ainsi le roi dit,

art. 2, palatio nostro ; art. 4 : (isco noslro.

- Borétius, p. 20 ; Pertz, I, U; Baluze, I, 21.

' Gela est bien marqué dans l'édit lui-même, art. 24 : Hanc délibéra-

lioiiem qiiam cum pontificibus vel tant magnis viris oplimalibus auljide-

libîis noslris in syiiodali concilio insliluimus.
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ser de cet usage? Soiït-ce les grands qui exigent qu'il

en soit ainsi? Est-ce ici une institution aristocratique

ou une institution libérale? Vient-elle de la Germanie

ou est-ce une innovation méiovingienne? Toutes ces

suppositions ont été faites, et l'on n'a pas manqué de

voir dans cette libre discussion par les grands un con-

traste avec l'empire romain, oij la loi n'était, dit-on,

que « la volonté du prince ». Cependant ceux qui

savent se mettre en garde contre les hypothèses arbi-

traires et les systèmes préconçus, peuvent remarquer

que déjà dans l'empire romain c'était précisément par

une discussion pareille que toute loi était préparée et

élaborée. Le quod princi'pi placuit avait toujours été pré-

paré en consistoire. Le cum oplimatibus pertractavimus

des Mérovingiens se retrouve, en des termes analogues,

sous les empereurs. Qu'on ouvre le Code Justinien, et

l'on y verra cette règle formellement exprimée : «Lors-

que nous jugeons nécessaire d'introduire une loi nou-

velle, dit un empereur, nous la faisons examiner

d'abord par les grands de notre palais, puis par le

sénat, et si elle plaît à la fois à nos grands et au sénat,

nous la faisons mettre en écrit et en faisons donner

lecture dans une nouvelle réunion de tous; enfin,

lorsque tous ont donné leur assenliment, cum omnea

consenserint, nous confirmons cet assentiment général,

cet universus consenms, par un acte de notre auto-

rité'. » Supprimez le sénat, tout le reste est exactemeni

* Loi de 4i6, au Code Justinien, I, J4, 8 : Hmnanum esse proba-

mns si qiiid in publica ici in privala causa cmerseril ncccssarium quod

formaia (jeneralem et anliquis Ip^ibus non inscrlam exposent, id ah

omnibus antea tarn proceribus nostri palatii (juam gloiiosissimo curtu

vestro (le sénat) tractari, et si unirersis tam judicibus quam vobis pla-

cucrit, tune alleyala dictari cl sic ca dcnuo collcctis omnibus recenseri

et, cum omnes consenserint, tune démuni in eonsistorio rccilari, ut uni

versorum consensus ISostrx Serenilalis aucloritute finnelur.
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ce qui se passe dans l'Etat mérovingien : les grands

discutent la nouvelle loi, et quand tous sont d'accord

ou paraissent l'être, le roi fait la loi. Ainsi la discus-

sion préalable par les grands, le consensus général auquel

le prince se conforme ou paraît se conformer, ont été

des procédés de l'empire romain avant d'être des pro-

cédés de l'État Franc. Ni dans l'un ni dans l'autre État

il ne s'agit d'un droit national ou d'une institution de

liberté. L'unique souci est que la loi soit suffisamment

étudiée et sagement faite. Ces grands, dans l'un et dans

l'autre État, ne sont que « les grands du palais », c'est-

à-dire les amis du prince, ses dignitaires, ses conseil-

lers intimes.

On a remarqué que les rois francs n'emploient pas

le mot lex quand il s'agit de leurs ordonnances. Ils

emploient plutôt les termes dont les empereurs se ser-

vaient pour désigner les leurs, edictum, decretum, consti-

tutio. Le nom de loi paraît avoir été réservé, d'une part,

aux lois romaines toujours vénérées, d'autre part à des

coutumes nationales que l'on supposait avoir eu leur

origine dans la sagesse des ancêtres. Devons-nous croire

que le Droit public prononçât expressément que les rois

feraient des édits et des décrets, mais ne feraient pas

de lois? Il est peu probable que les théories constitu-

tionnelles des Francs eussent de ces distinctions. D'ail-

leurs les prologues des deux Lois franques, celui de la

Loi des Alamans, nous présentent les rois comme étant

les auteurs de ces codes, en ce sens au moins qu'ils les

auraient fait rédiger et y auraient introduit de nom-

breux changements. Si les rois ne donnent pas le nom
de lois à leurs actes législatifs, leurs édits ont toute la

valeur de lois, et les hommes doivent les observer « sous

pleine de la vie ». Notons aussi que ces édits royaux ne
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sont pas de simples additions aux lois nationales ; ils

sont parfois en opposition avec elles ; ils peuvent sur

plusieurs points les modifier et les transformer*.

On ne voit donc pas que le pouvoir des rois ait été

limité à telle ou telle sorte d'actes législatifs. Ce qui est

vrai, c'est qu'en pratique les rois ne touchaient aux

leges existantes qu'avec le plus grand scrupule, et que

rarement ils osaient donner à leurs actes le nom de

lex. Mais ce n'était pas un principe constitutionnel de

l'Élat qui les en empêchait. En matière législative, ils

allaient jusqu'où ils voulaient et osaient aller. Nul ne

paraît avoir douté, durant ces deux siècles, que le pou-

voir législatif ne leur appartînt tout entier. L'idée que

• Il s'est construit depuis plusieurs années un système d'après lequel

les leges seraient radicalement distinctes des capitula ou décréta des

rois; les premières seraient l'œuvre spontanée des peuples eux-mêmes, et

les rois n'auraient jamais pu y rien ajouter, y rien modifier, sans convo-

quer l'assemblée nationale. Ce système est cher à plusieurs érudits alle-

mands, parce qu'il ajtpuie leur grande théorie du Volksrecht, et il a été

adopté par quelques jeunes érudits français, parce qu'il est toujours plus

court de traduire un Allemand que de chercher soi-même la vérité dans

les textes. Voyez M. ïhévenin, dans le volume collectif de l'École des

hautes études, 1878. Par malheur, ce système ne répond en aucune ma-

nière à l'étude des documents. En effet, d'une part il est impossible de

démontrer que les leyes soient l'œuvre directe des peuples, pas plus celles

des Francs que celles des Biu-gundes et des Wisigoths. P'autre part, nous

lisons dans des textes formels que les rois francs, burgundes, wisigoths,

lombards, font des leges ou ajoutent aux leffcs existantes. Enfin, on ne

peut pas montrer dans l'espace de ces deux siècles une seule assemblée

nationale qui se soit réunie, soit pour confectionner une lex, soit pour

accepter celle qu'un roi lui aurait soumise. Les partisans de ce système

ont une façon adroite d'interpréter certains textes ; voient-ils que le

roi ordonne à ses officiers de promulguer sa loi, vite ils supposent que

le peuple est convoqué, et sur(oul qu'il va voter librement l'acceptation

ou le rejet de celte loi; voient-ils que le roi ordonne « d'écrire ses capi-

tulaires dans la loi », vite, et surces mots seuls, leur imagination se figure

une assemblée nationule qui va délii)érer. Mais c'est justement ce qu'au-

cun texte ne dit. Il n'y a nul indice de pareille chose durant toute

J'époque mérovingienne. Nous reviendrons sur ce sujet à l'époque des

Carolingiens.
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ce pouvoir appartînt soit à un peuple, soit à un corps,

n'est exprimée, même par voie d'allusion, dans aucun

document. .

Il en fut de même dans les autres États germaniques

analogues à l'Etat franc. Qu'on regarde les codes des

Burgundes, des Ostrogoths,des Wisigoths, et même des

Lombards, partout on verra que c'est le roi qui a fait

la loi. Sans doute il ne l'a pas faite lui seul; il l'a pré-

parée, discutée, élaborée avec ses grands; mais il n'a

pas consulté le peuple, et ce n'est pas le peuple qui l'a

faite par ses délibérations et ses votes.

Au début du code des Burgundes, le roi parle ainsi :

« Gomme nous avons réfléchi longuement à l'intérêt et

au repos de notre peuple, après mûre délibération, nos

optimates étant avec nous, nous avons décidé, par notre

avis et par le leur, d'établir le présent code de loi pour

qu'il soit en vigueur à perpétuité*. » Ainsi les optimates,

c'est-à-dire les comtes royaux et les grands du palais %
ont donné leur avis; mais c'est le roi seul qui légifère.

Dans chaque article, c'est lui qui parle, c'est lui qui oi^

donne ^. Il exige que ses comtes mettent leur signature

en tète du code ; cela ne veut pas dire qu'ils en soient

les auteurs ; mais c'est qu'en signant tous ces person-

* Lex Burgundionum, prœfatio : Cum pro quiète et utilitate popuh nos-

tri impensius cocjitaremus, quid de singidis causis convenirel, coram po-

siiis opiimatibus noslris,U7iiversapensaviinus,et tam nostra quam eorum

sentenlia mansuris in seium legibus sumpsimus staluta perscribi.

* Ibidem : consilio comitum proceruinqne nostrorum.

' Aussi le roi parle-t-il toujours en son nom, et à la première personne

du pluriel suivant l'usage : decrevimus, statuimus, censuiiims, id vohimus

custodiri, jubcmus. Voyez surtout aux titres 3, 45, 46, 51, 52, 76, 79

combien le législateur prend un ton personnel, tout en rappelant à plu-

sieurs reprises qu'il a discuté la question cum optimalibus

.
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nages s'engagent, eux et leur postérité, à obéir toujours

à la présente loi *.

Le roi des Ostrogoths Théodoric promulgue une sorte

de code abrégé « auquel Golhs et Romains devront se

conformer » ^ Il en est le seul auteur, et il ne l'a soumis

à aucune assemblée '.

Le pouvoir des rois Wisigoths a été limité par bien

des endroits; mais on ne leur a jamais dénié, en prin-

cipe, la plénitude de l'autorité législative. Aussi les rois

se déclarent-ils les seuls auteurs des lois. L'un d'eux

rappelle comment il a promulgué les siennes : « Notre

Séiénité siégeant sur un trône élevé, en présence des

évêques, des grands du palais, de nos fonctionnaires,

et de tout le peuple, notification de ces lois a été faite,

et en conséquence elles doivent être observées dans

toutes nos provinces *. » On voit bien ici que la promul-

gation a été un acte public et solennel, mais le roi se

présente comme le seul auteur de ces lois.

* Ibidem : Placuii etiam constitutionis nostrse seriem adjecta comitum

subscripiionc firmari, ul etiam per posteras custodita perpétuée pactionis

teneat firmitalem.

- Edidum Thcodorici., 1 : quœ Barhari Bomanique sequi deheant.

Ibidem, 154 : quse omnium Barbarorum sive Bomanorum débet servare

devotio.

5 De même son successeur Alhalaric ; Cassiodore, Lettres, IX, 18, 19.

* Lex Wisigothorum, II, 1, 1 : Sicut, sublimi in throno Sereniiatis

l^ostrœ celsitudine résidente, videntibus cunctis sacerdoiibus Dei, senio-

ribusque palalii atque (jardinais omnique populo, harum legum mani-

festalio claruit, ita earumdem reverentia in cunctis regni nostri provin-

ciis debeat observari. — II, 1 , 5 : Lcges quas nostri culminis fastiqium

judiciali pnvsidens throno coram universis Dei sacerdotibus, cuncttsque

officiis palutinis, juhcnte Domino atque favente, audientium universali

consensu cdidit et formavit. — On voit assez que, dans le premier de ces

deux passages, les mots oumi populo ne doivent pas être pris à la lettre
;

visiblement, tout le peuple du royaume ne s'est pas réuni; c'est une ex-

pression convenue, une sorte de formule de cbancellerie, comme dans

redit de Cliilpùric que nous avons cité. D'ailleurs, le second |tassage

omet le mot populus et ne parle que des évèques et des honunes du

palais.
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Les rois Lombards possèdent aussi l'autorité législa-

tive; Rotharis, Liutprand, Ratchis, Aistulf, promul-

guent des codes de lois. Jamais le peuple lombard ne

s'est assemblé pour discuter ces lois ou pour voter leur

acceptation. Seulement le législateur a soin de dire,

ainsi que font les Mérovingiens, qu'il a préparé ses lois

dans la réunion des grands. Ces grands, d'ailleurs, ne

sont autres que les fonctionnaires du roi '. L'un de ces

princes explique bien quelle est la nature de leur

assemblée : « Nous avons mandé, dit-il, de toutes les

parties de notre royaume, nos fonctionnaires et nos

fidèles ; réunis auprès de nous, nous leur avons donné

connaissance de ces lois; ils les ont discutées entre eux

et se sont mis d'accord avec nous; après quoi, nou-

velle lecture en a été faite, et tous ont donné leur

assentiment *. w C'est donc la réunion des fonction-

naires royaux et des fidèles particuliers du roi qui a

discuté et élaboré la loi, ce n'est pas un peuple.

* Les fonctionnaires royaux sont appelés judtces; nous verrons plus

loin que chez les Lombards il y a un judex civitatis nommé par le roi et

révocable par lui. C'est dans les réunions de ces judices autour du roi que

les lois sont préparées. Rotharis, 586 : consilio cl co>ise7isu cum prima-

tos judices. — Grimoald, prœfatio : Per suggesiionem jiulicum. —
Liutprand :. una cum judicibus et reliquis Latujobardis ftdclibus nos-

tris.... Dum nostri ad nos conjumjerenl judices Capitula quœ 7wbis

et nostris judicibus aique fidelibiis recta comparuerunt.
2 Leges Langob., Liulprand, anno quartodecimo, profemium: Judices

atque fidcles uostri de partibus Austriœ et Neustriai nobiscum adfueruiit,

et hsec omnia inter se conloculi sunt, et nobis renuntiantes, nobiscum

pariter slutuerunt aique diffinierunt ; et cum prœscnlaliier fuissent capi-

tula isla relecta, omnibus plucucrunt, et prcbentes adsensum statuenint

nobiscum ut per ordinem scriberenlur . — Aislulfo, quinte anno, prolo-

gus : convocntis e.x diversis partibus regni nostri ju rtincntibusjiulicibus.

— Sur ces judices, voyez plus bas, chapitre X, h la fin.
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CHAPITRE VII

Étendue du pouvoir royal.

Dans les études précédentes nous avons constaté qu'il

n'existait ni assemblée nationale qui possédât des droits

politiques, ni corps aristocratique qui eût des traditions

d'indépendance; pas de peuple élisant ses rois; pas de

peuple faisant ses lois. Il n'y avait donc à côté du roi

ou en face de lui aucune institution qui limitât sa

puissance*. Gela s'explique. D'une part, les populations

gallo-romaines n'avaient aucune pratique de la vie poli-

tique et étaient accoutumées à voir toute la gestion des

intérêts publics dans les mains de la classe des fonc-

tionnaires impériaux; elles obéirent donc au roi franc

comme elles avaient obéi aux préfets du prétoire. D'autre

part, les Francs avaient perdu depuis longtemps, ne fut-

ce que par le fait de leurs migrations, les institutions de

la vieille Germanie, l'assemblée nationale, la noblesse,

et ils n'avaient plus, à leur entrée en Gaule, d'autre

institution politique que la royauté. Aussi n'y a-t-il pas

d'indicé, ni que les Romains aient essayé de tenir tête

au pouvoir royal, ni que les Francs aient réclamé l'exer-

cice de droits politiques ou le retour à de vieilles libertés.

Quelques actes d'insubordination que racontent les

chroniqueurs ne doivent pas faire illusion. Tantôt c'est

la population d'une cité qui s'insurge pour ne pas payer

d'impôts. Tantôt c'est l'armée qui se soulève contre un

* Nous laissons décote l'Église, surtout l'épiscopat; ce n'est pas encore

le moment d'en parler.
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roi qui ne lui procure pas assez de butin*. Ces énieutes

et cette indiscipline n'ont rien de commun avec la

liberté; elles en attestent plutôt l'absence. Si ces hom-

mes avaient possédé des institutions libres, s'ils avaient

eu des assemblées nationales, s'ils avaient volé leurs

impôts et décidé leurs guerres, les trois ou quatre

émeutes qui nous sont racontées n'auraient pas eu de

i-aison d'être.

11 n'existait ni un peuple gallo-romain ni un peuple

franc, dans le sens que nous donnons aujourd'hui au

mot peuple. Lisez tous les documents de ces deux siècles,

histoires, lois, chartes, vous n'y trouverez pas une seule

fois que les Francs forment un populus distinct de la

population romaine. Aucune des deux races ne consti-

tuait un corps politique. Ce n'est pas que dans les docu-

ments du sixième et du septième siècle le mot populus

ne se rencontre très souvent. Mais observez chacune des

phrases oii il se rencontre, et vous reconnaîtrez qu'il

signifie tout autre chose qu'un corps politique. Il

désigne, par exemple, la masse des fidèles réunis dans

une église*, ou bien le public qui assiste à une céré-

monie, qui est témoin d'un acte', ou encore les gens

1 Grégoire de Tours, III, \\ ; IV, 2; IV, 14; V, 29 ; VI, 31 ; IX, 30.

* Voyez, par exemple, Grégoire, VII, 8 : Quaclam die dominica, post-

quam diaconiis silcntium populis tit niissœ auscultarcnlur indixit, rex

cotivcraus odropuLiM dixit : viricum mulicrihus qui adcstis.... Hsec eo

diccnte omnis populus orationem fudit ad dominum pro rege. — Cf. Con-

cile d'Agde, art. 47 : Ante henedictionem sacerdotis populus egredi non

priesnmat. De même, concile d'Orléans de 511, art. 26 : populus de

ecdesia non discedat ante quam.... — Fortunatus, Vita Germant, 33 :

Cnm populo ad missam progreditiir.

5 Grégoire, Miracula Martini, I, 18 : Populo teste. — Fortunatus,

Vita Marcelli, 10: In prospeclu populi. — Miracula S. Bcnedicti, I, 22:

Solemne festum S. Benedidi quo conventus multorum populorum con-

fluere monasterio solet. Ces exemples, que nous pourrions multiplier,

montrent assez quelle idée les hommes mettaient dans le mot popidus et

même dans le pluriel populi.
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d'un pays'; quelquefois aussi, la basse classe; mais

jamais il n'est employé avec le sens d'organisme poli-

tique, de peuple souverain, de corps constitué légale-

ment et agissant en droit. Pas une fois à côté de ce

mot populus nous ne voyons l'indice d'une délibération,

d'une réunion légale, d'une volonté populaire. Partout

nous devons le traduire par population et non par

peuple. C'est qu'aujourd'hui nous attachons aii mot

peuple l'idée de corps politique, et que les hommes

du sixième siècle n'attachaient pas cette idée au mot

populus.

Le sens propre de certains termes à chaque époque est

plein d'enseignements pour l'historien. Regardez l'ad-

jectif publicus; il est fréquent dans la langue méro-

vingienne, et pour peu qu'on soit familier avec cette

langue, on en voit le sens par des centaines d'exemples.

Pas une fois il ne signifie « populaire » ; il signifie

« royal ». La villa publica Bernacum n'est pas un do-

maine du peuple, c'est le domaine royal de Bernay,

comme le Vernumpalatium publicumesi le palais royal

de Vern*. Un vicus publicus n'est pas davantage un

» Grégoire, Hist., X, 3 ; Campanise populo; X, 27 : Campaniensis po-

pulus; V, 29 : Lemovicinus populus; V]II, 30 : BHurici, Santonici, ciim

reliquarum urbium populo; IX, 20 : Parisiensis civitas cum populo suo.

* Vicloriacus villa jmblica est le domaine royal de Vitry [Vita Colum-

hani, 31). De même Villa publica Bernacum [Contin. Fredcg., Bouquet,

V, 2); Verno palatio publico (Borétius, p. 53); Aitiniacum villa publica

(Borétius, p, 221); Heristallum villa publica (charte de 780). — Eral

rex apud Spinsiam villam publicam (Frédégaire, Chron. 56). — Vernum

fiscum publicas ditionis (Vita Eucherii, c. 8, Mabillon, Acta SS, III, 596).

— Notons qu'au temps de l'Empire les mots villa publica avaient déjà le

sens de domaine impérial ; Eutrope, X, 4 : Nicomedia, in villa publica

obiit Conslantinus,— Ammien Marcellin, XXIX, 6, 7: Filia Constanlii in

publica villa quam appellant Pistrensern. — De même, dans la langue

de l'Italie du sixième siècle, publicum pairimonium est le domaine im-

périal, homines publici sont les hommes qui appartiennent à l'empereiu"

(Grégoire le Grand, Lettres, XI, 10).
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village du peuple; c'est un village du roi, c'est-à-dire

un grand domaine qui appartient au roi*. Ce que l'au-

teur delà Vie deSaint-Gallù^])G\\epossessionespublic3e,

ce sont les domaines royaux', de même que fiscus publi-

cus est le trésor royaP; car le peuple, nous lé verrons

bien dans la suite, n'a pas de trésor. Nous trouvons avec

le même sens xrariuin publicum". L'impôt qui est payé

au roi s'appelle publicum tributum, publica functiq^.

Quand nous rencontrons les mots reddere in publico,

solvereinpublico, il s'agit de payements à faire au trésor

royal*. Grégoire de Tours, dans une même page, parlant

des mêmes trésors, les appelle thesauri publici et ihe-

sauri 7^egum\ tant les deux expressions sont syno-

nymes. La moneta publica est assurément la mon-

naie royale^, et, dans les diplômes, tous ceux qu'on

* Compendnim viens publicus Bède, Hist. eccles., III, '28) est la même
chose que Compendium palatium des diplômes (Pardessus, n" 567, 394,

400) ou Compendium villa nostra (Pardessus, n° 453), c'est-à-dire le

domnine royal de Compiègne. — Dans un diplôme aux Archives nationales,

Tardif, n" 19, Morlacas vico publico est une villa royale.

2 Vita S. Gain, c. 21, Mabillon, Aeta SS., II, 242 : Ut rex audivit

eum in publias possessionibus commorari, jussit fieri conscriplionem

firmitatis ut vir sanetus locum quem incolebat per aueloritatem regiam

obtineret : « Dès que le roi, Sigebert II, sut que Gallus s'était arrêté sur

des terres royales, il fit faire un acte de donation afin que le saint homme
occupât désormais ces terres par diplôme royal. » Il est visible que, si le

roi donne ces terres par diplôme régulier (tel est le sens du mot aucto-

ritas), c'est que ces terres lui appartenaient en propre; l'expression

pdssessiones publicse est donc synonyme de possessiones fiscales qu'on

trouve ailleurs (Grégoire, IX, 19).

' Grégoire de Tours, Mirac. S. Juliani, c. 17.

* Grégoire, Hist. VUI, 36.

* Grégoire, Hist. V, 27; VII, 23. — De même, censvs publicus. Vita

Eligii, I, 15 : Erat tempus quo census publicus erat thesauro régis infe-

rendus.

6 Grégoire, De gloria confessorum, 63 ; Cf. Lex Alamannorum, 31
;

Edictum Chlotarii, art. 7 et 23.

ï Grégoire, Hist., VI, 45 ; comparez, édit. Guadet, p. 458, lignes 2 et 10.

8 Vita Eligii, I, 3 : Abbo qui in urbe Lemovicina publicam fiscalii

monetse officinam gerebat. — Ibidem, II, 76 : Moneta publica.
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appelle agentes publia sont les agents du roi'. Ainsi,

flans la société mérovingienne, le mot jnihlicm se dit,

non de ce qui appartient au peuple, mais de ce qui

appartient au roi. Ce petit détail de langage est signifi-

catif. Il caractérise la conception d'esprit d'une époque,

li'idée dépeuple s'est retirée des mots mêmes qui autre-

fois s'étaient spécialement appliqués au peuple. Le

terme publicus reste dans la langue, mais, ne pouvant

s'appliquer au peuple qui n'existe plus, il s'applique au

roi qui seul existe. On ne conçoit plus comme « public »

que ce qui est royal. Le peuple, l'État, se sont absorbés

et perdus dans la royauté.

C'est qu'à cette époque nul ne conçoit le peuple

comme un corps vivant par soi. On ne voit en Gaule ni

un peuple franc ni un peuple romain, on ne voit qu'une

population. Il y a une multitude d'êtres humains, il n'y

a pas un organisme populaire. La royauté est la seule

institution qui soit debout et vivante. Il n'y a de force,

si l'on excepte l'épiscopat, qu'en elle. Aucune loi, au-

cune règle traditionnelle, aucune force légale ne la

limite. Le gouvernement de l'époque mérovingienne est

la monarchie pure.

Le titre officiel du roi était rex Francorum. Il y

joignait d'ordinaire une épitliète latine, surtout celle de

gloriosus, et sa chancellerie accolait volontiers à son

* Agentes pnhliA {Chlotarii prœceplio, c. H, Borélius, p. 19); actoi'es

publici (Archives nationales. Tardif n" 21). Cf. Formules, Roziôie n° S'i :

omnibus curam puhlicam acjenlihus.— Nous n'avons pas besoin de dire

que publicus conserve quelques autres significations anciennes; publiée

veut dire en public; dans quelques formules, curia publica signifie la

curie de la cité, les codices publici sont les registres municipaux, et

l'on trouve même encore rcspublica désignant une municipalité tout

comme dans le Digeste; mais le cas le plus fréquent de beaucoup est

celui où publicus est vsynonj me de regalis.
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nom le qualificatif de mVi//ws/er'; mais le vrai Litre qui

maiï|uait son autorité était celui de rex Francorum;

c'est celui qu'on trouve sur tous les diplômes.

Il ne faudrait pas entendre parla qu'il ne lût roi que

des Francs. Nul doute qu'il ne le fût aussi bien des

Romains. Dans l'expression rex Francorum, le mot

Francorum n'offrait plus à l'esprit l'idée d'une race

spéciale. Il finit par designer la nationalité nouvelle

qui s'était formée du mélange de toutes races entre le

Rhin et les Pyrénées. Tout cela s'appela le royaume

des Francs, et ce nom prévalut par l'unique raison que

les rois étaient des Francs. Cette famille royale était

si forte, dans la faiblesse de toutes les autres institu-

tions, qu'elle donna le nom de sa nationalité à la na-

tion tout entière.

11 faut écarter l'idée que le roi exerçât sur une race

une autorité d'un certain genre, et une autorité d'autre

nature sur l'autre race. Il avait les mêmes pouvoirs sur

toutes les deux. Sur toutes les deux il exerçait ces pou-

voirs de la même façon et par les mêmes agents. A la

prestation du serment qui avait lieu à chaque nouveau

règne, Francs et Romains étaient également appelés;

ils se réunissaient dans les mêmes circonscriptions; ils

prêtaient le même serment, sur les mêmes reli(|ues, entre

les mains du même fonctionnaire royal \ Dans toutes

leurs ordonnances, les rois s'adressent indistinctement

* Je n'adliôi-e pas h la théorie qu'a proposée sur ce point M. Julien

Ilavet, et je présenterai ailleurs les lextes très nombreux qui m'empêchent

d'y adhérer. Elle a d'ailleurs été combatlue énergiquemcnt p3r M. II.

Bresshm en Allemagne, par M. Pirenne en Belgique, et en France par

M. Gasquet, Lempire byzanlin et la monarchie franque, p. 155-143.

* Formules de Marculfe, I, 40, Zenmer, p. 08; de Rozière, n° 1 : Omnes
payeuses veslros, Fraiicos, Romanos vel reliqua naiioiie decjcntcs cou-

greyare facialis....

FusTtL DE CouLANGES. — La Monarcliio Franque. 9
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à tous leurs sujets.- Jamais ils ne séparent les Francs

des Romains, et ils imposent à tous leurs volontés. Une

série de traits, que nous allons citer, montre que dans

leurs actes ils ne regardaient jamais à la race et qu'ils

traitaient les Francs avec le même arbitraire que les

Romains.

Grégoire de Tours a bien connu les rois francs; il les

dépeint comme des rois absolus. Dans son histoire du

vase de Soissons, il montre le roi tuant un guerrier non

par jugement, mais par vengeance arbitraire, sans que

les autres guerriers protestent. Il y a dans son histoire

de Clovis un mot bien caractéristique; Clovis dit aux

Francs de Cologne : « Vous n'avez plus de roi, tournez-

vous vers moi afin d'être sous ma protection*. » Cette

expression, que Grégoire n'a sans doute pas inventée,

caractérise le rapport entre roi et sujets. Les sujets

sont sous la protection, non des lois, non des coutumes,

non d'un droit public quelconque, mais du roi seul. Ce

roi, seul protecteur, est visiblement un maître unique

et absolu.

Grégoirede Tours représente ensuite les fils et les petits-

fils de Clovis comme des princes qui font tout ce qu'ils

veulent. Ils se partagent le royaume sans prendre l'avis

des populations. Ils portent la guerre en Thuringe, en

Burgundie, en Bretagne, en Espagne, en Italie, comme ils

veulent. Ils font à leur gré les levées de soldats; il leur

suffit d'envoyer un ordre à leurs comtes, et aussitôt toute

la population valide prend les armes *. Ils lèvent les im-

pôts à leur gré et sur toute la population'. L'un d'eux,

Chilpéric fait une ordonnance sur le dogme de la Tri-

Grégoire, II, 40 : Convertimini ad me, ut stib mca sitis defensione.

Grégoire, IV, 50; IV, 51 ; V, 1; V, 27; VI, 51; IX, 51; X, 3.

' Voyez plus loin, chap. XI.



ÉTENDUE DU POUVOIR ROYAL. 123

nité'. Il modifie ralphabel latin, y ajoute plusieurs let-

tres, non germaniques, mais grecques, et il enjoint

d'employer ce nouvel alphabet dans toutes les écoles du

royaume*. Il faisait des ordonnances à son gré, et il y

ajoutait d'ordinaire cet article : « Si quelqu'un n'obéit

pas à nos ordres, nous lui ferons crever les yeux". »

Enfin, tous ces rois, même les meilleui's, mettaient à

mort les hommes qui leur déplaisaient, fussent-ils

parmi les plus grands, fussent-ils de race franque*.

Voyez ce langage du roi Contran parlant aux plus grands

personnages de son royaume : « Si vous désobéissez à

mes ordres royaux, sachez que la hache abattra voire

tête... Si quelqu'un méprise nos ordres, qu'il meure^ »

Qu'on regarde maintenant les lois franques, c'est-

à-dire ces deux codes qui ont été écrits par des Francs

et pour les Francs : c'est encore la monarchie absolue

qu'on y trouve. Non seulement il n'y est jamais parlé

du peuple comme corps politique, mais le roi y est pré-

senté comme un souverain dont toute volonté doit être

obéie. La Loi salique marque dans plusieurs articles que

le roi est le juge suprême des procès et des crimes®.

* Grégoire, V, 45 : ChUperkus rex scripsit indicuhim ut sonda Tri-

nilas, non in peisonarum dislincliune, sed lanttnn Deus nominarctur.

Et il dit à un évèque : Sic volo ut tu et ceteri doclores ecclesiarum cre-

datis. Bien entendu, les évoques résistèrent.

- Grégoire, ibidem : Addidit littcras litteris nostris,id est (a, cp, Ç, et

misit epistolas in universas civUales regni sui ut sic pueri docercnlur.
'" Grégoire, VI, 46 : Et in prœceptionihus quas ad judices pro suis

utiUtalibus dirigrhat, hœc addebat : Si qnis prœcepta noslra contcm-

scril, oculorum avulsione muUeliir.

* Voyez l'histoire de Boantus (Grégoire, VIII, 11); celle de Magnovald

{ibid.,'\\U, 5()); celle de Chuiido {ibid., X, 10).

•> Grégoire, VllI, 50 : Certe si vos rcgalia jussa conlemnclis et ea qnse

prœcipio implere diffcrlis, jam débet sccuris capiti vestro submeyyi....

Si quis leqem mandatumquc nostrnm respuil, jain pereat.

« Lex Salica, XVIU, XLVI, LVl.
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Elle déclare que la désobéissance à une simple leltrc

royale est punie de la même peine que le meurtre*. Elle

accorde au roi de singulières prérogatives : le rapt d'une

jeune lille est ordinairement puni de trente mlidi; mais

la peine est doublée si la jeune fille s'était mise antérieu-

rement sous la protection du roi*. Le viol d'une esclave

est puni d'une amende de quinze solidi au profit du

maître ; mais si le maître est le roi, l'amende est double\

L'homme libre qui est admis dans la truste du roi vaut

par cela seul trois fois plus que les autres Francs; el

l'homme romain qui est « convive du roi » vaut plus

que le Franc libre*. Ainsi la loi accorde que la seule

faveur du roi élève un homme légalement au-dessus des

autres hommes. Cette loi a deux mesures de justice, et .

sa pénalité varie suivant que la victime d'un meurtre

est un simple Franc ou un homme cher au roi.

Des deux lois franques, celle qui a été faite en Aus-

trasie, c'est-à-dire dans la partie la plus germanique du

royaume, est celle qui marque avec le plus de force le

devoir d'obéissance des sujets envers le roi. « Celui

qui s'inscrit en faux contie un^diplôme royal, paye ce

crime de la vie^. » Et ailleurs : « Tout homme qui a

une mission du roi, ou qui va vers le roi, ou qui

marche au service du roi, doit recevoir le gîte et l'hos-

pitalité; qui le lui refusera payera soixante solidi \ » .

Et enfin : « Si un homme a été infidèle au roi, qu'il

' Lex Salira, XIV, 4 : Si qiiis... de rege hahaerit prœccptum... el

aliquis contra ordinationem rcgis teslave prœsumpserit, solidos CC cul-

pabilis judicelur.

« Lex Salica, XIII, 1 et G.

» Lex Salica, XXV.
* Lex Salica, XLI.

* Lex Ripuaria, LX, 6 : Quod si tesfampntvmregiumahsque contrario

icsljmznto falsum clamavcril, non aliunde quam de vila componat.
* Lex Ripuaria, LXV, 3.
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compose de la vie et que tous ses biens soient acquis

au fisc*. »

Nous avons déjà vu que cette famille considérait la

l'oyauté et le royaume comme, sa propriété, et que les

frères se les partageaient entre eux suivant les règles

du droit privé. Non seulement toutes les affaires publi-

ques étaient dans les mains du roi, non seulement il

était le maître de la paix et de la guerre, des impôts,

des lois, de la justice, mais il pouvait même intervenir

dans les affaires privées avec un pouvoir arbitraire.

Nous voyons des rois mérovingiens prescrire à de riches

oi'phelines d'épouser des maris choisis par eux'.

L'expression de la volonté royale était souvent appelée

bannm^. Or il y a un article de la Loi ripuaire ainsi

conçu : « De celui qui n'observe pas le ban du roi. Si

quelqu'un a été appelé par le ban du roi pour le service

du roi, soit pour l'armée, soit pour tout autre service,

et s'il n'a pas obéi, sauf le cas de maladie, il payera

soixante solidi*. » Ainsi l'homme libre doit obéir à toute

* Lex Ripiiaria, LXIX.

- Grégoire, IV, 13; IV, il; VI, 16. — L'édit de Clotaire de 614,

art. d8, fait allusion à cet abus et promet de ne pas le renouveler, au

moins pour les religieuses. 11 y est fait allusion aussi dans les actrs du
concile d'Orléans de 541, art. 22, et dans ceux du troisième concile de

Paris de 557, art. 0.

5 Le mot apparaît pour la première fois dans Grégoire de Tours; mais

il devait être déjà ancien dans la langue même des Gallo-Roraains, car

Grégoire l'emploie dans son sens dérivé, celui d'amende pour avoir

dcsoliéi au ban du roi; V, 27 : Cliilpcrîcus rcx de pauperibus et ji/iiio-

ribus ecclesiarum bannos jussit exigi.— Nous trouvons le verbe bannire,

avec le sens de ordonn(îr, dans la decietio Childcberii, art. 8 : Ita ban-

nn'imus ut. — Bannire n'est pas dans la Loi salif|ne. Il est dans la Loi

ripuaire; L\V : In idilitalem régis bannitus; LXVII, 2 : hi hosteni ban-

nitus. — Il est aussi dans une foiinule de Marculfe, I, 40 : Oiiines

pagenses vestros bannire et congregare f^ciatis. Le mot devient fréquent

dans Frédégnire.

* Lex Ripuaria, texte A, LXV, texte B, LXVll : De eo qui bannum'non
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convocation, non seulement quand il s'agit du service

militaire, mais pour toute espèce de service que le roi

exige de lui.

On s'est demandé si cette royauté absolue était d'ori-

gine germanique ou était la continuation de la monar-

chie romaine. Le titre de rex Francorum est assurément

germanique. Encore faut-il noter que ce qu'il y a de

plus germanique dans l'expression, ce n'est pas le mot

rex, c'est le mot Francorum. Il est, en effet, très singu-

lier que, les hommes de race franque n'étant qu'une

partie infiniment petite de leurs sujets, ces rois aient

toujours conservé ce titre. S'ils avaient voulu prendre

un titre nouveau, ils se seraient appelés reges Gallix ;

ils ne le firent jamais. On remarquera môme que ceux

qui régnèrent en Burgundie, comme Contran, ne pri-

rent pas le titre de rex Burgundix. Les autres ne s'inti-

tulèrent jamais reges Neuslrix, reges Anslrasix. On fera

la môme remarque sur les rois goths et lombards; ils

ne s'appelèrent jamais reges Hispanix, reges Italix.

C'est apparemment qu'aucun de ces rois n'eut l'idée de

changer son ancien titie. Ils plaçaient l'origine de leur

royauté dans l'âge assez lointain où ils ne régnaient

que sur des Francs, sur des Wisigolhs, sur des Lom-

bards, et ils restèrent fidèles aux litres traditionnels.

11 y a d'ailleurs peu de ressemblance entre cette

royauté toute-puissante des Mérovingiens et la royauté

des anciens Cermains dont Tacite avait dit « qu'elle

n'était ni illimitée ni indépendante «
'. 11 est vrai

qu'entre l'époque de Tacite et celle de Clovis la nature

adimptet. Siquis Icgibns in utililatem re(jis, sive in fioste sive in reliquam

utililalem bannitus fiierit, et minime adimpleveril, si egritudo eum non

delirmeril, (30 solidos multdur.

* Tîicite, Germanie, 7 : Nec rcaihus infitiila aul libéra potcsUis.
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de la royauté avait pu se modilier beaucoup. L'hérédité

et le partage entre les fils étaient, au quatrième et au

cinquième siècle, également en usage en Germanie et

dans l'Empire. Les partages arbitraires du royaume res-

semblent grossièrement aux partages de l'empire ro-

main ; mais ils ressemblent encore plus à ce que fai-

saient les rois des Alamans et des Burgundes.

Mais à côté de cela il y a un grand nombre de faits

qui rendent Timitalion romaine bien visible. Le roi a le

qualificatif de vir illuster, qui était celui du préfet du

prétoire des Gaules et du maître des milices, auxquels

Clovis se substitua. La conservation de ce qualificatif

n'a pas une grande portée; elle marque du moins, à

notre avis, que la chancellerie des préfets du prétoire

passa aux rois mérovingiens. On peut noter encore que

le roi est souvent appelé du titre impérial de princeps*.

Il y avait eu des insignes royaux dans l'ancienne Ger-

manie*; mais les rois francs adoptèrent les insignes

romains. Ils se montrèrent vêtus de la chlamyde et de

la tunique de pourpre, comme les anciens consuls". Ils

' Le titre de princeps est donné aux rois francs par Grégoire de Tours,

V, 26; Vil, i3; VIII, 14. Il est aussi dans plusieurs Vies de Saints :

Vita Sigismtmdi; Vita Mauri, c. 58. — 11 est dans le testament de saint

Léger : Prhicipum nostrorum (Pardessus, Diplomala, t. Il, p. 174), et

dans plusieurs diplômes (Pardessus, n°" 354, 385, 599). — Clotaire dit

en parlant de sa royauté Clementia principalis. Le mot est même dans

l'édit de 614, art. 3 : Si qtiis ad principem expeticrit. Il est enfin dans

la Loi ripuaire; LXXIII, 1 : Ahsque judicio principis {id est recjis), et

LXXIX : In judicio principis.

^ Ammien Marcellin, XVI, 12, 24 : Rex Clinodomarus ciijiis vertici

fiammeus lorulus aptahatur.

5 Grégoire, II, 58 : Tiinica blolea iudnlus et chlamyde, imponens

vertici diadema. — lit, 28 : Oniameiitis quœ regem habere decet. —

•

Forlunatus, Vita Radegiindis, c. 15 : Indnmentum nobile quo, celeber-

nma die, solebat putupa comitaiite rcgina procedere, exuta, ponit in

allare blatlas gemmalaque ornamenla. — Frédégaire, c. 38 : Exutum
vestihm regalibus. — Ccsta Dayoberti, c. 59 : Cum super solium aurcum
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prirent le sceptre, le trône d'or, la couronne d'or. Ils

rétablirent les jeux du cirque et s'y montrèrent en spec-

tacle à la population', lis appelaient leur trésor du nom

de fiscus, comme les empereurs % ou encore sacellmn

publicum^y et, comme les empereurs encore, ils dési-

gnaient quelquefois leurs lettres par le mol oracula\

Enfin leur palais était le sacrum palatium\

Tous ces rois parlaient le latin, et on leur parlait en

latin ^ Il est curieux d'observer les termes que les

hommes employaient en s'adressant à eux. Ils leur

disaient: « YotreGloire », « Votre Sublimité », « Votre

Excellence »'. Le roi en parlant de lui-même disait

ce Notre Sérénité », « Notre Clémence » \ Tous ces termes

coronatus resideret. — L'iiuteur de la Vie de saint Maur niou're le roi

Théodebei't re(/rt/i ùfrfwfî/s purpui-a (Mabillon, il, 551), c. 4S).
^

* Grégoire, V, 18, in fine. l'rocope, De bcllo Golliico, 111, 53.

- Lex Salica, XLIV, 2 ; Lex Ripuaria, LXVll.

3 Diploina Childcberti III, a. 705, Pardessus n° 4C3, Pertz n° 74.

* Diploma Clilodovei fil, a. 691, Pertz n° 58, Pardessus n° 417.

6 Marculfe, I, 54; Diplumala, Pardessus n° 348.

6 Fortimatus dit au roi Carihert : Florel in eloqido lingua latina tuo.

La manière de louer est caractéristique. Fortunatus écrivant à Caribert le

compare à Trajan; veut-il louer un des Francs de la cour, il le compare

aux Scipions et aux Fabius. 11 faut croire que ces sortes d'éloges plaisaient

à ceux à qui ils élaienl adressés.

^ Gréj^^oirc, IV, 47 : Awlarchius dixil : Ideo Gloriœ Veslrœ prœcep-

tionem dcposco. — VlU, 50 : Quœ Gloria Veslra profert. — EpisLola

synodi Parisiensis ad regem Sigibertum : Gloria Veslra (Sirmond, I,

353). — Vila Mauri, c. 47 : Si Vesinv placcl Celsiludini. — L'évèque

saint Amand écrit au roi Sigebcrt IV : Sublimitas Tua. Grégoire le Grand

écrit au roi Thicrri : E.vccllentiœ vcslne (l{ou(|uet, IV, 54). — Bertrainn

dans son testament (Pardessus, 1, p. 201) s'adresse ainsi à Clotaire ti :

De eo quod Gloria Veslra nobis conluid prxsuuicntes in hoc lestamento

Vcslrain CeJsiiudinem mcmorare . . .

.

" Marculfe, 1, 35 : Vcncrabilis vir ille abba Glorix rcgni nostri peiiil,

— Archives nationales, Tardif a° 6 : Clemetiiiœ rcgni noslri pcliil. —
Diploinata, Pertz n" 15, Pardessus n'olO : Serenttas Noslra. — Diplôme

de Cbilpcric, Pardessus, n" 190 : Adierutit Serenilalem Noslram obse-

cranles. — Marculfe, I, 16 : Episcopus ille Clenienliœ regni noslri dclulil.

— l])iil., I, 19 : Peiiil Ce'siludini Nosirse. — ClUolarii régis consliiulio :

Usas est Clcmentiœ principalis.
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étaient ceux qu'on employait à l'égard des empereurs

romains ou qu'ils employaient eux-mêmes*. Le litre de

Majesté ne fut pas pris par les Mérovingiens.

Le roi franc appelait les hommes ses sujets \ snbjecti;

ceux-ci l'appelaient leur maître, dominus noster' ; elles

Francs employaient celle expression aussi bien que les

Romains*. Tous indistinctement disaient au roi qu'ils

étaient ses serviteurs, servi vestri^, et le terme qui

désignait l'obéissance envers le roi était servlre\ Un

jour le roi Contran dit à une réunion des principaux

* Code Théodosien, XVf, 5, 46 et 54 : Noslra Clemcntia. — Code Justi-

nien, I, 50. 2 : PUictiit Clemcniiœ Mcœ. i^ovelles de Théodose II, tit. I :

Sivpe Nostra Clemenlia duhUanl.... Xo,slrœ Ckmeniiœ ftdus inferpres. —
Code. Justinieii, 1, I, 1 : Cunctos populos quns Clcmenliiv Noslrœ régit

imperium. — Ibid., II, 44, 3 : Qui principali Clemcntia impelraverunt.

— Code Théodosien, XVI, H, 5 : Qux Nostra Serenitas rohoravit. —
Ihid., V, 14, 7 : Serenitas Nostra decernit. — C. Justinien, I, 4, 15 :

Nostrsc Serenitatis decretum. Cf. Novelles de Théodose, V, 2. — Les termes

Suhlimitas Tua^ Cehitudo Tua, Tua Maynificentia, étaient donués aux

plus hauts fonctionaaires de l'Einpire.'

- Necessitatem subjectoiwn traclare {Chlolarii conslitutio) . — Scimus

civitates istas Chlolarii régis fiiiis redhiberi et nos ipsis dchere esse

siibjcclos (Grégoire, IX, 18).

3 Grégoire, VIII, 43 : Domino nostro régi. — Idem, X, 19 : Domino

nostro.— Formules d'Anjou, 36, Rozicre n" 171 : In ulilitate dominurum

[id est regnm). — L'expression dominus adressée au prince datait de loin;

on sait que Pline s'en servait pour parler à Trajan,

* Grégoire, IX, 12 : Godegisitus dixil : Ecce maximus inimicus drnii-

norum noslrovum — Vita Mauri, c. 52 : Unus ex consiliariis Tlicode-

berti nomine Ëbbo dixit ei : Perpende libi, domine mi rex.

* Marculfe, I, 54, Rozière a° 412 : A servis veslris pagensibus illis...

scrvus ve.stcr... servi vestri. — Marculfe, I, 7 : Servis veslris. — For-

mula; Senonicœ, 44, Rozière n° 420: Inclijlo et prœcellenlissimo illi régi

eqo ancilla vestra, servissima omnium uncillarum veslrarum. — Fortu-

ualus dit en parlant dos grands de la cour : Sic dominum ac servos divina

polenlia servet [ad Bosonem, VII, 22). Il dit ailleurs en parlant d'un

graud d'Austrasie : Et domini mores, sehve bénigne, refers (Vil, 1). —
Dcsidcrius, évoque de Cahors, mais qui connaissait le langage de la cour

pour y avoir été lliesaurarius, écrit à Sigebort : Reverentissime domine,...

nos servos vestros

6 Grégôiie, Vil, 13 : Dominum nostrum recognoscimiis cui servirc

plenius debeamus.
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guerriers francs, en leur monlianl son neveu Ghilde-

bert: « Voilà le roi que vous devrez servir*. » Les grands

du pays de Soissonset de Meaux s'adressent à ce même
Childebert et lui disent : « Donne-nous pour roi l'un de

tes fils, afin que nous le servions\ « Les familiers de

Chilpéric lui disent : « Le roi daigne-t-il écouter avec

bonté les paroles de ses esclaves^? » Ces formes de lan-

gage n'empêchaient pas les Francs de se montrer quel-

quefois hardis et insolents; mais la hardiesse était

l'exception, l'humilité était l'habitude. Voici comment

le duc Helping s'adresse au roi Thierri r' : « Ecoute,

très glorieux roi, le conseil de ma petitesse*. »

Les chartes écrites par des Francs et par des guer-

riers portent les mêmes formules et appliquent aux rois

les mêmes titres que les chartes écrites par des Romains

et par des ecclésiastiques

^

11 n'est pas douteux que dans les formes de langage

* Grégoire, VII, 53 : Cohortahalur rex exercitum dicens : Rex est cui

vos dcservire debctis.

* Grégoire, IX, 55 . Tune viri foHiores (cette épilhète a le même sens

que majores natu, seniores, etc.)... venemnt ad reijem dicenles : Da
jiobis unum de fHiis iuis ut serviamus ei,

3 Grégoire, V, !21 : Accedenles ad rcgcm familiares cjus dixevunl : Si

propitius audire dignaretur rex verba servorum suorum, loquercntur in

auribus luis.

* (irégoire, Vilœ Patriim, IV, 2 : Audi, gloriosissime rex, consilinm

parvitalis nieœ. 11 est trop Coaimode de dire que Grégoire de Tours ne

savait pas coinuient parlaient les Francs. Il avait connu et fréquenté

beaucoup de Francs et il ne pouvait se tromper sur la manière dont ils

parlaient aux rois. — ÎS'otez d'ailleurs que dans les autres royaumes les

iormes de langage étaient les mêmes. Voici comment un Lombard se pré-

sente devant son roi : Pertarit adveniensad Grimoaldum regem, cumejiis

se vestigiis advolvere conalus esset, rex eum clemcnlcr relinuit... Ad
queni Perlant : Serviis tuiis sum, inquil (Paul Diacre, Hist. Langob , V, 2).

* Voyez, par exemple, un acte conclu entre Leudégisile, Maurinus et

Âuilégisile [Diplomala, n° 2."j5). Leudégisile jure d'observer la convention

per Pàlrem et Chrislum et per salulem principis cujiis nunc poltslale

regimur. Voilà un langage qui rappelle celui que nous trouvons dans [ilu-

sieurs inscriptions de l'empire romain.
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et dans les titres extérieurs, les rois n'imitent l'empire.

Il n'est pas douteux non plus que leurs sujets, Francs

et Romains, ne consentent à cette imitation. La suite

de ces études montrera qu'en pénétrant au fond des

choses, en observant l'administration et le gouverne-

ment, cette imitation est encore plus manifeste.

Qu'on regarde les capitulaires des rois francs, on y

trouvera la même phraséologie que dans les constitu-

tions des derniers empereurs romains *. « C'est le devoir

de la clémence royale de réfléchir avec sollicitude aux

besoins des provinciaux et des sujets et de faire des

ordonnances qui assurent leur repos ^ » Ce préambule

d'un édit de Clotaire est copié presque textuellement

sur une novelle de l'empereur Valentinien IIP.

Les empereurs avaient été des maîtres absolus au nom
de l'intérêt public. Les rois francs associèrent aussi

l'intérêt public à leur pouvoir personnel. Dans leurs

ordonnances, ils ne parlent jamais de leur bon plaisir,

ils parlent volontiers de l'intérêt ou matériel ou moral

* Le préambule de ces ordonnances est très variable. L'édit de Chil-

péric porte pectraclanies in Dei nomine cum optimaiibus, etc., ce qui

n'est pas la formule romaine. Il en est de même du décret de Childebert II.

Le préambule du Paclus pro tenore pacis ne s'est pas conservé. Les trois

capitulaires dont la phraséologie se rapproche le plus de celle de l'Empire,

avec, adjonction de quelques phrases inspirées par l'Eglise, sont ceux de

Childebert 1" (Borétius, p. 2), de Glotuire II {ibid., p. 18), et du même
prince [ibid., p. 20).

2 Usus est Clcnuntise principalis necessitalem provincinlium vel sub-

jecloium sibi omnium populorum provida sollicitius meule Iraclarc, et

pro quielc corum quœcutique juste simt obscrvanda indita in lilulis

constitidione conscribere, quibus, quantum plus fuerit juslitia; alque

intecjriialis impensum, tantum promus amor devotionis incumbit.

3 Novelles de Valentinien III, tit. 26, éd. Hœnel, p. 212 : Boni prin-

cipis cura vel prima vel maxima est quietem provincialium propitia soi-

licilius mente Iraclarc, quibus, quatilo plus fueril humanitatis impcn-

sum, tanlo promus amor dcvotior.is incumbit. - Cette nuvelle a été

insérée dans la Lex romana Wisiijolhonim, litre VIII; elle a donc été par-

faitement connue en Gaule,
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(les peuples qui leur ont été confiés par Dieu*. C'est le

principe romain, un peu modifié par l'inspiration des

évoques. L'idée de l'utilité générale apparaît dans les

chroniques, apparemment parce qu'elle était, ne fût-ce

qu'à un faible degré, dans les esprits des hommes*. La

convocation des grands auprès du roi se faisait avec cette

formule : « pour le service du roi et l'intérêt du pays'. »

En même temps les rois francs faisaient revivre les

lois impériales sur le crime de lèse-majesté*. Les chro-

niques montrent même qu'ils appliquèrent ces lois avec

,une égale sévérité aux Romains et aux Francs. Tom-

baient sous le coup de ces lois, non seulement les actes,

mais les intentions et les paroles ^ La pénalité qui sui-

vait était la même que sous l'empire romain, c'est-à-

dire la mort et la confiscation des biens ^

• Voyez, par exemple, le préambule de l'édit de Childebert I", celui de

l'cdit de Gonti-aa (Borétius, p. 2 et H) : Credimus hoc ad salulem po/mli

pertincre..,. Duui pro mlvatione regionis vel populi attenlius perirac-

tarcmus.

2 Grégoire, IX, 8 : Peccavi agendo contra volunUdem veslram atque

ulililalem puhlicam. — Idem, V, 28 : ïllud est addilum quod esscnt...

palriso proditores. — Exhortalio ad Francorum regem {Patrologie

latine, l. LXXXVIl, p. 653) : Pro stahilitate palriœ.

3 Fredegarii Clironicon, c. 55 : Cum se pro utilitate regia et sainte

patrix ad Chlotarium conjiinxissent . — Ibidem, c. 90 : Flaochatus,

collectis secum pontificibus et ducibus, pro utilitate patrifv tractandum

mense Madio placitum instituit. — Vila Ansberti, c. 22 : Rex Theodo-

riciis convcntum magnum populoruin habem, de utilitate et tutela regni

tractabat.

* Vita Remigii (Roiiqiiet, III, 578) : Eulogius, vir prxpotens, con-

vicliis aptid regciii Chloiloviciirn de crimine regiœ majestalis. — Gréiroire,

V, 26 : Bursolenus et Dodo ob crimen majestalis Lts;c, judicio mortis

svsreplo, unus ab exercilu vi oppressus est, aiiiis in (uga upprchcnsus

truncatis manibus et pedihis inleriit, resijue corutn fisco collatae sunt.

— Grégoire, IX, 13, : Baddonem pro crimine majcslalis vinctum. —
Ibidem, \, 19 : Ego novï me oh crimen majestalis lœsœ reum esse mortis.

^ Grégoire, VI, 37 : Lupcntius incusatus f'ucrul quod profanum aliqiiid

effatus de regina fuissel; sed discussis causis, cum niliil de crimine

majestalis conscius esset inventus, discedcre jussus est.

« M. Fahlbeck, dans son ivre sur la royauté et le droit royal rancs, nie
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Ce pouvoir moiiarchique a-t-il clé imposé aux popu-

lations par la force? A-L-il été, au contraire, instiluc

par une convention des hommes et par leur libre vo-

lonté? Ni l'un ni l'autre. Il était un organe de la vie

sociale auquel tous étaient habitués. Il existait, il se

conserva, et l'organisme entier continua de fonctionner.

Ni la théorie ni la volonté des hommes n'ont été pour

rien en cette affaire; il fallait vivre, et l'on a vécu.

Observons maintenant les royaumes fondés dans les

mêmes conditions que le royaume franc, je veux dire

les États constitués par des rois germains sur territoire

d'empire et sur un sol désormais occupé par deux

races. Ce sont les l'oyaumes des Burgundcs, des Ostro-

goths, des Wisigolhs et des Lombards.

C'est la même nature de royauté. En pratique, cette

royauté est quehfuefois très faible; en théorie, en droit

constitutionnel, elle est absolue. Nulle part le peuple

ne constitue un corps politique. Quand le roi Gonde-

baud dit no^ter populus, il entend « nos sujets »'. Les

Ostrogoths de Théodoric, si distincts qu'ils soient des

Romains, ne torment pourtant pas un organisme po-

pulaire. Ils n'ont ni assemblées ni volontés légales.

Les rois lombards sont fort sujets aux révoltes, les rois

wisigoths sont fort soumis à l'épiscopat; mais regardez

absolument l'iinilation romaine. Pour justifier uûe négalion si hardie, son

procédé est bien simple : il laisse de côté tous les textes et tous les faits

qui marquent celle imitation. Avec un pareil procédé, il est facile de

construire un système.

' Lex Buryundiomim, prœfalio : Cum pro uitlitate populi noslri corji-

taremus. l, ô: Si quis de populo tiostro.... Il, 1 : Si quis hominem inge-

7iuum ex populo no.stro cujuscumque nationis occideril. LXV : Multos in

populo 7Wstro cocjnoscimus depravari. Additamentura,,!, 1 : Hoc decre-

vimus in populo nosiro cuslodiri.
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les lois qu'ils font; ils semblLMit, cl ils sont en effet \6-

galeineiU, des monarques absolus. I.a loi desWisigoths,

comme celle des Ripuaires, prononce qu'il faut obéir

à un ordre quelconque du roi'. Comme les rois francs,

ou plutôt comme les anciens empereurs, on appelle ces

rois Votre Gloire, Votre Sérénité, Votre Clémencc% et

leur palais s'appelle « le sacré palais ». Dans ces Etats

aussi, comme le peuple n'existe pas légalement, le

mot publicm s'applique à ce qui appartient au roi.

Chez les Lombards, le trésor royal est appelé publi-

cum, et tout fonctionnaire s'appelle d'un seul mot pu-

blicus^.; tant existe peu la notion d'un peuple distinct

du roi. Tous ces rois régnent sur leur population ger-

manique avec une autorité aussi complète que sur leurs

sujets romains. Si les races y restent séparées plus que

dans l'Etat mérovingien, aucune d'elles pourtant ne

forme un corps politique qui ait des droits vis-à-vis

du roi.

Dans ces Etats, aussi bien qu'en Gaule, la royauté est

la seule force légale, bien qu'il puisse y avoir à côté

d'elle la force brutale des grands et la force morale

des évêques. Ces rois pratiquent aussi la loi de lèse-

majesté, ils frappent de la peine de mort et de la con-

* Lex Wisi(jollioruni, II, 1, 35 : Quicumque re(jiam jussionem conlem-

pserit, très libras auri fisco persolvat. C'est le pendanl du titre 65 de la

l.oi lipuajre.

- Sercnilas IS'oslra, Clemeiitia Noslm (lettres de Théodoric, dans Cas-

siodore, l, 53; II, 25; II, 20, etc.). — Noslra Celsiludo, Nostra Gloria

{Lex Wisigotlwrum, II, 1, 1 ; II, 1, 13; IX, 2, 8, etc.). — Noslra Cle-

menlia [Lex Langob., Liutprand, 90). — fn sacro palalio (Lex Lang.,

Liulprand, 83, 85).

^ Lex Latjgobardorum, Liutprand, 55 : Omncs rcs ejus ad publicum

dcveniani. Voyez aussi le cliapilre 78, où il est visiJjle que de pvblico

signilie du domaine royal. — D rs !:i m "^o h'gislalion, aux chapitres 63,

121, 148, 152, l'homme désigné par le seul mot publicus est le fonction-

naire ou juge royal.
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fiscation, sans distinction de race, quiconque porte

atteinte à leur pouvoir ou le méconnaît'. Et la loi lom-

barde, s'exprimant à peu près comme la loi franquc,

proclame cette règle: « Quiconque a tué un homme par

l'ordre du roi, n'est coupable d'aucune faute, parce que,

comme c'est Dieu qui tient dans sa main le cœur des

rois, il n'est pas admissible que l'homme que le roi a

ordonné de tuer, soit innocent*. »

CHAPITRE VIII

Le Palais.

On a vu plus haut que dans l'empire romain ce qui

s'appelait le Palatium était à la fois la cour de l'empe-

reur et le centre du gouvernement\ Cet entourage du

prince, composé de courtisans, de dignitaires, de con-

seillers, d'amici, de comités, d'employés de bureau,

d'officiers, de jurisconsultes, de fonctionnaires et de

ministres, était le grand organe de la vie politique et de

l'administration. Il en fut de même sous les rois francs.

Dans les documents de l'époque mérovingienne, le

• Lex Langobardoriim, Rotharis, 1 : St quis contra animant régis

cogitaverii, animae suœ incurrat periculmn et res ejus infiscenlur. —
Dans les lois lombardes, anima signifie la vie.

' Lex Langohardorum, Rotharis, 2.

'. Code Théodosien, VI, 22, 1 Hos solos qui intra palativm vcrsali

mut vel administrationihus funcli, ad honores excipi oporlebit. Cf. VI,

22, 5 : Onines qui extra palatium constituti.... VI, 16 : De comitibus

sacri palatii. — Ammien MarceUin, XVI, 7, 5 : Eutherius... ad pala-

tium Constantini deducitur. Idem, 6 : Accitus postea iti palatium. —
Chronicon Paschale, édit. de Bonu, p. 557 : tôv npai:;â3iT0v too x:aÀaT(ov),
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mot palatium est très fréquent. Il a deux sens. Très

souvent il désigne une demeure, ce que nous appelons

encore un palais ; il ne s'applique d'ailleurs qu'aux

demeures royales. Dans cette acception, les Mérovin-

giens possédaient un grand nombre de palatia, ({ui

avaient appartenu aux empereurs, aux préfels du pré-

toire, aux grands fonctionnaires de la Gaule*, et qu'ils

prirent naturellement peureux. En un autresens, mais

toujours employé au singulier, le Palatium n'est pas

une demeure, il n'est pas une construction; il n'a

même pas de place fixe et se transporte avec le roi de

villa en villa; il est une sorte d'être moral : c'est l'en-

tourase du roi^

* Palalhim avait aussi ce sens dans la langue de l'Einpire; il y avait

dans les provinces de nombreux palatia oîi les fonctionnaires étaient

logés. Code Jiistinien, I, 40, 15 : Nulli judicnin in civilalilms, in qnibus

sacra palalia vel prœtoria sunt, liceat, relirlis his, privatorum dormis

sibi vindicure.... Palalium habitationi prœsidis depulelur. Cf. (^ode

Tliéodosicn, XV, 1, 35.

2 Cette vérité ressort d'un grand nombre de textes. Par exemple pala-
tium a visiblement le sens que nous lui attribuons ici dans l'expression

priores palntii [Vila Audoeni, c, 3); proceres palalii {Vilu Waltirici,

c. 2'2); cornes palatu (Gréiioh'd de Tours, V, 18; IX, 12; IX, 50); cornes

palalii nostri (l)iplomala. Archives nationales, Tardif, n"' 14, 15, 28,

30, 32). — Universus palalii ordo, dans la Vila Eligii, 1, 15, signifie

l'ensemble du personnel qui entoure le roi. — JEga palalixmi cjuber-

nabat, Ega était le chefde ce personnel (Frédégaire, c. 80). Rcycbal pala-

tium (Vita Leodegarii, c. 2). — Voyez encore des expressions comme
celles-ci : Decrelio Childeberii, c. 2 : De palalio nostro sit extraneus.

Edictum Chlotarii, a. 614, art. 1 : Si episcopus de palalio eligilur,

c'est-à-dire si le roi choisit un évêque parmi les personnages du l'alais.

— Formules de Marcullc, pnrfatio : Tarn in palalio qnam in pago. —
Un hagiograjdie dit d'un homme puissant h la cour : Cum maximum in

palatïo oblineret locum {Vila Ebriil/i, c. 3). Cf. Innntrili in palalio

régis, élevés à la cour du roi (lettre d'Abbo, dans Bouquet, IV, 46). —
Universa palalii officia (Vita Agili, c. 3). Ciinctis palalii ministeriis

{Vita lioniii, c. 5). Siagrius, post diulina palalii ministeria et fami-

liaria régis contubernia {Vita Desiderii Cal., c. 1); ce dernier exemple

marque Lien que le palatium est le contubernium régis, l'entourage

du roi.
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On l'appelle aussi aula, la cour, ou aUla patatiua,

ou encore domus regia^. Ces expressions sont celles de

l'empire romain, avec cette différence que Tempirc y

ajoutait les épilhètes de sacra ou de divina. Au lemps

des empereurs on avait dit le sacré palais, sacrum pa-

lalium; cette expression cesse d'être officielle chez les

rois francs; pourtant elle ne disparaît pas tout à fait

et nous la retrouvons dans quelques textes^

Les hommes qui faisaient partie du palais étaient ap-

pelés dans la langue du temps aulici ou palalini, termes

qui étaient déjà usités sous l'Empire". La manière dont

ces termes sont toujours employés dans les textes fait

bien voir qu'on y attachait un sens tout à fait hono-

rable. Être de la cour, vivre dans le palais, était un

titre et un privilège fort envié. Les hagiographes de

» In aula regia (Vita Lantberli, c. 5) : In aula reAjali (Vita Sif/i-

ranni, c. 3). In aula regia {Testamentum Desitlerii, dans les Diplo-

mata, n" 325). — Fortunatus, Carmina, IV, 19 : Ipse palalino refuhit

clams in aula. — In aula palatii [Vita Ragneberti, Bollandistes, juin,

H, 69 i). In aulam régis {Vita Ansberti, ibid., lévrier, II, 54.8). — Pala-

tina dcnnus (Fortunatus, IV, 24). Domus nostra (Lex Burgundionum,

prxfatio). — On peut noter dans la Vita prior S. Waudregisili. c. 7,

qu'on croit écrite par un contemporain, que le palais est appelé dans la

même phrase palalinm, aula, et même coiisislorium principis (Mabillon,

Acta SS. ord. Bened., II, 528; cf. Il, 556).

* Consultu sacri palatii {Vita Tygriœ, c. 12; Bollandistes, 25 ju'n).

Major domus sacri palatii {Vita Leodegarii, ibid., octobre, I, 464).

Majores domus- sacri palatii {chivie de 665, Pardessus n° 348). On trouve

de même sacer fiscus dans une charte de 650, n° 316, et sacratissitniis

(isctts dans deux chartes de 677 et de 690, n" 384 et 413. Enfin on lit in

sancto palatio dans VExhortatio ad Francorum regem.

' Aulici regii (Grégoire de Tours, V, 19; VI, 55). Gratus régi et

aulicis {Vita Colnmbaiii, c. 12). Aulici palatini (Grégoire, X, 29). Inter

aulicos {Vita EbrulffUticensis, Bouquet. III, 458). Aulici regii (Fré-

déi^aire, c. 56). Dum qusereret quem de aulicis palatii adiret qui se

prœsentiœ régis sisteret {Vila Agili, c. 2, Mabillon, II, 517). Prœ cunctis

aulicis, ibid., c. 15. — Sur ces mêmes aulici et ces palatini dans l'em-

pire romain, voyez surtout Aminien, XXII, 4, et les JSovelles de Valen-

tinien III.

FusTEL DE CouLsNGES. — La Monai'cllie Franque. 10
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cetle époque nous en donnent la pn^ive : ils com-

mencent volontiers l'éloge de leurs héros en disant

qu'ils ont été « courtisans », qu'ils ont passé de lon-

gues années « dans les services du Palais »*. Et notez

que ce n'est pas là de leur part un blâme ; ils ne son-

gent nullement à opposer la vie mondaine de leur jeu-

nesse à la sainteté de leur âge mùr; au contraire, ils

disent que le saint s'est déjà conduit saintement à la

cour; ils parlent enfin de cette vie de cour avec la

pensée bien visible de rehausser celui dont ils parlent;

ils veulent dire qu'avant d'être évoque ou abbé il était

déjà un grand personnage*.

Ces hommes qui vivaient dans le Palais étaient

appelés aussi n?/ir?7i, les nourris du roi. Ce mot était

peut-être la traduction d'un terme germanique; nous

le trouvons déjà chez Grégoire de Tours et chez plu-

sieurs hagiographes '.

* Grcgoiie de Tours, X, 29 : S. Aridius aulicis palatinis adjungitnr.

— Vita Aridii, c. 5 : S. Aridius vernabat in aula. — Vila Austregisili,

c. 3 : Eral in palaiio. — Vita Bercharii, Bouquet, III, 587 : S. Nivar-

dus... primus in aula régis fulyebat. — Ibid., p. 588 : S. Remadus
in régis aida prœpollens. — Vita Agili, c. 14 : Venerabilis Audoenus

regi prse cunclis aulicis amabilis. — Génésius, qui fui. archevêque de

Lyon, avait coinmencé par servir dans le Palais : in palatio Francorum

assiduus [Vila Ballhildis, c. 4). — Audoenus et Eligius viri illustres

tune laicnli liabitu in palatio deservientcs {Vita Sigiberti, c. 2 et 4). —
S. Faro inlra aulam régis Theodcberti nobiliter nutrilus { Vita Faronis,

c. H, Mabillon, II, 612). — On disait « être du Palais », Cucilionem qut

palalii régis Sigiberti fuerat (Grégoire, V, 18, in fine).

2 Voyez notamment les vies de saint Wandrégisile, de saint Aridius, de

saint Sigiranne, de saint Ébrulfe, de saint Amand, de saint Boaitus, de

saint Rémacle, de saint Ansbert, de saint Gérémar.

^ Grégoire dit que Childcbert, faisant roi son fils, lui forme une cour,

un Palais, et s'exprime ainsi : Cui comitibus, domesticis, majoribus,

atqne nutritiis, vel omnibus qui ad exercendum servitium regale erant

necessaiii, delegatis, eum direxit... (Grég., IX, 36). Ducange croit qu'il

faut lire ?i?//n7?s, et cela nous paraît très vraisemltlable. Quelle que soit

d'ailleurs l'interprétation qu'on donne a ce passage de Grégoire, il y a

d'autres textes qui ma.quent bien que le terme nutrilus était d'un usage



LE PALAIS. 130

La qualification de convive du roi était un titre

d'honneur*. En le conférant à un homme, le roi faisait

de lui un des premiers personnages du palais et de

l'Etat^ et lui donnait en même temps d'importants pri-

vilèges^ Jl est assez vraisemblable que cette institution

venait de la Germanie; elle rappelle la phrase de Tacite

qui montre le chef de guerre nourrissant ses com-

pagnons d'armes à sa table. Toutefois il faut noter que

les Romains pouvaient être « convives du roi » aussi

bien que les Francs*. Il faut noter aussi qu'une distinc-

tion semblable existait déjà dans le Palais impériaP. Il

ordinaire et désignait les membres du palatium dans leur relatiou la plus

visible à l'égard du roi. Vita Wandregisili, Mabillon, 11,536: Wa7i(lre(ii-

sibis in aula Dagoberti nuirilus et suis minisleriis adscitus. — Vita Sigi-

ranni, Bouquet, 111, 547 : Sigirannus Flaocato, causa nulrieiuli,

adjuncius, Francorum in palatio devenit. L'auteur de la Vie de sainte

Balhilde désigne ceux qui avaient vécu à sa cour par ces mots : quos ipsa

dulciter nulrierat {Vita Batliildis, c. 10). Abbo écrit à saint Didier : In

palatio régis îibi innulriti fuislis (Bouquet, IV, 40). On sait que cette

expression nutritus est restée dans la langue, d'où le terme un « nourri »

dans la langue féodale.

' Le titre de conviva régis se trouve dans la Loi des Burgundes,

XXXVIII. éd. Pertz, t. 111, p. 547; dans la Loi salique, XLl, 5; dans For-

tunatus, Cann., VU, 16; dans la Vie de saint Columban, c. 50; dans la

Vie de saint Agilus, c. 1.

- Fortunatus, Vil, 16, montre Cbondo s'élevant successivement jusqu'à

obtenir le titre de conviva, 11 est tribumis, puis cornes, ^puis domesticus ;

enfin le roi jussii et cgregios inler residere potentes, CONVIyam reddens

proficiente gradn.— Dans la Vie de saint Columban, c. 50, Ilagnéric, qui

est conviva, est en même temps consiliis régis gratus. — Dans la Vip

d'Agilus, Hagnoald est ex primis palatii optiwatihis, régis conviva et

consiliarius.

5 La Loi salique donne au conviva régis un wergeld triple de celui qui

lui donnerait sa naissance, tit. XLl. — La Loi des Burgundes marque aus-i

la suiiériorité du conviva régis sur le simple homme libre, tit. XXXVlll :

Quiannque hospitium negavcrit, 3 soUdorum illatione multctur ; si con-

viva régis est, 6 solidos solvat.

•* Lex Sa/îca, XLl, 5 : Si guis Romano homine conviva régis occiderit,

solidos CGC culpahilis judicetur... ; si conviva régis non fuerit, solidos G
cutp. judicetur.

5 A défaut du mot conviva^ nous en trouvons la périphrase au Code



140 LA MONAIïCHIE FRANQUE.

estdonc possible que l'insliliilion ail une double source.

En loiiî, cas, le titre de convive du roi franc peut être

comparé à celui d'amicus principis des temps an lé-

rieurs 1

Entre les hommes du Palais il y avait des rangs. Les

plus élevés en dignité s'appelaient les Grands du Palais.

La langue of(icielle les nommait pïoceres palatii ou

optimales; la langue des écrivains les appelait principes

palatii, primi de latere régis, primi apud regem, ma-

jores natu regni\ Sous ces noms divers nous devons

voir toujours des courtisans, c'est- à-diie des hommes

de l'entourage du roi. Certaines épithètes honorifiques,

ainsi qu'au temps de l'Empire, leur étaient attachées

de plein droit. Les uns étaient seulement viri ma-

gnifîci, les autres étaient magnificentissimi ou vin

illustres^. Quand on leur parlait, on disait : Votre

Théodosicn, VI, t3, 1 : Prœpositos ac tribunos sctiolariim, qui divinis

epulis adhibeiitur. — Le honos niensx regalis est signalé par Amniion

Marcellin, XV, 5, 27, et par Libanius, Episl. 60, ad Tlienuslium. — Le

convictor et le conviva se retrouvent même dans le latin classique pour

désigner le client que le patron admet au premier rang dans son amitié.

Horace, Sat., VI, v. 47 : Nunc quia sum libi, HLvcenas, convictor; et

plus loin, V, 62 : Jubesque esse in amicorum nniiH'ro; la comparaison

des deux passages montre que convictor et arnicas étaient synonymes,

désignant tous les deux l'inlërieur qu'un grand admettait dans son inti-

mité. 11 est curieux que l'expressiun reijis conviva se trouve déjà dans

Juvénal, V, v. 101 : Tu tibi libej' liomo et reqis conviva videris; seuh'-

ment, rex ici est le titre que le client donnait au patron.

' liiler principes palatii orfa scandala {Vita Aitdomi, Bouquet, III,

612).— Principes aulici[Vila Martini Vertav.,c.&).— Principes palatii

(Fiédégaire, c. 56). — Primi paUUii (Vita Lcodeqarii^c. 6).— Primorcs

palatii {Vita Rusticolie, 25). — Pi'viii de latere régis ((îrégoire de Tours,

iV, 13). — Era7it majores natu et primi apud Chilpericnm regem (Gré-

goire* V, 33). — Ab omnibus majoribus natu Cliildeltcrti régis (Gré-

goire, VII, 32).— Qui laleri régis adlucrcnt (2° concile de Jlàcon, a. 585,

c. 14, Mansi, IX, 955).

2 Decretio Childeberti, 1 : Cum viris magnificenlissimis oplhnatibus.

— Edictnm Chlnlarii, a. 614, in fine : Tanr niagnis viris optimalibns.

— Testanicnlum Be iramni : Vir magni'icus liaudegiselus. — Diplo-
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Magnificence, Votre Grandeui'. Le roi lui-même ne se

dispensait pas d'employer ces expressions, qui étaient

plus que des termes de politesse, et qui avaient un ca-

ractère officiel.

Nul ne faisait partie du Palais que par la volonté du

roi. La naissance n'y appelait personne de plein droit.

Le roi pouvait aussi en exclure qui il voulait. La j)uni-

tion de cerlains délits était d'en être chassé^ D'autre

part-, l'homme qui y avait été admis n'en pouvait plus

sortir qu'avec la permission du roi'.

mala. Tardif n° 7 : Viris iuliislribiis Wdudcherlo diici, Gagniirico do-

meslico. Ibid., n° 4 : Inliistri viro Daoherllio. Ibid., n' 6 : Vir inhisier

d fidelis noslcr Ursimis. Ibid., n"* "iS : hiluster vir Ansonldus cornes

paUdii. Ibid., a° 30 : Inhisier vir Warno cornes palotii. Ibid., ii° 11 :

Cïuii consilio ponfefecum et iîilusirium virortim noslrorum procertim. —
Formiilex do Miiiculfc, I, 2 : Ille rex riris apostolicis neciion inlustribiis

viris illis comitibus. Ibid., Il, 49: Inlustribus viris patriciis, ducibits,

coniilibus. — Vigilii epistola. Bouquet, IV, 59 : Per Modericum virum

illusirem legatariuni régis. — Tesla)iienlum Berlramni : Virum illusirem

Gundolandum majorem dotnus. — Formulœ Andegavenses, 52 : Inlusler

vir ille cornes. — Formulœ Tumnenses, 29 : Ante illustre viro illo.

* Formules de Marculfe, 1, 24 : Cognoscal Magniludo Veslra (c'est le

roi qui s'adresso aux comtes). — Diplômes, ïardiC n° 8 : Cognoscal

Magniludo Veslra.

* Decrclio Childeberti II, Pertz, l, 9; Borétius, p. 8 : Et insuper de

palolio nost.ro sit omnino exlrancus. — Frédégaire, c. 86 : Cœperat
cogitare quo ordinc Otto de palalio ejicerclur. — Comparez cliez les

Wisigolbs : SU a palalii socielatc seclusns [Lex Wisigothorum, II, 1, (j,

in fine).

5 11 y a un exemple curieux de celte règle dans la Vie de saint Wan-
drégisile (Mabillon, Acla SS., p. 528 et 536). Wandrégisile avait été du
i'alais assez longtemps; puis il avait eu l'idée de se faire moine et était

parti. Le roi Dagobert I""" le fit arièter et ramener de force et lui ordonna

de reprendre son cos'.ume d'homme de cour; non que le roi voidùt l'em-

pêcher de se fiure moine, mais il le punissait d'avoir quitté son service

sans sa permission, quod habitum nmtnsset mie ejiis permissu. Wandré-
gisile s'exécuta, demanda la permission et l'obtint.— Vila Hermenlandi,

c. 5 (bouquet, 111, 633) : Prœsentiam adiit régis petivilqiie ut regalis

clcmcnlia licenliam darel quatenus, relictu palatina miltlia, regulari se

cœnobio Cliristo mililalurus Iradcret. — Vita Arnulfi, c. 17-18 : Tune
sanclus vir, data uenia, a palalio cgrcdilur. — Vila Mauri, c. 47. —
Vila Auslreyisili, c. 4 — Vila Sulpicii Biluric, c. 9.
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Beaucoup d'hommes y passaient loule leur vie. On y

entrait jeune et l'on y vieillissait*, franchissant peu à

peu les degrés d'une hiérarchie. On montait de grade

en grade; on acquérait successivement la dignité d'aw-

lims^ puis celle de cornes, de domesticuSy de conviva

régis et l'on devenait à la fin un procer ou un optimas.

11 y avait ainsi une carrière aux étapes bien déterminées

av3C des règles d'avancement et ce qu'on peut appeler

un cursus honorum^. Chaque dignité nouvelle était con-

férée par le roi pour récompenser les services rendus.

Toute grandeur, en effet, émanait du roi. Voyez

comme un contemporain parle à un des plus grands

personnages et de quelle manière il le loue : « C'est le

choix du prince qui t'a fait grand, et le jugement du

prince est infaillible. Il t'a choisi pour ta sagesse, il a

fait de toi son ami. C'est lui qui t'a appris à être tout ce

que tues; tu reproduis, fidèle serviteur, les vertus de

ton maître\ « Cela s'adresse à un Franc d'Austrasie, et

1 Quelques-uns cependant quittaient le Palais encore jeunes pour de-

venir abbés de monastères ou évcques.

2 Ce mode d'avancement, ce cursus honorum est assez bien décrit par

Fortunalus dans une épitre : De ConJane domestico, VII, 16. On y voit

ce Condo entrant tout jeune dans le Palais et y grandissant sous cinq rois
;

Thierri le fait tribiinus, Théodeberl le fait cames, il acquiert une nou-

velle dif^nité sous Tliéodebald, une autre, probablement celle de domes-

ticus, sous Clotaire I", et enfin Sigebert l'élève au rang de convita. Tout

cela se piisse sous les premiers rois d'Austrasie. — On trouvera encore

un cursus honorum assez bien décrit dans la Vie de saint Honitus (Ma-

billon, Acla SS., Il, 55'2), où l'on voitlJonitus admis dans le Palais, deve-

nant princcps pincemarum, puis référendaire, puis domestkus, enfin

préfet de la province de Marseille. — Voyez aussi la vie de saint Didier de

Cahors.

5 Fortunalus, Carmina, VII, \, ad Gogonem :

principis arbitri Sigiborli magmis haboris;

Judicium régis l.iiiero nenio polcst.

Elegit sapiens sapicnlem et araator araantem...

Illius ex merilo didicisti talis iiaberi,

Et domini mores, serve bénigne, refers.
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il ne paraît pas que ce genre d'éloge fût pour lui

déplaire. Parmi ces courtisans, il se trouvait des Ro-

mains ; mais les Francs étaient probablement plus

nombreux. La vie de cour ne leur répugnait en aucune

façon. Ils servaient volontiers. Volontiers aussi ils se

paraient des titres attachés au service; ils se faisaient

Sipueler viri magnifici ou viri ilimtres \ Il leur plaisait

de faire cortège à leurs rois; ils les suivaient dans leurs

chasses, dans leurs cérémonies religieuses, dans leurs

voyages. La vie de cour et l'esprit de cour, qui avaient

tant grandi sous l'Empire, n'ont pas disparu sous les

rois francs.

Cette vie de cour commençait d'ordinaire dès la pre-

mière jeunesse*. Les documents nous montrent assez

souvent un père qui envoie son fils « à la cour du roi »,

« pour qu'il soit nourri au Palais », « pour qu'il y soit

instruit »^ Quelquefois le jeune homme entre directe-

ment au service du roi ; d'autres fois il commence par

se mettre au service d'un des grands avant de passer à

* lis prenaient ces titres même dans leurs actes privés, et leurs femmes
les prenaient aussi, comme cela s'était fait sous l'Empire. Voyez la charte

n" 255 (le l'édit. Pardessus, où Landégisile agit comme procureur ad
vicern illustras nialrotisc Theudilanœ.

* Dum apud regem puerulus habitarem, dit saint Ouen dans la Vila

Eligii, I, 6.

^ Vila Austregisili, MàhïUon, II, 9b : In obsequio régis Guniramnidepu-
iatur a pâtre, ubi non modicum temporis prudenter militavit. — Vita

Hernienlandi, Bouquet, 111, (155 : Parentes cjus videntes eum litlerarum

doctrinis inslructuni regulibusque militiis aptum, eum regiam introduxe-

runt in aulam atque régi Francorum mililalurum cornmendaverunt.

Nous expliquerons ailleurs ce mot commendare. — Vita Lantberti, c. 3 :

Pater ejus commendavit eum... in aula rcgia erudiendum.— Vita Licinii,

Bollandistes, février. 11, 678 : Quum ad roboratam pervenisset setatem,

pater ejus commendavit eum régi Chlotario. — Vita Filiberti, Mabillon,

II, 818 : Pater eum régi Dagobcrto commendare studuit. — Les grands

du Palais surtout ne manquaient pas d'y faire entrer leurs fils de bonne
heure ; c'est ainsi que l'auteur de la Vie de saint Faron nous dit qu'il fui
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celui du roi'. Pour ces jeunes gens il y avait une sorte

d'école. Les eni|)ereui's avaient eu un pxdagotpanum^.

On ne retrouve plus le mot sous les rois francs ; mais

la chose n'a pas tout à fait disparu. Nous voyons les

plus grandes familles placer leurs enfants à la cour

« pour qu'ils y apprennent ce qui s'apprend dans le

palais, eruditionem palalhiam, aulicas disciplinas »^

Cette éducation paraît avoir compris, autant que nous

en pouvons juger, les lettres latines, l'instruction reli-

gieuse* pour les uns, l'exercice des armes pour les

autres, avec les connaissances nécessaires à la gestion

des emplois administratifs, pour tous l'art de servir

le maître.

inlra aulnm régis Tlieodeberti nohiliter nutrîtus, et ajoute quippe genitor

ejus inter proceres illius rcyis fulsit.

* Exemples dans la VIUi Lanthcrti, c. 3; dans la Vila Aniulfi, c, 4.

'^ Les codes signalent parmi les dignitaires du palais impérial dcspxda-

gogiani ou pœdagogi, CoJe Théodosien, VIII, 7, 5; Code Justlnien, XII,

59 (60), 10, § 3.— Ammien Marcellin parle des pxdcujogiani, XXIX, 3, 3,

et il ftiit allusion au brillant costume de ces pages, ul regius minisler

indidus a cake in pubein in pœdagogiani piieri speciem, XXVI, 6, 15.

3 Vita Aridii, attribuée à Grégoire de Tours, dans les œuvres de Gré-

goire, édit. Bordier, t. IV, p. 161 : Aridius régi Theodeberto commendaliir

ut cum inslruercl erudilione palutina.— Vila u andregisili, c. '2, Mahillon,

Acta SS., Il, 534 : Cum adolcscentiœ polleret œlas, sub rege Dagoberto,

mililaribus geslis ac aulicis disciplinis, quippe ut nobilissiinus, nobi-

litcr cducatus est.

* Vila Laiilberti, c. 3: Divinis dogmatibus et monasticis disciplinis in

aula erudienduin. — Vila Ragtieberli, Bollandistes, juin, II, 694 :Sclw-

laslico alque dominico cducatus est dogmalc in aula palalii. — Vila

Waudrcqisili, 2 : Cunctis inundanarani rerwn disciplinis imbulus, —
Vita Arnulli, c. 4: Ëxercit ndusin bonis arlibus.— Vita Agili, 4, Mabillon,

Acla SS., Il, 518 : Agilus conunilliluv Evslasio probaUv religionis viro

sacris litleris erudiendns cum aliis nobilium virorum fdiis qui poslca

ecclesiarum prœsulcs exslilerunt. Sortirent en efl'et de cette école d'Eus-

tasius : Agunald, évèque de Laon, Waldeherl, évèquc de Meaux, Acliaire,

évéquc de Noyon, llagnacbaire, évèquc d'Autun, Audomnr, évc((ue de ïhé-

rouanne.— Il y !» apparence que l'inslructioa variait, suivant que le jeune

homme se destinait à la carrière ecclésiastique, comme Lautherl, ou à la

carrière administrative, comme s'y destina d'aboid Wandrégisile.
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Dans celte sorte d'école nous trouvons des fils de

Francs et des fils de Romains*. Ils sont mêlés et sem-

blent confondus, comme ils le seront ensuite dans tous

les services du Palais, dans les fonctions de l'adminis-

tration, ou sur les sièges épiscopaux. Pour admettre un

jeune homme à la cour, on ne regardait pas à la race;

mais si nous en jugeons par quelques traits que four-

nissent les hagiographes, on regardait beaucoup à la

situation de fortune de la famille. Les Iils des grands et

des riches étaient ordinairement préférés*, quoique les

plus humbles pussent aussi être reçus dans le Palais et

s'y pousser par la faveur royale.

Après quelques années de cette éducation, le jeune

homme prenait mn^inter aulicos. Son service commen-

çait. Ce service du Palais s'appelait du même nom que

sous l'empire romain, militia, même quand il n'avait

* On peut regarder comme fils de Francs Wandrégisile, fils de Walchis,

né dans le pays de Verdun; il fut educahis aulicis disciplinis. De même
Ragnebert, fils de Riilbcrt, ex prœceiso Francorum gencre ortus; il fut

instruit sc/(o/fls//co alqiic dominica doginate in aula palnlii [Bouquet, III,

G19). De même Lanli>ert, fils d'Erlebert, né dans le pays de Thérouaiine,

in aula reyis Lntliarii milifavit (Bouquet, III, 584). — D'autre part,

comme fils dé Romains, nous pouvons citer Désidérius, qui apparte-

nait à la grande fatndle Syagria; Bonitus, fils de Théodatus et de

Syauria ; Valentinus, tra'icns originem ex Romanis; Arédius, né en

Aquitaine, fils de Jucundus et de Pelagia, qui fut attaché au Palais de

Théodebert d'Austrasie. Tous ces personnages eurent la même éducation

à la cour.

2 Vita Sigiranni, c. 3, MabiUon, II, 455 : Ut assolet fieri in aula

regdli ul ex nolnli prosapia geniti secundnm swcidi dignilalem diversis

j'ulciantur honoribus. — Vita Aridii, Mabillou, I, ôi'd : Ipsa generusis—

simse nobilitas parentelœ de domo iiarenlwn illiim regiani Iransire cocgit

in aulam, et sub rege Tlieodebcrlo palalinis mancipavit officiis. —
Vita Ebi-iilfi, Mabiilon, I. 354 : Rcx compericns quis vel cujus nobili-

tatis esset, illico prœsentari sibi eum jnbel, condigmun fore eum judi-

cansut regalibus niinisleriis deserciret. — Vita Rictriidis, 15, Bouquet,

III, 559 : Maurontus, regali adherens, ut cjiis poscebal nobilitas, laleri.

— Vila Wandrcgisili, posterior, c. 2, Mabiilon, II, 535 : Aulicis disci-

plinis, quippe ul nobilissimus, educalus.
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aucun caractère mililairc*. 11 s'appelait aussi d'un nom
moins relevé, servitium; mais ce mot même parait être

devenu très honorable dès qu'il s'agissait du service du

prince*.

La milice du Palais comprenait plusieurs séries.d'em-

plois et de fonctions. Leur nom général était minisleria

ou officia palatina^. Nous allons les énumérer en les

distinguant en deux catégories, les emplois du service

domestique et les emplois du service politique.

Dans la haute domesticité qui entoure la personne

du roi, nous trouvons: 1° les échunsons, pincernx, dont

le chef se nomme princepa pincernarum et est un digni-

taire de grande importance*. A côté d'eux senties map-

* Palaliiinm mililiain {Vila Valentirn, ^^Bouqiict, III, 411). Les mots

. prt/«ii««; m?7//m s'appliquent à un échanson dans h Vita Hermenlandi

(Bouquet, III, 653). Austregisilus in obscquio régis Gtintramni pnidenter

militavit{Vila AustregiM, Bouquet, III, 467). Iiiter commililones (ii)idem).

In''aula commorans regia ex tirunculo perfectus ita cffectus est miles, ut

rex'mm principemconsfilueretpincernarum (Vila Hermenlandi, c. '5).Per

Iramitcm hujiis militiœ (ibidem). In palatio militare (Flodoard, Hist. Rem.

EccL, II, 5).

* Grégoire de Tours, IX, 36 : Servitium regale. — Testamentum Desi-

derii, dans les Diplomata, t. II, p. iOO : In aula regia et in servitio

principis elaboravi. — Vita Bonili, c. 3 ; Bonitus régis ad aulam pro-

cessit et se Sigiberti principis rninisterio tradidit.— Vita Sigiberti, c. 2 :

Viros illustres tune in palatio descrvientes. — Grégoire de Tours, V, 3 :

Servitium referendarii. — Marculfe, I, 1 i, Rozière n° 138 : Qui nobis

ab adolescentia instanli f'amulantur officio.

' Palatii minisleria (Vita Desiderii Cal., \). Ul regnlibus mînistcriis

deserviret (Vila Ebrulfi Ulic, Bouquet, lit, 4.38). Rcx pro eo quod ipsum

kominem in suo ministerio Jiabuisset (Vita Wandregisili, c. Q). Palatinis

se niancipavit officiis (Vita Aridii, 3).

* Vita Sigiranni, 1, Mabillon, Acta SS.. II, 433 : Sigii-annus Flau-

cado cuidam potenti viro causa nulriendi adjnnctus, Francorum in

palatio devenit, ibiquc ab eodem ad altiora provcctus, pincerna régis est

deputalus. — Vita Hermenlandi, c. 3 : /« aula commorans regia... cor

régis in amorem sui convertit in tantum ut rcx dispensatorem sui potus

principemque pincernarum constitucret. La Vita Valentini, Bouquet,

m, 411, appelle ce personnage î>/?îî minister. Saint Bonitus fut aussi prin-

ceps pincernarum (Vita Boniti, Mabillon, II, 352). - Saint Jérôme avait
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parii, qui tendent la serviette au roi lorsqu'il se met à

table ou qu'il en sort, usage qui se continuera jusqu'au

temps de Louis XIV^
2° Les cubicularii ou chambellans ont la garde et le

soin de la chambre du roi^ Ils sont de grands person-

nages. Grégoire de Tours parle de la puissance du

cubiculaire Charégisile\ Les cubiculaires Ébéron, Fa-

raulf, Ebérulf paraissent avoir été des hommes très

riches et très puissants. Nous voyons le chambellan

Berthaire commander une armée*.

3* Nous trouvons ensuite des sénéchaux, senescalci.

Le nom n'est pas romain. La fonction consiste, à cette

époque, à avoir le soin des maisons royales et à gou-

verner les serviteurs d'ordre inférieur. Le nom et la

fonction ont leur origine dans les habitudes de la

domesticité germanique. Le maître qui avait un nom-

breux personnel d'esclaves mettait à leur tête un senes-

calcus, quelquefois esclave comme eux*. Même usage

existait d'ailleurs dans les maisons romaines. C'est donc

déjà remarqué que la dignité d'éclianson éUiit très élevée chez les rois

barbares : cum apud reges barbaros maximœ diynitalis sit régi poculum
perrexisse (Saint Jérôme, Quœst. in Gene.sim, XL, \).

* Vita Aîistregisili, \, Mabillon, Ada SS., II, 95 : Erat régi grafis-

simtis in lanliim ut lintewn qiio rex Imitis manibus tergere soLilus cral,

ipse proferret, et ob hoc mapparitis vocahcdur. — Cf. Aimoin, IV, 2 :

Austregisilus, diu in palatin comrnoralus, mappam régi Guntvatnno ad

extergetidas manus prsebere consueverat.

* Grégoire, IV, 52 : Charegisilus cubicularius de minimis consurgens

magnus cum rege per adulationes effeclus. La Vita Severini Ayaunensis,

Mabillon, t, o61>, cite un cubicularius dès le temps de Clovis.

s Grégoire, VII, 13; VII, 18; VU, 21 et 22; X, 10.

* Fredcgarii Cliron., c. 38 : Theudericus dirigeas ultra Rhenum post

tergum Theudcberti Bertharium cubictilarium.

^ Cet nsa;j,e est bien marqué dans la Loi des Alamans, LXXIX, 3 {alias

l.XXXI, 3) : Seniscalciis si servus ^st et dominus ejus duodecim vassos

mira domum habet. Ce sénéchal et ces douze vassi sont également des

esclaves.
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comme personne privée que le roi franc a des séné-

chaux. Ceux-ci, d'ailleurs, ne tardent pas à prendre une

grande importance dans l'État. Nous voyons qu'ils

signent les diplômes royaux et que leurs noms figurent

après ceux des optimales et des comtes \ L'emploi pure-

ment domestique est devenu une fonction presque poli-

tique. Le même fait s'était produit en grande propor-

tion dans le palais des empereurs romains.

4" Viennent ensuite les chefs de l'écurie. On les ap-

pelait du nom germanique de marescalci^ et [)lnlôt du

nom latin de stabularii ou comités equorum facalium^.

Leur chef avait la dignité de comte et portait un titre

déjà usité sous l'Empire, celui de comte de l'écurie.,

cornes siahuli\ Grégoire de Tours mentionne Cuppa,

comte de l'écurie du roi Chilp6ric^ Frédégaire nomme

Leudégisile, comte de l'écurie du roi Contran, et Eho-

rinus, qui exerce les mêmes fonctions sous Thierri 11°.

* En 637, un sénéchal nommé Waldebert signe un diplôme avec le

titre de vir inlusler (Pardessus n° 284). Ce diplôme est suspect; mais

dans un autre qui est de Clotaire III, de 658, nous voyons que plusieurs

sénéchaux étaient nommés (Archives nationales, Tardif n° 15, Pertz n° 5."}).

— Dans un diplôme de Glovis III, de 69i (Tardif n° 32, Pertz n° 64,

Pardessus n° 42!
i), les deux sénéchaux Benedictus et Chardoinussont nom-

més après les optimales et les gi'afions. — En 007, les séuéeliaux Bene-

dictus et Ermedramnus font p;>.jiie du tribunal royal (Pardessus n° .440,

Tardif n" 38). — Dans la formule de Marculle, i, 25, les sénéchaux sont

signalés au milieu des refercndarii, des duiiieslici, des cubiculurii.

2 Je n'ai pas trouvé le ter" de mnriscalcus dans les documents francs.

Il est dans la Loi des Alamans, LXXiX, 4 [alias EXXXl, 4) : Marhcnlcus

atjuHque qui super duodecimcahullos. — Il n'est dans aucun des manus-

crits de la Loi salique, mais seulement dans le lexle de Uérold.

5 Stabiilarius (Grégoire de Touis, Mirac. S. Marlini, I, 29). — Equo-

rum custos (Idem, Hist., V, 49).

* Code Théodosien, XI, 17; VI, 13.

8 Grégoire, X, 5 : Grippa qui cornes sUtbuli Cliilperici régis fuerat.

De même Grégoire, III, 32, donne le titre de cornes slabuli à L'élisaire.

6 Fredeijarh Chron., c. 2 : Gunlchraïuiius Leudciiisilum coniilèm slabuli

cum exercilu contra eos direxit. — Ibidem, c. 50 : Mborinum comesla-
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Un hagiographe signale Licinius, comte de l'écnrie du

roi Clolaire IP. Ces fonctionnaires élaienl de grands

personnages. On allait jusqu'à leur confier le comman-

dement des armées, et cela deviendra plus tard la

vraie fonction du connétalde*.

5° A tous ces services il faut ajouter celui de la cha-

pelle du roi. Ce qui en faisait l'importance, c'est que

les rois possédaient un bon nombre de reliques des

saints, qu'ils avaient l'habitude d'emporter avec eux

à chaque déplacement^. Ces reliques exerçaient une

grande action dans la vie de ce temps, aussi bien en

paix qu'en guerre; car ce à quoi ces hommes, de foi

toute matérielle, croyaient le plus, c'étaient les reli-

ques. Il n'y avait guère de justice ni de procédure sans

les reliques de quelque saint*. Sans elles, le serment de

fidélité et d'obéissance au roi ^ n'eût probablement pas

buîum. — De même chez les Wisigofhs; Lex Wisig., IV, 4 : Stabula-

riorum prœpositus.

* Vita Lichiii, 7, Bollandistes, février, II, 678 : Rex Licinhmi comilem

slabuli omniumquc equorum cuntodem consliluil. La suite du passage

montre que le cornes slabuli exerçait un coininandcincul militaire.

® Peut-être faut-il parler aussi du dignitaire appelé spatlturius, porte-

glaive. 11 est signalé dans une lettre de Childehert à l'empereur Maurice :

Spalliariits Grippo, et par VHisloria cpitomata, c. 88 : Cariello spaiarius

Guntramni. Les rois burgundes avaient eu aussi des spataires ; Lex Bw
gund., LU : Fredecjisilum spailiariiim nuslruDi. De même chez les Wisi-

goths; vui" concile de Tolède, a. (j53 : Cunefridus, cornes spalliariorum,

xin° concile, a. 683 : Altericus spatarius et cornes, Seremirus sputarius

et aux. — Le spataire était un des grands dignitaires de la cour de Con-

stantinople : Mkit Impevalor pulricium et spadarios (Sixième lettre de

i.éon m, dans Jaifé, p. o8o).

3 Vita Bertharii, Bollandistes, août, I, 1 70 : Rex pignora multa sanc-

lorum quœ secum defcrebal, ut mes estrigum.

* Ibidem : Fuit judicntum nt in oratorio nostro super capeUa Domni

Martini ubi reliqua sacrumcnla percurrebant hoc debi ret coiijiirure. —
Ab tjjso viro Grimoaldo fuit judicatum ut in oratorio suo seu capella

Sancii Martini hoc debeatit conjurare.

^ Marculfe, 1, 40; Rozière n° I; Zcumor, p. 68 : Per pignora sancto-

rum quœ Mue direxinius, debeant protnittere et conjurare.
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été -jugé valable. La chapelle tenait donc une grande

place dans le Palais, et, ainsi que le Palais, elle suivait

toujours le roi. Un clergé assez nombreux y était attaché.

Son chef n'avait pas encore le titre d'archichapelain'

;

il semble qu'on l'appelât plutôt « abbé de l'oratoire du

Palais » ou encore « garde des reliques », ce qui était

un titre fort élevé dans la pensée des hommes ^
il faut compter encore dans ce personnel les méde-

cins ; il n'est pas douteux qu'il n'y en eût plusieurs atta-

chés au Palais ^ Le premier d'entre eux avait le titre

de archiater, d'un mot grec qui était devenu d'usage

commun sous l'Empire. Nous connaissons Marileife pre-

mier médecin de Chilpéric, et Petrus premier médecin

deThierriir.

Il y avait aussi des musiciens et des chanteurs\ On

voyait même des poètes de cour. Fortunatus nous est

seul connu ; mais il n'est pas probable qu'il ait été le

' On trouve pourtant le titre archicapellanus dans la Vie de saint

Bcrthaire, Bouquet, 111, 489; mais il est possible que ce passage ait été

écrit par une main postérieure.

* Vita Desiderii Cat., c. 2 : Rusticus abbatiam palaiini oratorii gessit.

L'auteur de la Vie de saint Berthaire, que nous venons de citer, ajoute

que ce personnage eut à garder pignora mulla sanclorum... ut haberci

cuatodiam Sanetitatis. Le titre de custos a sulisisté pour désigner le garde

des reliques ou chef de la chapelle; on le retrouvera encore au temps

d'Hincmar {De ordine palaiii, c. 16).

3 Grégoire de Tours, III, 36; Vlll, 31.

* Grégoire, V, 14 : Redeunte Marileifo archiairo de prœsentia régis.

Vlll, 29 : Marileifus gui primus medicorum in domo Chilperici régis

fucrat. X, 15 : Reovalis archiater. — Frcdegarii Citron., c. 27 : Pro-

tadius in tentorio régis cum Pelro archiatro ad tabulam ludens sedcbat.

^ Vita Ansberti, Mabillon, Acta SS., 11, 1050 : Cum covam rege consueto

more diversa musicse artis instrumenta in chordis et tibiis audiret per-

sonantia. — Dans la Vita Eligii, 11, 6, nous voyons un canlor in régis

palatio laudatus; mais il est possiijie que ce cantor soit un chantre de

la chapelle. — On peut noter que le roi des Ostrogotbs Théodoric envoya

à Clovis un ciiharœdus in arle sua dodus, qui lui avait été demandé par

le roi franc : Cassiodore, Lelt., 11, 41.
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seul à charmer de ses louanges les oreilles des rois et

des grands. On peut croire qu'il y a eu d'autres épitha-

lames et d'autres épilaphes en vers que ceux qu'il a

composés. Plusieurs des rois francs eurent un goût très

vif pour les vers latins, et tous paraissent avoir été

sensibles à la louange. Chanlait-on aussi des chants

germaniques? Nous sommes en droit de le supposer,

bien que nous n'en ayons aucune preuve. Quelques

érudits de nos jours ont cru entrevoir à cette époque

une poésie qui chanta les actions de Clotaire II et de

Dagobert I", et qui fut peut-être la mère de toutes les

chansons de geste du moyen âge*. L'existence de cette

poésie mérovingienne est fort vraisemblable, mais nous

ne pouvons dire quel en fut le vrai caractère, puisqu'il

n'en reste plus que d'imperceptibles traces. Seulement,

comme nous savons qu'elle prit ses sujets et son inspi-

ration dans l'entourage des rois, il est probable qu'elle

fut moins une poésie populaire qu'une poésie de cour,

une littérature de Palais.

Telle est l'énumération à peu près complète de ce

qu'on peut appeler la partie domestique du Palais. Mais

le Palais^ était plus que cela : il était le centre du gou-

vernement. Tout le travail administratif qui se fait

aujourd'hui dans les capitales des Etats centralisés,

s'opérait dans le Palais. Il renfermait ce qu'on appelle-

rait aujourd'hui les bureaux ou les ministères, ce qu'on

appelait alors les scrinia, les portefeuilles\ On écrivait

* Voyez notamment la savante étude de M. A. Darmesteter sur le Floo-

vant.

'^ Rccjalia scrinia (Lettre de Grégoire le Grand à Bruiiehaut, dans les

Conciles de Sirmond, I, 404). — Remacliis procuraior sacri scrinii

palatii {Vita Bercharii, c. 5, Mnbiilon, Ada SS., II, 834). — Grégoire

de Tours, X, 19 : Scripta enim isia in regesto Cliilperici régis in uno
scrinioium sunt reperta.
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beaucoup dans le Palais d'un roi mérovingien. G'étaieni

des diplômes royaux, leUamenta rrgalia^ ; des ordres,

prxcepta ou aucloritates ; des ordonnances d'intérêt

général, décréta, edicta, capitula; toutes sortes de

lettres, chartx, lettres de donation, de vente, de juge-

ment. La Vie de saint Austrégisile renferme l'histoire

d'un homme qui s'ét;iit fait faire par un employé du

Palais un faux diplôme, afin de se mettre en possession

d'une terre du tîsc*; cela même prouve que les rois ne

concédaient jamais une de leurs terres sans un acte

écrit. Pour tant de chartes de toute nature, il fallait un

grand nombre d'employés. Il y en avait de plusieurs

sortes, que le style vague des écrivains du temps ne nous

permet pas de bien distinguer. Il y avait les notarii ou

aniamiensea; il y avait les scriptorcR ou scribx; il y avait

enlin les commentarienses'\ Tous ces noms sont latins;

* Vita Mauri, Bollandistes, I, 1048 : Theodobaldus rer vocans Anse-

baldiiiii qui scriptoribus testamenlonim regalium prsecrat, pvœcepil ut

testanu'idum scriberei ac de ejus annula regali finnaret more.

^ Vila Auslrcgisili, c. 3, Mahillon, Acta SS., il, 90 : Erat tune inpa-

latio régis Bethelenus qui toncrario ordine quiddam de ftscalibus rcbus

occuparet fraudulenter . Unde dum arguerelur a rege, ostendil illi falsam

auctoritaleni. Quis, inquit rex, hancprceceptionem dédit? Dixit: Auslre-

gisilns mapparius. Aceersilus Auslregisilus denegavit
'' Vila Eustasii, c. 6, Mubillon, Acta SS-, II, 118 : Agrestius Theodo-

rici notarius. — Diplumala, Pertz n" 5, Pardessus n° 163 : Ego Ya-

lentianus notarius et amanuensis recognovi et sitscripsi. — Vila Ric-

trudis, c. 15, Bouquet, IIl, 559 : Régis fulsit in aida... nolariu<..

regalium pneceptorum conscribens edicla. — Vita Mauri, c. 52 : Scrip-

toribus tcslanienlorum regalium. — Diglomala, Pertz n° 8, Pardessus

n" 190 : EUricus,palalinus scriplor, recognovi. — Vita Ansberti, c. 7:

^nsbcrlus cœpit esse aulicus scriba doctus condilorquc regalium privile-

giorum. — Vita Medardi, c. 9 : Commenlaricnsis. — Vila Maximijii,

c. 11, Bouquet, 111, 394i : Accilis commenlarien.silms et nolariis publi-

as, solemncs ordinalie alque conscriptœ vel confiriuake sunl conscrip-

tiones, adhibilis sigiiis alque sigillis. — Viln Arnuifi ab Umnone, c. 18 :

Audo: nus primiscrinius notarius. — La Vita Miuimini Miciacensis,

c. H, MabiUon, I, 584, mentionne des notarii et des commenlarienses
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ils sont ceux qui étaient uh-ilés clans l'empire romain.

Il n'est guère admissible que les rois francs aient amené

ce personnel de la Germanie. Ils l'ont trouvé en Gaule.

Ces bureaux sont ceux de l'ancien préfet du prétoire ou

du maître des milices'. De même que, dans nos révolu-

lions modernes, les chefs d'Etat passent et les bureaux

restent, de même, après la substitution des rois francs

aux fonctionnaires im.périaux, la chancellerie impériale

servit les nouveaux maîtres. Gette vérité est démontrée

par la langue des diplômes, des ordonnances, de toutes

les lettres l'oyales : c'est le même style, ce sont les

mêmes formes, la même phraséologie pompeuse que

dans les actes impériaux, et il n'est pas vraisemblable

que tout cela ait été inventé par des Germains.

Les anciens cancellarii subsistèrent*, mais avec un

nouvel emploi. Nous les voyons rédiger les actes

royaux. Grégoire de Tours signale Arédius comme

exerçant les hautes fonctions de chancelier du roi Théo-

debert Y'''\ A côté des chanceliers, peut-être un peu au-

dessus, se plaçaient les référendaires. Le titre venait

de l'Empire*; il se conserva également dans l'empire

de Constantinople et dans les royaumes d'Occident. La

fonction grandit sous les Mérovingiens. Les référen-

dès le règne de Clovis. Une leltre de Cliildeliert à l'empereur Maurice

mentionne comme personnage important le notarius Eusebius.

* Sur les, palatina scrinia au temps de l'Empire, Cf. Code Théodosien,

VI, 30,14; XI, 30, 54; Symmaque, Lettres, V, 21, éd. Seeck. Les gou-

verneurs de provinces avaient aussi leurs scrinia, Code Théod., I, 6, 3.

* Grégoire de Tours, Mirac. S. Martini, IV, 28 : Claudius quidam ex

cancellariis regalibus. — Viia Valeniini, c. 7 : Antidinm cancella-

rium. — Sur les cancellarii, qui rédigeaient des actes privés, voyez la

Loi ripuaire, LIX.

^ Yita S. Aridii, c. 3 : Invenil Ariditis cjratiam coram recje in tantum

ul cancellarius prior ante conspectum rcgis assideret.

* Code Justinien, I, 50, 2; Novelles, 115, 124; Procope, De bello per-

sico, 23.

FuSTEL DE CouLANGES. — La Mouarchie Franque. 11
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claires avaient pour chai-ge principale de présenter au

roi les diplômes à signer et de les signer eux-mêmes.

1/iin d'entre eux portait l'anneau et le sceau du roi, et

l'apposait sur les diplômes'. Nous connaissons plusieurs

de ces référendaires : Ansebald sous Théodebert I" en

Austrasie, Flavius et Asclépiodole sous Gontran en

Burgundie, Marcus et Faramund en Kcustrie sous Chil-

péric, Boso et Siggo sous Sigebert, Cbarimer, Galloma-

gnus et Otto sous Childebert, Baudin et Charégisile sous

Clolaire II, Audoenus et Chadoinus sous Dagoberl F'^

Le Trésor tenait une grande place dans le Palais. Ce

qu'on appelait du nom général de Trésor^ était la réu-

' Grégoire, V, 3 : Siggo refcrendarhis qui annidwn rcqis Sigiberii

ienuerut. — Vila Agili, c. 14, Mabillon, Ada SS., II, 521 : Referen-

(lariiis est conrdilidus, gestans régis muiuhim quo sigimbantur publiée

tolius regni signa vel edicla. — Vita Boniti, ç. 5 : Anniilo ex manu
régis accepta, rcferendarii officium adejdus est. — Chronicon Fontanel-

Icnse, cl: Confirnuitio porrecta a Radoiie srriplore atictoritntvin

regiarum gcrulnqve annuli r.gii. — Cf. Aimoiii, IV, 41 : Qui rcferenda-

rius idco est dictns quod ad eum universœ puhliac deferrcntui' conscrip-

tioiies, ipi-eque cas annula régis sive sigillo ah eo sibi ca)ii)nisso munirel

seu (irmaret. — Gom|iarez, pour l'Italie, la formule de nomination du

référendaire^ dans Cassiodorc, Lett., IV, 17. Nous voyons des référen-

daires si<(ner des jugements de leur nom, Diploinata, Pardessus n° 270,

Pertz n° 15: lllustris vir Dada, rcfcreiularius naster.

^ Fortunalus, Caimiiia, VII, 22 : Ad Bosoiicm referendarium.

—

Grégoire, V, 46 : Flavius refcrendarius Gunthrarnni régis. — Epistola

Cancilii Valenlini H, Mausi, IX. 945 : Per virum illusLvem Asclepiodo-

tum referendarium dalis ad sanclam synodum epistolis. — Grégoire, V,

29 : Marcum referendariinn Chilperici. — Forluiiatus, Carm., IX, 12:

Ad Faramundum referendarixim. — Grégoire, IX, 25 : Cliarimcrcm re-

ferendarium; IX, 28 : Ga'lornagiium referendarium ; X, 19 : Otto qui

tune refcrendarius fuerat, cujus ibi subscriptio medilatatencbalur, nrgal

se snbxcri})si.<ise; conficta enim erat manus cjus in hujus privceptionis

scrijilo; X, 51 : Baudinus ex rcfercndaria i'egis Cldoiarii ordinalur epi-

scopus, — Grégoire, Mirac. S. Martini, 1, 25 : Cliaregisilus refcren-

darius régis Chlotarii. — Gesla Dagoberti, 42 : Ipsum prœcnptum rex,

of/'ercnle Dadone rcfercndaria, subscripsit. — Sur les mêmes réfé-

rendaires en Italie,- cf. Cassiodore, Lclt., VI, 17.

2 Grégoire, VI, 45 : Thcsauri regum..., iliesauris pnblicis. On sait

que dans la langue mérovingienne publions a le sens de rcgius.
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nioii de trois choses: d'al)ord, le dépôt où s'entassaient

l'or et l'argent monnayé et que l'on appelait plus spé-

cialement xrarimn, fiscm ou. caméra*; en second lieu,

les chambres où s'accumulaient les objets précieux, et

parfois même les objets d'art ^; enfin, l'endroit où

étaient conservés les diplômes officiels, la copie des

lettres royales, ce que nous appellerions aujourd'hui

les archives du royaume ^ A tous ces services impor-

tants étaient attachés des fonctionnaires qu'on appelait

camerarii, et d'autres qu'on appelait thesaurarii^. Un

' Grégoire, IX, : In ipso serarïi ptiblici regeslo. — Ihkleni, Vllt, 56:

Ri'squc cjus in pitblico ecrario sunt illat.r. — Fredegnrii Chron., 27 :

Fisciim vcllens implcre. — Gesla reg. franc, 42 : Fisctis palatii. —
Diploinata, Pardessus, l. II, p. 208 : Nostris wrariis inferre deheanl. —
On l'appelle aussi sacellum publicuni; diplôme de 705, Pardessus n° 465,

Pertz n° 74. — Je ne trouve pas le mot caméra dans des documents ijui

soient d'époque mérovingienne; il est dans les Gesln Dacjoberti, c. 55 :

Areas ipiasdam cum omnibus teloneis qucmadmodum ad cameram suam
descrvire videbantiir, ad corum basilicam Iradidit. Le mot camerarius

est déjà employé par Grégoire de Tours, IV, 26, VI, 45, et |)araît bien

s'appliquer à des agents financiers, à des gardes ou administrateurs du

Trésor. — Quant au terme caméra, il est devenu d'un usage officiel au

neuvième siècle. Ediclum Pistense, a. 864, c. 14 : Accipiant de caméra

noslra argenli libras qninque. Les termes de caméra et de « chambre

aux deniers » ont conservé cette signification au moyen âge.

- Grégoire, V, 55 : ïliesauri inferti... lapidibus preliosis, monilibus

vel rcliqiiis imperialibns ornamentis.

5 Illud vcro testamenlum quod in ihcsauro suo reponi jnsserat (Gcsta

Dagoberli, 59). — Duas prœceptioncs une tenore conscriplas ficri jtis-

simus, una in arca hasilicœ S. Dionysii residiat, et alia in tliesauro

nostro (diplôme de 695, Tardif n° 54) — Scripta enim ista in regeslo

Chilpcrici régis sunt reperla (Grégoire, X, 19).

* Grégoire, VI, 45 ; Duces et camerarii. — Les camerarii ne sont pas,

à notre avis, des chambellans, cubicularii ; ce sont des hommes de la

caméra, c'est-à-dire du Trésor. Tous ceux dont nous trouvons mention

sont chargés de missions financières. Grégoire, IV, 'z6 : Dirigens etiam

quosdam de camerariis suis qui, exactis a Leontio episcopo mille aureis,

reliquos condemnarent episcopos. — De même dans Frcdégaire, 4 :

Mummolus interfivilur ; uxorem cjus Sidoniam cum omnibus thesauris

ejus Dumnolus domeslicus et Wandalmarus camerarius Guntchramno

prwsentunt. — Cf. Hincmar, De ordine palatii, 22 ; De ornamento

regali et de donis annuis militum ad camerarium pertinebat.... De donis
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hagiograplie cite comme un haut fonctionnaire le garde du

Trésor Rado*. Un autre mentionne le trésorier Bobbo^

SaintDidier,avantd'étreévèquedeCahors,futtrésorierdu

roi. Comme tel, il avait le litre devir inluster, ainsi que

les plus grands personnages, et était qualifiéd'optimate%

Dans ces bureaux on gardait, au moins dans les pre-

miers temps, les registres des impôts*. 11 est probable

aussi qu'on y conservait quelques comptes de recettes

et de dépenses.

Nous trouvons encore d'autres officiers du Palais, qui

étaient appelés domestici. Ce nom, qui datait de l'Em-

pire, avait changé de sens avec le temps. Sous les Mé-

rovingiens, il ne désignait plus des gardes du corps. 11

n'avait pas non plus la signification vague d'homme de

la maison. On peut remarquer qu'il n'est jamais syno-

nyme à'antrustio ou de ccmviva. La place qu'il occupe

dans les textes montre qu'il était donné à un petit

legationum ad camerarmm respiciebal. — Il est difficile d'établir la

distinction entre les camerarii et les tliesaurarii. La définition des attri-

butions du thesaurarius paraît cire dans la Vie de saint Didier de Cahors,

c. 3 : Opuleniissimos thcsmiros summamque palatii supelleclilem liujns

arbitrio rex Dagoherlus corniiiisit ; ad ejus oblutuiii data recondebanlur,

ad ejus nutum danda prof'crcbantur

.

1 Vita Açiili, c. 14 : Tliesauros rajis sub sua cura habens. — Vita

Audoeni, Bouquet, 111, 611 : Rado palalii thesaurorum cuslos effedus.

- Vila Eligii, l, 4.

' Diplôme de 650, Pardessus n° 251 : Fidelii nosler vir illuslris Desi-

derius thesaurarius nosler. — On lui éciit : Domno Desiderio optimali

(Lettre de Verus à Desiderius, Bouquet, IV, .48). D'autres lettres montrent

avec quelle déférence et de quel Ion d'humilité on parlait à un trésorier

du roi : Dnmno illuslri et a nobis sumraa veneratioue colendo atque

cum omni revercntia nominando domno Desiderio titesaurario Berli-

giselus abbas. — Domno illuslri et a nobis peiuliarius suscipiendo

domnu Desiderio optimati... salidantes Eminentiam Vestram (Bouquet,

IV, 43 et 48).

* Cela ressort d'une parole de Gréfioiie de Tours : comme on lui montre

un registre d'impôts relatif à sa cité, il dit que ce registre est faux et

« qu'il ne vient pas du liésor du roi », liic liber a régis titesauro delalus

non est, IX, 50.
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nombre de personnages, et qu'il impliquait certaines

fonctions nettement déterminées. On peut même y con-

stater que riiomme qui était revêtu du titre de domesti-

cus avait toujours une autorité d'un genre spécial à

exercer dans la domus regia.

Ces fonctions et cette autorité étaient de deux sortes,

et c'est pour cela que nous trouvons le mot domeaticus

appliqué à deux sortes de fonctionnaires. D'une ])art,

hors du palais, la domus regia comprenait une multi-

tude de domaines royaux, villsR fiscales, disséminées

parlent. Les domestici en avaient la surveillance*; aussi

les appelait-on gardes des villx royales, custodes villa-

riim regalium^. L'^isemble de ces propriétés royales

était partagé en circonscriptions, dont chacune avait à

sa tête un de ces fonctionnaires '. Cette première caté-

gorie de domestici correspondait donc à ce que nous

appellerions des directeurs du domaine. D'autre part,

dans l'intérieur même du Palais, il existait quelques

• Formules de Marculfe, I, 39 : Omnes villas nostras quas in vestra

vel in aliorum domesticorum sunt actionibus. — Ibidem, If, h'i : Ego
domesticus régis super villas illas. — Ces domestici sont mentionnés

parmi les fonctionnaires provinciaux; voyez Diplomata, Pardessus, n°' 136,

608 et 3:i9 : Hodoni domestico cuni forestariis nostris. — Cf. Vita Eligii,

1, 17 : Duces et domestici spatiosas subripiunt villas.

2 Chronicon Fontanellense, c. 1 : Edita hxc est confirmatio (il s'agit

de l'acte de donation d'un domaine du fisc) et directe Teutgislo domestico

et custodi saltuum villarumque regalium. 11 était naturel que l'acte de

donation royale fût adressé au domedicus dans le ressort duquel se trou-

vait le domaine donné. — L'auteur de la Vie de saint Éloi parle d'uu

domesticus qui était chargé de faire parvenir au roi les pevenus d'un

prœdium {Vita Eligii, 1, 15),

3 Vita Arnul^, Met. ep., c. 4 : Sex provinciœ quas et tune et nunc

totidem agunt domestici {agere, administrer ; cf. actio dans la formule de

iJarculfe citée plus haut) sub illius administratione solive regebantur

arbitrio, — L'hagiographe emploie provinciœ dans le sens vague de cir-

conscriptions. On s'est trompé quand on a dit que les domestici avaient le

gouvernement des provinces; nul exemple de cela : ils n'avaient que l'ad-

ministration du domaine dans les provinces.



158 LA MONARCHIE FRANQUE.

dignitaires qui portaient le même nom de domeUïci\

Nous sommes fort mal renseignés sur leurs fonctions.

Il est problable qu'ils régissaient l'intérieur, comme les

autres régissaient les villx du dehors. Mais leur auto-

rité était d'ordre purement financier. Ils surveillaient

et réglaient les dépenses des différents services*. C'étaient

des hommes fort importants. Les domestici du dehors

n'avaient guère à commander qu'à des tenanciers et à

des paysans ; eux, ils avaient à faire respecter leurs dé-

cisions par des fonctionnaires et des courtisans qui

étaient des hommes considérables. Aussi voyons-nous

que les documents les mentionnent à côté des optimales,

à côté des comtes et des maires ^ Nous observons même
par plusieurs exemples que, dans la carrière du Palais,

l'emploi de domestkus élâii un de ceux où l'on parvenait

le plus lard. Ainsi, un Franc d'Austrasie nommé Condo

commence par être tribunus: il est ensuite cornes, et ce

n'est qu'après une carrière déjà longue que le roi Théo-

debert « voulant l'avancer en grade » le hil domesticm^

.

1 Quelquefois on les appelle spécialement domestici du palais; regalis

aulœ domcsticus (Vila Germani a Forlunato, c. 60).

2 Les reines avaient aussi leurs domcslici, chefs de leur maison et ad-

minisiralcurs de leurs domaines. Grégoire, IX, 1!) : Flavianus doiiteslicus

régime Brunichildix.

5 Lcx Bunjnndiomim, prœfatio, 4, Pertz, Leges, III, 526 : Sciant

optimales, comités, consiliarii, domestici, majores domus nostrœ, can-

cellarii. — Lex lUpuariorum, 88 : Ut nullus oplimatum, major domus,

domeslicus, cornes. — Gréiroire, X, 28 : Domestici et comités. — Vita

Desiderii Cat., c. 3: Mulli episcoporum, ducitm et domesticorum. — La

formule de Marculfe, I, 25, nomme les domestici au milieu des référen-

daires, des cul)iculaires, des sénéchaux.

* Fortunatus, Carmina, VII. 16 :

Thcodericus ovaiis oniavit honore tribiiiiuni;

Sui-o-endi auspit-ium jam fuit inde luiiin.

Theiidebertus enim coniitivae proenii;! C(.'ssit,

Auxit et olpscquiis cingala cligna Inis....

Mox voluit niei'itis aniplificarc giutlus,

Instiluit cupiens ut deindc domesticus esses.
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De même, Chaivgisile ne parvint au rang de domesticus

qu'après avoir été référendaire '. Ces personnages

avaient le titre de vir illmter^. Ils figuraient d'habi-

tude, avec les plus liants fonctionnaires, parmi les juges

du tribunalroyaP et parmi les conseillers du roi. Nous

ne savons pas quel était leur nombre, ni même si leur

nombre était fixé. Deux diplômes en nomment quatre

comme siégeant à la fuis\ Peut-être l'un d'eux avait-il

la prééminence sur ses collègues. Le langage employé

par deux hagiograpbes fait penser que cette charge,

« qui entraînait la surveillance et le soin de toute la

maison », assurait aussi l'un des premiers rangs dans

l'entourage royaP. Un écrivain du sixième siècle nous

donne une idée assez haute de l'autorité d'un domeUi-

cus quand il dit que « sous lui le vénérable Palais était

florissant et que la maison était heureuse sous l'œil vi-

gilant de ce gouverneur » *.

* Grégoire de Tours, Miracula S. Martini, l, 25 : Cliarigisilus, refe-

reiidariûs régis Clotarii.. . qnipostea régis doinesHcus fuit. — Cf. Grégoire,

Hist . , IV, 3, et VI, i 1 , où nous voyons Biiutlinus devenir de domeslicus évèque,

et Guiidulphe de domeslicus duc de l'importante province de .Marseille.

* Vita Germani a Foriunato, c. (50 : Atlila vir illuslris et rcgalis aulx

domcsticvs. — Diplôme de 667, Pardessus n° 359 : llildericus rcx viris

itlustribus Gundoiiio duci et Odoni domestico.— Diplôme de 675, n° 577 :

Dagobcrtus rex viris inluslrihus ducibus, co)nitihus, domesticis.

3 Formules de Marculfe, I, 25 : Cum Jtos in palalio ad universorum

causas tcrniinandas cum oplimutibus iiostris, referendariis, domesticis,

cubiculariis residerennis.

* Diplôme de 648, Pardessus n" 543, Pertz n° 22. — Diplôme de 695,

n° 451, Tardif n" o5, Pertz n° 66.

s Vila Arnulfi, Met. episc, c. 8, Mabilion, Acta SS., II, '152 : Sic

deinceps infulas episcopales gestavit ut etiam domeslicatus sotliciludinem

al<jue primatum palalii teneret.— Vila Licinii, c. 15, Bollandistes, février,

U, 679 : Sic" episcopales infulas gest'ms...inde factum est ut etiam domes-

ticam solliciiudinem ulque primatum palalii teneret. — C'est un sigue de

la grande importance de cette cliaige qu'un évêque ait daigné la conserver.

6 Forlunalus, Carmina, VII, 16.

Florenant paiitcr vi'iier;inda palatia lecum,

Plaudebat vigili dii^positure domus.



400 LA MONARCHIE FRANQUE.

A côté, peut-être au-dessus de ces di^mitaires qui

régissaient le Palnis au point de vue financier, il y en

avait un autre qu'on appelait le comte du Palais'. Ce

personnage avait surtout des attributions judiciaires,

semblable en cela aux comtes des provinces dont nous

parlerons plus loin. Dans le tribunal royal c'était lui

qui dirigeait la procédure, qui introduisait les parties,

qui écoutait les témoignages, qui examinait les pièces

écrites; c'était lui surtout qui rédigeait le rapport sur

chaque affaire, rapport d'après lequel le roi rendait sa

sentence*. Nous reviendrons sur ce sujet. Il est à peine

besoin d'njoiiter que ce personnage, comme tous les

membres du Palais, pouvait être chargé de missions au

dehors, d'ambassades, de charges administratives, ou

de commandements militaires.

Telle était la composition du Palais mérovingien.

Sur cela deux remarques doivent être faites. D'abord il

n'y avait aucune différence entre le Palais de Neustrie

et le Palais d'Austrasie. Les texies que nous avons cités

se rapportent à l'un et à l'autre et marquent que les

mêmes emplois existaient dans tous les deux. En se-

cond lieu, ces emplois n'ont pas été créés peu à peu par

* Comes palatii (Grégoire, V, 19; IX, 12; IX, 30. — Cornes palatinus

[Vila Austrobertœ, c. 4 ; Vita Dransii, c. 3).— Bero comes palate nostro...

Griinberto comité palate nostro (iliplùnie de 710, Pardessus n" 478, Tardif

11° 45). — Il est possible qu'il y eût h la fois plusieurs comtes du Palais.

Dans uue formule, Rozière n° 386, une femme donne procuration pour

tous procès ante comitibiis palatii. La formule 300 porte aussi comités

palatii. Un diplôme de 663, Pardessus n° 549, Pertz n°4t, fait supposer

qu'il y avait deux ou plusieurs comtes alternant entre eux pour le ser-

vice : AndohcUo palatii nostri comilc qui de ipso ministcrio ad prœsens

nabis deservire videbatuv. — Il est possible aussi que, pour ces fonctions

si occupées, il y eût un suppléant à côté du titulaire; c'est ce que donne à

pens( r uu diplôme de 710.

- Aichives nationales, Tardif, n"' 14, 15, 22, 28, 3'i; Pardessus, n" 351,

352, 394, 418, 429; Perlz, n"" 34, 55, 49, 59, 06, etc. Mcrculfe, I, 37.
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suite d'un besoin croissant de luxe et d'apparat; nous

les trouvons dès les premiers temps que nous pouvons

atteindre, par exemple dès le règne de Thierri et de

Théodebert en Austrasie.

On peut remarquer encore que tous ces emplois sont

des emplois civils. Bien qu'il ne soit pas douteux qu'il

y eût quelques soldats dans le Palais, c'est visible-

ment le caractère civil qui domine. On serait donc très

loin de la vérité en se figurant le roi mérovingien vivant

dans un pur entourage de guerriers.

Nous savons mal quel était le costume en usage. Un

contemporain qui vivait dans le Palais dépeint un de

ses collègues vêtu d'une robe dé soie avec une ceinture

d'or et de pierres précieuses*. D'après quelques statues

et bas-reliefs qui nous sont restés, il semble que le

costume romain, tel qu'il avait été au cinquième siècle,

se soit maintenu dans le Palais, au moins en temps de

paix. L'insigne des fonctionnaires était, comme au

temps de rEmpire% la ceinture d'or, cingulum aureum,

halteus aureus \

* VHn Eligii ah Audoeno, I, 12 : Uiebatur auro et (jemmis in hahitu,

habebal zonas ex auro cl gemmis comptas, necnon et hursas elcgantcr

gemmatas, lineas vero métallo rutilas, orasqtie sarcarum auro opertas,

cuncta quidcm vestimenta pretiosissima, nonnulla etiam holoserica.

- Code Théodosien, YIII, 1, 11 ; X, 26, 1 ; Cassiodore, possim.

3 Saint Eloi portait le cingulum aureum {Vita Eligii, I, 13). — Saint

Ouen figura longtemps parmi les proceres, sut aureo balteo [Vita Fili-

berti, Mabillon, Acla SS., II, 818). — Nous voyons un certain Ulfus,

minister reginse Chrodosinthœ, demander à saint Germain la guérison

et lui en donner le prix en jetant aux pieds du saint son balteus {Vita

Germani a Fortunato, c. 21). — Cf. Fortunalus, Carm., VII, 16, 20 :

Theodebertus enim comitivœ pnvmia ccssit Anxit et obsequiis cingula

digna tuis. — Ce baudrier ou ceinturon d'or n'était pas un insigne mili-

taire, puisque nous voyons que saint Éloi et saint Ouen le portaient. De

même saint Licinius fui honoré par le roi cingulo militiœ (Bolhmdisles,

février, II, 685); or sa militia, son service, consistait dans l'emploi de

procurator. Saint Sigiranne portait aussi le cingulum (Vita Sigirannit
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On a pu voir par la double liste de dignitaires que

nous venons de dresser, que le Palais était à la fois une

cour et un centre administratif. Ces deux choses, que

les Etats modernes distinguent soigneusement, étaient

réunies, je ne dirai pas confondues, mais assimilées et

un peu entremêlées. Les documents nous montrent des

personnages qui passent du service domestique dans le

service gouvernemental. Un ancien échanson devient

comte. Un référendaire, un chambellan deviennent gé-

néraux d'armée'.

Les rois francs n'avaient pas de capitale, dans le sens

moderne du mot. Paris, Metz, Oiléans avaient quelque

primauté sur les autres villes; mais les4-ois n'y vivaient

guère, et le gouvernement n'y résidait pas. Le gouver-

nement résidait dans le Palais, c'est-à-dire dans cet

entourage du roi; il se déplaçait avec lui, le suivait de

villa en villa, et ne le quittait jamais. Le Palais était

une sorte de capitale mouvante, un gouvernement am-

bulant.

Le Palais était aussi le tribunal suprême de tout le

royaume. Nous verrons plus loin que la justice n'appar-

tenait ni à un corps de peuple ni à une corporation de

magistrats. Elle appartenait, en dernier ressort, aux

hommes du Palais siégeant autour du roi. Les juges

des plus graves débals étaient ces chambellans, ces sé-

ntxhaux, ces référendaires dont nous venons de parler.

« Ebrulfus, dit un vieil hagiographe, servait dans les

emplois du Palais; doué d'une grande facilité de parole,

Mal)ilIon, Acta SS., 11, 455). Déjà au temps île rEiiipirc le cimjuium

était l'insigiio des fonctionnaires civils aussi bien que des ofllciers de

l'ai niée; même les cmitloyés de bureau avaient le ciwjahon. Code Jusii-

nien, I, 23, 7; I, 40, 14 : Ciiiguliim cnjuslihet milHiœ diynilalisve,

* Fredegarii Citron , c. 78. — Ibi lem, c. 58.
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il siégeait parmi les courtisans pour juger les procès et

se montrait le plus habile d'entre e\i\\ «

Le Palais était encore le conseil suprême de l'Etat. Ces

aulici, ou du moins les principaux d'entre eux, étaient

les conseillers du roi. Le titre de conseiller leur est

quelquefois donné*. C'était dans leur réunion que se

discutaient les questions les plus graves et que se pré-

paraient les actes législatifs, les guerres et les traités.

Du Palais partaient tous les diplômes, toutes les nomi-

nations de comtes et d'évêques, tous les décrets de do-

nation de terre ou de confiscation, tous les ordres de

levées d'impôts ou de levées d'hommes pour la guerre.

Beaucoup d'évêques sortaient du i'alais ; ils y avaient

été élevés ; ils y avaient rempli des emplois durant de

longues années. La plupart des comtes et des ducs

en avaient traversé les offices avant d'aller admi-

nistrer les provinces. Les ambassadeurs envoyés à

l'étranger, les missi chargés de parcourir et de sur-

veiller les provinces, étaient toujours des hommes du

Palais.

Le Palais était un grand corps qui ne se séparait pas

du roi, et duquel le roi ne se séparait pas. Le roi

n'agissait pas sans consulter le Palais. Il gouvernait le

royaume par l'intermédiaire du Palais. Si le roi' était

mineur, c'était le Palais qui gouvernait au nom de

l'enfant. On peut regarder le Palais comme l'institution

* Vila Ebiulfi Utic, Mabitlon, Ada SS., I, 354 : Ebrnlfus, dum rega-

libus minixteriis descrviret, oratoris facundia pneditns, ud (ujcndas causas

inter aulicos residcbat doctissimiis. — Cf. Vita Anmlfiab Umnone, c. 18,

Bolliindisles, 18 juillet, p. 444 : Aiuloenus... assignator causarum quœ
in palatio Icrminabaliir erat.

- YUa Colunibani, c. 50 : Hagnericus conviva régis et consiliis régis

gralus. — Vita Agii : Hagnoaldus, ex primis palatii, régis conviva et

consiliariiis (^.Mabitlon, Acta SS .,11, 3 16- '17).
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capitale, l'inslilulion maîtresse de l'époque mérovin-

gienne.

On doit penser que le Palais n'est pas une institution

propre aux Mérovingiens. Ils ne l'ont pas créée. Aussi

leur est-elle commune avec les autres États fondés sur

les débris de l'Empire. Les lois des Wisigoths mention-

nent souvent le Palais ; elles signalent un corps de

grands personnages qu'elles appellent ordo palatinus^

Le membre de ce corps qui se rend coupable de cer-

taines fautes est dépouillé de « toute dignité palatine »

et à jamais exclu « de la société du Palais* ». Les rois

parlent des grands du Palais, primates ou seniores pa-

latii^. Parmi ces personnages nous trouvons, comme
chez les Francs, un comte de l'écurie, un comte de la

chambre royale, un spalhaire, des chambellans, des

notaires ; de plus que chez les Francs nous trouvons,

comme dans l'Empire, un comte du patrimoine et un

comte du trésor public*. Ainsi le Palais des rois wisi-

* Lex Wisigolhorum, H, 1 , 54 : Qui ex ordine palatino fuerit.

* Ibidem, II, 1, 6, in fine : Cunclis palatinœ dignitalis consorliis et

officiis nudulus... ; a tolius palatii maneal socielaie seclusus.

3 Ibidem, II, 1, 1 : Senioribus palatii. IX, 2, 9, in fine : Si de prima-

tibiis palatii fuerit. Cf. vi'= concile de Tolède, a. 630 : Qui oh merilum

in palatio honorabiles habentur.

* Chronicon Maximi, a. 590, dans la Patrologie latine, t. LXXX,

p. 031 : Ex palatinis vero Helladius illustrissimus aulœ régis cornes et

rerum publicarum cornes, Fonsa cornes patrimoniorum, Afrila cornes

spaiharins, Claudius cornes limitaneus et dux, Witevicus cornes slabuli,

Argimuiidus cornes cubiculi. Voyez les signataires de plusieurs conciles;

viii° concile de Tolède, ann. 655 : Ex viris illustribus officii pnlatini,

Odoacrus cornes cubiculariorum, Dabilo cornes et procer, Riccilla cornes

] aliimoniorum ... — xin' concile de Tolède, a. 685 : Viri illustres officii

palalini, Argemirus cornes cubiculi, Isidorus comes tliesaurorum, Gis-

clainundus cornes stabuli, Audeiuundus procer, Cixcla cornes nota-
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golhs est plus complet que celui des rois francs, et

rathiiinistration centrale y est mieux constituée. Le

Palais du roi d'Italie Théodoric ressemble encore plus

à celui des empereurs; nous y voyons un magister offi-

ciorum, un prxfectm prxtorio, un questeur, un comte

du patrimoine et un comte des largesses sacrées'. 11

n'est pas jusqu'aux rois lombards qui ne parlent de leur

Palais*, « de leur Palais sacré' », et qui n'aient leur

entourage d'optimales.

Personne ne supposera que ces divers Etats se soient

fait des emprunts l'un à l'autre. Ils étaient plus enclins

à se combattre qu'à s'imiter. Ils différaient d'ailleurs

entre eux d'esprit et de politique. Les ressemblances

qu'ils offrent dans leurs institutions ne peuvent s'expli-

quer que d'une manière : c'est qu'ils trouvèrent ces in-

stitutions existantes sur le territoire de 1 Empire. Ils

avaient plusieurs motifs pour se les approprier autant

qu'il leur était possible ; ils n'en avaient aucun pour

les détruire.

riorum, Vitulus cornes palrimonii [Colleclioconcil. Hispaniœ, Aguirre, I,

p. Git) et 668).

* Vovez sur ce point les lettres officielles et les actes recueillis par

Cassiodore, Lellrcs, Y, 5, 4, 6, 16, 17, 18, 40; VI, 3, 5, 7. 8, 9.

2 i-es mots palalium régis reviennent sans cesse dans les lois lom-

bardes, sous cette forme surtout : Coinponat ad palatium, pour indiquer

les amendes dues au roi.

^ Lex Lancjohardorum, Liulprand, 12 : In sacro palatio. Cf. Paul

Diacre, Hisl. Langobardorutn, V, 33 : Omnia vbscqiiia palatina.
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CHAPITRE IX

Le maire du Palais.

On a Ijcnucoiip discuté au sujet du moire du Palais,

et Ton s'est quelquefois égaré sur la nature de ses ionc-

tions et sur son rôle politique. Ce n'est pourtant pas

que les documents fassent défaut, ni qu'ils manquent

de clarté*.

Pour comprendre ce maire du Palais, il faut partir

de ce qu'était le Palais. Nous venons de voir que le

Palais était un immense corps qui comprenait tout

l'entourage du roi, tous les hommes attachés à sa per-

sonne, tous les dignitaires et fonctionnaires royaux. Le

maire était le chef de ce grand corps. De là son nom,

major domus ou major palatii^. Nous avons reconnu

plus haut que domus, domus regia, palatium, étaient

des termes synonymes; et quant au mot major, il était

un des termes qui dans la langue du temps marquaient

la supériorité; il signifiait chef. Major domus sigtiific

* Les principniu travaux modernes sur les maires du Palais sont :

Pcrtz, Die Gcscliiclile der Merowingisclien Hfiusmeijer, 1819; Zinkeisen,

Commcntalio de Francorum majore domus, 1826; BoancU, De dignilate

majoris doynus regrim Francorum a romano sacri cubiculi prxposilo du-

C67ic/fl,1858 ; Scliône. Die AmtsgewaU der merow. majornm domus, 1850;

Lehucron, /?m//7h//o«s rneVoi'i/(f)f/>«»ps, jjages 385 et suiv. ; Waitz, Vcr-

fassu7icjsgeschi(lde, 2' édit., t. II. p. 4.15428; ')" édition,!. HI, p. 83-100.

* Grégoire, VI, 9 : Balhegisilmn majorcm domus regvv. IX, 50 : Flo-

renlianum majorem domus régies. — Forlunatus, Vita Germani, -44:

Audcgesilus major domus regiœ. — Par une redondance conforme aux

habitudes du temps, on l'appelle « maire de la maison du palais « : Fre-

degarii Chron., 24 : Bertoaldus 7najor domus palatii erat. 84 : Erclii-

noaldus major domus palalii Chlodovei.— Viia Leodcgarii ah anonijmo,

c. 12 : Palatii rnajor domus. Vita Liulfridi, 25, Mabillon, 111, 592:

Majores domus palatii.
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donc chef du Palais; le même personnage est souvent

appelé prsepoHÎtus palaiii, prxfeclm aulx, gnhernator

palatii\ Toutes ces expressions sont synonymes. Elles

marquent que le personnage auquel elles s'appliquent

est par essence le chef du Palais.

On a beaucoup clierclié l'origine de celte fonction, et

l'on s'est partagé comme toujours, les uns lui assignant

une origine germanique, les autres une origine ro-

maine. La vérité n'est pas tellement systématique, mais

eUe est plus complexe.

Il est très admissible que, dans l'ancienne Germanie,

les riches personnages et surtout les rois eussent des

chefs de leur maison. Cette origine germanique n'est

pas signalée par des documents; mais elle est une con-

jecture très vraisemblable. L'origine romaine est encore

plus sûre, parce qu'elle est signalée par un grand

nombre de faits et de textes.

Regardons d'abord les usages des particuliers, et

transportons-nous chez un de ces grands propriétaires

romains du quatrième siècle. Ce qu'on y appelle la

maison, domm, ce n'est pas seulement une habitation:

c'est l'ensemble des biens, des terres, des serviteurs,

qui appartiennent à un propriétaire. Nous voyons par

* Vita Elkjii, II, 55 ; Palatii prœpositits, quod vuUjo dicitur major

domus. — Ibidem, II, 26: Ab Erchinooldo palaiii prœposilo. — Lettre

de Didier au maire Grimoald, Bouquet, IV, 5S : Tolius aiilœ reclori. —
Vila Arnulfi, c. 4: Gitndulfo— reclori palatii. — Les expressions rec-

tnr pahdii et major domus sont employées comme exactement synonymes

dans la Vila Lcodegarii ab Ursino, c. 8.— Eyinhard, Vita Caroli, 1, dit:

Palaiii pruefeclos qui majores domus dicebantur. Plus loin il les appelle

prvcfccli aulx, — Le ti re de dux palaiii ne se rencontre, à ma connais-

sance, que dans les Gesta Daijoberti, 31, et dans un passage contesté de

Frédégaire, c. 75. — Quant à la dénomination de subregidus qui est don-

née au maire par quelques hagiographes {Vita Armilfi, c. 4; Vita lioma-

rici, c. 11), il est clair qu'elle n'avait rien d'officiel, et il est probable

qu'elle était inusitée dans le Palais.
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un passage de Grégoire de Tours que, dans la langue du

sixième siècle, ce qu'on appelle cura doinus comprend

à la lois l'exploitation des domaines et le gouvernement

de tout le personnel domestique*. Or il était assez fré-

quent, sinon d'un usage universel, que le riche et puis-

sant propriétaire mît à la tète de sa maison un chef

qui la gouvernât à sa place et par qui son autorité fût

toujours présente. Ce chef n'était qu'un servileur vis-

à-vis du maître, mais il était un maître vis-à-vis des

autres serviteurs. Il avait ordinairement le titre de ma-

jor, terme qui indiquait la supériorité, l'autorité, et on

l'appelait moyor rfomws*. On trouve ce « maire de la

maison » dans la société romaine du cinquième siècle.

Avitus écrit à l'Italien Elpidius qu'il a reçu les lettres

que celui-ci lui avait envoyées par le « maire de sa

maison », et qu'il a chargé ce « maire » de lui

remettre sa réponse^ Un écrivain du septième siècle

nous dit encore que c'est l'usage dans les maisons des

grands que le chef établisse au-dessus de ses servi-

teurs, pour se faire mieux obéir d'eux, un major

domus^. Les historiens nous signalent ce maire dans la

* Grégoire, X, 29 : Le riche Arédius, ne voulant plus s'occuper d'inté-

rêts temporels, supplie sa mère ul omnis CVRa couds, id est corrcclio

familise {fainilia signifie toute la domeiticilé), sive exercithim agrorwn,

sive cultus vinearum, ad eam adspiceret. On voit bien dans cet exemple

le sens du mot domus et de l'expression cura dormis.

- Donatus, Comment, in Terenlii Pliormioncm, acte II, se. 2, v. 57 :

Columellœ apud velercs dicti servi majores domus (Térence, édition

Stallbaum, t. YI, p. 77). — Gtossx Isidori, dans Ducange, t. IV, p. 190,

col. 2; Archilridinus, major domus. — Saint Jérôme. Lettres, 2: Si fa-

miliarius est loquendum, habet nuiricem, majorcm domus.
^ Lettres d'Avitus, 58, édit. Peiper : Per majorem domus tnse efistolas

hias me accepisse lœlatus, per ipsum rursus officia caritatis exsolvi et

affecium lui studio paginse famulantis excolui; quo evenlu in inanus

tuas perlata non fuerit, major (juem supra dixi non potest icjnorare.

* Régula Magistri, c. H, dans la Patrologie latine, t. Clll, p. 952:

Sicut in hominis domo, ut securus sit de omnibus prseparandis, cLmi-
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maison des reines ou des filles de roi*. Nous voyons que

des évêques avaient « un maire de leur maison »*.

Passons des maisons des grands aux palais des sou-

verains. Dans le palais impérial nous ne trouvons pas

le titre de major domus; mais nous trouvons une

fonction qui sous un autre nom paraît se rapprocher

beaucoup de celle du maire du Palais : c'est celle qu'on

appelle cura palalii^ . Les écrivains, il est vrai, ne nous

disent pas quelles attributions y étaient attachées*.

Mais la fonction paraît avoir été l'une des plus considé-

rables du Palais. Aétius l'exerça quelque temps ^ Sidoine

Apollinaire parle d'elle comme du couronnement de la

carrière d'un homme de cour'. D'autres écrivains men-

nus ordinal majores familiœ quos vice domini minores timeant, id est,

vicedominum, villicum, majorem dormis.

» Grégoire, VI, 45; VII, 27 ; VII, 58; VII, 43; IX, 36. — On trouve le

major et la majorissa, chefs des serviteurs, dans la Loi salique, mais seu-

lement dans le texte de Héroltl, XI, 6 et 7, Pardessus, p. 232.

- Au moins en Italie. Grégoire le Grand, Lettres, XI, 71 './Volumus ut

fraler noster Paschasius (c'était l'évèque de Naples) vicedominum sibi

ordinet et majorem domus, qiialenus possit vel liospilibus supervcnien-

tibiis vel causis quœ eveniunl idoneus et paratus existcre. Dans une autre

lettre, IX, 66, Grégoire le Grand appelle major domus le vicedominus de

l'évèque. — En général, ce dernier titre parait avoir été seul en usage.

s Ammien Marceliin,XIV. 7, 19: Apollinaris paulo ante gercns palatii

Cfesaris curam. — Idem, XXII, 3, 7 : Salurninus ex-cura palatii. — Idem,

XXXI, 12, 15 : Tribunus Equitius cui lune erat cura palatii crédita. —
Idem, XXXI, 13, 18: Valcrianus et Equitius, quorum aller slabulum, aller

curabat palatium. — Code Théodosien, VI, 13, 1 ; XI, 18, 1.

* Une formule deCassiodore, Vil, 5, a donné à penser que la cura pa-

latii n'était relative qu'au soin des bâtiments. Cela est possible pour le

temps deCassiodore; mais les quatre textes d'Ammien que nous citons

plus haut se rapportent visiblement à des hommes qui exercent de plus

hautes fonctions que celle de veiller sur les bâtiments impériaux. Assi-

miler la cura palatii des empereurs au majordoinalus des Mérovingiens

serait une exagération ; mais il semble bien qu'il y ait quelque analogie

entre les deux charges.

^ Renatus Frigeridus, dans Grégoire de Tours, II, 8: Aclium id tem-

poris curam palatii gerenlcm.

^ Sidoine Apollinaire, Carmina, XXIII, v. 429-450 • Intra aulam ex-

pelitus, curam moderalus es palatii.

FcsTEL DE CouLASGES. — La Monarcliie Franque. 12
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tionnenl le titre de prxpositus palatii, et il est possible,

sans qu'on puisse Taflirmer, que les deux titres aient

désigné la même charge*. Ce haut dignitaire se retrouve

sous Jusiinien et après lui. Narsès fut quelque temps

chef du palais*.

Si nous passons de l'Empire aux royaumes germains,

nous trouvons .partout un chef du Palais. Il y en a chez

les rois Vandales, chez l'Ostrogolh Théodoric, chez les

rois Wisigoths; chez les rois Burgundes^ Nous en

voyons un aussi chez les exarques, qui sont des vice-rois

de l'Italie au nom de l'empereur grec*. Partout son titre

est celui de major domus. Il n'est pas certain que dans

tous ces Etats les maires eussent des fonctions exacte-

ment semblables. On comprend surtout qu'ils ne soient

pas parvenus partout à la même puissance. Cette

* Kai xôv TVpaiTCii'jtTov toù TraÀaxtou aCiTOÔ, Pooavôv 6v6;j.an, à'vopa ouvaTÔv

y.a( o'.ot/ouvta xo t.sCjâxio^ [Chronicun Pasclialc, étlit. Ihicangc, p. 301,

SO'i; Palrologie grectjiie, t. \Œ. p. 758). — Eùa3'|3io; Tr,v xou ;:pat;:oaiTO'J

ûu'-wv àp/Tjv Y.oà [j.£ya)va 7:apà Kcovaxavifvo) ôuvdtjjiEvoç (Zonaras, éd. du

Louvre, t. H, p. 19). — Tbv roaiTiôcjiTov EùaÉStov (Olynipiodore, fragm. 13,

éd. DidoL, p. 00). — Aiiiantiiis, palatii prœposilus (Miircellinus cornes,

cliron. aiino 519). — Sozoméne, II, 9, emploie l'expression [AcÎÇojv oi/(a;,

major domus, en l'appliquant, il est vrai, au chef du palais des rois de

Perse.

2 Inscriptions latines, Orelli, n° 11 G2 : Imperatite Justiniano..:. Nar-

sès vir (jloriosissimus ex prœposito sacri palatii. Ilenzen. n° 5597:

Snuiracj'Ius ex pneposito sacri palatii ac palricius el exarclius Italise.

s Geiinadius, écrivain de la lin du cinquième siècle, cite le major

domus du roi des Vandales Ilunnéric (De scriplor. ecclcs., c. 97, Palro-

logie latine, t. LVIII, p. 1H7). — Vita Epiplianii ah Ennodio, c. 46 :

Virum illiistrissimuin ilrbicum qui univcrsa palatii onera sustentât. —
Cassiodore, LeWrt's, X, 18 : Uis prœfeciinus nuijorem domus nosirie (c'est

le roi qui parle) Vaccenem. — Lex Burgundionum, prœfatio : Sciant

optimales, comités, consiliarii, domeslici, et majores domus nostrse. —
Ibidem, CYII, Pertz, p. 577: Consiliarii aut majores domus. Il semble

que chez les Burgundes il y ait eu plusieurs maires de la maison à la l'ois

— Cf. Lex Wisigutliorum, VI, 1,7: majores palatii.

* Grégoire le Grand, LcUres, IX, 9, Ad^ Callinicum Italiœ exarchum :

Illud cogiioscite quia me non modice contristavit quod major dumus

vestrse qui pclilionem episcopi suscepit, eam se perdidisse professus est.
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« mairie » était une institution générale, commune aux

maisons des riches et au palais des souve''ains, com-

mune aux empereurs et aux rois barbares, mais qui,

par cela même, devait se modifier selon les lieux et

selon les temps.

Les rois mérovingiens n'ont eu dans leurs maires du

Palais que ce qui existait avant eux, autour d'eux, par-

tout. Comme tous les souverains, ils avaient un chef de

leur maison qui en gouvernait le nombreux personnel.

Cette autorité du maire sur le Palais est bien mar-

quée par les écrivains du temps. « 11 régit la cour du

roi », dit Fun d'eux*. « Il régit i'ePalais\ » « Jl est élevé

au-dessus de toute la maison royale". » « 11 a le soin du

Palais*. » « Tous les services du Palais sont dirigés par

lui^ » « Il est comme un prince du Palais". »

C'est que ce grand corps des palatini, qui gouvernail

le royaume, avait besoin lui-même d'être gouveiné. A
cette multitude d'hommes de toute nature, de toute

race, de tout emploi, il fallait un chef. Les monarques

absolus sont facilement les maîtres du peuple qui est

loin d'eux; ils le sont moins facilement des dignitaires

qui les approchent. Il était impossible que l'autorité

du roi mérovingien s'exerçât personnellement sur

* Fortunatus, Carmina, IV, 3 : Ipse palatinam rexit moderatius aulam,
- Fiédéiïaire, Cliron., 79: JEga regehat palatium.

^ Yila Leodetjarii ab Ursino, c. 4 : Lcodegarium super omnem domiim
suam siihlhnavil et majorem doinus in omnibus constituit.

* Continuatio Fredegarii, c. 98 : Curam palalii gerebat. — Clironique

de Saint Vaast, édit. Deliaisiies, p. 581 : Ebroino curam palalii commil-

tunt.

^ Vita Baboleni, Bouquet, 111,565 : Omnia palalina officia suo mode-
ramine procurabat. — Clironicon Centulense ab HariuJfo, II, 1 : Per

prœfeclus palalii domus regia ordinabatur. — Miracula S. Benedicli ab

Adrevaldo, I, 12 : A pra'feclis palalii domus ordinabatur regia.

^ Vila Sigibcrli, c. 4 : //( aula principahalur. L'auteur de la Vita

Filiberli, c. 28, qualifie le maire princcps palalii.
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chaque fonctionnaire, sur chaque huieau du Palais. Il

devait pourtant tenir à avoir son Palais dans sa main.

Il lui imposa donc un chef qui le régit en son nom. Ce

lut le maire du Palais.

Telle est l'origine et telle est l'essence de la mairie;

regardons maintenant quels pouvoirs lui étaient con-

férés.

Le maire avait d'abord, comme clref du Palais, un

droit de justice et de coercition sur tous les hommes

qui composaient le Palais, c'est-à-dire sur tous les

grands du royaume. Cela est bien marqué par un écri-

vain du septième siècle ; il raconte que Chrodinus dont

on voulait faire un maire du Palais, refusa cette charge

en alléguant « qu'il était uni par la parenté à la plupart

des grands, et qu'il se trouverait ainsi hors d'état de

mettre l'ordre parmi eux, de leur imposer la discipline,

de prononcer contre eux des arrêts de mort»'. Le maire

était donc chargé de maintenir l'ordre et l'obéissance

parmi ces puissants personnages qui composaient le

Palais. Il jugeait et punissait leurs fautes.

Or le Palais ne se composait pas seulement des

hommes attachés au service de la personne royale. Dans

un sens plus large, il comprenait les fonctionnaires et

les administrateurs. Au Palais se rattachaient les ducs et

les comtes qui gouvernaient les provinces et en général

tous ceux qui exerçaient un emploi public, tous ceux

* Hisloria epitoniaia, c. 58: Chrodinus honorem respuens dicebat :

Pacem ecjo in Auster facere non valeo. maxime cum omnes primates

milu consancjuinei sint ; non possuni ex eis [acerc disciplinam, nec

quempiam inUrficere.— Notez que ce passage de l'abréviateur n'est pas

emprunté à Grégoire de Tours; il n'a donc qu'une médiocre autorité. 11 est

possilde que cette histoire de Chrodinus soit fausse; mais la manière dont

l'écrivain la raconte marque du nioins que les liommes d'alors se repré-

sentaient la mairie du Palais comme un pouvoir s'excrçanl sur les grands.
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que le roi avait revêtus d'une dignité. Par là le maire se

trouvait le chef de tous les grands du royaume et les

tenait sous son autorité.

Outre les grands, il y avait de simples hommes libres

qui obtenaient du roi le privilège d'être placés sous sa

protection personnelle. Ceux-là avaient désormais pour

chef et pour juge le maire du Palais*.

On n'avait probablement pas songé, en instituant ce

maire, à faire de lui un homme politique et un chef

de l'administration; mais il le fut par cette seule raison

que toute la vie politique et toute l'administration se

concentraient dans le Palais. On n'avait pas pensé à

fixer ses attributions; mais il se trouvait que le Palais

possédait en soi la justice suprême, la gestion des

finances, le gouvernement tout entier ; le chef de ce

Palais fut donc le premier des juges, le premier des

trésoriers, le premier des administrateurs. Il semble

bien que le plaid royal, en l'absence du roi, fût tenu et

présidé par lui*. Il avait la haute main sur les finances,

ordonnait la levée des impôts, parfois les percevait en

personne^ C'était lui qui veillait sur la conservation

du domaine royal. Une terre avait-elle été usurpée par

1 Cela ressort d'une formule de Marculfe, I, 24, où l'on voit que toute

personne que le roi reçoit en sa mainbour, il la place aussitôt sous la

mainbour de son maire. Nous verrons ailleurs que la mainbour implique

à la fois protection très large et autorité absolue.

« Diplomafa, édit. Pertz, n" 70, 97; Tardif n° 38. Marculfe, I, 25, On
remarque dans ces actes que le maire est nommé le premier des mem-
bres laïques du tribunal, aussitôt après le roi et les ëvèques. Nous ver-

rons plus loin pour quelle raison le nom du président du tribunal, eh

l'absence du roi, ne pouvait pas être inscrit dans l'acte de jugement. On
a cru que c'était le comte du Palais qui présidait; rien n'indique cela.

' Grégoire, IX, 30: Cliildebcrliis rex in Pictavos jussit abire Florcn-

tianum, rnajorem domusregix... ut populns cemum rcdderc dcberet. —
Frédégaire, C/i/-o?i. c. 27 : Bertoaldum rnajorem domus per pagos et civi-

tates adfiscum inquirendum dirujunt.
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un particulier ou par une église, c'était le maire qui,

par les voies judiciaires, la faisait rentrer dans le

domaine. Par contre, si une terre avait été indûment

confisquée, c'était lui qui la restituait à son légitime

propriétaire.

Aucun écrivain du temps ne nous donne la liste de

ses attributions, et sans doute cette liste n'existait pas.

Elles étaient indéfinies et illimitées. Il est curieux d'olj-

server comment un chroniqueur contemporain apprécie

individuellement chacun de ces maires. La nature de

l'éloge ou du blâme fait entrevoir la nature des fonc-

tions. Le maire Bertoald « était sage et avisé, vailhmt

au combat, fidèle à sa parole avec tous » ; apparemment

il avait quelques aptitudes administratives, puisque le

roi l'envoya « faire une inspection financière dans les

provinces »*. « Le maire Protadius était d'une extrême

adresse, actif en toutes choses; mais il préférait l'in-

térêt du fisc à l'intérêt des particuliers, et montrait

trop de zèle à enrichir le trésor royal et lui-même ^ »

Le maire Claudius « était un homme prudent, beau

parleur, actif en toute sorte de fonctions, patient, avisé,

instruit dans les lettres, fidèle à sa parole, aimé et ami

de tous' ». « iEga était grand observateur de la justice,

habile en ses discours, toujours prêt à répondre; on

* Fredegarii Chronîcon,c. 'ii: Berloaldus, major domuspalalii Theu-

derici reçjis, moribus mensuratus, sapiens et cautus, in pnelio forlis,fidem

cwn omnibus servans

Ibidem, c. 27: Protadius major domus, cum essct nimium argutisai-

mus, et slrenuu^ in cundis, sed sœva illi fuit contra personas iniqiiitas,

fïscum nimium stringens, de rébus personarum inyeniose fiscum vellens

implere, et se ipsum ditare.

^ Ibidem, c. 28 : Subrogatur major domus Claudius, homo prudcns,

jucundus in fabulis, strenuus in cunclis, patientix dedilus, plenitudinc

consilii abundans, litlerarum studiis eruditus, fide plenus, umiciiiam

cum omnibus servans.
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lui reprochait trop d'avidilé; c'est pourtant lui qui fit

restituer à leurs proi)riétaires plusieurs biens que ses

prédécesseurs avaient sans droit réunis au fisc*. » Erchi-

noald était « patient, bon, avisé, humble envers les

évêques, répondant à tous avec bienveillance, exempt

d'orgueil et de cupidité »*. Laissons de côté le plus ou

moins de vérité individuelle qui peut se trouver dans

ces divers jugements du chroniqueur, et cherchons

plutôt la vérité générale qui s'en dégage. En réunissant

tous ces traits, nous reconnaissons que le maire est

tanlôt un juge, tantôt un chef d'armée, mais bien plus

souvent un administrateur qu'un guerrier, qu'il lui

faut être actif « en toute sorte de choses », qu'il répond

à tout, que tous s'adressent à lui, que tout dépend « de

sa bonté », « de son orgueil », ou « de sa cupidité »,

que les évoques même sont en relations avec lui, qu'il

a les finances dans sa main sans contrôle, au point qu'il

peut s'enrichir autant quil veut, qu'enfin c'est lui qui

prononce les confiscations ou les restitutions de terres.

Ainsi ses attributions, sans être bien définies, s'éten-

dent à tout.

Il est bon de remarquer que les rois francs, en pre-

nant à leur usage l'administration impériale et presque

tous les titres du Palais des empereurs, n'avaient pour-

tant pas osé lui emprunter les dignités les plus hautes
;

ils n'avaient donc ni le magister officiorum, ni le cornes

' Ibidem, c. 80; Justiliam sectans, eruditus iii verbis, paratus in res-

ponsis... avarilix dcdilus... FacuUales plurimorum quœ jitssu Dacjo-

beiii fueranl iUicilc u<urpat(v et fisci ditionibus redaclœ, consilio Mija-

nis o)nnibiis reslauranlur.

2 Ibidem, c. 8i : ErchinoaUhis major domus palatii effîcilur ; erat

homo paliens, honilalc plenus, paticns et cautus, Immilitaie et benicjna

votunlale circa sacerdotes, omnibus bénigne respondens, nulla twnens

superbia, neque cupidiiale sœviebat.
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largiliommi, ni lemagistermilitix. C'est l'absence de ces

.hauts dignitaires qui fit que le maire du Palais fut tout

à fait le premier. Il eut à lui seul les trois sortes d'au-

torité que les empereurs avaient réparties entre ces

trois dignitaires. Tous les administrateurs des provinces

dépendirent de lui, de même que dans lE'mpire ils

avaient dépendu du magiHer officiorum. Etaient-ils

nommés directement par lui? Il est clair que le diplôme

de nomination était rédigé au nom du roi. Mais beau-

coup de faits du septième siècle donnent à penser que

les nominations, signées par le roi, avaient été pré-

parées par le maire. Un chroniqueur nous fait voir

très nettement que le maire pouvait révoquer des ducs

et des comtes et en nommer d'autres à leur place'. Le

maire était donc une sorte de ministre de l'intérieur,

de qui dépendaient toutes les nominations. Un hagio-

grapheditqueles gouverneurs de provinces n'agissaient

que par ses conseils et ses instructions*.

On peut donc considérer le maire du Palais comme le

premier ministre, et même le ministre unique de cette

monarchie absolue. Cela s'était produit naturellement

et n'était que la conséquence de la nature même du

Palais. Comme le Palais était l'ensemble de tous les

grands du roi, de tous les fonctionnaires du roi, le chef

du Palais se trouva nécessairement le chef de tout ce

qui était fontionnaire et de tout ce qui était grand. Il

commandait à tout ce qui commandait. Le Palais gou-

• Cela ressort du chapitre 89 de la Chronique de Frédôgaire, où il csl

dit que les ducs et grands de Burgundie firent jurer au maire du Palais

qu'il ne les destituerait pas. Il est clair qu'on n'exigea de lui ce serment -

que parce que ses fonctions lui donnaient le droit de destituer.

* Vita Genrinlphi, c. A, BoUandistes, H mai : Qui palatio adhserehant

et per provincias jura datant, cum ejus consilio quœ agenda eranl rcgni

gubernacula adminislrabant
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vernnit le royaume ; le maire gouvernait le Palais et

par lui le royaume. C'est ainsi qu'il fut le maître de

tout'.

Quelques historiens modernes ont pensé que ce maire

du Palais avait été élu par les grands eux-mêmes; par

suite ils ont représenté ce personnage comme un chef

de l'aristocratie contre les rois, en sorte que ces rois

mérovingiens n'auraient eu dès l'origine qu'une auto-

rité nominale". Il faut chercher si les documents justi-

fient cette opinion.

Un passage de l'abréviateur de Grégoire de Tours

paraît d'abord l'autoriser, et c'est principalement sur lui

qu'on s'est appuyé. Il rapporte que « sous la minorité

de Sigebert tous les Austrasiens choisirent Chrodinus

pour maire du Palais », et que, sur le refus de celui-ci,

« ils élurent Gogori »'. Ce qui diminue la valeur de

cette assertion de l'abréviateur anonyme, c'est qu'elle ne

se trouve pas dans Grégoire de Tours et qu'on ne sait

pas à qui l'abréviateur l'a empruntée. Il commet d'ail-

leurs une erreur manifeste quand il parle de la mino-

rité et « de l'entance » de Sigebert, qui avait vingt-

six ans lorsqu'il devint roi. Il est enfin en contradiction

avec un auteur contemporain. Fortunatus, qui connais-

sait personnellement le principal personnage de cette

* Fredegarii Chron., c. 80 : jEga palaimm gubernabat et regnum.—
Lettre de Désidérius au maire Griraoald, Bouquet, IV, 58 : Totius aiilse

imoque regni redore. — Vita Gaugerici, W, 5, Boll:indistes, H août :

Moles etonera regni tractahnl. — Fredegarii Chron., 88 : Gradus honoris

majoris demis in palatio et in omni regno Auslrasiorum in manu Gri~

moaldi fîrmatns est.

* Luden, Allgemeine Geschichte der Vôlker, p. 179. — Zinkeisen,

Disserlatio de Francorum majore domus, p. 55-54.

3 Hisloria epilnmata, c. 58: In infaniia Sigiberti, omnes Austrasii

cum etigerent Chrodinum majorem domus, ille hnnc honorem respvcns

dixit : Eligite alium quem vuUis ex vobis. Tune Gogonem majorem domus
cligunt.
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histoire, s'adressait au maire Gogon et lui écrivait :

« C'est le choix du roi Sigebert qui t'a porté à ta haute

dignité; c'est le roi qui t'a choisi'. »

Il n'est dit d'aucun autre maire du Palais, durant

tout le sixième siècle et la première moitié du septième,

qu'il ait été élu par les grands. Nous voyons au contraire

que Protadius fut nommé maire par le roi Thierri sur

le conseil de Brunehaut, et contre le vœu des grands,

qui ne tardèrent pas à l'assassiner*. Le maire Floren-

tianus, qui se montra si zélé pour le rétablissement des

impôts et qui exhuma du Palais les anciens registres

des contributions, n'avait certainement pas été élu par

les Francs. Il ne paraît pas non plus que ce fût le suf-

frage des Francs qui ait porté à la mairie Claudius,

lequel n'était même pas un Franc". Que Warnachaire

ait trahi Brunehaut, cela ne prouve pas qu'il n'ait pas

été nommé maire par elle ou par le roi son petit-fils*.

Ce personnage, en se portant du côté de Clotaire II,

exigea que la dignité de maire lui fût conservée ; il exigea

même que son nouveau maître lui jurât de ne le desti-

tuer jamais^ Observons ce détail: il prouve manifeste-

ment que la nomination et la révocation du maire

n'appartenait qu'au roi ; Warnachaire n'aurait pas eu

* Fortunatus, Carmina, VII, 1, ad Gogonem : Principis arbitrio Sigi-

berti mcujniis liaberis; Judicium régis fallere nemo potest. Elegil sapiens

^apientem. — Sur ce personnage, qui ne mourut que la sixième année

du règne de Childebert, voyez Grégoire, V, 46 et YI, 1.

- Fredegarii Chron., c. 27 : Anno dccimo regni Tlieudcrici, Protadius,

insliganie Brunichilde, Tliciiderico jiiboite. major domus suhstiliillur.

5 Fredegarii Chron. 28 : Anno undecimo regni TIteuderici, suhrogaiur

major domus Clandiiis génère Pioinanus. — Protadius aussi était génère

Ilomanus, il)i(lem, c. 24. Il est curieux de voir la suprême autorité

exercée par des hommes de race romaine.

* Ibidem, c. 40.

•> Ibidem, c. 42 : Sacrarnenlo a CMotario accepta ne unquam vitie

suœ temporibiis degradarelur.
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besoin que le roi jurât de ne pas le destituer, si le roi

n'avait pas eu ce droit; et dès que le roi pouvait révo-

quer le maire du Palais, c'est qu'à plus forte raison il

avait le droit de le nommer.

Il n'y avait pas dans le Palais un seul homme qui ne

dépendît du roi et qui n'y eût été admis par sa volonté.

Comment le chef de ces fonctionnaires aurait-il été

nommé autrement? Comment ces courtisans, si dépen-

dants et si humbles, auraient-ils élu leur chef? C'est

ce qu'on comprendrait malaisément si quelque texte le

disait; c'est ce qu'on ne peut pas admettre quand les

textes disent le contraire. Les hommes du Palais, les

palatini, n'étaient que des serviteurs, liés au roi, non

seulement par l'emploi qu'ils tenaient de lui, mais par

un serment de dépendance personnelle. Leur chef ne

pouvait être aussi, à l'égard du roi, qu'un serviteur.

Représentant du maître, il commandait aux autres ; il

les récompensait ou les punissait; mais il n'exerçait

cette autorité que par la volonté du maître et en son

nom*. Faire de lui l'élu du Palais en face du roi, le

représentant d'une aristocratie contre l'autorité monar-

chique, eût été d'une politique bien subtile que les

hommes de ce temps ne pouvaient guère inventer. Une

telle pensée peut sembler naturelle à des hommes du

dix-neuvième siècle ; il est douteux qu'elle fut entrée

dans l'esprit d'un homme du sixième.

Jusqu'aux règnes de Dagobert et de Clovis II, on ne

songea à voir dans le major domus que le premier des

hommes de la maison royale, c'est-à-dire le premier

• L'auteur de VExhorfatio ad Francorum regem désigne ainsi le maire :

Illiim qm post te palalium tiium régit. — L'auleur de la Vie de sainte

lialliikle, qui est un conleinporain, appelle Erchinoald princeps Fran-

cvnttn. h. premier des Francs, c. 2, mais il l'appelle aussi minister régis,

serviteur du roi, c. 3.
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des fonctionnnires et des ngents du roi. Dngobert établit

lui-même Erchinoald dans la dignité de maire en

Neustrie'. Lorsqu'il fit régner son jeune fils Sigebert

en Austrasie, il désigna lui-même celui qui devait

« gouverner le Palais et le royaume » et choisit Adal-

gise*.

Telle était certainement la règle. Elle souffrait quel-

ques altérations dans la pratique. Quand le roi était un

enfant, il se pouvait bien que quelques-uns des plus

grands dans le Palais, coalisés entre eux, lui indiquas-

sent quel choix il devait faire, ou fissent ce choix pour

lui. Pareille chose pouvait arriver même quand le roi

était majeur. Nous pouvons bien penser qu'un roi ne

pouvait pas mettre à la tête de son Palais un homme
à qui tout le Palais aurait été hostile. Il se fut exposé

à ce que son maire fût assassiné, comme cela arriva

à Protadius. N'oublions pas d'ailleurs que c'était un

usage constant que le roi ne fît aucun acte de quelque

importance sans consulter « ses optimales ». Nous pou-

vons donc croire qu'il les consultait pour le choix du

maire. Ce choix se faisait sans doute par le roi en son

conseil.

* Gesta regum Francorum, 42 : Eo tempore, defundo Gundoaldo

majore domus inclijlo, Dagobertus rex Erconoaldum virum illuslrem in

majoremdomatus statuit.

* Gesta Dagobcrti, 31 : Dagobertus filium suum Sigibertum in regno

Attslriœ suhliinaril... et Adalgisum duccm paUitii ad rcgnum gnbernan-

dum inslituU. — De même plus liirJ, Gesta regum Francorum, 45 : Post

hsp'c Sigibertus rex. Amtrasiorum, Pippino defunclo, Grimoaldum filium

ejus in majorem domatus statuit. — Kginhard a écrit que les maires

étaient élus a populo : mais Egiohard écrivait 80 ans après que cette in-

stitution n'existait plus, et il paraît fort dédaigneux et fort ignorant de

toute l'histoire mérovingienne. Ce qu'il dit des maires du Palais au début

de sa Vila Garuli n'est qu'une sorte de légende que les Carolingiens ont

substituée à la réalité; nous le montrerons ailleurs. Ce qui est certain

pour l'époque mérovingienne, c'est que jamais un populus ne s'est réuni

pour nommer le maire.
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On s'explique ainsi que Clotaire II, clans le monienl

de sa plus grande puissance, ait réuni les grands de

Burguiidie el leur ait demandé s'ils voulaient un nou-

veau maire du Palais à la place de celui qui venait de

mourir. Les grands répondirent négativement, ce qui

était conforme à la politique du roi, et dès lors il n'y

eut plus de maire spécial pour la Burgundie*. On s'ex-

plique de même que plus tard la reine mèreNanthilde,

voulant nommer maire Flaochat, ait réuni les évèques

et les grands du pays et ait demandé avis à chacun

d'eux ^ Cet acte n'implique nullement que l'élection du

maire appartînt de plein droit aux grands; aussi le

chroniqueur marque-l-il nettement que c'était la ré-

gente elle-même qui avait choisi le nouveau maire, et

que c'est elle-même qui fit la nomination.

Les choses ont changé plus tard. Dans le dernier

tiers du septième siècle, les relations du Palais avec le

roi se sont altérées ; le développement du système des

bénéfices a modifié la situation du maire. Pour ces rai-

* Fredegarii Chwnicon, c. 54: Chloiarius cuin proceribus et Icudibus

Buicjundiœ Trecassis conjungitur, cum eorum essct sollicitus si vellent,

deccsso Wartiachario, alium [ad) ejus honoris yradutn subliinare; sed

omncs unanimiier denegantes, ncquaquam se velle majorem domus eli-

gerc, régis graliain obnixe pelentes cum rege transigerc. Il n'y a pas là,

comme quelques-uns l'ont supposé, une sorte de révolution contre la

mairie; sans doute Clotaire 11 élait bien aise d'être débarrassé de Wai-
uachaire et de son fils Godinus

;
quant aux grands de Burgundie, ils de-

mandaient à dépendre directement du roi sans intermédiaire. La mairie

fut rétablie peu après pour Flaochat.

- Ibidem, c. 89 : Omnes seniores, pontifices, duces et primates de

regno Burgundix ad se venire prsecepit, ibique cunclos singillalim ut-

trahens, Flaochatum génère Francum majorem domus in recpuun Bur-

gundiœ electione ponlificum, et cunctis ducibus, a Nantliilde reyina in

hoc gradu honoris stabilitur. — Nous avons déjà vu plus haut que le

mot elcctio serait mal traduit par élection dans le sens moderne du mot;

c'est un terme vague, qui ici indique simplement l'assentiment donné par

chacun des évèques et des ducs.
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sons, des guerres civiles ont éclaté, et l'on a vu le Palais

élire à la fois son maire et son roi. Un peu plus lard

encore, le maire est devenu un personnage tout à fait

indépendant. Il a fini par s'emparer du trône. Mais il

faut bien entendre que, pendant les trois premiers

quarts de la période mérovingienne, le Palais n'était

que l'ensemble des serviteurs du roi, et que le maire

du Palais n'était que celui d'entre eux que le roi char-

geait de leur commander en son nom.

La mairie du Palais n'est pas une institution qui ait

été exclusivement propre à la monarchie franque. On la

retrouve chez les Burgundes, chez les Ostrogoths d'Ita-

lie, chez les Vandales, chez les Wisigoths et même
chez les Lombards*. Mais ce qui est propre à l'Etat

Franc, c'est que la mairie y soit devenue la maîtresse

du gouvernement. Nulle part ailleurs elle n'atteignit

au pouvoir souverain. Il serait trop long de chercher

chez ces divers peuples toutes les causes de cette diffé-

rence. La principale est que dans quelques-uns de ces

Etats il y eut plusieurs maires à la fois, et que dans

les autres il y eut d'autres hauts dignitaires à côté et

même au-dessus du maire. Dans l'un et l'autre cas,

l'autorité fut partagée, et il résulta de là qu'aucun offi-

cier royal ne put se rendre plus fort que le l'ui. La mo-

narchie franque seule fit la faute d'avoir un ministre

unique; les nombreuses minorités des rois et, plus

* Lex Burcjundionum, prsefatio. Cf. CVIf, Pertz, Leges, III, 577 :

Majores domiis. — Eonodius, Vila Epiplianii, 46 : Viriim illiisirisstnmm

Urbicum qui vniversa palalii onera susleiital. Cf. Cassiodore, LeLtres,

]<. 18. — Lex Wisigolhorum, VI, 1, 7 : Majores palatii. Cf. Chronicon

Maximi, a. 590 : Helladus ilkistrisshims aulse cornes. — Chartes lom-

bardes, dans la Patrologie latine, t. LXXXVII, p. 1560 et 1599.
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tard, les guerres civiles rendirent cette faute irrépa-

rable.

CHAPITRE X

L'administration provinciale.

Nous avons étudié jusqu'ici le gouvernement central,

c'est-à-dire la royauté et le Palais. Il l'aut chercher

maintenant comment cette royauté exerçait son.actio?

sur les populations, c'est-à-dire comment elle les admi-

nistrait. Le mode d'administration est une des choses

les plus importantes à étudier dans toute société; car

c'est par là qu'un gouvernement touche aux sujets et

pénètre dans la vie des hommes.

1** LES C1RC0lNSCRIPTI0>S ADMINISTRATIVES DE l'ÉPOQUE MÉROVINGIENKE.

Avant de montrer ce qu'était l'administrateur méro-

vingien, il convient de voir quelle était la circonscri-

ption administrative. Les rois francs trouvèrent en

Gaule un système de cadres administratifs que les Ro-

mains y avaient établi et auquel les populations étaient

habituées. Nous allons rappeler quel était ce système,

afin de voir ensuite si les rois francs y ont changé

quelque chose.

La Gaule romaine, avant les invasions, fai^-.ît partie

d'une circonscription plus grande qu'elle, et que l'on

appelait la Préfecture des Gaules. Elle était partagée

elle-même en />î'Ot(!'/ices, vastes ressorts, dont le nombre
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n'était que de dix-sept pour la Gaule entière. Chaque

province était divisée en cités, civitates, circonscriptions'

assez vastes encore qui correspondaient aux diocèses

ecclésiastiques et dont le nombre était de cent douze*.

Le territoire de chaque cité comprenait un nombre in-

déterminé de cantons ou pagi^, et de villages, vici. Ces

cantons et ces villages, tout en ayant des chefs locaux,

ne formaient pas des circonscriptions indépendantes au

regard du pouvoir central ; ils étaient partie intégrante

de la cité. L'union de la ville et de la campagne en une

même cité était l'un des traits essentiels du système

romain.

La préfecture des Gaules avait disparu avant l'arrivée

des Francs. Les provinces, comme grandes circonscri-

ptions administratives, disparurent de même, presque

partout, avant Clovis. Du moins on ne trouve plus,

dans la seconde moitié du cinquième siècle, ni prxsides

ni redores en Gaule, si l'on excepte quelques pays du

Midi. C'est ce qui explique que le mot provincia ait

perdu son sens propre dans la langue des Mérovingiens.

Chez Grégoire de Tours, il a le sens vague de pays, et

devient synonyme de région ^
; ce n'est que dans la

langue ecclésiastique qu'il conserve sa signification

' Holitia dignilatum et administrationnm imperii, édit. Bœcking, 1 855 ;

édit. Seeck, 1876. — Notilia provinciarum vel civilalum Galliœ, dans

Bouquet, I, 122, et II, 8. — Voyez Loiignou, Géographie de la Gaule au

sixième siècle, p. 2, et Brambach, iYo/i/«« prov. et civil. Gulliœ, 1808.

* La Gaule avait ses pagi avant la con(|uèle romaine; César, De bello

gall., I, 12; I, 27; YI, 11.— Pline cite quelques /^a^i gaulois au temps

de l'empire, Hist. nat,, III, 17; V, 17; XI, 42. —Les inscriptions en

mentionnent plusieurs. Ausone, Lettres, XXIII, v. 95 : Tnique rnea in

Novero sibi proxima prsedia pogo. - Voyez Longnon, p. 26, et Dcloche,

Élude sur la géographie historique de la Gaule, dans les Mémoires de

r Académie des InscriplioKs, Savants étrangers, t. IV, p. 373-580.

^ Grrgnire, IV, -48 : Theodebcrltis Lemovicinum , Cudurcinwn, vel re-

liquas illorum proviticias pervadit.
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précise d'autrefois. Les noms anciens des provinces,

tels que Delgica prima, Lugdunensis prima, tombent en

désuétude. Ils sont remplacés par des noms de régions.

Tantôt ces noms sont empruntés aux peuples nouveaux

venus, comme Francia, Burgundia, Britannia ; tantôt

ils représentent seulement une idée géographique,

comme Neustria, Amtria; parfois les noms anciens

ont subsisté, comme Aquitania, Provincia. Le terme

de Gallia reste fort employé; mais il n'a plus qu'un

sens géographique.

Les Francs ne trouvèrent donc en Gaule d'autres divi-

sions administratives que les cités. Ils les conservèrent.

Dans les textes mérovingiens, les civitates sont maintes

fois indiquées comme divisions officielles du territoire.

On y voit que chaque royaume se partage en cités. Les

rois eux-mêmes parlent des « cités » qu'ils possèdent.

L'un d'eux dit, en parlant de ses ennemis : « Ils veulent

m'enlever mon royaume et se partager entre eux mes

cités'. » Gontran fait Childebert son héritier, et il ajoute:

« Toutefois je donnerai deux ou trois cités àClotaire*. »

Voici un acte offlciel, dont nous avons le texte; c'est le

traité d'Andelot ; il y est parlé « de la cité de Paris avec

tout son territoire et sa population » ; il y est parlé des

«cités de Senlis, deMeaux, de Tours, de Poitiers, d'Avran-

ches, de Limoges, de Bordeaux, de Cahors, d'Albi »
'.

Ce sont les mêmes cités qu'au quatrième siècle.

* Grégoire, VII, 6 : ut, me a regno depulso, civitates meus inter se

dmdcrent.
- Grégoire, IX, 20 : Dcdm Chlotario duas aul 1res civilates. Notez qu'ici

Grégoire rapporte des paroles qui lui ont été dites à lui-même par le roi

Gontran. — Pour marquer les territoires qui appartiennent à tel ou tel roi,

Grégoire dit toujours c<vilales: VI, 12 : cunclas civitates quse in parle illa

ad regem Guntchramnum aspicielwnt ;\]1, 7 : exiyentes sacramenta per

civitates qxise ad Chilpericiim aispexcrant.

' Grégoire, IX, 20 : tertiam portionem de Parisiensi civitaie cum ter-'

FusTEL DE CouLANGES. — La Mouarchie Franque. 13
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Les cités qui ont toujours pour capitale une assez

grande ville portent les mêmes noms qu'avant l'arrivée

des Francs ; elles ont, sauf de rares exceptions, la même
étendue. .11 est arrivé avec le temps, et pour des motifs

divers, que plusieurs d'entre elles ont été partagées en

deux*, en sorte que le nombre total a pu augmenter de

quelques unités ; mais on peut dire qu'en général les

civitates sont demeurées sous la domination franque ce

qu'elles avaient été sous l'empire romain.

Deux faits capitaux sont à noter ici : c'est d'abord

que les rois francs conservèrent la division administra-

tive en cités et ne créèrent pas un système nouveau de

répartition du territoire ; c'est ensuite que, dans cha-

que cité, l'union entre la ville et la campagne n'a pas

disparu. Cette union, qui aurait pu paraître artificielle

et trop savante pour des Barbares, a subsisté tout en-

tière. Les Francs n'ont pas décomposé la civitaa. Ils

n'ont pas détaché de la ville le territoire ruraP. Quel-

minis et populo sîio.... Civitates Meldis et diias partes de Silvanectis ;

Turoiiis, Pidavis, Abrincatas, Vico Julii, Consoranms, Lapurdo et Al-

bige.... De civilatihus vero Burdegala, Lcmovica, Cadiirciis, Benarno et

Begoira ...

* L'empire rom.iia avait déjà vu, an troisième et au quatrième siècle,

cette lendauce de villes devenues importantes à se détacher des anciennes

cités et à former des cités séparées. C'est pour cela que le nombre des ci-

vitates gauloises s'était élevé, sous l'Empire, de 80 à 102. Le même mou-
vement se continua sous les rois francs, mais sans altérer l'ensemble du

système.

^ Dans la langue de l'époque mérovingienne, la civitas est quelquefois

désignée par les mots terrilorium ou tenninus. Grégoire de Tours dit

terntorium Tricassinum, territorium Augiistodutiense, îirbis Cenomannis

teiritorium. Il dit aussi : terminus Twoniciis, terminus Pictavus, ter-

minus Lemovicinus. — L'évèque Beriramn, dans son testament, emploie

le mot territorium, : territorium Burdcgalense, teiritorium Ccnomnn-
nicum. — Tous ces ternies sont synonymes ; cependant celui de civilas

reste longtemps le terme officiel. — Déjà aussi on se sert de termes fpii

sont devenus les noms de nos provinces; on dit Lfmor/n/ixm, le Limousin

(Grégoire, Vit, tO); Tolosanum, le pays do Toulouse (VIII, 59); Ttiro-

nicum, la Touraine (VI, 51); Piclaium, le Poitou (X, 21).
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ques historiens modernes ont pensé que l'invasion ger-

manique avait eu pour effet de séparer la campagne de

la ville, et de faire prédominer la première. Toute cette

théorie, dont on ne trouve pas d'indices dans les textes,

ne repose sur aucun fait. Elle est au contraire démen-

tie par ce fait certain et indéniable que la cité a sub-

sisté comme circonscription administrative, que la ville

chef-lieu est restée le centre de territoire, et que c'est

cette ville qui a été la résidence des fonctionnaires

francs.

Les documents de l'époque mérovingienne mention-

nent souvent, en même temps que les civitates, des

pagi. Mais il faut d'abord se convaincre que ces pagi ou

cantons ne sont pas de création franque. Ce sont les

anciens pagi gaulois et gallo-romains. Sous les empe-

reurs, ces pagi n'avaient pas été des divisions officielles

de l'administration impériale. Ils ne furent pas non

plus des divisions officielles sous les rois francs.

Il est utile d'observer, dans les textes, l'emploi du

levme pagus ; nous pourrons y trouver des enseigne-

ments précieux. Une première chose frappe, c'est qu'il

prend à cette époque deux significations très distinctes.

Grégoire de Tours, par exemple, l'applique très souvent

à un canton, à une fraction du territoire d'une cité; c'est

alors l'ancien pagus gaulois ou romain*. Mais d'autres

* Il a visiblement le sens de fraction de cité dans les exemples suivants.

Grégoire, De gloria confess., 1 : Nohiliacensis pagus urbis Twonicœ. —
Hist.,l\, 19 : Vosagensem terrilorii Bilurigi pagum. — De gloria mar-

iijrum, I, 48 : Brivatpim& pagiin Arverno territorio. — Mirac.S. Mar-

tini, II, 48 : pagus Carnoiensis qui in Andcgavo territorio habetiir. —
Ibidem, 11, 13 : Ex Turonica civitate de pago trans Ligerim. — Grégoire

mentionne aussi d'autres ])etits pagi, ]epagîis Berravensis (Hist., VI, 12);

le pagus Iciodorensis, qu'il appelle aussi vicus (comparez Hist., VI, 12, et

De gloria confess., 30); le pagus Balbiacensis (Mirac. S. Martini, II, 16);

le pagus Lipidiacensis {Vitie Patrum, XIII, 3).
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fois, et très souvent aussi, ili'applique à tout le territoire

d'une cité; quand il dit pagm Turonicus, il entend toute

la cité de Tours; son pagus Suessionicm est toute la

civitas Snessiomim ; de même quand il dit pagm Picta-

vensis, pagm Bemensis, pagus Tolosanus, pagus Tor-

nacemis, il veut parler non de petits cantons, mais des

grandes cités de Reims, de Poitiers, de Toulouse, de

Tournai*. La même remarque peut se faire dans les

chartes des particuliers. Tantôt elles signalent des pagi

qui ne sont que des fractions de cités ^ Tantôt et plus

souvent elles comprennent sous le nom de pagus toute

une cité; elles disent par exemple pagus Arvernicus,

pagus Lemovicus, pagus Lingonicus; ce sont les grandes

cités d'Auvergne, de Limoges, de Langres^. Il en est de

même dans les formules d'actes. Le formulaire d'Au-

vergne appelle l'Auvergne pagus Arvernicus'^, et le for-

mulaire de Bourges désigne tout le territoire de cette

cité par l'expression pagus Bituricus^. Ainsi Ton con-

* Grégoire, VI, 54 : Ghilperico egresso de Parisi'ns ut in pnçjo Sttessio-

nico accederet. — Ibidem, VIU, 30 iii fine : ex pign Thoinmno maxi-

mam partent depopulalus est. — Vitœ Patrum, IV, 2 '.pagus Remensis.—

:

Mirac. S. Martini, l\, 26 : pagus Pictaven^is. — De gloria co7ifess., 17

pagus Turonirns. — Hist., V, 49 (50) : in pago Tornacensi. — Notons

que dans la langue mérovingienne le mot pagus devient un terme assez

vague : il prend toutes les acceptions diverses que nous donnons aujour-

d'hui au mot pags. Il se dit d'un village, il se dit d'une province. Quel-

quefois même Grégoire l'emploie dans le sens de « la campagne » par oppo-

sition à la ville; exemples : Hist., V, 14 et VIII, 18. Même sens dans

quelques diplômes, Pardessus n" 247.

® Pardessus n° 257 : in pago Kalense; c'est le canton de Chelles. —
N" 177 : in pago Alavodiense. — N" 514 : in pago Amavorum. —
N" 540 : in pago Bedense. — N" 256 : pagus Latiscencis.

' Pardessus n' 177 : in pago Arvrrnico, in pago Lemovico, in pago

Miglidunense. — N° 196 : in pago Lugdunense. — N° 256 : in pago

Lingonico. — N" 275 : pagus Autissiodoi'ensis, pagus Tricassinus, pa-

gus Bctoricus. — N° 257 : in pago Parisiaco.

* Forniulœ Arvernenses, n° 6 : in pago Arvernico, in vico illo,

"5 Forniulx Bituricenses, n" 7 et 15 : in pago Bilurico, in vicarias
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State que le mot pagus, sans perdre sa signilîcation

ancienne de canton, a pris une signification nouvelle

et est devenu synonyme de civitas. Si maintenant

on observe les diplômes royaux et les actes émanés

de la chancellerie mérovingienne, on y peut noter

que le mot pagus qui est fréquent, est presque tou-

jours employé dans sa signification la plus large. Il

n'est pas appliqué à de simples cantons, mais à des

cités : pagm Cenomannicus, pagus Lingonicus, pagus

Pictavensis, pagus Bituricus, pagus Ambianensis, pagus

Turonemis\ etc. Quelle conclusion devons-nous tirer

de ces remarques? 11 est visible que, dans le langage

ordinaire et encore plus dans le langage officiel, le

pagus s'est confondu avec la grande civitas^. Le pagus-

nias. — La plupart du temps,, les formules disent seulement : in pago

î7/o, dans tel pagus ; c'e^t au rédacteur de l'acte à mettre le nom.
* Pardessus n" 103 : m pagis Lugdunensi, Viennensi, Gralianopoli-

lano, Genevensi. — N°' 117 et 135 : in pago Cenuinannico. — N" 1(J!2 :

In pago Milidunense. — N° 259 ; in pago Pictavensi, in Turonico

pago — N" 265 : in pago Biturico. — N" 268 : in pago Stampensi

(Étampes était devenu le chef-lieu d'un comté). — N° 269 : in pago

Parisiaco. — N° 271 : in pago Aurelianensi. — N° 284 : in pago Belva-

ccnsi. — N° 289 : in pago Turonensi — N" 291 : in pago Parisiaco. —

N" 316 : in pago Remense. — N° 336 : in pago Amhianensc, in pago

Alrebatense. — Toutefois comme il n'y a rien d'absolu, nous trouvons

dans un diplôme de 663 le pagus Elariacensis qui n'est qu'une fraclioti

lie la cité de Langres (Pardessus, n" 54.4, t. II, p. 132). Un diplôme,

n° 285, mentionne aussi le pagus Yelcassimis.

- Ce qui a fait que le mot pagua s'est substitué h civitas, c'est que ce*

dernier terme a pris à cette époque une signilîcation plus restreinte : l'u-

^•age l'a appliqué, non plus à l'ensemble du territoire, mais à la ville chef-

lieu. Exemples : Diplomata, Pardessus n" 247 : neque intra civitalcm

Parisius neque ad foras in ipso pago.— Formulas Senonicae, 16 : tam in-

fra civilatem quam et a foris in ipso pago. — Civitas a le sens de urbs

dans le testament de Bertramn {Diplomata, Pardessus, t. 1, p. 20<>, 20 i,

207). Notons toutefois que le mot ne s'applique qu'aux villes qui sont

chefs-lieux de cités. — Marculfe, II, 20 : infra muras civilatis iÛius. —
Il y a tant de désordre dans celte langue mérovingienne queurbs est quel-

quefois employé avec le sens dé civitas, même par Grégoire de Tours,
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canton subsiste encore dans la langue du peuple et

dans les habitudes des campagnes; officiellement et

administralivement il n'existe plus que le pagus-ciié.

Cela confirme ce que nous disions plus haut, que la

cité est la vraie et unique division administrative des

rois francs. Aussi voyons-nous que, dans le diplôme

de nomination d'un comte, ils appellent joa^m tout le

ressort qu'il administre; or le comte, ainsi que nous le

verrons, administre une cité et non pas un canton*.

Nous trouvons dans quelques textes une subdivision

territoriale, qui est appelée condita. Mais elle n'existe

que dans quelques provinces de l'ouest de la Gaule.

Elle n'est mentionnée que dans les formulaires d'Angers

et de Tours. La situation d'un domaine y est indiquée

par des expressions comme celles-ci : une villa située

en tel pagm^ dans telle condita^ et portant tel nom*.

De gloria confcss., 7 : Nobiliacensis pagus urbis Turotiicse. — Ibidem,

22 : ad castium Cainonense (Chinon) urbis Turonicse.

* Formules de Maiculfe, I, 8 : Ideo tibi aciioncm comilise... in pago

illo quem antecessor tuus visus est egisse, tibi commisimus. — Dans la

formule lam in pago quam in palatio, que nous trouvons dans Marculfe,

prœfalio, dans le formulaire d'Anjou, n° 52, et dans le formulaire de Sens,

n" 13. in pago signifie in comitatu, dans le ressort du comte, et comme
le ressort du comte est la même chose que l'ancienne civitas, ainsi quo

nous le verrons, in pago est synonyme de in civilate. — Avec les habi-

tudes de redondance du style mérovingien, nous trouvons fréquemment

l'expression pages vel civitates. Frédégaire, Chron., 24: Berioaldum per

pages et civitafes fiscum inqidrendum dirigimt.— Snppicm. ad Marailfum,

Zeumer, p. 112 : /n nullis civilalibus aid pagis. De même Frédégaire dit,

cil. 37 : pngum Tolosanum, Calliorcinum, Agennensem, Santonicum;

chacun de ces pagi est une civitas.

"î Formulx Turenenses, n° 1^ : in pago illo, in condila illa. N° 4 :

villa juris mei nuncupanle illa, sitam in page illo, in condita illa. N° 5 :

rem proprietnlis mese sitam in page illo, in condila illa, in loco nuncu-

pante illo. De même dans les n»' G, 7 et 37. — Formule Andegavenscs.

n" 58 : vicinos circa manenles de ipsa condita. — Cf. FermnUe Linden-

broqinnse., n° 26, Rozière n° 520 : res noslras quœ sunl in pago illo, in

condita illa, in loco qiiivocatur sic. — Ibidem, n» 25, Ro/ière n° 541 :in

pago illo, in condilas et fines illas. — Une charte de 718, relative au
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Or ces formules, mises en recueil probablement au

sixième siècle, reproduisent des usages et des termes

plus anciens et peut-être antérieurs aux invasions.

Nous n'avons d'ailleurs aucun renseignement sur la

nature et l'étendue de ces condil3d\ Ce qu'on peut dire

avec certitude, c'est que nous ne les rencontrons que

dans une petite région de l'Ouest et qu'elles ne sont

mentionnées dans aucun acte officiel, dans aucun di-

plôme émané de la chancellerie mérovingienne. Elles

ont été une division populaire dans une région ; elles

n'ont pas été une division officielle et administrative

^

Existait-il aussi des subdivisions territoriales nom-

mées centaines, centenxl. Gela ne fait pas question pour

certains érudits: ils posent même l'existence des cen-

taines comme un axiome pour ainsi dire nécessaire de

la constitution franque. L'étude des textes m'inspire

quelques doutes. Je ne trouve mention àecentena dans

aucune charte du sixième ou du septième siècle. Jamais

les formules de ce temps n'indiquent la situation d'un

domaine par l'expression in centena illa\ Les Lois

Cotentin, porte : in pago Constanlino, in condeda Quasnacense (Pardes-

sus, t. II, p. 450).

* M. Soliin pense que la condila est d'origine celtique, et qu'elle

est analogue à la centena (Reichs und Gerichts Verfassung, p. 196).

* Cette vieille division du pagus en conditœ s'est conservée quelque

temps dans l'ouest de la Gaule ; on la retrouve dans le pays du Mans, où

un canton s'oppelle condiln Diablinlica, aujourd'hui Jublains {Vita Dmn-
noli, c. 8, Bollandistes, 16 mai; cette Vie parait avoir été écrite au com-
mencement du septième siècle) ; on connaît encore la condita Sagonnev-
sis {Vita Ricjomcri, c. 4, BoUandistes, 24 aoiit) et la condila Noviacensis,

toutes deux dans le diocèse du Mans [Gesta Aldrici, c. 36). La condita se

rencontre aussi en Bretagne (voyez Courson, Cartidaire de Redon, p. 644,

687, 688), et dans le Cotentin (Pardessus, Diplomata, t. Il, p. 450). On
peut voir aussi dans un acte de 774 la condita Lahrocensis et la condila

Siliacensis, toutes les deux dans le pays du Mans (Sickel, Regcsta Caroli,

n° 22).

* La première fbi'mule où je trouve in pago illo, in centena itla, est
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franques ne parlent pas decenlainesV Les chroniqueurs

n'emploient jamais ce terme. Toulelois il exisie deux

capitulaires que des copistes du neuvième siècle nous

ont conservés en les mettant sous le nom d'un roi Clo-

taire et d'un roi Childebert*. Tous les deux contiennent

le mot centaines ; et ce sont ces deux édits qui ont fait

croire à l'existence de centaines administratives Mais il

faudrait examiner si ces centaines sont vraiment des

divisions territoriales. Clotaire dit : « Nous avons

décrété que des centaines seraient établies pour pour-

suivre les malfaiteurs \ » De tels termes visent une

mesure de police et n'ont aucun rapport avec une nou-

velle division géographique du territoire*. Le roi dit

simplement qu'il veut qu'il se forme des centaines pour

rechercher et prendre les criminels. Ces centaines sont

des groupes d'hommes et non pas des circonscriptions.

dans le recueil des Bignonianse, n' 29 ; mais ce recueil n'est que du hui-

tième siècle (voyez Zeumer, p. 227-228). Puis l'expression se trouve dans

les Merkelianœ, n"' 1, 2, 3, 5, 6, etc. ; mais ce recueil est d'époque caro-

lingienne. — Il est possible que les centaines se soient formées peu à peu

au septième et surtout au huitième siècle. Elles ne sont, en tout cas,

mentionnées ni dans les formules d'Anjou, ni dans celles de Tours, ni

dans celles de Bourges, ni dans celles de Sens, ni dans le recueil de Mar-

culfe. On trouve la mention d'une centaine dans la Chioniqne de Fonlc-

nelle.

* La centena n'est mentionnée que dans la lex Alamannorum, 36. Or

cette loi n'est pas antérieure au septième siècle.

2 L'édit de Clotaire, prohabiement Clotaire 1", se trouve dans le recueil

de Borétius, p. 3, à la suite d'un édit commun a Childeberl et à Clotaire.

— La Childeberti decretio est dans le même recueil, p. 15-17.

3 Decretum est ut qui [quia '?) ad viyiUas constitulas nocturnas jures

non cnperent, eoquod per divcrsa intercedente conludio scelera sua prœ-

termissas cudodias exercèrent, centenas fièrent.

* Dans le passage ci-dessus, il est visible que centense fièrent s'oppose

aux vicjilise nocturtiœ qui ont été établies antérieurement. Le roi dit que

les vigiliœ nocturnse n'ont rien produit de bon, et c'est pour cela qu'il

décrète la formation de cenlenw, decretum est ut centense fièrent. A une

mesure de police reconnue insuffisante, il substitue une autre mesure de

oolice.
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S'agit-il de troupes de police? Ne s'agit-il pas plutôt

d'associations de propriétaires assurant l'ordre public

par un système de poursuite en commun et une sorte

d'assistance mutuelle contre le vol? On ne saurait le

dire avec certitude en présence du vague des expres-

sions; mais l'hypothèse la moins vraisemblable de

toutes serait que le roi eût voulu parler ici de circon-

scriptions administratives. Nous ne sommes pas sûrs

d'ailleurs que cet édit du roi ait été exécuté, et que

les centaines se soient faites comme il avait « décrété

qu'elles se fissent ».

Les vraies centaines territoriales n'apparaissent

pas avant le huitième siècle'. Sans doute on ne peut

pas alfirmer qu'il n'y en ait eu plus tôt dans quelques

provinces. Comme nous pensons que les centaines se

sont formées peu à peu et à la longue, par une habitude

insensible des populations plutôt que par un acte du

gouvernement, il est probable qu'avant d'être une insti-

tution régulière et générale, ce qui n'eut lieu qu'au

temps de Charlemagne, les centaines se constituèrent

ici ou là, suivant les besoins particuliers de telle ou

telle province. En tout cas, elles ne furent pas une

institution régulière avant le huitième siècle*.

» Telle est aussi l'opinion de Guérard, Essai sur le système des divi-

sions territoriales, p. 54-57, et Prolégomènes au Polyptyque d'Irniinon,

p. 4 )-44. De même Ali'. Jacobs, Géographie de Grégoire de Tours, ch. 10.

'- M. Sohm pense autrement, Reiclis und Gerichts Verfassung, p. 15-7,

74, 192, 196. Suivant lui, la cenlena, comme division administrative et

judiciaire, serait aussi ancienne que l'Etat Franc. 11 fonde son opinion,\

non sur des textes, mais sur un raisonnement. Trouvant dans îa Loi snlique

le mot centenanus, il dit qu'en bonne logique centena précède ceniena-

rius, et qu'il devait exister des centaines terrilori;iies puisqu'il y avait des

cenleniers. Le raisonnement a une apparence de justesse qui trompe

d'abord. Il est clair que, philologiquement, le mot centena a dû précéder

le mot centcnarius ; mais, liisloriqueiucut, ce n'est pas la même chose

11 n'est nullement certain que centcnarius signifie le chef d'une localité
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Nous ne pouvons pas suivre les érudits allemands

dans leurs systèmes. Ils supposent le royaume mérovin-

gien divisé adminislrativement et judiciairement en

petits cantons, pagi, qu'ils appellent volontiers du

nom germanique de gau, et chaque canton subdivisé

lui-même en centaines, qu'ils se plaisent à appeler

Hunde7'tschaft\ Les textes ne nous présentent rien de

semblable, et tout ce beau système est de pure imagina-

tion. Mais l'histoire est une science; l'imagination, la

logique, les idtîes préconçues n'ont rien à y voir.

Il est étrangement téméraire d'identifier le pagus

mérovingien avec le gau germanique, et d'introduire

de force la centaine pour avoir un analogue de la Hun-

dertschaft qu'on croit voir dans la Germanio de Tacite.

Les érudits allemands qui font ces théories montrent

appelée cenletia. Ce terme était le nom d'un grade, d'une dignité; il est

analogue a cenlurio, qu'on trouve quelquefois employé à sa place (Lc.r

Bahnvariorum, II, 5). Les riches propriétaires avaient des centenarii, qui

commandaient chacun à une centaine de serviteurs (Vila Gcrmani Gran-

divallensis, c. 10, Mabillon, Ada SS., H, 513). Les rois ont pu avoir des

cenlcnarii et des dccani sans que le territoire fût pour cela divisé en

centaines et en dizaines. De même il y a eu des comtes bien avant qu'il

y eût (les comtés. Les com/7e^5 existent dès l'origine de l'Etat Franc, et le

comilalus n'apparaît comme division territoriale qu'au huitième siècle.

C'est le comte qui a fait le comté; c'est peut-être le centenarius qui a fait

la centaine. Le raisonnement de M. Solim n'a donc aucune justesse. Nous

pensons d'ailleurs que dans la science historique c'est sur des textes et

non sur des raisonnements qu'on doit s'appuyer. —^ Ce que nons disons

de la ccnlena peut se dire aussi de la vicaria. Voilà un mot que nous ne

trouvons ni dans les chartes ni chez les écrivains avant la fin du septième

siècle. Le premier exemple s'en trouve dans les Formulas Bituricenses,

n" 15. Nous n'aurons à parler de la vicaria, connue division géographi-

que, qu'à l'époque carolingienne; et pourtant il y a eu des vicarii dès les

Mérovingiens, et nous allons en parler.

* Voyez surtout Waitz, Deutsche Vcrfassumjsgeschichle, 3* édition, t. I,

p. 138-139, 2IG-22I, 228, et t. Il, 2° édition, p. 518-322. — Sohm,

Reichs und Gerichts Verfassung, p. 76, 192-lll(). — On peut voir aussi

les affirmations conjecturales de Fahlbeck, La royauté el le druil francs,

p. 138 de l'édition françaiae.
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par là qu'ils ont l'esprit dominé par la pensée de faire

prévaloir dans notre histoire les vieilles institutions de

la Germanie ; et les érudits français qui marchent à

leur suite laissent voir qu'ils ont peu de sens critique

et qu'ils ne lisent pas les textes. Le pagm de la Gaule

mérovingienne n'a aucun rapport avec le gau germa-

nique, puisqu'il est ou l'ancien pagus romain ou la

civitas elle-même. Quant à faire venir la centena de la

vieille centaine des Germains, cela repose sur une

douhle erreur; car, premièrement. Tacite ne parle nulle

part d'une organisation des Germains en centaines '
; et

deuxièmement, les centaines n'ont existé en Gaule qu'au

huitième siècle.

Si nous nous en tenons aux textes, actes privés, di-

plômes royaux, nous ne trouvons qu'une seule division

administrative, c'est la division en cités. La langue

changeante de cette époque les appelle d'abord civitates,

ensuite pagi, plus tard comitatus. Sous ces noms di-

vers, qui sont incontestablement synonymes, c'est tou-

jours la même étendue territoriale, le même ressort

d'action de l'administrateur. Cette division toute ro-

maine avait été conservée avec soin par l'Église dans ses

diocèses. Les populations s'y étaient faites. Les rois

n'ont eu qu'à la prendre.

Ce qui est surtout digne de remarque, c'est que les

rois francs n'ont pas établi à l'usage des hommes de

race germanique une division administrative particu-

lière. Comme il y avait deux races, il aurait pu arriver

• Le passage de Tacite où l'érudition subjective de quelques auteurs a

voulu voir des centaines territoriales, est celui-ci : centeni ex plèbe

comités principi adsiint. Quiconque sait traduire avec justesse, traduira :

cent compagnons tirés du peuple assistent le prhucps. Où peut-on voir

là l'existence de centaines géographiques? C'est pourtant sur ces seuls

mois qu'on a construit tout le système.
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qu'il y eût aussi deux systèmes de circonscriptions ter-

ritoriales. Les documents montrent qu'il n'en fut rien.

11 n'y eut pas des cités pour les Romains et des pagi

pour les Francs. Germains et Romains furent réunis

dans les mêmes cités, dans les mêmes pagi. Quand il se

forma des centaines, on ne vit pas des centaines fran([iies

et des centaines romaines. Les hommes de toule race

furent confondus dans chaque circonscription '.

t* LES COMTES DES CITÉS.

Clovis et ses successeurs n'eurent pas à imaginer une

nouvelle façon de gouverner les hommes. Ils n'eurent

pas non plus à introduire un système apporté de la

vieille Germanie. Ce qu'ils trouvèrent établi en Gaule,

ils le conservèrent. Le principe romain était de faire

administrer les provinces par des fonctionnaires envoyés

par l'autorité centrale. Les rois francs adoptèrent tout

de suite ce principe. Leurs provinces ne furent pas

administrées par des chefs élus par la population; elles

le furent par des délégués du pouvoir royal.

L'empire romain avait gouverné ses sujets avec un très

petit nombre de fonctionnaires. On doit noter toutefois

* Nous ne voulons pas dire, assurément, qu'il ne se soit produit, ici ou

là, quelques faits particuliers en dehors du système général. Par exemple,

nous trouvons quelques cantons où s'établirent des bandes germaines

et qui prirent le nom de ces bandes. Mais ce sont là des exceptions rares.

J'en vois deux exemples: 1° la Ollinga Saxonia, doni parle Grégoire de

Tours, V, 27 ; X, 9, et dont il est lait encore mention dans un acte de

845 (Tardif n° 145) ;
2° la Theiphalia dans le pagus Pidavensis (Gré-

goire, V, 7; Vitss Palrum, XV, 1). — Sohm en ajoute un troisième : ce

serait le pagus Atoariorwn ou Aloariensis, qui devrait son nom aux Chat-

luarii de Tacite; mais il n'est dit nulle part que les Chaltuarii se soient

établis en Gaule; Julien les avait battus sur la rive droite du Rhin

(Auimien, XX, 10, 2). Je pense qu'il est trop hardi de faire une identi-

liLation géographique sur une sini:ile rc's.stj:iiulance du deux mots.
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que ce nombre avait été s'augmentant avec le temps.

Au lieu de quatre gouverneurs de provinces qu*il y avait

pour toute la Gaule au commencement de l'Empire, il y

en avait dix-sept au quatrième siècle. Ce nombre s'ac-

crut encore au cinquième. Nous voyons, en effet, l'Empire

placer ses fonctionnaires, non plus seulement à la télé

des provincix, mais dans de simples civitates^. Tandis

que les gouverneurs de provinces avaient le titre de

prxsides, redores, ou consulares, les gouverneurs de

cités avaient le titre de comtes, comités. Nous connais-

sons pour la Gaule, avant l'arrivée des Germains, un

comte de Marseille '; et nous pouvons penser qu'il y en

avait plusieurs autres. Salvien signale comme un fait

assez ordinaire l'existence de fonctionnaires qui admi-

nistrent de simples cités : il les appelle du terme

vague de chefs ; il est assez vraisemblable qu'il a en

vue des comtes ^ On trouve aussi hors de la Gaule des

comtes qui administrent des cités, et parmi les for-

mules de diplômes qu'a recueillies Cassiodore il y en a

» Ainsi Sidoine Apollinaire écrit à un de ses amis nommé Aftalus, qui

vient d'être mis à la tète de la cité d'Autun : ^/htœ civitati te prœsidere

cœpissc acci'pi; Sidoine, Lettres, V, 18; édit. Bai-et, V, 6, ad Atialum. Le

terme prœsidere ne peut s'appliquer qu'à un fonctionnaire du pouvoir

central. Aucun magistrat municipal n'avait le titre de prœses.

- Sidoine Apollinaire, Lettres, VU, 2 ; édit. Baret, Vil, 6, ad Grxcum. 11

parle d'un jeune homme de ses amis qui, songeant à s'établira Marseille,

y fait la connaissance des principaux habitants et notamment du comte de

la cité, summatibus et comiti civiiatis innotesccre. Marseille n'appartenait

alors ni aux Goths ni aux Burgundes; c'était une ville impériale. Une

lettre de l'évèque de Toul Auspicius signale un comte de Trêves vers

l'an 470 {Patrologie latine, t. LXl, p. 1005).

5 Salvien, De gubernatione Dei, III, 9, édit. Halm, p. 55 : Teiupla at-

(jite altaria Dei minoris rcverentiœ quidam hahcnt quam cujuslihet mi-

nimi ac mumcipalis judicis domnm. Siqvidem intrajamias, non modo in-

lustrium pntesiatiim (ce sont les préfets du prétoire), sed etiam prsesidum

(les gouverneurs de provinces), a%d pr^epositorum (chefs inférieurs, proba-

blement les chefs de cités), non omnes passim intrare prœsumunt, )usi

quos judex vocaril.
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une qui concerne précisément la nomination des comtes

de cités. Cela permet de croire que cette nouvelle insti-

tution, sans être générale, n'était pas rare. On entre-

voit qu'au moment même où survinrent les invasions

germaniques, l'Empire opérait une réforme adminis-

trative qui consistait à placer dans chaque cité un

comte, c'est-à-dire un délégué du pouvoir central.

Cette réforme commencée par l'Empire fnt continuée

et achevée par les rois germains. Avant les Mérovin-

giens, les rois burgundes eurent des comtes*; on con-

naît l'un d'eux, le Romain Grégorius, qui administra

la cité d'Autun pendant (|uarante ans, entre les années

465 et 505 environ ^ Les rois wisigoths avaient aussi

des comtes de cité". Pour ce qui est des Francs, nous

constatons l'existence de comtes administrant les cités

dès le temps des fils de Clovis *, et nous pouvons

admettre sans trop de témérité que cette organisation

datait de Clovis lui-même.

Ce qu'était le comte mérovingien, Grégoire de Tours

nous le montre très nettement dans ses nombreux récrts,

au moins pour le sixième siècle. La première vérité qui

s'en dégage est qu'il y avait un comte pour chaque cité.

* La Loi fies Burgundes porte la signature de 32 comités; les comtes

sont mentionnés dans la Prœfutio, 2 et 4, et dans les titres XLIX, LXXV!,

CVlf, 10 et 15, et CVIll, édit. Bluhmc. p. 520, 553, 564, 576, 577.

- Grégoire de Toui-s, Vitaj Pairum, Vil, 1 : Greçiorius, ex senatorihus

primis, Aiujuslodunensis civitatis comitatum innhivil; in coniilalu posi-

tiis regionem illam pcr 40 annos, justilia comitante, correxil, et tam
severus fuit in malefadoribus ut vix ci ullns reonim posset evadcre.

L'écrivain rapporte ensuite que ce Grégorius, après avoir été comte

d'Autun durant 40 années, fut évéque de Langres pendant 33 ans. 11

mourut vers 558, à l'âge de 90 ans.

^ Lex Wisigolhornm, I, 12, (uiiiqua; I, 17; I, 25; etc. Cf. Lex
romana Wisigothormn, prœfatio. — Formules wisiyoUiiqucs, n° 59.

* Grégoire de Tours, JV 15. Mirac. S. Martini, I, 24. Vila Germùni

a Forlunuto, 50.



L'ADMINISTRATION PROVINCIALE. l'J'J

et que ce comte, résidant d'ordinaire au chef-lieu, en

administrait tout le territoire. C'est ainsi que Grégoiie

de Tours nous montre un comte dans la cité d'Auvergne *,

un autre dans celle d'Auxerre^ 11 cite les comtes de

Poitiers, d'Angoulême, de Tours, de Rouen, de Saintes,

de Meaux, d'Orléans, de Bourges, d'Angers, de Bordeaux,

de Limoges, du Gévaudan, d'Autun, de Chalon, de

Tournai. Nous pouvons induire de tous ces exemples que

la liste des comtes correspondait à la liste des cités ^.

Quelquefois, il est vrai, nous voyons un comte méro-

vingien résider dans une ville qui n'avait pas été une

cité romaine. Cela vient de ce que, avec le temps, quel-

ques villes sont devenues cités, soit parce qu'elles ont

acquis une grande importance, soit par suite de par-

tage entre deux rois. Si nous voyons un comte à Châ-

teaudun, qui n'était qu'un simple castrum^, c'est que

cette ville a été détachée de la cité de Chartres^ Pour

* Grégoire, IV, 15 : Apud Arvcrnum... Firminum a comitalu îirbis

abegit et Salustium, Euvodi filium, subrogavH. — On sait que le nom
de cette cité n'était pas Ciermont, c'était Arvernum, Arverna civitas, ou

Arverna uibs, Grégoire employant souvent urbs dans le sens de civilas

— Ibidem, IV, 35 : Firmiims qui in hac civitate cornes positus fiierat.

* Grégoire, IV, 42 : Autissiodorcnsis urbis comitatum regebitt.

' Grégoire, V, 24 : in Pictavo civitate Ennoditim ex comitalu ad

régis prwfentiam. perduxerunt. — V, 37 {alias 36) : Nanthimis, Ecolis-

mensis cornes. — V, 48 : cornes Ttironis destinatur. — Miraciila S.

Martini, I, 24 : Alpinus cornes Turonica^ civitalis. — VI, 3! : Rotoma-

gensem comitem. — VIII, 22 : Gundegisilum Santonicum comilcm. —
VI, 45 : Waddo qui Santonicum rcxerat coiiiilalum. — VIll, 18 : Cunt-

chramnus rex Theodulfum Andegavis comitem esse decrevil.... Gun-

dobaldus comitatum Mcidenscm accipiens. — VII, 13 : Willachario

Auvelianensi comité. — Vil, 38 : Ollone Bilurigum comité. — VIII, 6 :

Garacharius cornes Buvdegalcnsis. — VIII, 50 : Tereniioius cornes urbis

Lemovicinœ . — IV, 40 (39) : Paltadius comitatum in urbe Gabalitana

promeruit. — De gloria martyrum, 54 : Gallus, Cabillonensis urbis

cornes. — De gloria martyrum, 78 ; Gomacharius cornes Agolhcnsis

urbis.

* Grégoire, VII, 29 : regressus ad Dunense castrum, comitem commonel
" Gela paraît s'être fait à la suite du partage des Étal:) de Caribert. Un a
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la même raison nous trouvons un comte à Melnn. Le

principe est toujours qu'il y ait un comte pour chaque

cité. Ce comte gouverne la cité entière, ville €t territoire.

La ville principale est sa résidence la plus ordinaire et

son chef-lieu; de là son autorité s'étend sur les petites

villes, castra, et les villages qui en dépendent^

Bien qu'il y ait d'autres fonctionnaires au-dessus et

au-dessous du comte, le comte était le fonctionnaire

principal et pour ainsi dire le fonctionnaire-type de

l'époque mérovingienne. Comme la vraie et perma-

nente division territoriale était la cité, la vraie et essen-

tielle fonction administrative était le comté. Mais it est

bon d'observer que ce mot comitatuSy très employé au

sixième siècle, ne désignait pas une circonscription géo-

graphique ; c'était le nom d'une fonction, d'une dignité^

même essayé de faire de Cliâteaudiin une cité ecclésiastique; mais l'essai

n'a duré qu'un petit nombre d'années. Voyez Longnon, Géographie de la

Gaule, p. 31

.

1 II ne faut pas se tromper à l'expression cornes urhis qui se rencontre

quelquefois. Nous avons déjà dit que, dans le désordre de la langue méro-

vingienne, urhs est souvent employé pour civiias et civifas pour tirbs.

Quand Grégoire dit qu'un personnage est évcque de Poitiers, wbis

Pictnvœ episcopus (X, 15), il ne veut pas dire que son diocèse fût réduit

à cette ville ; de même quand il dit qu'un homme est comte de la ville de

Limoges (VIII, .10), il n'entend pas que son comté soit réduit aux murs

de la ville. Dans une formule d'Auvergne, n° 1, les mots nrbe A7-vernis

désignent toute l'ancienne civitas d'Auvergne : Eyo commanens urbe

Arveniis, in pcujo illo, in villa illa (Zeumer, p. 28). — Ce sens de urbs

est bien visible dans im passage de Grégoire, X, 8, qui dit in confinio

supradiclnrum vrbium après avoir dit in confinio (ermini Arverni, Gaba-

litani afqne Rnlheni: ainsi ce qu'il appelle tirbes, c'est l'Auvergne, le

Gévaudan et le pays de Rodez. — De même, X, 5 : Cuppa, irrupto urbis

TuroniCcB termina, pecora diripuil. — Cette confusion dans les termes

n'entraînait pas la confusion dans les choses. Les faits que nous verrons

montrent bien que le comte administre et parcourt incessamment le ter-

ritoire entier de l'ancienne cité.

2 Comitatus dignitatem apitd Albigem gessit (Vila Desiderii Cal., 1,

Bouquet, III, 527). Eunornins in comilalum crigilur (Grégoire, V, 48).

Grégoire (ibi'tem) appelle le comitalus <le Tours un lioiwr gloriosus. De

même Frédégaire {Chron., iô) appelle le ducalus un Itonor.
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Quand Grégoire dit comitatus Meldensis, il ne veuf ]ins

dire le territoire de Meaux; il veut dire la fonction de

comte dans la cité de Meaux. Comitatua Arveriius signifie

la fonction de comte dans la cité d'Auvergne\ Dans la

langue officielle de la chancellerie mérovingienne, la

dignité de comte s'appelle comitatus ou comitira, et

l'exercice de cette fonction s'appelle actio comitwsR^.

Pour savoir exactement quelle idée le mot cornes, que

l'on traduit par comte, éveillait dans l'esprit des hom-

mes, nous devons nous rappeler que ce mot tout romain

signifiait un compagnon, un suivant, un homme qui fait

cortège'. Sous l'Empire, il s'était appliqué d'une façon

' Grégoire, VIII, 18 : Gundohaldus comitatum Meldensem super Guer-

pinum accipiens... Ulerqite a eomilatu morte discessit. — Ibidem : Nice-

tius a comiUdu Arverno amolus, Nicetius destitué de sa fonction de

comte en Auvergne. — Le sens du mot comitatus paraît encore mieux

dans des phrases comme celles-ci : Firminum a comitutu urbis abegit,

le roi déposa Firminus de la dignité de comte de cette ville (Grégoire, IV,

43); PalUulius comitatum in urbe Gabalitana promeruit, Palladius obtint

la dignité de comte dans la cité du Gévaudan {ibid., IV, 40); Pseonius

Inijus urbis comitatum regebat, Péonius exerçait les fonctions de comte

de cette ville [ibid., IV, 42) ; Gregorius Augustodunensis civitatis comi-

tatum auibiint, in comitatu aulem positus regionem illam correxit, Gre-

gorius sollicita la dignité de comte de la cité d'Autun, et, ayant été élevé

à cette dignité, il administra le pays pendant quarante ans {Vitse Patrum,

VU, 1). — Uortensius comitatum urbis illius ayens {Vitœ Patrum, IV, 3).

— Firminus inhac civitate comitatu potitus fuerat (Hist., IV, 55).

- Formules de Marculfc, I, 8 : Carta de comitatu... Idco tibi actionem

comitiœ.. ad agendum commisimus. — On trouve aussi l'expression

agere comitivam dans les lettres de Grégoire le Grand, I, 15. — Sur le

mot actio dans le sens de gestion d'une fonction, voyez Grégoire, V, 48

(47) : Me ab actione remoto, dit un comte révoqué. — Le mot comitiva

]Kiur indiquer la dignité de cornes était usité sous l'Empire; voyez une loi

de 592 au Code Justinien, II, 12, 25. — Fortunatus écrit aussi comitivae

prœmia [Carm., VII, 16).

5 Cicéron, ad Atticum, VIII, 1 : Misi hominem de comitibu^ meis. II

les appelle ailleurs ses ministri,ad Quiutum, I, 1, édit. Le Clerc, t. XXI,

p. 'l'iè, Cf. p. 254. — Juvénal, VIII, 127 : Cohors comitii'ii. — Paul, au

Digeste, L, 5, 12 : Comdes prœsidum procuratorumve Gfesaris. Cf. Pline,

Hisl. nal., IX, 30, 89; Pline, Lettres, VI, 22, édit. Keil, p. 167; Ulpien,

au Digeste, XLVIII, 19, 6; et L, 13, 1, §8.

FusTEL DE CoiLANGES. — La Monarchie Franque. 1*
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toute spéciale aux compagnons du prince, comités prin-

cipis, et dans un temps où le service du prince anoblis-

sait, il était devenu un titre de dignité'. Cette institution

romaine des comités avait été se développant. Au cin-

quième siècle, il y avait des comités qui exerçaient dans

le palais les plus hautes fonctions de l'empire*; d'autres

comités formaient le conseil du prince^; et d'autres

encore étaient envoyés dans les provinces pour les gou-

verner*. — Sous les rois francs, le mot comes conserva

la même signification; au sens propre, un comes était

un compagnon du roi, un homme de sa suite, un ser-

viteur de haut rang parmi ses serviteurs ; et la comitiva

était une dignité du palais que le roi conférait à qui il

voulait. Il y avait des comtes qui n'exerçaient pas de

fonctions et qui, vivant auprès du roi, attendaient ses

ordres et exécutaient ses missions ^ D'autres occupaient

les hauts emplois, tels que ceux de co7nes palatii ou

comes stabuli. D'autres enfin étaient envoyés dans les

cités pour les régir. Mais il faut bien entendre qu'ils

n'étaient pas proprement comtes d'une cité; ils étaient

comtes ou compagnons du roi dans une cité. L'expres-

Tacite, IHst., Il, 65 : Cluvius comitatui principis adjectus. —
Suétone, Tibère, 46.— Spartien, Hadrien, 18. — Jules Capitolin, K^rws, 7.

— Rutilius Namatianus, vers 505. — Amniien Marcellin, XIX, 15. Voyez

surtout le Corpus inscriptinnum lalinarum, où l'on trouve à tout moment
des personnages qui sont qualifiés comités Angusti. Il y avait des rangs

parmi ces compagnons du prince : on était comes primi, secundi oa terlii

ordinis; C. I. L,, X. 1695, 1696, 1700, 5846, etc.

- Comes sacrarum largilionum, comes rei privatse.

' Comités consistorii. Code Justinien, II, 7, 25; II, 12, 25; Novellos

de Théodose II, tit. I, § 7.

* Comités per provincias constitutif Code Justinien, I, 'iO, 3. La Notitia

dignilalum mentionne un comes Mgijpti, un comes Africœ, un comes

Belgicœ, un comes Lugdunensis et d'autres'

5 Ainsi, dans un acte de jugement, nous trouvons huit comtes qui

siègent au tribunal royal; il n'est pas vraisemldable qu'ils fussent des

administrateurs provinciaux (Pardessus n° 431, l'crtz a° 66).



L'ADMINISTRATION PROVINCIALE. 203

sion cornes Turonicus ne signifiait pas comte de Tours,

mais comte du roi délégué pour administrer la Tou-

raine. C'est plus tard que le mot comte a pris une autre

signification.

Un terme de la langue germanique remplace quelque-

fois le mot latin cornes et le traduit : c'est graf ou grajio\

Si l'étymologie du mot cornes est certaine, celle du mot

^m/Test beaucoup moins. Pourtant les philologues et

les érudits qui ont fait des recherches sur ce sujet sont

d'accord pour dire qu'il n'est autre que le terme germa-

nique gerefa, qui signifie un homme de la suite, un

suivant, un compagnon ^ Il aurait signifié d'abord un

serviteur libre, et ne serait devenu que plus tard le nom
d'une dignité. Ainsi les termes cornes et ^ra/ auraient

eu la même histoire. L'idée qui s'y est appliquée d'abord

est celle d'attache à un maître; puis, comme ce maître

était le prince, l'idée de commandement par délégation

s'y est jointe, et à la fin l'idée d'autorité a prévalu.

Les deux termes étaient synonymes dans la langue de

l'époque que nous étudions. Un ancien capitulaire ajouté

à la Loi salique les emploie tous les deux à côté l'un de

* Le terme graf ou grafio, graphio, est employé dans la Loi salique,

titres 45 et 54 ; dans la Loi ripuaire, titres 84 et 88. Nous ne le vovons

pas dans Grégoire de Tours; mais il est dans la Chronique de Frédégaire,

c. 42, 47, 74. 11 est aussi dans la Vita Eligii, II, 47, 52, 54. 11 n'est pas

dans les formulaires les plus anciens; mais il est dans les Bignonianse,

n° 8. ÎN'ous ne le trouvons pas non plus dans les plus anciens diplômes, et

il n'apparaît qu'à partir de l'an 640, dans un acte de Clovis II (Pardessus

n° 294). Le premier témoin de la donation d'Adroald en faveur de Saint-

Bertin, en 645, est qualifié grafio : signum Chuniberti grafionis [Cartu-

laire de Sainl-Bertin, p. 19). Le terme devient plus fréquent au huitième

siècle. Diplôme de 722 : Thendericus rex viris inlusiribus gravionibus

;

diplôme de 743, etc.

.
* Telle est l'opinion de Grimm dans ses Rechts Alterihvmer

, p. 752;

de AVailz, Deutsche Verfassitngsgeschkhte, 2° édition, t. I, p. 248; de Gen-

gler, Rechls Denkmaler, glossarium, p, 826; de Sohm, Reichs und
Gerichts Verfassung, p. 19.
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l'antre et comme équivalents^ De même dans la Loi

ripiiaire, si l'on rapproche les titres 51, 53 et 84, on

voit que les trois termes judex, cornes, graf désignent

le même personnage^ Dans une formule, le même
homme est qualifié, à quelijues lignes de distance, co?Hes

et graf'\ Dans la Yie d'Eligius le môme Garifredus

est nommé successivement cornes et gra/io^; et Paul

Diacre nous dit que les Bavarois appellent grafio ce que,

lui, il appelle cornes^. Que l'on observe les diplômes où

le mot grafîones se rencontre, il y tient la place qui est

occupée dans d'autres diplômes analogues par le mot

comités, et il désigne des gouverneurs de provinces ou de

hauts fonctionnaires du Palais*. Il est bon d'ajouter que

* Lex Salica, édit. Behrend, p. 90 : Judici, hoc est, comiti aut gra-

fioni. — Ibidem, p. 91 : Judex, hoc est, com/s aut grafio.

* Lex RipU'iria, 51, codices B, 55 : De eo qui grafwnem ad res aliénas

invitât. Si guis judicem fiscalcm ad res aliénas totlemlas invitare prœ-
sumpserit. — 55 : Si guis judicem fiscalem guem comdem vacant inier-

feccrit. Codices ^ : De eo nui grafionem inler,ecerit. Si guis judicem

fiscalcm guem comilem votant... — 84 : Si guis grafionem ad res aliénas

injuste lollendas invitaveril. — Au titre 88, la loi semble distinguer le

comes et le grafio : Nullus majnrdomus, domeslicus, cornes, grafio, can-

cellarius; cela tient peut-être à ce que les mêmes personnages pouvaient

porter les deux titres, suivant les provinces.

5 Formulœ Bignonianse, 8 ; n° 9 dans l'édition Zeumer ; Rozière n° 469 :

Cum resedisset inluster vir ille comes in mallo... Postea apud ipsum

garafio/iem gui in ipso mallo residebat....

* Viia Eligii, II, 47, 52, 54. — Dans Frédégaire, c. 42, le grafio Ingo-

baudus est un personnage considérable. — Ibidem, c. 74, les grafiones

sont des chefs de soldats, ce qui est justement l'une des attributions des

comtes, et ils sont placés à côté des ducs.
s Paulus Warncfiidi, Hist. Langohardorum, V, 56 : Cum comité

Bajoarioriim guem illi gravionem dicunt, '

^ Dans un diplôme de Clovis H, le grafio Ébérulf est un haut person-

nage ; car c'est à lui personnellement et au duc Wandalbert que le roi

s'adresse (Archives nationales, K, 2, 1 ; Tardif n° 9, Pardessus n" 294).

— Un di|»lôme de Clotaire 111 est adressé à des grafiones qui sont nommés
avant les sénéchaux et le comte du palais (Archives nationales, K, 2, 2 ;

Tardif n" 17, Pardessus n" 554k — Un diplôme de Clovis III montre deux

grafiones qui siègent au tribunal du roi, après les optimales, avant les

sénéchaux, à la place exacte qu'occupent les comités dans les diplômes sem-
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le grafio comme le comte avait le titre de vir inluster\

Comtes et grafs sont donc les mêmes personnages; les

deux mots ont le même sens, et c'est même le premier

des deux qui est le plus employé par les rois; il est, au

moins pendant cent cinquante ans, le terme officiel de

la chancellerie mérovingienne. C'est cornes et non pas

grafquG l'on trouve dans tous les diplômes royaux jus-

qu'au milieu du septième siècle, et, même après cette

date, c'est encore cornes qui est de beaucoup le plus

employé*. C'est le même terme qui se trouve dans les

chartes privées, dans les actes de jugement. Les formu-

laires, non seulement ceux d'Anjou et de Tours, mais

même celui de Marculfe et le recueil de Sens ne con-

naissent que le terme de cornes. En tout cas, les deux

termes sont visiblement synonymes. Le graf n'est autre

que le comte. Il est par conséquent l'administrateur

de toute une cité. Les érudits qui l'ont représenté comme
un simple chef de village, ont émis une opinion qu'au-

cun texte ne justifie'.

blables (Tardif n" 32, Pardessus n° 429). — Un autre diplôme du même
roi (Tardif n° 35, Pardessus n° 451) nomme dans le tribunal royal douze

évêques, douze optimales, huit comtes, puis huit grnfions, ensuite quatre

domestici, quatre référendaires, deux sénéchaux ; il semble qu'ici les gra-

fiones soient distincts des comités; en tout cas ils ont le même rang et

on les place les uns à côté des autres avant les domestici et les réféien-

daires ; il est possible que les deux titres fussent également portés, mais

ils indiquaient des fonctions semblables.

* Viia Eligii, II, 54 : Vir ilhistris Gaufiidus grafio.

2 Le diplôme de Clotaire I" (Pardessus, n° 156), qui reoferme le mot

grafinmbus, est faux.

5 C'est ce que soutient Maurer, Einleitung zur Gesch. der Mark, Hof,

Dorf und Stadtverfassung, pages 155 et 159. Il se fonde sur quelques

passages oîi l'on trouve grafio loci, et il suppose que ce mot locus désigne

une très petite localité; mais c'est ne pas connaître la langue mérovin-

gienne : on disait episcopu^ loci (Grégoire, V, 55; premier concile de Ma-

çon, c. 7, dans Mansi, IX, 955), et locus ici désigne un diocèse entier.

On disait aussi cornes loci (Grégoire, VII, 29; IV, 47), et ici locus désigne

tout un comté. La Vita Csesarii appelle cives loci les habitants de tout le
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Quelques-uns croient volontiers que les comtes méro-

vingiens sont la continuation des grafen de la vieille

Germanie. Mais pour que cette théorie fût vraie, il

faudrait qu'on pût montrer qu'il existait des grafen

chez les anciens Germains. Réussirait-on à l'établir, il

resterait encore à prouver qu'ils avaient le caractère

d'administrateurs royaux, comme l'ont les grafiones de

la Loi salique et les comités mérovingiens.

Les comtes ou grafs mérovingiens ne sont jamais

des chefs héréditaires. Ils n'appartiennent pas néces-

sairement à des familles nobles. Presque jamais ils ne

sont nés dans le pays qu'ils administrent.

Ils ne sont pas des chefs élus par les populations. 11

n'y a pas un seul texte, parmi tant de documents, qui

leur attribue un semblable caractère, à aucune époque,

ni dans aucune région du royaume franc. La Loi salique

elle-même nous présente le graf comme un fonction-

naire royal '.

Les comtes ou grafs sont toujours nommés par le

roi ; ils ne tiennent leur dignité que de la seule volonté

du prince. La population de la cité n'intervient de nulle

manière dans le choix de son administrateur. Ce choix

se fait toujours dans le Palais*.

diocèse d'Arles (Mabillon, Ada SS., l, 661). Dans un diplôme que nous

possédons en original (Tardif n° 44, Pardessus n" 479), on lit cornes

pngi Parisiaci, et, quatre lignes plus loin, cornes loci Parisiaci. Tant il

est vrai que, dans cette langue toujours flottante, locus est souvent sy-

nonyme de pagus au sens le plus étendu du mot. — Pour que l'on put

dire que le (imf est un chef de village, il faudrait qu'on eiit trouvé

quelque part grafio vici, grafio centense; c'est ce qu'on ne trouve pas

une seule fois. Tous les grafiones qu'on rencontre dans les textes sont

1° des personnages importants, 2° des personnages de l'entourage royal.

• Cela ressort du titre LIV, oîi le graf a un triple wergeld, comme
étant attaché au roi ; cela ressort aussi du titre L, 5, oîi l'on voit que le

graf peut être retenu par le service du roi, ralio dominica.

• Grégoire, IV, 40 : Palladius comitalum in urbe Gabalitana, Sigi-
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Chaque comte est établi en vertu d'un diplôme royal.

L'usage des diplômes de nomination pour chaque fonc-

tionnaire ne vient pas, visiblement, de la Germanie;

mais il s'était établi sous l'EmpireS et il se continua

dans la chancellerie mérovingienne. Ces diplômes s'ap-

pelaient des prœcepta^. Nous avons la formule du diplôme

qui était remis au nouveau comte. Elle commence
ainsi : « La bonté royale mérite surtout des éloges

lorsqu'elle sait choisir entre tous les sujets ceux que

distinguent leur mérite et leur vigilance. Nous ne

devons confier les fonctions publiques qu'à ceux dont

la fidélité et le zèle sont éprouvés. Ayant donc une con-

naissance certaine de ta fidélité et de ton utilité à nous

servir, nous te confions la fonction de comte que

gérait un tel, ton prédécesseur, dans tel pays '. » On

reconnaît dans ces lignes le style de l'ancienne chancel-

lerie impériale; c'est à peu près celui des nombreux

diplômes dont Cassiodore nous a conservé le libellé. Un

y reconnaît surtout que la nomination du comte n'a

bcrto rege impertiente, promeruit. — IV, 42 : Mummolus a rege Gunt-

chramno... comiiatum palris ambivit. — VIII, 18 : Guntchramnus Theo-

dulfum Andegavis comitem esse decrevit.

* Sur les codicilli ou chartse promotionis, voyez Code Justinien, I,

27, 1, § 19. On sait que la plus grande partie de ce formulaire impérial

nous a été conservée parmi les Lettres de Cassiodore.

- Grégoire, VIII, 18 : Theodulfus cornes .. recurrens ad regem, iterum

prœcefjtum accipiens, comiialum urbis illius rexit.

3 Marculfe, 1, 8 ; Rozière, n° 7 ; Zeumer, p. 47 : Prsecipue regalis in

hoc perfecle laudalur clemcntia ut intcr cunclo populo bonitas et vigi-

laiitia requiralur personarum; nec facile cuilihet judiciariam convertit

commiltere dignitatem, nisi priiis fuies seu slrenuitas videatur esse pro-

bala. El go duui et fidem cl idilitaleni tuam videmur habere compertam,
ideo lihi aclionem coniitiœ, ducatus, md palriciatus, in pugo illo quem
anlecessor luus ille usque nuw visus est egisse, tibi ad agendum rcgen-

dumque commisimus. — Ceux qui sont familiers avec la langue mérovin-

gienne savent que le verbe videri, qui se trouve ici trois fois, n'indique

nullement une pure apparence, comme dans la langue de Cicéron, et est

synonyme de constat.
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dépendu que de la volonté du roi et que le roi l'a choisi

sans avoir eu à consulter personne; aussi ne l'a-t-il

choisi que pour « sa fidélité et son utilité à son ser-

vice ».

La plupart du temps le roi choisit les comtes des

cités parmi les courtisans qui l'entourent. Cette fonction

forme en effet l'un des degrés de la carrière palatine.

On commence par être échanson, puis on devient réfé-

rendaire, puis on est envoyé comme comte dans une

cité. La plupart des comtes partent du Palais*.

Toutefois le roi peut choisir un homme de la province,

de la cité même qu'il s'agit de régir. Aucune règle ne

limite le choix du roi. Il n'est nullement tenu de prendre

le comte parmi les hommes de race franque ou germa-

nique. Il ne faut pas que l'imagination se figure les

chefs de guerriers francs se partageant les comtés; les

exemples abondent de comtes qui ne sont pas des guer-

riers et qui sont de race romaine*.

• Voyez, par exempt*;, t'iiistoire de Booitus : Régis ad aulam pro-

cessit... Fit princeps pincernarum... Refertivlarii officium adeptiis est...

Erigiliir prfcfeciurœ Massiliœ provinciœ (Vila Boniti, c. .^-6, Mabilion,

Acia SS.i II, 55'2). — Autres exemples : Siagrius, posl diuiina palalii

ministeria, comitatus dignitalem apud Albigem gessit (Vila Dcsiderii

Cal., 1, Bouquet, Itl, 5'2/). Liciaius, élevé dans le Palais, devient suc-

cessivement co;«es sirt^w//, puis cornes Andegavensium [Vila Licinii, Bol-

landistes, février, II, p. (378 et suiv.).

- Si l'on relève les noms des comtes dans Grégoire de Tours, on trouve

plus de noms romains que de noms francs. Il ne faudrait pas tirer de là

une conclusion exagérée; Grégoire parle surtout des comtes du Midi et du

Centre, et connaît moins ceux du Nord. Il faut observer aussi que la forme

germanique ou romame des noms ne prouve pas forcément la race des

personnes. Toutefois nous pouvons affirmer que Grégorius, comte d'Autun,

est d'une famille tout à fait romaine (Grégoire de Tours, Vilœ Palrum,

VII, 1); nous pouvons l'aflîrmer aussi pour Sallustius, fils d'Evodius, comte

d'Auvergne vers l'année 550 (Grég., Hist., IV, 13); de même pour Hor-

tensius, qui était même de famille sénatoriale et qui devint comte [Vitx

Palrum, IV, 13); de même pour Georgius, qui était « citoyen du Vélay »

et qui devint comte d'Auvergne vers 569 {De gloria confessorum, 35).
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Tl n'est pas tenu de le prendre dans certaines classes

sociales; nulle condition de naissance n'est imposée. 11

peut prendre un comte parmi ses affranchis, parmi ses

anciens esclaves. Cela est tellement dans son droit, que

la Loi ripuaire signale ce cas comme s'il était tout na-

turel et assez fréquent*. Grégoire de Tours en donne un

exemple frappant : Un certain Leudasle, né esclave sur

un domaine du roi, attaché aux cuisines royales, plu-

sieurs fois fugitif, réussit à devenir chef des écuries de

la reine et trouva moyen de s'enrichir dans cet emploi.

A la mort de la reine, il donna force présents au roi

pour obtenir le même emploi auprès de lui, et de

comte de l'écurie il devint comte de la cité de Tours,

où il se montra plus fier, plus hautain, et aussi plus

rapace qu'aucun de ses prédécesseurs *.

Le comte a un triple wergeld, c'est-à-dire que « sa

valeur d'homme » est trois fois plus forte que celle des

autres hommes. Ce privilège, il ne le doit pas à sa nais-

Puis, quand nous voyons des noms comme Alpmus, Eunomius, Amatus,

Albinus, Jovinus, Firminus, Nicetius, Eulalius, Pieonius, Mummolus,

Gallus, Dynamius, Innocentius, Terentiolus, nous pouvons bien admettre

que la plupart de ces noms, sinon tous, appartiennent à des Romains de

race; et ces Romains sont comtes de Tours, de Limoges, du Gévaudan,

d'Auvergne, d'Auxerre, de Chalon, d'Arles, de Marseille.

* Lex Ripuaria, 53 : Si quis judicem fiscalem quem comitem vocant

interfecerit.... Si puer regms vel ex tahdario ad eiim gradum ascen-

derit. Dans ce passage, piiei' recjius me paraît signifier affranchi du roi

plutôt qu'esclave; le tabularius est un affranchi per tabulas. — Lex
Salica, LIV, 2 et 5 : Si quis sacebaronem [aul obyrafioiicm) qui in-

genuus est... Si quis sacebaronem autobgrcfionem qui puer regius fuit.

* Grégoire, V, 49 (48) ; Leudastes... a fiscalis vinitoris servo 7ias-

citur.... Ad serviiium arcessitus, culinœ rcgice deputatur.... Ad Mar-
coweifam reginam fugit, quse equorum députât esse custodem.,.. Coini-

tatum ambit stabulorum.... Cujus [reginx] post obitwn refertus praedis,

locum ipsum cum (ab) rege Charibcrto , oblatis muneribus, tenere

cœpil. Post hsec, cornes Turonis dcstinatur, ihique se honoris gloriosi

supercilio jaclilat, se exhibet rapacem prédis.... — Leudaste avait dû

être affranchi, soit par la reine Marcoweife, soit par le roi.
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sance, il ne le doit même pas à sa dignité d'adminis-

trateur, de fonctionnaire, d'homme au pouvoir; il Je

doit uniquement à ce qu'il s'est placé sous la dépen-

dance personnelle du roi. Comme tous ceux qui sont

dans la truste royale, il acquiert parla une valeur triple

de celle que lui donnait sa naissance*.

Les qualificatifs honorifiques, très usités sous l'em-

pire romain*, subsistent sous les rois francs. Ils ne

s'acquièrent pas par la naissance et ne sont pas hérédi-

taires; mais ils sont donnés à tous les fonctionnaires

du prince et varient suivant les rangs. Les comtes ont

celui d'homme illustre, illuster vir'\ Les rois eux-

mêmes, lorsqu'ils leur écrivent, les appellent des mots

Magnitudo Tua^ Tua Magmficentia; c'est ainsi que les

empereurs avaient parlé à leurs fonctionnaires.

Le comte n'est pas nommé à vie; il est nommé pour

un temps déterminé, peut-être pour une aimée. S'il

veut se maintenir dans ses fonctions, ce qui est toujours

* Lex Salica, LIV : Si quis grafionem occiderit, solidos 600 culpa-

bilis judicetur. — Remarquez que c'est le même taux pour le sacébaron

(ibidem), qui est certainement inférieur au comte : ce qui prouve que le

wergeld ne se mesure pas sur la hiérarchie des fonctions.— Lex Ripuaria,

LUI : Si quis jiidicem fiscalem, quem comitem vacant, inlerfecerit, ter

ducenis solidis muHetur; si regius puer vel ex tabulario ad eumgradum
ascenderit, 300 solidis multetur.

2 Code Théodosien, 1, 1, 16; VIII, 8, A; Xll, 1, 187; XVI, 5, 52, etc.

Code Juslinien, I, 1, 13; III, 1, 13, etc. — Notitia dignitaUim, édit.

Bœckhing, t. II, p. 9, 17, 37, 41, etc. — Cassiodore, Lettres, I, 4;

VI, 16. — ijnrpus inscriptionum latinarum, V, 8120; VI, 1656, 1666,

1777; VIII, 1412, etc.

5 Formulée Andegavenses, n° 32 : Illuster vir ille cornes; n" 50 : Ante

viro illustri illo comité. — Tnroncnses, n° 26 : Convenil inier inlustrem

virum illum et illum. — Marculfe, I, 2 : Rex inluslribus viris illi comiti

vel omnibus agcntibuji ; 1, 9 : Viros inlustres illos et illos; I, 28 : Ille

rex viro inlustri illi comili. I);ms les Diplomata, les comtes figurent au

préambule parmi les viri inlustres. Un diplôme est adressé spécialement

viro illustri Beriuino comiti (Pardessus n" 340) et un aulie inluslribus

viris comitibus (n° 341).
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possible, il faut qu'il obtienne du roi le renouvellement

de sa nomination. Grégoire raconte l'histoire de Pseo-

nius qui était comte d'Auxerre ; voulant faire renouveler

ses pouvoirs, il envoya son fils, en lui confiant de nom-

breux présents à offrir au roi. Le fils offrit les présents,

mais en son propre nom et, supplantant son père, obtint

l'emploi pour lui-même*. Cette anecdote montre que

les présents étaient fort appréciés à la cour des Méro-

vingiens; les fonctions administratives étaient souvent

données au plus offrant*.

Les comtes, nommés par le roi, pouvaient être révo-

qués par lui. Il paraît par les récits de Grégoire de

Tours que les destitutions n'étaient pas rares. Au siècle

suivant, la Chronique de Frédégaire et la Vie de saint

Léger nous les montrent plus fréquentes encore'.

Qu'il y ait eu sous les rois francs une double série

d'administrateurs à l'usage des deux races, qu'il y ait

eu des chefs pour les Francs et des chefs pour les Ro-

mains, c'est ce qui ne se voit nulle part. Nous ne trou-

vons dans chaque cité qu'un seul comte, et ce comte

* Grégoire, IV, 42 : Pœonius hujus municipii [Auiissiodorensis) comi-

tatum regebat. Cum ad renovandam aciionem munera régi pcr filiiim

transmisit, ille, datis rébus paternis, comilatum patris ambivit sup-
plantavitque genitorem.

- Grégoire de Tours donne de cela un autre exemple, VIII, 18 : Nice-

iius ducatum a rege expetiit, datis pro eo immensis muneribus.
' Grégoire, IV, 13 : Firminum comitatu urbis abegit. — IV, 40 :

Remotus a comitatu Palladius. — V, 48 : Audiens Chilpcricus qux
faciebat Leudastes..., Eunomius in comitatum erigitur.... Leudastes cer-

nens se remolum.... Nunc, inquit Leudastes, me ab actione remoto. —
VI, 22 : Clutpericus novos comités ordinal. — VIII, 18 : Nicetius a

comitatu Arverno amotus. — Grégoire cite de même plusieurs révoca-

tions de ducs, celle d'Ennodius, IX, 7, celle de Lupus, duc de Champagne,

IX, 14, et celle du duc Erpon, que le roi Gontran removel ab honore

et frappe en outre d'une amende de 700 solidi pour avoir laissé échapper

un prisonnier (V, 14). Voyez encore la destitution du patrice Agricola,

lY, 24, et celle du recteur 4e Marseille Jovinus, IV, 44.
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commnnde à tous indistinctement. La formule même
dénomination porte qu'il gouvernera au nom du roi

« les hommes de toute race, Francs, Burgundes, Ro-

mains, qui vivent dans sa circonscription «*. Ainsi,

un comte franc régit des Romains, et un comte romain

régit des Francs. Le système d'administration n'est ni

ethnographique ni personnel ; il est, comme sous l'Em-

pire, purement territorial.

Cette même formule de nomination nous montre les

attributions du comte. Son premier devoir, y est-il dit,

est « de garder envers le roi une fidélité, une obéissance

inaltérables »*. 11 doit veiller ensuite à ce que « toute

la population de son ressort vive en paix sous son

autorité ». « Conduis les hommes dans la voie droite,

dit le roi, suivant leurs lois et coutumes ; sois le défen-

seur des veuves et des orphelins ; réprime sévèrement

les larrons et malfaiteurs, afin que la population se

tienne en ordre et en joie sous ton commandement ^ » Ces

phrases pompeuses, qui viennent apparemment de l'Em-

pire, signifient que le comte exerce la police et la justice

dans le ressort qui lui est confié. II est en même temps

un collecteur d'impôts ; le diplôme ajoute : « que tout

ce qui est dû au fisc dans ta circonscription nous soit

apporté chaque année par toi-même en personne et

déposé dans notre trésor*. »

* Marculfe, I, 8 (Rozière, n" 7, Zeumer, p. 47) : Ut omnis populus

ibidem cummanetUes, tam Franci, Romani, Burgundiones, vel reliquas

naliones, sub tuo regimitie et gubernatione degant

* tbidem : Ut scmper erga regimini nostro fidem inlibata custodias.

' Iliidem : Et eos recto tramite secundum lege et consuetudine eoritm

regas, viduts et pupillis defensor appareas, laironum et malefadorum
scelera a te severissime reprimantur, ut populi bene viventes sub tuo

regi'iiine gaudentes deheant consistere quieti.

* Jljulcin ; Et qui'tquid de ipsa actione in fisci àJionibuê speratur,

per vosmetipsos annis sinuulis noslris serariis inferalur.
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Les textes abondent où nous voyons ranloritc du

comte s'exercer sous diverses formes. Ici il arrête les

malfaiteurs, comme une loi précise le lui ordonne*; là

il exécute les jugements et procède aux saisies judi-

ciaires*. Ailleurs il rend la justice soit à des Francs, soit

à des Romains ; il prononce son arrêt, absout ou con-

damne, et quelquefois préside au supplice'. D'autres fois

nous voyons le comte porter au roi le produit des impôts

et des amendes*. Il joint même à toutes ces attributions

celle de recruter les soldats de sa circonscription et de

les commander ; nous le voyons souvent faire les levées

sur l'ordre du roi, conduire les hommes à l'ennemi %

* Decreiio Childebcrti, art. 8, Borétius, p. 17 : Umisquisque judex

(nous verrons plus loin que le mot judex désigne surtout le comte) cri-

minosum latronetn ut audieril, ad casam siiam ambulet et ipsum ligare

facial. — Grégoire de Tours parle d'un comte qui tam severus alque

dislricius fuit in walefadoribus ut vix eum ullus reorum posset evadere

[Vitœ Patrum, VIII). — 11 parle ailleurs du comte Nicétius qui fecit

pacem in regione Arverna et in reliquis ordinationis siix locis {Hist.,

VIII, 18). — Ibidem, X, 15: Macconi comiti prolata prseceptio in qua

jubebatur ut hanc sedilionem vi opprimeret.

- Lex Salica, LXVIII: Decretio Childeberti, art. 4 et 7. Lex Ripuaria,

LI. — Nous voyons par Grégoire de Tours que le comte a la garde des

prisonniers et qu'il en est responsable; V, 21 (20) : Rex eos includi prse-

cepit... judices locorum (c'est-à-dire les comtes) terribiliter commonens
ut ipsos cum armatis custodire debeant. Cf. VI, 24, et X, 6.

^ On peut voir un exemple de cela dans Grégoire, VI, 8. — VIII, 18 :

Gundobaldus, comitatum Meldensem accipiens, causarum actionem agere

cœpit. — De gloria confessorum, 101 : Cornes urbis, fure invenlo ac

suppliciis dedito, patibulo condemnari prsecepit. Nous reviendrons plus

loin sur ce sujet,

* Grégoire, X, 21 : Eunte comité ad regem ut debitum fisco servitium

solite deberet inferre. — Cf. Vila Germant, c. 30, Mabillon, Acta SS.,

i, 258. Voyez un diplôme de 710, Pardessus n" 477, Archives nationales,

Tardif n° 44, où on lit: Teloneum... comes de pago Parisiaco... recepit

ad partem fisci nostri.

5 Grégoire VI, 19 : Rex mittit nuntios comitibus ut collecta exercitu

in regnum germani sui irruerent. — Vif, 29 : Rex comitem commonct

ut ci trecenios viros adjungcret,... cumque comes loci viros istos com-
rnoveret [commovere à cette époque est le terme qui signifie lever des sol-

dats, lever une armée). — VII, 12 ; Gunichramnus rex comités suas ad
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OU, au retour de la campagne, punir ceux qui ont refusé

de servir*.

Il y a des formules et des diplômes d'une nature par-

ticulière qui nous donnent encore une idée des pouvoirs

variés des comtes. Ce sont ceux où le roi, par un privi-

lège spécial, soustrait une terre d'église à leur autorité.

Il y énumère tout ce qu'il leur interdit : « Vous n'en-

trerez pas dans ce domaine ; vous n'y jugerez pas les

procès, vous n'y percevrez pas les amendes judiciaires,

vous n'y lèverez aucun tribut, vous n'y ferez aucune ré-

quisition, vous n'y prendrez ni le droit de gîte ni les

fournitures à votre usage, vous n'y exercerez de con-

trainte à l'égard d'aucun homme, vous n'y exigerez pas

le ban militaire*. » On peut juger par les actes qui leur

sont ainsi interdits sur quelques domaines immunistes,

de tous ceux qu'ils avaient le droit et le devoir de faire

dans tout le reste de leur ressort.

Une seule chose paraît avoir été mise en dehors de

l'action des comtes, c'est l'administration du domaine

comprehendendas civitates direxit. — IV, 30 : Sigihertus Arvernos com-

moveri prœcepit; erat Firminus cornes urbis illius, qui cum ipsis in

capite abat. — Grégoire, VI, 30; VU, 13; VII, 58, etc. — Frédégaire,

Chron., c. 37 : Ebbelinus etHerpinus comités in exercitu pergunt obviam

Aleniannis. — Ibidem, 87 : Bobo aux Arvernus et Mnovales cornes

Sogiuntcnsis cum pagensibus suis pitgnandum porrexerunt. Le même
chroniqueur, c. 78, montre une armée où les troupes de chaque comté

sont commandées par le comte.

* Voyez ce que raconte Grégoire, VII, 12.

* Marculfe, I, 3 : C/ï neque vos neque juniores vestri in villas...

ingredi non prsesumatis... ad audiendas allercationcs, aut freda de

quaslibet causas exigere, nec mansiones aut paratas vel fidejussores tôl-

ière. — Ibidem, 1,4: Ut nullus judex publicus ad causas audiendum

vel freda exigendum nec mansiones aut paratas faciendum, nec fidejus-

sores tolletidum nec homines de quaslibet causas distringendum nec nul-

lam redhibitionem requirendum^ ingredere non debeat. — Cf. un grand

nombre de diplômes que nous avons cités dans notre étude sur l'immunité

mérovingienne, Revue historique, 1883.
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royal. Elle était confiée à des agents spéciaux, dont nous

parlerons ailleurs.

Sur les procédés administratifs des comtes mérovin-

giens nos renseignements n'abondent pas. Il en est

deux toutefois qui se laissent voir dans nos textes.

D'une part, le comte, ayant à régir toute une cité,

devait se transporter de sa personne dans les divers can-

tons du territoire* ; dans ces tournées, il rendait la

justice, et peut-être aussi il recevait les impôts. D'au-

tre part, il convoquait les populations auprès de lui ; en

quelque ressort qu'il se trouvât, il indiquait son plaid,

placitum, et les hommes libres de cette circonscription

devaient s'y rendre*. Les objets de ces réunions étaient

fort divers. Quelquefois il s'agissait seulement de rendre

la justice ; d'autres fois c'était une convocation mili-

taire; d'autres fois encore le comte réunissait la popu-

lation pour lui notifier quelque volonté royale ou pour

obliger chacun de ces hommes à prêter serment au nou-

veau roi. Dans ces réunions, ce n'étaient pas seulement

les Francs, c'étaient tous les hommes libres sans dis-

tinction de race qui étaient convoqués et qui comparais-

saient devant le fonctionnaire du roi\

Il n'y a pas d'indices que les comtes aient reçu un

traitement de l'État. L'habitude romaine de rétribuer

régulièrement les gouverneurs des provinces, pour ne

leur laisser aucun prétexte d'exaction, paraît avoir dis-

* Grégoire, YIII, 18 : Gundobaldus, comitatum Meldensem acci-

piens, causarum aclionem agere cœpit. Dum pagum urbis in hoc officio

circumiret....

2 Un exemple de cela nous est donné par une formule de Marculfe.

I, 40 ; le roi enjoint aux comtes ut omnes pagenses vestros bannir

et locis congrids pcr civitales, vicos et castella congregarc faciatis.

' Ibidem : Omnes pagenses vestros, tam Francos, Romanos, vel reliquas

nationes.
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paru avec rautorité impériale. Les rois francs, dans les

premiers désordres, la laissèrent tomber, et plus lard

ils ne purent pas la rétablir. Il appartenait donc au

comte de trouver lui-même un bénéfice dans son admi-

nistration. Plusieurs ressources s'offraient à lui pour

entretenir sa nombreuse suite et pour s'enrichir. Il y

a apparence que quelques domaines fiscaux élaicnt

laissés à son usage. Ce qui est plus sûr, c'est qu'il gar-

dait le tiers des amendes qu'il prononçait comme juge*;

or ces amendes devaient former un chiffre considé-

rable, d'abord parce qu'elles remplaçaient presque toutes

les autres peines, ensuite parce que la loi les fixait à

un taux très élevé. On peut admettre, sans l'affirmer,

qu'il avait aussi une part dans le produit des divers im-

pôts de son comlé. Il avait encore le droit de gîte chez

l'habitant et il se faisait livrer des fournitures, paralx,

pour lui, pour toute sa suite, pour ses chevaux^ A cela

il faut ajouter tous les profits injustes, mais à peu près

légaux, qu'un fonctionnaire tout-puissant et mal con-

trôlé pouvait se permettre'.

3" LES DUCS.

Nous avons parlé d'abord du comte, parce qu'il est le

fonctionnaire le plus régulier, le fonctionnaire piinci-

})al de l'administration mérovingienne. Ce comte peut

d'ailleurs avoir d'autres fonctionnaires au-dessus de

lui, comme il y en a qui lui sont subordonnés.

* Lex Ripuaria, LXXXIX.
* MaiTiille, 1, 3; I, 4.

'• Nous reviendrons ailleurs sur ces abus de toute sorte, qui nous sont

signalés par les documents.
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Au-dessus du comte sont ceux qu'on appelle ducs,

duces; leur nom est romain, et nous ne voyons dans

aucun document qu'on leur ait donné un nom germa-

nique. Il est vrai que, sous l'empire romain, les ducs

étaient presque exclusivement des chefs militaires; ils

commandaient à des soldats, tout en administrant le

territoire que leurs soldats occupaient. L'institution se

continua sous les rois francs ; les premiers ducs que

nous voyons chez les Mérovingiens sont aussi des chefs

militaires*. Mais elle se modifia assez rapidement, et

ils devinrent de bonne heure des gouverneurs de pro-

vinces. Déjà les Wisigoths avaient eu en Gaule des ducs

de cette nature *. Nous en trouvons chez les Mérovin-

giens au sixième siècle". Au septième, les ducs sont

tellement analogues aux comtes, qu'il n'y a pour les

uns et pour les autres qu'une seule formule de nomi-

nation, et que le même diplôme leur attribue à tous

une autorité de même nature et de même étendue *.

Dans la hiérarchie le titre de duc est supérieur à

celui de comte ^ Un duc gouverne en général plusieurs

comtés. Grégoire de Tours mentionne un duc qui est

à la tète des cités d'Auvergne, de Rodez et d'Uzès à

1 Tels sont, par exemple, le duc Sigivald, que Thierri P' laissa en Au-

vergne p?'0 custodiael qui est qualifié dux (Grégoire, III, 13, et V, 12), le

duc Ilelping {Vitœ Palmm, IV, 2), et le duc Gundoald (Grégoire, IV,

47 (48).

2 Tel est le duc Victorius. Grégoire, II, 20 : Eoricus Gothorum rex Vic-

torium diicem super scplem civitates prœposuit. — Vitx Pafriim, III, 1 :

Vicloriîis dux qui super scplem civilales principatum, Enrico Golhorum

rcgc indulgente, susceperat.

^ Tels sont : Ueppolenus (Grégoire. VIII, 42); Nicetius (idem, VIII, 18);

Ennodius (VIII, 20) ; Lupus (VI," 4); Waldelenus [Vita Columbani, 2iJ).

* Marculfe, I, 8 : Cnrta de ducatu et palricialu et comitatu.

5 Que le tilrc do duc fût plus élevé que celui de comte, c'est ce que

montre Fortunatus, Cannina, VII, 31 : Vive cornes ad sint jura regenda

ducis; X, 20 : Rex ci'escens te crescere cogal; Qui modo dat comitis,det

tibi dona ducis,

FusTEL DE CouLANGES. — La Moiiarchie Franque. 15
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la fois*; un autre qui régit Tours et Poitiers*. Un

troisième a sous ses ordres toutes les cités du sud de

la Garonne \ Un quatrième est revêtu des pouvoirs de

duc sur les cités d'Angers, de Rennes et plusieurs

autres*. Un autre encore est duc de Champagne^ Nous

voyons ailleurs un duc « à qui le roi avait confié plu-

sieurs cités entre la Seine et la Loire » *. Un autre ré-

gissait « toutes les populations entre les Alpes et le

Jura » '.

Les ducs n'étaient donc pas rares ; mais il ne faudrait

pas conclure de là que le royaume franc fût régulière-

ment divisé en duchés, comme la Gaule romaine l'avait

été en provinces. On remarquera d'abord que les du-

chés mérovingiens, là oii ils existent, ne correspondent

pas aux provincix romaines. Puis on devra noter que

ce qu'on appelait ducatus n'était pas une circonscrip-

tion géographique; c'était le nom d'une dignité ou

d'une fonction ^ Il y avait des ducs qui restaient dans

* Grégoire, VIII, 18 : Nicdius dvcatitm a regc expetiit, et sic in urbc

Arverna, Ruthena atque Ucetica dux ordinatus est, vir valde juvenis,

sed sensu acutus, fecUque pacem in reyione Arverna et in reliqnis ordi-

nalis suoB locis.

' Grégoire, VllI, 26 : Turonicis Pictavis Ennodius dux datus est.

3 Grégoire, VIII, 18 : Adepla ordinatione ducatus in civitatibiis ultra

Garonnam.
* Grégoire, VIII, 42 : Beppoleims, accepta potestate ducatus super

civilales illas... Rhedonicis... Andccavis...

5 Grégoire, VI, 4 : Lupus, dux Campanensis. IX, 14 : Lupurii de

Campanice ducatu dcpulsum.
6 Vita Huyaoberli, c.'i. Bouquet, III, 619 : Z)î<.r «u/er ainiiis Sequanœ

atque Ligeris confinia plures provincias strenue rexit.

"> Vita Colurnbani, c. 22, Mabillon, Acta SS., II, 14 : Erat eo tem-

pore dux quidam Waldelenus qui gentes quse intra Alpium septa et

Jurassi saltus arva tncolnnt rcgebat. Plus tard, nous trouvons en Bur-

gundie un dux idtrajuranns (Frédégaire, 15 et 43).

" Grégoire, IX, 7 : Ennodius cum ducatum urbium Turqnicœ atque

Pictavœ administraret. — Forluiuitus, Carm., II, 8 : Ducatum gerere.

— Frédégaire, Cliron., 12 : Honor ducatum. — Grégoire, IX, 12 : Non-

nulii a primatu ducatus rcmoti sunt.
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le Pillais auprès du roi', comme d'autres remplissaient

des ambassades, commandaient des armées, ou admi-

nistraient des provinces. Enfin, les fonctions de duc

n'étaient ni permanentes ni générales pour tout le

royaume. Beaucoup de comtes n'avaient pas de duc

au-dessus d'eux et traitaient directement avec le roi*.

Quand le roi nommait un duc, c'est qu'il avait une

raison particulière de placer un homme au-dessus de

plusieurs comtes et de grouper plusieurs cités sous

un chef d'une grande autorité ; mais c'était une me-

sure transitoire. Quand cessait la raison qui avait fait

établir le duc, le duc disparaissait et n'était pas rem-

placé. Quelquefois les comtes protestaient contre la

nomination d'un duc au-dessus d'eux, et ils pouvaient

obtenir son rappeP.

Quelques hauts fonctionnaires, en Provence et en

Burgundie, conservaient les titres tout romains de rec-

teur ou de patrice. D'ailleurs leurs attributions ne dif-

féraient pas de celles des ducs ou des comtes*.

Comtes, ducs, recteurs, patrices, tous ces person-

nages avaient, chacun dans son ressort, des pouvoirs

• Dans les diplômes royaux, surtout dans les actes de jugement du

tribunal royal, nous trouvons toujours plusieurs ducs auprès du roi.

^ La plupart des comtes dont parle Grégoire de Tours sont dans ce

cas. Cf. Frédégaire, c. 78 : Comitibus plurimis qui ducem super se non

hahehant.

3 Grégoire, IX, 7 : Etintibtis comilihus Turonicœ atque Piciavse urbis

ad regem Cliildebertïim, obtinuerunt E7inodium ducem a se removeri.

* Grégoire, IV, M : Jovhio redore Provinciœ.— Vlll,45 : JSicetius rector

Massiliensis provinciœ est ordinatus. — Lex Ripuaria, 50 : Ante ducem,

pairicium, vel regem. — Grégoire, IV, 24 : Gunicliraminis rex Celsum

palricialus honore donavit. — IV, 42 : Mummolus a rege Gunichramno

p<driciatum promeruit. — IX, 22 : Niceiium pairicium. — Frédégaire,

Chron., 2 : Mgilanem pairicium. — Ibidem, 24 : Proladius in pago
Ultrajurano patricius ordinatur. — Diplomata, Pardessus n° 588,

Tardif n» 21 : Theudericus rex viris inlustribus Audoberlo et Rocco-

ni patricii».
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semblables. La formule de nomination était la même
pour tous et énumérait les mêmes fonctions . Patrices,

ducs, comtes, tous réunissaient dans leurs mains

l'autorité de l'administrateur, celle du juge, et celle du

chef militaire*.

1* LES VICARir, CEXTENAniI, ETC.

Au-dessous du comte et dans sa circonscription,

nous trouvons des personnages qui sont revêtus d'une

certaine autorité et qui portent les titres romains de

vicariuSy de tribunus, de centenarius. Ce sont des fonc-

tionnaires subalternes. Le comte régit une très vaste

cité et il y cumule des attributions qui dépassent visi-

blement les forces d'un seul homme. Il est naturel qu'il

ait à ses ordres des agents, des aides, des collabora-

teurs.

Le vicarim est le lieutenant du comte et au besoin

tient sa place. Il semble bien que dans toute cité im-

portante .il y ait eu un vicaire. A Tours, par exemple, le

comte Eunomius avait pour vicaire un certain Injurio-

sus, lequel, suivant Grégoire, aurait servi ses intérêts

* Voyez dans Grégoire, IV, 45, comment le recteur de Provence rend

la justice. — Cf. Lex Rijmaria. 50 : Si quia testes ad mallum ante cen-

tenarium, vel comitem, seu ante ducem, patricium, vel regem, necesse

habuerit.— On ne comprend pas comment M. Fahlbeck a pu soutenir, avec

le ton affirmatif qui lui est habituel, que le duc n'était qu'un chef mili-

taire (page 149 de l'édition française). — Grégoire, VIll, 12 : Ad dis-

cutiendas causas Ralhorius quasi dux dirigilur.Suv ce dernier passage,

Waitz se trompe quand il voit dans ce Ralharius un missus régis; il

interprète quasi dux dans le sens de « comme s'il était duc ». C'est un

faux sens, et les traductions françaises de Gréfioire de Tours le commet-

tent aussi. Chez Grégoire de Tours, quasi est employé plusieurs fois dans

le sens de « à titre de )) ; c'est ainsi que nous dirions : li a été envoyé à

Bordeaux comme préfet. On n'a pas assez remarqué combien la langue de

Grégoire de Tours contient déjà de gallicismes.
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jusqu'à commettre deux assassinats*. Plus tard, un

autre comte de la même cité avait un vicaire nommé
Aniinodus*. Il faut bien entendre que le mot vicariiis

signifiait vicaire du comte, et non pas vicaire du roi;

les textes ne permettent pas de s'y tromper^. Tantôt le

vicaire se lient à côté du comte, et fait une partie de son

travail; nous le voyons, par exemple, être un de ses

assesseurs dans un jugement et être chargé par son

chef d'exécuter l'arrêt rendu*. Quelquefois il remplace

le comte pour le jugement lui-même, et l'arrêt qu'il

prononce a la même force que si le comte l'eût pro-

noncé^. Tantôt nous le voyons hors de la présence du

comte, et il administre séparément une partie du res-

sort; le comte lui donne d'ailleurs ses instructions ^

Dans un cas comme dans l'autre il est un simple agent'

du comte'. Est-il nommé par le roi? Nous en doutons

beaucoup. Nous ne trouvons pas un seul exemple de

» Grégoire, Ytl, 25.

- Grégoire, X, 5.

5 Formulx B'ujnonlanse, n" 7 : Cum resedissel ille vigarius inluster

vir illo comité, c'est-à-dire vicarius illuslris viri illius comilis. — N" 13:

Veniens hoino alicus ante vicario illuster vir illo comité. Les mots illuster

vir ne peuvent pys se rapporter à vicarius ; les vicaires n'avaient pas ce

titre. — Voyez de même le vicarius comilis chez les Wisigoths, Lex
Wisigothorum, II, 1, 25; III, 6, 1 ; VU, 4, 2; IX, 2,4. — En Italie, Gré-

goire le Grand, dans ses Lettres, parle de vicccomiles , VIII, 18: Scripsi-

mus Maure viceconiiti; XII, 24 : Amjusto vicecomiti.

* Formxdœ Senoneiises, n" 6 (Rozièrc u° 477) : Ipsi viri decreve-

rnnt... et per manu vicariiper jussionem comilis recepit. — Senonenses,

5 (Rozière, 472) : Per jussionem illius comitis, dema7iu illius vicarii.

5 C'est ce qu'on voit dans les Formube Bignonianai, n°° 7 et 15, et

dans les Merkelianse, n" 29, 50 et 52 (Rozièrc, 460, 502, 499, 462).
s Une formule d'instructions données par le comte à son vicaire se

trouve dans les Merkelianœ, n" 51 (Rozière n° 886).

^ Le terme vicecomes, qui semblerait à première vue être le synonyme
exact de vicarius, ne se rencontre pas dans les textes mérovingiens. On
le trouve seulement dans la Vita S. Mauri, c. 44, Mahillon, I, 291 : Florus

vicecomitis in Andecavensi pago fungcbalur. Mais on sait que cette Vie a

été remaniée au neuvième siècle.
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cette nomination. Nous avons la formule de nomination

des comtes, nous n'avons pas celle de la nomination

des vicaires. Tout au contraire, un édit du roi Contran

implique que c'est le comte qui nomme son vicaire*.

La manière dont le comte écrit à son subordonné

montre dans quel état de dépendance il le tient ; « Aie

bien soin qu'il n'y ait de ta part aucune négligence

dans l'exécution de nos ordres et fais tous tes efforts

pour mériter nos bonnes grâces*. » Les rois s'occupent

rarement des vicaires; les vicaires ne figurent pas

parmi les fonctionnaires auxquels les diplômes royaux

sont adressés ^ Sans aucun doute, ils sont des agents

du pouvoir royal, mais ils le sont par l'intermédiaire

du comte.

Il est difficile de savoir ce qu'était le personnage qua-

lifié tribuïius^. Ce terme, au temps de l'Empire, s'appli-

quait tantôt à des chefs de soldats, tantôt à des fonc-

* Edidum Gwiiramni, dans Borétius, p. 12 : Cundi ilaque judices

(c'est-à-dire les comtes) non vicarios insliluere vel deslinare prœsumant

qui venalifatem exerceant. — De même, plus tard, Charlemagne enjoindra

à ses comtes, si leurs vicaires sont convaincus de mauvaise conduite, de

les destituer et d'en nommer de meilleurs, ipsos ejicere et meliores ponere

(Pertz, Leges, I, p. 121).

- Formulai Merkelianœ, 51 (Zeuraer, p. 259; Rozière n" 886) : Indi-

cidutn de comité ad vicarium... Propterea has lilleras ad le dirigimus

id in nostro comitatti vel in tuo ministerio pleniter ipsus justilias facias,

quasi ego ipse, sine ulla raiione vel sine impedimcnto. El betie provide

ut nullum negledum exinde habias. Taliler exinde cerlamcn âge qualiter

gratin nostra velis luibere.

s La formule ordinaire est : Rex Francorum ducibus, comitibns Le

mot vicariis ne se trouve que dans des diplômes faux ou d'une authenti-

cité douteuse, tels que les n"' 88, 156, 217, 255, 282, 287 du recueil de

Pardessus. On ne les trouve pas dans les diplômes authentiques, n" "264,

279, 294, 388. — Il faut faire une exception pour le n" 340; il est

relatif à la donation d'une terre située dans le pagiis de Laon, et, pour

cette raison, il est adressé au comte de Laon, Berluinus, et à son vicaire,

Bertolnndus, viro inlustri Berluino comili et Brrtolando vicario.

* Grégoire, MiracuUi S. Martini, I, 40 : Conjux Animi tribuni nomine

Mummola.
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tionnaires de l'ordre civil *. Dans les lextes mérovin-

giens, le tribun apparaît le plus souvent comme le chef

d'une petite troupe de soldats ; il est chargé de mainte-

nir l'ordre dans le pays; à ce titre, il a la garde des

prisons', et c'est lui qui exécute les sentences capi-

tales^. D'autres fois, le tribunus a le caractère d'un

administrateur civil, sans que nous apercevions net-

tement quelles sont ses attributions*. 11 exécute les

* Il y avait, par exemple, le tribunus stahuli (Ammien, XIV, 10, 8;

XX, 4, 4; XXX, 5, 19); le?, tribuni nolarii (Ammien, XXX, 2, II; cf.

Zozime, V, 5i); les iribuni palatini {Notitia dninitatum, éd. Bœcking,

Occid., p. 500); le tribunus voluplatum (Cassiocloie, Lettres, y, '25, et

Vn, 10). — Il est possible qu'il y ait eu des tribuni dans le palais méro-

vingien; c'est du moins le sens que paraissent avoir les vers de Fortu-

natus, Yll, 16 : Theodericus ovans ornavit (te) honore tribunum.U semble

que ce fût un grade inférieur à celui de cornes.

* Ainsi, l'autour de la Vita Columbani, c. 34, 35 (Mabillon, Acta

SS., II, 20) parle d'un tribunus militum de la ville de Besançon qui

ne paraît guère être chargé que de la garde des prisons. Il obéit d'ail-

leurs au roi, non aux autorités municipales. Un peu plus loin, c. 36,

Brunehaut envoie un autre tribunus militum pour s'emparer de la per-

sonne de Columban et le conduire en exil. — Vita Germani a Forlunato,

c. 61 et 66.

^ Dans la Vie de saint Dalmatius (Bouquet, III, 420), c'est un tribunus

qui conduit le condamné au gibet : A quodam tribune reus ad patibulum

ducebatur.

* Tel est, semble-t-il, le tribunus Bessorum dont Bertramti parle dans

son testament [Diplomata, t. I, p. 208); tel est aussi le tribunus Arbo-

nensis de la Vita S. Galli, qui gouverne une petite circonscription sous

les ordres d'un duc (Pertz, Script., Il, p. 12 et 18). Tel est encore ce

vir tribunitiœ potestatis dont parle Grégoire de Tours, X, 21. Le testa-

ment de saint Rjemi mentionne un tribunus Friaredus (Diplo)n., 1, 8'2)
;

dans le testament de Bertramn, nous trouvons un Ebolenus tribunus

{ibidem, p. 214), et, parmi les signatures d'une charte de 728, il y a

celle d'un Eucherius tribunus [ibidem, t. II, p. 555). Une lettre de

Didier de Cahors est adressée comitibus, Iribunis, deensortbus, Ctnlcnis

et omnibus publica agentibus (Bouquet, IV, -12). Foriunalus, dans la Vie

de saint Germam, c. 61, parle d'un Abbo, qu'il qualifie de tribu/tus, et

qui parait avoir une autorité assez élevée, puisque c'e.t à lui que le saint

s'adresse pour obtenir la grâce d'un prisonnier; au chap. 66, il
|
arle d'un

tribunus civitatis qui semble aussi un fonctionnaire de quelque im-
portance.
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ordres du pouvoir; au besoin, il se charge de la levée

des impôts et en porte les produits au Palais*.

Les centeniers ont eu plus d'importance et un plus

long avenir; mais leurs commencements sont fort

obscurs*. A notre avis, le mot centenarius a désigné

d'abord un grade, un rang dans la hiérarchie, comme le

mot cornes^ avant d'être le nom d'un chef de territoire.

Ce terme centenarius existait déjà dans la Gaule avant

la chute de l'Empire. Végèce nous apprend qu'il avait

remplacé dans l'armée celui de centurio, et il désignait

par conséquent un chef d'une centaine d'hommes ^ Or

nous savons que les noms des grades militaires étaient

souvent appliqués aux hommes du service civil, lequel

était aussi une militia. Dès 515 nous trouvons des cen-

tenarii auprès des fonctionnaires impériaux; ils parais-

sent être des agents secondaires; une seule de leurs

attributions est mentionnée, c'est celle de saisir les

biens des débiteurs du fisc*. Nous retrouvons des cente-

narii sous les Mérovingiens, sans que nous puissions

dire s'ils viennent de cette origine ou de quelque autre '.

* Grégoire, De gloria confessorum, c. 41 : Nannenus quidam tribumis

exArverno de Francia post reddita rcginx trihula reveriens....— Voyez,

dans Grégoire, VII, 33, un tribunus Medardus qui est compromis dans

des affaires de finances avec le comte et le vicarius de la cité. — Cf. le

tribunus fisci dont parle Fortunatus dans la Viia Radegundis, c. 58.

* Les centenarii figurent comme fonctioimaires royaux dans un diplôme

attribué à Clovis; mais il faut faire attention que le diplôme est peu

authentique (Pardessus u° 88); j'en dis autant du diplôme n° 136.

3 Végèce, II, 8: Erant cenluriones... qui nunc centenarii nominantur.

— Idem, II, 13 : Centuriones qui nunc centenarii vocantur.

* Code Théodosien, XI, 7, 1 : Ducenarii et centenarii et sexagenarii

non prius dcbent aliquem ex debitoribus convcnire quam a tabulario civi-

tatis nominatim brèves accipiant debitorum. Voyez les notes de Godefroy

sur ce passage.
'> Ils sont appelés centuriones dans la Loi des Bavarois, II, 5, 1, où ils

figurent comme des fonctionnaires suboidonnés au comte : Cornes ponat

ordinatioitem suam super cenluriones et dcanos.
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Leurs attributions sont assez indécises. Quelquefois

le mol centenarius se rencontre comme un simple titre

de dignité, sans qu'aucune fonction soit indiquée^

C'est ainsi que dans deux chartes nous trouvons la si-

gnature d'hommes qui sont qualifiés cenleniers*. D'au-

tres fois, nous voyons des centeniers qui sont chargés

de la police d'un canton et dont la fonction principale

est de poursuivre et d'arrêter les malfaiteurs'. Ailleurs

on les voit exercer des fonctions de justice dans leur

petit ressort. Ils paraissent être chargés aussi du soin

de lever les impôts*. Enfin, mais un peu plus tard, ils

paraissent être de véritables chefs de centaines territo-

riales, et chacun d'eux exerce dans sa petite circon-

scription des pouvoirs analogues à ceux du comte dans

la cité'.

Si, pour éclaircir ces obscurités par la méthode

comparative, nous ietons les yeux sur les autres États

contemporains de l'Etat Franc, nous voyons que le

mot centenarius a désigné d'abord un grade militaire,

et que ce centenier, chef de cent hommes en temps

* Vita Eligii, II, 60 : Bodolenus quidam centenarius, oppidi Novio-

mngensis colonus.

- Charte de l'an 700, Pardessus, t. II, p. 432 : Signum Caroini cenU-

narii. — Cliarte de 745, ibidem, p. 475 : Sicjnum Aiislroaldi centenam.

— Les centcnarii sont appelés centuriones dans la Vila Salvii et placés à

côLé des vicarii, des Iribuni et des decani régis (Bouquet, 111, 647).

5 Childcberti decretio, c. 9, Borélius, p. 17 : Si quis centenario aut

cuilibet judice noluerit ad malefaciorem adjuvare... condemnetur —
Cf. Clilotacharii decretio, Borélius, p. 7 : Cenlenarii ponaniur per quo-

rum fidem atque sollicitudinem pax observdur.... Centenarii licentiam

habcant inter communes provincias lalrones persequere....

* Sohm, lieichs und Gericids Verfassung, p. 'ibS, 260, 262.

5 Ce caractère est bien marqué dans la Loi des Alamans,tit. XXXVI (Perlz,

Leges, t. III, p. 56) : Convenlus fiai in omni cenlena coram comité aut

suo misso et coram centenario Wadium donel ad. illo centenario qui

pneesl.... Si quis se ipsum non ostcnderit comiti aut centenario.— Cette

Loi des Alanians est une œuvre du septième siècle.
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de guerre, rentré dans ses foyers est resté chef civil.

Il est possible que les choses se soient passées de

même dans l'État Franc*.

A côté du centenarius nous rencontrons un person-

nage qui porte un nom d'apparence germanique : c'est

le tunginus. Il paraît être fort semblable au centenier,

et peut-être les deux ne sont-ils qu'un seul person-

nage ^ Du reste on ne rencontre ce terme que dans un

seul document, qui est la Loi salique. Il semble inconnu

à tous les écrivains de l'époque mérovingienne. On ne

le trouve pas dans les diplômes. S'il est d'origine ger-

manique, il ne s'est pas conservé dans les dialectes

allemands. Il paraît avoir été peu usité et a disparu de

bonn'e heure.

Sur tous ces points nous restons dans une certaine

réserve, et nous préférons le doute aux affirmations

téméraires et systématiques de l'érudition allemande.

Elle attribue aux Mérovingiens un système bien régu-

lier de petites circonscriptions rurales. Nous ne voyons

* Lex Wisigofhorum, IX, 2, \ : De liis qui ad bellwn.... La hiérarchie

est : Cornes, lliiupliadus, quingcntenarius, centenarius. decaniis.— Ibidem.

IX, 2, 5 : Si quis centenarius dimittcvs centenam in hoste ad domum
suam refuyerit, capilali supplicio siibjarcbit. — Lex Baiuwariorum

,

II. 5, 1 : /n exercitu... cornes ponat ordinalionem suam super centu-

riones et decanos.

* Lçx Salica, XLIV : Qui eam (viduam) voluerit accipere, antequam

sibi copulet, ante Ihuncjinum aut centenarium, hoc est ut tliunginus aut

centenarius malhun indicant.... — II)iJem, XLVI : Hoc convenit obser-

vare ut tliunginus aut centenarius mallo indicant.... In mallobergo

anteteoda aut Ihunginum. — ibidem, L : Rogo te, thungine, ut— —
Ibidem, LX : In mallo ante thunginum ambulare débet. — II est à

remarquer que ces quatre articles où paraît le mot ihvnginus sont ceux

qui, par leur contenu, semblent des plus antiques et se rapportent aux

plus vieux usages. — Dans les deux premiers articles, les mots Ihunginus

et centenarius semblent rapprochés comme synonymes, la conjonction aut

n'indiquant pas une opposition entre les deux termes, — Reste à savoir

si les mots aut centenarius n'ont pas été ajoutés postérieurement pour

expliquer tunginus, qui était tombé en désuétude.
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de bien régulier que la cité comme division adminis-

trative et le comte comme administrateur. Le reste est

indécis dans les textes et l'était vraisemblablement

dans la pratique*. Les vicaires, les tribuns, les cen-

teniers n'ont probablement pas été institués par un

acte de l'autorité publique. Ils se sont établis, ici ou

là, suivant les besoins de chaque pays et suivant le

goût de chaque comte. Ils sont insensiblement de-

venus des agents nécessaires, parce que le comte avait

des occupations trop diverses. Il était trop souvent

absent, puisqu'il devait se rendre auprès du roi, au

printemps pour chaque campagne, à l'automne pour

chaque conventus. Ainsi la situation de ces agents infé-

rieurs, qu'aucune loi n'avait déterminée, se fixa, et leurs

attributions s'étendirent; mais tout cela n'acquit régu-

larité et uniformité qu'au temps des Carolingiens'.

Une opinion qu'il faut surtout écarter parce qu'elle

est contraire aux textes, est que ces centenarii fussent

des chefs populaires^ Il n'y a pas un document, il n'y

• II est bon de noter que les centenarii ne figurent pas à titre officiel

dans les diplômes mérovingiens. Ils ne sont pas nommés dans l'en-tète

parmi ceux à qui ces diplômes sont adressés. La formule Rex Francorum

ducibus, comitihiis, vicariis, centenariis, est carolingienne.

2 M. Sohm a essayé de prouver que les trois termes vicarius, tri-

bunus, cenlenarins étaient synonymes (Reiclis und Gerichts Verfassiing,

pages 215-219, 237). Son argumentation est fort ingénieuse, mais elle me
laisse quelque doute. Je vois bien dans les textes que, quelquefois, le cen-

tenarius est en même temps vicarius, et que, sur tel territoire, une

vicana est la même cbose qu'une centena. Mais cela ne me parait pas

suffire pour une affirmation aussi générale et aussi absolue que celle

de M. Sohm.
' Suivant Waitz, le tunginus était élu par le peuple [Verfassungsgescli.,

t. II, 2' édition, p. 37; 5° édition, p. 97). Schulte pense de même
(page 115 de la traduction française). Mais il n'y a pas un seul texte à

l'appui de cette affirmation. La Loi salique ne fait aucune allusion à une

élection populaire; elle ne contient ni un mot qui signifie élection, ni un

mot qui signifie peuple. Celte théorie est le produit de l'imagination. L'es-

prit, dominé par ses idées subjectives, met dans les textes ce qui n'y est
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a pas un t'ait hislorique qui leur allri[)ue co caractère.

Les centeniers, comme les vicaires, étaient des officiers

de l'Etat, c'est-à-dire des membres d'une hiérarchie

administrative qui n'avait qu'à exécuter les ordres du

roi ^

Ce n'était pourtant pas le roi qui nommait les cente-

niers. Ils n'étaient pas plus les élus du roi que les élus

de la population. De même que le roi nommait le comte,

le comte choisissait et nommait ses vicaires et ses cen-

teniers. C'est ce qui est clairement indiqué dans un

édit du roi Contran; il recommande aux comtes « de

bien choisir leurs vicaires et tous autres qu'ils envoient

dans les différentes parties de la région qui leur est con-

fiée*». Les centeniers ne sont jamais désignés comme

pas. — Le grand argument que M. Sohm présente pour soutenir que le

tunçjinus doit être élu par le peuple, c'est qu'il n'a pas triple wergeld

comme le graf; mais 1° la Loi salique ne dit pas qu'il n'ait pas triple

wergeld, et nous n'en savons rien; 2° il n'est pas nécessaire que les

agents de second ordre aient un triple wergeld comme leur chef. L'absence

du triple wergeld prouverait seulement que le tuncjinus n'était pas un
homme de la truste du roi, mais il se peut qu'il ait été un agent du comte.

* On a pourtant allégué un texte : c'est l'article 16 du décret attribué

a Clotaire I'', dans Borétius, p. 7. Si vous prenez isolément les deux mots

elecli cciitenarii, il vous semblera tout de suite qu'il s'agit de centeniers

élus par le peuple. Mais il ne faut jamais isoler deux mots de leur con-

texte; c'est le moyen de se tromper sur leur signification. On doit faire

attention aux mots i?i truste, qui indiquent, non la population d'un canton,

mais un groupe d'associés. M. Sohm a très justement remarqué (pages 188-

189, 241) que les ceriteharii dont il est question dans ce décret de Clo-

taire ne sont pas des chefs de canton; ils sont les membres des centenœ

qui sont indiqués ii l'article 9 du môme édit. Or ces centense sont des

associations contre le brigandage, que Clotaire a essayé d'instituer, sans

que nous sachions s'il y a réussi. Les centenarii dont il est question dans

cet édit n'ont rien de commun avec les centenarii dont nous nous occu-

pons dans le présent chapitre. Ajoutons que, dans l'expression electi cen-

tenarii, le mot electi, qui n'est pas suivi de a populo, ne signifie pas

nécessairement élus par le peuple. Il peut signifier aussi bien choisis par

le comte.

2 Edictum Gunthramni, Borétius, p. 12 : Non vicarios aut quos-

cunique de latere suo per rcyioiiem sibi commixsain inslitnere vel des-
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chefs du peuple. On ne dit ni les centeniers du peuple,

ni les centeniers du roi; on dit les centeniers du

comte *. On les appelle ses ministri, ses serviteurs, ou

d'un terme plus usité en ce temps, ses juniores, ses

inférieurs, ses subalternes

^

Ainsi le roi gouverne le royaume par ses comtes, et

chaque comte administre son ressort avec l'aide de vi-

caires et de centeniers. Le roi ne nomme que les ducs

et les comtes. Les comtes cherchent et choisissent leurs

agents inférieurs. Le roi se contente de rappeler parfois

aux comtes qu'ils sont responsables de la conduite de

leurs subordonnés.

5* PAS d'assemblées locales.

Ducs et comtes du roi, vicaires et centeniers des

comtes, tout cela formait un réseau de fonctionnaires

publics qui couvrait tout le royaume. Le terme général

dont on désignait les membres de cette hiérarchie était

celui de judices. L'emploi de ce mot est très fréquent

tinare présumant qui 7nalis operibus consentiendo venalitatem exer-

ceunt.

* Capilulaire de 800, c. 4 (Pertz, I, 121, c. 19) : Comités et vicarii

eorum. — Capit.de 811, c. 2 (Pertz, I, 168) : Super comités et eonim
centenarios. — Capit. de 825, c. 4 : Habeat unusquisque cornes vicarios

et centenarios suos secum. — Capit. de 884 : Cornes prœcipiat suis cen-

tcnariis. Ces textes sont de l'époque carolingienne; mais le mot centena-

rius est d'un emploi si rare à l'époque mérovingienne, qu'il n'est pas sur-

prenant que les textes n'indiquent pas ce point particulier. Notons d'ail-

leurs qu'entre les deux époques on ne voit pas qu'il se soit produit au-

cun changement dans les rapports entre les centeniers et le comte.
2 Dans les diplômes d'immunité, le roi dit à ses comtes : Neque vos

neque juniores vestri. Juniores signifie les inférieurs et s'applique vi<i

blement aux vicarii, tribuni, centenarii. — Dans les Big7ionianx, n" 24,

Rozière n° 717, il est aussi parlé des juniores comitis. — Cf. Concile

de Chalon de 813, c. 21 : Ministri comitum quos vicarios et centenarios

vocant
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dans les textes mérovingiens, aussi bien chez les écri-

vains que dans les lois et les diplômes. Quand nous le

rencontrons, nous ne devons pas croire qu'il s'agisse

seulement d'un magistrat de l'ordre judiciaire, encore

moins d'un simple particulier qui serait revêtu momen-
tanément du droit de juger. La signification du mot

dans ces centaines d'exemples est toujours la même :

il désigne un fonctionnaire de l'État*. Dans les derniers

siècles de l'empire romain, le mot était appliqué aux

gouverneurs de provinces'; il conserve le même sens

sous les Francs, et s'applique aux ducs, aux comtes,

puis par extension aux vicaires et aux centeniers^ Les

hommes étaient habitués depuis longtemps à cette ex-

* Sur l'emploi du mot judices appliqué aux fonctionnaires en général,

les exemples sont nombreux. Grégoire, VI, 46: In prspceptionibus quas

Chilpericus rex ad judices pro suis utilitatihus dirigebat.... Il est clair

qu'en ce passage /Mrfïces ne signifie pas ce que nous appelons des juges.

— Grégoire, Vil, 42: Edictum a judicibus datwn est. — Decretio Cliil-

debei'ti, art. 9: Si quis cenienario mit cuilibet judici noluerit ad ma-
lefactorem adjuvare. — Edictum CIdotarii, a. 614, c. 4, Borélius,

p. 21 : Ut mdlus judicum de quolibet ordine clericum distringere au-

deat. — Concile d'Auxerre de 578, c. 43 : Quicumqiie jiidcx nid sœcu-

laris presbylero injuriam inferre prsesumpserit . — Concile de Màcon de

581, c. 7: Qiiicumque judex — Dans les actes d'immunité, les mots

nuUus de judicibus (Pardessus n° 336), ou nullns judex publicus, ou

absque introilu judicum (Pardessus n° 268), s'appliquent à tous fonction-

naires publics; ils correspondent à neque vos neque juniores veslri ap-

pliqué aux comtes,

2 Code Justinien, I, 22, 6: Omnes cujuscumque majoris vel minoris

administratio nis universœ nostrx reipublicœ judices. — Ibidem, I, 24,

2: Si quis judicum in administrationc posittis. — Ibidem, I, 24, 4:

Judicibus nostris. — I])idem, I, 40, 5, 5, 8 : Ne quis judicum in pro-

vincia sua.... — Ibidem, I, 40, 45: Judices qui provincias regunt. —
1,52, t: Omnibus judicibus qui per provincias sive militarem sive ci-

vilem administratio nem gerunt.

5 11 arrive souvent que le {e.vm(i judex s'applique spécialement au

comte, qui est le vrai fonctionnaire de l'époque. Decretio Childeberti,

art. 4 : In cujuslibet judicis paqo cununissum fuerit; ici le judex n'est

autre que le comte qui régit le pagus. Dans le passage de l'édit de Con-

tran que nous avons cité plus haut, judices désigne visiblement les comtes

ou les ducs, puisqu'ils ont une regio sibi commissa et que d'ailleurs ils
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pression. Elle désignait pour eux l'homme qui, outre

l'autorité judiciaire, exerçait tous les pouvoirs. C'est

ainsi que les mots judiciaria poleslas, dans la langue

du temps, signifiait toute fonction publique, et en par-

ticulier celle du comte*.

Au mot judex on ajoutait souvent l'épithète publicus;

ce second terme signifie proprement « de l'État w, et,

comme l'Etat et le roi se confondent, il signifie « du

roi ». Cette expression judex publiais existait déjà sous

l'Empire pour désigner le fonctionnaire impérial , le gou-

verneur de province*. Les rois francs la prirent pour dé-

signer leurs fonctionnaires ^ L'emploi de l'épithèle jow-

choisissent leurs vicaires et autres agents. Dans Grégoire, VI, 8, le même
personnage est appelé à'abord judex, puis cornes: Ad deprecandum jn-

dici... prosternitur ad pedes comitis. Le même écrivain parle à\m judex

loci, V, 50, qui ne peut être que le comte de Bourges : Irrueritibus Bi-

turicis cum judice loci. Et notez qu'il l'appelle judex alors qu'il remplit

une tout autre fonction que celle déjuger. Ailleurs, IV, 18, \ejudex loci

est le comte de Tours. Le comte d'Auvergne- est appelé judex, IV, 47.

Voyez aussi un passage, X, 45, où le comte de Poitiers Macco est yjiialifié

tantôt cornes, tantôt judex, tant les deux mots sont synonymes. De même
chez Fortunatus, X, 22, le même personnage Galactorius est aippelé jtidex

et cornes. On trouvera d'autres exemples dans la Vita Alhini, 6; Vita

Emani, 9 ; Vita Fidoli, 18; Vita Walarici, 8 ; Vita Desiderii Viennensis,

6 ; Vita Lupi Cabilloncnsis, 7 ; dans tous ces exemples le judex ou judex

civitatis est manifestement le comte. Dans la Fomuta Turonensis, n" 24,

Rozière, 119, \e judex provincise est le gou. jrneur du pays, le comte.

1 Grégoire, VitcC Patrum, VIII "i: Ai :entarium comitem qui Lugdu-

nensem tirbem his diebus potestate judiciaria gubernahat. — Vita

Desiderii Cat., \ : Apud Massiliam judiciariam potestatem exercuit. —
Diplomata, Pardessus, n°' 258, 270 : Nec nliquis ex judiciaria potes-

tate; n" 281, 367, 397 : Aec quislibet judiciaria potestate accinclus.

Dans les formules d'immunité, ISulla judiciaria potestas présumât in-

(jredi (Pardessus, a" 341, 545); Persona judiciariœ potestatis (Ibidem,

n° 291) . — Dans la formule de nomination du comte ou du duc, le roi

dit : judiciariam convenit committere dignitatem (Marculfe, I, 8). —
Marculfe, 1, 2 : Nulla judiciaria potestas ibidem prsesumat ingredi.

* Voyez, par exemple, une loi de 451 au Code Justinien, I, H, 7, où le

judex publicus est appelé quatre lignes plus bas rect' r provincise.

' Diplomata, Pardessus n" 258 : Nullm ex publicis judicibus. — Que

l'on compare entre eux les actes d'immunité, on verra que l'expression
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blicus devint plus nécessaire à mesure qu'il a existé

d'autres agents et d'autres juges que ceux du roi, c'est-

à-dire des juges privés, judices privati, et des juges

d'Église, judices eccleaiasticiK

Quelquefois l'adjectif publicus est remplacé par ^s-

calis, et l'homme qu'on a^peUejudex fiscalis est le fonc-

tionnaire royal par excellence, c'est-à-dire le comte\

C'est que, comme on ne connaît pas d'autre fisc que

celui du roi, le mot fiscalis a pris le sens de royaP.

Ces mêmes fonctionnaires sont souvent appelés par

les rois dans leurs diplômes agentes noslri , nos agents*.

De même que les évêques et les grands propriétaires ont

leurs agents, pour administrer leurs domaines et gou-

mdlus judex publicus des uns correspond 2ineque vos des autres qui soul

adressés aux comtes. — Edicium CJdotarii, a. Gt4, art. 5: Judex pu-

blicus in audientia publica. Il était même dans les habitudes de l'Eglise

d'appeler judices publici les fonctionnaires royaux. Actes du concile

d'Orléans de 5 40, c. 20 : Judex publicus.— Marculfe, I, 3 : i^'ulla publica

judiciaria poteslas. — Le mot publicus est si fréquent dans les textes

mérovingiens, que le sens n'en peut pas être douteux.

* Voyez les actes des conciles d'Orléans de 540, c. 20, d'Auxerre de 578,

c. 45, de Màcon de 58], c. 7, etc. Voyez aussi la note de Bignon à lu

suite des Capilulaires de Baluze, t. II, p. 878. — Dans VEdictum Chlo-

tarii, c. 5, les mots persona publica signifient toute personne dépendante

du roi, par opposition aux hommes dépendants de l'Eglise, homines

Ecclesiœ.

- Lex Ripuaria, LUI : Si quis judicem fiscalem quein comUcm vocant

tnterfecerit.... Cf. XXXII, 5. où le même personnage est appelé d'abord

cornes et deux lignes plus bas judex fiscalis.

3 C'est ainsi que l'on dit ager fiscalis un domaine du roi (Grégoire,

IX, 20),jumenta fiscalia les chevaux du roi (Grégoire, VIII, 40). Car-

cer fiscalis signifie une prison royale {Vita Eligii, II, 14). Dans la phrase

de la Vita Sigiranni, c. 7, Siephanus qui tune erat rector civitatis suh

dilione fisci, ces derniers mots signifient sous l'autorité du roi.

* Diplômes des rois, Tardif n" 7, T'ardessus n' 264.: Dagobertus rex

Francorum... comitibus vel omnibus agenlibus prœsentihus et futuris.

— Pardessus n° 270, Pertz n° 15 : Ducibus, vel omndms agentibus. —
Tardif n°9, Pardessus n° 270 : Omnibus agentibus prœsentibus et futuris.

— Pardessus n° 557, Pertz n° 58 : Chlotarius rex Francorum omnibus

agentibus tam prœsentibus quam futuris. — Pardessus n» 428, Pertz

n" 65 : Chlodoveus omnibus agentibus prœsentibus et futuris. — Gré-
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verner le nombreux personnel ffui les habiteS de même
le roi a ses « agents » pour régir les différentes parties

de son royaume. Comme ces hommes sont des agentes,

leur fonction s'appelle actio^.

Tous ces personnages, depuis le duc jusqu'au cente-

nier, étaient les représentants de l'autorité royale, et

leur mission était de la rendre partout présente. Ils

étaient les instruments du roi, les exécuteurs de toutes

ses volontés, les collecteurs de ses impôts et de ses

amendes, les organes de sa justice, les chefs de ses sol-

dats. Je ne sais si dans la pratique leur obéissance à ses

ordres était parfaite; mais en principe ce devoir d'obéis-

sance élait absolu^ On peut voir comme les rois leur

parlent d'un ton de maîlre. « Si l'un de nos fonc-

tionnaires, dit Childebert I", ose s'écarter de notre

présent décret, qu'il sache bien qu'il court péril de

mort*. » Contran, s'adressant à ses ducs, leur dit :

« Si vous dédaignez mes ordres, la hache fera tomber

goire de Tours, VI, 19: Chilp^ricus mittit nuntios comitibus ducihusque

ef reliquis agentUnis. — Chlolarn prœceptio,c. 11 : Agentes puhlici. —
Marculfe, I, 12 : llle rex illi comiti vel omnibus agentibus. Cf. Andega-

venses, 28 : Ante illo agente. Marculfe, Siipplementum, n° 1, Zeumer,

p. 107 : Om7nbiis curam puhlicnm agentibus. — Epistola Desiderii

(Bouquet, IV, 42) : Omnibus piiblicn vel ecclesiastica agentibus.

* Edictum Chlotarii, c. 20 : Agentes episcoporum aut potentum. —
Grégoire, VII, 42 : Agcnsdomus illiiis; il s'agit de l'agent de l'évèque qui

régit un des doinaines de Saint-Martin. Grégoire parle ailleurs de l'agent

d'un grand propriétaire, lequel se fait tuer pour défendre les ialérèts de

son maître, IX, 55. — Il est question aussi des agentes des propriétaires

dans Marculfe, II, 27 et 28 : Scrvilium guod vos aut agentes veslri miln

injunxeritis Pro vestro aut agentum vestrorum imperio. Les agentes

Ecclesiic sont mentionnés encore dans les Turonenses.

- Me ab aciione remolo {Gré\ioire, V, 48). Ad renovnndam aclionem

(ibidon, IV, 42). Quidguid de ipsa aclione speralur (MarcuUe, I, 8).

5 Cf. Lex Baiuwariorttm, 11, 9, Pertz, III, p. 286, où l'on voit que les

devoirs du duc sont in exercitu ambulare, populumjudicare, in omnibus

jussicnem régis implere.

* Childeberli prœceplio, c. 18, Borétius, p. 7.

FusTEL DE CocLANGE?. — '^La MonaFcliie Franque. 16
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votre tête*. » Chilpéric, en envoyant ses instructions à

ses comtes, les faisait suivre de cette menace : « Si

quelqu'un de vous néglige d'exécuter mes ordres, il aura

les yeux crevés*. » « Les fonctionnaires qui agiront mal,

dit encore Contran, seront rigoureusement punis par

nous\ » Et au siècle suivant, le biographe de saint

Léger nous dit que « le roi envoyait ses ordres aux

comtes, et ceux qui n'obéissaient pas étaient privés de

leurs fonctions, quelquefois même punis de mort »*.

Outre les fonctionnaires à poste fixe; les rois francs

avaient des « envoyés « qui parcouraient les provinces.

L'institution des missi, que Charlemagne a régularisée,

n'était pas inconnue des Mérovingiens. Les documents

signalent des envoyés, qu'ils appellent missi regales,

missi de latere régis, missi de palatio, missi discurrenles^

.

Ils ne ressemblent pas tout à fait à ceux qu'on verra sous

les Carolingiens; ils ne partent pas du Palais chaque

année à époque fixe pour inspecter toutes les provinces.

L'institution est encore indécise, flottante, intermittente.

1 Grégoire, VIII, 50 : Si vos regalia jussa contemnilis, jam débet se-

curis capili vestro szibinergi.

- Grégoire, VI, Ad.

^ Ediclum Gunthramni , Borétius, p. 12.

* Vila Leodegarii, c. 8, Bouquet, 11, p. 617.

5 Grégoire, V, 29: Missis legaUhis. — Ibidem : rex dirigens perso-

nas de latere suo. — IV, 15: Misit rex Imnachanum et Scaptariinn pri-

mas de latere suo.— Marculfe, I, 20 : Missus de palatio nostro, — Ibidem,

1, '25 : Diim nos adprscsens apostoUcum virum illum aut illustrem virum

pro twstris utilitatibus ibi ambularc prœcipimus. — Marculfe, I, 40:

Misso nostro quem ex nostro latere direximus. — Marculfi additamentum

n" 2, Zcumor, p. '111 : file rex omnibus ugenlibus seu missis nostris

disciirrentibus. — Fommlrc Senonicœ, 28 : Vicariis, cenlenariis et mis-

sos nostros discurrentes. Ces deux dernières formules sont d'une époque

assez tardive. — On lit missos de palatio nostro discurrentes dans deux

diplômes de Cliildeliert I" ot de Chilpéric 1", mais ces deux diplômes ne

semblent pas.'tiulhenliqucs (Pardessus n» 144 et 168). J'en dirai autant

du diplôme de Thierry III, n° 572.
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i.e mtssus mérovingien n'est délégué qu'en cas de besoin

et pour un objet spécial. Tantôt il s'agit de réprimer

une émeute* ou d'arrêter un personnage puissant

^

Tantôt il s'agit simplement de faire prêter par la popu-

lation le serment dû au nouveau roi^. Quelquefois c'est

une décision judiciaire que le roi n'a pas pu rendre en

personne et pour laquelle il s'est fait représenter*. Il

peut arriver aussi que le roi ait reçu des plaintes contre

un comte; il envoie un délégué pour s'assurer des faits

et destituer le fonctionnaire^ Dans ces divers cas, le

représentant du roi était armé de pouvoirs illimités.

A côté de ces agents royaux de tout rang et de toute

nature, les documents ne mentionnent jamais d'assem-

blées délibérantes. De même qu'il n'y a pas d'assemblée

générale qui représente le peuple du royaume, il

n'y a pas non plus d'assemblées provinciales où la po-

pulation discute ses intérêts locaux. On aperçoit bien

que le comte dans sa circonscription avait à ménageries

grands, les riches, et surtout l'évêque; il était inévi-

table qu'il s'entourât d'eux et qu'il les consultât ; mais

ce qu'on^'aperçoit jamais, c'est qu'il y eût en face de

lui une assemblée régulièrement constituée pour l'aider

à administrer ou pour contrôler ses actes. Il n'y a plus

trace de ces assemblées provinciales que les derniers

empereurs avaient essayé de raviver et qui déjà dispa-

* Grégoire, V, 29: Lemovicinus populus congregatus Marcum referen-

davium inierficere voluit ; unde multum molestus rex, dirigens de latere

suo personas, populum suppliciis conterruit.

- Grégoire, IV, 13 : Misit rex I. et S. de latere suo dicens : Itc et vi

abstrahite Firminiim de ecclesiu.

5 Marculfe, 1, 4.0: Priesenle misso nostro, inlustri viro illo, quem ex

noslro latere illuc pro hoc direximus.

* On voit un exemple de cela dans Marculfe, I, 20.

5 Grégoire, V, 47: Audieiis Chilpericus omnia mala quse faciehat Lcu-

dasiis (comte de Tours), Ansovaldum illuc dirigit.
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raissaient d'elles-mêmes sans que les Francs eussent

besoin de les supprimer. Dans les cités mêmes, nous

ne trouvons pas d'assemblées municipales délibérant

sur les affaires publiques. Les curies d'autrefois exis-

tent encore, avec leurs honorati, leurs defensores, mais

elles n'ont guère d'autres attributions légales que

celle de recevoir les actes des particuliers et de les

enregistrer*. Quant à des assemblées d'hommes de race

franque. les documents n'en montrent aucune.

Quelques érudits modernes ont voulu qu'il y ait eu

au moins des assemblées de canton ou de centaine se

réunissant sous la présidence du centenier*. C'est une as-

sertion qu'on a souvent répétée, mais dont on n'a apporté

aucune preuve. 11 n'y a pas un texte, pas un fait, pas une

anecdote qui l'appuie. De ce que nous voyons fréquem-

ment le comte, parcourant son ressort, convoquer la

population et l'obliger à se grouper autour de lui, il ne

faut pas conclure qu'il y ait là une assemblée qui déli-

bère. C'est qu'il s'agit ou bien de réunir les hommes
valides pour une expédition militaire ordonnée par le

roi, ou bien de donner lecture aux habitants jd'une loi

* Formulse Andegavenses, 1 : Antio quarto regni Childeherlt régis,

cum Andecavis civitate curia publica resideret m foro... Rogo te, defen-

sor, ciirator, magister tnililinn, vcl reliqiia curia publica, nti codicei

jmblicos patere jubeatis, etc. — Arverncnses, 1 b : Laudahilis vir de-

fensor et vos honorati... — Ibidem, 2 b : Arvernis apud illum defenso-

rem velcuriam publicam... — Marculfe, 11,57 : In civitate illa, adsiante

viro illo laudabili defensore et omni curia illius civitatis... Pelo ut

milii codices publicos paterejubeatis.

* Pardessus, Lo2 sulique,]). '27
1 el 279.— Schseffner, Gcscli. derReichs-

verf. Frankreichs, t. I, p. 592. — M;iurer, Gesch. der Allgerm. gerichts-

vcrfahrens, 1824, p. 7(5. — Waitz, l. II, 2° édition, p. 495 et suiv. —
Thudichum, Die Gau und Markverfassung, 1860, p. 82 et suiv.— Sohm.
Rcichs und Gerichts Verf., p. 285. Toutefois Sohm se sépare des précé-

dents, en ce qu'il reconnaît au moins que l'assemblée de centaine, uni-

quement assemblée judiciaire, n'avait aucun caractère politique.
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nouvelle en exigeant leur assentiment, on bien encore

de notifier aux hommes l'avènement d'un nouveau roi

et de les obliger à lui prêter serment. Ces réunions, que

le comie convoque quand il veut et où il veut, ne res-

semblent pas à ce que seraient des assemblées déli-

bérantes. Jamais nous ne voyons qu'on y discute, qu'on

y vote. La population est là pour entendre le comte,

pour recevoir ses ordres ou ceux du roi*.

Pour aflîrmer, comme on l'a fait, qu'il y eût des

assemblées de centaine, il faudrait en trouver au moins

une qui se réunît à jour fixe et de son plein droit, qui

délibérât sur quelque objet, qui émît un avis, qui im-

posât au comte ou au centenier quelque volonté. Ni les

lois, ni les chartes, ni les nombreuses biographies du

temps ne mentionnent cela une seule fois. Le mot mal-

lus, que l'on rencontre dans les documents, a prêté à

toutes les théories par la manière arbitraire dont on l'a

traduit. Il suffisait d'observer tous les passages où il se

trouve pour reconnaître qu'il n'a pas une seule fois le

sens d'assemblée politique.

Le fonctionnaire royal n'avait donc à côté de lui

aucun pouvoir légal, et il ne voyait au-dessus de lui

que le roi. S'il commettait un abus de pouvoir, le roi

seul pouvait le réprimer ou le punir. xVussi voyons-nous

par les récits du temps qu'en cas d'oppression ou de

malversation les hommes n'ont d'autre ressource que

de s'adresser au roi*. Le duc, le comte, le missm ne

sont responsables qu'au roi ; le vicaire et le centenier

* C'est ce qui est bien visible dans la formule de MarcuU'e, I, 40. On y
lit que le comte réunit les hommes où il veut, locis congruis, sans ds-

tinction de race, tam Frnncos, Romanos, velreliqua natione degentes, et

qu'il les olilige ni debeant filelilalem promittcre et coujurare.

* Voyez, par exemple, Grégoire. V, 48, et Marculfe, 1, 34.
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ne le sont qu'au comte. Qu'on regarde comment agissent

la plupart des comtes dont Grégoire de Tours rapporte

la conduite; il est visible qu'ils jugent à leur guise,

bien ou mal suivant leur conscience*, qu'ils prononcent

les amendes qu'ils . veulent, qu'ils confisquent pour

l'Etat ou pour eux-mêmes les terres qu'il leur convient

de confisquer*, qu'ils exigent les impôts à leur gré et

qu'ils font les levées de soldats comme ils veulent.

Jamais la population n'est consultée ni n'intervient

d'aucune façon. Comme le roi est un souverain absolu

dans le royaume, ainsi le duc, le comte, le vicaire, le

centenier sont armés d'une autorité qui n'a pas de li-

mites légales.

Mais cette autorité, ils la tiennent du roi. Ils ne

l'exercent qu'à titre d'agents et de mandataires. Le lien

qui les rattache au roi est le même qui rattachait les

prxsidesr romains au pouvoir central. Les ducs et

comtes mérovingiens ne sont pas des vassaux, il sont

des fonctionnaires. Il n'y a encore en eux rien de

féodal.

Il n'est pas inutile d'observer que le système d'admi-

nistration a été le même, à peu de difféiences près,

dans les divers royaumes germaniques qui ont pris la

place de l'empire romain. Rien ne serait plus faux que

* Voyez dans Grégoire l'exemple du comte Albinus et du comle Leu-

daste, IV, 44 ; V, 48-50.

* Grégoire, VII, 19 : Quiwi clamor ficret magnus adveisus eos qui pa-

tentes fueranl cumrege Chilperico quod ahslulissent vel villas velres ali-

gnas de rébus alienis, otnnia qiise injuste ablata fuerant rex reddi prse-

cepit. — Ibidem, VII, 22. — Frédégaire, Chron., c. 27. — Miraciila

S. Martini Verlavensis, 1 . — Vila Eligii, I, 20 : Duces met et domestici

spaliosas surripiunl villas. Voyez un exemple curieux de ces confisca-

tions ou plutôt de ces spoliations dans Grégoire, Vlll, 45.
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de s'imaginer que l'Etat Franc ait été seul de son

espèce et ait eu un organisme tout à fait à part'.

Chez les Burgundes, la division administrative est en

civitates ou pagi, et chacune de ces circonscriptions est

régie par un comte', lequel peut indifféremment être

un Romain ou un Burgunde. Il exerce dans sa cité tous

les pouvoirs, y compris le pouvoir judiciaire^.

En Italie, les rois ostrogoths n'ont pas touché à la

division en provinces et en cités. La province est gou-

vernée par un fonctionnaire qui porte quelquefois le

titre de duc, quelquefois celui de recteur, correcteur,

ou comularis, comme au temps de l'Empire*. La cité est

administrée par un autre fonctionnaire royal, qui s'ap-

pelle cornes. Nous avons la formule du diplôme que le

roi lui remet en le nommant^. Cette formule, sauf la

* C'est cette idée fausse qui remplit le livre récent de M. Fahlbeck, La
royauté et lu droit francs, Lund, 1885. L'auteur suppose toujours que

l'organisme de l'État Franc est une pure création des rois francs. Pour

donner quelque apparence à son système, il a bien som de ne jamais

comparer cet organisme à ce qui existait avant lui en Gaule, ni à ce qui

existiiit en même temps que lui dans les autres Etats analogues.

* Lex Burcjundionuin, pnefalio : Tarn Burgundiones quam Romani
civiiatum aut pagnrum comités. — Ibidem : Vel Romanus cornes vel Bur-

gundio. — Les édits royaux, comme dans l'Empire, comme plus tard

chez les Francs, sont adressés aux fonctionnaires provinciaux, c'est-à-dire

aux comtes: Gundobaldus rex Burgundionum omnibus comilibus [Lex

Burg., tit. 89). — Un détail de l'ordre administratif nous est donné dans

l'article 15 du lieux'ibme additamentïim (Pertz, Leges, 111, p. 577): Qui-

cumque aliquem locum miinificcntiœ petere voluerit, cum litteris comitis

sui veniat. — Le comte est aussi, comme chez les Francs, appelé j'uf/ex;

ibidem : ad illum judicem cujus territorio res illa cotitinetur ; ce pas-

sage concerne un acte purement administratif et nullement judiciaire.

' Lex Burgundionum, 't addilam., art. 10, Pertz, p. 57t): Ul omnes

comités in omnibus judiciis justiliam teneanl.... Omnes causas ex legibus

judicent. Cf. titre 76, et hprs'falio, in fine.

* Cassiodore, Lettres, I, il ; Ili, 8 ;I11, 27; V, 24; V, 50; VI, 20.

8 On sait que le recueil connu sous le nom de Lettres de Cassiodore

contient une nombreuse série d'actes de la chancellerie des rois ostro-

goths. On y trouve six diplômes ou formules qui concernent les comtes

des cités, un pour le comte de Marseille (111, 24), trois pour les comtes
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prolixité, ressemble pour le fond à la formule mérovin-

gienne. Nous y voyons que le comte est un juge de la

population*, et qu'il en est aussi, sauf exceptions, le

clief militaire^ Nous y notons surtout, comme en

Gaule, que son premier devoir est d'exécuter tous les

ordres du roi^ Quant à la population, elle n'a qu'à

obéir au chef que le roi lui envoie \ Il n'y a encore

ni vicaires du comte ni centeniers, pas plus qu'on

n'en voit en Gaule à la même époque.

Le royaume des Wisigoths se partage aussi en pro-

vincix et en civitates; ces provinces et ces cités sont, à

très peu de chose près, les mêmes qu'au temps de

l'Empire. La province est régie par un duc, la cité pai-

un comte^ Ce duc et ce comte sont des fonctionnaires

que le roi nomme, que le roi peut révoquer et punir. 11

n'est question ni de chefs élus par la population ni

des grandes cités de Syracuse, Naples et Ravenne (VI, 22 et 25; VII, 14),

la formule générale de nomination des autres comtes (VII, 26), et enfin

la formule de lettre adressée à une cité pour lui notifier la nomination

de sonchef (VI, 27).

* Cassiodore, Lettres, I, 5 : /n comitis Annœ judicio controrersia est

decisa. — 111. 34 : Comitem dirigimux... ut curam possit habere jiisti-

tiœ, minorihus solatiuni ferat, insolentibus severitatem objiciat, omîtes

cogat ad justum.— VI, 23 : Ideo ad comitivam te Neapolitanam per illam

indictionem adducimus ut civilia negotia œquus trutinator examines.

2 Ibidem, VI, 22.

3 Ibidem, VII, 26 : In illa civitate comitivœ honorem tibi lavgimur ut

et cives œquitate regas, etpublicarum ordinationum jussiones conslanter

adimpleas. — Le comte est si bien un fonctionnaire, que le roi termine

en lui promettant de l'ayancement, ut tibi meliora prsesiemus quando te

probabilité)' egisse prsesentia sentiemus.

* Voyez la formule de la lettre adressée aux cités, VII, 27 : Civilaiis

veslrse comitivam nos illi largitos fuisse noveritis, oui salubernmam

parienliam commodate id cansis vestris ferat remedium, et jussionibus

publias (c'est-à-dire aux ordres royaux) procuret effectum.

s Lex Wisigothorum, II, 1,17: Dux provincise; II, 1, 23. — Cornes

civitatis, II, 1, 12. Un cornes civilaiis figure parmi les signataires du

concile de Tolède de tSô. Le concile de Narbonne de 589 mentionne

aussi les comités civitatum, art. 4, 9, H, Sirmond, I, 400, 402.
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d'assemblées locales. Dans le code des Wisigoths, qui esl

du septième siècle, nous trouvons toute une hiérarchie

d'agents inférieurs qui portent les noms de tiuphadi,

vicarii comilis, centenarn\ Tous ces subordonnés du

comte ont pour principale attribution la justice; tous

aussi sont des chefs militaires; ils font la levée des

soldats et les conduisent à l'ennemi ^ On remarque un

article de loi qui décide que les fonctionnaires de tout

degré, ducs, comtes, vicaires, centeniers, ont droit au

titre àejudices".

Les Lombards eux-mêmes n'ont pas apporté en Italie

un régime tellement nouveau qu'il n'aient conservé le

système administratif établi. Chez eux la province est

gouvernée par un duc; la « cité » est régie par un

personnage dont les lois lombardes parlent souvent,

et qu'elles appellent judex plutôt que comes\ Judex

est le nom dont la langue de toute l'Europe occidentale

à cette époque appelle le fonctionnaire royaP. Ces

* Lex Wisigothorum, II, 1, 23 : Comitem aut vicarium comiiis seu

Unuphadum. — 11,1,26: Dnx, cornes, vicarius, thiuphadus, mille-

tiarius, quingentenarius , ccnienarms, decamis.— IX, 2, 9: Dux, cornes,

thiuphadus vel quislibei commissos populos regens.

- Lex Wisigothorum, IX, 2.

'' Lex Wisigothorum, II, 1, 26.

* Lex Langohardorum, Rolharis, 545 : Ducat ad judicem qui in hoc

loco ordinalus est. — Qu'il y eût un judex dans chaque civitas, c'est ce

qui ressort de cet article 27 des lois de Liutprand : Si quis in aliam civi-

latem causam hahucrit, vadat cum epistola de judice suo ad judicem qui

in loco est. — D'autres articles visent les séditions de la civitas contre

son judex (Liutprand, 35; Ratchis, 10). — Cf. Liutprand, 80: Uf unus-

quisque judex in civitate sua faciat carcerem.... — Ce fonctionnaire,

que les lois appellent judex, l'historien Paul Diacre l'appelle comes [Hist.

Langohard., 111, 9; IV, 51).

•' Mais dans les lois lombardes le titre de judex paraît réservé spécia-

lement au gouverneur de la civitas. — Le judex a d'ailleurs, comme le

comes mérovingien, ses subordonnés. Leur nom es\. sculdahis ; il peut

y en avoir plusieurs dans la même civitas; Liutprand, 26 : Si hommes
de sub uno judice, de duobus tamen sculdahis....— Il y a même descen-
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judices des Lombards sont, en effet, des administra-

teurs des cités et même des chefs militaires en même
temps qu'ils sont des juges'. 11 est visible d'ailleurs

qu'ils sont des agents royaux; nommés par le roi*, ils

peuvent être révoqués par \m'\ D'assemblées focales il

n'y a aucune trace, pas plus pour la population lom-

barde que pour la population italienne. En résumé,

chez les Burgundes, chez les Goths, chez les Lombards,

aussi bien que chez les Francs, toute l'administration

était dans les mains des agents du prince.

CHAPITRE XI

Les impôts.

Nous avons à chercher quels étaient les revenus du

gouvernement mérovingien et quelles étaient les charges

de la population. Nous devons regarder aussi si les

impôts de cette époque eurent le caractère de redevances

féodales ou celui de contributions publiques.

teniers : Judicès prœcipiant ad sculdahis suos, aut ad centenos, aut ad
locopositos (Ratchis, 1).

* Les lois parlent surtout d'eux comme juges; elles font pourtant quel-

ques allusions à leur fonction de recruter les soldats (Ratchis, 4). Voyez

encore sur quelques attributions administratives decejudex, Ratchis, 13.

* Lex Langobardorum, Rotharis, 27 : Judex qui in hoc loco ordinatus

est a rege.

^ Le roi Ratchis, dans une de ses lois, dit qu'en cas de hnie judicem de

illo honore expillimus et per nullos patronos ohlinere poterit ut hono-

remsuuni non amilial. (Ratchis, i). Cf. Aistulph, 4 : Judex qui hoc facere

praisumpserit, honorem suum amillat.
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1" LES IDÉES DES FRANCS EN MATIÈRE d'iMPÔTS.

Pour chacune des institutions qui se présentent devant

nous, nous voulons savoir où en est l'origine et la

source, afin de la mieux comprendre; et pour faire cette

recherche nous regardons à la fois du côté de la Germa-

nie et du côté de la société romaine. Ainsi ferons-nous

pour les impôts. Les anciens Germains avaient-ils la

notion et la pratique des impôts ? Les Francs appoi-

taient-ils de leur ancienne patrie l'habitude d'en payer

ou au contraire une répugnance à les subir?

Tacite, dans son livre sur les Germains, n'a pas un

seul chapitre sur ce sujet. Nulle part il ne dit d'une

manière précise ni que les Germains payent des impôts,

ni qu'ils n'en payent pas. On ne s'attend sans doute

pas à trouver chez ces peuples, assez primitifs à certains

égards, un système bien ordonné de contributions pu-

bliques. Ils n'avaient pas de monnaie, et cela seul

incline d'abord notre esprit à penser qu'ils n'avaient pas

d'impôts. Toutefois il était possible qu'il y eût des

impôts en nature. Tacite nous dit que les amendes

étaient payées en troupeaux; les contributions pou-

vaient bien aussi se payer en têtes de bétail. Un bœuf,

un mouton équivalait à une pièce de monnaie. En tout

cas, un tel mode de payement ne fait pas supposer un

système d'impôts bien compliqué ni bien savant.

Nous nous attendrions plutôt à ce que Tacite nous

avertît par une ligne que les Geimains n'en avaient pas

du tout. Cependant il ne le dit pas. Lui qui, dans ce

livre oii il se plaît à signaler à ses contemporains de

Rome tous les traits par lesquels la population germaine
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diffère d'eux, il ne leur dit pas : « Les Germains n'ont

pas nos impôts; ces impôts qui nous grèveiiL, ils les

ignorent. » Ce silence sur un poinl qui devait le frap-

per ne laisse pas d'être significatif.

Quelques érudits ont même cru trouver dans son

livre une phrase qui indiquerait l'existence de tout un

mode de contributions. lia écrit au chapitre 15 : Mos

est civitatibus ultro ac viritim çonferre principibus ml
armentorum vel frugum, quod pro honore acceptum

etiam necessitatibus subvenit. Burnouf traduit : « Il est

d'usage que les cités offrent à leurs chefs un don en

troupeaux ou en grains, auquel on contribue par tête et

qui, reçu comme un honneur, subvient à leurs dé-

penses. » Si cette traduction est exacte, il existait un

système régulier d'impôts chez les Germains, impôts qui

auraient été volontaires et librement consentis, mais qui

n'en seraient pas moins de véritables impôts, puisqu'ils

seraient fournis régulièrement aux chefs de l'État. Mais

cette traduction est inexacte. Le traducteur n'a pas

fait attention que le mot principes, dans cette phrase,

ne désigne nullement les chefs de la cité. Les phrases

qui précèdent celle-ci marquent nettement qu'il s'agit

de chefs de troupes guerrières; c'est de cette sorte de

chefs que Tacite parle exclusivement dans la série des

chapitres 13 à 15*. La pensée très nette de l'historien

est que ces chefs de guerriers se mettent volontiers au

service de tel ou tel État germain, lequel, grâce à cette

force étrangère, peut vivre en paix et s'assurer contre

' Remarquez la suite des idées: toute la seconde partie du chapitre 13

décrit le priiiceps comitum ; ce princeps reçoit les leyationes de divers

peuples le chapitre 1 i nous montre ce princeps et ses comités dans un

combat, puis ce princeps nourrissant ses comiU's en temps de paix. C'est

au chapitre 15 que nous voyons J^s États, civitates, entretenant lepnnceps.
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ses voisins. Cet Etat doit nécessairement entretenir le

chef de guerre qu'il a appelé près de lui. Il lui offre

donc, non une solde en argent, mais une quantité de

bétail et de grains. Il offre cela, non à chaque guerrier,

mais au chef, et moins à titre de solde que comme pré-

sent honorable; ce n'en est pas moins avec cette solde

déguisée que le chef nourrit et entretient ses hommes.

Telle est sans conteste la pensée de Tacite C'est pour

n'avoir pas regardé de près à son texte que quelques

historiens modernes ont conclu de cette phrase isolée

que les Germains avaient un système d'impôts libre-

ment consentis et payés à l'État sous la forme de dons

volontaires. Tacite a au contraire parlé de dons fournis

par les Étals, civitalibus, à des chefs de guerre, piin-

cipibus^ Ce qu'on peut dire seulement, c'est que l'Etat

germain qui donne au chef de guerriers ce bétail et ces

grains, a dû les prélever sur les particuliers. Il y a donc

eu une sorte de collecte ou de contribution, viritim,

au moins pour cet objet déterminé; mais nous igno-

rons absolument comment et d'après quelles règles

ces contributions étaient levées.

Un autre passage de Tacite peut se rattacher à notre

sujet. Parlant de la justice, il dit que l'assemblée natio-

nale juge les crimes et les délits; elle punit les uns de

la mort, les autres d'une amende, et cette amende est

payée, au moins en partie, à l'Etat*. C'est une sorte

d'impôt sur les fautes. Nous le retrouverons sous les

Mérovingiens.

* Tacite ajoute même que ces chefs de guerre, ces •principes, reçoivent

encore des présents des États voisins, qui cherchent sans doute a se les

concilier, gaudent donis fijiilimarum (jentium qnse publiée miltuntur.

- Tacite, Germanie, 12 : Leviorihus delictis pro modo psna; eqiiorum

pecorumque numéro convicti miilctantur; pars mulclie régi vel civilati,

pars ipsi qui vindicatur etsolvUur.
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Voici encore un troisième fait qu'on ne peut négliger.

Il arrivait souvent qu'à la suite d'une guerre le peuple

vainqueur forçât le vaincu à lui payer tribut. Cela est

déjà signalé par César; les Suèves ont fait aux Ubiens

une longue guerre : ils n'ont pas pu les déposséder de

leur territoire, mais ils les ont obligés à leur payer

pour ce territoire un tribut annuel*. Or le tribut payé

par un peuple à un autre suppose l'existence d'un impôt

chez le peuple qui paye.

De tout cela on peut conclure que l'impôt n'était pas

complètement inconnu des anciens Germains; mais on

ne saurait dire non plus qu'ils aient eu un système

constant et régulier de contributions. Sous quelle forme

l'impôt se présentait-il à eux, quelle conception d'esprit

s'y attachait, nous l'ignorons.

Lorsque les Romains furent en contact avec les

Germains, ils assujettirent d'abord les peuples les plus

voisins de l'empire, et ils leur imposèrent à presque

tous le payement d'un tribut. Dès le temps de Tibère,

les Frisons, peuple germain, payaient tribut à l'empire;

la charge était légère, dit Tacite, et proportionnée à la

pauvreté de cette population; elle ne pouvait consister

en argent, elle consistait en une fourniture d'un certain

nombre de peaux de bœuf*. Encore était-ce un impôt.

Les Frisons le payèrent d'abord sans murmurer. Ils ne

songèrent à s'en affranchir que le jour où les magistrats

romains l'eurent aggravé au delà de ce que permettaient

les ressources de la population.

A cela se bornent nos renseignements sur la matière

des impôts dans l'ancienne Germanie. Tout au plus

* César, De hello yallico, IV, 3 : Suevi Uhios vedigales sibi fecerunt.

* Tacite, Annales, IV, 72 : Tributnm Drusus Us jussei'al, modicumpro

angustia rerum, ut coria boum penderenl.
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pourrait-on citer encore une tradition d'après laquelle

les Francs eux-mêmes auraient payé tribut aux empe-

reurs jusqu'au temps de Valentinien^ Même encore

après, le Romain vt^gidius aurait levé sur eux un impôt

personnel d'une pièce d'or par tête*. Légendes, si l'on

veut. 11 en résulte tout au moins que les Francs avaient

dans leurs légendes que leurs ancêtres avaient payé des

impôts. Et cela n'implique pas qu'ils fussent par nature

réfractaires à tout impôt.

Nous ne pouvons tirer de ces remarques aucune con-

clusion positive. Ceux qui ont dit que les Germains

avaient la pratique des impôts, mais des impôts volon-

taires et librement votés par le peuple, ont fait une

affirmation sans preuve. Ceux qui ont soutenu qu'ils

étaient trop fiers pour en payer, ont fait une phrase

déclamatoire et vaine. Les Francs n'ont apporté de la

Germanie ni un système nouveau de contributions, ni

la haine de toute espèce de contributions. L'historien

ne peut pas constater qu'ils aient eu des idées particu-

lières en matière d'impôts.

2" LES IMPÔTS ROMAINS.

Je vais énumérer les diverses contributions ou charges

que les rois francs trouvèrent établies en Gaule, afin

de voir ensuite ce qu'ils en ont conservé, ce qu'ils en

ont supprimé ou laissé périr.

* Gesta regum Francorum, c. 5, Bouquet, II, 543 : Misit imperator

Valentinianus exactores, una cum primario duce de romano senatu, ui

reciperent tributa de populo Francorum, etc. — Je ne vois pas bien

quelle vérité peut se dégager de cette légende, ni même si elle correspond

à quelque réalité.

* Historia epitomata, H : Omnes Francos (/Egidhis) singulos aureos

tribiitavit; accpùescentes impleverunt. — Cette légende paraît bien être

d'origine franque ; voyez tout le contexte.



2i8 LA MONARCHIE FRANQUE.

La principale des contributions indirectes de l'empire

romain était la douane. On l'appelait portorium ou telo-

neum. Le premier de ces deux noms était latin, le

second était grec, mais il s'était répandu dans tout

l'empire et avait pris une forme latine*. C'est le mot

grec qui a dominé en Gaule, c'est lui qui est resté dans

la langue. Nous retrouvons le teloneum sous les Méro-

vingiens et le « tonlieu » durant tout le moyen âge.

Cette douane a subsisté pendant tout l'Empire; on la

trouve déjà signalée par Strabon et par Pline*, et Justi-

nien en parle encore dans son Code'. Entre ces deux

points extrêmes nous possédons un assez bon nombre

d'inscriptions qui monti^ent l'organisation des douanes

dans toutes les provinces de l'empire, avec leurs postes

et leurs bureaux, stationes, et avec tout le personnel

divers qui y était employé*.

La Gaule était entourée d'une ligne douanière qui la

séparait à la fois de l'étranger, c'esl-à-dire de la Ger-

manie, et des autres parties de l'empire, comme l'Es-

pagne et l'Italie. A la descente des Pyrénées on trouvait

le bureau de douane de Lugdunum Convcnarum (aujour-

d'hui Saint-Bertrand de Comminges, Haute-Garonne),

qui commandait les routes de Toulouse, de Bordeaux

et d'Agen, et d'un autre côté celui d'Illiberis (aujour-

d'hui Elne, Pyrénées-Orientales), qui commandait la

* Le mot xe'Xwv'.ov signifiant la douane est employé par Strabon, XVII,

^^ 16. — Cf. Rénier, Inscripiions de l'Algérie, n" 1867: Curator Iclonei

Cirlensis. — Le mot lelnnarius est dans Nonius (édit. Quicherat, p. 24)

comme svna:iyme do portitor, c'est-à-dire avec le sens de douanier: por-

tilorcs dicuntur telonarii qui porlum obsidentcs omnia sciscitentur et

vedigal accipiant. — L'impôt des douanes s'appelait aussi vectigal (Code

Justinien, IV, 61).

2 Pline, Hist. nat., XII, 44, 65.

5 Code Justinien, IV, (il. Cf. Novelles de Valenlinien, XVIII, 1, § 4.

Voyez Gagnât, Les impôts indirects sous les Romains, 1880.
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route de Narbonne et de Lyon. Il n'est guère douteux

qu'il n'y eût des postes de douane dans les ports de la

Méditerranée; nous en connaissons un à Arles, qui

était comme un port de mer, grâce au canal de Marins*.

A la descente des Alpes, il y avait les postes douaniers

de Suze, de Grenoble, de Lyon, et en Suisse celui de

Turicum (Zurich) \ Il est fort vraisemblable qu'il en

existait tout le long du Rhin; ce qui le fait penser, à

défaut d'inscriptions, ce sont les nombreuses lois des

empereurs, qui se sont toujours montrés très attentifs

à surveiller le commerce avec l'étranger et à interdire

l'exportation de certains objets, tels que les armes.

Tacite nous apprend qu'il y avait un bureau de douane

à Cologne. Cette ville, de population germanique, mais

fort attachée à l'empire, avait sa douane qui la séparait

de la Germanie, sa patrie d'origine^ Sur le littoral de

la Manche il y avait des stations de douaniers en vue

des marchandises qui passaient de Gaule en Bretagne

ou de Bretagne en Gaule.

Outre la douane proprement dite, il y avait des péages.

Ils paraissent avoir été surtout établis au passage des

rivières, sur les ponts*. Les villes avaient aussi des

octrois à leur profit, non seulement pour les marchan-

dises qui entraient dans la ville pour y rester, mais

même pour celles qui ne faisaient que la traverser. Les

empereurs du troisième siècle interdirent aux villes

d'instituer de nouveaux octrois sans une autorisation du

* Desjardins, Tahle de Peutinger, p. 64.

3 Corpus inscripiiomim latinarum, V, a°" 7213, 78.52; Herzog, Gallia

Narbonensis, n" i6Q; Mommsen, Inscr. conv. fielvetici, n" 256.

5 Tacite, Histoires, IV, 28 et 65.

Ils sont déjà signalés dans un fragment de Labéon; Digeste, XIX,

2, 60, § 8 : Vehiculum cum pon'em transiret, redemptor ejus pontis

portorium ah eo cxigehat.

FusTEL DE CouLANGES. — La MoDarchie Franque. 17
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gouvernement*. Les princes de la fin du quatrième siècle

élablirent ou r.enouvelèrent la règle que les deux tiers

du produit des octrois municipaux appartiendraient à

l'État^

Le taux des taxes douanières paraît avoir été unifor-

mément de 2 1/2 pour 100 de la valeur des marchan^

dises. Il ne frappait d'ailleurs que celles qui étaient

transportées en vue du commerce. La loi en exemptait

formellement les objets qu'un particulier transportait

poui- son usage personneP.

Les taxes douanières n'étaient pas perçues, comme
elles le sont de nos jours, par des agents de l'État. Elles

étaient affermées. L'adjudication ap plus offrant avait

lieu tous les cinq ans devant les gouverneurs de pro-

vinces. L'adjudicataire ou fermier, conductor, s'engageait

à payer une somme convenue, et il percevait l'impôt h

son profit. Tout le personnel, composé pour une grande

part d'esclaves et d'affranchis, appartenait au fermier,

non à l'État*.

Ces douanes et ces péages se retrouvent dans l'État

mérovingien. Nous lisons dans les actes d'un concile

tenu àMâcon en 581 un article oii il est demandé qu'il

ne soit pas permis à des juifs d'être receveurs des

douanes. Le mot telonarii qui y est employé est le même
que nous avons vu dans le Code Théodosien^

* Code Justinien, IV, 62 : Non tcnwre permitlenda est novorum vecti-

galinm exaclio.... Vccdgalia nuvanec dccreiocivilatuminslitui possunt.

- Code Justinien, IV, 61, 13: Vectigalia civilalum rcserventur, cum
duas portiones œrario noslro conferri prisca inslilutio disposuerat, ter-

tiamjubemus in dilioue urhium consisierc.

2 Code Justinien, IV, Gl, 5 : Universi provinciales, pro his rébus quas

ad usum proprium vel exercendi ruris gratia revehunl, nullum vectigal

a stalionariis cxigantur.

* Code Justinien, IV, 62, 4-7. Code Théodosien, II, 28, 3.

s Concile de Màcon, a. 581, c. 43, dans Sirmond, Concilia Galliœ,

I, 573: Ne judsei telonarii esse permiltantur.
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Un peu plus tard, en 614, des plaintes se sont élevées

contre l'abus et la multiplication des péages. Le roi

Clotaire II est obligé de déclarer dans un édit que « les

droits de douane et de péage ne seront perçus que dans

les mêmes lieux et sur les mêmes marchandises qu'au

temps des rois précédents »*, C'est dire qu'il supprime

ceux qu'il a pu établir depuis trente années; mais c'est

dire en même temps que les douanes anciennes ont duré

pendant tout le sixième siècle, et qu'il les maintient.

Loin de les supprimer, les rois francs avaient essayé de

les augmenter, soit en établissant de nouveaux bureaux,

soit en frappant des marchandises qui jusque-là avaient

été exemptes.

Nous avons deux diplômes relatifs à ces douanes ou

péages, l'un de Chilpéric en 562, l'autre de Dagobert en

629. Par le premier, le roi fait don à l'évêque de Tour-

nai « de la douane qui existe sur l'Escaut et des droits

qui sont payés par tout bateau qui remonte ou qui des-

cend le fleuve », ainsi que « du péage qui existe au pont

de l'Escaut et qui frappe toute voiture, charrette, ou

bête de somme »*. Par le second, le roi établit un

marché annuel à Saint-Denis, et pour encourager les

marchands « de tout le royaume » à s'y rendre, il déclare

exempter de tout droit de douane pour deux ans les

marchandises destinées à ce marché; il mentionne

* Edictum Chlotarii, a. 61-4, art. 9: de teloneo, utper ea loca deheat

exigi vel de ipsis speciebus de qîiibus priecedentium principiim tempore,

id est, usque ad transiium Guntramni, Sigeberti, Chilperici regum, est

exactum.

2 Diplomata, Pardessus n° 167: Téloneum de navïbus super fluvio

Scnlt qui pertmet adfiscum Tornacum, tam ultra quam et citra decursum,

de quotihet commercio seu et de carrigio vel de saginis necnon de ponte

super flumiue Scalt, vel de omnibus venalibus ubicunque vendantur, seu

infra muras seu in appendiciis muroruni prœdictse civitatis, undecitnque

teloneus exigilur, sicut fiscv^ noster et regia potestas evindicare potest.
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nommément les bureaux de douane établis sur la Seine

au port de Rouen et au port de Wic*. Ces deux diplômes

ne sont pas d'une authenticité bien certaine; on n'en a

pas les originaux, et on ne les connaît que par des copies

qui sont peut-être du neuvième ou du dixième siècle.

Mais, à supposer même que ces diplômes aient été fabri-

qués par des faussaires au neuvième siècle, ils prouve-

raient encore l'existence de bureaux de douane sur

l'Escaut et sur la Seine. Car le faussaire aurait bien pu

imaginer la donation de ces douanes à l'Eglise; mais

l'existence même de ces douanes ne peut pas être de'

son invention. Il y avait donc des bureaux de douane

sur l'Escaut et sur la Seine, et, comme il n'est pas vrai-

semblable que ce soient les rois francs qui les aient

créés, nous devons penser qu'ils dataient de l'empire

et que les Francs les avaient simplement conservés.

Le biographe de Dagobert 1" rapporte que ce roi fit

don à l'abbaye de Saint-Denis d'une rente de cent sons

d'or à prendre sur la douane de Marseille; il lui accorda

aussi l'exemption des droits de douane à Valence et à

Lyon pour six voilures chaque année*.

Un diplôme de 681, que nous possédons en original',

porj^e que le roi accorde à l'abbaye de Saint-Denis « que

toute voiture ou bateau parti du monastère ou des diffé-

rents domaines que le monastère possède, voyageant en

Neustrie, en Austrasie, en Burgundie, tant à l'aller

qu'au retour, traversant les cités, villes, ports ou pas-

* Diplomata, Pardessus n° 247 •Mlaxime ad Rolhomo porto et Wicus

porto, qui venmni de ultra mare..., sit teloneus indultus usque ad ter-

tiuni annum.
^ Ge-sta Dagobcrti, 18. On sait que ce document mérite peu de con-

fiance ; encore l'auteur n'aurait-il pas imaginé l'exemption de la douane

de Valence et de Lyon, si cette douane n'avait pas existé.

' Archives nationales, K. 2, 14; Tardif, n" 23.
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sages, ne soit sujet à aucun péage ni à aucune des rétri-

butions dues au fisc »^ Deux autres diplômes égale-

ment authentiques, des années 692 et 71(3, exemptent

toutes voitures appartenant à l'abbaye de Saint-Denis

des droits de douane à payer « tant à Marseille qu'en

tout autre lieu du royaume » *.

Plusieurs diplômes d'immunité du septième siècle

comptent parmi les privilèges accordés aux immunistes

celui de n'avoir sur leurs terres aucun péage, aucun

bureau de douane appartenant à l'Etat\ De telles excep-

tions prouvent la règle. Si le roi exempte de la doijane,

c'est que la douane existe; et puisque c'est le roi qui

en exempte, c'est qu'elle existe au profit du roi. Les

douanes et péages sont encore chose royale*.

Une formule qui nous a été conservée mentionne des

bureaux de douane à Marseille, Toulon, Fos, Arles,

Avignon, Sorgues, Valence, Vienne, Lyon, Ghalon^

* De quantacunque carra, ubi pro opportunitate ipsius basilicse vel

necessitate fratrum, lam in Nmstrico quam in Austria vel inBurqundia
ambulare aut discurrere videntur, tam carrale quam de naviqale, nullus

de ielonariis nullo telonio de ipsa carra exigere nec requirere non prte-

sumat Quapropter decernimus ut neque vos neque juniores veslri

ipsum telonium de omni carra, tam carrale quam navigale, ubi cl ubi

de ipso monasterio vel de ejus viliis, tam ambulandum quam reverten-

dum perrexerint, nec per civitates, nec per castella, nec per portus,

nec per exitus, teloneus exigatur, necponlalico, nec portatico, nec pulve-

ratico,nec rodaco, nec salutatico, nec cespitatico, nec qualibet redibu-

tione requiralur.

* Tardif n"' 31 et 47, Pardessus n" 425 et 496, Pertz n" 61 et 82.

' Diplomata, Pardessus n» 258: Nec ad teloneum exigendum ingredi

prœsumat. — 1N° 291 : Nec ad transitum faciendum, nec ad t, lonea exi-

genda. — Suivant Flodoard, qui avait sous les yeux les archives de

l'Eglise de Reims, Childebert lll lui accorda /)r«ce/?<Mm immunitatis super

ieloneis et quibusdam tributis (Hist. Rem. Eccles., Il, 7).

* Gesta Dagoberti, 33 : Cum omnibus teloniis qucmadmodum ad
suam cameram deservire videbantur....

5 Supplementum Marculfi ; Zeumer, p. 107. Rozière n" 52 bis. Nous

avons adopté les traductions de noms de lieux tels que les donne

M. de Rozière,
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Les documents du huitième siècle montrent que tous

ces tonlieus et péages ont subsisté. Un capitulaire de

Pépin rappelle que le tonlieu ne doit jamais frapper les

denrées qui ne sont pas transportées en vue du com-

merce et que l'homme déplace pour son usage person-

nel*. C'est l'ancienne règle romaine. Un autre, deChar-

lemagne, enjoint de maintenir les « anciens » tonlieus

sur les rivières ou au passage des ponts*. Il n'est donc

pas douteux qu'il y ait eu, durant toute l'époque méro-

vingienne, une série de bureaux de douane et de péages

à la fois aux frontières et dans l'intérieur du pays.

C'est que le commerce ne faisait pas défaut à cette

société. Les voies romaines existaient encore. On les

retrouve dans les textes de l'époque sous le nom de

slratse ou sb^atae publier qu'elles avaient déjà sous l'Em-

pire^ et par lequel elles se distinguent des simples che-

mins, visd vicinales. Les diplômes du sixième et du

septième siècle continuent à les mentionner*. La poste

• Capitulaire de 755, art. 26 : De teloneis sic ordinamus ut nulltts de

victualibus et carris quse absque negotio sunt, teloneum prehendat.

2 Capitulaire de 805, art. 13, Borélius, p. 124: De teloneis placet

nobis ut anliqua telonea a tiegotialoribus exigantur, tam de pontihus

quant de navigiis seu mercatis. — Cap. de 779, art. 18, Borétius, p. 51 :

Telonea ubi antiquo tempore fuerunt.

3 Sti'ala était déjà le nom ordinaire au quatrième siècle. Code Théo-

dosien, XI, 75, 4 : Pontium slratarumque opéra.

* Diplomata, Pardessus n° 111, Pertz n° 2, diplôme de 528 (?) : Proptcr

stratam velerem. L'authenticité du diplôme est douteuse, mais l'existence

d'une ancienne strata ne peut pas l'être; supposez un faussaire du neu-

vième siècle fabriquant ce diplôme : il est manifeste qu'il a vu cette strala

servant de limite à la propriété dont il parle. — Diplôme de 629, Pai-

dessus n° 247 : de ultra mare in illa strada quœ vadit ad Parisitis. —
Diplôme de 670, Pardessus n° 363: ab uno latere strada publicn quœ de

ipsa porta Parisiaca (à Auxerre) ad Senones pergit. — Formulse Mer-

keiiauee, n° 3, Rozière n° 205 : de alio latere strala publica. — La Loi

salique, mais seulement dans le texte de WolfcnI)utlel, porte au titre 75

JHxta strada. — Victor Vilensis, c. 1 : in strala publica. — Paul Diacre,

Hist. Langobardorum, V, 17 : Per stratam quse antiquitus fada fuerat.
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romaine elle-même n'avait pas entièrement disparu*.

Les particuliers voyageaient beaucoup. On est frappé,

quand on lit les biographies de l'époque, de la facilité

des déplacements. Voyez les nombreux voyages de saint

Germain , évèque de Paris, ceux de saintDumnolus, évêque

du Mans, ceux de saint Eloi et de saint Columban, et

toute la vie errante de Vénantius Fortunalus et les nom-

breux pèlerins qui traversaient la Gaule pour faire leurs

dévotions au tombeau de saint Martin de Tours ou de

saint Hilaire de Poitiers, et les relations continuelles

des évêques avec le siège de Rome\ Grégoire de Tours

nous montre maintes fois des hommes qui traversent

le royaume, et qui paraissent le traverser assez rapide-

ment. Lui-même est souvent sur les routes pour se

rendre à Paris, à Metz ou à Mâcon, et traiter avec les

rois des affaires de son Eglise et de celles de l'État. Les

fonctionnaires royaux parcouraient incessamment le

pays. Les armées avec leur attirail de lourdes voitures

se transportaient assez vite d'un bout du royaume à

l'autre. Tout cela prouve qu'il existait un réseau de

grandes routes ; et un détail fourni par Grégoire montre

que même dans la saison des pluies ces routes étaient

— Capitulaire de 703, art. 20, Baluze, I, 546 : De sliata restauranda.

— Sur la via pubtica opposée à via vicinalis, voyez Lex Burgundionwn,

XXYII, 5, et Lcx romana Burgnndionum, XVII, 1. Vila Ansberti, c. 45,

Mabillon, Acta SS. II, 1061 : Via publica et delapidaia quœ Rotoma-
gum ducit ad urbem.

* On l'appelait evectio publica, comme au temps des Romains. Gré-

goire, IX, 9 : Rl'x... pueris destinaiis cum evectione ptiblica qui res

ejtis per loca singula deberent capere. — Gf, Sidoine, Epislolœ, V, vO;

Gassiodore, V, 5 et VI, 3; Symmaque, I, 6; VII, 95; IX, 20.

« Grégoire, 111, 28 ; IV, 21 ; V, 6 ; VIII, 16 ; IV, 50. — Miracula S.

Martini, I, 12 ; I, 25, etc. Le même auteur mentionne les pèlerinages au

tombeau de saint Rémi, De gloria coiifess., 79, et Hist., VIII, 21.— Fre-

degarii Chronicon, 54. — Sur les pèlerinages à Rome, Grégoire, VI, 6,

X, 1. Cf. Vita Martini Vertave7isis, 2; Vi(a Amandi, Q el 9 ; Yila Hune-
gundis, c. 6-7, Mabillon, Acla SS., II, 1020.
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praticables*. Il y avait aussi tout un système de transports

par eau. Les chartes et les récits du temps nous mon-

trent fréquemment des bateaux qui naviguent sur l'Es-

caut, sur la Seine, sur la Loire,' sur la Saône. Notez cette

règle qui prescrivait à tout propriétaire riverain d'un

fleuve de laisser un espace libre pour établir un chemin

de halage\

Par ces routes et par ces rivières, les différentes pro-

vinces du pays étaient en rapport constant. Il existait

des marchés, des foires; on voyait aussi des maisons

de commerce établies dans les grandes villes. Grégoire

cite les négociants de Yerdun et il montre cette ville

faisant un emprunt sous la garantie de ses négociants^.

Il ajoute que beaucoup d'autres villes faisaient des em-

prunts de même nature et sous la môme garantie*.

D'autres documents nous signalent des marchands h

Rouen, à Paris, à Nantes, à Marseille, à Orléans, à

Trêves, dans tout le royaume% et ils nous montrent des

négociants dont les uns spéculent sur les grains et les

» Grégoire, X, 19.

2 Cela ressort d'un diplôme de Cliildebert I", Archives nationales,

Tardif n° 2, qui rappelle aux propriétaires riverains de la Seine qu'ils

doivent laisser iinam perticam legalem, sicul mon est, ad ducendas na-

ves vel rediiccndas.

3 Gré'^oire, III, 34 ; l'évêque de Verdun dit au roi : Rogo, aliquid de

pecimia nobis commodes qua cives nostros relevare valeamus, cumque

hi negotium exercentes responsum prasstiterinl, pecuniam iuam cum

usuris reddimus. llle septem milia aureorum prœslitit.... Negolia exer-

centes divites per hoc effecti sunt et usque hodie magni habenlur. —
Cela se passait en Âustrasie sous Théodcbert.

* Cela ressort des mots : Responsum in civilate nostra, sicut reliqvjB

HABE.yT, prœsliierint.

s Charte de 667, Pardessus n° 358 : De heredibus Pauloni negolialoiis

in civilate Awelianensium. Ce négociant paraît avoir été riche ; il laisse

des terrains, des maisons dans la ville, des vignes dans la banlieue. —
Grégoire parle d'un negolialor à Marseille (IV, 44), d'un negoiiator à

Trêves {Mirac. Martini, IV, 29). — La Vie de saint Germain par For-

tunat, c. 47 et 48, mentionne les negotialores civitalis Namneticse.
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autres sur le vin*. Il se faisait du commerce même avec

l'étranger. Les marchandises de l'Orient étaient débar-

quées à Marseille, d'où elles se répandaient en Gaule*.

Le pays recevait les papyius de l'Egypte, la soie, les

vins de l'Italie et ceux de la Syrie % Les juifs, qui

étaient alors nombreux en Gaule* et qui n'étaient pas

encore maltraités, avaient dans leurs mains une grande

richesse mobilière, et étaient grands prêteurs d'argent

^

Grégoire cite l'un d'eux, nommé Priscus, qui était à titre

de marchand l'un des familiers du palais de Chilpéric*.

On voyait aussi des « Syriens », c'est-à-dire des Orien-

taux, qui étaient établis dans le pays à titre de négo-

ciants; Grégoire nous en montre à Paris, à Orléans, à

Bordeaux'. Fortunatus, dans sa Vie de saint Ger-

main, parle des négociants de la ville de Nantes; il

loue l'évêque Félix d'avoir agrandi le port de cette ville,

apparemment pour recevoir plus aisément les navires

» Grégoire, VII, 45 et 46.

* Grégoire fait allusion à ce commerce quand il dit à un évêque trop

enclin à écrire: 0, si te habuisset Massilia sacerdotem ! nunqunm naves

oleum aut reliquas species detulissetit, sed cartam tantum. La caria ici

me paraît être le papyrus, qu'on importait encore au sixitime siècle. —
Grégoire parle des herbse segyptiacse que les négociants de Nice recevaient,

et dont ils donnaient les racines aux pauvres et aux ermites (V, (i),

' Grégoire, VU, 29 : Vina laticina atque guzilina. Le même auteur

parle d'un négociant qui voyageait en Orient, De gloriamartyrwn, 77 (78).

La soie est mentionnée comme objet d'importation dans la Vila Ebrulfi

Bellov,, H, et dans la Vita Gertrudis, 1.

* Grégoire rapporte, V, 11, que dans la ville d'Arvernum 500 juifs se

convertirent; et ce n'était probablement que la minorité.

8 Grégoire, IV, 55 ; VU, 23.

Grégoire, VI, 5: Judseus quidam, Priscus nomine, qui Chilperico ad
species coemcndas familiaris erat.

ï Grégoire, VU, 31 ; VIII, 1 ; X, 26. Ces Syriens ou Grecs ont des noms
tels que Euphronius, Eusébius ; ils paraissent fort riches ; l'un d'eux offre

200 pièces d'or; l'autre achète à prix d'argent l'épiscopat de Paris. À
Orléans ils étaient assez nombreux pour figurer dans une procession en

chantant en leur langue.— Cf. Vita Columbani, c. 41, et Vita Genovtj'œ, 6.
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de la Grande-Bretagne ou ceux de l'Espagne*: et l'au-

teur de la Vie de mint Columban signale le commerce

entre Nantes et l'Ecosse*. Un diplôme de 716 donne

la liste des différentes sortes d'épices qui étaient appor-

tées d'Orient et consommées en Gaule''. Deux autres

diplômes montrent des commerçants qui traversent le

pays pour se rendre aux grands marchés annuels; ces

négociants appartiennent à toutes les nations : il y a

parmi eux des Lombards, des Espagnols, même des

Saxons*. L'histoire du Franc Samo, que raconte lon-

guement Frédégaire, fait voir que s'il y avait des mar-

chands étrangers qui venaient en Gaule, il y avait aussi

des Francs qui pénétraient au fond de la Germanie et

jusque chez les Slaves pour faire le commerce. Notons

que ce Samo n'était pas un homme isolé; il était le chef

d'une grande compagnie commerciale^; or cette com-

pagnie de marchands, dont l'histoire fait penser invo-

lontairement à la Compagnie anglaise des Indes, fut sur

le point de constituer un grand royaume à l'est de la

Germanie*.

* Forlunatus, Vita Germani, c. 47, 48.

* Vita Coluinhnni, c. -41.

' Diplomaln, Pardessus n° oOl, Perlz ii° 8G. On y lit: De oleo libras X
millia, garo modios XXX, pipere libras XXX, cumino libras CL, cario-

(ilo libras II, cinamomo libras V,... cordenisx pelles X, carta tomi L.

* Archives nationales, Tardif n* 44, Pardessus n* 477 : Qitidquid de

omnes negulianles, aul Saxones vel quascumquclibet nalionis, ad illo

mercado advcnienles in feslivilate S. Diouisii. — Cf. Tardif n" 47, Par-

dessus n" 496. — Pardessus n' 247 : llli Sa.roncs et Vicarit el Rotoma-

getises el céleri pagenscs de alias civilalcs... et illi tiegotialores de Lan-

gobardia, sive llispanica, et de Provincia ac de alias rcgiones— Les

Saxons dont il est parlé ici sont prohablenienl des hommes de la Grande-

Brelaj.'ne.

» Frcdegarii Chronicon, c. 48 : Homo nomine Samo, tiatione Francus,

de pago Scnonago, pliircs secum ncgotianles adscivil, exercendum tiego-

tium in Sclavos cognomine Winedos perrc.ril.

® Ibidem : Samonem super se eliguni regem, ubi 55 annos reguavil fe-

itcilet:
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Le commerce était donc encore assez vivant*, et cela

explique que les douanes et péages aient été conservés.

L'ancien tarif romain de deux et demi pour cent fut-il

maintenu, modifié, aggravé? Nous l'ignorons. Nous

voyons seulement qu'on essaya d'augmenter le nombre

des bureaux de douane et des ponts à péage. De nou-

velles taxes furent même imaginées par l'avidité du lise

ou par celle des douaniers. A la tin de la période méro-

vingienne il y avait une taxe sur la poussière, pulvera-

tiens, c'est-à-dire sur la poussière des roules que sou-

levait une voituie ou une bète de somme; une taxe sur

les roues et sur les timons, rotaticuSy tenionaticus,

c'est-à-dire tant par timon, tant par roue qui circulait;

une taxe sur les bêtes de somme, saumaticus ; une taxe

sur l'herbe qu'on foulait, cespitaticus ; une taxe sur la

rive qu'on côtoyait, ripaticm'. Ainsi ce n'était plus

seulement la marchandise transportée qu'on Irappait,

c'était le transport lui-même.

Ces douanes, ces péages, ces taxes diverses n'étaient

pas peryus directement par les agents du roi. La per-

ception en était atïerméeà des adjudicataires, telonani.

Les actes du concile de Mâcon font penser que les juifs

* Voyez lo livre de M Pigeonneau, Histoire du commerce, t. 1.

* Archives nationales, Taitlif n" 51, Panlessiis n° 4'J5, liiplôme de 692:
Tam in Massilia quam et per reliiiua loca ubicumque telleneus, poita-

ticus, pontaticus, rotatii~us, vel reliquas reiiibutiones a judicibus pu-
blicis exigebanttir.— Archives nationales, Tardif n* 47, Pardessus u* iDtî,

di|^>lôine de 716 : Ubicumque telleneug, portaticus, pontaticus, rotuticus

vel reliquas redibutiones exitjebantur. — Oiplôuie de 6'i9 dans Pardessus

n" 247 : Thetoneos, navigios, portaticos, ponlaticos, rivatiivs, rotaticos,

vnUaticos, temonaticos, cespilaticos, pulveraticos, forativos, meslaticos,

Umdatiœs, saumaticos, salutaticos. — Supplementum MarcuUi u" t,

Hozière 32 bis : Rotatj<'o, ponUitico, pulveratico, salututico, cespitatiœ.

— On ne doit pas attinner que ce fussent là autant de taxes pei\;ues en

même temps ; il est possible i[ue plusieurs de ces noms ne représeuteut

qu'au même impôt difleitsmuienl appelé suivant tes provinces.
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les prenaient volontiers à ferme. Nous ne pouvons dire

par qui ni à quels intervalles l'adjudication était faite,

ni même s'il y avait des adjudications bien régulières.

L'empire romain avait eu une taxe personnelle sur

les négociants et artisans. On l'avait appelée l'or lustral

ou le chrysargyre, et elle s'était payée tous les quatre

ans. Il n'est plus parlé d'elle dans les documents de

l'époque mérovingienne*. Il n'y a pas apparence que

les rois francs l'aient supprimée par un acte formel;

peut-être ont-ils laissé disparaître de lui-même un

impôt qui n'était pas d'une perception facile et que les

désordres du temps avaient dû réduire à rien.

Il n'en fut pas de même d'une autre sorte d'impôt

indirect que l'Empire avait établi sous le nom d'hospi-

talitas ou droit de gîte. Il avait été de règle sous l'Em-

pire que l'empereur en voyage avec toute sa suite, les

gouverneurs de provinces avec tout leur personnel, les

soldats se rendant à l'armée, les agents et courriers du

gouvernement, les ambassadeurs venant de l'étranger

ou s'y rendant, fussent logés et défrayés par les habi-

tants. Les rois germains n'ont eu garde d'abolir un

usage auquel leurs agents devaient tenir et qui leur

était commode à eux-mêmes. La Loi des Burgundes men-

tionne ce droit d'hospitalitas, au moins pour les grands

personnages de l'État et pour les envoyés des rois ^ La

Loi des Francs Ripuaires prononce que celui qui refu-

sera de loger chez lui un envoyé du roi, ou un ambas-

* Dans Grégoire, VI, 25, les mots urbium tributa pourraient à la ri-

gueur être entendus comme désignant cette taxe particulière à la popula-

tion urbaine ; mais la phrase de l'historien est trop vague pour que nous

puissions en inférer avec certitude le maintien d'une taxe sur l'industrie.

2 Lcx Burgwidionum, XXXVIU: Quicumque hospiti venienli tectum et

focum negaverit..., siconviva régis est, sexsolidos mulct.x noinine solvat.

De legalis ve.ro extraneanim gentium... unum porcum aut unum ber-

bicem prsesumendi habeant facultatem.
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sadeur allant vers le roi, ou un homme quelconque

voyageant pour le service du roi, sera passible de la

forte amende de 60 solidi^. Lorsque, plus tard, Charle-

magne dira : « Que nul ne reluse de recevoir et de loger

nos envoyés parcourant le pays et tout homme voyageant

pour notre service » % il ne dira pas une chose nou-

velle; il ne fera que rappeler la règle établie par l'em-

pire romain et conservée par les Mérovingiens. On la

trouve mentionnée, au septième siècle, dans des for-

mules et dans une série de diplômes qui ont pour objet

d'exempter de cette lourde charge tel ou tel propiiétaire

nommé dans l'acte^. Si ces chartes d'immunité interdi-

sent aux agents du roi d'entrer sur les terres de Fim-

muniste pour y prendre logement et vivres, c'est que

l'agent du roi a le droit de les prendre sur les autres

terres. Le concile de Chalon de 650 s'efforce d'inter-

dire à ces mêmes agents de prélever gîte et fournitures

dans les monastères ou dans les maisons des ecclésias-

tiques*. Le recueil de Marculfe contient la formule de la

letti-e que l'envoyé du roi devait présenter pour exercer

ce droit; on y trouve aussi la liste des divers objets

qu'il pouvait exiger pour sa table et pour la nourriture

' Lex Ripuaria, LXV, 5 : Si quis legatarium régis vel ad regem seu

in ulililalem régis pergenlem hospilio siiscipere contempserit,,., 60 so-

iidis culpabilis judicetur.

* Capitulaire de 803, Borétius,p. 116, Baluze, p. 394 : De missis nos-

tris discurrentihas vel ceteris hominibus in utilitatem nostram iter

agenlihus, ut nullus eis mansionem contradicere prœsumat.
s Marculle, I, 5 : JSec mansiones aut paratas facere prœsumat. —

Mnnsio est le simple droit de logement
;
parata est la fournilure des

vivres; comparez pflrflre hospitiurn dans Sidoine Apollinaire, Lctt., VIII,

1 1 , el dans Gassiodore, V, 14. — Diplomaia, Pardessus n° 281 : Ad man-
siones vel paratas faciendnm. — Ibidem n" 536 : nec mansiones facien-

dum nec paratas requirendum.
* Concile de Chalon, a. 650, c. H : Judices pnblici per parocliias vel

monastcria... discurnmt, et clericos et abbates ut eis prœparent anle

eus faciunt exhiberi.
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de sa suite : pain, vin, viande, volailles, miel, épiées,

et lout le nécessaire pour ses hommes et pour ses che-

vaux*. Visiblement la réception d'un agent du roi pen-

dant un jour était une lourde charge.

Grégoire de Tours dans ses récits trouve deux fois

l'occasion de signaler, non cette charge elle-même, qui

était sans doute trop quotidienne pour qu'il pensât à en

parler, mais les abus effroyables auxquels elle donnait

lieu quelquefois. Il parle d'un duc qui, passant par An-

gers avec une suite nombreuse et bien armée, s'empare

de toutes les denrées, de toutes les provisions de vin,

de tous les fourrages ; il n'attend pas que chaque habi-

tant lui ouvre ses portes ; il les brise et met tout au

pillage*. Ailleurs l'historien raconte le voyage à tra-

vers la Gaule d'une fille du roi se rendant en Espagne;

sa suite comprend plusieurs milliers de personnes : « Sur

toute la route le cortège fut logé et nourri à grands frais

aux dépens des populations ; car le roi avait ordonné

qu'aucune dépense ne fût payée de son trésor ni même des

domaines fiscaux qu'on pouvait traverser; lout fut fourni

par les malheureux habitants du pays; aussi était-ce

un vrai pillage et ne laissait-on rien derrière soi '\ »

' Marculfe, I, 11 : Jubemus ut vobis eveclio et humaniias ministrelur

;

hoc cd veredos sive parûveredos iaiitos, pane nitido modios tantos, se-

qiiente inodios tantos, vino modios tantos, ccrvisa modios tantos, larda

lihras tantas, carne libras tantas, porcos tantos, pullos tantos, ova

tanta, oleolibras tantas, met lantum, acetum tantum, piper tanttim,

etc., hœc omnia dicbus singulis....

2 Grégoire, VIII, 42 : Accepta polestate dncatus..., Andef/avis veniens,

mulla mala (jessit,ita ut annonas, fœnum, vinum, et quidquid reprrire

potuisset in domibus civium, nec expectalis clavibus, disruptis osliis,

devastaret, muUosque de habifntoribvs loci cœdibus adfecit.

'• Grégoire, VI, 45: Apparatus iiuujnus c.rpensœ de diversis civitati-

bus in itinere congregatus est; in quo niliil de fisco sua rcx dure prse-

cepit, nisi (sed) omnia de paupenua conjccturis.... Tanta spolia tan-

tœque prsedœ factœ sunt, ut vix valeant enarrari. Nam hospitiola pan-
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Ces déprédations étaient presque légales et constituaient

une sorte d'impôt, qui existait depuis l'empire romain

et dont les Francs abusèrent.

Les documents ne parlent pas des fournitures de blé

ou de chevaux à l'usage des armées. Il est possible que

les rois mérovingiens n'aient pas su lever ces presta-

tions ou les îaire parvenir au ijut inciique. Toutefois,

comme nous les retrouverons sous Charlemagne, et que

rien n'indiquera qu'il les ait créées ou rétablies, on peut

croire sans trop de témérité que l'usage n'en avait j»as

été tout à fait interrompu.

Voilà donc un certain nombre de contributions ro-

maines qui ont subsisté dans l'Elat Franc : douanes,

péages, droit de gîte et prestations, rien de tout cela n'a

disparu. Ces charges. ont d'ailleurs conservé leur carac-

tère ancien de contributions publiques ; elles appar-

tiennent à l'Etat, et elles n'ont encore rien de féodal.

Nous devons noter aussi que ces contributions frap-

pent tous les sujets sans aucune distinction, sauf les

immunités particulières et personnelles que le roi veut

bien accorder. Dans tous nos documents il n'y a pas

une ligne qui permette de penser que ces charges ne

portassent que sur les hommes de race romaine et que

les Francs n'y fussent pas soumis. Pour prendre un

exemple, il est visible que les Francs de Tournai ne

firent pas supprimer le tonlieu de leur ville; ils le su-

birent, et ils en payèrent les droits au roi ; et au sep-

tième siècle, quand le roi s'en dessaisit, il fit celte con-

cession, non aux Francs, mais à révêque\ De même le

perum expoUahant, vineas devastahant, levantes pecora, nihil per viam

qua çjradiehantur reliuquentes.

1 Nous avons cité plus liaui le diplôme royal qui concède le tonlieu dn

pont de l'Escaut et de la ville de Tournai à l'évèque de cette ville.
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(onlieii de Paris fut payé an roi, jusqu'au jour où le roi

en lit don à l'abbé de Saint-Denis*.

3° l'impôt foncier.

Le principal impôt romain avait, été l'impôt sur la

terre. Établi en Gaule depuis la conquête, il avait sub-

sisté durant tout l'Empire. La langue du temps l'avait

appelé tributîim, cemus, functio publica. Nous vou-

drions pouvoir dire quel en avait été le taux, c'est-à-

dire quelle avait été la proportion entre les produits

d'une terre et la contribution qu'elle payait. Mais nous

avons vainement cherché un chiffre ou tout au moins

une indication, un renseignement, un simple indice

sur ce point; nous n'avons rien trouvé. Ce que nous

connaissons un peu mieux, c'est le mode de réparti-

tion et les procédés de perception.

Pour la répartition, le gouvernement impérial avait

eu son cadastre. Sur ces registres, chaque terre était

inscrite, et l'on y marquait, non seulement l'étendue du

sol, mais la nature diverse des cultures et la quantité

des produits calculée d'après la moyenne des dix der-

nières années ^ Le cadastre était renouvelé assez fré-

quemment pour qu'on pût tenir compte des modifica-

tions survenues dans l'état de la propriété et dans la

culture. L'opération s'appelait descriptio; les fonction-

naires qui la faisaient s'appelaient des descriptorea, des

perxqualores^ des censitores". Les registres ofiîciels

* Diplôme de 710, aux Archives nationales, Tardif n" Ai, Pardessus

n" 477.

- Ulpien, au Digeste, L, 16, 4. — Cf. notre chapitre sur l'impôt romain

an tome l"'.

^ Code Théodosien, Xlll, H : De censiioribiis, penequatorihis et in-

spectoribus — XIII, 10, 8 : Censorum et perœqualorum officia.
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étaient désignés par les noms de libri censuales ou de

polyptyci\ Sur ces polyptyques chaque changement

de propriétaire était noté, et même l'usage était que le

propriétaire nouveau s'engageât par écrit à payer l'impôl

de la terre qa'il acquérait^

Le chiffre de l'impôt une fois fixé par le gouverne-

ment, ce n'étaient pas des agents de l'Etat qui le perce-

vaient. Il était levé par les administrations municipales

Quelques curiales à tour de rôle, sous le nom d'exactores,

étaient chargés d'aller chercher l'argent dans la bourse

des contribuables, et de l'y prendre sous leur propre

responsabilité. Ce mode de perception, qui est le plus li-

béral en apparence, puisqu'il semble s'en remettre aux

populations elles-mêmes du soin de lever l'impôt et les

dispense d'un fonctionnaire spécial, est en- réalité le plus

onéreux pour tous et celui qui donne lieu au plus grand

nombre d'abus; c'est lui qui a le plus vicié l'impôt ro-

main. Le produit des contributions était remis au gou-

verneur de la province, qui le transmettait au pouvoir

central.

Les rois francs en arrivant en Gaule trouvèrent cette

organisation de l'impôt. Ils n'avaient aucune raison pour

se priver d'elle, et nous possédons assez de documents

pour nous assurer qu'ils conservèrent l'impôt foncier

• Code Théodosien, XI, 26, 2 : Acceptas securitates (les reçus et dé-

charges de l'impôt) elregestœ in pohipticis. XI, 28, 13: Sectmdum fidem

polypticorum. — Végèce, H, -19 : Res annonaria rel civilis polyptyrhis

adnolatur. — Cassiodore, Lettres, V, \A : Polyptychis juheantur as-

cribi. — V, 5'.> : Polyptychis puhiicis. — On appelait aussi ces registres

libri publici, Code Théodosien, XIU, 10, 8.

^ Un acte de 489. passé en Italie et visihlenient conforme aux an-

ciennes règles, porte : parati minus singiilis annis pro eadcm prœdia

fiscalia competentia solvere, iinde logumiis idi jvbealis a polyptychis pu-
bliais nomen prioris dornini suspcndi et nostri doininii adscribi (Marini,

Papiri diplomatici, n° 85, p. 130).

FusTEL DE CouLANGES. — La Moiiarchio Franque. 18
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aussi longtemps qu'ils purent. Dans- des textes qui vont

jusqu'à la fin du septième siècle, l'impôt foncier repa-

raît plus de vingt fois, et toujours sous ses noms

romains, tributum publicum, cemus publicuSj functio

lnbutaria\

Un des premiers actes que nous ayons sur ce sujet est

une lettre des év(k|ues de la Gaule réunis en concile.

Elle est de l'année 555, c'est-à-dire d'une époque très

voisine de la conquête, et elle est adressée à Théode-

bert, roi d'Austrasie, petit-fils de Clovis. Elle porte les

signatures des évêquos de Cologne, de Trêves, de Ver-

dun, de Reims, de Chalon, de Langres, c'est-à-dire des

évêques du royaume d'Austrasie, ainsi que de ceux de

Limoges, d'Auvergne, de Rodez qui dépendaient du

même royaume. Or cette lettre établit en termes for-

mels que tout propriétaire restant tranquillement en

possession du sol, en paye les contributions, et cela

dans toutes les parties de la Gaule, même en Aus-

trasie*. Notons bien qu'elle ne dit pas qu'il s'agit

- Grégoire, VII, 23; VIII, 15 : Tribultim puhlicum. — IX, 30 : Publi-

cus census. — V, 20: Publicœ funclioncs. — Vila Ëli(jii,l, 15 : Publicus

census. — Grégoire, IX, 30 : Functio tributaria. — Vita Eliyii, I, 32 :

Ccnsns qui reipublicx solvitur. — Diplomata, Pertz n° 54, Pardessus

n° 400 : Publicas fiincliones exigere.

* Cette lettre est à la suite des actes du concile d'Auvergne de 555,

dans Sirmond, I, 245-246. On y lit : Vt sectirus quicumqiie propricta-

iem suam possidcns débita tribiita dissolvat domino (régi) Qnod et

thesauris vestris ulilius esse censemus si salvala posscssio consueludina-

riam intulerit funclionem. — Pour bien comprendre celte phrase, il faut

voir l'olijet général de la lettre. A cette époque, les évêques et les

grands propriétaires possédaient des domaines épars dans toute la Gaule ;

cela n'avait présenté aucun inconvénient lorsque la Gauli; était tout

entière sous une seule autorité ; mais en 555 la Gaule était partagée en

trois royaumes. La lettre a pour objet de signaler au roi Théodebert d'Aus-

tnisie les plaintes émises par des propriétaires, ecclésiastiques ou laïques,

résidant dans un autre royaume et possédant en même temps des pro-

priétés dans le sien. Ces propriétés étaient, parait-il, mal protégées par le

roi et parfois envahies ou dévastées par des voisins. Les évêques de ce
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d'un impôt nouveau qui aurait été établi par les rois

francs. Elle ne parle que de l'impôt qu'elle appelle tri-

hntum, comme au temps de l'Empire, ou functio con-

metudinaria; c'est l'impôt accoutumé, c'est l'ancien

impôt foncier.

Pour le percevoir, il fallait un cadastre et des regis-

tres réguliers. Or les rois francs trouvèrent ces regis-

tres tout faits; car le cadastre romain était rédigé en

trois exemplaires, dont l'un était dans les archives de

l'État, un autre dans celles des villes, un troisième dans

les bureaux des gouverneurs de provinces*. A supposer

que les villes aient réussi à cacher leurs registres, les

rois francs eurent ceux des gouverneurs, puisqu'ils hé-

ritèrent des bureaux et de toute la chancellerie des fonc-

tionnaires impériaux.

Mais il fallait que ce cadastre fût souvent retouché.

Nous voyons Clotaire P"" en faire un nouveau, « et les re-

gistres des contributions furent portés au Palais »*.

Quelques années plus tard, vers 565, un écrivain nous

montre les trois rois francs établissant de concert un

rôle des contributions, et en ordonnant la levée par un

édit^

concile prient Théodebert de veiller sur ces propriétés, comme si les pro-

priélaires étaient ses sujets, et ils donnent cet argument qu'il est bien

juste qu'il les protège, puisque les contributions lui en sont payées.

Code Théodosien, XIII, 10, 8 : //( libris publias et civitatum ac pro-

vinciarum encauteriis.

* Grégoire, IX, 50 : Descriptam urbem Turonicam Chlotarii régis tem-

pore munifestum est, librique illiad régis prœscnliam abierunt.

^ Vila Aridii, attribuée à Grégoire de Tours, c. 24, dans l'édition de la

Société de l'IIisloire de France, t. IV, p. 184 : Accidit ut populis iributa

vel census a regibus fuissent descripta Censu publico fuerant edicto

adscripli. — Il faut remarquer les expressions employées ici, tribtda,

census, census publicus, describere, edictum ; ce sont précisément les

termes qui étaient usités au temps de l'Empire pour l'impôt foncier. —
L'auteur ne donne pas ici de date; le fait se passe après 561, probable-

ment en 565.
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Vers 580, nous lisons encore dans Grégoire de Tours

que Chilpéric fit faire de nouveaux rôles des contribu-

tions et qu'il les augmenta'. Le propriétaire de vignoble

fut taxé à une amphore de vin par arpent. Cette conti'i-

bution, qui ne nous semble pas exorbitante, fut jugée

très lourde, apparemment parce qu'elle était plus forte

que par le passé ^ Les habitants du Limousin se révol-

tèrent contre cette taxe et brûlèrent les registi'es; mais

les registres furent refaits et l'impôt fut payé ^

Les registres de l'impôt sont encore nientionnés dans

ce récit où Grégoire représente Frédégonde prise de re-

mords ; elle dit à son mari : « Brûlons ces rôles iniques,

et que notre fisc se contente dé ce qui était levé au temps

du roi Clotaire*. » Ainsi fit Chilpéric. Si l'anecdote est

vraie — et Grégoire était assez au courant des choses

du Palais pour qu'on la lui eût rapportée aussitôt —
elle ne signifie pas que Cbilpéric abolit l'impôt; elle si-

gnifie seulement qu'il le ramena au taux qui avait été

fixé au. temps de Clotaire P'. Aussi l'historien nous dit-il

qu'ayant jeté ces registres au feu, il en fit aussitôt faire

* Grégoire. V, 29 : Chilpericus rex descriptioncs 7iovas et graves in

omni regno suo fiei'i Jussit.

s Il)ide,ni : Stalidum fiierat ut possessor de propria terra imam am-

phoram viui per aripoiiuim redileret. — Il n'est pas aisé pour nous

d'apprécier cxactemi'nt cotte taxe. Disons tontefois quo l'arpent de vigne,

ordinairement plus petit que l'arpent des terres en labour, était une éten-

due de 12 à 17 ares. L'ainphore était, suivant t)ureau de la Malle, une

mesure de 26 litres; mais cela est-il vrai de l'amphore gauloise? Nous ne

saurions le dire. On peut évaluer approximativement cette contribution à

un quinzième du ])roiluit iirut.

5 lliidem : Lemovicinns populus, congregati in calendis martiis, ar-

replis lihris descriplionuni, inccndio concreinavit. — Cf. Hisloria epilo-

mnia, 80 : Chilpericus descriptiones gravissinias in omni populo regni

sui fieri jussit. Marcus refercndarins, qui liane descriplionem faciebat,

secum omnes polepticos fereiis, kalendis martiis a Lemovicinis inter-

fecltis est et omnes polepiici concremati.

* Grégoire, V, 35(34): ïu cendamus descriptiones iniquns, sufficiatque

fisco noslro quod suffecit régi Chlotario.
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d'autres'. Son successeur Clotaiie II essaya à son lour

d'augmenter l'impôt; les réclamations des évêques et de

la population l'obligèrent à supprimer toute aggravation

et à revenir aux taxes anciennes*.

Sur le mode de répartition de cet impôt foncier, nos

renseignements sont peu nomhi-eux et obscurs; encore

peut-on en tirer quelque lumière. Observons de près ce

passage de Grégoire de Tours : « Le roi Childebert en-

voya dans la cité de Poitiers, sur la demande de l'évêque,

des ofticiers cbargés de refaire le cadastre\ Il voulait

que la population prise d'ensemble payât le même cens

qu'au temps du roi Sigebert, mais que pour la répartition

il fût tenu compte des changements qui s'étaient pro-

duits*. En effet, beaucoup de ces hommes étaient morts,

et à cause de cela le poids de l'impôt retombait sur des

veuves, des orphelins et des personnes hors d'état de

payer^ Les fonctionnaires royaux, après un examen sé-

rieux, déchargèrent les faibles et les pauvres, et firent

* Il)idein : Tradiâit lihros descriptionum igni, misitque qui futuras

perhiberent desciiptiones. — Ainsi porte le manuscrit deCorbie; d'autres

éciivent prohibèrent, ce qui présenterait un sens différent, mais tout à

fait inadmissible; on ne saurait comprendre que le roi « ait envoyé pour

empêcher de faire des cadastres à l'avenir » ; s'il ne voulait plus de

cadastres, il lui suffisait de n'en plus ordonner. On comprend au contraire

qu'ayant jeté au feu les cadastres nouveaux, il ait bien vite envoyé dans

toutes les cités pour faire connaître les cadastres suivant lesquels on

aurait à payer à l'avenir. Nous adoptons donc la leçon du manuscrit de

Corbie.

* Edictum Chlotarii, a. 614, art. 8: Ut ubicunque censusnovus impie

addilus est, et a populo rcclainalur, justa inquisitione misericorditer

reformetur.

5 Grégoire, IX, 30 : Childebertus rex descriptores in Piclavo, invi-

tante Maroveo episcopo,jussit abire, idest Florentianum majorem domus
reyiœ et Ronitilfum palatii siii comitcm

* Ibidem : Ut scilicet populus censum quem tempore patris reddi-

deral, facla ratione innovalurae, solveret.

=> Ibidem : Multi eniin ex his defuncli fuerant et ob hoc vidais orpha-

nisqne ac debilibus tributi pondus insederat.



270 LA MONARCHIE FRANQUE.

porter rimp(M public sur ceux-là seuls que l'équité y

assujettissait*. » Ce passage de l'historieu n'est pas

facile à comprendre. D'une part, les mots descriptiOy

census, tributum sont bien ceux qui désignent l'impôt

foncier. D'aufre part, on se demande pourquoi le ca-

dastre doit tenir compte des morts. La terre, semble-t-il,

devrait payer la même taxe quelque soit le propriétaire,

et il en est ainsi de notre temps ^ Pour comprendre

cette contradiction apparente, il faut savoir comment

l'impôt foncier était réparti depuis le quatrième siècle.

La règle qui s'était établie dans l'empire, où la grande

propriété dominait, était que la contribution inhérente

à chaque domaine fût calculée d'après le nombre des

tenanciers ou colons. C'étaient ces colons eux-mêmes

qui étaient « ascrits » sur les registres du cens. Un

homme comptait pour une lête, une femme pour moi-

tié'. Le propriétaire était seulement responsable envers

l'État du payement d'autant de taxes qu'il avait de

tenanciers. C'est précisément pour tenir compte de la

diminution ou de l'accroissement de cette population

rurale sur chaque domaine que le gouvernement

impérial avait été dans la nécessité de refaire le ca-

dastre à des intervalles assez rapprochés. La même
nécessité s'imposait aux rois francs. C'est pour cela

* Ibidem: Relaxantes pauperes ac infirmas, illos quos justitiœ conditio

tributarios dabat, censii publico subdiderunt.

* C'est ce qui lait croire h M. Fahlbeck, traduction française, p. 135,

qu'il s'agissait seulement d'une contribution personnelle sur la population

urbaine. C'est une erreur. La contribution personnelle et urbaine aurait

été désignée par le terme de capilatio. Grégoire emploie, au contraire,

les mots tributum et census, qui désignent précisément l'impôt foncier.

Nous ne devons pas non plus nous tromper sur le sens du mot urbium :

nous savons par vingt autres exemples que Grégoire emploie urbs pour

désigner tout le territoire d'une civitas.

3 Nous avons expliqué cela et présenté les textes dans notre étude sur

le colonat, Recherches sur quelques problèmes d'histoire, pages 75-82.
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que. sur la demande de l'évèque de Poitiers, Childebert

fit refaire les registres « en tenant compte des change-

ments survenus ». Dans tel domaine où la population

virile avait diminué et oîi il se trouvait beaucoup de

veuves et d'orphelins, le chiffre des taxes dut être réduit.

Le roi avait consenti à cette opération moyennant que

l'ensemble de la population du Poitou payât toujours

la même somme totale. Les officiers royaux, d'accord

avec Tévêque, firent une nouvelle distribution des taxes,

dégrevant tel domaine, surchargeant tel autre « confor-

mément à l'équité ». Tel est le sens du passage de Gré-

goire de Tours. Ce passage ne s'expliquerait pas avec un

impôt invariablement inhérent à la terre; il s'explique'

très bien si l'on songe que l'impôt de la fin de l'em-

pire était inhérent à la personne du cultivateur. Nous

démontrerons dans la suite de ces études que le régime

de la grande propriété, de la villa romaine, a sub-

sisté sous les Mérovingiens. Le passage de Grégoire de

Tours montre déjà que le mode de répartition de l'impôt

foncier, image du mode de propriété, s'est continué

de l'époque romaine à l'époque franque. Or c'est là

un fait de la plus grande importance, et nous devrons

nous le rappeler plus tard pour rendre raison de la

transformation qui. se produira dans l'impôt foncier au

début de l'époque féodale.

Un passage de la Vie de sainte Bathilde confirme celui

de Grégoire de Tours. L'auteur dit, avec ce ton d'exagé-

ration qui est commun aux hagiographes, que beaucoup

d'hommes aimaient mieux voir mourir leurs enfants

que de les élever, parce que ces enfants étaient, suivant

l'ancienne coutume, assujettis à l'impôt'. Telle était en

* Vita Balhildis, Mabillon, Acta SS., II, 355 : Ordinavit per eom
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effeiranciennerègleromaine : lejeune homme comptait

comme têle à partir de l'âge de quatorze ans, en sorte

que le père de famille voyait augmenter sa contribution

sans que sa terre s'accrût. Au septième siècle seule-

ment cette règle fut abolie ou adoucie par la reine

Balhilde, régente du royaume. Il résulte de ces faits

que le système romain de calculer l'impôt foncier d'après

le nombre des cultivateurs se perpétua dans l'époque

franque.

Ce qui se continua aussi, ce fut le mode de percep-

tion. Les rois francs, pas plus que les empereurs ro-

mains, n'avaient un personnel d'agents pour aller cher-

cher directement l'impôt chez le contribuable. L'impôt

continua donc d'être perçu par des hommes tirés de la

population. Nous ne savons pas si les curies restèrent

assujetties à cette charge, ou si l'on trouva quelque

autre moyen de se procurer des percepteurs. Ce qui est

certain, c'est que nous voyons encore sous les rois

francs l'impôt levé par des exadores qui ne sont pas des

agents de .l'État, et qui sont responsables de la levée

intégrale de l'impôt. Cela est indiqué assez clairement

par un passage de Grégoire de Tours : « Dans la cité

d'Auvergne, le roi Childebert fit remise du tributum

aux églises, aux monastères et à tous ceux qui tenaient

des terres d'Eglise; c'est que les exacteurs de cet impôt

Dominus ut pcssima et inipia cessaret consuetudo pro qua plures ho-

mmes sobolem suam interire poilus quam nulrire sliidebant, diim divide-

bat (?) actioncs publicas quœei (eis) ex consuetudine ingerebantur acci-

pere, ut Mis ex hoc gravissirmim rerum suarum inferrent damnum. —
Ce passage, obscur et sans doute altéré, est reproduit avec plus de clarté

par un second hagiographe (Mabillon, ibid., p. 558): Ordinavit per eam
Dominus ut pessina consuetudo cessaret pro qua plures homines fitios

suos magis mori quam nutrire opiabant, dum de eis videbant cxacliones

fieri, publicaque ex antiqua consuetudine malcl urgebantur accipere,

unde gravissimum rerum suarum paliebanlur damnum.
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étaient ruinés, parce que depuis longtemps la perception

en était fort difficile ; le roi prit des mesures pour qu'à

l'avenir l'exacteur ne fût plus passible de dommage

pour les retards de payement*. » Il existait donc sous

les rois mérovingiens, comme sous les empereurs, un

intermédiaire entre le contribuable et l'Etat. Cet inter-

médiaire, appelé comme sous l'Empire un exacteur,

n'était pas un agent de l'État, mais un simple particu-

lier, dont on avait fait un percepteur à ses risques et

périls, et qui se trouvait ruiné s'il ne pouvait obtenir

du contribuable le payement de l'impôt dont il devait

fournir le total à l'Etat.

Les sommes recouvrées étaient remises au fonction-

naire royal, c'est-à-dire au comte, soit qu'il se les fît

apporter au chef-lieu de la cité, soit qu'il les recueillît

dans ses tournées à travers son ressort*. 11 entrait dans

les attributions du comte de veiller à la rentrée de

l'impôt. Le diplôme qu'il avait reçu le jour de sa nomi-

nation lui rappelait l'obligation de porter lui-môme

chaque année au trésor du roi « les sommes que le fisc

* Grégoire, X, 7 : /n supradicta urbe (c'est-à-dire apud Arvernos ;

on sait que Grégoire emploie très souvent iirbs pour désigner tout le ter-

ritoire d'une ancienne civitas; cela n'est pas douteux ici, puisqu'il s'agit

ie possessiones, de cultores). Childebeiiusrex omne tributumlam eccle-

siis quant monasteriis vel reliquis clericis qui ad ecclesiam pertinere

videbantur, concessit. Midtu)n enimjum exadores hujus tributi expo-

liaii erant, eo quodper loncjum tempus et succedeutinm generationes, ac

divisis in multas partes ipsis possessionibus, colligi vix poterat hoc tri-

butum. Qtiod rex itaprœcepit emendari ut quod super liœc jisco debe-

retur, nec exactorem damna percutèrent nec ecclesiœ culiorem tardilas

deofficio aliqua revocaret. — Ecclesiœ cultor est le cultivateur ou tenan-

cier de la terre d'église. Grégoire dit que, par la nouvelle réforme de

Childebert, d'une part l'exacteur ne fut plus ruiné par les relards du cul-

tivateur à payer l'impiJt, et d'autro part ce cultivateur lui-même ne fut

plus dépossédé de sa teaure par suite de son retard, il y a eu là une ré-

forme que nous voudrions connaître avec plus de précision ; mais elle pa-

raît avoir été particulière aux terres d'église de l'Arvernie.

' Grégoire, X, 30 : Gaiso cornes tribula cœpit exigere.
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altiMKJnil de sa gestion »'. Il élait, responsable du paye-

ment intégral vis-à-vis du roi, comme les exacteurs

l'étaient vis-à-vis de lui, comme les contribuables

l'étaient vis-à-vis des exacleurs.

Il pouvait arriver que le comte, sans avoir réussi à

faire rentrer l'impôt, dût avancer lui-même la somme
entière au trésor. Il avait alors la ressource d'emprun-

ter. Il existait des banquiers et des prêteurs d'argent.

Grégoire de Tours raconte l'histoire de quatre associés,

deux juifs et deux chrétiens, qui avaient ainsi avancé à

un comte de Tours l'argent des impôts*. On devine sans

peine que le comte s'arrangeait pour faire payer aux

contribuables le capital et les intérêts de son emprunt,

et l'on devine aussi la série de spéculations et d'extor-

sions répercutées auxquelles ce mode de perception de

l'impôt pouvait donner lieu.

En résumé, la persistance de l'impôt foncier est

établie par une série de documents, au moins jusqu'au

milieu du septième siècle ^ Il est vrai qu'à partir de

là cet impôt n'est plus mentionné que dans des

• Marculfe, I, 8 : Quulquid de ipsa aclione in fisci ditionibus speratur,

per vosmetipsos nnnis sinqnlis nostris œrnriis infcratur. — Cf. Grégoire,

X, 2L — Vila Gennom, Mabillon, Acta SS., I, 258.

* Grégoire, VII, 25 : Armenlarius judœus cum iino sectse suae satellite

et duobiis christianis ad exigendas cauliones qiias ei propter tributa

publica Injuriosus ex vicario, ex comité vero Eunomius deposuerant,

Turonis advenit. — Injuriosus et Riuiomius, pour reprendre leurs billets

sans payer, assassinèrent les quatre personnages. Le fait se passe en 584.

^ Outre les textes que nous avons cités, il en est (juelques autres qui

prouvent l'existence pennam^nte des impôts au sixième siècle, et que nous

aurons l'occasion de citer ailleurs. Voyez Grégoire, III, 25; IV, 2 ; V, 26
;

IX, 50. Vita Auslregesili, 1-5. Encore au temps de Dagobert 1°', la per-

ception de l'impôt direct ])araît avoir été assez régulière. Voyez Vita

Eligii, I, 15 : Erat tempus quo census publicus ex eodem pago régis

thesauro exigebatur inferendus. — Ibidem, 52 : Oinnem censum qui rei-

oublicœ solvebatur. La suite du récit montre qu'il s'agit de l'impôt fon-

cier, puisque le prpcdium d'filigius entrait pour une jiarl dans le produit.
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chartes d'immunité par lesquelles les rois en font

l'abandon à un évèque ou à un abbé. Mais cela même
montre qu'il avait encore au moins une existence théo-

rique et légale. Aussi ne fut-il jamais aboli par un acte

formel des rois*.

Les rois francs n'ont connu ni l'impôt sur les suc-

cessions, ni l'impôt sur les affranchissements. Ils ne les

ont pas empruntés à l'Empire, parce que l'Empire les

avait déjà abolis avant leur arrivée en Gaule ^ Ces rois

ne pensèrent pas à chercher dans le passé; ils prirent

ce qu'ils trouvèrent dans le présent. Ils n'imaginèrent

non plus aucun impôt nouveau; ils conservèrent seule-

ment ce qui existait'.

* On trouve dans quelques textes le terme inferenda. Diplôme de 716,

Archives nationales, Tardif n° 49, Pardessus n° 498 : Quod inferenda de

pago Cenomannico in fisci ditionibus speratur. Diplôme de 705, Par-

dessus n° 465, Pertz n" 74 : An?iis singidis inferendam solidos sex

infercndales in fisci dilione solvebanl. Vnvdasus, additamenhim n" 85:

Crodegarius dux de inferendis vel undecunqtie juvamen nobis prœstare

non cessât. — Il ne nous paraît pas que cette inferenda constitue un

impôt particulier qui s'ajoute aux autres; nous pensons que c'est le pro-

duit net des impôts d'un pagus, ce qui est effectivement porté au roi,

déduction faite de la part qui reste sur les lieux ou aux mains des comtes.

L'inferenda n'est autre chose que ce qu'il faut inferre œrario pnblico.

Cf. Marculfe, 1, 8 : Quidquid in fisci ditionibus speratur..., nostris

œrariis inferatur. — Vita Eligii, 1,15: Eratiempus que census publions

ex eodem pago régis tliesauro exigebatur inferendus.

- La vicesima libertatis disparut au quatrième siècle. Le dernier in-

dice connu de la vicesima hercdilatiim est du règne de Gordien III (Wil-

mans. Inscr. lat., n" 1293). Justinien en parle comme d'un impôt aboli:

vicesima hereditatis ex nostra recessit republica (Code, Vi, 33, 3).

— M. Ilirchfeld {Untersuchungen, p. 68) pense qu'elle a été abolie par

Dioclétien ou peu de temps après lui. C'est aussi l'opinion de Baudi

di Vesme et de Gagnât.

5 L'étude que nous venons de faire sur l'administration provinciale et

sur les impôts, et tous les faits que nous y avons constatés, marquent assez

combien est vaine la théorie récemment essayée par M. Fahlbeck. Il vou-

drait que toutes les institutions de la monarchie franque ne fussent ni

germaines ni romaines, et qu'elles eussent été inventées et créées de toutes

pièces par un roi franc, ihie sait lequel. Tout au contraire, si l'on étudie

avec un peu de soin toutes ces jnslilutions, on voit bien que quelques-
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Le produit net des diverses contributions, déduction

(aile de ce que les fonctionnaires locaux gardaient en

mains, constituait le trésor royal. On l'appelait indif-

féremment des deux expressions xrarium publicum et

^iycus régis. Il est bien visible dans les textes que les

deux termes étaient exactement synonymes et que tous

les deux désignaient le trésor royal. Jamais à l'époque

mérovingienne il n'y eut un trésor public distinct du

trésor du roi.

fout ce que nous venons de dire des tonlieus, du

droit de gîte, de l'impôt foncier et du cadastre si sou-

vent mis à jour, donne d'abord l'idée d'un système de

contributions très régulier et très productif. Mais si nous

nous demandons combien, sur les sommes perçues, il

arrivait au trésor royal, c'est ici que le doute commence.

Il est vrai que les rois mérovingiens, jusqu'à Dagobert P
inclusivement, paraissent riches ; lenr cour est brillante,

leur Palais coûteux; ils construisent beaucoup, ils

sont prodigues*. Mais, d'autre part, ils ne donnent pas

de traitement à leurs agents et ne payent pas d'armée.

Il est impossible de calculer, même approximativement,

quelles étaient leurs recettes annuelles, d'autant qu'une

unes viennent de la Germanie, que la plupart viennent de l'Empire, qu'il

n'en est presque aucune qui ne se retrouve ou dans l'une ou dans l'autre.

Prétendre que tout cela fût nouveau, c'est marquer qu'on ignore tout ce

qui s'était passé avant les Francs. Supposer que tout cet organisme dont

nous constatons la complexité, ait été imaginé eL élaboré par un roi, esl

une idée absolument fantaisiste. Aussi M. Fahlbeck n'arrive-t-il à con-

struire son système qu'à for*"* de négliger les textes et de dédaigner les

faits. 11 fait preuve d'imagination, non de méthode, non de science.

* Il V a des anecdotes qui donnent une assez haute idée de la richesse

des premiers rois; \>zt exemple, Ghildebert I" donne à l'évéque de l'aris

6000 pièces d'or pour ses pauvres (Ti/a G'rmani, 13, 45) ; Théode!ierl I"

prête aux habitants de Verdun 7000 aurei, et ne se les fait pas remhe

(Grégoire, III, 34). Frédégonde parle des grandes richesses du l'alais

[ibid., V, 55).
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grande partie de leurs ressources pouvait leur venir do

leur domaine fiscal, dont nous parlerons ailleurs. Nous

verrons plus tard que dans les cent vingt dernières

années de la dynastie les impôts se réduisirent à rien,

ayant été abandonnés et sacrifiés par les rois eux-

mêmes. J'incline à croire que de tout temps ils produi-

sirent peu. faute d'ordre et de loyauté dans l'administra-

tion. Aussi puis-je dire que le lableau que je viens de

tracer des impôts représente plutôt les charges de la

population que les ressources de la royauté.

4* LES FRANCS PAYAIENT-ILS l'iMPÔT ?

La persistance des anciens impôts romains ne peut

pas être mise en doute; mais ici se présente une seconde

question qui est plus difficile à résoudre. Comme il y

avait sur le même sol des Francs et des Romains, on

peut se demander si l'impôt ne distinguait pas entre

les races. Comme ces contributions étaicHt d'origine

romaine, il serait possible qu'en continuant à les per-

cevoir sur les Romains, on n'y eût pas soumis les Francs.

Cette opinion a pour elle bien des raisons tirées de la

logique. On peut prétendre, en effet, que ces Francs

n'avaient pas payé d'impôts dans l'ancienne Germanie,

quoique nous n'en sachions rien. On peut soutenir qu'ils

ne savaient même pas ce que c'était que l'impôt, qu'en

Gaule ils étaient des vainqueurs, qu'ils devaient consi-

dérer l'impôt comme une marque de sujétion, et qu'ils

étaient trop tiers pour s'y soumettre*.

* Montesquieu a même ajouté cette raison que (( les Francs ignoraient

l'aride la niallôte ». Le mot n'est que spirituel. Outre que cet art n'est

pas difficile, les rois francs avaient assez de fonctionnaires romains

pour l'apprendre d'eux.
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Tout cela a été dit, et tout cela est à peu près con-

forme à la logique absolue. Mais l'histoire n'est pas une

science de raisonnement, elle est une science de faits. 11

n'importe pas de savoir si les Francs 07it dû être exempts

d'impôts, mais s'ils l'ont été. Or cela ne peut se tirer

que de l'observation des documents.

La première chose à constater, c'est qu'il n'y a pas

une seule ligne, parmi des documents si nombreux, où

il soit dit que les Francs ne payaient pas les impôts. Il

n'y a pas une ligne d'oii l'on puisse l'induire même
par voie d'allusion.

Il faut constater au contraire que, chaque fois que les

écrivains du temps parlent des impôts, ils en parlent

comme d'une chose générale et commune à tous. « Le

rôle des contributions établi par l'édit des rois fut

appliqué à toutes les cités dans les Gaules » ; ainsi parle

l'auteur de la Vie d'Arédius*; il ne dit pas que cette

mesure ne concernât que les régions du centre et de

l'ouest restées romaines. Grégoire de Tours écrit que

le roi Chilpéric fit faire un nouveau cadastre et augmenta

l'impôt « dans tout son royaume »*. Or l'historien

n'ignorait pas que Tournai faisait partie de ce royaume

et que c'était un pays de population franque. Dans les

territoires de Tours et de Poitiers, que Grégoire connaît

parliculièrement, beaucoup de Francs s'étaient établis

et étaient devenus propriétaires. S'ils avaient été, comme

propriétaires, exempts des contributions, Grégoire le

saurait, et il aurait souvent l'occasion de le dire. Par

1 Vila AricHi, attribuée ;i Grégoire de Tours, c. 24 : Quodum tempore

accidit ni populis trihuia vel censns a regibus fîiissent descripta, quœ

conditio universis urbibus per Gallias conslitulis est adhibita. — L'au-

leur ajoute que le Limousin seul obtint un dégrèvement par l'intervention

d'Arédius.

* Grégoire, V, 29 (28) : Descriptiones in omni regno suo fieri jitssit.



LES IMPOTS. 279

exemple, dans un de ses chapitres, il explique pourquoi

le cadastre était à refaire. La raison est-elle que beau-

coup de Francs propriétaires se trouvaient exemptés et

qu'il fallait faire une répartition nouvelle entre les

propriétaires restés Romains? Pas un mot décela. La

seule raison indiquée par Grégoire est que beaucoup

d'hommes du pays sont morts, ne laissant que des

veuves et des orphelins. La répartition nouvelle a eu

pour objet, dit l'historien, de dégrever les pauvres en

chargeant un peu plus les riches'. Ce que l'on peut

induire de ce passage n'est pas que les Francs fussent

exempts d'impôts, c'est plutôt que ceux d'entre eux qui

étaient riches virent leur contribution augmentée.

De même en Auvergne, l'historien indique la cause

qui a rendu la perception de l'impôt difficile, et il n'y

en a pas d'autre sinon que la suite des partages de

successions a morcelé outre mesure les propriétés\

Grégoire de Tours lui-même eut l'occasion de réclamer

une exemption d'impôts pour son diocèse. Dans la dis-

cussion qu'il eut à ce sujet avec les agents du fisc, et.

qu'il rapporte tout au long, on ne voit pas qu'il dise un

mot d'une exemption des propriétaires Francs : ce qui

serait pourtant un argument de quelque valeur\

Dans aucun écrivain du sixième ni du septième siècle

on ne trouve l'indice d'un privilège des Francs en matière

d'impôts. Or ce n'était pas là un de ces faits insigni-

fiants desquels on comprend que les contemporains

négligent de parler. En effet, si les terres des Francs

avaient été exemptes, celles des Romains auraient été

surchargées d'autant, puisqu'il fallait que l'ensemble de

' Grégoire, IX, 50.

* Grégoire, X, 7 : Divisisin mu lias parles possessionibus.

' Grégoire, IX, 50.
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chaque cité payât toujours le même total*. Or il faut

que nous fassions attention au résultat que cela aurait

produit. Les propriétaires romains dont l'impôt eût

été doublé auraient été ruinés en peu d'années et il

serait arrivé tout naturellement que toutes les terres

seraienl tombées aux mains des Francs. Le privilège

des Francs en matière d'impôt foncier eût été l'équi-

valent d'une véritable révolution foncière. Peut-on

admettre qu'un fait aussi considérable se soit accom-

pli sans laisser aucune trace, sans donner lieu à au-

cune plainte, sans que Grégoire de Tours eût pensé à

en parler? Il y a plus : nous sommes assurés que cette

conséquence, qui eût été inévitable, ne se produisit pas,

et nous savons pertinemment, soit par les écrivains, soit

par les chartes, qu'une très grande partie du sol resta

dans des mains romaines.

Qu'on lise les hagiographes ou les actes des conciles;

on ne [rouvera aucun indice d'une distinction des races

en matière d'impôts. L'édit de Clotaire II où il est fait

mention de l'impôt ne signale pas que cet impôt ne

frappe qu'une seule race. Grégoire de Tours mentionne

deux exemptions, l'une pour la ville de Lyon, l'autre

pour le pays de Tours; la première est, dit-il, une an-

cienne concession de l'Empire que les rois francs on:

respectée*; l'autre a été accordée par un roi franc « en

considération de la puissance de saint Martin

aucune des deux ne concerne la race franque.Plus tard

les diplômes d'immunité abondent; l'exemption de l'im-

* C'est ce qu'explique Grégoire, IX, 30 : Ut scîlicet populus (Pictavus)

censiim quem tempore Sigcberti reddiderat reddere deheret.

2 Grégoire, De gloiia coiifessonim, 63 (62) : Undc usque hodie circa

muros urbis illins in tertio milliario tribnta non redduntur in publico.

5 Grégoire, IX, 50 in fine : Ne populus Ttironicus pro reverenlia

candi Martini describeretur.
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pot. est accordée soil à des évêques, soit à des particu-

liers, en vue de vénérer le saint d'une église ou pour

récompenser les services d'un laïque; on ne trouve dans

ces actes aucune allusion à un privilège général des

Francs. Les testaments et les actes de donation de terres

énumèrentdes séries de domaines sans nous dire qu'il

y ait la moindre différence entre eux quant à l'impôt.

Dans les actes de jugement, qui portent aussi sur des

terres, nous n'apercevons jamais que la terre du Franc

se distinguât en quoi que ce soit de celle du Romain.

L'idée que les Francs fussent libres d'impôt, à titre de

race supérieure, n'est jamais exprimée, même par la

plus légère allusion, dans aucun document de ces

siècles-là

^

Il se trouve au contraire que deux fois Grégoire de

Tours signale expressément les Francs comme payant

l'impôt. Il rappelle qu'en Austrasie, sous le petit-fils de

Clovis, Théodebert, « les Francs étaient soumis aux

tributs »'. Il ajoute, à la vérité, qu'ils détestaient le

ministre qui les avait obligés à les payer. Encore les

avaient-ils payés sans protestation et sans révolte tant

qu'avait duré le règne de Théodebert. C'est seulement à

la mort de ce roi qu'ils se vengèrent sur son ministre

* Pour trouver l'expression de cette idée, il f;uit descendre jusqu'à la

fin du douzième siècle, et encore ne la trouve-t-on que dans un seul do-

cument qui n'est d'aucune valeur; c'est un manuscrit anonyme, écrit par

un chronographe ignorant, qui commence par dire que les Francs descen-

daient des Troyens, et qui ajoute qu'ils doivent leur exemption d'impôts

à l'empereur Valentinien, Voyez le manuscrit 4998, ancien fonds, Biblio-

thèque nationale, folio 51, — Rien de pareil ne se voit dans les textes du

sixième, du septième, du huitième siècle. Tout au contraire, une légende

en vogue au septième siècle représentait les anciens Francs payant des

impôts au gouvernement romain; Hisloria epiiomala, c. 11 : JEçjidius

omnes Francos si7îgiilos aureos tributavit..., iernos solidus tribulavil.

- Grégoire, 111, 36 : Franci Partltenhim in odio mcujno habebant pio

eo quod eis tribida, antedidi régis iempore, i?iflij:issct,

Flstel de Cûllanges. — La Monarcliie Franque. 1"
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en l'assassinant. Encore l'historien ne flit-il pas qu'ils

aient réussi par là à faire supprimer l'impôt.

Ailleurs Grégoire de Tours dit que Chilpéric assu-

jettit à l'impôt public beaucoup de Francs qui en avaient

été exempts sous son prédécesseur. Cela ne peut pas

signifier que tous les Francs en eussent été exempts

jusqu'alors. Cela signifie encore moins qu'il y eût une

exemption légale et de plein droit pour les hommes de

race franque. Il y avait eu sous Chiklebert l" des Francs

qui avaient payé l'impôt et d'autres qui ne l'avaient

pas payé, et ceux-ci y furent soumis sous Chilpéric*.

Cette phrase de l'historien a embarrassé ceux qui

avaient dans l'esprit l'idée arrêtée que les Francs devaient

être au-dessus du payement de l'impôt. Ils lui ont donc

cherché un autre sens. Ils ont interprété les mots publi-

cum tributum par la redevance personnelle due par des

serfs à leur maître. Ils ont supposé qu'il s'agissait ici de

Francs qui avaient été affranchis sous Childebert I*"" et

que Chilpéric aurait astreints au payement d'une rede-

vance. Mais deux raisons graves s'opposent à cette inter-

prétation. D'abord, s'il est vrai que le mot tributwn,

quand il est seul, désigne quelquefois la redevance du

serf ou du colon*, YexTpressionpublicum tributum désigne

* Grégoire, VII, 15. L'historien attribue cette mesure à deux conseil-

lers de Chilpéric, le comte Audo et le préfet Muinmolus : .Multos de

Francis qui, tempore Childeherli senioris, ingenui fuerant, publico tri-

huto siibcgit. — La seule difficulté dans cette phrase porte sur le mot
ingenui, qui n'a pas par lui-même le sens précis d'exempt d'impôts, et

qui ne peut prendre ce sens ici que par l'opposition que l'historien a

voulu mettre entre ingenui d'une part, publico tribuio subactus de l'autre.

En tout cas et si hésitant qu'on puisse être sur le sens de l'incidente qui

ingenui fuerant, la proposition principale est d'une clarté parfaite:

multos de Francis publico tribuio subegit.

- Grégoire, De gloria confessorum, 105 (101) : Ecclesiœ ti'ibuta sol-

vunl. — Lex Alatnannorum, XXII, 1 ; Lex BaiuwarioruiJi, I, 15.
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toujours l'impôt d'Etat'. En second lieu, le mot Franci,

que l'historien emploie à bon escient, ne peut pas s'ap-

pliquer à des esclaves, ni même à des affranchis. Tous

les documents de l'époque mérovingienne s'opposent à

ce que des Franci soient des serfs ou même d'anciens

serfs. Vous ne trouverez jamais ni dans les écrivains

ni dans les chartes le mot Franci appliqué à des affran-

chis. Ainsi \epublicumtributum payé par desFranci ne

peut être que l'impôt d'État portant sur des hommes de

race franque. Grégoire de Tours a voulu dire que beau-

coup de Francs qui par quelque motif avaient échappé

à l'impôt sous Childebert I" ou en avaient obtenu une

exemption personnelle, y furent assujettis sous Chilpéric.

Il n'y a pas lieu de se demander comment le gouver-

nement royal fut assez habile ou assez fort pour ame-

ner les Francs à payer l'impôt foncier. Nulle habileté

ne fut nécessaire, et il ne fut besoin d'aucune mesure

générale. Lorsqu'un Franc achetait yn domaine, il sa-

vait que ce domaine était inscrit au cadastre pour une

taxe déterminée. La taxe était attachée au domaine,

quel qu'en fût le propriétaire. On ne pouvait pas retou-

cher le cadastre de toute une cité parce qu'un Franc

achetait une terre*.

N'oublions pas d'ailleurs que l'impôt foncier était

calculé d'après le nombre de bras d'hommes ou de

femmes qui cultivaient chaque domaine. C'étaient ces

1 Exemples dans Grégoire de Tours, VII, 23; IX, 30 m fine ; de même
pour l'expression census piibliciis, Grégoire, IX, 30; Vita Eligu, 1, 15.

- Je laisse de côté, bien entendu, l'hypothèse de ceux qui se figurent

qu'au moment de la conquête il se fit une grande distribution de terres,

d'alleus, entre les guerriers francs. Je tiendrai compte de leur hypo-

thèse le joui' où ils présenteront au moins un texte qui l'autorise. — iVous

parlerons ailleurs de l'alleu, et nous montrerons que l'alleu n'est ni une

terre exempte d'impôts, ni une terre donnée à un guerrier, ni même une
terre propre aux Francs.
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colons eux-mêmes qui payaient la taxe sur les produits

de leurs leiunes. On ne voit pas bien comment on aurait

pensé à dégrever des colons parce que leur nouveau

propriétaire était un Franc.

Rien n'autorise donc à croire que l'impôt ait été sup-

primé pour les Francs. Ils payaient assurément toutes

les taxes indirectes, telles que les tonlieus; ils payèrent

de même la contribution foncière. Ce qu'il faut ajou-

ter, c'est que, dans la pratique, tout homme puissant

chercha à s'affranchir de cette obligation. Les évêques

y réussirent pour leurs nombreux domaines; nous pou-

vons croire que beaucoup de Francs y réussirent pour

les leurs, et que les riches Romains firent comme eux\

Mais il n'y eut pas de privilège légal; il n'y eut pas de

privilège de race.

Il est surtout une sorte d'exemption dont les Francs,

ou du moins un certain nombre de Francs, ont pu avoir

le bénéfice. Les terres du fisc impérial n'étaient pas

inscrites sur les mêmes registres cadastraux que les

autres terres, et ne payaient pas l'impôt foncier. Les

rois francs prirent ces terres pour eux, et il leur arriva

souvent d'en donner à leurs serviteurs et à leurs cour-

tisans en toute propriété et avec plein droit d'hérédité

^

Je ne sais si en les donnant les rois décidèrent qu'elles

resteraient exemptes de l'impôt, ou s'il fut au contraire

stipulé qu'elles le payeraient comme toute terre possé-

dée en propret II est possible aussi que personne n'ait

soulevé cette question. Ces terres n'étaient pas inscrites

* Tout cela sera mieux exjiliqué quand nous parlerons du régime des

terres sous les Mérovingiens.

2 Nous établirons ce point dans la suite de ces études.

^ On peut voir un diplôme de 510, très peu authentique d'ailleurs, où

une terre fiscale est donnée absque tribulis et exadione, Pardessus

n<"87, Pertz nM.
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sur les registres ordinaires de l'impôt; l'esprit d'ordre

n'était pas tel qu'on dût penser à les y mettre. L'exemp-

tion subsista donc pour elles, légale ou illégale; il arriva

ainsi qu'un bon nombre de propriétaires ignorèrent le

payement de l'impôt, de même que d'autres terres de

même nature, données par le roi aux églises, conservè-

rent leur immunité. Il y eut ainsi des Francs qui échap-

pèrent à l'impôt du sol ; mais ce n'est pas parce qu'ils

étaient de race franque, c'est parce qu'ils se trouvaient

propriétaires de domaines précédemment exempts.

On peut donc admettre, en fait, que peu de Francs

payèrent l'impôt foncier; mais on ne doit pas dire

qu'en principe ils y aient été moins assujettis "que les

Romains. L'impôt resta ce qu'il avait été sous l'Empire.

Il frappa la terre suivant son revenu moyen, calculé

d'après le nombre des cultivateurs qui la faisaient va-

loir, mais non pas suivant la race de celui qui la pos-

sédait.

Nous verrons plus tard comment cet impôt, qui res-

tait encore un impôt public, devint insensiblement une

redevance féodale. Mais il fallait constater d'abord qu'il

avait subsisté comme impôt d'Etat au sixième et au

septième siècle. S'il s'est transformé, ce n'est pas au

moment même de l'invasion, c'est longtemps après et

pour des causes étrangères à l'invasion ; ce n'est pas

non plus par suite d'un privilège général d'une race,

c'est par des motifs tout à fait étrangers à la question

de race.

Regardons maintenant les autres royaumes germa-

niques qui ont été fondés dans les mêmes conditions à

peu près que le royaume des Francs, nous y voyons le
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même système d'impôts, c'est-à-dire le maintien des

impôts romains.

Les rois burgundes n'ont pas supprimé les douanes

de Valence et de Lyon, puisqu'on les retrouve encore

après eux. Les rois wisigoths ont conservé aussi les ton-

lieus*. Sous ces rois, comme sous les empereurs, l'im-

pôt du sol a été perçu d'après des registres appelés

encore du nom romain de polyptyques *.

Dans le royaume des Ostrogotlis d'Italie nous trou-

vons aussi les impôts indirects^, les tonlieus à l'entrée

des ports*, le droit de gîte pour les fonctionnaires^ et

surtout l'impôt foncier. Celui-ci avait été maintenu par

Odoacre®, il l'est par Théodoric et il conserve son nom
romain de functio, trihularia functio, tribulum fiscale\

* Voyez dans le recueil de Cassiodore les instructions de Théodoric à

ses agents en Espagne, alors qu'il était régent de ce royaume. Cassiodore,

Lettres, V, 39 : Tolonei canonem nulla faciatis usurpatione confundi,

sed modum rébus utillimiim, quem prseslare debeat, imponentes, com-
nierciandi licentiam revocatc.

2 Lex Wisiçjothorum, V, 4, 19 : Funclionem puhlicam impleturus

est.... Funclionem rei acceptée puhlicis ulilitatibus impendcre \on
recusei. — Cassiodore, Lettres, V, 39 : Polyplychis publias, ut moris

est Exigentes assem publicum per gravamina ponderuni premere di-

cuntur patrimonia possessorum. Théodoric se plaint des abus : exacto-

rtim licentia fertur amplius a provincialibus extorqueri quam noslro

Qubiculo constat inferri. 11 veut ramener les taxes au taux antérieur :

ad hune modum functiones publicas revocare decernimus quem Alarici

atque Eurici temporibus constat illatas.

s Cassiodore, Lettres, U, 50, lettre de Théodoric au préfet du prétoire

pour exempter un négociant de ces impôts: Ha commercium exerceat qua-

tenus nec monopolii nec siliquatici nec aiirariœ pcnsionis aliquid im-

pendat. — IV, 19 : Siliquatici prœslationem quam rébus omnibus nun-

dinandis provida definivit antiquilas, in frumentis, vino et oleo

* Voyez dans Cassiodore, IV, 19, une lettre de Théodoric où il accorde

une immunité temporaire aux négociants à l'entrée des ports.

•'• Ibidem, V, 1 4, une letlre de Théodoric signale les abus que ses judices

font de ce droit, et elle en marque les limites.

6 Cassiodore, Lettres, IV, 58 : Sicut Odoacris tempore tributa solverunt.

"> Funciiowes (Cassiodore, II, 2b), functio publica (V, 14), tributaria

functio (III, 40, et V, 14), fiscalia tributa (IV, 38, et VII, 21).
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Comme autrefois, il est proportionnel non à l'étendue,

mais au revenu moyen de la terre \ 11 continue d'être

perçu par les curiales% sur l'ordre du comte de chaque

cité; les curiales et le comte ont chacun leur responsa-

bilité^. Les Goths sont-ils exempts de cette contribution

à titre de race supérieure et victorieuse? Nullement. Le

roi Théodoric écrit à un de ses fonctionnaires : « Si un

Goth est inscrit sur le registre des curiales comme de-

vant payer l'impôt et qu'il s'y refuse, contraignez-le

par la force *. » Il s'exprime avec plus de netteté encore

dans une autre lettre : « Qui possède le sol doit en payer

l'impôt; nous t'enjoignons donc (il s'adresse à un fonc-

tionnaire, Goth lui-même) de contraindre tous les Goths

qui habitent le Picenum ou la Toscane à s'acquitter des

contributions; s'ils s'y refusent, tu confisqueras leurs

terres^ ». Il rappelle encore une autre fois que les

« barbares » qui ont acheté des terres doivent en payer

l'impôt'.

* Lettre de Théodoric dans Cassiodore, IV, 38 ; cf. VII, 45; IX, 11.

2 Cassiodore, I, 19 : Civitatis curialium insinualione suscepta. — Ibi-

dem, II, 24, et II, 25, édit de Théodoric pour alléger la charge des cu-

riales et assurer la rentrée de l'impôt.

5 Voyez dans Cassiodore, XII, 2, les instructions du préfet du prétoire

aiUiiJuclices pour la levée de l'impôt. — Sur les censiiores, voyez IX, 11.

* Dans Cassiodore, I, \9 : Prsecipimus ut Adrianse civitatis curialium

insinualione suscepta, quicumque Gothorum fiscum delreclut iinplere,

eum ad scquilatein redliibitionis arctetis.

5 Dans Cassiodore, 1\', 14 : Prœsenli aucloritate tibi dclegamus ut Golhi

ver Picenum sive Tuscias utrasque résidentes, te imminente, cogaulur

exsolvere débitas funcliones.... Si quis jussanostra abjecerit, casas ejus

apposilis litulis fisci nostri juribus vindicabis.

6 Dans assiodore, V, 14 : Barbari..., quolibet tiiulo prsedia quxsi-

verinl, fiscum possessi cespitis persolvere cogantur.
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CHAPITRE Xll

Le service militaire.

L'organisation de l'armée el les règles du service mili-

taire sont peut-être les choses où l'invasion germanique

a apporté le plus de changements.

On se rappelle que dans les cinq siècles qu'a duré

l'empire romain, le principe constant avait été de

décharger la population du souci et des dangers de la

guerre, grâce à une armée permanente et soldée. Cette

armée était cantonnée aux frontières et défendait les

provinces contre l'ennemi. Elle ne paraît pas avoir

jamais dépassé trois cent mille hommes pour une popu-

lation qu'on peut évaluer à soixante-quinze millions

d'âmes. Elle se recrutait en grande partie par des enga-

gements volontaires, en partie par une sorte de con-

scription. Mais cette conscription n'était pas une lourde

charge, puisqu'il ne se pouvait agir, année moyenne,

que de quinze à vingt mille conscrits*. Cette charge

même fut encore fort diminuée au quatrième siècle,

quand l'empire prit l'hahitude d'enrôler des barbares,

germains, asiatiques, africains, pour tenir dans les

troupes auxiliaires la place de ses sujets romains. Moyen-

nant quelque augmentation de l'impôt, le service mili-

taire fut aussi réduit qu'il était possible; et l'on peut

dire que, par ce système des armées permanentes, la

population civile était toute à la paix et au travail.

Cette combinaison salutaire d'une armée permanente

* Voyez plus haut, au t. 1°' du présent ouvrage.
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et d'une population paisible fut détruite par le triomphe

des Germains.

Peut-être ne disparut-elle pas tout de suite. Nous ne

savons que très imparfaitement quelle était la nature

des armées de Clovis. Les seuls renseignements que

nous ayons font entrevoir qu'elles se composèrent de

deux éléments : d'abord une troupe de guerriers francs,

troupe peu nombreuse, mais qui semble bien avoir été

une élite; ensuite les divers corps de troupes romaines

qui étaient cantonnés en Gaule et qui se joignirent h

Clovis « en conservant leur nom, leur uniforme, et

même leurs enseignes »*. C'est donc avec une sorte

d'armée permanente, c'est-à-dire avec des troupes com-

posées de vrais soldats, et non pas avec des levées en

masse, que Clovis a fait ses conquêtes. Il pratiquait

encore à peu près le système romain. Ce système se

continua-t-il sous ses fils? Nous l'ignorons; mais ce

que nous pouvons constater, c'est que sous ses petits-

01s il n'existe plus. L'armée composée de vrais soldats

s'est désorganisée et a disparu. Parmi tous les docu-

ments de la fin du sixième siècle il n'y a pas un seul

mot qui indique l'existence d'une armée permanente.

Nul doute que chaque roi n'eût autour de sa personne

quelques hommes portant des armes, quelques gardes

du corps ; mais cela ne ressemblait ni à une armée ni

même à un corps de troupe. Qu'on ne se figure donc pas

une armée franque restant constituée et défendant la

frontière ou gardant par ses garnisons le pays conquis.

L'observation des textes et des faits ne montre rien de

pareil. Les Mérovingiens n'ont eu ni garnisons à l'in-

* Procope, De bello gothico, 1 2 : ex twv xaTaXéywv Iç to'Bs tou j^pdvou

oïjÀou'/Tai è; oS; xo Ka\a'.m TaTT6[Jisvot larpaTsûcjavxo, /.où Gri[j.zXci. Ta oïïa'tsoa

lna.-^6[j.v/oi outw; Iç [J-«/.i1V xaOfaTaviai, xa'i <y/ir,[xix xwv Poj[i.ait)jv oiaatiÇouct.
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térieur ni troupes aux frontières. Les rois francs n'ont

pas eu d'armée.

Ils avaient pourtant le goût de la guerre; ils avaient

surtout l'avidité, que la gue. ro seule satisfait. Ils avaient

aussi un entourage ambitieux et cupide, qui exigeait

d'eux les profits que la guerre peut donner'. Ils se firent

donc sans cesse la guerre entre eux, et ils la firent aux

autres Etats Germains; car il est à remarquer que tous

ces Germains, établis dans l'ancien empire ou à ses

portes, loin de se regarder comme solidaires, ne ces-

sèrent pas de se combattre. Nulle époque ne fut plus

fertile en expéditions militaires. La Gaule, accoutumée

à cinq siècles de paix rarement interrompue, fut dans

un état de guerre presque annuel pendant deux siècles.

Le roi avait le droit absolu d'entreprendre telle guerre

qui lui convenait. Aucune constitution, aucune règle

sur ce point ne limitait son droit. Il n'avait à con-

sulter ni peuple ni assemblée, et nous voyons en effet

dans tous ces récits de guerre qu'il n'a jamais consulté

une nation. Pourvu que les grands de son entourage

et de son conseil fussent de son avis, il faisait la guerre

quand il voulait et où il voulait*, en Italie si l'empe-

reur lui avait donné de l'argent pour attaquer les Lom-

bards% en Espagne sous quelque prétexte futile*, et

toujours sans politique suivie, sans souci d'aucun intérêt

national. N'ayant pas d'armées permanentes pour faire

tant de guerres, ces rois imaginèrent la levée en masse.

* Voyez des exemples de cela dans Grégoire, III, H-12; IV, 14-16.

2 Les exemples sont nombreux : Grégoire, III, 7; 111,11; III, 29;

IV, 16; V, 27; VI, 19; Vil, '24; Vll,42; Vill, 30; IX, 18; IX, 25 et 51 ;

X, 9.— Frédégaire, Chron., c. 10, 21, 27, 57, 58, 68, 73, 78, 87.

' Grégoire, VI, 42; Vlll, 18. —Cf. Paul Diacre, Hist. Lanyobardorum,

II 17 22 29 31.

* Grégoire, l'il, 10; 111, 29; VI, 42; VIII, 28-30.
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Pour satisfaire leur ambition ou leur cupidité, ils firent

marcher la population civile.

Voici comment les choses se passaient chaque fois. Dès

que le roi avait résolu une guerre, il envoyait à ses fonc-

tionnaires dans les provinces, c'est-à-dire à ses ducs et

à ses comtes, l'ordre de lever l'armée, c'est-à-dire de

réunir la population en armes, et de la faire marcher à

l'endroit qu'il indiquait*. Ainsi, Chilpéric reçoit la nou-

velle d'une entreprise de Contran ; aussitôt « il envoie des

courriers à ses ducs, à ses comtes, à tous ses agents, avec

ordre de faire la levée de l'armée et d'envahir le royaume

de son frère »*. Ailleurs, c'est le roi Contran qui « fait

une levée de la population de son royaume et se forme

ainsi une grande armée »". Le même Contran, un peu

plus tard, lève une armée et lui ordonne de marcher en

Espagne; aussitôt Burgundes, gens d'outre-Saône, gens

du Berri, du Périgord, de l'Angoumois, de la Saintonge,

de l'Auvergne, et la population de beaucoup d'autres

cités, tous se mettent en marche*. Une autre fois, c'est

contre les Bretons qu'il envoie combattre ses hommes do

* Le terme ordinairement employé dans le langage du temps pour dési-

gner cette levée de la population était commovere exercilum, commoverc

populum, commovere gentes. Grégoire, 11, 57 : Commoto excrcitu. 111,28 :

Commoventes exercitum. IX, 18 : Jussit commoveri exercituiii. Vlll, 50 :

Commoto omni exercitu regni sui. X, 5 : Commoto Campaniœ populo.

Vil, 24 : Commotis gentibus regni sui. — Frédégaire emploie le mot

moiiere ou promovcre dans le même sens, c. 27, 57, 58, 78.

* Grégoire, VI, 19 : Cumque hoc régi Chitperico nuniiatum fuissct,

misil nuntios comilibus ducibusque vel reliquis agentibus, ut coUecio

exercitu in regno germani sui inruerent.

^ Grégoire, VII, 24 : Rex Gunlchramnus, commotis gentibus regni

sui, magnum junxit exercitum.

* Grégoire, Vlll, 30 : Guntchramnus rex commoveri exercitum in His-

panias prœcepit Commoto omni exercitu regni sui— Génies quse

ullra Ararim et Rhodanumcomnianebantcum Burgundionibusjunclae....

Biturici, Santonici cum Pelragoricis, Egolismensibus et reliquarum urbium

populo.... Nicettiu dux cum Arvcrnis.
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Burgundie*. Ainsi font tous ces rois. Thierri II veut atta-

quer son frère; il ordonne aux gens « de toutes les pro-

vinces de son royaume » de se rendre à Langres, et avec

celte armée il envahit l'Austrasie*. DagobertP"" prononce

presque chaque année le « ban » de guerre, contre les

Wascons, contre FEspagne, contre les Slaves'. Quand il

ne s'agissait que d'une guerre locale, le roi ne convo-

quait que les hommes des provinces voisines. Ainsi

Chilpéric, pour combattre les Bretons, fait marxher les

habitants des pays de Tours et de Poitiers*; Sigebert,

voulant s'emparer d'Arles, y envoie les habitants de

^Auvergne^ Contran, pour reconquérir le Poitou, lance

contre ce pays les gens de l'Orléanais et du Berri^

Dès que le comte avait reçu l'ordre du roi et qu'il avait

publié le « ban » dans son ressort, tous les hommes
valides devaient prendre les armes et se porter au rendez-

vous de guerre. Nous ne voyons pas qu'aucune loi posât

des bornes au droit qu'avait le roi d'exiger le service

militaire de tous ses sujets. Nous ne voyons pas qu'il y

eût de limite d'âge; tout au contraire il existe une for-

mule d'acte qui marque qu'un vieillard pouvait être

astreint au service de guerre''. Nous ne voyons pas non

* Grégoire, iX, 18.

« Fredegarii Chronicon, 38 : Annoil regni sui Lingonas de universas

regni sui provincias mense madio exercitus adunatur.

5 Fredegarii Cliron., c. 68: dagobertus jubet de universo regno Aus-

trasiorum contra Samonem et Winidos movere exercitum. C. 73 : Exer-

ciluin in auxilinm Sisenandi de toto regno Burgundiss BANyiRE prsecepil.

G. 78 : Dagobertus de universo regno Burgnndia; exercitum promovere

jubet... contra Wascones. — De même sous son fils Sigebert; ibidem,

c. 87 : Contra Tliuringos... jussu Sigiberti omnes leudes Austrasiorum

in exercitu gradiendum banniti sunt.

* Grégoire, V, 26.

e Grégoire, IV, 30.

« Grégoire, VII, 12; VII, 24.

^ C'est la formule par laquelle le roi exempte du service, par faveur

personnelle, un homme qui est vieux, dum senex esse videtur {Formula:
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plus que le temps de service fut limité à un nombre de

jours déterminé, ni que ce service ne pût être exigé que

pour la défense du pays. Tout au contraire, les exem-

ples montrent que les hommes pouvaient être envoyés

Ibrl loin et pour de longues expéditions. Des hommes de

Burgundie sont envoyés en Espagne; les gens de l'Au-

vergne marchent contre les Thuringiens. Le service mili-

taire n'avait pas de bornes légales. La loi ne dit qu'une

chose : Quiconque aura été appelé à l'armée par le ban du

roi et n'aura pas obéi, sera condamné à une amende de

00 solidi*. L'obligation est donc absolue*. Grégoire de

Tours nous montre, après une expédition militaire, les

comtes infligeant une forte amende à tous ceux du pays

qui n'y ont pas pris part^.

Pour le service militaire il n'y avait aucune distinc-

tion entre Francs et Romains. Quand on appelait tous

les hommes à l'armée, on ne leur demandait pas de

quelle race était chacun d'eux. Il est visible dans les

récits de Grégoire de Tours et de Frédégaire que, lors-

Senonicœ, 19, Zeuiner, p. 193, Rozière, n° 58). Il résuHe de ce texte que

des hommes âgés, s'ils n'obtenaient pareille faveur, pouvaient être as-

treints au service de guerre.

' Lex Ripuaria, 65 : Si quis... in hosle bannilus fuerit, et minime

adimpleverit, 60 solidos mullelur. — On sait que, dans la langue du

sixième et du septième siècle, hostis signifie l'armée; c'est le sens qu'il,

a déjà dans Grégoire de Tours, dans la Loi salique et dans la Loi ripuaire;

c'est le sens qu'aura le mot ost au moyen âge.

2 Dans la pratique, il y avait beaucoup d'exemptions. Une formule du

recueil d'Angers, n° 57 (36), nous montre un fils qui marche à l'armée à

la place de son père; c'est donc que le fils n'avait pas été nommément
appelé. Peut-être n'était-il pas d'usage de prendre deux hommes d'une

même famille k la fois.

'' Grégoire, VII, 42 : Post hœc, ediclum a judicibus dation est ut

qui in liac expcditione tardi fueraut, d'amnavenlur. BHurigum cornes

misit piieros suos ut in domo B. Martini quœ in hoc termina sita est.

Inijiisnwdi liomines spoliare dcberent.... Dixenmt: Pretia solvclis pro eo

quod régis imperium neglexisfis.— V, 26 : Chilpericus bannosjussit exigi

yro eo quod in exercitu non ambulassent.
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qu'ils parlent des corps d'armée des Biluriges, des Ar-

vernos, des Poitevins, il s'agit chaque fois de troupes

fort nombreuses qui ne pourraient pas être composées de

Francs seuls. Quand, par exemple, le roi Sigebert charge

les Arvernes de prendre pour lui la ville d'Arles, il est

visible que ces Arvernes, qui forment une armée sous le

commandement de leur comte Firminus, sonten grande

majorité des Romains*. Quand Grégoire dit que dans

une bataille les gens de Bourges étaient au nombre de

quinze mille et qu'ils eurent sept mille morts, nous

devons bien penser que dans cette population armée les

Francs n'étaient qu'une très petite minorité*. Les armées

des rois mérovingiens n'étaient donc pas des armées

franques, mais des armées de toutes races.

11 est même douteux, à voir le grand nombre de ces

armées, qu'elles fussent composées uniquement d'hom-

mes libres et de propriétaires fonciers. Dans un temps

où la grande propriété dominait, il est peu probable que

le pays de Bourges comptât quinze mille propriétaires.

D'ailleurs, deux passages de Grégoire de Tours mar-

quent expressément que les simples tenanciers des

terres d'église étaient appelés à l'armée, ou bien, faute

de s'y rendre, étaient condamnés à ^amende^

* Grégoire, IV, 30 : Sigibertus rex Arelatensem urbem capere cupiens,

Arvernos commovere prsecepit; Firminus cornes cum ipsis in capite

abiil.

* Grégoire, VI, 51.

' Grégoire, V, 26, et Vif, 42. Dans le premier passage, Chil|iéric

e\\ge\ebannusàes paupercsetjuniores ect/esias, c'est-à-dire des liommes

dépendant de l'église de Tours et qui auraient dû être, à titre d'hommes

dépendants, libres de toute obligation envers l'État, niillam solvcreni

publicam funclionem. Dans le second, les agents d'un comte se présen-

tent dans un domaine qui est la propriété de l'église de Sainl-Martin, et

prétendent lever l'amende sur les tenanciers de ce domaine. — La Loi

ripuaire, tit. LXV, 2, montre que les hommes qu'on appelait romani,

ecclesiadici ou regii, c'est-à-dire les hommes en condition d'affranchis,
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Comme l'armée n'était pas autre chose que la popu-

lation virile du royaume, il n'est pas surprenant qu'un

écrivain comme Grégoire de Tours l'appelle indifférem-

ment des deux mots exercitus et populus; ils étaient

devenus synonymes*.

Cette armée n'était pas distribuée en légions ou régi-

ments comme les armées régulières. Elle étîiit répartie

en cités. Cela est nettement marqué dans les récits de

Grégoire de Tours, Nous y voyons un corps d'armée

d'Arvernes, et d'autres corps d'armée de Bituriges, de

Poitevins, d'Angevins, de Tourangeaux, de Périgour-

dins. 11 est manifeste que chaque cité forme un corps

séparé. Les rois francs n'ont pas eu un organisme mi-

litaire qui fût distinct de l'organisme civil.

Ils n'ont môme pas eu d'officiers spéciaux pour com-

mander aux soldats. Il n'en existait pas pour le recru-

tement des hommes; il n'y en avait pas pour leur in-

struction militaire; il n'y en avait même pas pour les

conduire à l'ennemi. Le comte, ses vicaires, ses cente-

niers, qui la veille administraient et jugeaient ces

hommes, devenaient leurs officiers et leurs généraux.

Le comte marchait à la guerre à la tête de ses pagen-

ses, c'est-à-dire de ses administrés devenus ses soldats*.

étaient astreints au service; l'amende n'était d'ailleurs pour eux que

la moitié de celle des hommes libres. — Quant aux esclaves, ils étaient

exempts.

* Les exemples sont innombrables; nous n'en citerons que quelques-

uns. Grégoire, X, 3 : Commolo Campaniœ populo . Dans une même phrase,

IV, 45 (44;), l'armée de Mummolus est appelée exercitus et populus. Ail-

leurs, IV, 27 : Terga vertente exercihi..., magna strages de populo fuit.

VI, 31 : Duces cum reliqua parie popnli. VU, 35 : Relictis plaustris

cum populo minore. Vfll, 30 : Similiter Bitnrici cum rcliquariim urbium

populo ad Carcassonam urbem devecti ; puis l'auteur, décrivant la pa-

nique qui se met dans cette armée, dit : Ex hoc omnis populus timoré

perterrilus ad propria regrediiur.

* Fredegarii Chronicon, c. 87 : Mnovalus cornes Sagîontensii cum
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Parfois les rois menaient un duc au-dessus de plu-

sieurs comtes, afin que l'armée fût moins fractionnée.

Nous avons vu que ces ducs, ces comtes, ces palrices,

et à plus forte raison ces vicaires et ces centeniers, pou-

vaient être de race romaine, et que cela était même très

fréquent. Ils n'en commandaient pas moins les troupes.

Jl se pouvait donc que des soldats de race franque eus-

sent des officiers romains. On voit même des Romains

qui commandent en chef. Les meilleurs généraux du

roi Contran furent Eunius Mummolus, qui sauva la

Gaule d'une invasion des Lombards*, et Celsus, qui

vainquit les Arvernes^ Le meilleur général de Chilpé-

ric s'appelait Désidérius'. Deux chefs d'une armée de

Dagobert s'appelaient Abundantius et Vénérandus, et

étaient peut-être des Romains*. Pas plus pour le com-

mandement que pour le service militaire, on ne regar-

dait à la race^

Par ces levées en masse, la population se trouvait ar-

rachée presque chaque année à ses travaux. D'ailleurs

paxjcnsihus suis... adpugnandum porrexeriint.— Dans Grégoire, VIII, 30,

Nicétius, qui est qualifié Arvernorinn dux à la fin du chapitre, commande
le corps des Arvernes dans l'expédition dirigée contre l'Espagne : ISice-

tius dux cum Arvcrnis in hac expcditionc. commolus. — Grégoire,

IV, 30 : Sigiherlus Arvernos commovere prucipil; erat tune Firminus

cornes urbis illiiis, qui eiim ipsis in capite abiit.

* Grégoire, IV, 42.

2 Grégoire, IV, 50.

' Grégoire, VI, 12; VII, 51; VIII, 45. Ce Désidérius paraît avoir été

un homme du Midi, prohahlement d'Agen, VIII, 45.

^ Fredegarii Chronicon, c. 75.

8 Ces faits contredisent la théorie qui règne sur la manière de distinguer

e tomheau d'un Franc du tond)eau d'un llomain. Quand vous trouvez

une arme, dit-on, c'est le tomheau d'un Franc (Digot, Hist. d'Ausù'asie,

t. III, p. 541). C'est une erreur. Il y avait des Romains qui étaient soldats,

qui se distinguaient à la guerre, et on pouvait enterrer leurs armes avec

eux, comme on faisait aux Francs. La règle que les crudits ont établie

pour distinguer les races dans le tombeau est fort arbitraire.
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nous ne voyons pas qu'on prît soin d'instruire ces

hommes à l'avance; aucun indice qu'il y eût en temps

de paix des exercices militaires. Ces hommes n'avaient

donc ni la pratique des armes, ni la cohésion, ni la

discipline. Ils étaient des laboureurs, des artisans, des

propriétaires, tout excepté des soldats.

Aussi formaient-ils de mauvaises armées. Je vois que

les historiens modernes se figurent volontiers ces ar-

mées « franques » comme invincibles. Mais regardons

les contemporains ; ils nous présentent les choses tout

autrement. Dès le milieu du sixième siècle nous comp-

tons une série de grandes déroutes : Clotaire P"" est vaincu

par les Saxons' ; une armée austrasienne est exterminée

par des bandes de Huns^ et une armée burgunde par

les Lombards% Le roi d'Austrasie Sigebert, pour faire la

guerre à son frère Chilpéric, ne peut pas assez compter

sur ses Austrasiens ; il appelle des auxiliaires d'outre-

Rhin et livre la Gaule à des troupes de Germains qui

la pillent*. Plus tard Brunehaut, maîtresse des trois

quarts de la Gaule, ne croira pouvoir résister à Clo-

taire II qu'en appelant aussi les Germains à son aide^

C'est apparemment que, dans la Gaule, ou bien les

hommes manquent, ou bien ils refusent de servir, ou

bien ils servent trop mal. Les expéditions faites en Italie

• Grégoire, IV, 14.

2 Grégoire, IV, 29.

' Grégoire, IV, 42.

* Grégoire, IV, 50 (49) : Sigiberlus rex génies illas qiiœ ultra Remim
Itabenhir commovit.... Vicos quicirca Parishis erant flamma consumpsit,

el lam domiis quain res reliquœ ab lioste direptœ suni. Notez que twste

ne signifie pas l'ennemi, mais l'armée, l'armée de Sigebert. Obtestabat

rex ne hsec fièrent, sed fîirorem (jentinm quse ultcriore Rheni parte

vénérant, superare non poterat.

5 Fredeqarii Chronicon, 40 : Brunichildis Sigibertiim in Thoringia

dirigit atque Warnarium majorem dormis... ut gentes idtra Rhenum altra-

herent qualiter Chlotario possel resistere.

FusTEL DE CouLANGES. — La MoDarchie Franque. 20
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se terminent misérablement*. Ce qui est plus honteux

que des défaites, c'est l'indiscipline, le désordre et la

lâcheté qui régnent dans ces armées. Il faut citer un

exemple. En 585, le roi Contran voulut enlever aux Wi-

sigolhs la Septimanie. Il ordonna une levée générale et

fit marcher toutes les forces de la Burgundie et de l'A-

quitaine réunies. On se porta sur Carcassonne. Nulle

résistance; la ville ouvrit ses portes. Mais un jour, sans

même qu'il y eût d'ennemi, une panique inexplicable se

mit dans cette armée, et « tous revinrent dans leur pays,

abandonnant même leurs bagages* ». Les Goths surve-

nant n'eurent qu'à massacrer des fuyards. Le scandale

était si grand, que le roi fit venir devant lui les chefs de

cette armée pour les réprimander; mais les chefs lui

répliquèrent : « Que pouvons-nous? personne ne craint

le roi, personne ne respecte ni duc, ni comte; si nous

voulons punir une faute, on se révolte'. »

De telles armées semblaient se faire battre exprès.

Sous Dagobert 1*% une armée austrasienne fut si com-

plètement battue par les Wendes, que le chroniqueur

attribue cette déroute « à une aberration d'esprit des

Austrasiens, qui se croyaient haïs par leur roi* ». Da-

» Grégoire, VIII. 18. Pnul Diacre, Htst. Lmifi., II, 2; III, 29.

2 Grégoire, Vlll, 50 : Cuni ad Carcasxonam urhem accessissent, rese-

ratis sponie ah hahiltitoribiis portis, nullo resistente, ingressi, nescio

quo cum Carcassonibiis scandalo commoli, urhcm [urbe) eyressi sunt

Ex hoc onmis populus (l'armée) timoré perterritus, ad propria regredi

dexlinans, universa' reliquit quse vel per viam ceperat, vel quse secuin

adduxerat. — Plus tard une autre armée fut encore détruite en Septi-

manie par les Gollli^ (Grégoire, IX, 51).

5 Ibidem : Quld faciermis? Nullns regem metint, nulhis ducem, nullus

comilem reveretur ; et si fortassis aliquis ea emcndare conatur, statim

scdilio in populo, s'atim titmultus cxoritur.

* Fredegarii Chronicon, c. (i8 : De cxercitu Dagoberii gladio truci-

dantur {a Venedis) et exinde fuguciter omnes tentorios et res quas liabue-

rant reiinqucnlcs ad proprius scdes reveiiuntur.... Istam vicioriam non
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gobert, instruit par celte expérience, paraît avoir essayé

de former des corps d'élite el une véritable armée de

soldats à la fois plus disciplinés et plus braves*. Mais,

si cet essai fut tenté, il n'aboutit pas; car nous voyons,

bientôt après, son fils Sigeberl 11 reprendi'c le système

des levées en masse et, à la tète de toute la population

virile de l'Austrasie, être mis en pleine déroute par les

Thuringiens*. Le chroniqueur représente le jeune roi

pleurant sur son armée détruite.

Le service militaire n'était pas rétribué; l'homme ne

recevait pas de solde; il est même fort douteux qu'il fût

nourri par l'Etat. 11 devait supporter, non seulement

les fatigues et les dangers, mais tous les frais de la

guerre. Puisqu'on ne le nourrissait pas, il fallait bien

tolérer qu'il se nourrît aux dépens des pays qu'il tra-

versait. De là un immense désordre. Le droit de vivre

sur l'habitant était prétexte à de bien autres pillages.

Ecoutons Grégoire de Tours, qui ne dit pas les choses

d'une manière abstraite et vague. Les gens du pays de

Bourges, lancés par le roi Contran contre les gens de

Tours, « mettent le feu partout »'. Une autre fois les

tanlum Sclavorum fortitudo ohiinuit qumxtum demcntaiio Austrasioriim,

dum se ccrnebanl cum Dagoherlo odium incurrisse.

* C'est ce qu'on peut induire de ces mots de Frédégaire, c. 74 : Sca-

ram de cleclis viris fortibus de Neuster et Bunjiindia secum liabcjis. Il

ne fit d'ailleurs avec cette troupe qu'une dénionstration sur le Rhin et

laissa aux Saxons, en leur faisant remise de tout tribut, le soin de con-

tenir les Wendes.
- Fredegarii Chronicon, c. 87 : Jussu Si(iibcHi omnes leudes Auslra-

siomm (nous avons vu que, dans ce chroniqueur, le terme leudes a une

signification très étendue et peut s'appliquer à tous les sujets du roi) in

cxercilum gtadiendum bannili sunt. C'est donc le ban militaire, la con-

vocation générale. La suite confirme cela : Gentes undique de unhersis

regni sui pagis cum ipso adimati sunt. — Prœlium sine consilio inliiini

ist.... Tanta strages de exercitu Sigiberti fada est ut miruin fuisset.

^ Grégoire, Vil, 12 : Biturici... infra tenninum Turoiiictim incendia

facere cœpcrunt.... Maroialensem ecclesiam incendia cremaverunt.
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gens de l'Anjou envoyés contre ceux de Bourges brûlent

et pillent « au point qu'il ne reste plus dans la cam-

pagne une seule maison, une seule vigne, un seul ar-

bre »*. Lerî gens de l'Orléanais envoyés contre ceux du
Poitou « pillent, brûlent, massacrent » \ Mais ce n'est

pas seulement en pays soi-disant ennemi que ces hor-

reurs se commettent. Ces gens d'Orléans, revenant du

Poitou par le pays de Tours, font les mêmes pillages,

brûlent les églises et « enlèvent tout ce qu'ils peuvent

trouver »^ Une armée du roi de Burgundie envoyée pour

conquérir la Septimanie commence par ravager le pays

burgunde, les bords de la Saône et du Bhône ; « elle

enlève récoltes et troupeaux, et remplit son propre pays

de meurtres et d'incendies » *. Le corps d'armée qui

vient d'Aquitaine « commet les mêmes ravages » ; en

traversant le territoire de Nîmes, « ils brûlent les oli-

viers, ils coupent les vignes »^ On ne saurait dire,

ajoute Grégoire, combien sur leur passage, en leur pro-

pre pays, ils commirent de meurtres et de vols. Dans

l'Auvergne, toutes les églises situées dans le voisinage

* Grégoire, VI, 31 : Cunda incendio tradens atqne dcvasimis. . . . Duces

ad civitatem pervenerunt, cunda diripientes vel dévastantes, talisque

depopulatio facta est ut nec domus remaneret nec vinea vec arbores.

- Grégoire, VII, 24 : Awelianenscs infra terminum Pictaimm incjrcsst

prœdas, incendia atque hoinicidia faciebant.

^ Ibidem : Per Turonicum transcuntcs, similiter faciebant, iia ut

ipsse quoque ecdesix inccnderentur, et quœcunque invenire poluissent

diripcrcntur.

* Grégoire, VIII, 30 : Ararica Rhodaniticaque liltora t im de fruc-
tibus quam de pecoribus depopulata sunt. Mulla homicidia, incendia,

prœdasque in regione propria facientes, et ecclesias dénudantes, clericos

ipsos inlerimenles....

^ Ibidem : Biturici, Sanionici cum Petracoricis, Egolismensibus..

similia mala gesscrunt.... Hi qui Nemausum aggressi fuerant, dévas-

tantes universa, succensis domibus, iticcnsis segetibus, discissis olivetis,

vinetisque succisis.,.. Tantaque per viam scelera, homicidia, prœdas,
direpliones per regionem propriam feceruni ut memorari pe^longum sit
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de la grande route que suivait l'armée, furent dépouilleîe.s

même de leurs vases sacrés'. Et cela se répétait dans

chaque expédition \ Il paraît que le service militaire

ainsi entendu pouvait être fructueux, car nous voyons

qu'un jour, les Tourangeaux n'ayant pas été convoqués

à une expédition qui se faisait dans la Gaule même,

beaucoup d'entre eux voulurent s'y joindre « pour le

gain »'.

Telles furent les armées mérovingiennes. On est bien

loin de la vérité quand on se figure que ce fussent des

armées franques. On en est loin encore quand on repié-

sente ces rois entourés d'une troupe de « fidèles » et

faisant la guerre par eux. Ni Grégoire de Tours, ni Fré-

dégaire, ni aucun document de l'époque ne mentionne

une troupe de « fidèles « combattant pour son roi. Rien

ne signale une classe d'hommes qui soit spécialement

vouée à la guerre. Cette idée que je trouve encore dans

des livres d'aujourd'hui, à savoir que les fils et les pe-

tits-fils deClovis se sont partagé « les fidèles » ou « les

guerriers », et que par eux ils se sont fait la guerre l'un

à l'autre, est de pure imagination moderne. Ce qu'on

se partage, ce sont des cités, non des guerriers. Et quand

ces rois se font la guerre, c'est avec la population civile

de ces cités. Les textes, sur ce point, sont abondants et

* Il)ideiTi : Tune et Arvernse regionis ecclesiœ, qiise vise publicœ pro-

piîiquœ eranl, a ministeriis denudatœ sunt.

* Grégoire, \, o : Ad Mettensem urbcm... tantas prsedas tantaque

homicidia ac cœdes perpetravil ut hoslem propriœ regioni pularetur

inferre; alii quoqiie duces similiter fecerc, ut prius rccjionem propriam

afftcerenl quam quidquam victoriss de inimica gente patrarent. — X, 9 :

Per viam qua ahierunt, incendia, homicidia, spolia ac multa scelera

egerunt.... Per Turonicum transeuntes, prsedas agentes, multos expo-

liaverunt.

^ Grégoii'e, Vit, 28 : Seculi sunt exercilum de Turonicis multi, lucri

causa.
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clairs. Il n'y a rien de féodal dans une armée mérovin-

gienne.

Les Francs n'ont apporté aucun organisme militaire

d'un caractère particulier. Ils ont seulement laissé tom-

ber l'organisme romain, c'est-à-dire les troupes perma-

nentes et soldées, et ils n'ont su lui substituer que le

grossier système de la levée en masse, sans distinction

de races ni d'aptitudes. Dès lors le service militaire,

c'est-à-dire la guerre presque chaque année, la guerre

pour toute espèce de motif excepté l'intérêt public, est

devenue la plus lourde charge qui pût être imposée

à une population. Cette levée en masse produisit d'ail-

leurs ses résultats naturels, ruine du pays, faiblesse de

l'armée, indiscipline et défaites. Il est singulier que

ce soit dans l'ordre militaire que les rois francs aient

le plus montré leur incapacité'.

Quelques lecteurs s'étonneront peut-être que nous ne

fassions pas ici un chapitre sur ce qu'on appelle les bé-

néfices mérovingiens. C'est une opinion fort en vogue

* En Espagne aussi les rois wisigoths ont pratiqué le système de la

levée générale de la population sans distinction de race. Lex Wùigo-

thorum, IX, 2, 9 : Vrf decernimus ut quisquis ille est, sive dux sive

cornes aiqnc qardincjus, seu sit gotijus sive romanus, necnon ingenuus

quisqite vel ctiam manumissus, seu etiam quislibet ex servis fiscalibus,

quisquis horum est in exercitum progrcssurus, decimam partem ser

voriim suorum secum in cxpeditioncm bellicam ducat, ita ut hœc ipsa

pars décima servorum non incrmis existât, sed varia armorum génère

instructa appareat. On voit que les Romains devaient le service de guerre

comme les Goths, les non-propriétaires comme les propriétaires, les affran-

chis comme les hommes libres, et môme les esclaves, au moins dans la

proportion d'un sur dix, et sous les ordres de leurs maîtres. Chez les

Wisigoths comme dans l'Etat mérovingien, l'organisation militaire n'était

pas distincte de l'organisation civile. Les hommes de chaque cité mar-

chaient sous les ordres de leur comte et de leurs centeniers [Lex Wixi-

goihorum, IX, 2, 3-6). En Italie seulement, la distinction des races a été

observée pour le service militaire sous Odoacre et soiis Théodoric; la

population indigène, moyennant une augmentation d'impôt, a été dispensée

du service de guerre.
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que ces rois concédaient leurs domaines en bénéfices

temporaires à leurs guerriers. Ceux qui professent

cette opinion ajoutent même que ces terres bénéficiales

furent pour ces rois le principal moyen de gouver-

nement, qu'ils furent forts tant que ces terres leur

restèrent en mains, qu'ils devinrent faibles parce

qu'ils les perdirent. Cette théorie est en dehors des

textes, et nous verrons même plus loin que les textes

la contredisent. Il est tout à fait inexact que les rois

aient concédé leurs domaines en bénéfices à leurs

guerriers, inexact que les guerriers aient retenu ces

terres malgré les rois, inexact que les rois mérovingiens

aient perdu leurs domaines, inexact qu'ils aient gou-

verné avec ces terres, inexact que leur impuissance

soit venue de ce qu'ils les eussent aliénées. Toute cette

théorie, si ingénieuse qu'elle soit, ne supporte pas le

contact des documents. Elle est toute moderne et on

ne trouve rien dans les écrits de l'époque qui la jus-

tifie. Elle a été imaginée par des esprits qui visaient

plutôt à expliquer brillamment les faits qu'à les com
prendre exactement, et elle a plu à la foule des lecteurs

parce que la foule préfère des explications hâtives ei

simples aux études sincères et longues. Mais l'histoire

est une science: elle procède suivant une méthode ri-

goureuse; elle doit voir les faits comme les contempo-

rains les ont vus, non pas comme l'esprit moderne

les imagine. Nous étudierons ailleurs l'institution bé-

néficiaire; nous la décrirons dans le plus complet dé-

tail. Qu'il nous suffise de dire ici qu'elle n'a pas été un

moyen de gouvernement et qu'elle n'a été pour rien

dans les révolutions de l'époque mérovingienne.



304 TiA MONARCHIE FRANQJE.

CHAPITRE XITI

Le pouvoir judiciaire.

L'organisation judiciaire de la société mérovingienne

doit être étudiée dans trois classes de documents, les

lois, les écrits et les actes. Ces lois sont : la Loi salique,

la Loi ripuaire, la Loi des Burgundes, la Loi romaineT

toutes les quatre, quelle que fût leur origine et la date

de leur composition, ont été appliquées durant toute

l'époque mérovingienne; nous devons donc tenir compte

de toutes les quatre. Il y faut ajouter quelques décrets

ou capitulaires des rois francs qui ont été applicables

à tout le royaume. Les écrits sont ceux de Grégoire de

Tours, de Frédégaire et de toute la série des hagiogra-

phes. Les actes comprennent d'une part quelques pro-

cès-verbaux de jugements qui nous sont parvenus en

original, d'autre part une cinquantaine de formules qui

ont été employées dans des milliers d'actes judiciaires

de toute nature.

Dans les lois nous voyons les règles abstraites suivant

lesquelles la justice était rendue. Dans les récits des

écrivains nous trouvons, non plus les règles abstraites,

mais les faits concrets et réels ; nous avons des descrip-

tions de procès, de jugements, de condamnations. Dans

les procès-verbaux de jugement et dans les formules

nous constatons les usages de la procédure et la compo-

sition des tribunaux.

Ces trois classes de documents se complètent et s'ex-

pliquent. Celui qui n'étudie que l'une d'elles ou qui

donne à l'une d'elles une importance disproportionnée,
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se fait une idée non seulement incomplète, mais fausse

de la justice mérovingienne. Il faut que notre étude

embrasse tous ces documents à la fois. C'est de la di-

versité et de la complexité des détails que la vérité se

dégagera

1* A QOI xVPPARTIENT LE DROIT DE JUGER?

La première question qui se pose est de savoir à qui

appartenait l'autorité judiciaire. Etait-ce au peuple?

Etait-ce au roi?

De ces deux opinions, la première est celle qui règne

dans l'érudition depuis cinquante ans. On professe que

chez les Francs c'était le peuple lui-même qui, en ver lu

de son droit propre, jugeait les procès et les crimes. 11

procédait, dit-on, à ces jugements dans une série de

petites assemblées locales, assemblées de canton ou« de

centaine », où tous les hommes libres participaient aux

jugements : vastes jurys populaires que la liberté ger-

maine aurait implantés sur notre sol^ Cette opinion

est chère à beaucoup d'esprits. Non seulement elle

s'accorde bien avec toute la doctrine germaniste, mais

encore elle plaît aux esprits libéraux et généreux qui

souhaiteraient de. trouver la liberté et la démocratie

dans les origines de la France. Nous n'avons à faire ici

que de la science. Il nous faut regarder, non pas si

• Savigny, Histoire du droit romain, traduction, I, 141. — Pardes-

sus, Loi salique, p. 571-576. — Waitz, Detitschc Verfassungsgeschichle,

5° édition, t. II. 2° partie, p. 157-197. — Sohni, Procédure de la Loi

salique, traduction Thévenin; Reichs und Gerichisverfassung, 1871. —
Thonissen, Organisation judiciaire de la Loi salique, 188"2. — Fahl-

beck, La royauté et le droit royal francs, édition française, p. 16-25_

124-130. — Schulte, Manuel du droit public et privé, p. 375.
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cette théorie est belle et attrayante, mais si elle est

d'accord avec les documents*.

Cherchons d'abord dans la Loi salique; nous n'y

trouverons pas une seule ligne où il soit dit que la

justice est rendue par le peuple. Le mot peuple ne s'y

trouve même pas*. Elle ne parle pas davantage d'assem-

blées de centaine; le mot même de centaine n'y est pas.

Elle parle du comte ou grafio. du tunginus ou cente-

nier^ Elle montre que le grafio est un fonctionnaire

royal; elle ne dit pas ce qu'est le tunginus. L'un et

l'autre sont représentés dans la loi comme ceux à qui

les plaideurs s'adressent et par qui ils sont jugés. Elle

parle en même temps de rachimbourgs qui prennent une

grande part au jugement, qui prononcent des décisions,

judicant; mais du peuple ou de la centaine elle ne dit

pas un mot.

La Loi ripuaire, de même, ne mentionne jamais ni un

* Nous avons déjà traité ce sujet dans nos Recherches sur quelques pro-

blèmes d'histoire, 1885, p. 359-528. Nous n'avons rien à changer à des

opinioîis qui ne sont nullement des opinions personnelles, mais qui résul-

tent forcément de l'observation des textes et des faits.

* On lit seulement, au titre XLVl, § 2 : Qiios heredes appellavit

piiblice coram populo feshicam in laiso jactasset. Mais 1° il est visible

que coram populo ne signifie pas autre chose que en public; 2" le plus

grand nombre des manuscrits ne portent pas coram populo; celui de

Wollenbuttel écrit coram hominibus, celui de Montpellier coram bonis

hominibus; la plupart des autres coram omnibus , ce qui veut dire aussi

en public. Dans ce titre, d'ailleurs, il ne s'agit pas de jugement, il s'agit

d'un acte d'adoption qui doit être fait publiquement. Il est itnpossible de

voir là un peuple, dans le sens politique du mot, encore moins un peuple

qui juge.

5 Nous avons dit plus haut que l'existence du mot centenarius (XLIV, 1
;

XLVI, 1) n'implique nullement l'existence d'une centaine territoriale;

centenarius est seulement le titre d'un giade ou d'un emploi. Voyez pour-

tant comme l'esprit de système s'est donné carrière en tout ceci : du

seul mot centenarius M. Sohin conclut qu'il devait y avoir des groupes

nommés ccntenœ; puis, ayant ainsi supposé l'existence de la centena, il en

conclut que cette centena devait posséder le pouvoir judiciaire, quoique

cela ne soit dit dans aucun texte.
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peuple ni une assemblée de centaine *. Pas un mot ni

de l'un ni de l'autre dans la Loi des Burgundes. Pas un

mol non plus dans la lex Romana telle qu'elle fut rédi-

gée et appliquée durant cette époque. Les édits des rois

francs ne parlent pas non plus du peuple, ne contien-

nent aucune allusion à une justice populaire; et si l'un

de ces édits contient le mot centena, il n'y est nulle-

ment dit que celte centaine exerce une autorité judi-

ciaire.

La lecture des écrivains contemporains conduit au

même résultat négatif. Parmi tant de récits de procès et

de jugements, il n'y a pas une phrase où il soit dit que

l'arrêt émane du peuple. L'auteur nous montre quel-

quefois qu'un nombreux public assiste au jugement,

mais il ajoute que ce public ne juge pas. Enfin les pro-

cès-verbaux de jugement, les formules d'actes judiciai-

res ne prononcent jamais ni le mot peuple ni le mol

centaine; et tout en signalant que les juges du tribunal

sont assez nombreux, ils marquent bien qu'ils sont

tout l'opposé d'une assemblée populaire.

D'où vient donc que, sans trouver une seule ligne

parmi tant de documents, quelques érudits aient été

amenés à croire à une justice populaire? Si l'on cherche

à se rendre compte des origines de leur opinion d'après

la manière même dont ils la soutiennent, on voit qu'elle

a été inspirée à leur esprit par la rencontre de deux

mots dans les textes, à savoir le mot mallus et le mot

rachimburgi. Ces termes nouveaux et d'aspect un peu

étrange les ont d'abord frappés. Ils auraient dû en cher-

* On ne trouve la centena que dans la Loi des Alamans, lit. XXXVI,

loi qui a été rédigée au septième siècle. Il y est dit que les jugements se

font dans chaque centaine; mais il n'y est pas dit que ce soit la popula-

tion de la centaine qui juge; celui qui juge est le cornes, ou son missiis,

ou le centenier.
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cher le vrai sens par le long examen de tous les textes

où ils se trouvent. Au lieu de cela, ils leur ont tout de

suite attribué le sens qui était le plus conforme aux

oj>inions subjectives de leur esprit. Ils avaient dans l'es-

prit l'idée d'une justice populaire: il leur parut tout de

suite que ces deux mots inconnus devaient être l'expres-

sion de cette idée. Ils se hâtèrent d'interpréter mallus

comme s'il désignait l'assemblée de tout le peuple d'un

canton, et rachimburgi comme si le mot signifiait tous

les hommes de ce canton. Dès lors, la seule existence

de ces deux termes, sans nulle autre explication, leur

parut une preuve suffisante de l'existence d'une justice

populaire. Il fallut que le peuple jugeât, pour cette

seule raison que l'on rencontrait le mot malins et le

mot rachimbourg. Il n'était besoin, leur semblait-il,

d'aucune autre démonstration. Cependant, avant de tirer

de l'existence de deux mots dans la langue une conclu-

sion si considérable, avant de construire sur ces deux

seuls mots un système si important, il aurait fallu se

demander quelle était la signification des deux mots,

et on pouvait la trouver par le rapprochement de tous

les textes où ils sont employés.

Le mot mallus se trouve seize fois dans la Loi

salique, six fois dans la Loi ripuaire, huit lois dans

les édits des rois mérovingiens, et environ vingt fois

dans les formules d'époque mérovingienne \ La ma-

nière dont il se présente et les autres mots qui l'en-

cadrent, en déterminent nettement la signification.

Dans aucun de ces textes l'idée d'assemblée popu-

laire ou l'idée de la réunion de toute une population

* Ajoutez à cela le mot mallare ou admallare, qui se trouve dans les

formules d'Anjou et de Tours, dans celles de MarcuUe, dans les Scnonicse,

aussi bien que dans la Loi salique.
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n'est exprimée. Le mot mallus désigne toujours un tri-

bunal*.

Citons quelques exemples. Malins comitis est visible-

ment le tribunal du comte, mallus cenlenarii le tribu-

nal du centenier. Mannire in mallum, c'est citer à

comparaître en justice, et cela se dit toujours d'un plai-

deur; scdere in mallo, c'est être assis au tribunal, et

cela se dit du juge. Quand on a les textes sous les yeux,

on ne peut avoir aucun doute sur cette signification. Un

acte de jugement dont l'énoncé commence par in mallo

civitatis implique un jugement rendu au tribunal de

la ville. Quand les formules d'actes judiciaires com-

mencent par cum resedisset cornes in matlo^ elles veulent

dire que le comte siégeait au tribunaP. Si mallus avait

signifié assemblée du peuple, comment se fait-il que

nous ne le trouvions pas une seule fois en ce sens? Le

verbe mallare, qui est fréquent, ne signifie jamais

réunir le peuple; il signifie citer un adversaire à com-

paraître en justice. Observez tous les textes oii il est

question de rassembler les hommes pour quelque objet

* On a cité le mot plebs, qui s'appliquerait au mallus, au titre LIV de

la loi ; on lisait : in singidis mallubercjis, id est plcbs quse ad imum
malhan convcnire solet; mais il faut faire attention : i" que ces mots ne

se trouvent que dans deux manuscrits sur soixante-quatre, et non pas

dans les meilleurs (Paris, 4.652 et 4700, qui appartiennent à la catégorie

dite emendata) ;
2» qu'ils sont visiblement une interpolation, comme l'in-

diquent les mots id est. — On a allégué aussi les mots ante leoda du
titie XLVl ; mais personne ne peut savoir quel est le sens de ce mot, qm
n'est pas défini ici et qui ne se retrouve nulle part ailleurs; supposer qu'il

signifie peuple est une hypothèse arbitraire; voyez la noie de Kern, dans

l'édition llessels, § 227.

* Souvent aussi, et par une dérivation naturelle, mallus signifie une

séance du tribunal ; exemples : in attero mallo, dans une seconde séance;

tribus maUis, à trois jours de séance successifs; ad terlium^quartum,

quinlum mallum, au troisième, au quatrième, au cinqx'ième ajournement

[Lex Salica, 39; Lex Ripuaria, 32; Pactus Childeberti, 2). Ainsi la Loi

ripuaire prononce une amende de 15 solidi, pro unoquoque mallo, c'est-

à-dire pour chaque ajournement auquel on aura fait défaut, titre XXXil.



310 LA MONARCHIE FRANQUE.

que ce soit, vous trouverez le verbe bannire, le verbe

congregare ou quelque autre, mais vous ne trouverez

pas mallare ni mallus\ Ces mots-là ne sont employés

que quand il s'agit de tribunal*.

La Loi ripuaire ayant à parler douze fois de l'endroit

où se rend la justice, emploie sept fois l'expression in

judicio, et cinq fois l'expression in jnallo; les deux

sont donc synonymes'.

Le mot mallus est même employé pour désigner

un tribunal ecclésiastique, c'est-à-dire le tribunal oii

l'évêque ou son délégué jugeait les affi'anchis d'Eglise.

Or il est constant qu'un mallus d'église n'était pas une

assemblée populaire*.

* Voyez, par exemple, la formule de Marculfe, I, 40.

* Nous parlons ici des textes purement mérovingiens ; à partir du hui-

tième siècle, nous trouvons une autre application du mot mallus: il se

dira de toute réunion convoquée par le comte; c'est une institution à étu-

dier plus tard.

'" Lex Ripuaria, XXX, 1 : In judicio i7iterpellatus ; LVllI, 19 : biier-

pellaliim in judicio : LVIII, 20 : In judicio respondeant; LIX, 5 : bi

julicio; LIX, 8 : In judicio interpellalus ; LXXIX : In judicio pnncipis;

LXXXl. \ : In judicium interpellalus. — XXXII, 1 : Ad mallum man-
nilus; ibid., 2 : Ad secundo mallo; ibid., 3 : Ad septitno mallo; L, i :

Ad mallo unie centenario vel comile; LIX : In mallo. — On remarquera

qu'au titre LIX le in mallo du l'' paragraphe est manifestement la même
chose que le in judicio du paragraphe 5. De même au titre LVIU, 19,

le inleipellatus in judicio est évidemment le même qui est appelé aussi

mallatus.

* Lcx Ripuaria., LVIII, 1 : Non alitibi quam ad ecclesiam ubi relaxati

sunt mallum tcneant. — On a traduit avec beaucoup de légèreté : « Ils

ne pourront fréquenter d'autres assemblées politiques que celles de

l'Église » (Guérard, l'olyptyque d'Irminon, Prolégomènes,]). 569), comme
si l'Église avait des assemblées politiques. Ou encore : « Ils feront partie

de l'assemblée des gens dépendant de l'Église » (Sohm, Reichs und

Gerichts, p. 63) ; mais où a-t-on vu de pareilles assemblées? Où a-t-on

vu surtout que des affranchis per tabulas, hommes très dépendants, aient

jamais tenu des assemblées politiques? Pour comprendre cette disposition

de la Loi ripuaire, il faut d'abord faire attention qu'il s'agit d'esclaves qui

ont été affranchis par l'Église. Il faut aussi lire le contexte : In ecclesia...

in manu episcopi servum tradat... et episcopus tabulas scribere facial...
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Si le mot malins avait signifié l'assemblée popu-

laire, nous trouverions dans les textes des expressions

telles que inallus congrefjatur ou quelque autre de même

genre. Si le malins était la population jugeant, on dirait

malins jndicavit. Rien de semblable. Notez même que,

sur plus de quarante exemples, vous ne trouvez pas

une fois le mot mallus au nominatif; on dit toujours

in mallo, ad mallum, per 1res mallos. C'est que ce mot

est difficilement le sujet d'un verbe; un mallus n'est ni

un être individuel ni un être collectif; il n'a pas de per-

sonnalité; il ne peut ni agir, ni vouloir, ni penser. Le

mallus ne juge pas ; il est le lieu où quelques hommes

jugent.

Ceux qui avaient dans l'esprit que le mallus était une

assemblée populaire, ont été entraînés par leur imagi-

nation à dresser tout un tableau de cette assemblée. Les

uns l'ont représentée réunie dans une plaine, en cercle,

El tam ipse quam procreatio cjus in tuilione ecclesix consistant, et onincin

redditum status aut servitiuni tabidarii ecclesise reddant... et oinnem

redditum st(dus ad ecclesiam reddant et non aliiibi qUam ad ecclesiam

ubi relaxati sunt malliun teneant.... Nullum alium quam ecclesiam

licredem habeat. C'est la série des diverses obligations d'un affranchi et

de ses enfants, à perpétuité, à l'égard de l'Église qui a fait l'affranchisse-

ment. L'une de ces obligations est de n'être jugé que par l'Eglise, et non

par les tribunaux laïques : Ad ecclesiam mallum teneant. On ne peut pas

hésiter sur le sens de ces mots, surtout si l'on rapproche les actes des

conciles; ils prononcent aussi que les affranchis d'Eglise ne seront jugés

que par l'Église; deuxième concile de Jlàcon, a. 585, art. 7 : Liberti...

commendati ecclesiis... in episcopi tantuui judicio sint. Qui in ecclcsia

sunt manuniissi... nullus alius causas audeat pertractare libertoruni,

nisi episcopus. — Voyez encore concile d'Agde, art. 49, Sirmond, I, 170:

Libertos... actus ecclesiœ prosequi Jubcmus. — Concile de Paris de 614 :

Liberti a sucerdolibus defensentur ncc ad publicum rcvocentur. — Edic-

tum Chlolarii, art. 7 : Libertos ecclesiarum... non abyqiie episcopo esse

judicandos vel ad publicum rcvocandos. — Cet article de la Loi ripuaire

a été, on le sait, rédigé par l'Église; il a le même sens que ces canons

des conciles; il veut dire que les hommes affranchis par une église « n'ont

de tribunal qu'auprès de cette même église » ; ils sont jugés pai' l'évèque

qui a présidé à l'affranchissement



312 LA MONARCHIE FRANQUE.

debout*. D'autres ont préféré qu'elle fût assise sur des

bancs, et ils ont prétendu savoir que ces bancs étaient

au nombre de quatre^ D'autres ont jugé d'un plus bel

effet qu'elle se réunît sur une montagne^ Aucune de

ces théories ne peut s'autoriser d'un seul mot des docu-

ments. Elles sont, tontes également, le produit de la

pure imagination. C'est quand on voit cet abus de la

méthode subjective que l'on sent vivement la nécessité

de revenir aux textes et de chercher en toute simplicité

ce qu'ils contiennent.

Il est certain que la Loi salique ne dit nulle part où

se tient le mallus, ni quel aspect extérieur il présente.

Elle dit seulement que quelques hommes y sont assis,

* Schulte, Manuel du droit public et privé, traduction, p. 375.

* C'est M. Sohm qui a émis le premier cette singulière idée du canton

tout entier assis sur quatre bancs (voyez Procédure de la Loi salique,

trad. Thévenin, p. lOU); Thévenin, Thonissen, Waitz l'ont répété. 11 n'est

question de « quatre bancs » ni dans la Loi salique ni ailleurs. Les mots

inter quatuor solia, qu'ils ont présentés comme étant dans la Loi salique, n'y

sont pas; d'ailleurs solia ne signilie pas bancs, et il aurait suffi de regarder

sans parti pris la phrase des Seplem causse où l'on a trouvé inier quatuor

solia, pour s'apercevoir que dans cette phrase il n'est pas question de jus-

tice, ni de malins, et que cela ne peut pas se rapporter aux rachimhourgs.

Nous avons montré [Recherches sur quelques problèmes d'histoire, f. 355)

qu'il est de toute impossibilité que les mots inlcr quatuor solia s'appli-

quent à un tribunal. Cette théorie fantaisiste et l'interprétation si notoire-

ment fausse que ces érudits ont donnée de Vinter quatuor solia sont un

des exemples les plus frappants qu'on puisse voir des graves erreurs où

les idées préconçues entraînent, et de tout ce que peut la méLhode sub-

jective pour dénaturer les textes et les faits.

5 Cette théorie repose uniquement sur ce que l'on rencontre le mot in

înallobcrqo dims la Loi salique (XLVl, 2; LIV, 4; LVI, 1; LVII, 1). De

ce que la racine berg, signifiant hauteur, se trouve dans le mot, il ne

suit pas nécessairement que le mallus mérovingien se tienne sur une

montagne. Déduire du seul aspect d'un mot toute une institution histo-

rique est d'une méthode fort dangereuse. Ceux qui supposent que la Loi

salique a été rédigée par la petite tribu franijue de Tournai, et qui en

même temps traduisent mallohcrgis par « Tnontagiios du jugement »,

seraient bien embariassés pour trouver des montagnes dans le pays de

Tournai. Nous avons une trentaine de récits ou de textes qui décrivent le

tnallus; pas une fois il n'est dit qu'il se tienne sur une .montagne.
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m mallo sedentes\ Les écrivains dans leurs récils mun-

irent le plus souvent des jugements rendus dans l'in-

térieur des villes. Quant aux formules, elles marquent

bien que le malins est un lieu oii le comte est « assis »,

et où quelques hommes sont « assis » à côté de lui*.

Elles ne disent pas souvent où ce mallus s'est tenu;

mais quand elles le disent, il se trouve que- c'est tou-

jours dans une ville^ Il n'y a pas un seul récit de

jugement, ni une seule formule, ni un seul article

de loi d'où l'on puisse induire que le mallus s'est tenu

eu plein air, moins encore sur une montagne. Nous

n'affirmons pas que ce cas ne se soit jamais rencontré;

mais cela n'était certainement pas de l'essence du mallus.

On a des lois qui impliquent, au contraire, que le mallus

se tenait ordinairement dans une salle close et couverte,

sous un toit, quelquefois dansl'afrmm d'une église*.

On a rencontré l'expression mallus publicus; elle est

trois fois dans la Loi salique^ et cinq fois dans les for-

mules, parmi les moins anciennes'. Il était bien ten-

* Lex Salica, LVII, 1 : Rachinehurgu in mallo (dans d'autres textes,

in mallohcrgo) sedentes.— Edicium Cliilperici, 7 : In mallo ante rachim-

hurgios sedentes.

* Formulée Senoncnses, \ : Ante comité vel aliis personis ibidem rési-

dentes. — Bignonianœ, 9 : Boni homines qui in ipsum mallnm resi-

dehanl. — Senonicse, .08 : Una cum plures personas résidentes. —
Senoneiises, 5 : In mallo... qui ibidem residebani; 6 : Qui ibidem

ad universorum causas audiendum residebant vel adslabant.

' Formulœ Senoncnses, 5, Rozière Al'l : Illius civitatis in mallo. —
Il)idcm, 2 : Castro illo in mallo. On sait que le mot caslrum désigne à

celte époque une ville de second ordre. — Ibidem, 6 : In illa civitale in

mallo.

^ Ces lois ne sont à la vérité que de l'époque carolingienne; voyez, par

exemple, un Capilulaire de 81'.*, art. 16 : f/< domus a comité uhi mallum
enere débet construatur ; et les Capiiularia d'Anségise, 111, 57 : Ut in

lacis ubi mallos puhlicos habere soient, teclum taie constilualur quod
in hiberno et in se&late observatuni esse possit.

» Lex Salica, XIV, XXXIX, XLYI.

6 Formulai Senonicse, 20; Senoncnses, 1, 5, 5 ; Bignonianœ, 9.

FusTEL DE CouLANGES. — La Moparcliic Frauque. 21
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lanl de la traduire tûut de suite par « assemblée popu-

laire »; mais il fallait faire attention que dans la langue

du temps publicus ne se dit pas de ce qui appartient au

peuple, mais de ce qui apparlient au roi. Les exemples

sont nombreux et tout à fait probants ; nous les avons

cités ailleurs*. Rapprochez les expressions mallus publir

cua eijiidex publicus; dans toutes les deux l'adjectif a la

même signification. Le judex publicus est le fonction-

naije royal; le mallus publicus est le tribunal du fonc-

tionnaire royal. Les actes des conciles l'appellent d'un

seul mot, publicunii « le tribunal de l'État », et l'op-

posent à judicium ecclesiasticwrij le tribunal d'Eglise

^

Quant aux rachimbourgs, que les lois et les formules

nous présentent comme siégeant au mallus, il n'y a

pas une seule ligne oii il soit dit qu'ils fussent toute la

population d'un canton'. Le sens du mot est aisément

déterminé, soit par sa composition philologique, soit

par le contexte qui l'entoure chaque fois, soit enfin par

le terme synonyme qu'on met quelquefois à sa place. Les

rachimbourgs ne sont pas tous les hommes libres. Les

hommes libres, dans la Loi salique, sont appelés inge-

nui et non pas rachimbourgs, et la loi ne confond ja-

mais les uns avec les autres. Ces rachimbourgs sont

peu nombreux; s'il arrive parfois que la loi indique

leur nombre, c'est pour dire qu'ils sont sept ou qu'ils

sont trois*. Visiblement ils ne sont pas la foule, ils ne

* Voyez plus haut, pages 118-120.
2 Concile d'Epaone, a. 517, cil: Interpeltare ptiblicum... sequi ad

siBCidare judicium. — Concile d'Orléans, a. 541, c. 20 : Jiidex pu-

blicus Judicium fort.

3 C'est ce qui a été soutenu par Waitz, Deutsche Verfassuii/jsgcschicitle,

o'édit., t. II, 2° partie, p. 143 et 165; par Scluilte, Hist. du droit,

li;i(i Fournier, p. 375; par Thonissen, Organisation judiciaire, p. 74,

77, 574-575.

LexRipuaria, XXXII, 2; XXXll, 3; Lex Salica, L.
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sont pas le peuple: ils sont une élite. Ce qui tranche la

question, c'est que ce terme germanique est remplace

dans beaucoup d'actes de jugements par le terme latin

de honiviri, et de telle façon, dans des phrases tellement

identiques, qu'il n'est pas douteux que les deux expres-

sions soient synonymes. Les rachimbourgs ou boni viri

sont manifestement les notables du pays, Francs ou

Romains indifféremment. Ils ne sont pas le peuple'.

Il n'y a donc dans les documents ni une ligne ni un

mot qui indique que la justice fût rendue par le peuple

de chaque canton. Cette croyance aune justice populaire

est une pure idée de l'esprit moderne. C'est la méthode

subjective qui l'a introduite dans l'histoire, au grand

détriment de la science\

Non seulement les documents ne montrent jamais

cette justice populaire, mais, pour peu qu'on les lise

avec attention, ils en montrent justemenit Topposé.

Reprenons-les l'un après l'autre.

La Loi salique distingue deux degrés de juridiction :

en haut le tribunal du roi, en bas le tribunal appelé

malins. Il ressort du titre LYl que l'homme jugé par le

* On a imaginé une autre hypothèse, à savoir que les rachimbourgs

seraient les élus de la population du canton (Sohni, Reichs und Gerichts-

verfassiing, p. 572-578). Mais cette hypothèse est absolument arbitraire

et ne icpose sur aucun texte.

^ M. Ed. Eeaudouin, s'essayant aussi sur ce sujet, a déduit l'existence

d'une justice populaire de cela seul que le mot hmginus se trouve dans la

toi salique. Son raisonnement est ingénieux; il prétend : 1» que ce n'est pas

le graf qui rend la justice, quoique la Loi salique le présente comme le

vrai juge, titre \XXII pour la justice criminelle, titre XLV pour les

procès civils, titre Ll pour la saisie judiciaire, titre LUI pour les ordalies

et les serments, titre L pour la perception du fredum; 2° que c'est tou-

jours le itiiHjiniis qui rend la justice, quoique la Loi salique ne le montre

jamais jugeant ni le meurtre, ni le vol, ni les procès importants; 3° que ce

tiduiiniis est élu par le peuple, quoique la Loi salique ne parle ni d'élection

ni de peuple. C'est sur cette série d'erreurs et d'hypothèses sans fonde-

ment qu'il bàlit son système. Cela peut-il s'appeler de l'érudition?
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tribunal inférieur et qui refuse d'exécuter le jugement,

doit comparaître au tribunal dii roi\ Le premier venu

parmi les hommes libres peut en accuser un autre au

tribunal royal*. Or ce tribunal, dont la nature est bien

marquée dans les documents et que nous décrirons plus

loin, n'avait assurément rien de populaire; c'est pour

cela que la Loi salique le désigne par les seuls mots

ante re^(?m, comme si le roi y était seul. Ainsi, des deux

degrés de juridiction, en voilà au moins un, et c'est

justement le degré supérieur, où le peuple n'est rien et

où le roi est tout. Même au degré inférieur, la Loi sa-

lique marque très nettement que la juridiction appar-

tient au grafio ou comte. C'est devant lui que les mal-

faiteurs arrêtés sont conduits, visiblement pour qu'il

les juge'. Aussi le voyons-nous, à la nouvelle d'un

meurtre, se mettre à la recherche du meurtrier et pro-

noncer une sentence*. Devant lui ont lieu les actes de

procédure, ordalies et serments ^ C'est lui qui perçoit le

fredum, c'est-à-dire la part de la composition qui est due

à l'autorité qui a jugé*. Tout cela montre bien qu'il a

la juridiction criminelle. Il juge aussi au civil, car nous

voyons qu'un débat relatif à une possession de biens est

' porté devant lui\ Tous ces traits marquent assez claire-

* Lex Sallca, LVI : Si quis ad mallum venire contempserit, aut quod

ei a rachinehurgiis fuerit judicaltim adimplere flistulerit,. . ad régis

prœsentiam ipsum mannire débet. .. Si ad nullum placilum venire

voliieril..., omnes res siiœ erunt fisco aut oui fisais dare vohteril.

* Lcx 5a/îCft, XVIII : Si quis adregem hinocentem liomiyiem accusaverit....

^ Lex Salica, XXXII, 5 : Si quis ligalum ad graphionem tuleril. Cet

article ne se trouve pas dans tous les textes; il est dans les manuscrits

de Paris 4405 et 18 257.

* Lex Salica, Additamenlum, art. 9 (Behrend, p, 91).
s Lcx Salica, LUI.
fi Lex Salica, L, 4 : Tertiam partcm graphio fredo ad se rccolligat.

— liiidem, LUI, 1 : Frelus graphioni solvatur.

'' Lex Salica, XLY, 2 : Si corilra inlerdictum unius velduorumin villa
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ment que la Loi salique considère le comte comme le

chef de la justice dans sa circonscription. Ses centeniers

ou tungini l'aident et le remplacent au besoin*. Or ce

grafio ou comte de la Loi salique n'est pas un juge élu

par la population, il est un agent du roi ; la loi le

montre quand elle lui accorde un triple wergeld,

comme à tous les attachés du roi*, et mieux encore

quand elle dit qu'il peut se trouver éloigné du tribu-

nal par quelque obligation de son service envers le

roi^ En résumé, d'après la Loi salique, la juridiction

supérieure appartient au roi, la juridiction inférieure

au fonctionnaire royal*.

adsedere prœmmpserit..., si nec tune voluerit e.xire, tune mannial

eum ad mallum... et roget graphioni ut accédât ad locum ut eum itide

expellat.

* Le ttinginus ou eentenarius n'a, d'après la Loi salique, qu'un tri-

bunal inférieur. Remarquez en effet quelles sont les fonctions que la loi

lui attribue. Au titre XJJV, il reçoit les déclarations relatives au ma-

riage d'une veuve. Au titre XLVI, il reçoit la déclaration d'adoption et

d'institution d'héritier. Au titre L, il reçoit la déchiration d'un créancier

contre un débiteur qui refuse de payer. Au titre LX, il reçoit la déclaration

d'un homme qui brise tout lien légal avec sa famille. Tout cela n'est pas

fort important. Le tunginus ne paraît dans aucune autre circonstance. On

peut admettre avec vraisemblance qu'il juge certams procès et qut'lf|ues

délits ; encore faut-il noter qu'on ne lui accorde même pas la saisie des

biens (titres L et Ll). Il semble d'ailleurs qu'en tout ce qu'on lui laisse

faire, le tunginus ne soit que le remplaçant, peut-être le délégué du

comte. Cela résuite de la comparaison de deux passages, Lex Salica,

XLIV, et Additamentum, 7 (Behrend, p. 90); dans les deux il s'agit du

même objet, le rcipus de la veuve; dans l'un, la chose se passe devant

le jndex, graf ou cornes; dans l'autre, devant le tunginus.

* Lex Salica, LIV, 1 : Si quis grafionem oceiderit, solidos 600 culpa-

bilis judicelur.

' Lex Salica, L, 5 : Si grafio rogatus fuerit et eum tenuerit certa

ratio dominica. Nous avons vu que dominicus dans la Loi salique signifie

royal ; ratio dominica est le service du roi.

* M. Ed. Beaudouin, entraîné encore par le parti pris de voir une justice

populaire dans la Loi salique, n'a trouvé rien de mieux que de passer sous

silence le tribunal du roi et de nier ensuite la juridiction du graf; il a

tout simplement enlevé de la Loi salique tous les articles qui parlent du

roi et tous ceux qui parlent du graf. Ce procédé est facile, mais il n'a au-
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L'observation de la Loi ripuaire conduit aux mêmes
résultats. Elle mentionne le tribunal du roi et elle en

parle comme si le roi jugeait seul; assurément aucune

assemblée nationale n'est auprès de lui*. Au degré infé-

rieur, elle parle toujours d'un juge unique, judex au

singulier*; car \e i^\urie\ jiidices n'est jamais employé

ni dans la Loi salique ni dans la Loi ripuaire. Or ce

juge de la Loi ripuaire, c'est le juge royal, judex fiscalis,

c'est le comte ou graf; la Loi le dit expressément'.

Et ce comte est un fonctionnaire royal; car il a, ainsi

que tous les agents immédiats du roi, un triple wer-

geld*. Gomme le comte juge, c'est lui aussi qui perçoit

l'amende judiciaire*. Ainsi, dans la Loi ripuaire comme

cun rapport avec la science. Voyez cette singulière théorie dans la Revue

historique du droit, 1887, p. 483, 487, 490.

* Lex Ripuaria, XXXII, 4 : Ajde regem. LXVII, 5 : An!e regein.

LXXIX : In judicio principis. — 11 faut hien noter que les lois ne parlent

jamais d'un judicium Francorum et qu'il n'en est pas question non jtlus

dans les actes ni les formules. Sur le sens de cette expression, qui se

tpouve trois fois dans les Chroniques, nous renvoyons à ce que nous en

avons dit dans nos Problèmes d'histoire, p. 515-520.

^ Lex Ripuaria, XXXI, 1 : In prsescntia judicis. XXXII, 4 : Tune judex

fidejussores exigal. LVlll, 5 : Se anle judiccm reprœsentet. LXYl, 1 :

Sacramentmn in prœsenlia judicis coufirmare. LXXll, G : In prœscntia

judicis. LXXVll : Ante judiccm.

5 Voyez litre XXXII, 3, où le même homme est appelé cornes et judex

fiscalis : Tune ille qui mannit ante comilem jurare débet... et sic Judex

fiscalis ad domum illius accedere débet. — Nous avons dit plus haut que,

dans la langue du temps, fiscalis ctail synonyme de regius. — Comparer

, les deux articles suivants: Lex Ripuaria, Ll, 1 : Si quis judicem fiscalcm

ad res aliénas injuste tollendas..., elLex Saliea, Ll : Si quis grafionem

inj7iste ad res aliénas tollendas; il est visilile que \e. judex fiscalis et le

grafio sont le même homme, — LUI : Si quis judicem fiscalem qucm
comitem vocant.

* Lex Ripuaria, LUI : Si quis judicem fiscalcm quem comitem vocant

mterfecerit, 600 solidis muUetur. — 11 pouvait même être un affranchi

du roi ; et alors son vcrgelil était triple de celui des affranchis; ibidem, 2 :

Si regius puer vel ex tabulario ad eum gradum ascenderit, 300 solidis

mulletur.

^ Lex Ripuaria, LXXXIX : Nullus index fiscalis fréta exigal prius-
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dans la Loi saliqiie, la juridiction supérieure appartient,

au roi, la juridiction inférieure aux fonctionnaires du

roi. Aussi le roi s'adressant à ses juges leur dit-il : « Ce

que nous voulons par-dessus tout, c'est que personne,

ni optimale, ni maire du palais, ni comte, ni graf, ni

aucun dignitaire de quelque grade que ce soit, quand

il siège en justice, ne reçoive de présents pour rendre

un arrêt injuste'. » Voilà bien ceux qui jugent, et le

roi leur parle comme chef suprême de l'ordre judiciaire.

La législation des Burgundes, qui a été rédigée au

moment de l'établissement de la monarchie franque,

et qui est restée en vigueur durant toute la période

mérovingienne, ne parle pas une seule fois de justice

populaire. Nulle part elle ne montre le peuple jugeant.

Elle ne nomme partout qu'un seul juge*. Elle énu-

mère dans son préambule tous ceux qui rendent la

justice; ce sont « les optimales, les domestici, les

maires du palais, les comtes, les chanceliers, et autres

juges délégués par le roi »'. C'est à ces hommes que le

quant facinu8 componatur... Fretum illi jiulici trihuat qui soJnUonem

recipit.

* Lex Ripuaria, LXXXVIIl : Hoc super omnia jubemus ut nulliis opti-

malisa major dormis, domestiais, cornes, gravio, vel qiiibuslibet gradihus

svhlimatus, in judicio residcns muncra ad judicium pervertendum non
recipiat. — Rapprochez de cela ces mots que l'iiagiograplie place dans

dans un sermon d'Eligius : Jtidices qui prœeslis, justissime jmlicate, nec

munera super innocentem accipiatis, nec res aliénas rapaciter lollatis

{Vita Eligii,\l 15).

* Lex Burgundionum, VllI, 3 : Si judex jusserit. XXXIX, 1 : Discu-

tiendum judici prxsentel . XLVI : A judice compellatur solvere. LXXI, 2 :

Si quis locum judicis tenens. LXXXI, 1 : Interpellalo judice. LXXXI, 2 :

Judicem loci.

' Lex Burgundionum, prœfatio : Omnes administrantes judicia secun-

dum leges nostras judicare debebunt... ita ut sola sufficiat integritas

judicantis... Sciant itaque optimales, comités, consiliarii, domestici, et

majores domus nostrse, cancellarii, et tam Bnrgmidiones quam Romani
civilùlum aut pagorum comités, vel judices depulati omnes nihil se de
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roi défend de recevoir des présents, et c'est eux qu'il

punit en cas de jugement injuste*. Ailleurs encore le roi

parle des juges « délégués par lui »'. « Le juge délégué

par nous, dit-il encore, doit connaître toutes les causes,

donner son jugement, et juger tous procès de telle sorte

qu'il ne reste plus de sujet de litige entre les parties'. »

Les principaux juges sont les comtes des cités : « Nous

ordonnons à tous les comtes, dans les procès relatifs à

la propriété foncière, de juger suivant la présente loi*. »

On lit plus loin : « Tous les comtes, qu'ils soient Bur-

gundes ou qu'ils soient Romains, doivent observer

l'équité dans leurs jugements ; qu'ils soient sévères pour

les malfaiteurs; qu'ils décident tous les procès confor-

mément aux lois ; autrement nous les condamnerons à

l'amende j) ^. Non seulement les comtes sont les juges,

mais ils sont responsables de leurs jugements; encore

notons-nous qu'ils n'en sont responsables qu'envers le

roi. En résumé, dans la Loi burgunde comme dans les

deux Lois franques, le pouvoir judiciaire est dans les

mains du roi, qui le délègue à ses fonctionnaires.

Après les Lois, prenons les édits des rois francs. Ils ne

contiennent pas un mot sur des jurys populaires; mais

causis quœ judicatse fuerint aliquid accepturos aut a litigantibus prsemii

nomine qusesitiiros ; nec partes ad composUionem a judice compelUintur.

* Ibidem, et titre XC, édit. Pertz, p. 5'26 et 570; édit. Binding, p. i'18.

* Ibidem, XG : Si quis judicum deputatornm a nobis judicium con-

tempserit.... Sijiidices a nobis deptdati injuste jtidicaverint.

5 Ibidem, LXXXI, édit. Binding, p. 125 : Ut, interpellato judice, caU'

sam quumlibet ulterius differre non liccat, nisi ut oiiinia cognoscnt et

dato judicio unioersa ita judicet ut nihil inter partes diihium reservetnr.

* Lex Burgundionum,\jWVL, 4 : Omnes comités, quotiens de prœfalis

causis contentio fîierit generata, secunduin ordincm legis istius judi-

care cvrabunt. — XLIX ; Ut locorum comités atqiie prseposili judicanda

cognoscant.

8 Lex Burgundionum, CVII, iO; Pertz, p. 576; Binding, p. 153 : Ut

omnes comités, tam burgundiones quam romani, in omnibus 'udiciis jiis-

titiam leneant.
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ils contiennent des articles qui montrent très nettement

la justice rendue par les fonctionnaires royaux. Le roi

Contran écrit : « Que les comtes s'appliquent à rendre

de justes jugements; car s'ils jugent mal, c'est l'arrêt

de notre jugement qui les condamnera*. » Il ajoute que

ces comtes « devront choisir pour vicaires et autres

agents des hommes qui ne vendent pas leurs arrêts et

ne se fassent pas payer l'impunité des malfaiteurs y^^

Nous avons déjà vu plus haut quels étaient ces vicaires,

ces agents, ces centeniers du comte; et cette phrase du

roi Gontran nous montre qu'ils rendent la justice. Ils la

rendent même avec une si pleine autorité, qu'ils peu-

vent « vendre l'impunité aux malfaiteurs et dépouiller les

innocents ». Le roi Childebert II fait un édil contre le

rapt; il ne dit pas que l'inculpé sera jugé par le peuple;

il ordonne au comte de mettre à mort le ravisseur

\

S'agit-il d'un vol, « dès que le comte en a connais-

sance, il doit se transporter (lui ou son délégué) au

domicile du voleur et l'arrêter; si le voleur est de petite

condition, il sera jugé et pendu sur les lieux mêmes;

s'il est « un Franc », il sera jugé par le roi* ». Remar-

* Edidum Guntchramni, édit. Borétius, p. 12 : Cuncti judices jmta
studeant dare judicia, nam non dubium est quod illos condemnahil

senlentia nostri jurîicii a quibus non lenetur œquitas judicandi. — Il ne

peut y avoir d'hésitation sur le sens du moi jii'lices dans ce passajje : ce

sont les comtes; car l'édit est adressé omnibus judicibus in reijione nostra

coHstitutis; plus loin il est dit que chacun d'eux a une regio sibi corn-

missa, un ressort qui lui est confié; et enfin il est dit de ces mêmes
judices qu'ils choisissent leurs vicarii. Le doute n'est donc pas possible.

- Ibidem : Non vicarios aui quoscumque de latere suo per regimicm

sibi commissam insiiluere prœsumant qui malis operibus conscidicndo

venalitatem exi-rceant aut iniqua spolia inferre prsesiimant.

5 Childeberti decretio, édit. Borélius, p. 16 : Quicuinque prœsumrierit

raptum facere..., in cujuslibet judicis page admissum fuerit, ilte judex

raptorem occidat.

* Ibidem ; Vt judex, criminosum latroncm ut audicril,- ad casam

suam ambulet et ipsum iiyare faciat, ita ut, si francus fuerit, ad
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quons ce dernier trait : même l'homme qui est qualifié

franc n'est pas jugé par ses pairs; c'est le roi qui est son

juge*. D'après un édit de Clotaire II, la responsabililé

des jugements retombe sur le comte, apparemment

parce que c'est lui qui les a rendus*.

Les écrivains du temps confirment ce qui est dans les

lois. A tout moment ils nous montrent les comtes ren-

dant la justice. Gondobald est nommé par le roi Gon-

Iran comte de Meaux; « à peine entré dans la ville, il se

met à juger les procès, puis il parcourt la campagne

environnante en remplissant le même office »^ Ail-

leurs, c'est Rathaire « qui est envoyé par le roi à litre de

duc pour juger les procès* ». Dans la Provence, qui fait

partie du royaume d'Austrasie, un négociant victime

d'un vol porte sa plainte au gouverneur royal, lequel

prononce l'arrêt et condamne celui qu'il croit coupable

à une énorme amende^ A Angoulême, c'est le comte du

roi Contran qui rend la justice; un homme accusé de

vols et de crimes est amené devant lui, et le comte pro-

nonce une sentence de mort^ A Tours, Grégoire décrit la

noslram pnesenliam dirigalur, et si debilior persona fîierit, in loco

penclalur.

* A notre avis, ce francus, qui est opposé à debilior persona, est

l'homme de condition élevée; il n'est pas nécessairement de race fran-

que. Mais si l'on préférait le traduire par homme de race lianque, il sciait

encore plus visible que les Francs ne sont pas jugés par des asseznljlées de

canton.

2 CIdolarii Prœceptio, art. 7, liorétius, p. 19 : Si judex nliqucm conira

leifem injuste dainnaverit, in noslri absentia ab epiacopis castigcliir. In

nuslri absentia, à défaut d'être corrigé par nous.
"' Grégoire de Tours, VllI, 18 : Gundobaldus comitatum Meldensem

accipiens, ingressus urbem, causarum aclioncm agere cœpit; exinde

cum paguni urbis in hoc officio circumiret....

* Grégoire, VIII, 112 : Ad disculiendas causas Ratharius illuc quasi

dux dirigitur.

^ Grégoire, IV, 44.

* Grégoire, VI, 8.
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conduite du comte Leiidaste: « quand il siégeait sur son

tribunal, entouré des premiers personnages de la cité et

de l'église, on le voyait, comme un furieux, adresser

des injures aux plaideurs; » et c'était bien lui qui ren-

dait les arrêts : « il condamnait des prêtres aux fers,

des soldats à être battus de verges »*.

Voici une affaire qui est jugée, vers 680, dans le

royaume de Contran. Un homme pauvre a été volé

par un Burgunde. Il va se plaindre à révétjue, lequel

porte l'affaire devant le comte de la cité. Ce comte cite

le Burgunde à comparaître devant lui. Il l'interroge.

L'inculpé finit par avouer. Le comte va le condamner à

niort; mais l'évêque intercède et obtient que le comte

lui fasse grâce de la vie*. Plus au nord, dans la cité de

Vermandois, un prêtre à qui l'on a volé un cheval porte

sa plainte au comte; aussitôt celui-ci fait saisir le cou-

pable, le met aux fers, le juge, et le condamne à èlre

pendu'. Dans un canton du pays d'Amiens, un coupable

est amené en présence du comte, qui le condamne au

* Grégoire, V, 48 : Si in judicio cum seniorihus vel laicis vel clericis

resedisset et vidisset hominem justUiam prosequentem, agehatur in

furias,ruclabal convicia in civihus ; prcsbyteros manicis jubebat exlrahi,

milites fuslibtts verberari.

* Grégoire, Vitse Patrum, VIII, 9 : Quidam pauper.... Qtiod videns

quidam Buryundio in pauperem inruit et abstulit ei tex aureos.... End
ibi tune Phronimius episcopus ad quem accedens pauper illc rem
detulit. Episcopus autem narravit hœc comiti; judex vero vocaium liiir-

(jnndiovem percunctari cœpit ab eo quid cxinde diceret.... Tune epi-

scopus, obtenta cum judice culpa.... Et sic ulerque a judicis conspcclii

discessit. — Autres exemples dans Grégoire ; Miracula Martini, IV, 16 :

Homo quidam judici culpabitis exstitit, quem in vincula compaclum
custodiri prsecepit. Ibidem, IV, 39 : Quum culpabiles quosdam judicis

sententia carcérali ergastulo conclusisset. De gloria confess., 101 (99) :

Comes, fure inventa, palibulo condemnari preecepit.
'• Grégoire, De gloria martyrum, I, 73 : Invenius fur a presbijtero

judicr manifestatur ; nec mora, apprehensus et in vincula compactus...

palibulo dijudicatur. Sed presbyler judicem deprecatur . . . . Scveritca

judicis cum nullis precibus potuissel flecti, réuni pulibulu condemnavit.
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supplice; mais saint Waiaric demande sa grâce, « et

le comte, vaincu par ses prières, le renvoie libre »*.

Même à Tournai, oij siège un comte franc, nommé

Dotto, « c'est ce comte qui, par le devoir de sa charge,

juge et tranche les procès » ; ses gardes, que l'hagio-

graphe appelle ses licteurs, amènent à son tribunal

un homme accusé de crimes; le comte décide qu';:

sera pendu, et il est conduit au gibet'.

Ce que les hagiographes se plaisent surtout à raconter,

c'est que leur saint intercède en justice pour obtenir la

grâce d'un coupable. Or dans tous ces récits, dont plu-

sieurs sont très vivants et semblent pris sur le fait, ce

n'est jamais à un jury populaire que le saint adresse ses

sollicitations, c'est toujours au comte; et c'est aussi le

comte seul qui, à sa volonté, accorde ou refuse la grâce'.

La toute-puissance judiciaire du comte est partout mar-

quée, soit qu'il condamne, soit qu'il pardonne

* Vita Walarici, c. 11, Mabillon, Ada SS., Il, 81 : Judex eum patibulo

suspendi jubet.... Cum prccibm viclus fuisset tyranmis {cornes), jussit

réuni solvi.

2 Vita Amandi, c. 13, Mabillon, Ada SS., II, 714; Bollandistes,

février, 1, 861 : Cornes quidam ex génère Francorum cogtiomine Dotto,

in urbe Tornaco, ut erat illi injunctum, ad dirimendas resederat

adiones.... A lictoribîis ante eum prsesentalus est quidam reus....

Cum Dotto decrevisset ut eum patibulo deberent a/(ligere...,afflixus pati-

bulo est.

° Grégoire, Miracula Martini, 111, 53 : Abbas currit ad comitem,

obtenlaque cum eo {cum aie sens de ab) rei vita. — Ibidem, I, 11 : Ob-

tentis a judicc culpis. incolumes dimissi sunt.— Ibidem, IV, 35 : Nobis

cum judice colloquentibus, abscessil. — IV, 41 : Absoluti per judirem

laxati sunt. — IV, 59 : A judice relaxati. — De gloria confessorum,

iQ\ {99) : Vita cum judice oblenta, liber abscessit. — Vitse Patrum,

VIII, 7 : A judice damnatione concessa, laxatus abscessit. — Ibidem,

VIll, 9 : Tune epi-'Copus, cum judice obtenta ctdpa. — Fortunatus, Vita

Albini, 16 : Ad judicem precator accedit. — Vita Walarici, 8. — Vila

Amanai, c. 13 : Amandus postulare cœpil comitem ut reo viiam con-

cedere dignarelur; sed ut erat saevus {cornes), nihil apud eum obtinere

potuit. — Voyez encore Grégoire, Hisl., VI, 8, où le fonctionnaire royal

refuse la grâce d'un coupable à l'abbé Eparchius.
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Consultons maintenant les actes officiels et les for-

mules. Pour la juridiction supérieure, nous avons des

procès-verbaux de jugements rendus par le loi; nous y
voyons clairement qu'en principe c'est le roi seul qui

décide, qu'en pratique le travail judiciaire est fait par

quelques hommes choisis par le roi. Pas un mot d'un

peuple qui interviendrait*.

Pour la juridiction inférieure, nous avons des actes

qui sont des instructions du roi à ses comtes au sujet de

la justice. Et d'abord, le diplôme de nomination du

comte ou du duc porte « qu'il devra réprimer sévèrement

les crimes des malfaiteurs » : c'est la juridiction crimi-

nelle; « qu'il devra faire vivre les hommes suivant leurs

lois et coutumes » : c'est la juridiction civile; « qu'il

devra soutenir la veuve et l'orphelin » : c'est encore le

propre du juge^ Dans plusieurs formules, le roi écrit à

un comte qu'un crime a été commis ou qu'une contes-

talion s'est produite dans son comté, et qu'il doit juger

ce crime ou trancher ce procès. Il ne lui dit pas qu'il

doive réunir une assemblée de canton. C'est lui seul,

d'après ces lettres royales, qui doit décider'.

Des diplômes d'une autre nature par lesquels les rois

accordent une immunité personnelle à un évêque ou à

un abbé, portent que le comte n'aura plus désormais le

droit d'entrer sur les terres du privilégié pour y rendre

la justice. Le roi ne songe pas à dire qu'une assemblée

de centaine ne se réunira pas sur ces terres; il ne parle

(|ue du comte, et il dit que le comte n'y jugera pas*. C'est

* Nous citerons au chapitre suivant ces actes du tribunal du roi.

- Marculfe, \, S : Et eos redo tramite secundum legem et consue-

ludinem corum reyas, vidiiis et pupillis maximus defensor appareas,
lalronum ci malefactorum scelera a te severissime reprimantur

.

3 Marculfe, I, 37; Scnonicœ, 18 et 26.

Marculfe, I, 5. La lettre est adressée aux comtes : lit nullus judex
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assez marquer que, si cette faveur personnelle n'était

pas accordée, le comte jugerait.

Viennent ensuite des formules d'actes privés. Nous

avons des procurations par lesquelles une personne

donne tout pouvoir à une autre pour la représenter en

justice dans tous les procès qu'elle pourra avoir « soit

au tribunal du comté, soit au palais du roi », dit une

formule; « soit devant les comtes, soit devant les rois

nos maîtres », dit une autre*. Ce sont les deux degrés

de juridiction. Entre eux il n'y a pas place pour un

peuple qui juge. Nous avons enfin quarante et une for-

mules se rapportant à des jugements, formules qui ont

servi à des milliers d'actes et qui sont relatives à des

crimes et à des procès de toute sorte. Elles commencent

toutes par dire devant quel juge les plaideurs se sont

jmhUcua ad causas aud'iendum.... Statttlmus ut neque vos neque juniorcs

vestri nec nulla puhlica judiciaria putestas in villas ecclesise ad au-

dieiuUis aliercationes iugredere vel fidejitssores tollere non prsesumatis.

— I, 4 : Ul nullus jude.v publicus ad causas audiendum... nec fidejus-

sores toUendum nec homines de qvaslibet causas distringendum.... —
Senanicœ, n°' 28 et 55; Marculfe, I, 2-4. — Diploinata, Pardessus n" 281,

550, 567, 403, 417, 428, 456; Pertz n°' 28, 31, 40, 54, 55, 58, 63,

69; Tardif n° 37. — L'expression audire causas ne signifie pas seule-

ment écouter un procès ; dans la langue du temps elle signifie juger un

procès. De même audientia signifie jugement. — Les mêmes diplômes

qui inierdisent au comte de juger, lui interdisent de percevoir les freda.

Mai'culfe, ibidem.

* Formulœ Andegavenses, 1 b : Omnes causationes nostras tara in

pa(jo quant et in palatio. — Arvernenses, 2 : Omnes causas meas...

iam in prsesentia dominorum sive antc comitibus. — Cf. Seno-

nicœ, 13. — Marculfe, 1,21 : Tam in page quant in palatio nostro.

— Les mots in pago, opposés à m palatio, désignent le tribunal du

comte. Nous avons vu plus haut que dans la langue de l'époque, et sur-

tout dans la langue officielle, pagus est synonyme de civitas au sens

ancien et désigne justement tout le ressort administratif du comte.

De là vient que les administrés du cuiiile sont appelés ses pagenses;

Frédégaire, 87 : Cornes cum pagensibus suis. — Marculfe, I, 28 : Pa-

geiisis vcstcr. I, 37 : Homo ille payensis vester.— Turonenses, 33 : Homo
pugensis vester.
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présentés. Dans cinq d'entre elles, le juge est un abbé';

nous observerons ce point un peu plus tard. Une autre

est faite pour servir à la fois devant un comte ou devant

un évêque*. Il en est trois où le juge est simplement

qualifié du titre un peu vague de prxpositus ou d'agens^.

Dans les vingt-sept autres, le juge est manifestement

un fonctionnaire du roi. Le plus souvent c'est le comte;

non qu'il soit seul au tribunal, mais c'est bien lui qui

est indiqué comme le juge*. Quelquefois le juge est le

vicariiis; mais nous savons que le vicarius n'est que

le lieutenant et le délégué du comte^ Pas une seule de

* Forrmilx Andeqavemtes, 10, édit. Zeumer, Rozière n" 482 : Veniens

ItOïno ante venerahilan illiiin abbatem vel rcliqiiis viris venerabilibus

aUjiie niaynificis, iiiterpcllabat.... — Ibidem, n°' 29, 30, 47. — Turo-

nciises, 59 : Ante venernbilem virum illum. — L'épithète venerabilis

indique toujours un ecclésiastique, comme l'épithète itlustris ou magni-

(icits indique toujours un laïque.

- Formulx Lindenbroyianse, 19, Rozière 467 : Poslquam venit isdem

liomicidu coram ipso pontifice vel coram illo comité.

5 Formulx Andegavenses, n" 11, 24, 28.

* Andegavenses, 12 : Per judicium inlustris illius comitis. 50 : A7ite

viro iiduslcr illo comité. — Turonenses, 29 : Ante inlustri viro illo (le

qualificatif désigne suffisamment le comte ou le duc). 30 : Judcx. 31 :

Sub prxsentia judicis. 38: Ante illum judicem. 41 : Ante illum judi-

cem. — Senonicœ, 10 : Ante illo comité. 17 : Ante comité illo. 20 :

Aille illo comité. 38 : Cum inluster vir ille cornes ad multorum causas

audicndum vel recto judicio terminandum... resedisset. — ScJionenses,

1, 2, 5, 4 5, 6. — Bignonianœ, 9 : Cum resedisset inluster vir ille

comes in mallo. 27 : Ante illum comitem. — Merkelianee, 28 et 38 :

Cum resedisset ille cornes in mallo. 39 : Ante illum comitem. — Dans

la Merhcliana 27, le juge est un missus domni régis, et cette formule est

mérovingienne, puisque les rachimbourgs y sont nommés. — U y a deux

loinuiles qui disent vaguement ante illum, sans donner le titre du foac-

lionnaire.

5 Formulée Merkelianse, 29 et 30; Bignonianœ, 13 : Ante vicarium.

— Il y a dans le recueil de Mcrkel, n° 51, une lettre du comte à son

vicaire : Utjustitias inquiras et facias sicut ego ipse. La date exacte de

ces deux Ibramlaires et surtout de ces quatre formules ne peut pas être

établie ; croire qu'elles soient d'âge carolingien, ainsi qu'on l'a dit, est une
hypothèse peu probable ; la Mcrkeliana a" 30 contient le mot rachimbwgi,
qui est de l'époque niéiovingienne.
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ces quarante et une formules n'indique que les plai-

deurs se soient présentés devant le peuple ou devant les

hommes du canton. Ces mots-là ne se trouvent jamais.

C'est ainsi que la Loi ripuaire mentionne le tribunal

du comte, et le tribunal du centenier, lequel est un

subordonné du comte*; mais elle ne mentionne pas

une seule fois un tribunal du peuple*.

En résumé, que l'on prenne les lois, que l'on prenne

les récits des écrivains, ou que l'on prenne les chartes et

les formules, ce sont toujours les fonctionnaires royaux

qui sont présentés comme rendant la justice. Observez

l'emploi du mot judex; il est répété plus de deux cents

fois dans les textes de l'époque; jamais vous ne le trou-

verez appliqué ni à un homme qui ferait profession de

juger comme nos magistrats d'aujourd'hui, ni à des

hommes qui seraient investis momentanément du droit

de juger comme serait un jury populaire. Le judex est

toujours un fonctionnaire royaP. Nous verrons bientôt

• Lex Rijmaria, L, i : Si quis teslis ad mallum ante centenario vel

comité, seu anic duce, patricio velrege

* Dans un sens différent du nôtre, voyez Glasson, t. It, p. 523 : « Des

assemljlées judiciaires se tenaient dans la centaine, et les hommes libres

y prenaient [lart en vertu de leur droit, » J'ai cherché dans tous les docu-

ments de l'époque
;
pas un seul ne montre « d'assemblées de centaine »

,

ni « d'hommes libres jugeant en vertu de leur droit ». Aussi M. Glasson

ne cilc-t-il aucun texte à ra])pui de son affirmation.

^ De même l'expression judiciaria polentas désigne le pouvoir à la fois

administratif et judiciaire qui est contié aux agents du roi. — Grégoire

de Tours emploie onze ioïs judex dans le sens de comte; une fois seule-

ment il emploie judicibus dans un sens que nous ne pouvons déterminer:

c'est à la lin du chapitre -47 du livre VU; après avoir dit a judice pour dé-

signer le comte de Tours, il dit, dans la même phrase : invenliim a ju-

dicibus. Entend-il par ce mot les deux ou trois fonctionnaires subalternes

que le comte avait sans nul doute à côté de lui, ou bien les assesseurs qui

l'entouraient? On peut hésiter; j'incHnerais pour la seconde explication,

mais je ne puis m'enipêcher de remarquer que les assesseurs, rachim-

bourgs, boni viri, n'ont jamais été appelés judices; ce serait ici une

exception unique, et c'est ce qui fait que je reste dans ie doute.
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que beaucoup d'autres hommes participent à l'action

judiciaire; mais la langue ne les appelle jamais du nom

de judices. Or les habitudes du langage marquent les

habitudes de l'esprit. Le peuple ne voyait de véritable

juge que dans le fonctionnaire.

Il est bien entendu que le public assistait aux juge-

ments. Plusieurs récits signalent sa présence. Mais ce

serait se tromper étrangement que de voir dans cette

assistance une assemblée judiciaire. Sous l'empire ro-

main déjà le public assistait aux jugements'; a-t-on

jamais conclu de là que les jugements fussent rendus

par ce public? De même, les écrivains de l'époque méro-

vingienne disent plusieurs fois que l'arrêt est prononcé

coram omnibus ou coram populo; mais pas une fois ils

ne disent qu'il soit prononcé ab omnibus, a populo^.

Jamais nous ne voyons que le comte, avant de rendre sa

sentence, consulte le public ou compte ses suffrages.

Dans trois récits, le public fait entendre des murmures

ou même des cris, soit qu'il veuille sauver un accusé,

soit qu'il souhaite une condamnation\ Pareille chose se

voit en tous pays. Mais, même lorsque la foule prend

ainsi parti et veut peser sur les juges, il est visible que

ce n'est pas elle qui juge. Ses cris pour obtenir du juge

un acquittement ou une condamnation sont la preuve

qu'elle-même ne peut légalement ni acquitter ni con-

* Code Théodosien, I, 12, 1 : Omnes civiles causas, negotia etiam

criminalia publiée audire debebis.

« Grégoire, Vitœ Palrum, VIII, 9 : Coram omnibus. — VHa Wala-
rici, 8 (11) : Adsta7itibus cunctis. — Vita Amandi, 13 : Conqregaia non
miniina multitudine.... Populi calerva. — Grégoire appelle ce public

poptilus, IV, 44 : Nec cives nec vox totius populi. Ailleurs, VI, 8,

il l'appelle vulgus.

^ Par exemple dans Grégoire, IV, 44, et VI, 8 : Insullante vulgo atque

vociférante quod, si hic (le coupable) dimitteretur, neque regioni neque
judici possit esse consuUum.

FcsTEL DE CoLLANGES. — La Monarchifl Franque. 22
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damner. Elle ne possède pas une parcelle du pouvoir

judiciaire.

Quelques historiens modernes ont supposé que tous

les hommes libres étaient tenus de se rendre aux juge-

ments. Il n'y a pas un mot de cela dans les textes de

l'époque mérovingienne*.

Ainsi, nous avons analysé tous les documents : nous

n'avons trouvé dans aucun d'eux la mention d'une jus-

tice populaire, l'indice d'une population de la centaine

ou du canton se réunissant pour juger. Tous, au con-

traire, nous ont montré la justice rendue ou par le

roi ou par le comte ou par l'un des subordonnés du

comte. Le rôle actif des rachimbourgs, que nous décri-

rons plus loin, n'empêche pas que le droit de juger ne

soit dans les mains du comte. Le vrai pouvoir judiciaire

appartenait donc au roi, dont les comtes n'étaient que

les agents.

Nous avons constaté dans un précodent volume que

les Romains avaient considéré le droit de juger comme
une attribution essentielle de l'Etat. Quoique la vieille

Germanie nous soit fort mal connue, j'incline à penser

que le même principe existait chez les Germains*. Nous

* Cette opinion est soutenue par Waitz, 3* édition, 2* partie, p. 139-

i41; par Sohm, Reichs und Gerichtsvcrfassung. M. Ed. Beaudouin l'a re-

prise dans la Revue historique du droit, 1887, p. 563; mais il n'a pu citer

que des textes carolingiens, et il n'a même pas fait attention que le mallus

ou ptaciium comilis du capitulaire carolingien qu'il cite, n'est pas une

assemblée judiciaire.

2 Cela me paraît ressortir des passages de Tacite sur la justice. Au

chapitre l'2, c'est la civilas même, c'est-à-dire la plus haute autorité

publique qui prononce les arrêts ; elle seule peut frapper de mort. Plus

loin, Tacite montre la justice locale rendue par des principes; or ces

principes ont été choisis dans l'assemblée générale : eliguntur in iisdem

conduis principes (jui jura per payas rcddnnl. Ils sont par conséquent

les délégués de la civitas. Chacun d'eux parcourt plusieurs cantons, et

il ne juge qu'entouré d'assesseurs; mais ces assesseurs ne sont que son
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le retrouvons dans l'Etat Franc. Ici encore, l'autorité ju-

diciaire est inhérente à l'autorité publique. Le chef de

l'État est en même temps le juge suprême. En lui seul

réside le droit de juger, lequel se répand ensuite, par

une série de délégations, en des milliers de mains,

optimales, ducs, comtes, vicaires, centeniers, rachim-

bourgs même. Une foule d'hommes contribuent ainsi à

l'œuvre judiciaire; mais la source première en est la

royauté.

Ne quittons pas ces documents sans présenter encore

une remarque qu'ils suggèrent. On n'y voit jamais que

les Francs aient eu une juridiction distincte de celle

des Romains. De nombreux exemples montrent qu'au

tribunal du roi les Romains et les Francs pouvaient

également comparaître et étaient jugés de même. Le

tribunal du comte jugeait indifféremment les Romains

et les hommes de race germanique. Il n'y a pas eu deux

ordres judiciaires à l'usage des deux races. Comme il

n'existait qu'une seule autorité publique, il n'exista

aussi qu'une seule justice.

2" LE TRIBUNAL DD ROI.

Nous allons étudier successivement les divers côtés de

Tordre judiciaire. Nous commençons par la justice du
roi, parce que c'est sur elle que nous possédons les ren-

seignements les plus précis. Nous avons pour la con-

naître les deux lois franques; quelques capitulaires

mérovingiens, plusieurs formules, quelques récits très

conseil ; le véritable pouvoir est dans les mains du princeps envoyé par

la civilas ou, comme nous dirions, par l'État
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clairs, et surtout dix-neuf actes de jugements prononcés

par les rois\

La Loi salique déclare qu'un homme peut refuser de

comparaître au mallm ou d'exécuter l'arrêt que le juge

du mallus a rendu, pourvu qu'il comparaisse « en pré-

sence du roi ». Elle dit aussi qu'on peut accuser direc-

tement un homme « devant le roi ». La Loi ripuaire dit

la même chose'. Un capitulaire de Childebert II déclare

que, si un crime a été commis par un homme de condi-

tion élevée, on doit amener le coupable au roi pour être

jugé'.

Il y a un détail significatif : cette justice que les lois

désignent par l'expression « devant le roi », les for-

mules l'expriment par le terme inpalatio^. C'est que la

justice royale ne se rend pas dans un champ de Mars,

au milieu d'un peuple assemblé ; elle ne se rend même
pas dans un lieu public; le roi n'a pas à se transporter

dans une basilique ou un forum judiciaire. C'est dans

une de ses demeures personnelles qu'ûiuge, in palatio.

Ce fait est confirmé par nos procès-verbaux de juge-

ments ; nous y voyons que le roi a prononcé un arrêt,

étant dans sa villa de Compiègne, ou dans celle de

Kiersy, ou dans celle de Valenciennes, à Luzarches, à

* Plusieurs de ces actes sont aux Archives nationales; on les trouvera

dans les Monuments historiques, Cartons des rois, publiés par J, Tardif

sous les n<" 'U, 15, 16, 17, 22, 28, 50, 52, 53, 35, 58, 42, 43, 44, 45,

48. Diplomata, édit. Pardessus, n"' 551, 532, 554, 549, 594, 418, 424,

429, 431, 454, 440, 450, 475, 477, 478, 479, 497, 509, 555; édit.

K. Pertz, n" 54, 55, 37, 41, 49, 59, 00, 64, 66, 68, 70, 73, 76, 77,

78, 79, 85, 94.

2 Lex Salica, XVIII, XLVl, LVI. — Lex Ripuarîa, XXXVIII.

5 Decretio Childeberti, c. 8 : Si franciis juerit, ad tiostram prsesen-

tiam diriijatur.

* In palatio. Formulée Andeyavenscs, 1; Turonenses, 45; Marculfe,

prœfatio et I, 21, où le roi dil : In palalio nosiro. Senonicse, 15. UAi-
vernensii 2 dit: In prsesentia dominorum, devant les rois nos maîtres.
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Ponlion, à Vern, à Clichy, à Saint-Cloiid, toujours dans

un de ses domaines propres*. Ainsi le roi, lorsqu'il

juge, est toujours chez lui : tant l'autorité judiciaire

lui est personnelle. 11 juge partout où il se trouve. Il

se déplace, et toute l'autorité judiciiiire se transporte

avec lui. En quelque lieu qu'il soit, c'est sa « cour »,

ainsi que le dit un écrivain du temps, qui est le siège

de la justice*.

Voyez en quels termes les rois parlent de leur pou-

voir judiciaire : « Celui à qui Dieu confie le soin de ré-

gner doit examiner avec une attention diligente les pro-

cès de tous, de telle sorte que, les deux parties ayant

été entendues, l'une en sa demande, l'autre en sa dé-

fense, il leur donne un bon et salutaire arrêt". » Ainsi

celui qui règne a le devoir de tout juger; à plus forte

raison il en a le droit. Un roi dit ailleurs : « Toutes

les fois que des contestations surgissent entre nos

sujets, c'est à nous qu'il appartient, au nom de Dieu,

de faire une enquête suivant la sévérité des lois, afin de

terminer les débats sans qu'ils puissent renaître*. »

Exemples : Comperidio in palatio nostro (Tardif n* 22) ; Noviento

in palatio nostro (ibid., 30); Luzarca in palatio nostro (ibid., 32) ;

Valentianis in palatio nostro (ibid., 33); Crisciaco in palatio nostro

(ibid., 43) ; Mamacas in palatio nostro (ibid., 44), etc.

"^ Vita Prœjecti, c, tO, Mabillon, Acla SS., II, 645 : In aula régis.

Ibidem, c. \\ : Ad palalium properal... ut mos est apud régis aulam in

loco iibi causas venlilantur. — Vita Eligii, II, 57 : Causa in palatio

régis perlata. II, 65 : Ducitur in palalium ubi dura sentenlia mortis

définiretur....

' C'est le début de la formule des jugements telle que la donne Mar-
culfe, I, 25 : Cui Dominus regendi curam committit, cunctorum jurgia

diligenti examinatione rimari oporlet ut juxta propositiones vel respon-

siones... salubris donelur sentenlia. Ergo cum nos....

* Diplomata, édit. Pardessus n° 549, Pertz n° 41 : Chlotarius rex

Francorum vir inluster. Quotiescunque jurgia... pro quarumcunqv^

rerum negotiis noscuntur advenire, oportet nobis in Dei nomine juxta

legum severitatein inquirere, ut deinceps nulla videalur quœstio renovari.
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Maintes fois encore le roi déclare « qu'il siège dans son

palais pour examiner les procès de tous, et les terminer

par de justes sentences*». Nolons que cette doctrine

du pouvoir absolu des rois en matière judiciaire, si for-

tement exprimée ici, ne se trouve ni démentie, ni con-

lestée, ni amoindrie par aucun autre texte ni aucun

acte de l'époque mérovingienne.

Quelques jugements rapportés par les écrivains vont

nous montrer d'abord un des côtés de cette justice

royale. Grégoire de Tours raconte qu'en pleine Austra-

sie, à Trêves, sous le règne d'un des premiers méi'o-

vingiens Théodebert, un prêtre eut un procès avec un

Franc; le procès fut porté devant le roi, et le roi seul

prononça l'arrêt*. L'auteur de la Vie d'Eligius, lequel

est vraisemblablement un contemporain et un person-

nage fort au courant des affaires, parle d'un abbé qui

est en contestation avec un laïque pour la possession

d'une terre; « la cause fut portée au palais du roi, et le

roi prononça le jugement^ ». Dans une autre Vie de

saint, un procès relatif à la propriété foncière est jugé

à la cour du roi, in aula, et c'est le roi seul qui dé-

cide*. Le roi juge donc au civil, et les particuliers lui

portent leurs procès.

Il juge aussi au criminel. « Le roi Contran fit périr

* Archives nationales, Tardif, n" 14, 15, 32, 33 : Cum nos in Dei

nomine in palatio noslro ad causas universorum audiendum vel recto

iudicio terminandum resideremus. — MaicuUe, 1, 25.

2 Grégoire, De gloria confessorum, 93 (91) : Apud urbetn Trevericam,

tempore Theodeberti régis, Arbogasles quidam presbyter cum franco

quodam intendebat rege prsesente. Cum videret rex prosecutionem pres-

byteri esse callidam, conversus ad eum : Quse prosequeris, inquit, sacra

mento confirma,...

^ Vita Eligii ab Audoeno, II, 57 : Causa in palatio régis perlata,

accepit a principe judicium.

* Vita Prxjecti, Mabillon, Acta SS.y II, 645.
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par le glaive les deux fils de Magnachaire, parce qu'ils

avaient prononcé des paroles outrageantes contre la

reine, et il confisqua leurs propriétés ^ » Nous devons

penser qu'il s'agit ici d'un acte judiciaire; le crime visé

est celui de lèse-majesté, dont il est parlé plusieurs fois

dans l'époque mérovingienne, et la peine est précisé-

ment celle qui, depuis l'empire romain, frappait ce

crime*. Or ces deux Francs ne furent pas jugés par un

peuple franc; ils furent jugés et condamnés à mort par

le roi; et cette exécution ne donna lieu à aucune pro-

testation de la part des autres Francs. De même, Sun-

négisiie et Gallomagnus, accusés de complot, compa-

raissent « en jugement » devant le roi ; reconnus cou-

pables, le roi ne peut pas les condamner à mort, parce

qu'ils se sont réfugiés dans une église; mais il prononce

la confiscation de leurs biens. Ici encore le roi a jugé lui-

même et seul, et, peu de temps après, c'est encore le roi

seul qui fait grâce aux deux coupables'. Le roi Contran

fit mettre à mort un Franc nommé Ghundo pour l'unique

faute d'avoir chassé dans une forêt royale. Or ce ne fut

pas là un acte de colère, un caprice de despote : il y eut

un véritable jugement; et ce qui le prouve, c'est qu'avant

de prononcer son arrêt, le roi avait ordonné le duel ju-

diciaire, qui était une forme de procédure légale*. Ajou-

1 Grégoire, V, 47 : Guntramnus rex filios Magnacharii gladio interemit

pro co quod in Austreclnldem reginam multa detestabilia proferrent

^

facultatesque eorum fisco suo redegit.

* Grégoire, V. 26 : Ob crimen lœsse majestatis judicio mortis suscepto

.

— Idem, X, 19 : Novi me ob crimen majestatis reum esse mortis.

^ Grégoire, IX, 58 : Educti foras {ecclesia), cum rege venerunt ad
iudiciuui. Dans l'expression cum rege, cum a le sens de coram, ce qui

est fréquent.

* Grégoire, X, 10 : Cum uterque (Ghundo et le garde de la forêt) in

prœsentia régis intenderent..., rex campum dijudicat. Le champion de

Ghundo est tué. Quod videns Chundo ad basiiicam S. MarceUi fugam
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tons que cette condamnation prononcée en public contre

un Franc du rang le plus élevé ne provoqua aucune ré-

clamation. Trois autres Francs, Rauching, Ursio, Berte«

fried, qui avaient formé un complot contre Childebert,

furent mis à mort par son ordre. Cette fois, aucune

forme de procédure ne fut observée; mais, loin que

cela ait soulevé l'opposition des Francs, ce furent des

Francs qui exécutèrent l'arrêt royaP. Un peu plus tard,

un certain Aléthée, de race germanique et de grande

famille, était accusé de complot; le roi Clotaire II le

manda devant lui et le fil mettre à mort*.

Dans ces récits des historiens du temps, un homme
d'aujourd'hui est d'abord tenté de voir des actes arbi-

traires, des assassinats royaux. Il est plus probable, à la

manière dont les faits sont racontés, que les rois et

même leurs sujets y voyaient plutôt des actes de juge-

ment. Le roi se croyait armé d'une autorité judiciaire

si indiscutable, qu'il n'avait pas besoin de se soumettre

toujours aux formalités ordinaires de la justice. Ces ar-

rêts de mort étaient irréguliers peut-être, mais en tout

cas permis au roi, juge suprême et irresponsable. Ce

qui le prouve, c'est que nous avons la formule des let-

tres de sauvegarde que le roi donnait à ceux qui avaient

exécuté de pareils ordres. Il déclarait par écrit que, « tel

homme ayant formé un complot ou commis quelque

faute contre lui, il avait avec le conseil des grands donné

iniit. Acclamante vero rege ul comprehenderetur, vinctus ad stipilem,

lapidibiis est obnitus.

* Grégoire, IX, 9 et 12. — Fredegarii Chronicon, 8 : Rauchingus,

Bose, Ursio et Bertefridus, optimates Childeberti régis..., ipso rege ordi-

nante inlerfecti sunt.

2 Fredegarii Chronicon, Ai. Cet Aléthée, dit le chroniqueur, était

régie génère de Burgundionibus. Chlotarius Alelheum ad se venire

prœcepit; hujus consilio iniquissimo reperto, gladio irucidari jussit. —
Le patnce Wolf avait été traité de même par le roi Thierri II (ibid., 29).
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l'ordre de le mettre à mort». Il ajoutait que l'exécuteur

de cet ordre « ne poui'rait être inquiété ni poursuivi

en justice » par aucun membre de la famille du con-

damné*. Ces lettres, qui étaient faites pour être mon-

trées à tous et présentées même dans les tribunaux,

marquent bien que le roi, en ordonnant de telles exé-

cutions, croyait être dans son droit.

A^oici d'ailleurs d'autres jugements, qui sont relatifs

à des crimes tout privés, où l'intérêt du roi n'était pas

en jeu. Un Saxon nommé Childéric étant accusé de

plusieurs meurtres, ce fut le roi qui ordonna de le met-

tre à mort*. Les deux fds du comte Waddo s'étaient

rendus coupables de plusieurs crimes ; ils comparu-

rent au tribunal du roi; « quand le roi eut pris con-

naissance des faits, il ordonna de les charger de chaînes

et de leur infliger la torture; après leurs aveux, ils fu-

rent condamnés, l'un à la mort, l'autre à la détention,

et leurs biens acquis au fisc' ». En 626, Godin fils de

• Marculfe, I, 32, Rorière n* 42 : Qui regiam obtempei-ant jussionem,

experire malum non debent. Dura ille... facienle revello, attt qnaslibet

alias camas contra regem admisit Una cum consilio fîdelium nos-

trorum... in vita ipsius ordinaveramus insequere— Ideo jubemus ut,

dum per nostram ordinationem factum est, nullo unquam tenipore

heredes exinde quamlibet calumniam aut repetitionem habere non de-

beant. — Les mots calumnia et repetitio indiquent une action eu justice.

— Cette formule, dans sa forme spéciale, s'applique au cas où le roi a

seulement ordonné la confiscation des biens; mais les mots si non distu-

lisset, in vita tpsius ordinaveramus insequere, prouvent bien que le roi

pouvait également ordonner la mort et qu'en ce cas il donnait une for-

mule analogue de sauvegarde.

* Grégoire, X, 22.

' Grégoire, X, 21 : Filii Waddonis diversa committebant scelera,

homicidia, furta.... Quod cum Macco cornes reprimere nitereiur, ii prse-

senliam régis expetunt (c'est-à-dire demandent à être jugés au tribunal du

roi).... Affuerunt ii coram rege.... Cum rex hssc scelera ab iis cogno-

visset matiifestissime perpetrata, vinciri eos catenis prœcepit ac tor-

mentis subdi.... Post hsec, seniore capite plexo, juniorem cxsilio damna-
verunt.
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Warnachaire était coupable d'avoir épousé la veuve de

son père; Glolaire II juge ce crime impardonnable et,

« pour avoir violé les canons de l'Eglise », condamne

Godin à mort; Godin fuit à travers tout le royaume

sans trouver personne qui le protège ou qui proteste

contre un tel arrêt, et la sentence royale est mise à

exécution par deux grands personnages francs, Chram-

nulf et Waldebert*.

La Chronique de Frédégaire nous dit comment un roi

franc rendait la justice en un temps de grands dés-

ordres. « L'arrivée de Dagobert dans son royaume de

Burgundie frappa de terreur les évêques, les grands et

les autres leudes, tandis que la manière dont il jugeait

les pauvres les comblait de joie. Il arriva à Langres et

jugea les procès de tous, grands ou petits, avec une par-

faite équité. Puis, entrant à Dijon, il y résida quelques

jours et jugea avec beaucoup de soin tous les hommes

du pays; nul ne se retirait de sa vue sans avoir reçu

justice. 11 fit de même à Ghalon, à Autun, à Sens, à

Paris*. » L'Austrasie elle-même avait vu Clotaire II la

parcourir en juge sévère et faire tomber les têtes des

criminels ^

Dans tous ces jugements, le roi est seul nommé par

le chroniqueur, et peut-être a-t-il jugé seul. Nous ne

voyons aucune loi ni aucune règle qui l'oblige à s'en-

* Fredegarii Chronicon, c. 54. — Autres arrêts semblables, ibidem,

2i, 28, 58.

* Fredegarii Chronicon, c. 57 : Tanto timoré pontifices et proceres seu

et ceteros leudes adveiUus Daqoberli concusserat ut a cunctis essel admi-

randum.... Pauperibus justiliam habentibus (jaudium irrogacerat

Tanta in universis leudibus tam sublimibus quant pauperibus judi-

cabal justitia,.., ut omnes cum recepta justitia de conspectu suo lœti

remcarent.

5 Ibidem, 43 : Clilotarius, in Alsuiia pacem sectatus, multos inique

agentes gladio trucidavii.
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tourer de conseillers. Si pourtant nous consultons les

actes officiels, c'est-à-dire les lettres de jugement qui

nous sont parvenues, nous voyons que le roi, lorsqu'il

(ait acte de juge, n'est pas seul. Le préambule ordi-

naire est celui-ci : « Nous roi, comme nous siégions

dans notre palais, ayant avec nous nos pères en reli-

gion les évêques, et un grand nombre de nos optimates,

le maire du palais, tel et tel ducs ou patrices, tel et

tel référendaires, domestici, sénéchaux et chambellans,

le comte du palais, et autres fidèles*.... » Plusieurs

diplômes donnent les noms des personnes présentes
;

par là nous pouvons voir, sans erreur possible, com-

ment est composé cet entourage du roi. Un jugement

de 692 porte que le roi avait auprès de lui quatre évê-

ques, trois optimates, deux comtes ou grafs, deux séné-

chaux et le comte du palais*. Un autre acte mentionne

une assistance plus nombreuse ; il se trouve autour du

roi douze évêques, douze optimates, huit comtes, huit

dignitaires qualifiés grafs, quatre domestici, qiiatre ré-

férendaires, deux sénéchaux, le comte du palais et

quelques autres fidèles'. Une autrefois, le roi siège avec

• Marculfe, I, 25, Rozière n* 442 : Cum nos in Dei nomine in palatio

nostro una cum domnis et patribus nostris episcopis, vel {et) cum pluns
optimatibus nostris, illo majore domus, illis ducibus, illis patriciis, illis

domesticis, illis siniscalcis, illis cubiculariis et ilH comis (comité)

palatii vel reliquis quampluris fidelibus nostris resideremus. — 11 n'est

pas besoin d'avertir que le pronom illo ou illis devait être remplacé

dans l'acte réel par des noms propres. — De même, Foi'mulse Seno-
nicœ, 26.

* Archives nationales, K, 5, 6; Tardif n' 32, Pardessus ii" 429 :

Chlodovius rex Francorum vir inlusler. Cum nos... una cum aposlolicis

viris in Christo patribus nostris Sygofrido, Constantino, Gribone et

Ursiniano episcopis^ necnon et inlustribus viris Raynoaldo, Norde-
bertho, Ermenfrido optimatis, Madelulfo, Erconaldo yravionehis, Bene-

dicto et Chardoino seniscalcis, et Marsone comité palatii noslri, ad uni'

verso)"um causas audiendum resideremus.

» Archives nationales, K, 3, 7; Tardif n° 33, Pardessus u" 451.
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sept évêques, quatre optimales, trois comtes, trois do-

meslici, deux sénéchaux, le maire et le comte du palais*.

Le tribunal du roi n'a donc pas un nombre fixe de mem-
bies. Même lorsqu'il est le plus nombreux, il ne ressemble

pas à ce que serait une assemblée nationale, moins encore

à une nation réunie autour de son chef. Iln'estcomposé

que de deux classes de personnes, des évêques et des

dignitnires du palais. Nous avons vu plus haut que le

terme d'optimate est uîi titre de la hiérarchie palatine.

Les comtes et grafs sont nommés et révoqués par le roi.

Les domestici sont, pour la plupart, les administrateurs

de son domaine. Les référendaires et les sénéchaux sont

des dignitaires de sa cour. H est visil)le que tous ces

hommes sont attachés au roi par un lien de dépendance.

Us tiennent de lui seul leur titre et tout ce qu'ils ont

de pouvoir*.

Quant aux évêques dont les noms figurent parmi les

membres du tribunal, nous verrons bientôt qu'ils étaient

le plus souvent nommés par le roi. Beaucoup d'entre

eux, avant d'être évêques, avaient fait partie du Palais,

comme trésoriers, comme référendaires, comme comtes ;

ils avaient vécu dans le service du roi avant d'arriver à

l'épiscopat. Ces évêques n'étaient donc pas déplacés au

milieu des optimales et des comtes. Notons bien que

tous les évêques du royaume n'étaient pas là, mais seu-

lement ceux que le roi appelait auprès de lui. Ils ne

* Archives nationales, K, 5, 12; Tardif n* 38; Pardessus n° 440.

* A la vérité, quelques actes ajoutent : Vel reliquis quampluris fide-

libus nostris. Je crois qu'il faut entendre par là quelques personnages de

rang inférieur, tels que notarii, scriba;, cuhicularn. C'est parce qu'ils

sont de rang inférieur que leurs noms ne se trouvent pas inscrits au

procès-verbal comme ceux des optimales et des comtes. — Un acte porte :

Cum episcopis, optimalis, celerisqne palatii nostri mmistris (Par-

dessus n" 349, Pertz n° 41).
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siégeaient pas 'à ce tribunal en [vertu d'un droit, mais

seulement parce que le roi les avait admis à siéger. Ils

n'étaient pas là à titre d'évêques, mais à titre de servi-

teurs et de conseillers du roi. Ils ne représentaient pas

plus un ordre de l'Etat que les laïques qui étaient à

côté d'eux ne représentaient une nation.

Un diplôme de 75i indique, parmi les membres

composant le tribunal, des hommes instruits en loi,

legis doctores\ Je doute qu'il faille faire fond sur ce

mot, qui, à ma connaissance, ne se rencontre qu'une

t'ois*. 11 n'est pourtant pas impossible qu'à côté des

grands dignitaires du palais on ait réservé quelques

places pour des praticiens. La présence de ces hommes
pouvait être assez souvent nécessaire. Un hagiographe

rapporte que saint Ebrulfe, avant de devenir un abbé,

vivait à la cour, au service du roi, et que « étant très

instruit et parleur très habile, il siégeait parmi les

hommes de la cour pour juger les procès » ^.

Ces grands, ces évêques, ces « hommes de la cour »

n'étaient que les assesseurs du roi. Ils ne possédaient

pas par eux-mêmes le droit de juger. Aussi ne trou-

vons-nous pas d'exemples d'arrêts rendus par eux seuls.

Ils ne possédaient même pas ce droit par une déléga-

tion formelle du roi, comme le Parlement du quator-

zième siècle. Les arrêts étaient toujours prononcés par

le roi personnellement. Regardez ces procès-verbaux;

Archives nationales, Tardif n" 54, Pardessus n" 608 : Sicut proceres

tostri vel reliqui legis doctores judicaverunt.

* Les expressions legis doctor, legum magisler se retrouvent encore,

un peu plus tard, chez Ailrevald, Mirac. S. Benedicti, I, 25.

3 Vita Ebrulfi, dans Mabillon. Acia SS., I, 355 : Ebrulfiis, oratoris

facundia prsedilus, ad agendas causas inler aulicos rcsidebat dociis-

simus. Ce personnage vivait au sixième siècle; sa biographie paraît pres-

que contemporaine.
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c'est le roi qui parle, et il parle en son nom propre.

L'acte commence ainsi : « Nous, roi des Francs, tan-

dis que nous siégions dans notre palais pour enten-

dre toutes les causes et les terminer par juste juge-

ment, tels plaideurs se sont présentés devant nous*. »

Et il se termine ainsi : « En conséquence, nous avons

décrété et nous ordonnons que tel plaideur aura la

possession de la terre en litige^ » C'est donc le roi qui

décide. L'acte entier est comme son œuvre. 11 semble

écrit par lui; il porte son sceau et la signature est celle

d'un de ses fonctionnaires'. Les évêques et les grands

ne sont pas les auteurs de la sentence. Ils n'étaient là

que comme le conseil du roi. En droit, ils n'ont fait

que lui donner leur avis.

La réalité n'était pas tout à fait conforme au droit

strict. On peut remarquer que la plupart des actes de

jugement qui nous ont été conservés, sont écrits au

nom de rois mineurs. Lorsque Clotaire 111 déclarait

pompeusement qu'il siégeait au milieu de ses grands

pour terminer les procès de tous par de justes arrêts,

Clotaire III était un enfant de six ans. Clovislll, dont nous

avons quatre jugements, est mort à quatorze ans. Nous

pouvons donc croire que ces rois, quoi qu'ils en disent,

n'ont pas présidé leur tribunal. Même quand le roi était

• Tardif n* 33; Pardessus n* 431 : Chloâoviug rex Francorum....

Cum nos in Dei nomine Valeniianis in palalio nostro... ad universorum

causas audiendum vel recta jtidicia terminanda, resideremus, ibiveniens

N. adversns N. repetebat.

- Ibidem : Proinde nos (il s'agit toujours du roi) taliter... conslitit

de( revisse ut... Jubernus ut....— Tardif n° ii : Propterea nos... jnbemus

ul ipsas villas Domni Dionisii adores habeant evindicalas et stt inter

ipsis de hac re sopita causatio. — Tardif n" 28 : Unde taies preceptio-

nes eis ex hoc facere jussimiis. — Pardessus n°' 331, 349, 394, 418,

424, 429.

8 Tardif, n"' 14, 22, 28, 30, 32, 35, 35.
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majeur, nous ne sommes pas sûrs qu'il y siégeât toujours.

Il pouvait être occupé de quelque autre affaire plus impor-

tante ou de quelque plaisir. Sa place est donc restée vide.

Le tribunal a examiné le procès et a décidé sans lui.

Cela est visible dans nos diplômes. Le roi y relate

assez longuement ce qui s'est passé dans la séance,

c'est-à-dire les questions, les réponses, les productions

de pièces, puis il ajoute : « C'est ainsi que notre comte

du palais a témoigné devant nous que la cause a été

examinée*. » On voit bien que le roi n'était pas là.

Quelquefois l'acte dit expressément que ce sont les

grands qui ont interrogé les parties*; il y en a même
trois oii il est dit que ce sont eux qui ont jugé^

Ils jugeaient en réalité plus souvent que le roi. Mais

comme ils ne possédaient pas par eut-mêmes le droit

déjuger, il fallait que la présence du roi fût toujours

indiquée dans l'acte. Cette présence n'était presque

toujours qu'une fiction, mais la fiction était obligatoire.

Voilà pourquoi tous nos actes de jugement commencent

par : Nous, roi des Francs, comme nous siégions en

notre palais. Voilà pourquoi aussi les lois ne disent

jamais anteproceres régis, mais ante regem. En droit

' Archives nationales, Tardif n" 14, Pardessus n° 351 : Dum inltister

vh- Chadoloaldns comis palatii nostri testimoniavit quod ialiter liac

causa acia vel per ordinem inquisita seu definita fuisse dinoscitur. —
l^ardcssus n" 349 : In quantum ilhister vir Andobaldvs cornes palath
nostri testimoniavit. — Tardif n° 28, Pardessus n° 418 : Sicut inluster

vir Ansoaldtis comis palatii nostri testimoniavit. — Tardif n" 3'2, Par-

dessus n" 429 : Dum inluster vir Marso comis palatii nostri testimo-

niavit quod hsec causa taliler acta fui.ssei.

* Pardessus n* 549 : Inlcrrogaium est a nostris proceribus. — Tardif

n" 42. Pardessus n° 456 : A nobis vel a proceribus nostris interrogasse.

' Archives nationales, Tardif n° 28, P;irdessus n° 418 : .4 proceribus

nostris judicatum fuit ut.... — Pardessus 456 : Inter ipsos fuit judi-

catuni. — Tardif n° 48, Pardessus n" 497.: Sic proceribus nostris fuit

invcntum. — Cf. Marculfe, I, 58 : Dum inter se intenderent... sic a
proceribus nostris fuit judicatum.
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le roi était présent. Un acte où il eût écrit qu'il n'était

pas présent, eût été contraire à toutes les fornaes, et

peut-être eût-il paru de nulle valeur*.

Quant à l'arrêt, il était prononcé par le roi, non par

les grands. Cet arrêt ne pouvait émaner que de lui. Il

fallait qu'il parlât en son nom propre et qu'il écrivît

le juhemus, c'est-à-dire l'ordre d'exécution. Un acte de

jugement où l'expression de la volonté royale eût fait

défaut, n'aurait probablement pas été compris.

Il faut faire attention aux termes employés dans les

actes. L'opinion émise par les grands est exprimée par

les mots judicare ou invenire. M;us l'arrêt précis et

formel est exprimé par decernere etjubere; or, ces deux

derniers mots, lé roi seul les emploie.

Toutes ces observations de détail conduisent à une

conclusion certaine. Le roi était le véritable chef de la

justice. Il pouvaitjuger seul, comme les chroniqueurs le

disent maintes fois, et il ne s'en faisait pas faute, en effet,

surtout en matière criminelle. Plus souvent il s'entourait

de ses grands, c'est-à-dire de ses hauts fonctionnaires,

de ses conseillers naturels, et de quelques évêques. Môme
dans ce tribunal, le pouvoir judiciaire n'appartenait qu'à

lui. En droit, il y était le vrai et seul juge, et les grands

n'étaient que ses assesseurs. Mais en pratique sa pré-

sence était souvent fictive, et les assesseurs se transfor-

maient alors en juges. Dans l'un et l'autre cas, l'arrêt

légal, exécutoire, définitif, était prononcé par le roi*.

* Qui est-ce qui présidait le tribunal en l'absence du roi? Était-ce le

maire? On a supposé que c'était le comte du palais. En réalité, nous n'en

savons rien. Les actes ne le disent pas, et il&^ne peuvent pas le dire,

puisque c'était le roi qui était censé présider.

- Les actes de jugement qui nous sont parvenus ne sont que du sep-

tième siècle; mais un récit de Grégoire de Tours montre que les choses

se passaient déjà ainsi au sixième. De gloria confessorum, 71 (70). On y
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La juridiclion royale s'exerçait en matière civile

aussi bien qu'en matière criminelle. Dans les formules

de Marculfe nous pouvons constater que le roi jugeait

des procès de toute nature, questions d'héritage, enlè-

vement d'esclaves, défaut de comparution, coups et

blessures*. Il se trouve que les dix-neuf actes de juge-

ments qui nous sont parvenus sont tous relatifs à des

questions de propriété ; cela tient uniquement à ce que

ce genre d'actes était celui qu'on avait le plus d'intérêt

à conserver. Nous savons d'ailleurs que le même tri-

bunal jugeait aussi les criminels et qu'il prononçait la

peine de mort*.

Le tribunal du roi recevait les appels. Un homme
condamné par le tribunal du comte ou, comme on

disait, in pago, pouvait porter sa cause au tribunal royal,

in, palatio. Grégoire de Tours montre le roi réformant

un arrêt rendu par un gouverneur de province'.

Ce n'était pas seulement en appel qu'il jugeait. Les

sujets n'étaient pas obligés de se présenter d'abord

voit un évèque qui a un procès avec le fisc au sujet d'une terre. L'évéque

est mandé; il se présente au tribunal royal; il commence par supplier

le roi de ne pas prendre part au jugement, pour ne pas, dit-il, com-

promettre son âme; le loi se retire en efiét; les grands, que l'historien

appelle auditores, littéralement les assesseurs, procèdent à l'interrogatoire

snns lui et prononcent un judic'nnn contre l'évéque. Il est probable que

si nous avions le diplôme de ce jugement, nous y lirions d'abord N. Rex
Francorum, comme si le roi eût été présent; le mot auditores serait

remplacé par proceres; nous verrions le iestimoniavit du comte du palais,

ie judicaveriint des proceres, et enfin \ejiibcinus du roi.

» Marculfe, 1, 26, 27, 28, 20. 57. Idem, 11, 31, une personne donne

procuration pour un procès qu'elle a au tribunal du roi sur une question

d'héritage, causarn pro alode ciim homine illo in palatio haberc vidcor.

2 Cliildeherli decretio, art. 8. Formulœ Turonenses, 53, Marculfe,

I, 37. Vila ElUjii, 11, 65 ; Yir quidam swcularis ex nohili génère, culpa

inlervenieide..., ducitur in patatiuni; ubi diirn sententia moriis défini'

relur..., cuni formidaret mori — Cf. Lex Ripuaria, 79 : Judicio prin-

cipis pendutus.

» Grégoire, IV, 44.

FusTEL DE CouLANGES. — La Monarchie Franqna» 23
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devant la juridiction inférieure. On pouvait accuser

directement devant le roi*. Ou bien encore, un homme
accusé devant le comte pouvait demander et obtenir

d'être jugé par le roi; ainsi firent, par exemple, les fils

de Waddo*. Dans les procès civils, les deux parties pou-

vaient se soumettre à la justice royale. En ce cas, elles

convenaient entre elles du jour de comparution, ou,

comme on disait dans la langue du temps, « elles fixaient

leur plaid devant le roi »'. Le roi n'exigeait pas qu'elles

se fussent d'abord présentées devant le comte. Il les

jugeait, ou bien, si l'une d'elles n'était pas présente

au jour fixé, il donnait une lettre constatant que « telle

partie avait gardé son plaid » et que l'autre « y avait

manqué », et il condamnait celle-ci pour défaut de

comparution*.

D'autres fois c'était le comte lui-même qui, trouvant

une affaire trop obscure, la renvoyait au roi. Grégoire de

Tours parle d'une cause criminelle qui fut d'abord exa-

minée à Tours ; mais, le juge n'ayant pu obtenir la cer-

• Lex Salica, 18. Lex Ripuaria, 38.
s Grégoire, X, 21 : Prpesentiam expelunt régis. Affuerunt coram rege.

^ Telle est l'une des significations les plus fréquentes du mot placitum;

il se dit de la convention que font deux adversaires, par écrit ou autre-

ment, de se trouver à tel jour au tribunal du comte ou au tribunal du
roi. Voyez un diplôme de Clovis III, aux Archives nationales, K, 3, 4,

Tardif n° 30, Pardessus n° 424 : Per eonira notitias paricolas placita

inlcr se habuerunt ut anle nos debcrent conjiinycre.... Taliter inier se

placilum habuerunt initum. — Cf. Lex Salica, 47 : In noctcs 40 pla-

citum facianl. — Edictum Chilperici, 7 : Postea in 81 noctcs placitum

intendatiir. — Formulv Andegavenses, 12, 13, 14, 16 : Ille et ille pla-

citum eorum adtendernnt. — Grégoire de Tours, Vil, 23 : Placitum in

prœsevlia régis posuerunl. — Epistola ad Desiderium, Bouquet, IV, 23 :

Habeo placilum cum illo homine ante regem.

* Archives nationales, K, 5, 4, Tardif n° 50: Illi placitum eorum visi

sunt custodisse Ipse nec venit in placitum. — Andegavenses, 12 :

Ipsi placitum eorum legihus a mane usque ad vespeium visi sunt custo-

disse. — Cf. ftozière n" 457, 473, 490, 500, 501.
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lilude de la culpabilité de l'accusé, l'affaire fut portée

au tribunal du roi^ Souvent enfin il arrivait que le roi

évoquât lui-même l'affaire. C'est ce qui eut lieu, par

exemple, pour un vol qui avait été commis dans la basi-

lique de Saint-Martin *. Nous avons l'une des formules de

citation qu'il faisait écrire pour appeler un inculpé à

son tribunal : « Un tel, venant en notre présence, nous

a dit que vous l'aviez assailli, blessé et volé. Nous vous

adressons le présent monitoire par lequel nous vous

enjoignons, si les faits sont exacts, de les amender sui-

vant les lois. Si vous avez quelque chose à opposer aux

allégations portées contre vous, vous aurez à venir en

notre présence aux calendes de tel mois^ » Parfois

c'était au comte que le roi s'adressait : « Un tel nous

a fait savoir que tel homme qui est de votre ressort

lui a enlevé sa terre par violence et la détient sans

droit. Nous vous donnons l'ordre d'obliger l'envahisseur

à restituer; s'il s'y refuse ou que vous ne puissiez ter-

miner l'affaire, envoyez-le en notre présence*. »

Un des principaux objets de la juridiction royale était

de juger les fonctionnaires. Nous savons que les comtes

avaient une responsabilité et qu'en cas de délit ou de

mauvais usage de leurs fonctions il étaient menacés des

peines les plus graves^. Mais nous ne voyons jamais

qu'un comte fût jugé par le tribunal d'un duc ou d'un

autre comte; il ne l'est jamais par des rachimbourgs ;

' Grégoire de Tours, VII, 23.

* Grégoire, VI, 10 : Quod cum régi nuniiaium fuisset, jussit fures

alliyari et suo conspedui prœsentari.

' Marculfe, I, 29; Rozière n° 433.

* M.irculfe, I, 28; cf. Tuwnenses, 33.
s Padus Childeberti et Chlotarii, 18 : Vitae periculum te siibjacere

cognoscat. — Childeberti decreiio, 6 : Judex... vilie periculum sustineat.

— Cf. Lex Salica, L, 5 : Grafio.., de vita culpabilis esse débet aut quan-

tum valet se redimat; LI, 2 : Grafio de vita comportât.
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jamais il ne l'est par le peuple assemblé. Il n'est res-

ponsable qu'envers le roi; c'est le roi seul qui le juge

et qui le punit*. Seul aussi il juge les évêqiies'. Les

hommes des classes supérieures obtenaient aisément

1(3 privilège d'être jugés, même au criminel, par le tri-

bunal du roi^ Enfin les rois accordèrent peu à peu

aux grands propriétaires, surtout aux évêques et aux

abbés, de n'être pas soumis à la juridiction du comte

et de porter tous leurs procès directement au tribunal

du Palais*.

La juridiction royale s'exerçait sans distinction de

races sur tous les sujets du prince. On ne faisait aucune

différence sur ce point entre le Romain et le Franc.

Ainsi nous voyons Vigilius, qui habite la Provence et

qui est certainement un Romain, faire appel au roi et

être jugé par lui^ Nicétius, qui paraît bien être un Ro-

main puisqu'il est neveu de Grégoire de Tours, porte

son procès devant le roi Chilpéric*. Prsejectus en litige

avec Hector est jugé par le roi'. Les débats entre Palla-

* Edictum Guntramni, édit. Borétius, p. 12 : Judices... condemiiabit

sententia nostri judicii. Grégoire de Tours, X, 5, donne l'exemple d'un

vicarius qui, sur les plaintes de la population, fut cité in prœsentiam

régis, et d'ailleurs acquitté.

* Cela ressort de plusieurs récits de Grégoire de Tours, V. 19; X, 19:

De gloria confessorum, 71, etc.; et aussi de la formule de Marculfe,

I, 26, où le roi mande un évéque « en sa présence » pour répondre à un
plaignant qui réclame contre lui la propriété d'une terre.

2 C'est le sens de cet article du décret de Ghildebert : Si francus fuerit,

ad nostram prœsentiam diriçialur.

* La formule ordinaire de la lettre royale qui accordait ce privilège

portait : Et si adversus euin aliquse causse surrexerint qiias in pago

absque ejus grave dispendio defuiilœ non fuerint, in nostri prœsentia

reserventur, Marculfe, I, 24. — Pour plus de détails sur ce point, voir

notre Étude sur l'immunité mérovingienne, 1885.

^ Grégoire. IV, 44.

^ Grégoire, V, 14 : Nicétius, vir neptis mex, propriam habens cau-

sam, ad Chilpericum regem adiit.

' Vila prsejecti, dans Mabillon, II, 64-5.
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dius et, révêque Parlhénius, entre rancien esclave Aii-

darchius et « le citoyen d'Auvergne Ursus », sont portés

au tribunal royal*. Nous avons un acte où le roi a jugé

entre les colons d'un domaine et leur propriétaire

^

Cette juridiction royale s'exerçait sur les ecclésias-

tiques aussi bien que sur les laïques. C'est ainsi que

nous voyons que l'abbé Bertégisile « a un plaid devant

le roi » '. Il existe plusieurs actes de jugements royaux

qui ont été rendus entre un ecclésiastique et un laïque,

ou entre deux abbés, ou encore entre un abbé et un

évêque *.

Si l'on fait attention au nombre relativement consi-

dérable de documents qui nous sont parvenus relative-

ment à ce tribunal, et surtout à la variété des jugements

qui y sont relatés, on devra penser que ce tribunal était

fort occupé. Il est visible que son action s'étendait sur

tout le royaume et sur tous les sujets. La Loi salique

admet elle-même qu'un accusé peut.refuser de se rendre

au malluSy qu'il peut refuser d'exécuter la décision prise

par les rachimbourgs ; c'est la marque qu'il n'y a

qu'une juridiction qui s'impose véritablement, celle du

roi^ Que l'on prenne toutes les catégories de textes.

Lois salique et ripuaire, Grégoire de Tours, formules

d'actes, procès-verbaux authentiques, dans tous on re-

connaît que la juridiction royale n'est pas une juri-

» Grégoire, IV, 4i ; IV, 47.

* Diylomata, Pardessus n° 349, Pertz n° 41.

' Epistola ad Desiderium, Bouquet, IV, 43.

* Archives nationales, Tardif n"' 14, 15, 17,30, 32; Pardessus n" 331,

332, 349, 418, etc. — De même Grégoire, De gloria conf., 93. —
Vita Eliçiii, II, 57. Vita Prsejecli, MabiUon, Ada SS., II, 645.

* Lex Salica, LVI : Si quis ad mallum venire contempseril aut quod

ei a rachineburgiis fuerit judicalum adimplere dislulerit, tune ad régis

prsesentiam ipsum manire débet.
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diction exceptionnelle, mais qu'elle est au contraire la

juridiction régulière et normale pour tout le royaume.

3" LE TRIBUNAL DU COMTE, LES ASSESSEURS, LES RACHIMBOURGS.

De la justice du roi émanait la justice de ses fonc-

tionnaires, c'est-à-dire des ducs, comtes, vicaires et

centeniers. Ce que le roi était dans le royaume, le comte

l'était, par délégation, dans le territoire qui lui était

confié. Il avait en main la justice comme il avait les

finances, l'administration, la police, le recrutement et

le commandement des soldats. Le titre même de juge,

judex, n'appartenait qu'à lui. Le nom qu'il tenait de sa

fonction n'était pas celui de comte, le mot cornes n'indi-

quant au sens littéral que son attache au roi ; ce nom
n'était pas non plus tiré de ses attributions administra-

tives ou militaires; le vrai nom qu'on lui donnait était

celui de juge*. Il semblait donc que l'essence de son

caractère et de sa fonction fût de juger. La langue

usuelle le connaissait surtout comme juge; même elle

ne connaissait pas d'autres juges que lui, puisqu'elle

ne donnait ce nom qu'à lui ou à ses lieutenants*.

* Pour désigner le comte, jtidex est plus fréquent que cornet dans Gré-

goire de Tours, dans les Capilulaires des rois francs et dans les Actes des

conciles; il est aussi fréqpient dans les formules.

* Le tribunal du comte s'appelait malins comids, malins anie comitem

{Lex Ripuaria, 50), ou simplement mallus, ou simplement aide comitem.

Les écrivains comme Grégoire de Tours Vappelaienljudiciuin [Ciim cornes

injudicio residehat, V, 48). Les Actes des conciles l'appelienl ordinaire-

ment judicium publicum, de même que l'on dit aussi mallus publicus.

Fréquemm'^nt encore nous voyons le seul mot publiciun (exemple Vila

Eligii, II, 61). Enfin une expression jissez usuelle, surtout dans le langage

des praticiens, est celle de rationes publicœ. Formulée Turonenses, '29 :

In rationes pnblicas anie inlustrem viiiim illum adsUli. Rozière n° 441 :

Adversum te in rationibus publicis adsisto . Andegavenses, 13 : Ante illo
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Son devoir de juge lui était tracé par le roi. Dans son

diplôme de nomination il lui était enjoint de juger les

hommes suivant la loi de chacun, de protéger la veuve

et l'orphelin, de punir les malfaiteurs. Nous avons cité

plus haut l'édit du roi Contran qui rappelle à ses

comtes c( qu'ils doivent juger avec équité, sans recevoir

de présents »; celui de Childebert qui, prenant des

dispositions nouvelles contre le rapt, dit que le comte

devra arrêter, juger, mettre à mort le ravisseur; celui

de Clotaire II qui parle des comtes comme de chefs de

la justice; enfin tous les édits qui marquent que le

comte était responsable des jugements, preuve certaine

que c'était lui qui les avait rendus'.

En tout cela les rois s'expriment comme si le comte

jugeait seul. Grégoire de Tours donne la même impres-

sion quand il montre le comte Gundobald parcourant

son comté pour juger les procès, le duc Rathaire envoyé

« pour examiner les causes », un autre comte qui arrête

un voleur et aussitôt le fait pendre, un autre encore

qui juge un accusé et le condamne à la prison et aux

fers, un autre comte enfin à qui l'on amène un Bur-

gunde, et qui l'interroge, le juge, le condamne ^ La

même remarque peut être faite dans plusieurs récits de

Vies de Saints. Si le roi d'une part, les écrivains de

l'autre, parlent du comte comme étant seul à juger,

cela implique au moins qu'il avait le droit strict de

agente fuit in ratione; 14 : Antc illo agents fuit in rationes. Cf. Gré-

goire, Vil, 47 : Ratione accepta. — Turonenses, 29 : Si in rationes tel in

judiciuin introieris. Iliidem, 41 : Ante illiim judicem in rationes fuerat.

* Edictum Gnntramni, Borétius, p. H; Decretio Childeberti, ibid.,

p. 16; Chlotarii prseceptio, art. 7, p. 19; Pactuspro lenore pacis, art. 18,

p. 7; Edictum Chilperici, art. 8, p. 9.

2 Grégoire, VIII, 18; VIII, 1-2; De gloria confessorum, 101 (99 édit.

Kruscb); Miracula Martini, IV, 16; IV, 39; Vitae Patrum, VIII, 9.
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juger seul, comme faisait quelquefois le roi. Aussi ne

trouvons-nous aucune loi mérovingienne qui l'oblige

à s'entourer de conseillers.

Mais il y avait des règles qui, sans être inscrites dans

des lois, étaient ordinairement observées. La première

était que le comte ne devait pas juger dans sa demeure

personnelle. 11 jugeait toujours au mallu&\ c'est-à-dire

en un lieu public, au tribunal qui était connu de tous

et ouvert à tous.

La seconde était que le public pût assister à ses inter-

rogatoires et à l'énoncé de ses arrêts. Nous avons vu

que cette règle existait déjà sous l'empire romain V Les

lois interdisaient au gouverneur de province de juger

dans sa maison. 11 ne devait exercer son pouvoir judi-

ciaire que « les portes ouvertes et le public appelé » '.

Le même usage existait chez les anciens Germains*. Il

y avait donc double raison pour qu'il subsistât dans

l'État Franc. Le conventus romain, c'est-à-dire la con-

vocation du public autour du gouverneur pour assister

à ses jugements, se retrouve sous les Mérovingiens ^

Une formule mentionne sous ce nom une réunion locale

qui se tient à Tours*. A Tournai, un comte franc vou-

lant procéder à un jugement commence par appeler la

» On connaît quelques exceptions, mais pour des cas de flagrant délit.

« Voyez ci-dessus, t. I", 5* édition, liv. II, chapitre de la Justice.

5 Code Théodosien, I. 16, 9 : Judex... aperlis foribus, inlro vocai^t

omnibus, et civiles et criminales controversias audiat.

* Cela est marqué implicitement dans la phrase où Tacite nous montre

le princeps rendant la justice entouré d'une centaine d'assesseurs.

s Paul Diacre, au huitième siècle, écrit : Conventus, cum a magis-

tralu judicii causa populus congrcgatur. « Il y a conventus lorsque le

maoislrat, pour juger, convoque la population. » Édition 0. Muller, p. 42.

^ Formulée Turoncnses, 3, Rozièie 265 : Cum conventus Turonis civi-

tate adfuisset. Ce conventus d'ailleurs n'agit pas, ne délibère pas, ne lait

rien; il s'agit là de l'enregistrement d'un acte qui doit se faire en public,

le conventus n'est aulre chose ici que le public.
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foule*. A Noyon, le comte, avant de procéder à l'inter-

rogatoire, ce réunit beaucoup de monde »'. Grégoire de

Tours dans ses récits omet rarement de dire que le

jugement a lieu en public, coram omnibus. C'est ainsi

que nous voyons que dans le royaume des Wisigoths le

comte doit juger in conventu, c'est-à-dire en public %

et que chez les Mamans la population de chaque canton

doit se réunir devant le comte aux jours que celui-ci lui

indique, non pour juger elle-même, mais pour assister

aux jugements*. Que ce fût chez les Francs une obliga-

tion stricte pour tous les hommes libres de se rendre à

l'appel du comte, c'est ce que nous ne trouvons pas

dans les textes; mais il n'est pas douteux que le comte

mérovingien, comme l'ancien gouverneur romain, ne

fît en sorte d'avoir un nombreux public au pied de

son tribunal.

Une troisième règle qui s'imposait moralement à lui

était d'avoir, sur son tribunal même, des assesseurs.

Nous avons déjà vu cette règle dans l'empire romain;

le gouverneur de province, tout armé qu'il fût du pou-

voir judiciaire le plus complet, ne jugeait qu'au milieu

de son « conseil », et il ne prononçait pas une sentence

sans avoir pris l'avis de ses assesseurs*. La même règle

avait existé dans l'ancienne Germanie. Tacite avait re-

* Vita Amandi, 15 : Congregata non minima mnUilvdine. La suite

montra que cette foule assiste au jugement, mais n'y prend aucune part,

' Vtia Eligii, II, 61 : Deux prévenus duamtur in puhlicum, c'est-à-

dire au tribunal du comte, et, conglobalis undique multis, sistunlicr in

examine episcopi et comilis. La suite du récit montre qu'il n'y a que

Vévêque et le comte qui décident. La foule ne fait rien.

3 Lex Wisigothot'um, VII, 4, 7 : Judex in conventu publiée exercent

disciplinam.

* Lex Alamannoi'um, 56 : Convenlus secundum antiquam consuetu-

dinem fiât in onini centena comm comité aut suo misso et coram cente-

nario.... Qiiali die cames aut centennrius voluerit.

* Voyez plus haut, au t. l", ou nous avons cité les textes.



554 LA MONARCHIE FRANQUE.

marqué que le princeps qui avait été choisi par les pou-

voirs publics pour rendre la justice dans quelques can-

tons, ne siégeait jamais sans un nombreux entourage

de gens du pays, et il avait fait entendre que cet entou-

rage remplissait le même office que le consilium du ma-

gistrat romain*. Puisque cette règle était également en.

vigueur dans la société romaine et dans la société ger-

manique, il n'y avait pas de raison pour qu'elle ne se

continuât pas dans l'État mérovingien, qui était composé

des deux races.

Nous en trouvons l'expression la plus nette dans une

des rédactions de la Loi romaine qui ont été faites à

cette époque et pour cette société : « Que le juge sacbe

bien qu'il ne doit pas prononcer un arrêt étant seul,

mais qu'il doit siéger avec quelques hommes honora-

bles, boni hommes, et que c'est devant le public qu'il

doit prononcer son jugement*. »

Ainsi les deux races qui vivaient dans l'Etat Franc

avaient également pour tradition d'être jugées, non par

le juge seul, mais parle juge entouré d'un groupe de

personnes du pays. Prenez la formule toute romaine

d'un acte passé à Tours et oii la Loi romaine est allé-

guée, vous y voyez que le plaideur comparaît en juge-

ment « devant le comte et autres hommes' ». Pienez

* Tacite, Germanie, 16 : EUgunlur in mdem concilns (les asscnibléL's

souveraines de l'État, de la civitas) principes qui jura per pagos vicosque

reddunt. Centeni simjulis ex plèbe comités adsunf consilium simul el

auclorilas. — Pour le sens de chacun des mots de cette phrase, nous

renvoyons à nos Recherche» sur quelques problèmes d'histoire , pages

301-571.
- Lex Romana Vtinensis, ou Epttome S. Galli, dans Hacnel, Lex Rom.

Wisigoth., p. 23 : Quicunque judex sciât, cum causas judicaverit..., non

solus judicium donel, sed cum bonos homines, et in aperta domo ut qui-

cunque intrare voluerit licenliam habeai, et antc plures homines suum

judicium donet. — Cet ahrégé est de la fin du huitième siècle.

3 Formulée Turonenses, 29, Rozièie n° 440 : Lex Romana exposât
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la Loi salique ou la Loi ripuaire, vous constatez de

même la présence de plusieurs personnages au tribunal,

et ceux-ci ont même des attributions importantes.

Prenez les écrivains comme Grégoire de Tours, vous

y lisez que le comte « siège en jugement avec les

principaux du pays, laïques ou ecclésiastiques* »,

Voilà donc un fait important dans l'histoire de nos

institutions qui se trouve marqué dans nos trois séries

de documents à la fois, dans les lois, dans les écrits,

dans les formules. C'est aussi dans tous ces documents

à la fois qu'il faut l'étudier, si l'on en veut comprendre

exactement la nature, le sens, la portée.

Nous avons quarante et une formules qui se rappor-

tent à des jugements. Sans pouvoir dire la date précise

de chacune d'elles, c'est-à-dire le jour où chacune d'elles

a été écrite pour la première fois dans un acte, on est

certain qu'elles ont été employées et copiées au sixième,

au septième, au huitième siècle, c'est-à-dire dans le

morne temps oii la Loi salique et la Loi ripunire ont été

appliquées. Elles appartiennent aux divers recueils

composés à Angers, à Tours, à Sens, et à d'autres

recueils dont on ignore le lieu d'origine ; comme
elles sont d'accord avec les lois franques usitées sur-

tout au nord et à l'est, on peut admettre que le fait

que nous étudions a été universel dans la monarchie

franque.

Il importe toutefois de noter que ces quarante et une

formules ne sont pas, à proprement parler, des arrêts ;

ut.... In rationes publicas ante illustri viro illo (le comte, visil)lenient)

vel reliquis viris Turonus civitale... adstcii.

* Grégoire, V, 48 : Cornes... si in judicio cum senioribus vel laicis

vel clericis resedisset.



556 LA MONARCHIE FRANQUB.

elles sont seulement des attestations d'arrêts rendus'.

Cette remarque a quelque importance. On s'attendrait à

avoir des arrêts du comte, comme nous avons dix-neuf

sentences du roi. 11 n'en est rien. Aucun texte de juge-

ment du comte ou du malins ne nous est parvenu, soit

que ces jugements ne fussent pas mis en écrit, soit

qu'il n'en fût pas donné copie aux parties. Celles-ci

recevaient seulement une notitia, c'est-à-dire un cer-

tificat constatant le jugement. Ces formules nous mon-

trent assez nettement ce qui se passait au tribunal.

Toutes commencent par dire le nom du comte qui

siégeait au mallus, et elles ajoutent aussitôt qu'il y avait

quelques hommes « qui élaient à côté de lui » ou « qui

étaient assis avec lui »'. Il en est quatre, sur quarante

et une, qui au début ne parlent que du comte et omettent

de mentionner son entourage; mais au milieu de la

formule l'entourage paraît et agit'. Deux, au contraire,

ne parlent que de ces hommes et omettent de signaler

le comte; mais cela ne prouve pas que le comte ou son

délégué ne fût présent*. C'est donc une règle que l'on

* On les appelle noiitiœ judicii . Elles commencent presque toutes par

ces mots : Notitia qualiter vel qiiibus prsesentihus veniens homo ille in

mallo ante comitem... interpellabat. Suit un résumé des débats, puis

renoncé du jugement; et enfin, dans les actes, venaient les signatures

des mêmes personnages qui étaient nommés au début.

* Qui cum eo aderant : Form. Andegavenses, i\, 24, 28, 50; Tiiro^

nenses, 32, Al ; Senonenses, 2; Merhelianœ, 29, 30, 38. — Qui cum eo

residebant : Senonicœ, 38; Senonenses, 1, 5, 6. — Qui in mallo reside-

bant, Biqnonianse, 9. — Ces mots adesse et rcsidere doivent être pris au

sens littéral. Ad-esse, être à côté; c'est le terme que la langue romaine

employait souvent pour les assesseurs; cf. Tacite, Germanie, 16 : comités

adsunt. Residere signifie être assis; il s'applique au comte aussi bien

qu'aux assesseurs.

' Bignonianse, 9, 27 ; Merkelianœ, 50, Ces trois formules, au début,

portent seulement ante comitem; maison lit, vers le milieu, boni hommes

ou racimburgi. La Turonensis 38 seule ne porte que ante judicem.

* C'est la Senonica 51 et la Bignoniana 14; mais il faut noter que ces
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peut considérer comme générale que le mallm ou tri-

bunal fùl formé du comte et de quelques hommes au-

tour de lui.

Cherchons d'abord quels étaient ces hommes ; nous

verrons ensuite ce qu'ils faisaient et quelle action ils

exerçaient.

Les expressions par lesquelles leâ textes les désignent

sont très diverses. Beaucoup de formules ne leur don-

nent aucun titre spécial; elles disent simplement :

« Un tel a comparu devant tel comte et les autres hom-

mes dont les noms sont au bas du présent acte. » Ou

bien : « Tandis que tel comte siégeait pour juger les

causes de tous et les terminer par de justes arrêts avec

plusieurs personnes qui étaient assises avec lui *. » Qua-

torze formules ne s'expriment pas autrement.

11 en est deux qui qualifient ces hommes de auditores

comitis, comme si ces hommes n'avaient légalement

qu'à écouter les débats. Ils faisaient pourtant autre

chose, car les mêmes formules disent que la décision a

été prise « par jugement du comte et de ses auditeurs »'.

deux formules ne sont pas des notittae, qui seraient rédigées avec un
caractère presque officiel; ce sont des securitates et elles sont écrites par

des particuliers; elles n'ont pas la correction relative des notitiœ. Cf.

Andeqavenses, 6 et 45.

• Foriuulœ Turonenses, 29 : In rationes publicas ante illustri viro illo

vel reliquis viris qui subter tenentur inserti. — Ibidem, 32, Rozière 465 :

Nolilin sub quorum prœsentia veniens ille ante illum et eos qui subter

tenenlur inserti.... Ipsi viri qui ibidem aderant. — Ibidem, 39, 41. —
Andegavcnses, 11, 24, 28, 29, 30 : Vel reliquis hominibus. — Senonicœ,

11, 20, 58 : Cum quadam die inlusler ille comis ad multorum causas

audtcnduvi vel reclojudicio leitninandum una cumplures personas rési-

dentes. — Senonenses, 1 : ISotitia qualiter vel quibus prsesentibus... in

mallopublico aide inlustre viro illo comité vel aliis quam pluribus per-

sonis ibidem résidentes. — Ibidem, 2 : A7ite illo comité vel aliis quam-
pluris qui ibidem aderant.

- Formulée Andegavcnses, 12 : Per judicio illustri viro comité vel

auditores suis. — Twonenses, 59 : Ante venerabilem virum illum suis-
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D'autres appellent ces hommes boni homines ou boni

viri. L'expression était ancienne; dans la langue du

droit elle s'appliquait à ceux qui jouaient le rôle, soit

d'arbitres entre les parties, soit d'assesseurs auprès du

juge, soit de témoins dans les actes. Au sens littéral

elle se disait de tout homme qui présentait des garanties

par sa position de fortune autant que par son honorabi-

lité. Quinze de nos formules, appartenant aux formulaires

de Bignon et de Merkel aussi bien qu'aux recueils d'An-

gers, de Tours et de Sens, emploient cette expression

\

et l'on peut même remarquer qu'elle est souvent asso-

ciée au terme mallm. On lit par exemple : « Un tel a

comparu dans le mallus devant tel comte et les boni ho-

mines qui ont signé ci-dessous^; » ou bien : « Lorsque

tel comte était assis au mallus avec les boni homines'" ; »

ou encore : « Il a été décidé par le graf et les boni ho-

mines qui étaient assis au mallus*. »

11 y en a cinq qui désignent cet entourage du comte

par un titre honorifique. Ceux qui sont familiers avec

les textes de cette époque savent combien ces titres

étaient prodigués dans la langue usuelle, dans le style

épistolaire, et même dans les actes officiels. Nos formules

manquent rarement de donner au comte son titre de

inluster vir. Plusieurs donnent aux hommes qui sont à

côté de lui le titre inférieur de viri magnifici s'ils sont

que auditorihus. — Cf. Lex Wisigotlwrum, II, 2, 2 : Judex &i elegerit

auditores secum esse présentes.

' Andegavenses, 5, 6, 43, 47; luronenses, 30. 31; Senonicœ, 10,

17, 51 : Bignomansc, 9, 14; Merkelianœ, 27, 28, 30, 58.

- Formulée Senoiiicœ, 10, Rozière n" 456 : In mallo publico aide

illo comité vel reli(juis quam pluris bonis hominibus.

^ Formulée Merliclianœ, 58, Rozière n" 471 : Cwm resedisset inluster

vir ille comis mallu illo una cum pluris bonis hominibus.

* Formulée Bignonianœ, 9 : Apud ipso garafione vel apud ipsos bonos

homines qui in ipsum mallum residebant.
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laïques, et de viri venerabile^ s'ils appartiennent au

clergé. L'une d'elles s'exprime ainsi ; « Un tel a com-

paru dans le mallus public en présence du comte homme
illustre et de plusieurs hommes magnifiques qui sié-

geaient au tribunal*. »

Nous avons enfin neuf formules qui désignent les

mêmes hommes par le terme de rachimburgi^ L'une

d'elles appartient à un acte passé dans la ville d'An-

gers ; les autres appartiennent aux recueils dits de Bi-

gnoii et de Merkel ou au formulaiie de Sens. Le mot ne

se rencontre pas dans le recueil de Marculfe.

De la comparaison de tous ces noms divers, qui s'ap-

pliquent visiblement aux mêmes hommes, il ressort

déjà que les rachimbourgs dont nous allons parler ne

forment pas une institution singulière et à part; ce

terme lui-même n'est que l'un de ceux par lesquels la

langue usuelle désignait l'entourage du comte en justice.

11 est vrai que ce mot appartient à l'idiome germa-

nique très probablement, quoiqu'on ne le retrouve clitz

aucun autre peuple germain ni dans aucun des dialectes

allemands*. 11 n'y a pas lieu d'être surpris qu'un terme

* Andegavenses, 10 : Atile... reliquis viris venerabilibus aiqiie ma-
gnificis. 32 : Cum reliquis venerabilibus atque magnificis rcipublicse

viris. Ici respublica signifie la cité, comme dans le Digeste et dans les

inscriptions latines; l'expression est restée dans la langue. — Marculfe, H,

18 : Intervenienlibus magnificis viris. — Senonenses, 7)
'. Aliis pluris ma-

gnijicis viris. — Andegavenses, 28 : Visum fuit ab ipsis magnificis. —
Sui' le sens de ce titre, Cf. Formulse Biluricenses, 7 : Viri mngni/ici
Bituricœ civitatis; ibidem, 15. Senonicœ, 39. Marculfe, II, 57, 38.

- Andegavenses, 50 : Ve7iiens ille Andecavis civilaie ante viro inlus-
tri illo comité vel reliquis racineburdis qui cum eo aderant, quorum
nomina per subscriptiones atque siynacula subter tenenlur inserta. —
Bigiionianse, 27 : Ab ipsis racimburgis fuit judicatum... ante comitem.— Senonenses, 1, 4, 6. — Mcrkelianœ, 27, 28, 30, 39.

' Nous ne savons pas comment le mot s'écrivait; la forme rachimbourg
est celle que les érudits ont adoptée, peut-être parce qu'elle a un air plus

allemand, mais c'est la forme la plus rare dans les manuscrits. Le manus-
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germanique ait été introduit dans la langue latine

de la Gaule. Mais cela ne prouve pas que le terme dé-

signe une institution exclusivement germanique.

La Loi salique, qui est l'un des documents les plus

instructifs de celte histoire, a pourtant été la cause ou

l'occasion de quelques faux systèmes. Cela tient à ce

qu'elle frappe vivement l'imagination par son style, par

sa langue, par son aspect extérieur très particulier. Plu-

sieurs esprits ont été dominés par elle au point de fermer

les yeux, ou peu s'en faut, à tous les documents d'autre

nature. Ils n'ont étudié les rachimbourgs que dans la

Loi salique. Or, comme la Loi salique ne définit pas ce

mot, comme elle ne dit pas ce que sont ces hommes,

en quel nombre ils sont, comment ils sont choisis, les

érudits ont voulu deviner tout cela par leur propre imagi-

nation et leur logique. Naturellement, ils ne se sont pas

trouvés d'accord. Savigny voyait dans ces rachimbourgs

« tous les hommes libres du canton », quoique la Loi

salique n'ait rien dit de pareil. Pardessus émettait le

même avis*. Suivant Waitz, ils seraient « les membres

de la communauté réunis, lesquels, dans l'exercice de

leurs fonctions judiciaires, prenaient le nom de rachim-

bourgs » '. Schulte croit aussi que « les rachimbourgs

étaient tous les hommes libres, jouissant de leur état

crit des formules d'Anjou, qui est des premières années du huitième

siècle, porte racincburdi ; le manuscrit de Wolfenbultel de la Loi salique,

qui est le plus ancien, porte raciriiburgius ; on lit rachipiihurgius et.

racinmburgius dans le manuscrit de Munich et dans 4404 de Paris;

rationcburim dans Paris 9653; ragimburgii dans la Loi ripuaire; ra-

ciniburgii et racimburgi dans les Senonetises; racinbnrgi dans les

Dignotiianœ; racineburgi dans les Merkelianœ. — Grimm, Mullenhof,

Sohm, Kern ont pro|)osé des étymologies fort ingénieuses, mais peu sûres.

* Savigny, Hi»t. du droit romain, trad.,t. I, p. 141. ,

• Pardessus, Loi salique, p. 576.

' Waitz, Verfassungsgeschichte, 3* édition, t. 11, 2* partie, p. 143, 165.
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complet de citoyen ))^ Thonissen, de même, veut qu'ils

fussent « tous les citoyens du canton, les mêmes hommes

étant à la fois guerriers et juges »*. Au contraire,

si l'on en croit Zœpfl et Sohm, ils étaient non pas

tous les hommes libres, mais quelques hommes élus

|)ar les hommes libres, au nombre de sept suivant

Zœpfl, au nombre de douze suivant Sohm^ A peine

avons-nous besoin de dire qu'aucune de ces théories

n'est appuyée sur une seule ligne, sur un seul mot de

la Loi salique.

A ces théories qui se forment dans l'esprit et par le

seul travail de l'esprit, c'est-à-dire par la méthode sub-

iective, il faut préférer la simple recherche qui se fait

par l'observation et la comparaison des divers docu-

ments. Il n'aurait pas dû échapper que les mêmes ra-

chimbourgs se trouvent dans la Loi salique et dans les

• Schulte, Histoire du droit public et privé, trad. Fournier, p. 375.

* Thonissen, Organis. judic. de la Loi salique, p. 74, 77, 374, 375.

Il n'y a pas un mot dans la Loi salique qui présente ces rachimbourgs

comme des guerriers. Cherchez dans la Loi salique un mot qui signifie

guerriers, vous ne le trouverez pas; et voyez combien les idées subjec-

tives peuvent troubler l'esprit: on se figure la Loi salique comme une

législation de guerriers, tandis qu'il n'y a pas de législatioa plus essentiel-

lement propre à une population paisible. 11 n'y est question que d'agri-

culteurs et de propriétaires ; l'armée n'est mentionnée par occasion qu'au

titre 65. Quand donc se met(ra-t-on à lire la Loi salique sans parti pris ?

' Zœpfl, t. III, p. 522, 325. — Sohm, Reichs und Gerichts Verfassung,

p. 578. Cf. Laferrière, Hist. du droit français, t. III, p. 416. — Quel-

ques érudits ont supposé qu'il y avait deux catégories de rachimbourgs,

ceux qui étaient assis et ceux qui ne l'étaient pas (Waitz, 3" édition, t. Il,

2' partie, p. 166). Il n'y a pas un seul document qui marque cette

distinction; nous voyons bien dans plusieurs articles de la loi que les

Tachimboiu'gs étaient assis; mais nous ne voyons nulle part qu'il y eût des

rachimbourgs qui fussent debout. "Waitz interprète mal une phrase de la

$etionensis 6 : Racimbnrgi qui ad universorum causas audiendum resi-

dehant vel adstabant; dans la langue du temps, vel signifie et; il n'y a

pas ici deux catégories d'hommes; et quand on est famiUer avec le style

de l'époque, on sait bien que les deux verbes reùdebani et adstabant sont

une simple redondance.

FtPTKL f B Coui.ANGEs. — La Monarphie Franqne. **
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formules. Et ce n'est ])as seulement leur nom qui se re-

trouve: ils ont môme rôle et mêmes attributions.

Quelques-uns allégueront que la date de rédaction de

la Loi salique est inconnue, qu'il est admissible qu'elle

soit du cinquième siècle, qu'en ce cas elle ne peut pas

répondre à nos formules et doit être étudiée à part, sans

tenir compte de celles-ci. Mais il faut faire attention

que, si ancienne qu'on veuille la supposer, elle a été

appliquée dans les jugements au sixième siècle, au sep-

tième, au huitième, c'est-à-dire durant toute l'époque

où nos formules étaient copiées dans les actes. 11 y a une

autre remarque à faire. La Loi ripuaire n'a été rédigée

qu'au septième siècle ; donc les rachimbourgs de cette

loi sont contemporains de ceux des formules, et aussi

leur ressemblent-ils tout à fait. Or en même temps ils

ressemblent exactement à ceux delà Loi salique. D'oii il

faut déduire forcément que les rachimbourgs de la Loi

sali({ue et ceux des formules se ressemblent aussi et

sont les mêmes hommes*. On doit donc rapprocher et

étudier en même temps les deux Lois tranques et les

formules, et c'est par l'étude de tout cet ensemble que

nous pourrons arriver à savoir ce que nous devons

entendre par le terme de rachimbourgs.

Les lois, dans leur extrême concision, ne nous don-

* Pour être convaincu de cette identification, il suffit de rapprocher les

textes. Lex Salica, 56: Qiiod a ruchineburgis fudjudicalum.... Qiiando

rachuieBurgi judicaverunt . . . . Ibidem, 57 : Rachinehurgi in mallo sc-

dentes... causarn disculiuut legcm dicunt. — Lex Ripnaria, 55 : Ra-

(jinbïirgii legem dicunt. — Forrmdse Andegavenses, 50 : Racincburdi....

decrcverunl judicio. — Senonenses, 1 : Ab ipsis raciniburgiis fuit inven-

tiim vel inijuisilum cl Icgibus definilum. Ibidem, 4: Ab ipsis rarinburgis

fuit judiculum. Ibidem, G : Viris racimburgis qui ibide)n rcsidebrint....

Ipsi viri taie decreverunt judicitim. — Bignonianœ, 27: Ab ipsis ra-

chimburgis fuitjudicatuin. On voit bien par ces exemples que les lacliim-

bourgs ont un rôle exactement semblable dans la Loi salique, dans la Loi

ripuaire, et dans les formules.
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nent pas une définition de ce que sont ces hommes ;

les formules, par leur prolixité et par leur variété même,

nous le font apercevoir. Et d'abord il faut constater que

le mot rachimbourg qui se trouve dans neuf formules,

correspond exactement à l'expression boni homines

qui se trouve dans quinze autres. Comparez entre elles

les formules oii sont les deux termes, et vous ne trou-

verez aucune différence ni dans le sens des formules, ni

dans le sens des deux mots. Ils désignent des person-

nages semblables, qui occupent même place dans les for-

mules, même place aussi au tribunal, et qui remplissent

mêmes fonctions. Prenez deux formules pareilles pour

le fond et pour la forme ; dans l'une vous lisez : cum

resedisset cornes cwn racliimburgis , et dans l'autre : cum

resedisset cornes cum bonis hominibus. Vous lisez ici :

in mallo ante bonis hominibus, et là : in mallo ante

rachimburgis. Vous trouvez dans l'une : judicatum est

a bonis hominibus, et dans l'autre : judicatum fuit a

racimburgis. Mettez deux formules en quelque sorte

l'une sur l'autre; elles s'appliqueront exactement et il

sera visible que les deux termes y sont synonymes*.

Cela est tellement vrai, que nous voyons dans une

* Quelques exemples. Andegavenses, 50 : Veniens ante viro inlustri

illo comité vel reliquis racineburdis qui ibidem aderant et quorum no-

mina subler tenentur inserta; comparez Senonicœ, 17: Veniens in mallo

ante comité illo vel aliis bonis hominibus qui subter (irmaverunt. —
Merkelianse, 27 : Cum resedisset ille in mallo cum plnris racineburgis ;

comparez ibidem, 38: Cum resedisset ille cornes mallo illo cum pluris

bonis hominibus. — Senonenses, 4 : Judicatum est ab illo comité vel

[et] ab ipsis racimburgis ; comparez Bignonianse, 9 : Apud {ab) ipsum

grafionem vel apud ipsos bonos homines qui in mallo residebnnt fuit ju-

dicatum. — Les rachimbourgs sont dits dans la Loi salique in mallo se-

dentes; comparez Bignonianœ, 9 : Bonos homines qm in mallo residcbant.

— Les rachimbourgs signaient les notitia: de jugement ; Andegavenses, 50 :

Racineburdi quorum nomina per subscripitones subter tenentur inserla;

comparez Senonicse, 10: bonis hominibus qui subler firmaverunt.
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même formule les mêmes hommes être appelés d'abord

rachimbourgs et quelques lignes plus loin boni homi-

nes\ Il y a plus. Ces hommes sont parfois désignés

en même temps par leur double qualificatif, et nous

lisons : cum bonis hominibus racimburgis*

.

Nous avons vu que cinq formules désignent l'entou-

rage du comte par le titre de viri venerabiles ou de viri

magnifici. Une formule dit venerabiles racimburgi^.

Ces- hommes n'étaient donc pas les premiers venus.

Déjà la Loi salique avait laissé voir qu'il ne se pouvait

pas qu'ils fussent de pauvres gens, puiscjue, au cas où

ils se trompaient dans leur décision, elle condamnait

chacun d'eux à l'énorme amende de six cents deniers

d'argent*. La même loi ajoutait au mot rachimburgi

l'épithète de idonei, laquelle indiquait tout spécia-

lement la solvabilité ^ L'édit de Chilpéric dit qu'ils

* Ainsi dans la même formule, Senonenses, i, il est dit au début : In

matlo ante comité vel aliis pluris personis ; au milieu : Ab ipsis racim-

hurçjis fuit inventum et dcfinitum: et à la fin: Notitia boiwrum homi-

num manibus roborata. Or ces pcrsonœ qui siègent avec le comte, ces

racimburgi qui donnent le jugement, et ces boni homines qui signent la

nolilia, sont certainement les mêmes hommes. L'auteur de cette formule

très soignée a voulu éviter les répétitions de mot, et c'est pour cette seule

raison qu'il a employé trois termes synonymes.

- Merkelianse, 27 : Cum pluris bonis hominibus racimbwrgi» ; S?" :

Vna cum pluris bonis hominibus racineburgis ; 30 : Reliquis bonis ho-

minibus racineburgis. Ce formulaire est dans un manuscrit du neuvième

siècle, lequel n'est que la copie d'un manuscrit antérieur. Les trente pre-

mières formules du recueil sont plus anciennes que les autres. On a tout

lieu de les croire d'âge mérovingien.

5 Senonenses, 6 : In mallo publico ante inlnster vir illo comité et ante

apostolico vivo illo vel pluris viris venerabilibus racimburgis,

* Lex Salica, LYli, 5 : Si rachineburgii non secundum legem judi-

caverinl 600 dinarios quisque illorum culpabilis judicetur. Cf. Lex
Ripuaria, LV.

' Lex SdUca, L, 3 : Rachineburgios idoneos. — Sur le sens de

idoneus, Cf. Digeste, XXVll, 8, 1 : fidejussor idoneus; IV, 4, 21 : Idoneus

debitor ; L, 16, 42 : Idoneus homo ; XL, 4, 50: Idoneam cautionem

,

voyez encore Ulpien, au Digeste, L, 16, 42. D a le même sens dans la Loi
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doivent être « bons et créables », c'est-à-dire d'une

situation sociale qui inspire confiance*; il ajoute qu'ils

doivent être « experts en procès »^ Tout cela implique

une élite. Boni homines, viri magnifici, rachimbîirgi

idonei, sous ces dénominations diverses nous devons

voir les principaux habitants du lieu oii le comte

tenait son tribunal. Grégoire de Tours, dont la langue

est un peu plus classique, les désigne par le mot

senioreSy qui signifiait les premiers habitants d'un en-

droit'.

Par qui étaient-ils choisis? Suivant M. Sohm, ils

étaient élus par la centaine; mais la Loi salique ne parle

ni de centaine ni d'élection. Aucun de ces deux mots ne

se trouve non plus dans les formules à côté du mot

rachimbourg. Nulle part il n'est dit ni que ces hommes
soient élus,niqu'ilsreprésententune population. D'autre

part, on ne voit pas qu'ils aient été nommés par le roi.

Nous avons de nombreuses listes de fonctionnaires

royaux ; le nom des rachimbourgs ou des boni homines

ne s'y rencontre jamais. Ces hommes ne sont donc ni

des représentants du peuple ni des fonctionnaires du roi.

salique, XXXIX, testet idonei; L, rachineburgio» idoneos; dans la Loi ri-

puaire, LIX, carta idonea, et dans les formules.

* Edictum Chilperici, 8 : Graphio cum sepiem rachymhurgîis bonis

credenlibus. — Le participe credens, au lieu de credibilis et au sens

passif, se retrouve dans un capitulaire de 782, Borélius p. 192-193. II

faut qu'il ait été usité en ce sens dans la langue vulgaire, car de là est

venu le mot créant usité au moyen âge.

' Et qui snant ndiones. Rapprochez les expressions agere actiones

(Grégoire, Mirac. Juliani, 16); dirimere actiones (Vita Amandi, Mabillon,

II, 714); ptiblicse actiones, dans les actes du quatrième concile d'Orléans,

c. 13: moris actionum [Vilie Patrum, X, 4).

' Grégoire, V, 48: Injudicio cum senioribus residebat. Grégoire dit

de même, VIII, 21, cum senioribus urbis, en parlant des principaux ha-

bitants de la ville de Metz. — Le même mot seniores se trouve employé

dans une formule pour désigner les notables habitants d'Angers [Ande-

gavenses, 32).
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Quelques ériidits ont pensé qu'ils étaient désignés

pour chaque procès par les parties en cause*. Mais les

lois ne disent rien de pareil, et les formules montrent

le contraire. Il est facile d'y constater que les rachim-

hourgs sont déjà léunis avant qu'aucune des deux parties

ait comparu. On voit d'ailleurs siéger des rachimbourgs

dans des affaires où il n'y a ni demandeur ni défendeur,

et où il est impossible par conséquent qu'ils aient été

choisis par les parties. Cette hypothèse trop ingénieuse

ne supporte donc pas l'examen.

Il ne reste plus qu'une chose possible, c'est qu'ils

aient été choisis par le comte. Cela n'est pas dit expres-

sément dans les textes, mais cela est impliqué par quel-

ques-uns d'ontre eux. Quand la Loi salique dit que le

graf doit réunir des rachimbourgs qui soient « capables

et solvables* », quand l'édit de Chilpéric enjoint au

comte d'avoir avec soi des rachimbourgs qui soient

« bons, créables et experts », cela fait penser que leur

choix dépend de lui.

Il ne faudrait pourtant pas dire que les rachimbourgs

ou boni homines reçussent du comte une nomination

régulière. Ils n'étaient pas « institués » par lui, comme

l'étaient son vicarius et ses centeniers. Ils n'étaient pas

des fonctionnaires. Leur choix se faisait séance tenante

et sans nulle règle fixe. Quand le comte, faisant sa

tournée judiciaire, tenait son mallus en un endroit, les

notables de cet endroit, les plus aisés, les plus expéri-

mentés venaient d'eux-mêmes se ranger autour de lui.

D'autres qui ne venaient pas spontanément étaient

1 Siegel, Geschichte des Gerichlsverfahrens, 1857, p. 145. Sohm,

Reichs und Gerichts Verfassumj, p. 578.

2 Lex Salica, L, 3 : Grafio colUgat tecum septem rachineburgios

idoncos.



LE POUVOIR JUDICIAIRE. 3C7

appelés par le comte, et contraints moralement à siéger.

Venaient aussi, probablement, ceux que les parties inté-

ressées pouvaient avoir engagés d'avance à se trouver au

tiibunal. Venaient enfin, très vraisemblablement, tous

les petits praticiens du lieu. Cette sorte d'hommes fut

fort nombreuse dans cette société très processive; ils

suivaient volontiers tous les jugements; ils étaient heu-

reux d'y prendre part pour acquérir de l'influence, et

l'on était heureux de les avoir pour profitei^ de leur

expérience. Tous ces hommes pouvaient être rachim-

bourgs, tantôt un jour, tantôt l'autre; mais nul ne l'était

d'une manière constante. Rien n'était plus variable que

la composition de ce petit groupe; il changeait presque

pour chaque procès. Aucune catégorie d'hommes n'y

était particulièrement appelée, et aucune n'en était

exclue. Seulement, il eût été impossible à un homme de

s'asseoir au tribunal du comte si le comte ne le lui eût

permis.

Plusieurs formules montrent que les clercs pouvaient

être rachimbourgs aussi bien que les laïques*; et cela

est confirmé par les actes des conciles du sixième siècle,

qui s'inquiètent du goût trop prononcé des clercs pour

prendre part aux jugements*. Il n'y a pas de doute que

les Romains ne pussent siéger aux tribunaux aussi bien

que les Francs. Comme les deux races étaient justi-

ciables du même tribunal, le tribunal était composé

aussi sans distinction de races. De ce que les assesseurs

sont appelés tantôt rachimbourgs et tantôt boni homines,

* Andajavenses, 10: Vins venernbilibus atqiie magnificis. — Seno-

nenses, (i : Cum venerabilibus racimburgis. — Cf. Grégoire de Tours,

V, 48: Si in judicio cum... velclericis vd laids resedisset.

- Concile d'Auxerre de 578, art. 34; concile de Màcon de 585, art. 19
— Fortiinatus, Carmina, IV, 12, parle d'un prêtre nommé flilarius : Jus-

titiam Iribuens populis examine recto.
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nous ne sommes pas en droit de conclure que les rachtm-

bourgs fussent des Francs et les boni homines des Ro-

mains. Les deux expressions étaient dans la langue

usuelle comme synonymes; aussi rencontrons-nous le

mot rachimbourgs dans une formule d'Anjou qui est

bien romaine. Nous voyons dans quelques formules

l'évêque siéger à côté du comte*, et cela est confirmé

par quelques récits des écrivains.. Dans deux affaires

qui sont jugées, l'une à Tours, l'autre à Noyon, lecomte

a l'évêque auprès de lui*. Ce n'était pas que ce droit

eût été conféré à l'évêque par une loi formelle; mais

l'évêque n'était-il pas le premier notable de la contrée?

La composition du tribunal changeait d'ailleurs sui-

vant les lieux. Quand il se tenait dans une grande ville,

on peut admettre qu'il était souvent composé comme le

décrit cette formule : « Alors que siégeaient, pour l'uti-

lité de l'Eglise et le service du prince, l'homme aposto-

lique seigneur évêque et le comte homme illustre, avec

d'autres, hommes vénérables ou hommes magnifiques

de la cité, à Angers* ». Mais lorsque le comte tenait son

ti'ibunal dans une petite ville ou dans un bourg, il est

vraisemblable qu'il n'avait auprès de lui que quelques

propriétaires de la campagne.

Telle était, autant qu'on peut la saisir dans les textes,

* Senonenses, 6 : In illa civitate in mallo publico ante inluslri vivo

illo comité et ante apostolico viro illo vel quampluris viris vcnerubilibui

racimhurgis qui ibidem ad universorum causas audiendtim resedebant.

— Senonenses, 3 : In mallo ante illo comité el ante illo episcopo vel

aliis pluris magnificis vii-is qui ibidem rcsidebant.

- Grégoire, VII, 47 in fine. — Vita Eligii, il, 61 : In examine episcopi

elcoinitis.

' Formulée Andegavenses, 32 : Cum pro utilitate ecclesise vel princi-

pali negotio aposiolicus vir domnus ille episcopus et inluster vir ille

comis in civitate Andecave cum reliquis venerabilibus atque magnificis

reipublicae virit resedisset.
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la composition très variable et assez arbitraire du tri-

bunal du comte. Gomme le roi jugeait « au milieu de

ses grands », le comte jugeait au milieu des notables du

ressort. Cet entourage était-il nombreux? Nous ne sau-

rions le dire; nous n'avons aucun chiffre, et il ne nous

paraît pas non plus qu'il y ait jamais eu un chiffre fixe*.

Nous avons à chercher maintenant quelle action ces

hommes exerçaient, quelle part effective ils prenaient à

l'œuvre judiciaire.

Il y a un point sur lequel les textes sont fort clairs:

c'est que ces hommes interrogent les plaideurs ou les

accusés, et émettent un jugement. « Les rachimbourgs,

dit la Loi salique, assis au mallus, font l'examen de la

cause entre les parties et doivent dire quelle est la loi*. »

11 y est dit encore que ces rachimbourgs jugent, judt-

cant^. Cela est confirmé par les formules. Les arrêts des

comtes nous manquent; mais les notices ou attestations

d'arrêts indiquent bien que c'est l'entourage du comte

qui « a interrogé », qui « a jugé ». Une formule

d'Anjou s'exprime ainsi ; « Un Tel et son frère, dans la

cité d'Angers, ont comparu en présence du comte et des

rachimbourgs, et les personnes du tribunal ont décrété

le jugement suivant*. » On lit dans une formule de

* Les formules disent plwes, quamplures. S'il s'agissait de latin clas-

sique, nous dirions que ce mot indique un grand nombre ; mais avait-il

conservé ce sens précis dans le latin mérovingien? Signifiait-il autre

chose que noire mo\ plusieurs 'f 11 s'agit d'ailleurs de formules faites à

l'iivance
;
quamplures est de style; combien étaient-ils dans l'acte réel?

* Lex Salica, 57 : Si rachineburgii in mallo (alias in mallobergo) se-

dentes dum causnm inter duos discutinnt, legem dicere noluerint, debel

dicere.... legan dicatis secundum legem salicam. — Disculere causam

est l'expression ordinaire dans la langue du temps pour examiner un pro-

cès, interroger les parties, conduire les débats.

' Ibidem, hQ:Quod ei a rachineburgiis fuerit judicatum..., quando
rachineburgii judicaverunt. — Cf. Lex Ripuaria, 55.

* Andegaveme», 50 : Vitum est ad ipsas personas decreviste jtidicio.
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Tours : ^< Un Tel est venu devant le juge et ceux qui

siégeaient avec lui, et ces hommes ont interrogé le com-

parant*. » De même dans une formule de Sens : « Un

Tel a comparu dans le mallus devant le comte et les

boni homines ; les hommes du tribunal ont fait l'interro-

gatoire et ils ont rendu ce jugement*. » Beaucoup d'au-

tres formules établissent d'une manière certaine que

c'est tout le tribunal qui a interrogé et jugé^

Est-ce à dire que ces hommes fussent de véritables

juges, jugeant par eux-mêmes et en vertu d'un droit

propre? Notons d'abord qu'ils ne sont jamais appelés

du nom de juges. Ni la Loi salique, ni la Loi ripuaire,

ni les formules ne leur donnent une seule fois cette

qualitication*.

Notons ensuite qu'ils ne siègent pas seuls. Ils sont

avec le comte. Nous ne voyons de rachimbourgs qu'au

mallus, et il n'y a de inallm que là où est le comte ou

son délégué. Les formules marquent très bien qu'ils

1 Turonenses, i\ : Ante illum jndicem vel reliquis viris qui ibidem

aderant... Ipsiviri liomineminterrogaverunt.

* Senonicœ, 20, Rozière 459 : Ante illo comité vel pluris bonis ho-

minibns... Interrogatum fuit ab ipsis viris Ab ipsis viris fuit judi-

catum ut....

5 Andegavenses, H : Visum fuit ipso agente vel qui cum eo aderant.

12: Per judicio illo comité vel auditores suis. 24 : Visum fuit ad ipso

preposito vel qui cum eo aderant. 28 : Visum fuit ab ipsis magnificis.

— Turonenses, 32 : Ipsi viri qui ibidem aderant taie dederunt judicium.

39 : Ipsi viri decreverunt judicium ut.... — Senonicœ, H : Interroga-

tum fuit ad ipsos viros {ab ipsis viris) Ab ipsis viris fuit judicatum.

51 : Ab ipsis bonis hominibus fuit judicatum. — Senonenses, 1 : Apud
(ab) ipso comité vel ipsis racinburgiis diligenler fuit invenium vel inqui-

situm et legibus definitum. i : Ab ipsis missis dominicis vel illo comité

seu etab ipsis racinburgis fuit judicatum. 6 : Ipsi viri interrogaverunt.

Ipsi viri taie decreverunt judicium ut....— Bignonianse, 9 : Apud gara-

fionc vel apud ipsos bonos homines fuit judicatum. 14 : Boni homines...

taliler judicavernnt. '21 : Ab ipsis rachimburgis fuit judicatum. —
Merkelianse, 51) : Ab ipsis viris rachimburgis fuit judicatum.

* L'emploi du \.evm& judicare n'implique p;is qu'ils fussent considérés
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n'agissent qu'autour du comte'. Les deux Loisfranques,

dans leur extrême concision, ne le disent pas en termes

formels; mais elles le font entendre en plusieurs pas-

sages, par exemple quand la Loi ripuaire désigne par

l'expression ante comilem le même malltis oii jugent les

racliimbourgs*, ou quand elle désigne le mallus par les

mois inpi'xsentiajudicis^; et encore quand la Loi salique

montre les malfaiteurs amenés devant le comte, ou une

question de propriété portée devant lui, ou le comte

exécutant un jugement* ; et enfin quand ces deux lois

mentionnent le comte comme recevant la part des com-

positions prononcées. Visiblement, le comte, dans les lois

franques, est à tout le moins fort mêlé aux actes judi-

ciaires. Les mots de la Loi ripuaire in mallo ante comi-

tem impliquent que le comte est le premier personnage

du tribunal; il le préside; et cela doit s'entendre aussi

de la Loi salique, bien qu'elle ne le dise pas expressé-

comrae judices. Le verbe avait un sens vague et large et n'exprimait pas

toujours l'idée précise de rendre un arrêt. C'est ainsi que nous voyons ces

hommes juger que telle partie prêtera serment [Andecjav.., 50 ; Turun.. 39 ;

Senonicœ, 17): d'autres fois il est dit que ces hommes « jugent » qu'il

soit fait une attestation du jugement déjà rendu : Judicatum est ut de hac

causa notitiam accipere dcberet (Senonenses, 1), ou bien encore qu'il

soit écrit une lettre de securitas {Merkelianœ, 59). Le verbe ne signifiait

pas autre chose que prononcer, émettre une opinion. Le substantif ^'«dea;

avait un sens plus arrêté et plus précis. C'est ainsi qu'en français le mot
« juger a une acception bien plus étendue que le mot « juge ». On fait

donc un raisonnement faux quand on dit que les rachimbourgs étaient

des judices parce que les textes leur appliquent le terme judicare.

• La présence du cornes ou judex, ou du vicarius, de Yagens, du missus

est signalée dans 34 formules : Andegav.. 10, H, 12, 24, 28, 'J9,

32, 50; Turoncnses, 29, 50, 51, 52, 58, 59, 41 ; Senonicse, 10, 11, 17,

20, 38; Senotieuses, 1, 2, 3, 4, 6; Bignoniatue, 9, 13, 27; Merkelianœ,

27, 28, 29, 30, 38, 39. Il n'y en a que deux qui omettent de mentionner

le chef du tribunal; c'est le n° 51 des Senonicse et le n" 14 des Bigno-

niaiuv. deux formules d'un style très incorrect.

* Comparez Lex Ripuaria, XXXU, 2; L; LV; LXXXVUI; LXXXIX.
* Lex Ripuaria, XXXJ, 1.

Lex Salica, XXXII: XLV, 2; L, 5.
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ment. Tous les érudits se sont trouvés d'accord pour

admettre que c'était le comte qui présidait le tribunal,

et que c'était même lui qui prononçait la sentence. On

peut donc dire que, même dans les lois franques, et à

plus forte raison dans les formules, les rachimbourgs

ne sont rien hors de la présence du comte. Ils n'existent

pas sans lui.

On peut encore remarquer dans les textes qu'il n'y a

jamais de rachimbourgs ni de boni homines au tribunal

du roi, qui est pourtant la juridiction suprême et vrai-

ment normale du royaume. Ces hommes ne figurent

qu'au mallus, c'est-à-dire au tribunal du comte.

Quelle est d'ailleurs, sur le tribunal, la règle de leurs

rapports avec lui? Les érudits qui sont partis de cette

idée préconçue que le mallus était une assemblée popu-

laire et souveraine, n'ont pas pu admettre que le comte

y exerçât l'autorité. Ils ont donc imaginé que sa prési-

dence se bornait à assurer l'ordre matériel au tribunal,

et que son privilège de prononcer la sentence n'allait

que jusqu'à exprimer l'arrêt que les rachimbourgs lui

auraient dicté*. Mais ce n'est ici qu'une pure théorie.

A.ucun document, pas même la Loi salique, ne signale

cette singulière combinaison; et quiconque a observé

les institutions de l'époque trouvera bien invraisem-

blable que le comte, ce puissant personnage, presque un

monarque dans son comté, ait pu se plier au rôle de

prononcer des arrêts malgré lui. Il y a d'ailleurs des

textes qui montrent que les choses se passaient autre-

' Savigny, Hist. du droit romain, p. 141 : « Le comte ou son lieute-

nant présidait le tribunal, mais sans voix délibérative ; la décision appar-

tenait k tous les hommes libres. » — Pardessus, Loi salique, p. 574 :

« Le cornes ne prenait point part aux jugements; sa fonction consistait à

présider les citoyens qui jugeaient. » De même Thonissen, p. 375, et

Beauchet, Organisation judiciaire, p. 26.
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ment. Plusieurs formules disent en termes exprès que

la décision a été prise par le comte et les rachiin-

bourgs à la fois*. Celles qui s'expriment plus vague-

ment disent : « Il a été jugé par les personnages qui

étaient au tribunal*. » Cette manière de parler n'exclut

pas le comte. Qu'on regarde attentivement ces formules,

et l'on reconnaîtra que les mois ab ipsis vins judicatum

fuit correspondent aux termes du début ante comitem

et qui cum eo aderant. C'est le tribunal tout entier qui

a décidé; rien ne nous autorise à en distraire celui-là

même qui le présidait.

En matière si délicate il convient de faire attention

aux moindres détails. Je remarque que presque toutes

nos formules s'expriment ainsi : « devant le comte et

les autres rachimbourgs »\ Cette expression, qui est

trop souvent répétée pour qu'on puisse l'attribuer au

hasard ou à la négligence, implique que le comte est

1 Andecjavensei, \\ : Vistim fuit ipst agenti vel qui cum eo aderant.

12 : Per judicium comilis vel audilores suis. — Senonicse, 38 : llle

cornes vel reliquœ (rancœ -personœ decreverunl. — Senonenses, 1 : Ab
ipso comité vel ipsis racimburgiis fuit legibus definilum. 4 : Ab illo co-

mité et ab racimburgis fuit judicatum. — Bignonianse, 9 : Ab grafione

vel bonos homines fuit judicatum.

- Andegavenses, 28 : Visum est ab ipsis magnificis. 50 : Vistim est ad

ipsas personas decrevisse judicio. — Turonenses, 3'2 : Ipsi viri taie

dede)~uiïtjudicium. — Senonicse, H et 20 : Ab ipsis vins fuit judicatum.
— D'autres formules, surtout les Merkelianse , àh&xxi vaguement fuit judi-

catum. En tout cas aucune formule n'exclut le comte de la décision prise.

— Il en est quelques-unes qui parlent seulement des boni homines ou

des rachimbourgs ; mais il faut faire attention que ces formules sont de

simples epistolœ; nous en parlerons tout à l'heure.

' Andegavenses, 50: Ante comité vel reliquis racincburdis. — Seno-
nenses, \ : Anleillo comité vel aliis personis... racimburgiis. — Mer-

kclianse, 30 : Ante illum vicarium vel reliquos bonos homines racine-

burgos. — Turonenses, 28: Ante inlusiri viro vel reliquis viris. Ibidem,

41. — Senonicse, \0 : In mallo ante comité vel reliquis bonis hominibus.

M : In mallo ante comité vel aliis bonis hominibus. — Senonenses, 3;

In mallo ante illo comité vel aliis magnificis viris. — Merkelianse, 29:

In mallo ante vicarium vel reliquos bonos homines.
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considéré lui-même comme un rachimbourg au milieu

des autres*. On le distingue comme comte, on ne le dis-

tingue pas comme procédant à l'examen du procès et

au jugement. Ainsi, le comte et les rachimbourgs ne

sont pas placés l'un en face des autres comme deux pou-

voirs différents. Ils forment un seul groupe. Qu'on lise

toutes nos formules, non seulement ils ne sont jamais

en désaccord, mais même ils n'agissent jamais séparé-

ment. Ils interrogent en commun, ils jugent en com-

mun ; on dirait qu'ils n'ont qu'une pensée et qu'ils sont

un seul être. Dans les récits des écrivains, la même unité

du tribunal est marquée, mais sous une autre forme.

Ici c'est le comte seul qui est nommé; c'est de lui seul

qu'on dit qu'émane l'acquittement, la condamnation

ou la grâce; le narrateur ne voit que lui. Nous n'en

conclurons pas qu'il procède sans rachimbourgs, pas

plus que des lois qui parlent seulement des rachim-

bourgs nous ne conclurons qu'ils procèdent sans le

comte. Mais de tous ces textes si divers en apparence

nous tirons une seule conclusion, à savoir que, sur le

tribunal, les hommes ne distinguaient pas le comte de

son entourage. Aussi n'est-il jamais dit que les rachim-

bourgs délibèrent sans le comte, ni que le comte après

l'interrogatoire se retire ou s'écarte pour les laisser

délibérer plus librement, ni que ceux-ci lui rapportent

un verdict que le comte répète docilement. Rien de

pareil. Il faut donc écarter cette théorie qui transforme

les rachimbourgs en des juges souverains dont le comte

ne serait qu'un serviteur.

^ Cela s'explique si l'on songe que le mot « racliimhourg » n'était ni le

nom d'une profession, ni le titre d'une fonction ; il désignait simplement

un état momentané, qui consistait à siéger en jus'ice. En ce sens, le mol

pouvait bien s'appliquer au comte lui-même.
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Ces hommes jugent, on n'en saurait douter, judi-

cant; mais il faut regarder en vertu de quel droit ils

jugent. Ils ne sont pas les délégués de la population,

qui ne les a pas élus. Ils ne sont pas davantage les dé-

légués du roi, qui ne les a pas nommés. Ils ne sont

rien non plus par eux-mêmes, et il est clair qu'ils ne

possèdent pas en leur personne le droit de juger. Ils

ne tiennent ce droit que du comte. Ils ne siègent au

tribunal que parce que le comte les y a admis ou les y a

appelés. La veille du jour oii ils siègent, ils n'étaient

pas des juges ; ils ne le seront plus le lendemain. Ils ne

jugent que quand le comte veut qu'ils jugent. Loin que

le comte leur soit subordonné, c'est du comte qu'ils ont

reçu leurs éphémères attributions. Ils n'ont de pouvoir

que ce qu'ils en empruntent au comte.

En droit, ils ne sont que les assesseurs du comte,

lequel seul est armé du pouvoir judiciaire par déléga-

tion royale. En pratique, ils interrogent, ils jugent, ils

font la sentence ou la préparent; mais rien de tout cela

malgré le comte. Qu'ils aient ainsi, en pratique, une

action prépondérante, cela ne doit pas étonner. Le fonc-

tionnaire royal est ordinairement étranger au pays; s'il

est un homme de guerre, il peut bien ignorer les lois ;

s'il est de race franque, il ne connaît pas la Loi romaine,

ni, s'il est de race romaine, la Loi franque. Il a pour-

tant à juger les deux races, et son diplôme de nomina-

tion lui enjoint de les juger Tune et l'autre « suivant

leurs lois et coutumes »*. Il faut bien qu'il ait auprès

de lui des hommes qui lui disent quelle est la coutume

dans chaque cas particulier. Il faut bien aussi qu'il

se conforme ordinairement à leur avis. Fait-il voter?

* Marculfe, I, 8 . Secundum lege et commludine eorum.
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Comple-t-il les suffrages? Si les avis sont partagés, est-il

tenu de se conformer à l'opinion de la majorité? Nous

l'ignorons. Il semble plutôt, d'après quelques récits,

que tout dépende de sa volonté, de son humeur, quel-

quefois de son intérêt. Sans doute il lui arrive assez

souvent, ce que Grégoire de Tours rapporte du comte

Leudaste, de ne tenir aucun compte de son entourage

et de prononcer seul les sentences les plus arbitraires'.

Il le peut toujours. Mais le plus souvent le comte est

d'un caractère plus accommodant. S'il sent son igno-

rance des lois, il comprend que ses assesseurs lui tien-

nent lieu d'expérience et de science. Il les laisse donc

interroger les parties; il ne manque pas de les con-

sulter sur l'arrêt, et n'ose guère s'écarter de leur avis.

Non qu'ils lui imposent leur opinion, mais il accepte

leur opinion sentant qu'il est juste et sage de l'accepter.

Ajoutez que ce comte a d'autres occupations que la

justice. Il est en même temps un administrateur, un

leceveur des impôts, un chef militaire. Pour beaucoup

de raisons il peut être empêché de venir au tribunal.

Quand il y passerait la moitié de ses journées, il lui

serait encore impossible de juger tous les crimes et

tous les vols qui ont été commis dans le vaste ressort

qu'il administre; impossible surtout de juger tous les

procès relatifs à la propriété, les procès plus nombreux

encore à cette époque qui portaient sur l'état civil, l'in-

génuité, l'esclavage, le colonat, et enfin les débats

innombrables des particuliers. Le roi et la loi le font

juge unique de tout cela; mais ses autres attributions

et la limite des forces humaines l'empêchent très sou-

vent de juger. Faut-il que le cours de la justice s'ar-

* Grégoire de Tours, V, 49 (48).
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rête? Non. Quand nous avons étudié le tribunal du roi,

nous avons constaté par des preuves certaines que la

présence du roi était souvent fictive. Nous ne douions

pas qu'il n'en ait été de même de la présence du comte

à son tribunal. Absent, il pouvait se faire remplacer par

un de ses subordonnés, son vicarius ou un agent quel-

conque. Mais cela même n'était pas toujours possible,

par exemple en temps de guerre, ou si les procès étaient

trop nombreux. Le tribunal se tenait pourtant. Nous

pouvons penser que les assesseurs ordinaires venaient

s'y asseoir, et ils procédaient comme si le comte eût été

là. Ils jugeaient par une sorte de délégation tacite ou de

tolérance nécessaire; mais ils jugeaient en son nom, en

vertu de son droit, et comme s'ils eussent été lui-môme.

Nous ne possédons aucun texte d'arrêt du tribunal

du comte; nous ne pouvons donc pas dire avec certitude

comment l'arrêt était rédigé. J'incline à penser, par

analogie avec le libellé des arrêts royaux, qu'il était

rédigé au nom du comte, et que c'était lui qui pronon-

çait le jubemus ou le decernimus. Mais nous n'avons

que des attestations de jugement, et nous remarquons

dans plusieurs formules que ces attestations sont écrites

sur l'ordre des assesseurs et signées par eux. Cet usage

singulier, et qui serait sans raison si le comte eût été

présent, nous paraît indiquer qu'il n'était pas là; peut-

être était-il à cent lieues de là, au palais du roi, en

quelque expédition militaire ou en quelque mission. Il

n'était pas possible de lui faire signer l'arrêt, et il eût

été imprudent d'attendre son retour. C'est alors que les

assesseurs faisaient rédiger l'attestation, la signaient, la

remettaient à la partie qui avait gagné le procès*. Voilà

* Formulée Andegavenses, 6 : Convenit ad bonos homines ul hanc sg-

FusTEL DE CouLANGEs. — La Monarcllic Fraiiquo. 2;j
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pourquoi nous possédons tant de formules de notitia

judicii. Seulement, cette notice devait toujours com-

mencer par le nom du comte et être rédigée de manière

à faire croire qu'il était présent. Sa présence était obli-

gatoire en droit, puisque le tribunal n'existait qu'avec

lui et par lui. Mais cette présence n'était souvent, ainsi

que nous l'avons vu pour le roi, qu'une fiction légale.

En résumé, les hommes que l'on appelait boni homines

ou rachimbouî^gs n'étaient en droit que les assesseurs

et les conseillers du comte; en fait, ils jugeaient avec

lui s'il était présent; absent, ils jugeaient sans lui, mais

en son nom et comme s'il eût été là. En principe, le

pouvoir de juger n'appartenait qu'au comte par délé-

gation du roi; en fait, l'exercice de la justice était sou-

vent dans les mains des principaux habitants de chaque

localité par la tolérance ou par l'absence du comte.

I» DE QUELQUES AUTRES JURIDICTIONS.

Tous les délits et tous les procès n'allaient pas au

tribunal du comte. Son ressort était très étendu: il com-

prenait souvent un territoire comme le Poitou ou l'Au-

vergne. Quand le comte était très zélé pour la justice, il

parcourait sa circonscription pour se rapprocher des

justiciables et saisir partout les délinquants. Nous avons

plusieurs exemples de cette justice ambulatoire : c'est

Gundobald qui, à peine nommé comte de Meaux, juge

curitatem facere dcbcret. — Turonentes, 41 : Pwpterea oportunum fuit

ut hune notiliam accipere deheret. — Senoneuses, 1 ; Taliter ei judi-

caium fuit ut de hac causa nolitiam honorum hominum manibus robo-

ralam accipere deheret. — Mcrkelianat, 39 : Poslea ah ipsis raciuehimjis

fuit jiidicatum ut ipsi parentes lalem cpistolam manu eorum vel bono-

1-um hominum jirmatam facere deberent.
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les procès dans sa ville, puis parcourt la campagne pour

continuer son œuvre judicaire'; c'est le duc Roccolène

qui se dirige vers Poitiers, annonçant à l'avance le jour

où il y tiendra son IribunaP; c'est le duc Herpon qui,

arrivé dans une région fort troublée, la traverse en

remettant l'ordre partout et en punissant les malfai-

teurs, jusqu'à ce qu'on l'assassine"'. De même la Vie de

saint Walaric nous montre un comte qui tient son

mallus dans un des bourgs de son ressort*. Mais nous

pouvons admettre que beaucoup d'autres comtes ou

ducs entendaient moins bien leurs devoirs. Ils se fai-

saient remplacer dans les petites localités par leur

vicaire ou par leurs centeniers. Ceux-ci tenaient le

mallus par délégation du comte, au milieu d'asses-

seurs ou de rachimbourgs^ D'ailleurs tous ces petits

tribunaux n'étaient autre chose que des images du tri-

bunal du comte*.

* Grégoire, YIII, 18.

* Grégoire, V, 4 : Peclavo {Pictavum) abiit... dispositis actionibus

quihus Kalendas Martias cives Pidavos vel afflkjeret vel damnaret. —
Sur le mot adiones, au sens de jugements, cf. l'expression si fréquente

dirimerc adiones.

' Frcdeçiarii Chronicon, 43 : Diim pacem in ipso pago vehementer

arripnisset sectari, malorum nugacitaiem reprimens, ah ipsis pagensihus

interficitur.

* Vitn Walarici, c. H.
' Foi'mulse Bigiwnianœ, 7 : Cum resedissct ille vicariiis vir inlusterillo

comité [id est, inlusfris viriillius comitis) in illo mallo publico ad causas

audiendas vel recta judicia terminanda. Ibidem, 13 : Anle vigarium

itilustris viri illius comitis. — Merkeîianœ, 29 : In mallo illo ante

illum vicarium vel reliquos honos homincs. 50 : Ante illitm vicarium

vel reliquos bonos homincs racinehurgos qui ibidem adcrant. — Lex
Ripuaria, 50 : Ad mallum ante centcnarium vel comiiem. — Lex dicta

Chamavonim, 50 : Si quis infra pagum lalronem comprehendcrit et

anle illum comitem aut ante suum centenaritim non adduxerit. Cf. Lex
Snlica, 44 : Ut tunginns aut centcnarius malhim ihdicanl. Lex Alaman-
twnun, 56 : Aut comiti aut cenlenario in placilum

® Une autre théorie a été présentée sur le tribunal du centenier; elle
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Mais il existait en même temps d'autres juridictions

d'un caraciere particulier et qui ne se rattachaient ni

au roi ni aux fonctionnaires royaux. Sans qu'elles aient

eu une très grande importance dans l'ensemble de l'ad-

ministration judiciaire, il convient pourtant de les

signaler.

Au temps de l'empire, la cité avait eu sa justice propre,

qui était rendue par ses magistrats: justice inférieure et

presque de tolérance, à côté de la juridiction maîtresse

qui appartenait au gouverneur romain, seul armé du

jus gladii. L'un des traits caractéristiques de cette jus-

tice municipale était qu'elle n'avait pu prononcer aucune

sentence de mort; toutes ses décisions, d'ailleurs, pou-

vaient être annulées par le gouverneur. Cette juridic-

tion, qui avait été très faible et presque nulle en droit,

mais active et assez puissante en pratique, ne périt pas

tout à fait avec l'empire. Même dans la décadence où

tombèrent les magistratures et les curies, il resta quel-

que chose d'elle. Les documents en ont conservé

quelques faibles vestiges.

Une formule nous montre une sorte de tribunal qui

est exposée surtout par M. Beauchet, Organisation judiciaire, p. 9-17,

Cet auteur, trop dominé dans celte partie de son très bon livre par les

idées de Sohm, professe que le centenier est élu par le peuple et préside

« l'assemblée de tous les hommes libres de la centaine ». Rien de cela

n'est conforme aux textes. Il est impossible à l'auteur de prouver que le

tunginus ou le centenier soit élu par le peuple-, il ne peut pas prouver

davantage que tous les hommes libi'cs de la centaine se réunissent en

assemblée. Ni les lois franques, ni aucune formule mérovingienne, ni au-

cun récit des écrivains ne signalent pareille chose. Il faudrait pourtant se

décider à reconnaître que, parmi plus de cent documenls relatifs à la jus-

tice, il n'en est pas un seul qui signale la population d'une centaine ju-

geant un procès ou un crime. — En étudiant l'organisation administra-

tive, nous avons constaté que le centenier est un agent du comte; il est

son agent aussi dans l'organisation judiciaire. Si le comte vient tenir le

mallus dans un canton, le centenier siège à côté de lui; si le comte est

absent, le centenier juge sans lui, mais epson nom et comme son délégué.
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se lient à Bourges. Il est composé du defemor ciritads

qui est le premier magistrat, des membres de la curie,

de quelques ecclésiastiques et de quelques habitants

notables^ Ni le comte, ni aucun fonctionnaire royal

n'est nommé. Et la formule débute par l'énoncé de

ce principe que « les lois autorisent tout homme qui a

souffert un préjudice, soit par la faute d'un adv(>rsaire,

soit par négligence, à porter sa plainte à la cité »*.

C'est peut-être un acte de juridiction municipale qui

est relaté dans la trente-deuxième formule du recueil de

Tours. Elle ne nomme pas, à la vérité, les personnages

qui composent le tribunal; mais comme les juges allè-

guent la loi romaine, et comme ils se contentent d'indi-

quer que le crime commis est passible de la peine de

mort, sans qu'ils prononcent pourtant cette peine, cela

me porte à penser qu'il s'agit ici d'une juridiction se-

condaire, qui est la juridiction municipale \

* Formulée Bituricenses, 7, Zeuraer, p. 171, Rozière n' 404 * Optime

defensor, vel curia publica seu et cundo clero Sandi Stephuni ac viri

magnifici Betoricae civitatis....

- Ibidem : Consuetw/inis legum imiulgeniia prœstat ut qtiotiescunque,

instigante parte adversa, vel per ncgligentia, aliquis casiis fragilitatis

contigerit, oportet eum auribus publicis intiotesd. — Nous avons vu plus

haut que le moi publicus, clans la langue des villes et sur les registres des

curies, avait conservé la signification que nous lui voyons au Digeste.

Respublica-, dans la formule d'Anjou n° 32, signifie la cité; ici, curia

publica désigne aussi la curie municipale, et auribus publias innotescere

signifie faire connaître aux chefs de la cité. — La formule 7 des Bituri-

censes ne vise spécialement qu'un apennis; mais la réunion du defensor,

de la curia, du clergé et des viri magnilici avait certainement d'autres

objets qu'un simple enregistrement ; et les termes du début impliquent

bien que des plaintes contre une partie adverse pouvaient être portées à

ce tribunal.

^ Formulée Turonenses, 32, Rozière n" 465 : Veniens ille ante illum

tel eos qui subter tenentur inserti.... Ipsiviri taie dcderunt judicium ut

secnnditm tegcm romanam pro hac culpa (il s'agit d'un rapt, crime qui

était puni de mort) ambo pariter vitse periculum incurrissent vel senten-

tiam mortis ob hoc scelus excepissent. — Or cet énoncé d'un point de

droit n'est pas un jugement exécutoire. La suite montre en effet que



382 LA MONARCHIE FRANQUE.

Grégoire de Tours présente deux récits où cette même
juridiction se reconnaît. Près de Tours, deux hommes

nommés Sichaire et Austrégisile ont eu une querelle où

plusieurs meurtres ont été commis. Le comte n'évoque

pas l'affaire à lui, quoiqu'il soit présent dans la ville.

Les deux adversaires comparaissent ensemble devant ce

que Grégoire appelle « le tribunal des citoyens »\ Sans

doute il ne faut pas entendre par cette expression que

tous les citoyens de la vaste cité se soient rassemblés

en comices. L'explication la plus naturelle et la plus vrai-

semblable, je n'ose dire tout à fait certaine, est que ces

mots signifient « le tribunal de la cité » ; et il n'est pas

trop téméraire de se représenter ici les mêmes person-

nages qu'une formule du même pays appelle « le vé-

nérable défenseur, la curie, les honorés, les princi-

paux », c'est-à-dire les restes de l'ancienne curie et de

l'aristocratie locale*. Ces hommes s'érigent en tribunal

sans qu'aucun fonctionnaire soit au milieu d'eux. Ils

examinent l'affaire. Comme ils n'ont pas le droit de

condamner à mort, ils ne prononcent pas un jugement

définitif. Ils émettent seulement un avis, prxcipiunt;

et cet avis est que le meurtrier Austrégisile mérite d'être

l'affaire se transforme en un placitum (nous verrons plus loin le sens

de ce mot) devant des boni homines, qui prononcent une composition.

Dans le droit strict de l'Empire, les juges municipaux auraient dû livrer

les coupables au prœses; on conçoit que ce droit se soit adouci.

* Grégoire, VII, 47 : Cum in judicio civium convenissent. Grégoire ne

dit pas qu'ils aient été mandés, encore moins qu'ils aient été contraints

de comparaître.

2 Formulée Tuvonenses, 3 : Turonis civîtate, adstante venerabile illo

defensore una cum honoratis principalibus suis, 11 faut se rappeler le

defensor, les honorati, les principales de l'empire romain.— Comparez :

Turoncnses, Additamentum, 5 : Adstante viro laudahili illo defensore et

omni curia publica.... Peto vos, laudabiles curialcs atquc municipes.

— Marculfe, II, 37 : Régnante illo rege, in civitate illa, adstante viro

laudabili defensore et omni curia illius civilatis. De même dans les

Senonicx, 39 et 40.
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condamné suivant la rigueur des lois, autrement dit,

mérite la peine de mort^ Mais il ne peut pas y avoir

ici d'arrêt exécutoire; le meurtrier n'est pas même mis

en prison, et une autre procédure commence, comme
dans la formule de Tours dont nous parlions tout à

l'heure.

Un autre récit de Grégoire nous montre un jugement

prononcé à Bourges « par les principaux de la ville »%
jugement qui n'entraîna d'ailleurs aucune peine cor-

porelle. On doit remarquer enfin que les anciennes cités

romaines conservèrent sous les Mérovingiens ce qu'elles

continuèrent d'appeler leur forum publicnm^. Que nos

formules n'y signalent que l'enregistrement d'actes pri-

vés, cela ne prouve pas qu'il ne s'y fît que des écritures.

La composition même de l'assemblée qui s'y réunit ne

se comprendrait pas pour un simple enregistrement*,

et l'on peut admettre que cette assemblée se faisait juge

* Grégoire, ibidem : Cum prseceptum esset ut Austregisilus qui homi-

cida erat, censura legali condemnaretur. L'expression censura legalis

n'est pas un terme vague ; elle appartenait à la langue de la procédure

et avait une signification très connue et très arrêtée. Grégoire lui-même

l'explique quand il dit, De gloria confessoriim, 61 : Judex loci viola-

torem sepulcri jubet legalis pœnse senteniia condemnari; et ce qui

prouve que c'est là une manière de désigner la peine de mort, c'est que

Grégoire ajoute qu'ensuite le juge fit grâce delà vie au coupable. L'expres-

sion censura legalis signifie doue toute peine légale, et notamment la

peine de mort. Elle est employée ainsi dans la Loi des Wisigoths, 11, 2,

10; II, 5, 19; Vil, 6, 9. Cf. Vita Eligii, I, 31 : Humana corpora quse

judicum censura perimcbantur. — Ediclum TheodoHci, 36 : Legum cen^

suram non evadet. — Vita Leodegani ab anonymo sequali, 1 : Cum
mundanœ legis censuram non iqnoraret.

- Grégoire, De gloria martyrum, 33 (34) : Decretum est senlentia pri-

morum urbis. Cela se passait entre les années 565 et 580.

' Formulé Andcgavenses, 32 in fine : In foro publico. — Turonenses,

28 : In foro publico in ipsa civilatc.

* Voyez, par exemple, le n° 6 des Biluricenses : Anrio 14 gloi-iosissimi

illius régis, apud virum laudabilem defensorem necnon et ordo curiss,

adstaniibus honoratis necnon et qui vicem magistratîis agere videntuu.
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tout au moins des débats relatifs aux actes qu'elle en-

registrait.

Les jugements par arbitres, c'est-à-dire par des juges

que les parties en cause choisissaient, existèrent aussi

sous les Mérovingiens. Ils avaient été dans les habitudes

des populations de l'empire* ; ils se continuèrent. Aussi

trouvons-nous, au sixième et au septième siècle, dans

tous les pays qui avaient fait partie de l'empire, des

juges choisis par les parties et que l'on appelle judices

elecli. Il en est fait mention fréquemment dans les textes

de l'Italie et de l'Espagne wisigothique*. Nous ne les

trouvons ni dans les lois franques ni dans les formules

qui nous sont parvenues; mais ils sont signalés dans

les actes du concile d'Orléans de 558, et c'est assez

pour croire qu'ils étaient demeurés dans les habitudes

des hommes'; aussi les voyons-nous mentionnés en-

1 Digeste, IV, 8, 4-3. — Gode Justinien, il, 55, 2, loi de 283 : Apud

electum arbitrum.— Ibidem, II, 3, 29, loi de 531 : Et ad compromissarios

et ad eleclos arbitras.— Ibidem, II, 46, 3 : Compromissariosjudices vel

arbitras ex communi sente)i lia eleclos.— Ibidem, III, 1, 14,§ 4 : Arbitras

sive ex compromisso vel aliter dalos sive electos. — Cf. Corpus inscrip-

lionum latinarum, IX, n" 2827 : Arbiter ex compromisso juralus sen-

teniiam dixit in hsec verba.

2 Pour l'Italie, voyez Lettres de Grégoire le Grand, VIII, 15 : Causa

apud deledos a partibus fiiiiatur ; IX, 14 : Electorum subire judicium;

X, 27 : Apud eleclos judices venire; I, 63 : In eleclorum judicio vend-

letur contenlia; XI, 41 : Eleclorum subeant judicium ut eujus sit pro-

prietas judicnntium senlentia dccernatur ; XI, 57 : Parles ad eligendum

judicem compellantur ; IX, 104 : Aut in eleclorum aut in depulalorum a

nobis judicio valeat respondere ; X, 30 : Eleclorum te cum parte altéra

necesse est subire judicium; II, 49 : Joannem nolarium illic direximus

qui parles in electorum compcllal adesse judicio. — Pour l'Espagne

wibigothique, voyez Lex Wisicjoihorum, II, 1, 14 : Dirimere causas nulli

licebit nisi aut a principibus poteslale concessa, aut ex consensu par-

tium electo judice ; II, 1, 26 : Qui ex consensu parliwn judices in nego-

tiis eligunlur.

3 Troisième concile d'Orléans, a. 538, art. 12, Sirmond, p. 252 : Per

publicum aut electorum judicium revocenlur. Le publicum judicium est

le ti-ibunal de l'État; le judicium electorum est un tribunal constitué par
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core dans des textes du huitième et du neuvième siècle*.

D'autres fois, au lieu de deux ou trois « juges choi-

sis «, nous apercevons un véritable tribunal, qui n'est

pas le tribunal du comte et semble n'avoir rien de légal,

devant lequel pourtant les parties en cause se présen-

tent. En voici un exemple : A Langres, le fils de Silves-

ter prétendait que son père avait été assassiné par le

diacre Pierre ; tous les deux convinrent de porter l'af-

faire à Lyon ; ils comparurent devant un tribunal com-

posé de l'évêque de Lyon, d'un autre évêque, de plusieurs

ecclésiastiques et des principaux laïques de la ville

^

Assurément ce n'était pas là le mallm du comte, quoi-

qu'il ne soit pas impossible que le comte y ait pris place.

Ce tribunal prononça l'acquittement de l'accusé.

Ailleurs, Grégoire de Tours nous montre un débat

entre des laïques. Le comte Eulalius est en procès avec

sa femme Tétradia et un autre comte, Désidérius. Le dé-

bat n'est jugé ni par le roi, ni au malhis d'un comte; il

est porté devant un tribunal composé de plusieurs évé-

ques et de plusieurs laïques de haut rang% Voici une

autre affaire entre des personnes qui paraissent être de

race franque. Une femme nommée Bertégunde a reçu

un legs de terres de son frère Bertramn ; sa mère Li-

les parties. — De même dans le quatrième concile d'Orléans, a. 541,

art. 12. On comprend bien que dans tous ces exemples etecti ne signifie

pas élus par le peuple, mais choisis par les parties.

- Ciipitulaire de 794, art. 4i, Borétius, p. 77 : Ut electi judices ab

utrisque partibus non spcrnantur. — Hincmar, Expositiones ad Caro-

lum, l, édition delà Palrolo(jie,t. P", col. 1054 : Ad judicium eleclo-

rum jttdicum veidant et eorum judicio causa finiatiir.

- Grégoire, V, 5 : Facto plncito [placilum signifie une convention

entre les parties, un engagement à comparaître ensemble ; exemples • Gï-e-

goire, VII, '25; Formulai Andeçjavenses, \6 : in jjrœ;entia Niccli episcopi

Lugduno dirigitur, et ibi Siagrio episcopo coram aslanie vel aliis succr-

dotibiis multis cum sœcularium principibus.

^ Grégoire, X, 8 : Conjunclis saccrdolibus et viris magnificis.
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geltrude revendique ces terres pour elle-même. Deux

évêques, Grégoire de Tours et Marovée de Poitiers, sont

chargés par le roi de juger ce procès. Ils prononcent un

jugement; mais ce jugement n'est pas définitif; l'une

des deux parties le repousse et porte l'affaire directe-

ment au tribunal du roi*.

L'évêque de Tours s'est trouvé acteur principal dans

un autre procès. Cette fois il s'agissait d'un meurtre. Un

certain Sichaire avait tué Austrégisile et plusieurs au-

tres. Grégoire, à titre d'évêque diocésain, « envoie vers

les deux parties»', c'est-à-dire vers Sichaire d'une part,

vers la famille d'Austrégisile de l'autre, « et les mande

à son tribunal »'. Visiblement, ce n'est pas ici le tri-

bunal du comte, quoique le comte soit en cette affaire

d'accord avec l'évêque*. Notons que l'évêque, en man-

dant les deux adversaires devant lui, n'annonce pas qu'il

jugera ni qu'il prononcera une peine, mais seulement

qu'il mettra la paix, qu'il réconciliera^ Ils viennent tous

les deux. L'évêque n'est pas seul sur son tribunal; il a

autour de lui les principaux habitants de la cité®. C'est

certainement lui qui préside, et, dans son récit, c'est lui

* Grégoire, IX, 33.

- Grégoire, VII, 47 : Quod nos (le pluriel nos pour ego, suivant les

haliiliiiles de style du temps) audientes, vehementerex hoc molcsli... mit-

timus ad eos legalionem ut

^ Ibidem : In noslri prœseulia. — C'est l'expression ordinaiie pour

mdiquer la comparution à un triljunal ; m prrcsentia comilis, in prœ-

senlia régis, au tribunal du comte, au tribunal du roi.

* C'est ce qu'indiquent les mots : Adjundo judice.

5 Ibidem : Ut, accepta ralione, cumpace discederent.

6 Ibidem : Conjunclis civihus. —^ Notez que les canons de l'Eglise dé-

fendaient à l'évêque de juger seul; voyez notamment le concile de Car-

thage de 597, qui déclare qu'une sentence rendue ])ar l'évêque siégeant

seul est nulle. L'évêque qui jugeait des clercs devait être entouré de clercs ;

s'il jugeait des laïques, il devait être entouré de clercs et de laïques. C'est

une réunion de cette nature que Grégoire indique par les mots conjunclis

civibus ; il serait puéril d'y voir des comices populaires
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seul qui parle. Il parle moins en juge qu'en conciliateur :

/c N'allez pas plus loin dans ces crimes, dit-il aux deux

parties; faites la paix entre vous, je vous en conjure;

que celui de vous qui a fait le mal, compose. Il n'est

pas assez riche pour payer ce qu'il faut ; mais je lui

donnerai l'argent de l'église pour qu'il se rachète*. »

Telle est la sentence, ou plutôt ce n'est pas une sen-

tence, c'est une simple proposition de conciliation

faite par l'évêque, et cette proposition est si peu obli-

gatoire qu'une des parties la repousse ^

Nous possédons cinq formules d'actes judiciaires qui

nous montrent un tribunal présidé par l'abbé d'un mo-

nastère, et où ne siège ni le comte ni aucun fonction-

naire royal. L'abbé, de même que le comte en son mal-

lus, est entouré d'assesseurs. Ceux-ci sont, les uns des

clercs, les autres des laïques d'un rang élevé^ Les ques-

tions qu'on y juge sont relatives à la propriété, à l'héri-

tage, au fermage, à l'état civil*, mais non au meurtre,

ni au vol, soit parce que la juridiction criminelle est

* Ibidem : Ego aio : Nolite, o viri, in sceleribus proficere ne malum
in longius exlendatur. Estote, quœso, pacifici; et qui malum (jessil,

stante carilate, componai, ut sitis filii pacifici.... Et si illi qui noxse

subditw minor est facultas, argento ecclesiie redimelur.

* Ibidem : Pars Chrumnisindi accipere noluit. Sur les tribunaux d'évê-

ques, comparez la Loi des "Wisigoths, 11, 1, 29 : Episcopus, adjunctis sibi

aliis viris honestis, inter eos negotium disculere vel terminare pro-

curet.

5 Foitnulse Andegavenses, 10 : Veniens ante venerabili viro illo abbnte

vel reliquis viris venerabilibus atque magnificis interpcllabat aliquem

hominem. — 29 : Ante venerabilem abbalem. — 30 : Veniens ante illo

abbate vel reliquis qui cum eo aderant. — 47 : Notitia qualiter Ande-
cavis civitate... ante venerabile viro illo abbate vel reliquis quam-
pluris bonis hominibus qui cum ipso aderant... interpellavit. — Turo-

nenses, 59 : Atite venerabilem virum suisque audiloribus vel reliquis viris.

* Dans les Andegavenses, les n"' 10 et 29 sont relatifs à une revendi-

cation en servitude, le n° 30 à un fermage, le a" 47 à une propriété. La

Turonensis 39 concerne une question d'héritage-
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interdite à un tribunal où aucun délégué de Tautorité

publique ne se trouve, soit parce que les canons de

l'Eglise interdisent aux ecclésiastiques de prendre part

à des jugements d'où mort d'homme peut suivre*. Les

choses, d'ailleurs, se passent ici comme au malhis du

comte : le jugement est prononcé par le tribunal tout

entier, c'est-à-dire par l'abbé et ses assesseurs insépa-

rablement*. Sur l'origine et la nature de ce tribunal de

l'abbé plusieurs hypothèses peuvent être faites; mais

les documents ne fournissent aucune certitude. Assuré-

ment ce n'est pas un pur tribunal d'Église, puisqu'il est

composé en partie de laïques. Ce n'est pas non plus, à

notre avis, un tribunal d'immunité; car il n'y a pas un

mot dans ces cinq formules qui autorise à croire que

les comparants soient des sujets ou des tenanciers de

l'abbé ^

Ce qu'il faut admettre, c'est qu'il y a eu dans l'État

mérovingien des juridictions de toute sorte et de nature

très diverse. Ce serait se tromper que de se figurer les

institutions judiciaires de l'époque comme un système

bien ordonné et fixé par une règle absolue. Ce qui est

légal, normal, impératif, c'est la justice du roi et de ses

fonctionnaires. En pratique, les optimales jugent plus

* Concile de Màcon, a. 585, art. 19, Sinnond, 1, 388 : Cognovimus
cjuosdam clericorum ad (orales reorum sentenlias fréquenter acccdere....

Prohibetnus ut ad locum cxaminalionis reorum nullus clericorum accédât

neque intersit atrio sauciolo ubi pro realus sut qualitate quispiam

interficiendus est. — Le concile de Tarragone de 516 prononce aussi que
le prêtre peut se mêler à tous les jugements, excepté en matière crimi-

nelle (Mansi, Vlll, 558).

* Andeqavenses, 10 et i^ ; Visum fuit abbati tel qui cum eo aderant;

30 : Visum fuit abbati; 47 : Ab ipsis viris fuit denunliatum. —Turo-
nenses, 39 : Ipsi %nri decreverunl judicio

.

' Nous ne parlerons pas dans le présent volume des justices d'immu-
nité, bien qu'elles aient existé sous les Mérovingiens; cette étude trouvera

mieux sa olace ailleurs.
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que le roi, les rachimbourgs plus que le comte; et à

côlé de ces tribunaux réguliers il existe encore plusieurs

catégories de tribunaux inférieurs, mais indépendants,

auxquels les hommes s'adressent volontiers. Entre les

uns et les autres la distinction essentielle est en ceci que

là où est le roi, là où est le comte, le jugement est pro-

noncé par l'autorité publique et exécutoire; les autres

tribunaux où n'intervient pas l'Etat, sont dénués de

la puissance coercilive : ce que l'ancien droit appelait

imperium leur fait défaut. Aussi les décisions qui en

émanent peuvent-elles être annulées par le comte.

Grégoire de Tours cite de cela un exemple curieux.

L'évêque de Lyon avait jugé une affaire; le comte n'en

évoqua pas moins l'affaire à lui. Et, comme l'évêque lui

faisait dire qu'il désirait qu'on ne revînt pas sur son

jugement, le comte s'écria : « Répondez à l'évêque que

cette cause et plusieurs autres qui ont été portées devant

lui seront jugées définitivement par un autre que

lui*. » Voilà un récit qui marque à la fois la juridiction

de l'évêque et les limites de cette juridiction; n'étant

pas légale, elle s'arrêtait là où le roi ou le comte vou-

lait qu'elle s'arrêtât.

8° COMPARAISON DES AUTUES ÉTATS GERMAINS.

Nous devons chercher maintenant si la méthode com-

parative contredira ou confirmera ce que l'analyse des

textes francs vient de nous montrer. Regardons les

peuples qui ont eu la même origine que les Francs et

qui ont fondé sur le territoire de l'ancien empire des

États analogues à celui des Mérovingiens : le pouvoir

* Grégoire, Vitss Pairum, Yltl, 3, édit. Kruscli, p. G93.
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judiciaire y nppartient-il au peuple et aux hommes
libres, ou bien appartient-il au roi et aux fonctionnaires

royaux? Il esl clair que, si les Francs avaient apporté

avec eux de la Germanie les traditions d'une justice

populaire, les mômes traditions auraient été apportées

aussi par les autres peuples germains.

La Loi des Burgundes n'a pas un seul mot qui se

rapporte à une justice populaire ou à un jury d'hommes

libres. Or cette loi a été rédigée à une époque où ce

peuple n'était pas encore assez éloigné de son ancienne

patrie pour en avoir oublié les institutions. Dans ce

code du roi Gondebaud il n'y a pas le moindre indice

d'un tribunal qui serait composé des hommes du canton

ou de la centaine; il n'y en a même pas le souvenir.

Le tribunal s'appelle, non pas mallus comme dans la

Loi salique, mais judicium comme dans les textes

romains et aussi dans la Loi ripuaire. Là siège un juge

qui est toujours nommé seul; c'est le judex, au sin-

gulier; ce n'est jamais un groupe ni un jury*. La loi

ne parle même pas d'assesseurs; ni le mot rachim-

bourgs ni aucun autre semblable ne s'y trouve. D'où il

faut conclure, non pas que l'usage des assesseurs en

justice ait été inconnu chez les Burgundes, mais que

ces assesseurs avaient trop peu d'importance légale

pour que le législateur s'occupât d'eux. Le juge dont

parle la loi est un comte', c'est-à-dire un fonctionnaire

* Lex Burgmidionum
, prœfalio : Si/flicial integrilas judicantis...

Si judex.... Judex inuldahitur , Ibidem, VII : Judici Iradalur ad pœnam
VIII, 3 : Quihus judex jxisserit dure sacramenia. XXXIX, 1 : Disctdicnduin

judici prœsentet. XL VI in fine : A jvdire compellaUir solvere. XLVIII, 4

Imminente judice. De même aux tilicj XC, CVII, 10, CVIII, étlit. Pertz.

* Lex Burgundionnm, XLIX : Vt locorum comitea judicanda cncjnos-

canl. LXXIX, 4 ; Onines comités... judicare curahunt. CVII, 10, cdit

Binding, p. 135: Omnes comités in omnibus judiciis juslilium leneant,
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royal, ou un homme spécialement délégué par le roi,

judcx deputatm^ . Il est manifeste dans ce code que c'est

du roi que toute justice émane.

Les Ostrogoths ont reçu un code de lois dès leur

entrée en Italie. On a bientôt fait de dire que cet Edit

de Théodoric n'est guère autre chose que la loi romaine ;

mais ce qui est remarquable, c'est justement qu'un roi

ait pu appliquer cette loi à ses barbares, qui étaient

certes des hommes libres, qui restaient groupés et qui

seuls portaient les armes. Nul ne supposera qu'il ait

pu leur enlever par sa seule volonté leur droit et leurs

coutumes. S'ils avaient eu quelque habitude de justice

populaire, on en trouverait la marque dans ce code.

Nous n'y voyons jamais ni une assemblée de canton, ni

un jury; il n'y est parlé que d'un seul juge\ Son

tribunal s'appelle judickim ou prxtorium judicis^. Ce

juge est un fonctionnaire royal ; il représente l'Etat ou

le roi, et c'est pour cela qu'on l'appelle judex publicm

ei son inhunsd judicium pub licum'*. Le roi lui donne

ses instructions comme à un agent, et, en cas de faute,

il le destitue ^ Au-dessus de cette juridiction des

comtes royaux, il y a le tribunal du roi. Si le roi ne le

préside pas en personne, il est remplacé par le sacer

cognitor, qui est le représentant du prince en justice,

comme dans l'empire romain*.

* Lex Burgundionum, XC, Pertz, p. 5'i6, Binding, p. 128: Judices a

nohis deputati.

* Ediclum Tlieodorici, 2 : Si jtidex pecuninm acceperit. 3 : Judex.

5 : Ad sollicitudinem judicis peitinet. 13 : Apud competentem judi-

cem. 88 : Per auctorilalem judicis. 91 : Qui judici prsemium dederit.

98 : Tradat judici puniendtiin. 125 : Judicis auctoritas.

' Edictum Tlieodorici, 58 : Anle prsetorium judicis.

* Ibidem, 12 : Publico judicio ; 56 : Judici publico.

" Ibidem, 5 : Judex, ainissa diynilate qua )nale usus est.

^ Ediclum Tlieodorici, 55 : Oinncs appellationes suscipiaut ii provin-
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La Loi des Wisigoths, dans la forme où elle nous est

parvenue, n'a été rédigée qu'au septième siècle. On

n'y trouve pas le moindre reste d'une ancienne justice

rendue par les hommes libres'. On y voit la liste des

hommes qui sont appelés à juger : ce sont les ducs,

les comtes, les vicaires des comtes, les tiuphadi, les

milléniers et centeniers*. Tous ces hommes sont des

fonctionnaires du roi. Ce sont les juges ordinaires; à

eux s'ajoutent ceux qui sont délégués spécialement

« par un ordre royal »"; ceux que la loi appelle pacia

asserlores et qui ont eux aussi une délégation du roi*;

enfin des juges subalternes qui sont délégués par les

comtes^ Il y a bien encore une justice arbitrale, rendue

par des hommes que les deux parties ont choisis*. En

dehors de cela, toute la justice appartient aux agents ou

représentants du roi. Le principe est formulé expressé-

ment : « Nul ne peut juger que celui qui en a reçu du

roi le pouvoir'. » Le code wisigothique ne prononce pas

le nom de rachimbourgs ; il montre du moins que le

ciarum puUcss a quitus provocari potest.... Diim de appellationis merilo

sucer possit cocjnitor judicare.

' Pas UQ mot non plus dans les formules wisigothiques. Elles ne par-

Icnl que d'un seul _;Hf/?.r qui cite à comparaître, interroge, décide, et ré-

dige le jugement; formules wisigothiques^ n" 40, éd. de Rozière, p. 28;

cf. n" 42; in prœscntia judicis..,. Pcr judicis imperium seu judicium.
2 Lcx Wisigothorutn, II, i, 26 : Dux, cornes, vicarius, tiupliadus,

millcnarius, cenlenarius, decanus,... omnes in quantum jiidicandi potcs-

tatein acceperint, judicis noniine censeantur.

' Ibidem : Qui ex regia jussione judiccs in negotiis eliguntur,

* Ibidem : Pacis assertor. If, 1, 16 : Pacis asmiores non alias diri-

mant causas nisi quas illis regia deputuverit ordinandi poteslas. Pacis

oulein asserlores suni qui sala faciendœ pacis inteidione regali sola

desUnanlur aucloritale.

,.
* L''x Wisigolhorum, II, 1, 14 : Qui per commissoriam comitum vel

judicuinjudiciali polestate ^duntur.

" il)idem, II, 1, 26 : Qui ex consensu parlium Judices eliguntur.

^ Ibidem, II, "1, 14 ; iJiriinerc causas nulli licebil nisi a principi-

bus polestate concessa.,.. Qui poieslatcnx judicandi a rege accipiunt.
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juge a auprès de lui des assesseurs, qui sont appelés

honesii mri\ notables, ou encore auditores ; mais c'est

le juge lui-même qui les choisit et les appelle à siéger

avec lui, et il prend leur avis s'il le veut*. Au-dessus de

cette juridiction des fonctionnaires s'élève la juridiction

du roi^, qui reçoit ies appels et de laquelle nul ne peut

appeler.

Les Lombards sont les derniers venus dans l'empire,

les derniers sortis de la Germanie. Cherchez dans leurs

lois la juridiction de centaine, le jury des hommes
libres, vous ne trouvez rien de pareil. Leur code nous

monire la justice rendue dans chaque civitas par un

iudex\ Ce judex est toujours mentionné seuP, et il

n'est parlé d'aucune assemblée qui siège à côté de lui. La

poursuite, l'enquête et le jugement lui appartiennent^

Il est responsable des arrêts rendus'. Il doit, dit la loi,

* Lex Wisigolhorum, YI, 1, 2 : Coram judice vel oliis Iioncstis viris.

' Ibidem : Honeslis viris a judice convocalis.— Ibidem, 1,2,2: Judex,

SI elegerit auditores secum esse pressentes, aul causam quse proponitur

cum eis confcrre voluerit, suas sit potestatis. Si nolverit, nullus se in

audientiam ingérât.

3 Lex Wisigotliorum, II, 1, 12; VI, d, 2.

* Lex Laugobardorum, Liutprand, 80 : Judex in civitate.— Ratchis, 1 :

Unusquisque judex in sua civitate — Cela ressort surtout de Liut-

priind, 27 : Si guis in aliam civitatem causam habuerit, vadat cum epi-

stola de judice suo ad judicem qui in loco est.

^ Lex Langobard., Liutprand, 25 : Si judex ejus causam dilalaverit.

26 : Dirigat eos ad judicem. 28 : Si judex per legem judicaverit. 42 :

Si quis judex. 81 : Si judex neglectum fecerit. Ralchis, H : Causam
agere in prrvsenlia judicis.

^ Lex Langobard., Liutprand, 44 : Judex potestatem liabeat eum
inquirendi. 80 : De furonibus. Ut judex in civitate facial carcerem

sub terra;... et comprehendat eum et mitlat in carcere... judex illum

{crimiiiosum) vendat. 85 : Si quis judex neglexerit eos exquirere... et

eos non condcmnavcrit.... Si per judicem inquisiti el invenli sinl, judex
habeat pote-stalein foiis provincia eos vendendi. 56 : Si per dislric-

tionem a publico furla nianifestata fuerint. 28 : Si quis causam habuerit

et judex ei per legem judicaverit.

' Lex Langobard., Liutprand, 28.

FusTEL DE CouLANGEs. — La Monarcliie Franque. 26
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« siéger chaque jour sur son tribunal, rendre bonne

justice à tous, se garder de recevoir des présents »*.

Or cejudex des lois lombardes, comme \ejudex fiscalis

des Francs, comme le cornes, est un fonctionnaire royal;

aussi l'appelle-t-on judex publicua^. C'est le roi qui

l'a institué % et le roi peut le révoquer*. Comme il

a un ressort assez étendu, la civitas, il institue à son

tour des délégués, que la loi appelle des noms de scîd-

daliis, de centeniers, de lieutenants, et qui jugent à sa

place^ Au-dessus de la juridiction des comtes et de

leurs délégués s'élève le tribunal du roi auquel s'adres-

sent les appels'.

Regardons chez les peuples germains qui sont restés

en Germanie, les Alamans, les Bavarois, les Thurin-

giens. Il est vrai qu'aucune de leurs législations n'est

antérieure au septième siècle. Elles datent de l'époque

où ces peuples faisaient partie de l'Etat Franc. Elles

ont été inspirées, souvent môme dictées, par les rois

des Francs. Lorsque vous y lisez le mot « roi », c'est du

roi mérovingien qu'il s'agit. Vous y voyez des ducs, des

comtes, des centeniers, parce que les rois francs y ont

implanté l'organisation de leur Etat, de même que

*-Lcx Langohard., Ratoliis, \ : Vt umisquisque judex in sua civi-

tate deheat quolidie in judichtm residere... per semelipsum rcsideat

et omnibîis jiistitiam conservet ; de nnllo liomine prxmium accipiat.

- Quelquefois le mot publiais est employé tout seul pour désigner le

judex; Liutprand, I2i, "141, 152, etc.

^ Lex Laïujoh., Rotharis, 25 : Judex qui in loco ordinatua est a rege

* Lex Langob., Ratcliis, 1 : Jtidex qui aliter judicaverit, amitta'

honorem suum. — Aislulfus, 4 : Judex honorem suum amittat.

^ Lex Langob., Ratchis, 1 : El judices precipiant ad sculdahos suoi

uul ad cenlenos aut ad locopositos, vel quos sub se Itabent ordinalos.

ul i/jsi similUer faciant [id est, bene judicenl). Sur le sculdahis, voye?

Liiitprand, 25, 26, 28, 85, 85.

•^ Lex Lnngob., Liutprand, 27 : Venire m prscsentia régis, 38 : Si

ad regem reclamaveril. Ratchis, H: Causam agere in prœsenlia régis.
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l'Eglise chrétienne y a implanté ses privilèges et son

esprit. Ces codes sont curieux à étudier, non pas que

nous devions espérer d'y trouver les institutions de la

vieille Germanie, mais parce que nous y trouvons une

image assez fidèle, sauf la persistance de quelques cou-

tumes locales, de l'organisme mérovingien.

Pour ce qui est du pouvoir judiciaire, la Loi des

Alamans ne montre dans chaque circonscription qu'un

seul juge ; elle ne parle nulle part d'un jury populaire,

d'un peuple rendant des jugements. Cependant le

titre 56 de cette loi a servi de prétexte à une singulière

erreur. On y lisait que le comte ou son délégué ou le

cenlenier devait tenir un cofiventus dans chaque centaine

tous les quinze jours au moins, et que tous les hommes
libres du canton devaient se rendre à ce convenlus\

Voilà tout ce qu'on lisait dans- la loi; mais on y a

ajouté quelque chose qui n'y est pas, à savoir, que cette

population se constituait en tribunal et rendait les

jugements. La loi ne dit rien de pareil. Tout au con-

traire, elle montre bien que cette population ne juge

pas. Car, aussitôt après avoir dit que le comte ou le

cenlenier tient son conventm, au jour qu'il veut*, elle

ajoute que tout homme a le droit d'en citer un autre

à comparaître « devant son juge »^, « afin que le juge

le punisse suivant la loi »*. Elle n'a pas un mot qui

autorise à penser que ce public rende les arrêts. Le

fonctionnaire royal l'a convoqué, il est vrai; en annon-

* Lex Aîamannorum, XXXVI, 1 : Convenlus secundum consuehidincm

oiiliquain fiai in omni ccnlena coram comité aut misso et coram cente-

nario. — Ce missus est appelé quelques lignes plus loin missus comiiis.

* Ibidem, 2 : Quali die contes aut centenarius voluerit.

^ Ibidem, 3 : FA si quis aliiiin mallare vult de qualicunque causa,

débet mallare anle judicem suum.
* Ut ille judex eum dislriiujat secundum legem.



596 LA MOÎ^AIiCllIE FRANQUE.

çant à quel jour il tiendrait son tribunal, il a voulu

que tous les hommes libres du canton fussent présents

devant lui. Mais oii voit-on qu'il s'en remette à eux du

soin de juger, qu'il les consulte sur les arrêts à rendre,

qu'il les fasse délibérer et voler?

La convocation d'une population devant un tribunal

surprend un peu nos esprits modernes. Cet usage,

que nous déjà vu dans l'empire romain, s'explique fort

bien sans qu'il faille lui attribuer un caractère démo-

cratique. Dans les temps où la justice était loin d'être

organisée comme aujourd'hui, le magistratqui se trans-

portait d'un canton à un autre pour juger les procès et

les crimes, avait besoin que presque toute la population

se réunît devant lui. Ce n'était pas seulement pour

donner de l'éclat à ses jugements; c'était pour avoir

sous la main tous les plaideurs, tous ceux contre qui

il était porté plainte, tous les témoins des faits, tous

ceux qui pouvaient attester un usage local. Sans cela,

une justice ambulatoire et intermittente n'aurait pas

pu fonctionner. Le prseses romain, le comte franc,

n'avaient pas pu procéder autrement. Dans celte popu-

lation, le magistrat se choisissait quelques assesseurs

ou conseillers, qui montaient sur son tribunal. Le

reste, au pied du tribunal, était muel et inactif, en

attendant que l'un fût aj)pelé comme défendeur, l'autre

comme accusé, l'autre comme témoin. Celle population

n'était pas réunie là pour juger; elle l'était au contraire

pour être jugée.

Loin que la Loi des Alamans nous montre ce public

jugeant, elle ne nous parle toujours que « d'un juge » \

Ibidem, XI. I, 3 : Jiidkium illias qui ad judicnndum est coiisli-

tutiis. XLI, i : Cognoscal hoc judex. LXXXVI : Conviclus fuit anie

judicem.
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C'est (c le jiigo qui doit rendre bonne justice »*. C'est

lui qui doit « veiller à ce qu'il ne soit fait aucun torl

aux petites gens » ; recommandation qui serait bien inu-

tile si le droit de juger avait appartenu à ces mêmes

petites gens. Les érudits qui ont prétendu que le comte

n'était ici que le président d'un immense jury sou-

verain, qu'il n'était que « l'organe du peuple qui était

là ))*, ont dit le contraire de ce qui est dans la loi;

et ils ont tiré cette théorie d'une idée préconçue qu'ils

avaient dans l'esprit. La loi nous montre simplement

un juge qui est le comte ou son subordonné, c'est-à-

dire un fonctionnaire royal, qui doit tenir son tribunal

tous les quinze jours au moins dans chaque canton, qui

chaque fois convoque la population à paraître devant lui,

mais qui juge lui-même et décide seul en présence de

cette population.

La même législation, un peu plus loin, ne parle

encore que d'un seul juge, et elle dit expressément que

ce juge est institué par le duc du pays des Alamans :

« Que personne n'ose se mêler de juger aucune cause,

si ce n'est celui que le duc, dans une assemblée géné-

rale, a institué juge pour juger les procès'. » La loi par-

' Ibidem : llle (id est, missus comilis aut centenarius) distriiigat ut

ne(ilcdum non fiai, nec pauperes patianlur injuriam.

* C'est ce que Waitz soutient encore dans sa troisième édition, t. II,

2' partie, p. 158. Après avoir reconnu que les textes n'indiquent pas cette

participation de la population au jugement, il se refuse pourtant à con-

clure comme les textes, et il veut, sans la moindre preuve, « que cette

participation du peuple au jugement soit hors de doute, et que le juge ne

fasse que préparer les arrêts ». De ce juge, qui n'est certainement qu'un

fonctionnaire du roi ou du duc, il fait « im représentant et un organe

du peuple, lequel exerce par lui son action et peut même l'exercer en

dehors de lui ». Toute cette théorie ne s'appuie sur aucun texte, et elle

est même contraire aux textes; elle repose uniquement sur une idée de

l'esprit; elle appartient à la méthode subjective.

' Lex Alci'Hunnorum, XLI : Nullus causas audire prsesuïfiai riisi qui
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lerait-eile ainsi, silajustice était rendue pardes assem-

blées populaires? Or ce judex institué par le duc du
.

pays, c'est visiblement le comte, et, après le comte, le

missus du comte ou le centenier. Yoilà l'homme qui a

seul le droit de «juger les causes ». Nous n'affirmons

pas qu'il soit seul à juger et qu'il siège sans asses-

seurs; mais du moins il possède seul le pouvoir judi-

ciaire.

Quand le législateur recommande qu'il soit fait bonne

justice, il ne s'adresse pas à une foule, mais à un juge

unique : « Que le juge ne soit ni menteur ni parjure

et qu'il ne reçoive pas de présents ^ » Ces défauts ne

sont pas ceux qile l'on peut craindre d'une assemblée

populaire, qui en aurait d'autres ; ce sont ceux que l'on

peut toujours redouter d'un homme qui se voit seul

armé de la puissance judiciaire, a Qu'il juge les procès

sans acception de personnes, et qu'il ait dans son cœur

la crainte de Dieu ; s'il juge avec équité, il recevra de

Dieu sa récompense et il jouira d'une bonne renommée

parmi les hommes. » C'est ce juge seul aussi qui est

responsable des jugements rendus; c'est de lui qu'on

a duce per conventiotiem populi judex constitutu^ est ut causas judicet

(ce judex est visiblement le comte ou le centenier). — Wailz traduit per

convcntionem populi par nach Beliehen Volks, d'après la volonté du

peuple {ibidem, t. II, 2° partie, p. 147); c'est une traduction absolument

inexacte; le mot conventio ne signifie ni volonté ni élection; conventio

popidi n'est pas autre chose que conventus popidi; c'est la réunion de

la population. Apparemment, les comtes et centeniers étaient institués

par le duc dans une assemblée solennelle, et les nominations étaient noti-

fiées au public. Cela ne signifie nullement que le peuple eût à exprimer

sa volonté. La loi ne dit pas conslitutus a conventu, mais constiltUus

duce per conventum, id est in conventu.

* Lex Alainannortim, XLI, 1 : Nec mcntiosus, nec perjurator, nec

munerum acceptor sit, sed causas sectindum legem teraciter judicet

sine acceptione personarum, et timcns Deum sit. Si juste judicaverit,

credat se apud Deum mercedem recipere et laudem apud homines bonam

postière.
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appelle. Si son jugement est infirmé, il est condamné

à une amende; en revanche, si son jugement est con-

llrmé par d'autres juges, c'est à lui-même que l'amende

est payée par l'appelant*.

Il en est de même dans le Code des Bavarois. Le

judex^ a l'obligation de tenir « son plaid » au moins

une fois par mois, dans son comté. 11 en fixe le jour

et le lieu comme il l'entend, et il y appelle tous les

hommes libres de la circonscription^. Mais il n'est nul-

lement dit que ces hommes jugent. C'est le comte seul

qui rend la justice. Seulement, dans chaque localité où

il tient son tribunal, il doit avoir auprès de lui le

fonctionnaire de cette localité, qu'il soit centenier ou

qu'il porte un autre titre*. Lorsqu'il s'agit de rendre

l'arrêt, la loi ne dit pas au comte de consulter la popu-

lation qui est présente; elle lui enjoint, ce qui est

fort différent, de consulter un livre; car « il doit tou-

jours avoir avec lui le livre des lois, afin de bien juger

* Ibidem, 2 et 3 : Si contra leyem jiidicaverit... 12 solidis sit culpa-

bilis cid injuste judicavil.... At si hoc ab aliis judicihiis inquisitinn

fuerit quod juste judicavit, ille contemptor qui judici injuriam fccil,

solvat 42 solidos judici ilH.

- Noter que la Loi des Bavarois parle toujours du judex, comme s'il n'y

avait qu'un seul juge. Lex Baimuariorum, I, 7, 4 : Judice cogente ;

I, 10, 4 : Judice cogente qui in illa provincia ordinatus est; 1, 2 : Rege

cogente vel principe qui in illa regione judex est; II, 10, 1 : Dux popu-
lumjndicat;]l], \biLig(ituin prœsentet coram judice; VIII, 15, 1 : Ante
ju'liceni suwn judicetur ; VIII, IG : Judex causam bene cognoscat et

vcracitcr inquirat; XII, 2, 1 : Judex judicet ei.

5 Lex Baiuwariorum, II, 15, 1 : Ut placita fiant per Kalendas aut

post 1"> dies, si necesse est, ad causas inquirendas... et omnes liberi

conveniant constitutis dichus ubi judex ordinavcrit, et nemo sit ausus

conletnnere vcnire ad plariluni.

* Lex Baiuwariorum, II, 15, 2 : Cornes vero secum habeat judicem
qui ihi coîistilutus cstjudicare.— Waitz, t. II, 2° partie, p. 152, n'explique

pas quel est c&judex. 11 nous semble, p.ir analogie avec louiles textes de f.i

même époque; qu'il est le fonctionnaire subordonné au comte. La Loi des

Bavarois ne dit pas quel titre il porte.
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sur chaque cause »*. Il est rétribué, comme tout fonc-

tionnaire, en proportion des arrêts qu'il rend. 11 est

responsable aussi de ses jugements*.

Au fond, ces lois, dans lesquelles les rois francs ont

mis la main, s'accordent avec les lois franques. La jus-

tice appartient aux fonctionnaires royaux jugeant en

présence de la population. Par-dessus cette juridiction

du fonctionnaire local, il y a celle du duc^, qui est le

chef du paysan nom du roi, et qui est assisté « des

grands du pays » *, comme le roi sur son tribunal est

entouré des procerea.

Ainsi, soit que l'on regarde les Etats germains fondés

dans l'empire, soit que l'on regarde les peuples ger-

mains restés en Germanie, on n'aperçoit nulle part une

justice populaire". La méthode comparative confirme ce

que tant de textes nous ont montré dans l'Etat Franc.

Car, dans tous ces Etats semblables ou analogues, nous

voyons avec une pleine évidence que le pouvoir judi-

ciaire appartenait à l'autorité publique.

6" LES PROFITS DE LA JUSTICE.

Comme la justice appartenait à la royauté, elle était

aussi pour la royauté une source de revenus. Les

« Lex Baiuwariomm, II, 15, 2 : Cornes secum haheat... librum legis

ut semper rectum judiciumjudicet de omni causa.

« Lex Baiuwariorum, II, 16; II, 18; II, 19.

' Lex Alamannomm, XLIV : Accusare ad ducem. XLII : Si quis iuLr

pellalus ante ducem. — On pouvait même porter un procès devant le ro:

Ibidem : Accusare apud reyem.

* C'est le sens des mots sicut dux aut principes populi jtidicaverunt.

de la Loi des Alamans, XXIV.

5 II n'en est pas dit un mot ni dans la Loi des Thuringiens, ni dans

celle des Frisons, ni dans celle qu'on appelle la Loi des Francs Ghamaves.
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amendes judiciaires allaient loulcs au trésor royal, et

elles étaicnl nombreuses.

11 y avait d'abord les amendes pour les délits qu'on

pouvait supposer commis contre le roi lui-même ou

contre l'autorité publique. Si un homme avait refusé

de prêter main-forte à un fonctionnaire royal pour l'ar-

restation d'un malfaiteur, il payait au fisc l'énorme

amende de 60 pièces d'or*. La Loi salique prononce que

l'homme qui aura agi à l'encontre d'une lettre royale

payera 200 pièces d'or, somme égale à celle dont serait

puni le meurtre d'un homme libre*. Celui qui a refusé

de recevoir en son logis « un homme voyageant pour le

service du roi » paye 60 solidi^. Si un homme appelé

en justice devant le roi refuse de comparaître, tous ses

biens lui sont enlevés au profit du fisc^ Le meurtre d'un

affranchi en patronage du roi donne lieu à une amende

de 100 solidi au profit du roi^ Pour le rapt d'une jeune

fille qui est sous la protection royale, le fisc perçoit une

amende de 65 solidi\ Les rois francs prescrivirent

d'observer le repos du dimanche; quiconque violait

cette règle était puni d'une amende envers le roi'. Si

1 Childeberli decretio, 9 : Si quis centenario aut cuilibet judici

noluerit ad malefaclorem adjiivare, 60 soUdos condemnelur,
* Lex Salica, XIV, 4 : Si quis de rcge habuerit prœceptum (alias,

carias), qui contra ordinalionem reais iestare praesumpserit solidos

200 culpabilis judiceiur.

^ Lex RipiKiriu, LXV, t.

* Lex Salica, LVl, 2 : Tune rex ad qucm mannitus est extra sermo-
nem suum ponat euin, et onines res suas erunt in fisco aut oui (iscus

dare voluertt.

* Lex Ripuaria, LXI, 2.

6 Lex Salica, Xlil, 6 : Si puella quae trahitur in verbum régis fuerit,

freius exinde 2500 dinarios qui faciunt solidos 63.
'' Childeberli decretio, art. 14 : Dion dominicum placuit observare...

si quis opéra alia facere prœsuwpserit, si francus, solidos \b coniponai.

siromanus, solidos 7, si servus, solidos 5.
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une femme libre se livrait à son propre esclave, ses

hiens étaient en entier dévolus au roi'.

Toute désobéissance à ce qu'on ajtpelait le bannm^

c'est-à-dire à une volonté quelconque du roi, était

frappée d'une amende de 60 pièces d'or \ Même amende

pour tout retard à se rendre à ^armée^ Grégoire de

Tours nous montre un évèque, pour avoir agi en matière

ecclésiastique contrairement aux ordres du roi, frappé

d'une amende de 1000 pièces d'or*. Une autre fois,

c'est un simple gouverneur de province qui, sur le

soupçon d'un vol, condamne un archidiacre à une

amende de 4000 pièces \

Quant aux crimes auxquels on pouvait appliquer la

qualification de lèse-majesté, ils entraînaient toujours

la confiscation totale des biens*. Les récits de Grégoire

de Tours montrent que ces confiscations étaient fré-

quentes au sixième siècle % et la Yie de saint Léger

montre la même chose [)our le septième. Il semble

même que l'accusation de lèse-majesté, chez les Francs

comme aux plus mauvais temps de l'empire romain,

* Lex Salica, Additamentum, Behrend, p. 89 : Si mulier cum servo

sîio in conjugio copiilaverit, omnes res suas fiscus adquiral.

* Lex Ripuaria, LXV, 1 : Si quis, sive in hosie, sivc in rcliquamuli-

litateni reyis hannilus fuerit et minime adimplcvcrit, GO solidos mul-

tetur.

ô Grégoire, V, 26; VU, 42.

* Grégoire, IV, 26 : Leoniius, congregatis promnciœ suse episcopis,

Emerium ab episcopalu depulil.... Rcx,exactis Lconlio episcopo mille

aureis, reliquos epis' opos juxta possibililalem condemnavit.

5 Grégoire, IV, 44 (43).

6 Lex Ripuaria, LXIX : Si quis homo régi infidelis cxlilerit, omnes res

suas fisco censeantur. — Marculfe, I, 52 : Omnes res ejus sub fisci iitu-

ium prxcipinius revocare.

' Grégoire, III, 14 : Quo interfecto, res ejus fisco conlalse sunt. III,

24 : Quœ in fisco suo Tlieodcricus posuerat de rébus Sigivaldi. V, 1 7 :

Gunlchramnus facullalcs corum fisco stLO redeyit. Autres exemples

V, 35; \m, 11; Vlli, 36;IX, 10.
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ait été considérée comme un moyen d'augmenter les

terres du lise et la fortune du prince*.

Même dans les crimes qui ne touchaient en rien au

roi, l'aniende trouvait encore sa place. C'est que l'usage

des amendes se combinait avec le système des compo-

sitions. On sait que les délits et crimes contre des par-

ticuliers aboutissaient presque toujours à un arrange-

ment pécuniaire. La somme d'argent était naturelle-

ment payée à la partie lésée. Mais le roi ne renonçait

pas à tous ses droits. Puisqu'il y avait eu faute com-

mise, il devait, lui aussi, être indemnisé*. Une partie

de la composition lui était due. Cette part du roi s'ap-

pelait fredum\ Elle était calculée sur le chiffre de la

composition totale, et ordinairement elle en était le

tiers*. C'était le comte qui la percevait après l'exécution

du jugement, et il la transmettait au trésor royaP. ^

On voit qu'avec tout ce système d'amendes, de com-

* C'est ce que Grégoire dit formellement de Chilpéric, VI, 46 : Su'pe

homines pro facultatibus eorum injuste punivit. — Frédégaire dit la

même chose de Brunehaiit, c. 21 : Mgila patricius instigante Brnni-

childe inierficitui\ nullis culpis exstanlibus, lùsi tantum cupidilatis

insUnclu ut facultatem ejus (iscus adsumeret. Ajoutez ce qu'il dit de

Proladius, maire du palais, c. 27 : Fiscum nimium stringens, de rébus

personarum vellens fiscum implere; et plus loin, c. 80, l'allusion qu'il

fait à de nombreuses confiscafions opérées par Dagobert.

* Notons que ce principe était appliqué même dans des cas où il y

avait peine de mort. Ainsi, Childebert punit de mort le rapt : Occi-

dantiir, et facultates illorum parenlibus legitimis dentur; mais il ajoute :

Etquod fisco noslro debiium est acquiratur [Decrelio Childeberli, ail. 4).

3 Grégoire, Miracida S. Martini, IV, 26 : Compositionem fisco debi-

tam quam illi fredum vocanl. — Idem, Hist., VI, 23 : Cliilperico filins

nascitur; ex hoc jubet rex compositiones fisco débitas non exigi.

* Lex Salica, L, 4 : Duos partes cujiis causa est, tertiam partem

grafio fredo ad se recolligat.

» Lex Salica, LUI, 2 : Fretus grafioni solvatur. — Lex Ripuaria,

LXXXIX : Ncc nullus judex fiscalis de quacumque causa fréta non exigat

priusquam facinus componatur.— Decretio Chlolarii, 16 (Borétius, p. 7) :

Freins judici, in cnjus provincia est latro, reservetur.
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jjosi lions, de freda, il n'était pas de crime qui ne

comptât en recette au trésor royal. On dirait (l'iui

impôt qui aurait été établi sur toutes les fautes com-

mises dans le royaume.

Même dans les procès civils entre particuliers, l'in-

tervention de la justice royale impliquait une rémuné-

ration pour le fisc. C'est ce que nous pouvons voir par

quelques chartes et surtout par de nombreuses formules

d'actes. Un usage qui venait des Romains était que les

contrats fussent terminés par une clause pénale, c'est-

à-dire que les parties convenaient d'avance de la somme

à laquelle serait condamnée celle qui romprait la con-

vention. Or la plupart des contrats que nous avons de

l'époque mérovingienne établissent que cette somme

sera partagée entre la partie lésée et le fisc. C'était un

moyen d'intéresser la justice publique à agir pour le

maintien des contrats, en un temps où cette justice eût

été assez indifférente aux intérêts privés. Ainsi dans

des actes de vente, de testament, de partage de succes-

sion, de constitution de dot, de donation mutuelle entre

éjjûux, de donation à un monastère, de vente d'es-

claves, d'affranchissement, nous lisons une phrase

conçue dans ces termes : « Si quelque personne prétend

agir contre le présent acte, que sa tentative soit nulle

et non avenue, et qu'en outre elle paye à la paitie lésée

et au fisc à la fois tel nombre de livres d'or ou tel poids

d'argent*. » Cela se trouve dans des actes rédigés en

' Formulse Andcgavenses, 9, formule de vente d'un esclave : Et ii

quis, aul ego ipse mit aliquis heredibus meis vel qualihet extranea per-

sona, contra liane venditionem acjere conaverif, intcr tibi et fisco solidos

tantes componat. — Ibidem, 57 : Solidos tanlos tibi socianle fisco com-
ponat. — Ibidem, 57, acte de divorce par consentement mutuel; celle

des deux parties qui plu,s tard voudrait agir contre le présent acte, payera

tel nombre de sous à son cocontraclant : Solidos tantos ad parcm smim
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Anjou, à Bourges, en Auvergne, à Paris, à Sens. Cela

se trouve aussi Lien dans des actes qui citent la Loi

roniaiiic que dans d'autres actes qui allèguent la Loi

salique^

Il y avait donc dans chaque crime et même dans

chaque procès un profit pour la royauté. Toutes ces

sortes d'amendes devaient produire des sommes consi-

dérables. Aussi peut-on remarquer dans les diplômes

d'immunité que .les freda sont au premier rang dans

rénumération des charges pécuniaires de la popula-

tion envers l'État*. 11 semble que ce soit la princi-

pale ressource de la royauté. Or ces usages ont eu de

comportât una cum judice intercedente. — Marculfe, H, 24, pour un

écliaiige de terre : Si quis hoc miitare volucrit, rem quam accepit

amiltat, et insuper inferai pari suo cum cogente fisco auri unciam tinam.

— Senonicse, 25, constitution de dot : El si quis contra hune libelium

dotis venire conaverit, inférât tibi una cum socio fisco auri uncias

taiitas. — Diplomaia, Pardessus, n"' 179, 41 '2. 442, actes de partage de

biens ou de donation : Inférai sociante fisco auri decem libras; una

cum socio fisco auri libras cenlum; et insuper cogaiur solvere fisco

régis auri libras triginla.

Le cum socio fisco ou l'expression analogue se trouve dans le Formu-

laire d'Anjou, n°' 2 et 3, à la fin de l'acte par lequel un homme s'est fait

esclave pour se racheter d'un crime; n° 5, à la suite d'un jugement; n° 9,

pour une vente d'esclave; n" 27, pour la vente d'une terre ; n°20, pour un

échange de terre; n° 57, à la suite d'une donation d'un père à son fils
;

ii<"il-45, à la suite d'un accommodement; n" 46, pour une donation à

l'Kglise; n* 54, pour une constitution de dot ; n° 57, dans un acte de

divorce entre époux. — Le Formulaire de Tours, au contraire, dans

l'énoncé de la pœna, ne mentionne pas la part du fisc.— Celte mention se

retrouve dans les Arvernenses, n° 5, et dans les Bituricenses, n"' 4, 9, 15,

pour une securilas, pour un aflranchissement et pour une constitution de

dot. — Elle est dans dix actes du Formulaire de Marculfe, livre 11, actes

de donation à l'Eglise, de donation mutuelle entre époux, de testament,

d'affranchissement, etc.-. — Elle est encore dans douze formules du recueil

des Senonicse, pour actes privés de foute sorte. — La formule d'Anjou, 57,

cite la Lex Aquiliana, les n°' 46 et 54 allèguent la Lex Romana.
* Omnes fredos concessos debeal possidcre vel quidquid exvulc fiscns

poterat sperare, diplôme de Dagoberl J, Pertz n° 15. — Quidquid fiscus

aut de freda aut de undecunque polcrat sperare, Marculfe, 1, 5.
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graves conséquences. En effet, la perception des pro-

duits judiciaires s'est conservée, sous des formes

diverses, dans les siècles suivants, et il est résulté de

là que tout le moyen âge a considéré la justice comme
une source de profits. La justice est devenue une sorte

de domaine qu'un propriétaire pouvait exploiter ou

inféoder à son gré*.

CHAPITRE XIV

Gomment les hommes étaient jugés.

Nous allons étudier les procédés judiciaires du gou-

vernement mérovingien. Nous rencontrerons, ici en-

core, des faits très divers, complexes, en apparence

conlradicloires. Nous remarquerons surtout que, bien

(|u'un principe absolument monarchique régnât sur

tout l'ordre judiciaire, la royauté y eut moins d'em-

pire que n'en eurent les habitudes et les opinions des

hommes.

* Peut-être faut-il ajouter certains droits de chancellerie. Il arrivait

très fréquemment que des particuliers voulussent que leurs contrats fus-

sent confirmés par le roi et portassent sa signature. C'est ce qui est

démontré par de nombreux diplômes. Dans ce temps de désordres, on

comptait sur le nom du roi pour assurer la v;di(lité des actes. Fallait-il

payer un droit de sceau? Nous ne saurions l'affirmer; mais il y a dans le

recueil de Marculfe, 1, 20, une formule qui le donne à penser. C'est un

partage de succession où les cohéritiers ont demandé l'intervention du roi
;

le roi a envoyé un délégué pour faire le partage en son nom, et il est dit

que ce délégué a droit à une part proportionnelle de la fortune partagée.

11 est donc assez vraisemlilalile que le roi percevait un droit sur toute

transaction privée dans laquelle il intervenait.
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1° LA procédure; citation et poursuite.

En matière civile, ce n'élail pas le juge qui citait les

parties à comparaître. C'était au plaignant à citer son

adversaire.

Notons que l'acte de citer en justice était désigné par

les trois mots interpellare, mallare, ou mannire. Le

premier de ces termes est celui qui était usité dans le

droit romain et dans la pratique de la Gaule romaine;

il subsiste dans les formules de tous les recueils, même
dans les formulaires francs; il est fréquent dans la

Loi ripuaire, rare dans la Loi salique*. Le mot mallare^

appeler au mallus, se rencontre dans les formules

d'Anjou et dans les deux lois franques\ Mannire est le

plus employé dans les lois; il n'est qu'une fois dans les

formules, et les écrivains ne semblent pas le connaître.

Les trois termes sont d'ailleurs exactement synonymes,

et l'on n'aperçoit entre eux aucune différence de signi-

fication''.

• 11 n'est qu'une fois dans la Loi salique, au titre XL; encore n'est-il

pas dans tous les textes. — On le trouve dans la Loi ripuaire, XXX, 1
;

XXX, 2; XXXI, 3; XXXII, 3; LVllI, 19; LiX, 8; LXXXI. — Il est égale-

ment dans les formules d'Anjou, 10, 11, 24, 28, 29, 47; dans les Turo-

nenscs, 39, 41 ; dans les Senonicœ, 20; dans les Senonenses, 1, 5, 4, 6;

dans les Merkeliatise, 28, 29, 30.

- Fonnulœ Andegavenscs, 5 et 45 : Aliquis homo aliqucm hominem
mallavit de res suas. — Lex Salica, XVI, 1 ; L, 2 ; LI : Si eum admalla-

tum non habueril; LUI, 1 : Qui admallatus est. Manuscrit de Wolfen-

buttel, c. 56 : Qui eum mallavit. — Lex Ripuaria, LVIII, 19 : Si

légitime mallatus fucrit; XXXII, 3 : Eum admallatum habet. — Edic-

tum Clnlperici, 7 in fine : Qui mallat ipsum. — Lex Alamannorum,
XXXVl, 2 : Qui alixim mallare vult.

' La synonymie de interpellare, mallare, m.annire est bien marquée
dans la Loi ripuaire, qui, au lllre XXXII, 3, les emploie tous les trois dans

la même phrase : elle dit d'abord qui eum mannit, puis qui eum admal-
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J;e mode de citation est ainsi indiqué dans laLoisa-

lique : « Celui qui en cite un au Ire, doit aller avec des

témoins à sa maison; si l'homme qu'il cherche est

absent, il s'adresse à sa femme ou à quelqu'un de sa

famille, afin (ju'on lui fasse savoir qu'il est cité en jus-

tice'. » I/homme ainsi assigné n'a pas à se rendre

immédiatement au tribunal; il n'a à comparaître, le

plus souvent, que dans sept jours, De plus il lui est

accordé deux délais, et la citation est renouvelée deux

fois de sept en sept jours*.

Souvent il arrive que les deux adversaires se mettent

d'accord pour comparaître. Ils conviennent ensemble du

tribunal oii ils se rendront, et du jour. Ils peuvent s'en-

tendre pour se rendre soit au tribunal du roi, soit de-

vant le comte, soit devant l'évêque ou des arbitres.

Dans la langue du temps, cet engagement mutuel de

comparaître s'appelle un placitum\

latum habint {admallavit), enfin qui eum interpellavit, et le sujet des

trois verbes est la même personne, le plaignant.

' Lex Salica, I, 3 : Ille qui ulium mannil, cum testibus ad domnm
illiîis ambulare débet, et si prœsens non fuerit, uxorem mit quemcutique

de familia illius appellai ut illi faciat notum quod ab eo mannilus est.

- Lex Salica, LU : Sic eum débet admallare : cum testibus ad domiim

illius accédai et sic conteslelur... sic ei solem collocet.... Adliuc super

scplem noctcs ei spalium dare débet et ad seplem nocles ad eum simili-

ter accédai et conteslelur. Cf. Lex Ripunria, XXXU et XXXIIl, et le capi-

tulaire De anlruslionc ghamallu, Behrend, p. 95, 96.

^ On confond ordinairement placilum avec mallus; on traduit pla-

cilum par « plaid » ou par o assemblée judiciaire ». C'est une encur

pour IVpofjUG mérovingienne. Qu'on observe les textes, et Ton reconnaîtra

que placilum n'a pas ce sens. Ni dans la Loi salique, ni chez Grégoire de

Tours, il n'est synonyme de mallus. Le mot a plusieurs significations,

dont la plus fréquente est celle de jour de comparution, en ce sens que

ce jour est fixé par les parties, non par le juge. Citons quelques exemples.

Grégoire, VII, 25, dit que les parents d'un juif d'une part, l'ex-vicaire

»njuriosus de l'autre, placilum posuerunt in prsesenlia Childeberti régis,

c'est-à-dire s'engagèrent à comparaître ensemble au tribunal du roi. —
Un abbé écrit qu'il a pris jour avec le patrice Philippus au tribunal du

roi : Placilum liubemus cum Pkilippo patricio ante domino rege; Desi-
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Si, au jour convenu, l'une des parties ne comparaît

pas, l'autre attend trois jours au tribunal, puis elle se

fait remettre par les juges un acte constatant la non-

comparution de l'adversaire. L'acte porte ordinaire-

ment que l'une des parties « a gardé son plaid », que

l'autre « a négligé son plaid »'. Ces pratiques sont en

usage aussi bien dans la population romaine que dans

la population fran([ue; et c'était en effet une ancienne

derii epistolœ, liv. Il, lett. 2, dans la Patrolocjie, t. LXXXVIf, col. 257.—
Le fils de Silvester et le diacre Pierre conviennent de faire juger leur

déhat au tribunal de l'évêque de Lyon, facto placito in pnesentia Nicelii

episcopi, Grégoire de Tours, V, 5. — Lex Snlico, XL, 7 : Facere pla-

citum ad septem nodes, indiquer la comparution à sept jours de date;

XL, 8 : Ad septem alias noclcs placiinm faciat, à sept autres jours. —
Lex Salica, XLVII, 1 : Et qui ugnoscil et apud quem agnoscitur in nodes

40 placitum faciant, les deux parties doivent se faire engagement de

com])arulion à 40 jours.— Edicliim Chilperici, 7 : In 84 nodes placitum

intendatvr, que la comparution soit reculée à 84 jours. — Voyez surtout

un diplôme de 69'i, aux Archives nationales, Tardif n° 50 : Per eonim

nolitias paricolas ante pontificem placita tnter se hahuernnt.... Taliter

inter se placitum liabuerunt initum — Cf. un acte de jugement de 758,

dans la Patrologie, t. XCVI, col. 1550 : Tune taie placitum staiuenmt

ul simul ad nodes légitimas concurrerent in palatio et ante regem islam

contenlionem definirc debuissent. — Le mot placitum avait aussi ce

sens dans l'Espagne wisigothique; Lex Wisigolh., Il, 2, 4 : Qnoties per

sponsionem placiti constituendum est tempus quando aîit ubi causa

dicalur.

1 Formulœ Andegavenses, 12, Rozière 457 : Notitia solsadii qualiter

ille homo placitum suum adlendit in Andecavis civitale, kalendas illas....

Femina (la partie adverse) nec ad placitum advenit nec missum direxit.

Proptcrea necesse fuit ut hanc notiliam facere deberent. — De même,

n" 13. — N° 14 : Ille ad placitum adfuit, triduum cuslodivit et solsadi-

vit; ille (V:\ulre \)i\rli(i) nec ad placitum adfuit nec ullam personam ad

vicem snam direxit. — N° 16 : Ille et germanus suus placitum eorum

cuslodierunt et solsadierunt
;
proptcrea necessarium fuit id ex hoc noti-

liam accipere deberent. — Marculfe, I, 37 : Ille ibi in palatio nostro

per triduo seu amplius, td lex habuit, placitum suum cuslodivit,...

Ille (l'autre) placiinm stium custodire neglexit. — Turonenses, 55 : Ille

per triduum placitum cuslodivit.... Ille non suum placitum adimplevit.

— Senonicse, 26 : Ille placitum suum negle.vit. — Grégoire, VII, 25 :

Placitum in régis prsesentia posuerunt.... Injuriosus ad placilum in

conspedu régis advenit cl per triduum usque ad occasum solis observavit.

Ces derniers mots expliquent le solsadire de nos formules.

FusTEL DE CouLANOES. — La Moiiarchie Franqne. '-'
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piali([ue romaine que celle de s'engnger mutuellement

à comparaître à jour fixe el de s'y attendre'.

Jusqu'ici il semblerait que Tautorilé judiciaire se

désintéressât tout à fait de la citation et de la compa-

rution des parties. Il n'en était rien. D'aLord, si la loi

accordait à l'assigné trois délais de comparution, elle

lui faisait payer pour chacun d'eux 5 solidi^ — Elle

prononçait ailleurs qu'un refus de comparaître était

puni d'une forte amende de 15 solidi ou 600 deniers

d'argent^, i^ui s, le plaignant, aussitôt que les délais de

comparution étaient épuisés, avait le droit de se pré-

senter devant le juge. Celui-ci jugeait l'affaire et pou-

vait exécuter son jugement par la mainmise sur les

biens de la partie qui n'avait pas voulu comparaître*.

Quelquefois le refus de comparution au tribunal du roi

donnait lieu à une lettre royale qui enjoignait au comte

d'agir par voie de contrainte ^ Pour les cas les plus

* Relier, Traité des actions, trad., p. 50.

* Lex Salira, LU.

' Lex Salica, 1, t : Si quis ad malltim legibus dominicis mnnniltis

fuerit et non veneril, 600 dinarios qui facintit soliios 15, culpabilis ju-

dicetur. L'expression /ef/e7»MS dominicis embarrasse; voyez Waitz, 5" édit.,

t. Il, 2" p., p. 470. Mais il faut rapprocher le titre XXXIl de la Loiripuaire •

Si quis lecjibus ad malliun mannitus fuerit et non venerit, 15 solidos cul-

pabilis judicehtr. Je ne pense pas que le legibus dominicis de l'un ait un

autre sens que le legibus de l'autre; cela veut dire conformément aux

lois, les lois étant d'ailleurs considérées comme l'œuvr» du seigneur roi,

dominicœ. Legibus est synonyme de secundum legem ou de légitime ; cf.

légitime admallatum dans la Lex Salica, Ll, 4 ; et légitime mannitum
habuit, légitime admallatum liabet, légitime mallatus, dans la Lex Ri-

puaria, XXXII, 2-5; LVllI, 19.

* Lex Salica, XLV : Tune manniat rum ad mallum.... FA si ille cui

testatum est nolucrit exire... tune grafioncm rogrt ut accédât ad locum

ut cum inde expellat. — Ihidem, L, 2. — Lex Ripuaria, XXXIl, 5 : Si

ad septimo mallo non venerit, tune ille qui eum mannit ante comitem ju-

rare débet... el sic judex ad domum illius accedere débet et légitima

strude exinde auferre.

" Formulai Turonenscs, 55 ; Senonicx, 26
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H

graves, la loi prononçait que si un homme refusait de

se rendre d'abord au malins, ensuite au tribunal du roi,

le roi le mettait « hors de sa protection »; cela signi-

fiait qu'on pouvait le tuer impunément; la loi ajoutait

que ses biens étaient confisqués et que « personne, fûf-

ce sa femme, ne pouvait le recevoir sous son toit ni lui

donner à manger »*.

En matière criminelle, la poursuite appartenait-elle

à la partie lésée ou à l'autorité publique? Aucune de ces

deux propositions, si elle était présentée d'une manière

absolue, ne serait vraie. Quelques érudits modernes

ont soutenu que c'était un principe constant en droit

Franc qu'aucun coupable ne piit être poursuivi que par

la partie lésée. C'est qu'ils n'ont vu que la moitié des

faits et ont négligé systématiquement l'autre moitié*.

Voici d'abord ceux qui prouvent que l'autorité pu-

blique pouvait poursuivre. Nous avons un édit de Chil-

debert qui prescrit au comte, en cas de rapt ou de

vol, de se me tire lui-même à la recherche du cou-

pable, de se transporter à son domicile, de l'arrêter

dans sa maison, et s'il ne le peut faire à lui seul, de

requérir les voisins de lui prêter main-forte, de l'en-

chainer enfin pour lui rendre toute fuite impossible^

1 Lex Salica, LVI, 2 : Si qui admallatus est ad miUum placitum

venirc voluerit, tune rex ad quem mannitus est, extra sermonein suum

ponat eum; tune rpse culpahilis et omnes res suas erunt in fisco aut oui

fiscus dare voluerit. Et quicunque eum aut paverit aut hospitalitatem

dederit, eliam si uxor sua, solidos 45 culpahilis judicetur.

* Nous n'avons pas à citer ici l'ouvrage de Sohm sur La procédure de

la Loi salique, puisque l'auteur prétend y décrire un état de choses anté-

rieur à la naissance de l'État Franc. Ce n'est pas ici le lieu de discuter ce

livre très ingénieux et très systématique, mais où tout est à vérifier

M. Thévenin l'a traduit (1873) sans avertir les lecteurs de tout ce qui y est

inexact ou conjectui>al.

' Childeberti decretio, c. i, Borétius, p. 16-17 : Judex, collecto solatia,

raptorem occidal; c. 7 ; Siquis judex comprehenswn latroneni conviclus
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Il n'est pas douteux que ce qui était enjoint à rofficier

royal en cas de rapt ou de vol ne lui lût aussi com-

mandé en cas de meurlie. Et cela est marqué dans la

Loi salique elle-même. On y lit : « S'il arrive qu'un

homme ait été tué sur une route ou entre deux villages

et qu'on ne connaisse pas le meurtrier, le juge du

pays, c'est-à-dire le comte ou son délégué, doit se

rendre sur les lieux; il sonne du cor; les habitants du

voisinage viennent à cet appel, et le juge leur dit :

Voilà un homme qui a été tué sur voire territoire;

je vous somme de comparaître à la prochaine séance

du tribunal pour répondre sur cet homicide et pour

qu'on vous dise ce que vous aurez à faire*. » On voit

bien ici qu'il y a une initiative de l'autorité publique.

Elle n'attend pas que les parents de la victime la met-

tent en mouvement. Elle voit un meurtre, elle cherche

le meurtrier. Suivant un procédé assez grossier, mais

efficace, elle rend les voisins provisoirement respon-

sables, afin qu'ils l'aident au moins dans ses recherches.

11 y a encore un autre article de la Loi salique qui

mentionne le cas où la victime n'a laissé aucun parent;

la poursuite a lieu néanmoins et la condamnation est

prononcée*.

fuerit relaxasse... ; c. 8 : Judex, crhmnosum latronem ut audierit, ad
casam suam ambulet et ipsuni lixjarc facial.

* Lex Salica : Si homo juxta strada (alias, villa) aut inier duas villas

fuerit interfechis, ut homicida non apparent, sic débet judex hoc est

cornes aut (jrafio ad locum accedere et ibi cornu sonare Et débet judex

dicerc : Homo iste in veslro agro vel veslibulo est occisus; conteslor et

de homicidio isto vos admallo ul in mallo proximo vcniatis et vobis de

Icge dicalur quid observare dcbeatis. — Cet article, qui est rangé par

les éditeurs dans les capila extravaganlia, fait partie de la Loi salique dans

le manuscrit de Wolfenbuttel, c. 75, dans le manuscrit de Paris 4404,

dans celui de Leyde, Vossianus H 9, et plusieurs autres. On le trouvera

dans les éditions de Pardessus, p. 552, Hessels, p. 408, Rehrend, p. 91.

• Lex Salica, LXII, 2 : Quod si de nulla parte paterna seu materna
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Le diplôme de nomination du comte porte qu'il pu-

nira les mairaiteurs. Assurément cela ne signilie pas

qu'il attendra que les familles des victimes lui adressent

leurs plaintes. Nous avons un décret de Clotaire 11 qui

défend à ses comtes de saisir et de condamner un clerc,

« si ce n'est pour affaire criminelle et délit manifeste ».

Que peut signifier un tel décret, sinon qu'en matière

criminelle le comte peut saisir un clerc et à plus forte

raison un laïque*?

Prenons les Actes des conciles. Celui de Mâcon, de

581, reconnaît que le comte ou tout représentant de

l'Etat peut arrêter même un clerc « en cas d'homicide,

de vol, ou de maléfice »*. En 585, un autre concile se

tient encore à Mâcon et il se plaint de ce que les comtes,

« usant orgueilleusement de leur droit », mettent la

main sur des prêtres dans l'atrium même des églises^.

Ils se plaignent encore de ce qu'ils poursuivent, pour les

fautes les plus légères, la veuve et l'orphelin que l'Eglise

a pris sous sa protection*. Le concile de Paris de 614, le

concile de Reims de 650 demandent, et prohablement en

vain, que les fonctionnaires de l'Etat ne puissent arrêter

et saisir les clercs sans la permission de ^évèque^

nullus parens non fuerit, illa portio (c'est-à-dire la compositio dont il est

parlé à l'article précédent) in fisco collicjatur.

' Edictum Clilotarii, c. 4, Borétius, p. 21 : Ut nullus judicum de quo-

libet ordine clericum de civilibus cousis, prœter criminalia negolia, per

se dixtringeie aut damnare prœsumat, nisi convincitur manifestus.

- Concile de Mâcon, a. 581, c. 7, Sirmond, I, 371-372 : Quicumqtte judex
clericum, absque causa criininali, id est hornicidio, furto, aut vtaleficio

hocfacere [id est distrinqcre) prœsumpseril, ab ecclesiœ limlnibus arceaiur.

^ Deuxième concile de Màcon, a. 585, c. 8 : Ita ut eos de atriis eccle-

siarum violenter abstractos ergastulis publicis addicanl. Censemus ut

nullus sseciilarium fascibus prsedilus, jure suo contumaciler ac perpe-

ram agens, episcopum de ecclesia tralierc audeat.

* Ibidem, art. 12.

8 Concile de Paris, a. 614, c. 4. Concile de Reims, a. 625, c. 6. Sirmond,

{, p. 471 et 481 ; Mansi, X, 540, 595.
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Les diplômes d'immunité interdisent au comte et à

ses subordonnés d'entrer sur les domaines privilégiés

« pour y arrêter et saisir les hommes, soit libres, soit

esclaves »*. C'est donc que le comte a le droit d'arrêter

et saisir partout ailleurs. Nous avons en effet des for-

mules de lettres royales enjoignant au comte de saisir

un inculpé ^

Les récits des écrivains, qui nous montrent les choses

d'une manière concrète et vivante, confirment ce que

disent les lois et les formules. Grégoire de Tours ra-

conte que, dans une querelle entre deux familles, un

homme en ayant tué un autre, la poursuite fut dirigée,

non par la famille de la victime, mais par le comte, qui

fit saisir le meurtrier et le mit en prison\ A Noyon,

deux accusés « sont conduits au tribunal du comte »,

sans qu'il y ait là aucune intervention de la partie

lésée*. A Tournai môme, en présence du comte franc

Dotto, un accusé est amené au tribunal, non pas par

les parents de la victime, mais « par les licteurs du

comte »^

Il n'est donc pas douteux que l'autorité publique

n'eût la faculté de poursuivre en matière criminelle. 11

est bien vrai qu'il n'existait pas de magistrats spéciaux

* Marculfe, I, 4 : f/i nuUus judex publicus ad causas atidiendwn nec

homines de qiiasUbel causas dislringendum ingredi non debeat. — Ar-

chives nationales, Tardif, n" il : Nec homines tam ingenuos quam ser-

vientes dislringendum. — Diplomala, Pardessus, n" 242, 258, 291, 417.

2 Forniulie Turonenses, 53 : Ille rex illi comili.... Jubemus ut, vobis

dislringentibus, memoratus ille parlibus islius componere et satisfacere

non recuset. — De même dans le n" 26 des Senonicse, où il faut lire vobis

dislringentibus au lieu de distrahcntibus.

5 Grégoire, Yilœ Patrum, VIII, 7 : Quod cum judex loci illius compe-

rissel, vinclum virum in carcerem relrudi prœcipit.

4 VitaElujii, II, 61.

« VitaAmandi, c. 13, Mabillon, Ada SS., II, 714 : A lictoribus ante

eum preesentatus est quidam reus.
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qui fussent chargés de ce devoir. L'empire romain

n'avait pas connu ce que nous appelons le ministère

public ; la société mérovingienne ne le connut pas

davantage. Mais cela n'implique pas que l'autorité

publique se désintéressât des délits et des crimes. Le

droit de poursuivre avait été compris dans Vimperium

du gouverneur de province; il fut compris aussi dans

les attributions du comte mérovingien.

Mais, cette vérité établie, il y a une autre vérité à

mettre en regard. Si nous observons, parmi les for-

mules de jugements, celles qui sont relatives au cas

de meurtre, nous y voyons que la poursuite a été faite

par la partie lésée. Ce sont les représentants ou les

héritiers de la victime qui ont assigné le meurtrier au

tribunal et se sont portés accusateurs.

Nous lisons dans une formule d'Anjou qu'un homme
a accusé devant le tribunal du comte et de ses assesseurs

une femme qui a fait mourir son père par maléfice. Un

plaid a été fixé; l'homme est venu, la femme accusée

n'y est pas venue ; le comte ne prononce aucun juge-

ment, n'ordonne aucune poursuite. On se contente de

remettre à l'accusateur une lettre constatant la non-

comparution de l'adversaire'. Huit autres formules,

appartenant aux recueils les plus divers, marquent le

même fait. Dans deux d'entre elles c'est la personne

volée qui a assigné son voleur*; dans trois, c'est le fils,

le père, les parents de la victime qui ont porté l'accu-

sation^; dans une autre, ce sont « ses parents et

amis »*; dans les deux dernières, la victime du meurtre

' Formulse Andegavenses, 12, Rozière, i57 .

- Fonnulœ Andegavenses, 39; Bignoniance, 27.

* Andrgnvenses, bO; Senonicse, il eioi.

* Mcrkdianae, 59.
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étant un esclave ou un homme en dépendance, c'est

le maître qui a poursuivi ^

La Loi salique, sous une forme différente, est d'accord

avec ces formules. On y voit, en effet, que pour chaque

crime le coupable est condamné à payer une somme
d'argent à la famille de la victime*. Cela implique que,

sauf quelques cas exceptionnels, c'est cette famille qui

a mené la poursuite et a été partie aux débats. Môme

au tribunal du roi, nous ne voyons pas qu'il y ait un

magistrat chargé de poursuivre les crimes; l'accusation

est portée par un simple particulier^

Quelques récits du temps nous font saisir clairement

cette pratique. Un certain Injuriosus a assassiné deux

juifs et deux chrétiens qui étaient ses créanciers. Il

n'est poursuivi ni par le comte ni par le roi. Ce sont

les parents des victimes qui prennent l'affaire en main;

les deux parties comparaissent au tribunal ; mais le

tribunal ne peut arriver à démêler la vérité. Les deux

parties alors « posent leur plaid » au tribunal du roi,

c'est-à-dire s'engagent à y comparaître. Au jour con-

venu, Injuriosus comparaît seul et les parents des

victimes font défaut. Alors, « personne ne se portant

accusateur », le roi ni personne ne poursuivant le

crime, Injuriosus revient libre chez lui*.

Des voleurs s'étaient introduits dans l'église de

» Bignonianae,^; Merkelianœ, 58.

* LexSalica, LXII, 1 : De compositione homicidii. Si cujuscunque pa-

ter occisus fuerit, inedidatem compositionis filii coUifjant et aliam me-

dietatem parentes qui proximiores sunl inter se dividant.

5 Cela ressort du titre XVIII de la Loi s;ilique, qui punit d'une amende

rhomine qui aura faussement accusé un absent devant le roi.

* Grégoire, Vil, 23 : Placitiini in prsesentia régis Childeberti posue-

Tunt Injuriosus tamen ad placilum in conspectu rcgis advenit. Cum
ht non venissent, neque de causa hac ah ullo interpellatu* fuisset, ad

propria rediit.
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Saint-Martin et avaient dérobé des objets sacrés. Le

roi Chilpéric, dès qu'il eut connaissance du sacrilège,

ordonna d'arrêter les malfaiteurs et de les amener à

son tribunal. Mais l'évèque de Tours, craignant qu'il ne

les condamnât à mort, lui demanda de ne pas juger les

coupables, « puisqu'il ne les accusait pas, lui évoque, à

qui le droit de poursuite appartenait en cette affaire ».

Le roi accueillit cette singulière réclamation du prélat

et relâcha les coupables*. On voit dans ce curieux récit

un roi franc qui voudrait que l'autorité publique jugeât

les crimes, et un évêque gallo-romain qui soutient que

la poursuite des crimes n'appartient qu'à la partie

lésée.

Voici une autre affaire. Austrégisile a tué plusieurs

hommes ; le comte de Tours ne le fait pas arrêter.

Sichaire tue à son tour Austrégisile; le comte reste

encore inactif, et c'est l'évèque qui offre son arbitrage.

Après une troisième série de meurtres, le comte se

décide enfin à poursuivre l'affaire et à appeler les par-

ties devant lui*. Ainsi le comte a pu à son gré pour-

suivre ou s'abstenir.

Gomment expliquerons-nous ces faits si changeants,

si arbitraires, si contradictoires? Dirons-nous que cela

tient à la différence des races? Poserons-nous ce prin-

cipe absolu que la poursuite par l'autorité publique est

romaine et que la poursuite par la famille de la victime

est franque? Mais cela serait démenti par nos docu-

ments. Nous venons de voir en effet que la poursuite

* Grégoire, VI, 10 : Ego metuens ne hommes morereniur, epistolam

reçfi precationis misi, ne, 7iostris non accusantibus ad qiios persecu-

tio perlinebat, hi inter^cercnlur. Quod rex bénigne suscipiens, vitx

resUluil

* Grégoire, Vil, 47; Partes a judice ad civitatem deductse.
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par l'autorité publique ost dans les décrets des rois

francs, dans quelques articles delà Loi salique, et dans

des récits qui concernent indistinctement les deux

races. De même nous avons trouvé la poursuite par la

partie lésée dans les formules toutes romaines du

recueil d'Anjou aussi bien que dans le Formulaire de

Sens et dans celui de Mcrkel ; et nous l'avons trouvée

aussi dans des récits où il s'agissait de Romains, comme

Injuriosus, aussi bien que dans des procès oii les

parties pouvaient être de race franque, comme Austré-

gisile ou Chramnisinde. Il est impossible de prouver

que le principe de la poursuite par la partie intéressée

appartînt plutôt à la race franque, puisque nous le

voyons soutenu par un évêque romain, et appliqué à des

Romains aussi bien qu'à des Francs.

Ce n'est donc pas la distinction des races qui est la

cause de cette diversité dans les règles de procédure.

La vraie distinction qu'il faut faire est celle du droit

strict et de la pratique, plus souple et plus accommodanle

que le droit. En principe, le représentant de l'autorité

publique doit poursuivre les crimes ; son diplôme de

nomination le lui ordonne, et les éditsdes rois le lui ré-

pètent formellement. En pratique, il les poursuit rare-

ment, soit que ses autres occupations ou sa paresse

l'en empêchent, soit que. l'opinion publique et l'épi-

scopat lui-môme l'en détournent. La prédominance du

système de la poursuite par la partie intéressée est un

fait indéniable
;
peut-être en trouverons-nous l'expli-

cation dans d'autres laits que nous observerons tout à

l'heure.
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IP MODES d'enquête ; LES ÉPREUVES JUDICIAIRES.

Il n'existait pas de tribunaux pour les hommes de

race franque et d'autres tribunaux pour ceux de race

romaine. Tous se rendaient également au mallus du

comte, au tribunal du roi, ou devant les évêques. Les

juridictions variaient, mais ce n'était pas suivant les

races qu'elles variaient.

Quelques érudits ont pensé que le chef du tribunal

changeait ses assesseurs suivant que les plaideurs ou

les inculpés étaient de l'une ou de l'autre race ; les asses-

seurs auraient été des curiales si les hommes en cause

étaient des Romains, des rachimbourgs s'ils étaient

des Francs *. C'est là une pure hypothèse ; les documents

ne montrent rien de pareil.

Si nous regardons les dix-neuf procès-verbaux dejuge-

ments du tribunal du roi, nous ne trouvons dans aucun

d'eux l'indication de la loi suivant laquelle on a jugé.

Même remarque sur les quarante et une formules de

jugements. Il n'y est jamais dit si les plaideurs ont

été jugés d'après la loi romaine ou d'après l'une des lois

franques. Le tribunal a prononcé sa sentence sans dire

en vertu de quelle législation il la prononçait. On n'y

mentionne jamais la race, ni du juge, ni des assesseurs,

ni du plaignant, ni du défendeur. Les écrivains nous

donnent quatorze récits de jugements assez circonstan-

ciés ; dans aucun d'eux ils n'indiquent ni la loi suivant

' C'est l'opinion soutenue encore par Digot, Histoire d'Austrasie, t. III,

p. 87 : « Quand le comte avait à juger des Gallo-Roin.iins, il appelait

comme assesseurs des curiales; si les justiciables étaieni des Francs, iï

s'entourait de quelques assesseurs de cette nation, auxquels on donnait le

nom de rachimbourgs. »
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laquelle on a jugé, ni la race à laquelle les plaideurs

appartenaient. On pouvait se faire représenter en justice

par procureur; nous avons des formules de procura-

lion*; pas plus que les actes de jugement, elles n'indi-

quent la race des personnes ni la législation observée.

Il ne paraît pas que la procédure ait beaucoup varié

d'un tribunal à un autre. Prenez les formules de Tours

qui sont roniaines, les formules d'Anjou qui semblent

bien l'être aussi, ou celles des recueils de Bignon et

de Merkel qui paraissent être franques et « saliques »,

vous ne verrez aucune différence sensible. Même mode

d'enquête, même jugement, mêmes pénalités.

Les tribunaux jugent, d'abord, sur preuves écrites et

dépositions de témoins. C'est sur pièces écrites que le

tribunal du roi a prononcé dans presque tous les

procès-verbaux qui nous sont parvenus*. La Loi ripuaire

parle de plaideurs qui apportent au jugement des actes

écrits^. Elle veut qu'il soit fait, autant que possible,

des actes constatant la vente d'un immeuble, l'affran-

chissement d'un esclave, la donation*. C'est visiblement

que ces actes étaient présentés en justice dans les procès

relatifs à la propriété des biens ou à l'ingénuité des

personnes. La Loi salique, code fort incomplet comme

* Formulae Andegavenses, 1; Arvernenses, 2; Turonenses, 20; Seno-

nicœ, 15; Senonenses, 10. — Cf. d'autres formules qui constatent que

l'une des parties nec venit ad placitum nec missum suum vice sua

direxit, Aiidegavensea, 12, 15; Senonicae, 10.

* Archives nationales, Tardif, n"" 14: Precariam ostendehat, qua re-

lecta inventum est.... 17 : inqiiirentes eorum inslrumenta, invenlum

est.... 28: Ipsum instrumentuui debealprsesentari. 52, 55, 42: Instru-

menta ostendit relegenda.

^ Lex Ripuaria, LIX, 5 : Si carta in judicio... idoneata fuerit. Cf.

l'art. 5, qui a trait à la vérification de l'écriture. — Art. 8 : Si qnis in

judicio interpellatus cartam prœ manibus habuerit.

* Lex Ripuaria, LIX, 1 : Si qtiis alteri aliqnid vendiderit et emplor

lestamcntum vendiiionis accipere vulucril, in mallo... testamentum pu-
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on sait, omet ces deux sortes de procès; cela suffit à

expliquer qu'elle n'ait pas à parler de pièces écrites.

Les recueils de formules montrent combien ces pièces

écrites étaient en usage ; on faisait rédiger des actes

pour la vente, pour l'échange, pour le partage de suc-

cession, pour l'affranchissement, et c'était assurément

pour les exhiber en justice au besoin. On faisait écrire

aussi des attestations de jugement, des constats de

serment, des « actes de composition », ou des « lettres

de sécurité » pour s'en servir en cas de nouvelle

assignation*. Chaque maison avait ses instrumenta car-

tamnij nous dirions son portefeuille, qui contenaient les

papiers constatant ventes, achats, donations, échanges,

constitutions de dot, obligations, conventions, sécurités

et jugements*. Il existait même, en cas d'incendie ou

de vol de ces papiers, une procédure admise pour les

reconstituer'.

Quant à l'enquête par témoins, nous la trouvons

partout. Dans la Loi salique, les témoins viennent au

tribunal et affirment avec serment « qu'ils savent ce

qui s'est passé », ou « qu'ils étaient présents », ou

encore « qu'ils ont eu connaissance de tel héritage et

que le bien en litige appartient légitimement au

blice conscrihatur. La même loi mentionne encore le» instrumenta carta-

rum aux titres XXXVII, XLVIII et LVIII.

* Ainsi au n° 41 des Turonenses, dans un débat relatif à la propriété,

le défendeur présente l'attestation d'un jugement antérieur sur la même
affaire, et il obtient aussitôt gain de cause.

- Formulœ Andcgavenses,M : Instrumenta sua plurima, venditionis,

dotis, compositionalis, contullitionis, pactis, commuiationis, convenien-

iias, securitatcs, vacuatorias, jndicius, et notitias. — Ibidem, 3:2. — Se-

nonicse, 38 : per venditiotics, donationes, cessiones, jtidicia, obnoxia-

tiones, cautiones, commuiationes seu per ceteris scripturis.

5 C'est l'acte qu'on appelait apennjs {Andegavenses, 31; 32; 35; Tu-

ronenses, 28; Senonicœ, 38).
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plaideur » \ De même, dans la Loi ripuaire, les témoins

sont appelés en justice et doivent, « après avoir prêlé

serment, dire ce qu'ils savent »*. Le plaignant prouve

son droit par témoins ; c'est par témoins, d'après cette

même loi, qu'un plaideur est convaincu de son tort

et perd son prooès^. Les témoins ne sont pas convoqués

par le juge : ils le sont par les plaideurs; ils ne peu-

vent d'ailleurs se dispenser de venir au jour où ils sont

mandés, sous peine d'amende*. Une amende frappe

aussi le refus de témoigner et à plus forte raison le

faux témoignage^

Mais les pièces écrites et les témoins pouvaient

manquer, ou être insuffisants à démontrer la vérité. Si

nous faisons attention que ces juges n'étaient pas des

magistrats de profession, qu'ils pouvaient ignorer les

lois, qu'ils étaient inhabiles aux recherches judiciaires,

que d'ailleurs ils n'étaient là qu'en passant et avaient

d'autres occupations, nous comprendrons qu'ils n'eus-

sent ni le temps ni l'aptitude nécessaire pour faire des

instructions minutieuses. Si la vérité ne se montrait

* LcxSalica, XLIX, 1 : Ut ea quse noverint juraii dicant. Autres textes :

Ut ea quœ sciuiit jurantes dicant. — XLVI, 2 : debent 1res testes jurati

dicere quod ibi fuissent. — LVi, 2 : très Jurare debent ut ibi fuissent....

Tria testimoniajurare debent. — Additamcntum, \, Behrend, p. 93:

débet ille très testimonia mitlere quod in alo'le patris hoc invenisset.

-. Lex Ripuaria, L : Ut testimonium quod sciunt jurati dicant.

^ Lex Bipuaria, LXXII, 6 : Qui causam proscquitur, cum testibus me-

morare débet LIX, 2 : A testibus convincatur.— LX, 1 : Si testes non

pofucrit admanire. — LXXU, t : Cum testibus accédai.

* Lex Salica. XIJX : Si quis testes necesse habuerit ut donet et testes

nolunt ad placilum venire, ille qui eos necessarios habet manire cas cum

testibus débet ad placitum ut ea quœ noverunt jurati dicant. Si venire

noluerint, solidos 15 quisque illorum judicetur. — Le.T Ripuaria, L.

^ Lex Salica, XI^IX, 5: Si vocati in testimonium noluerint ea quœ no-

verunt jurati dicere.... solidos 15 culp. judicetur. — Ibidem, XLVIIf.

Si quis falsum testimonium perhibuerit, solidos 15 culp. judicetur. —
Mêmes dispositions et même peine dans la Loi ripuaire, L, 2. /
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pas tout de suite à leur esprit, ils avaient recours à

Dieu. Dieu la savait, il devait donc la manifester. Le

moyen employé pour demander à Dieu son jugement

était de soumettre la partie en cause à une épreuve qui,

dépassant Tordre ordinaire de la nature, eût un carac-

tère presque miraculeux.

L'épreuve que nous voyons surtout usitée dans la Loi

salique est celle qui consistait à plonger la main dans

l'eau bouillante ou à saisir avec la main un fer rougi

au feu '. Nous lisons dans cette loi que les rachim-

bourgs peuvent décider qu'un homme aura « ou à

aller à l'eau bouillante » ou à payer la composition^;

cela signifie que les juges, n'étant pas fixés sur la cul-

pabilité, décident que le prévenu se justifiera par

l'épreuve^ ou qu'il portera la peine de la faute commise.

Il y est dit encore qu'un homme accusé d'un meurtre

devra, pour prouver qu'il n'est pas coupable, « mettre

la main à l'eau bouillante «*. Il faut entendre qu'il ne

sera innocent qu'autant qu'il retirera sa main sans

brûlure> « L'homme libre qui est accusé de vol subit

l'épreuve, et si sa main est brûlée, il porte la peine de

tout ce dont on l'accuse » ; ainsi s'exprime un roi méro-

vingien dans un capitulaire^. Voici un homme qui

accuse les témoins de son adversaire de faux témoi-

* C'est ce qiie la Loi. salique appelle ordinairement œneum ou igneum.

[JII: Si ad ineum admallatus fuerit. LVI, 1 : per œneum. XIV, 2, texte de

Wolfenbuttel : ad sencum amhidet. — Cela est appelé calida (aqua) dans

le manuscrit de Leyde, Vossianus, 119, édit. Holder, p. 48; Si quis alte-

rum ad calidam provocaverit.

* Lex Salica, LVI, 1 : Rachimhurgius judicavit ut aut ad ineo ambu-
laret autfidem de compositione faceret.

' D'où ces expressions : per œneum se edticere (Lex Salica, LVI) et ad
ineum se excusare [Lex Ripuaria, XXXI, 5).

* Lex Salica, édit. Behrend, p. 96 : Manum suam ad œneum mittere.

5 Pactus pro tetiore pacis, 4 •.Siingenuus in furtmn inculpaiur et ad
ineum manum suam incenderit, de quawtum inculpatus fuerit componal.
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giiage : comment juger qui a raison? L'accusateur est

mis à l'épreuve; si sa main reste sans brûlure, la preuve

de son bon droit est établie, les témoins ont été incon-

testablement faux témoins et chacun d'eux doit porter

l'amende de 15 solidi pour faux témoignage. Mais si sa

main est brûlée, c'est son accusation qui était fausse,

et c'est lui qui est condamné à l'amende*. La Loi ri-

puaire est d'accord avec la Loi salique. Si un esclave a

commis un délit, son innocence ou sa culpabilité est

démontrée par l'épreuve, et si sa main est brûlée, l'es-

clave étant déclaré coupable, son maître paye le prix du

délit*. La même loi montre un homme libre qui est

forcé, à défaut d'autre moyen, de se justifier par

l'épreuve'.

L'épreuve était redoutable, et l'on sent bien que peu

d'hommes osaient l'affronter. Aussi la loi permettait-

elle de s'en racheter. L'accusé avait la faculté de « ra-

cheter sa main » pour une somme proportionnée au

prix auquel était évalué le délit ou le crime dont on

l'accusait*.

* Lex Salica, manuscrit de Leyde, Vossianiis, H 9, art. 16, édit. Hold'^r,

p. 49 : Si vero testibus inculpaverit quod falsum testimonium dédis-

sent, manum in ineiim mittat; si sana fuerit, mulctam sustineant [testes),

si manum suam comburet, 45 solidns damnum sustineat.

- Lex Ripuaria, XXX, 1 ; Si quis in judicio pro servo interpellatus

fnerit^... dical : Ego ignoro utrum servus meus culpabilis an innocens

ex hoc exslilerit; propterea eum ad igneum reprœsenlo.... Si servus in

igncnm manum miseril et lesam tulcrit, dominus ejus de furio servi cul-

pa h itis juâicciur.

Lex Ripuaria, XXXI. 5 : ad igneum seu ad sortem cxciisare sludcat.

Lex Salica, \Ai\: Si quis ad igneum admallalus fuerit..., manum
suam redimat.... Si taHs causa est unde sotidos]b reddere debuerat, so-

lidos 5 mamim suam redimat. Si fuerit causa qusc 55 solides poterat

culpabilem judicare, solidos G manum suam redimat. Si vero leudem

alteri impuiaverit et eum. ad ineum admallatum habuerit, solidos 50 ma-

num suam redimat. Ajoutons que ce racliat n'était pas de droit : il

fallait que la partie adverse y consentît; cela résulte des mots si convenit,

qui sont répétés trois fois dans ce même passage.
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Ces pratiques, dont on ne saisit pas l'origine, pa-

raissent être venues de l'ancienne Germanie. L'idée qui

s'y attachait est bien visible. Les hommes croyaient

que Dieu, pour sauver l'innocent, faisait toujours un

miracle et garantissait sa main de toute brûlure.

L'Eglise chrétienne ne repoussa ni cette idée ni cette

pratique, et nous trouverons, un peu plus tard, les

formules par lesquelles le prêtre chrétien bénira l'eau

bouillante et invoquera le jugement de Dieu*.

Il y avait aussi l'épreuve qu'on appelait la croix. On

ne la rencontre pas dans la première partie de l'époque

mérovingienne; elle n'est signalée dans aucune des

deux lois franques ni dans les décrets des rois ; elle est

décrite dans une formule, dont on ignore la date; Char-

lemagne dans un diplôme de 775, parle d'elle comme
d'un usage ancien.

Il est vraisemblable que l'épreuve par l'eau bouillante

était germanique et païenne; l'épreuve par la croix est

certainement chrétienne. Elle consistait en ceci : Lorsque

les juges n'avaient pu discerner de quel côté était le bon

droit, ils décidaient que les deux parties seraient sou-

mises à l'épreuve de la croix. Au jour convenu, les deux

hommes entraient dans l'église et se plaçaient vis-à-

vis de l'autel les bras étendus. Ils devaient persister dans

cette attitude, formant la croix, pendant toute la durée

d'une longue messe. Le premier des deux à qui la fa-

tigue faisait tomber les bras, perdait son procès. C'est

que l'on croyait que Dieu lui avait refusé la force de

subir l'épreuve jusqu'au bout; Dieu l'avait condamné.^

De là des jugements comme celui-ci : Deux hommes
ont comparu devant le vicaire du comte au sujet d'une

* Voyea les formules dans le recueil de M. de Rozière, n°' 584-615.

FusTEL DE CouLANGES. — La Monarchie Franque. 28
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terre que chacun d'eux disait être sienne. Il fut jugé

qu'ils devraient, dans quarante-deux jours, « se placer

debout en croix pour le jugement de Dieu )^\ C'est c^

qu'ils ont fait. Le défendeur « a eu le dessous à la

croix ». En conséquence il devra, outre l'amende,

remettre la terre en la possession du demandeur, qui

la possédera à perpétuité et héréditairement*.

Le diplôme de 775, qui allègue une longue coutume,

montre bien le caractère religieux de l'épreuve ; le roi

déclare que, siégeant en son tribunal pour juger un

procès, les pièces écrites ont fait défaut ou n'ont pas

suffi pour porter la lumière dans son esprit; il recouri

donc « aux divins mystères », et il ordonne que les

deux hommes ce aillent à la croix, et se tiennent de-

bout, pour que Dieu donne son jugement » '.

3° LE SERMENT JUDICIAIRE.

Un autre moyen que les hommes imaginèrent pour

forcer la vérité à se révéler, fut le serment. Ce serment

est mentionné dans la Loi salique, dans la Loi ripuaire,

dans la Loi des Burgundes, dans les édils des rois, chez

les écrivains comme Grégoire de Tours, enfin dans un

* Formulas Bignonianse, 15 : Ftiit judicottim ut ad crucem ad judi-

cium Dei pro ipsa terra in nocles 42 deberent adstarc.

2 Ibidem : Ipse ille (le demandeur) ad ipsa crucc illvm convincuit....

quod ad ipsa crucc visus fuisset cadissc... Dum hœc causa sic fuit in-

venta quod ipse ille qui ad ipsa cruce cadisset solidos tantos ci solvere

dcberetetde ipsa terra illum legihus revestirc.... ut ipse ille tam ipse

quum poslevitas sua prfcdirtam terram vahat possidere.

5 Diplôme de 77.'), Tardif n° 75 : Dum pcr ipsa instrumenta de

utraque parte certnmen non declaralitr, ut ad Dei judiduin ad divina

înysteria, Cliristi misericordia conspirante, sicut longa consuetudo

exposai, et ipsi voluniarie consenserunt. jubemus emanarejudicium, ut

recto tramite ad Dei judiclum ad crucem exire et stare debeant.
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grand nombre de formules ^ Il n'est donc pas douteux

qu'il ait été fort en usage durant toute cette époque et

dans toutes les parties de la monarchie franque.

Il en faut chercher la nature et la signification. La

première chose qui frappe les yeux est que Thonime qui

prête serment n'est presipie jamais seul; il est ordinai-

rement accompagné d'hommes que les lois appellent

juratores, conjuratores, et que nous appellerons des

cojureurs. Leur nombre varie suivant la nature du

délit ou du crime qui est reproché à l'inculpé. Plusieurs

érudits modernes se sont représenté ces cojureurs

comme venant au jugement avec l'accusé, l'appuyant de

leur présence, et répondant en quelque sorte de son

honorabilité devant le tribunal. Celte théorie n'est pas

tout à fait conforme aux documents. Pour nous faire

une idée exacte du serment, tel qu'il fut pratiqué à

l'époque mérovingienne, il est nécessaire de passer tous

les textes en revue et de nous les mettre sous les yeux.

Commençons par les lois, sans nous attendre pour-

tant à y trouver une définition précise du serment. Ces

lois franques, qui procèdent toujours par l'énoncé

aussi bref que possible de ce qu'il y a à faire dans

chaque cas, ne définissent rien. Elles parlent du ser-

ment comme d'une chose parfaitement connue dont

elles n'ont pas à expliquer la nature.

Nous lisons dans la Loi salique : « Si un Romain est

» Lex Salica, XIV, 2 (texte de Wolfenbuttel) ; XVI, 2; XXXIX, 2;

XLII, 5; LUI; Additamentiun , 9. — Lex Ripuaria, li,lïi,\l, XI, XII, etc.

— Lex Burguîtdionum, VIII, XLV, LU. — Pnchis pro tenore pacis, 5 ;

Childeberti decretio, 7 et 12; Edictmn Chilperici, o.— Grégoire de Tours,

HisL, V, 50; VII, 25 ; VHl, 16; VIII, 40; De gloria martyrum, l'J (20),

38, 53; De gloria confessorum, 95, 94. — Formulœ Andegavcnses, 10,

\\, 14,24, 28, 29, 30, 50; Turonenses, 29, 30, 31. 59; Marculfe, I,

5S ; Senonicœ, 17, 21 ; Seyionenses, 1, 2, 3, 5; Mevhelianse, 27, 28, 30.
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accusé d'avoir dépouillé un Franc, et qu'il n'y ait pas

preuve certaine, ce Romain se dégagera de l'accusation

par vingt-cinq jureurs; s'il ne peut trouver de jureurs,

qu'il aille à l'épreuve de l'eau bouillante ou qu'il paye

le prix du délit*. » De même, « celui qui est accusé

d'avoir enlevé un homme libre et de l'avoir vendu

comme esclave, si la preuve certaine n'est pas faite,

devra fournir autant de jureurs que pour un homme
tué »*. Ces derniers mots donnent à entendre qu'il y

avait un chiffre de jureurs déterminé pour le meurtre;

mais la Loi salique, si incomplète, a omis de donner

ce chiffre. Ailleurs, la loi parle encore de vingt-cinq

jureurs pour le cas de vol avec effraction', et de douze

jureurs pour attester qu'un homme « ne possède ni

sur terre ni sous terre assez de biens pour payer une

amende «*. Un meurtre a-t-il été commis sans que

l'auteur soit découvert, « les voisins doivent se justifier

par soixante-cinq jureurs déclarant que ce n'est pas

eux qui ont commis le crime » *.

' Lex Salica, XIV, 2, texte de Wolfenbuttel : Si romanus francum expo-

linverit et (probatio) cerla non fiierit, per 25 juralores se exsolvat....

Sijuralores invenire non poluerit, mil ad ineum ambulet aul solidos

62 culpabilis judicetur . Si certa probatio non fuerit, per 20 juralores

se exsolvat.

2 Lex Salica, XXXIX, 2 : Si quis hominem ingenuum plagiaveril [ven-

diderit dans d'autres textes) et probatio certa non fucrit, sicut pro

occiso juralores donct..., si juralores non poluit invenire, '200 solidos

culpabilis jiidicetur.

' Lex Salica, XLII, 5 : Si quis villam alienam expugnaverit et res

ibi invaseril, si lamen probatio cerla non fuerit, cum 25 juralores se

exsolvat.

* Lex Salica, LVIII: Duodecim juralores donare débet quod nec super

ierram nec subtus terram facuUatem non habeat unde tolam legem

compleat.

^ Lex Salica, manuscrits de Paris 4404 et de Wolfenbuttel, Behrend.

p. 91 : Vicini illi cum sexagenos quinos se exuanl quod nec occidissent

nec sciant qui occidisset.
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De ces passages nous pouvons déjà conclure, 1" que

le serment n'a lieu que quand les preuves certaines

ont fait défaut; 2° ([u'il consiste, non pas à assister

vaguement un inculpé, mais à énoncer une vérité, à

affirmer ou à nier un fait précis; 3° que l'accusé qui l'a

prêté avec le nombre voulu de cojureurs est dès lors

déchargé de l'accusation, se exsolvit, se exuit; A" que ce

moyen de justification est accordé aux Romains aussi

bien qu'aux Francs.

Il est vrai que la Loi salique ne nous apprend pas en

quel endroit ni de quelle façon ce serment est prononcé.

Elle ne dit pas qu'il le soit au tribunal. Elle fait en-

tendre qu'il ne vient qu'après une première procédure

oij les juges ont cherché « des preuves certaines » et ne

les ont pas trouvées. C'est après que le tribunal a déclaré

que la preuve manque, que l'accusé devra chercher et

trouver, s'il peut, ses cojureurs. Cela implique que le

serment a lieu plusieurs jours après la séance du tri-

bunal. Cela montre surtout que les cojureurs ne sont

pas venus à l'avance au tribunal, entourant l'inculpé,

et pesant sur le jugement. Le premier jugement et le

serment sont deux choses distinctes et qui n'ont pas lieu

en même temps. Cette vérité, que la Loi salique ne fait

qu'indiquer, apparaîtra clairement dans d'autres textes.

La Loi ripuaire est un peu plus explicite. Tandis que

la Loi salique n'est guère qu'un tarif de compositions,

la Loi ripuaire présente une double série de chiffres;

elle est à la fois un tarif des sommes à payer et des

cojureurs à fournir. « Pour un coup porté à un homme
libre, l'inculpé payera 18 solidi, ou, s'il nie, il jurera

avec six autres'. » Puis, dans tous ses articles, la loi met

* Lex Ripuaria, II: aut si ncgaverit, cum sex juret.
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en regard le nombre de solidi et le nombre de jura-

tores^ Toujours les deux chiffres sont proportionnés

l'un à l'autre. Pour le plus faible délit, comme un vol

de bois, trois jureurs suffisent. Ordinairement il en

faut six. Si la somme à laquelle le délit prouvé donnerait

lieu est plus élevée, il en faut douze. Et à mesure que

la somme monte, le nombre des jureurs monte aussi

jusqu'à 36 et à 72*.

Prenons, par exemple, l'assassinat d'une femme. La

loi fait ici toute sorte de distinctions, suivant la condition

sociale de la victime et même suivant son âge. Etait-

elle de condition libre, et d'âge à avoir des enfants, la

somme à payer sera de 600 solidi et le nombre des

jureurs de 72; si elle était trop jeune pour avoir des

enfants ou si elle avait passé l'âge d'en avoir, la somme

se réduisait à 200 solidi et il ne fallait plus que douze

jureurs. Pour une femme en dépendance, serve du roi

ou de l'Église, la somme était de 300 solidi et le nombre

des jureurs de 36, si elle était en âge d'avoir des en-

fants; les deux chiffres s'abaissaient si elle avait passé

quarante ans^

* Il est fait mention du serment et du nombre des cojureurs dans

54 articles de la loi, c'est-à-dire dans tous ceux, sauf deux ou trois

omissions, où se trouvent aussi des chiffres de composition.

* Le chiffre de 72 jureurs se trouve aux titres XI, XII, XV, XVI, XVIK.

' Lex Ripuaria; rapprocher les titres XII, XIII, XIV, 1 et 2 : Si quis

femînam ripuariam (c'est-à-dire une femme de condition libre, par op-

position à feminn regia aut ecclesiastica du titre suivant) interfecerit,

posiquam parire cœperit usque ad quadragesimum annum, QOQ solidosju-

dicetitr aut cum l'i juret. XIII : Si quis puellam (sous-entendez aut post

quadragesimum annum d'après l'article précédent) interfecerit, 200 soli-

dis judicetur aut cum 12 juret. — XIV : Si quis feminam regiam aut

ecclesiasticam (une femme appartenant au roi ou à une église) parientem

(en âge d'enfanter) interfecerit, 300 solidos judicetur aut cum 36 juret.

Si puellam aut post quadragesimum annum interfecerit, 200 solidos

judicetur aut cum 12 juret. — La Loi salique, XXIV, 6-7, fait la même
distinction relativement k l'âge de la femme.
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Le serment a d'ailleurs dans la Loi lipiiaire le même
caractère que dans la Loi salique. Il a pour objet de

nier ou d'affirmer la réalité d'un fait. S'il s'agit d'un

crime, l'accusé jurera qu'il ne l'a pas commis*. Mais

le serment n'est pas seulement un moyen de justifica-

tion : il appartient à l'accusateur aussi bien qu'à l'ac-

cusé. Un homme peut en arrêter un autre et jurer avec

six ou avec douze cojureurs que réellement cet homme
a commis un vol*. Dans l'un et l'autre cas le serment a

la même valeur, c'est-à-dire la valeur d'une preuve

irréfutable. L'accusé contre lequel l'accusateur a fait

le serment est aussitôt reconnu coupable".

Ce serment n'est pas seulement usité en matière

criminelle, il l'est aussi bien en matière civile. La Loi

ripuaire montie qu'il est pratiqué dans les procès rela-

tifs à l'héritage, c'est-à-dire pour prouver les droits à

une succession, et dans les procès relatifs à l'ingé-

nuité, c'';sL-à-dire pour prouver qu'un homme est né

libre ou qu'il est né esclave*. Une lettre doit-elle

être montrée en justice, c'est par le serment qu'on

prouvera qu'elle est authentique

^

* Lex Ripuaria, V, 10 : Ista omnia si negaverit, cum sex juret quod
non fecisset.

* Pactus pro tenore pacis, 2 : Si quis ingenuam personain pro furto

ligaverit, et (l'homme arrêté) negator exstilerit, duodecimjuratorcs date

débet (celui qui a fait Varvestniion) quod fiitiuin quod obicit verum sit. —
Decretio Childeberii, n° 1 : Si quinqtie aut septetn bonœ fidei homines...

criminosum cum sacrarnenli interpositione esse dixerint, moriatur.

^ C'est ce. que la loi appelle légitime superjuralus. Lex Ripuaria, 79:

Si quis liomo propter furtum co'mprehensus fuerit et légitime superjura-

lus— et pendutus fuerit.

* Lex Ripuaria, LX.V1I, 5 : Si quis pro hereditate vel pro ingenuitate

cerlare cœperit, cum sex juret. Si non adimpleverit (s'il n'a pu rem-

plir toule la procédure du serment), restituât.

* Lex Ripuaria, LIX, où il s'agit surtout d'actes de vente, teslamenta

venditionis. Si quis hoc (testamentum) refragare volucrit vel falsare

(l'arguer de faux), cancellarius cum sacrarnenli inlerposilioyie cum simili
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En un mot, le serment est pour ces hommes un

moyen de faire éclater la vérité. Notons toutefois que

les jureurs ne sont pas la même chose que les témoins.

La différence entre eux est hien marquée dans un arlicle

de cette loi ; dans un procès relatif à la propriété, l'homme

qui n'a pas pu amener de témoins au tribunal, pourra

revendiquer son bien par un serment avec six jureurs*.

Je note une autre différence : toutes les fois que les

lois franques parlent des témoins, elles disent qu'ils

sont appelés au tribunal, et elles emploient les mots

mallati ou manniti. Elles n'emploient jamais ces mois

à propos des cojureurs. On assigne des témoins, on

n'assigne pas des jureurs. C'est au tribunal que se font

les témoignages; rien ne nous dit que ce soit au tri-

bunal que se font les serments.

Le rédacteur de la Loi ripuaire a pris soin d'indiquer

en plusieurs passages quel était le lieu où le serment

devait être prononcé. Par malheur, le terme par lequel

il a désigné ce lieu, est inintelligible pour nous. C'est

l'expression jurare in haraho : mot inconnu, dont on

ne saura jamais le sens, par la raison qu'il n'est nulle

part ailleurs que dans la Loi ripuaire, et que cette loi

ne le définit pas, ne l'accompagne même d'aucune épi-

thète qui en détermine la signification. Ce qui est

bien certain, c'est que i7i haraho désigne autre chose

que le tribunal; en effet, le tribunal est toujours appelé

dans ce code mallus ou judicium; si le législateur avait

voulu dire qu'on prêterait le serment au tribunal, il

aurait dit in mallo ou injudicio; s'il se sert d'une autre

numéro (c'est-k-dire 7 ou 12 cojureurs, suivant les cas) idoneare studeat.

* Lex Ripuaria, LX, 1 : Si testes non poiuerit admannire ut ei lesli-

vionium prœbeant, cwn 6 sive aim 7 cum sacramenti interposilionc

rem suam studeat evindicare (texte B).
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expression, c'est apparemment qu'il s'agit d'autre

chose*. Notez que l'expression est répitée sept fois,

que pas une fois elle ne s'applique à un jugement, que

toutes les fois elle s'applique à un serment. Jurare in

fiaralio forme comme une seule expression indivisible.

Il y a donc quelque rapport essentiel entre le serment

et ce que la loi appelle harahnm^. Notez encore un

détail : la loi dit que le serment prononcé in haraho doit

l'être devant témoins'. Il est clair qu'elle n'aurait pas

besoin de dire cela s'il était prononcé au tribunal, en

présence des juges et du public. Si elle exige des témoins,

c'est précisément pour que ces témoins viennent plus

tard affirmer au tribunal qu'il a été procédé au serment

suivant toutes les règles.

Enfin il se trouve dans le même code deux autres

passages oii le législateur s'est expliqué en un langage

plus clair pour nous. Dans l'un il dit expressément : in

ecclesia conjuret\ L'autre vise le cas où la partie ad-

verse s'oppose au serment; elle doit « éloigner de l'autel

* M. Sohm professe, au contraire, que harahum signifie tribunal, mais

sans en donner aucune raison philologique ou autre. C'est que, au lieu de

commencer par établir le sens du mot, il part de cette idée préconçue

que le serment doit de toute nécessité se prêter au tribunal, et il déduit

de là que harahum signifie tribunal ; mais retirez l'idée préconçue, il

n'y a plus de raison pour donner au mot cette signification.

- Lex Ripuaria, XXX, 2 : In haraho conjuret ; XXXII, 2 : In haraho

conjuraverit ; XXXII, 3: In haraho jurare débet; XXXlll, 2 : In haraho

conjuret; XLI: Si ei culpam in haraho non adprobavit (il s'agit ici d'un

serment; cf. Pactus pro tenore pacis, c. 2) ; LXXII : bi haraho conjuret;

LXXVII : In haraho conjuret.

' Lex Ripuaria, XXX, 2 : In haraho conjuret cum tribus ieslibus.

* Lex Ripuaria, LXVU, 5 : Cum sex in ecclesia conjuret (texte 13). Le

texte A porte in ecclesia conjurala.... conjurare studeat. La loi ajoute

aut cum {"i ad staflum régis. Staflum est encore un de ces mots dont le

sens est douteux. S'il désigne, comme cela est généralement admis, le tri-

bunal du roi, il faut rapprocher de cet article la formule de Marculfe, 1,

58, dont nous parlerons tout à l'heure.
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la main du jureur » ou encore « lui fermer l'entrée de

l'église »*. Voilà qui est précis; c'est dans une église

que les serments sont prononcés.

La Loi des Burgundes a été rédigée avant la Loi ri-

puaire, à une époque où les Burgundes étaient déjà

chrétiens, mais ne vivaient que depuis peu de temps

dans l'empire. Bien de plus clair que son titre sur le

serment : « Si un homme libre est accusé d'un délit,

Burguiide ou Romain, il fera le serment; qu'avec douze

jureurs, qui soient sa femme, son fils, son père et sa

mère, et ses plus proches parents, il remplisse ce ser-

ment; mais la partie adverse peut s'opposer au serment

avant qu'il entre dans l'église*. » Nous reconnaissons

dans ce passage, d'abord que le serment n'est permis

qu'aux personnes libres', puis, qu'il est permis aussi

bien aux Romains qu'aux Germains, ensuite, que les

cojureurs doivent appartenir autant que possible à la

famille du jurant (ce qui n'est pourtant pas une règle

* Lex Ripuaria, LIX, 2 et 4. Il s'agit d'un procès relatif à la propriété

d'un bien. Le défendeur présente l'acte écrit qui constate son achat, le

demandeur conteste la sincérité de la caria. Le défendeur veut alors

idonearc carlam, c'est-à-dire établir la validité de son acte par un serinent.

Le demandeur s'y oppose : si itle qui causam sequitur, manum cancel-

larii de allario traxerit, aut ante ostium hasilicss manum posucrtt. —
A peine est-il besoin de dire que le mot basilica n'a plus le sens qu'il avait

eu au second siècle ; à l'époque mérovingienne il est employé des cen-

taines de fois, et toujours pour désigner une église. — Ces deux titres de

la loi qui disent expressément que le serment est prononcé sur un autel

et dans une église, peuvent bien faire supposer que les autres titres indi-

quent la même chose par l'expression inconnue in haraho.

- Lex Buryundionum, Vlll, 1-2 : Si ingenuus per suspicionem vocalur

in culpani, tam barbants quam romanus, saa-amenta prœbeat et cum
uxore et filiis et pi opinquis sibi duodecimjuret.... cum pâtre et maire

rmmerum impleat desiqnatum. Si ei sacramcnlum de manu is oui ju -

randum est tollere voluerit, anleqiiam ecclesiam inyredialur.

5 La morne chose est dite implicitement dans la Loi ripuaire; nous y
voyons aux titres XVIII, XIX, XX, XXVIll, que c'est le maître qui jure pour

sou esclave • Doininus juret quod servus ejus hoc non fecistet.
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absolue), enfin, que ce serment est prononcé dans une

église, et non pas au tribunal.

Les Codes des Alamans et des Bavarois, qui sont à

peu près de même date et de même origine que Ja Loi

ripuaire, et qui sont de source franque, parlent aussi

du serment. On y voit que la procédure du serment se

passe dans l'église, ou sur un autel, tout au moins sur

une châsse contenant des reliques*. La loi faussement

attribuée aux Francs Chamaves dit aussi qu'on jure

« sur les corps saints »*.

Prenons maintenant les formules d'actes judiciaires,

en commençant par celles qui paraissent être les plus

anciennes. En voici une du recueil d'Anjou. Il s'agit

d'un jugement prononcé par un tribunal d'abbé; le

débat porte sur une question d'ingénuité ou de servi-

tude : « Un tel a comparu devant le vénérable abbé

et les autres hommes vénérables ou magnifiques qui

étaient avec lui; il assignait un tel comme étant son

esclave. Celui-ci a nié. Alors l'abbé et ses assesseurs

ont décidé que cet homme fera serment avec douze

autres, lui treizième, dans la basilique de tel saint, et

jurera qu'il n'a jamais été esclave. S'il peut le faire, il

sera reconnu homme libre; sinon, il devra se soumettre

• Lex Baiuwarioruni, 1,3,1: Si neijare vohierit, secundutn qualiia-

tem pecuniœ juret in altan. — I, 5, 3 : Si negme voluerit,juretcum\^

sacramentalibus in ipso altare. — I, 5, 1 : Si (juis servum ecclcsiœ occi-

deril,... si negare voluerit. cum 12 sacramentalibus juret in altare in

ecclesia illa ctijus servum occidit. — I, 6, 2 : cum 24 sacramentalibus

juret in altare, evangetio superposito. — Comparez ibidem, XVI, 5, où

un témoin fait d'abord bénir son arme et jure ensuite sur elle. — Lex

Alamannorum, VI, 7 : Ista sacramenta debent esse jurata ut illi conju-

ratores manxis suas super capsam ponant, etc. Vit, 2 : Si negare volue-

rit, juret cum suis sacramentalibus in ipso altare. XXIY: Si jurare

voluerit, cum duodecim juret in ecclesia.

* Lex dicta Chamavorum, 10 : Cum 12 hominibus in sanctis juret {In

sanclis, dans le lieu où sont les corps saints, c'est-à-dire à l'autel).
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à ce qu'on exige de lui*. » On remarquera ici que le

juge est un ecclésiastique, c'est-à-dire un homme qui

suit la loi romaine, que le jugement a lieu dans la ville

d'Angers*, que les assesseurs sont en partie des ecclé-

siastiques, viri venei^abiles, en partie lès principaux

habitants de la ville, viri magnifici^, que le demandeur

semble bien être Romain et que le défendeur l'est cer-

tainement; car on ne supposera pas qu'un guerrier franc

pût être revendiqué en servitude. C'est au milieu de

tels plaideurs et de tels juges que nous trouvons la pra-

tique du serment avec les cojureuis.

Dans une autre affaire, il s'agit de meurtre, et la

juridiction est celle du comte. « Un tel et son frère,

dans la ville d'Angers, ont comparu devant le comte et

les autres rachimbourgs qui siégeaient avec lui; ils

assignaient un tel comme ayant tué leurs parents.

Celui-ci a nié. Alors les juges ont décidé par jugement

que, dans quatorze jours, aux calendes de tel mois, avec

douze autres, lui treizième, dans la principale église de

la ville, il jurera qu'il n'est ni auteur du meurtre ni

complice. S'il peut faire cela, il sera toute sa vie quitte

de cette accusation; s'il ne le peut, il amendera sui-

vant la loi*. » Voilà deux jugements, rendus l'un par le

* Formulœ Andegavenses, 10 : Veniens ante-venerabile viro illo abbate

vel reliquis viris venerabilibus atque magnificis, interpellabal aliquem

Jiominem quasi servitium ci redeberil,... El hoc fortiter denegabat.... Sic

vistun fuit ipsi abbati vel qui cum eo udcronl ut ipse homo apud honv-

nes 12, 7nanti sua 15, in basilica Domni illius in noctes tanlas conjurare

dehcrel quod de annis 30 servitium ci nunquam rcdibuit.

* La seconde partie de la formule, 10 b, porte Andecavis dviiate.

' Le titre vir magnificus est aussi bien romain que franc; les princi-

paux bourgeois de la ville de Bourges étaient viri magnifici {Formulas Bi-

turicenscs, 7).

* Andegavenses, 50, Zeumer, p, 22, Rozière n" 493 : Veniens ille et

germanu^ suus Andecavis civilatc antc viro inlustri illo comité vel reli-

quis raciniburdis qui cum eo aderanl, interpellabat... sed hoc fortiter
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comte, l'autre par l'abbé, l'un en matière civile, l'autre

en matière criminelle ; ils sont pourtant identiques. Deux

choses surtout s'en dégagent bien : l'une, que le ser-

ment a lieu dans une église; l'autre, qu'il est postérieur

de plusieurs jours au jugement.

Le recueil de Tours, recueil si visiblement romain,

contient une formule de jugement sur une question

d'héritage : « Un tel a comparu devant vénérable homme
(suit le nom d'un ecclésiastique) et ses assesseurs; il

avait assigné tel autre homme, disant que celui-ci rete-

nait sans droit son héritage. Mais celui-ci a répondu

que ce bien lui appartenait, lui ayant été laissé par son

père. Alors les juges ont décidé que le défendeur, à tel

jour, avec tel nombre de jureurs, dans la basilique de

tel saint, jurerait qu'il tenait cet héritage de son père*. »

Voici maintenant dans le même recueil une affaire cri-

minelle : « Il a été jugé que l'inculpé, dans quarante

jours, avec trente-six jureurs qui aient vu et connu les

faits, jurerait, dans telle église désignée, qu'il était en

état de légitime défense lorsqu'il avait tué la victime*. »

dencgabat.... Visum est ad ipsas personas decrevisse judicio ut quatrum

in suinn (ces trois mots, qui n'offrent aucun sens, sont visiblement une

faute du copiste
;
je pense qu'il faut lire, par analogie avec d'autres actes

semblables, quatuordecim in nodes ou quadraginta duo in noctes) quod

evenit kalendas illas, apud homines 12 (apud, auprès, a souvent le

sens de cum), manu sua 13..., in ecclesia seniore loci, in ipsa civitate,

hoc debeal conjurare quod nec eum occisisset nec consentaneus ad hoc

facienduni fuisset....

* Formulœ Twonenscs, 39, Rozière n" 484 : Veniens ante venerabi-

lem virum illum suisque auditoribus.... Ipsi viri decrcverunt judicium

ut in noctes tantas, apud homines tantos {tanlos dans la formule repré-

sente le chiffre précis qui sera écrit dans l'acte), sua manu tanta (c'est-à-

dire septima ou bien tertia décima), in basilica Sancti illius (ici le nom
du saint) debeat conjurare quod ipsam hereditatem per annos 30 iyiler

ipsum et parentes suos sempcr tenuissent.... Si hoc ad eum placitum (à

ce jour convenu) conjurare poluerit, ipsam hereditatem absque fepetitione

habeat eliligatam atque evindicatam.

Turonenses, 30, in fine : Illi judicalum est ut m noctes 40, apud ho-
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Le serment était pratiqué devant la justice du roi

comme dans toutes les autres juridictions. Marculfe nous

a laissé la formule d'un jugement rendu par le roi ou en

son nom; on reprochait à un inculpé d'avoir volé un

esclave et quelques objets mobiliers; « il fut jugé que

l'inculpé, avec trois jureurs d'une part et trois jureurs

de l'autre, lui septième, dans notre palais, sur la chape

de saint Martin où se font tous les serments, jurerait

qu'il n'a pas commis le vol. S'il peut le faire, il sera

quitte de celte accusation*. » Nous possédons, en effet,

un diplôme de Thierry III, de l'année 679, où le roi,

constatant qu'un certain Amalgaire, ayant avec ses co-

jureurs « rempli le serment auquel un jugement l'avait

obligé », lui donne définitivement gain de cause*.

Les ecclésiastiques pratiquaient ou ordonnaient le

serment aussi bien que les laïques. Nous avons vu dans

plusieurs formules d'Anjou le serment prescrit par un

abbé. Nous voyons ailleurs un évêque, constitué pour

juge entre deux abbés dans un procès relatif à une

somme d'argent, juger que l'un d'eux fera le serment,

avec trois cojureurs'.

Le formulaire de Sens, les recueils qui portent les

noms de Bignon et de Merkel, paraissent être d'origine

franque, à la différence des formulaires d'Anjou et de

Tours dont nous parlions tout à l'heure. On y trouve le

même serment, et avec les mêmes formes. « Dans le

mallus, le comte et ses assesseurs ont jugé que tel

mines 56, manu sua trigesima septima, in ecclesia illa, conjware debeat

apud homines visores vel cognitores...,

* Marculfe. 1, 38 : Fuit judicalum ut ille apud très et alios très,

sua manu septima, in palatio noslro, super capella Sancti Martini ubi

reliqua sacramenta percurrunl, debeat conjware quod
* Archives nationales, Tardif n° 22, Pardessus n° 594.

' Archives nationales, Tardif n° 30, Pertz n° CO, Pardessus n° 424.
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homme devait prêter serment, la main sur l'autel^ avec

douze autres jureurs, dans quarante-deux jours'. » Voici

un homme qui est réclamé comme colon d'une église et

qui se prétend de naissance libre : « Il prêtera ser-

ment, dans quarante jours, en telle église où se pronon-

cent les serments, avec douze jureurs qui soient de sa

famille, ou bien, s'il n'a plus de parents, avec douze ju-

reurs qui soient hommes libres comme il dit l'être*. »

Dans les formules de MerkeP, que les érudits appellent

« formules saliques » parce que la Loi salique y est quel-

quefois citée, nous voyons le tribunal juger « que tel

homme, avec douze autres de sa condition sociale, jurera

dans l'église de tel saint, la main posée sur l'autel »*.

Nous possédons ainsi dix-huit formules d'arrêts judi-

ciaires qui prescrivent un serment. Ces dix-huit for-

mules, bien qu'elles appartiennent à des recueils divers

et de provinces différentes, se ressemblent pourtant sur

ce point. Dans toutes, le serment est ordonné par les

juges. Il vient à la suite d'un véritable jugement. Écar-

tons donc cette opinion superficielle d'après laquelle

les cojureurs seraient amenés à l'avance par l'accusé

pour lui faire cortège devant les juges. Il n'y a serment

• Formulas Senonicse, il : In mallo publico ante ipso comité vel aliis

bonis hominibus.... Posita manu sua super sacrosancto altare... infra

noctes 42... apud très aloarios et 12 conlaudantes juraverunt.

* Senonenses, 2 : Tailler ei fuit judicalum ut apud proximiores pa-

rentes suos... et si fcrmorlui sunt, apud duodecim francos taies qualem
se esse dixit, in illo castro, in basilica Sajicli illius ubi reliqua sacra-

menta percurrunt, in 40 noctes hoc deheat conjurare.

' Formulée Merkelianae, dans l'édition de Zeumer, p. 241-264. On les

appellerait plus justement formules de Rozière, puisque c'est M. de Rozière

qui les a le premier trouvées et publiées ; mais l'éditeur allemand a pré-

féré les appeler Merkelianse.

Formulée Merkelianse, 27, Rozière n" 486 : tîi mallo illo una cum
io7iis hominibus racineburgis. . . judicatum fuit ut apud 12 homines, suos

consimiles, in basilica Sancti illius hoc conjuraret.. manu missa super

altare.
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que si les juges l'ont ordonné. Ce sont les juges qui

fixent le jour, le lieu oiî il y sera procédé, le nombre

des cojureurs. Rien n'est laissé à l'arbitraire de la partie

en cause.

A la suite des formules qui ordonnent le serment,

nous avons celles qui en constatent l'exécution, et qui

en décrivent avec précision la procédure. Elles sont

toutes rédigées, à quelques mots près, de la même
manière. « Attestation de serment. Tel jour, dans la

ville d'Angers, tel homme est entré dans l'église, con-

formément au jugement antérieurement prononcé, avec

douze jureurs, lui treizième, et il a dit : Par ce lieu

saint et par la protection de tous les saints dont les

reliques sont ici, je jure que je n'ai pas tué ni fait tuer

cet homme dont on m'impute la mort. Ont signé l'acte

tous ceux qui étaient présents et qui ont entendu le ser-

ment*. » A la suite d'un procès relatif à une propriété,

nous lisons : « Est fait savoir comment et en présence

de qui Un tel est entré dans la basilique de tel saint oii

se font les serments, et posant la main sur Tau tel a

dit : Je jure par ce lieu saint, par Dieu Très-Haut, par

la puissance du saint ici présent, que la terre que tel

homme réclame contre moi est mon bien par droit; »

et les témoins de l'acte ont signé*. Ou bien encore :

* FormuL-e Ande(javenses,bO h: Nolitia sacrcwienli qualiter et quitus

prœsentibus ingressus est homo nomine illo in ccclesia, Andecavis civi-

tate, secundiim quod judicium loquitur, apud hotniries 12, manu sua 13,

juratus dixit : Per hune locum sanctum et divina omnia Sanctorum pa-

trocinia qui Itic requiescunt... hominem non occisi nec occidere rogavi....

li suiit qui in présente fuenint et hune sacramenlwn audierunt et hane

noliliam manu corum subter firmaverunt. — De même dans les n"' 11

et 15 du même recueil. — De même, sauf quelques mots, dans les Turo-

nenses, 31 et 40 : Juratus dixit : Per hune sanctum locum et reverentiam

Sancti illius.

- Formulœ Senonicae, 21 : Noiitia sacramenlalis. Notitia qualiter et

quitus prœsentibus veniens homo nomine illo iti tasilica Sancti illius ubi
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« L'homme est entré avec ses jureurs dans la basilique

et, la main posée sur l'autel, il a juré ce que l'arrêt des

juges lui avait ordonné de jurer*. »

A côté des dix formules de constatation de serment,

il y en a quelques-unes qui constatent un refus. La par-

tie en cause n'avait pas osé jurer ou n'avait pas trouvé

de cojureurs et ne s'était pas présentée dans l'église au

jour indiqué. Il était donné acte de cela à la partie ad-

verse. L'acte était conçu en ces termes : « Est fait savoir

que, le juge et les rachimbourgs ayant jugé qu'Un tel

prêterait serment avec douze jureurs, dans telle basi-

lique, à tel jour fixé, cet homme n'est pas venu, et n'a

envoyé personne à sa place ; en foi de quoi la présente

lettre a été écrite ^ »

Ces deux séries d'actes s'expliquent bien. La sentence

des juges avait prononcé une alternative : ou cet liomme

fera le serment, ou il portera telle peine. L'acte de

plurima sacramenta percurrere videntur, ante viro magni/îco illo vel re-

licpiis bonis hominihus qui subter firmaverunt, posita manu sua super

sacrosanto altario Sancli illius, jurutus dixit : Sic juro p&' hune loco

sancto et Deo cdlissimo et virtutes Sancti illius [virtutes, les miracles,

la puissance miraculeuse du saint; c'est le sens du mot virtutes à cette

époque), terram eorum minquam porprisi aul pervasi, sed semper exinde

fui vestitus. — De même, dans ce recueil, les n"'!? et 22.

* Formulœ Merkelianse, 27 et 28 : Ingressus in basilica... manu
missa super altare... quidquid judicatum fuit de hac causa conjuravit.

2 Formulœ Merkelianse, 30 : Judicatum fuit prsediclo illo ut apud duo-

decim homines suos consimiles in basilica illius in nocles inslilutas hsec

conjurare debuissel Veniens illc (l'autre partie) ad eum placitum de

mane usque ad vcsperum custodivit; sed ipse illc nec adplacitum venit nec

missum inspecio suo (? vice sua) direxit, sed inde jectus apparuit.

Proinde oportunum fuit ut talem cartam ille exinde accipere dcberet.

— Cf. Andegavenses, 14; Seuonenses, 1 : ipse liomo de ipso sacramenta

jectivus remansit

.

— Voyez encore VAddilamenlum ad Turonenses,n'' 6,

Rozière n° 454. — De ce que l'acte porte que la partie al)sente n'a en-

voyé personne à sa place, il ne faut pas conclui'e qu'on put jurer par pro-

curation. Cela signifie seulement qu'on n'a envoyé personne pour pré-

senter une excuse et pour demander un délai.

FusTEL DE CouLANGES. — La Monarcliie Franque. 2J
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prestation du serment lui donnait gain de cause de

plein droit; l'acte de refus le condamnait. Il n'était pas

besoin pour cela d'un nouveau jugement. La première

sentence, au jour fixé pour le serment, devenait défini-

tive dans un sens ou dans l'autre. C'est pour cette

raison que le serment devait être prononcé en un lieu

public, devant des témoins, et qu'il fallait en faire un

acte écrit. La règle ordinaire paraît avoir été qu'il fût

prononcé devant le même comte et les mêmes asses-

seurs qui avaient jugé précédemment*. Quelquefois

c'était le comte lui-même et ses hummes qui signaient

l'acte de serment ou l'acte de refus *. De là vient que

l'on choisissait ordinairement pour le serment un jour

d'audience du tribunal, afin que les juges pussent aisé-

ment se transporter dans l'église voisine'. Entre le

• Lex Ripiiaria, XXXII, 3 : Anle comité cum septem racliimburgiis in

haraho conjurare débet; LXXVII : antejndice conjuret. — Formulée Tu-

ronenses, 31 : suh prœsentia judicis vel (et) botiomm virorum. — Mer-

kelianx, 27 : coram ipsis missis et racinebimjis ; 28 : ante ipsiim comi-

tcm vel reliquos racineburgios. — Senoniac, \ 7 : antc comité vel aliis

bonis hominibus.

- Merkelianse, 27, 28 : bonorum hominum vel comitis manu firmata.

' C'est ce qui explique l'expression in mallo que l'on rencontre dans

plusieurs actes de constatation de serment. Senonicœ, M : in mallo... po-

sita manu super aliare. Senonenses, 1 : in mallo in basilica Sancli il-

liîis. Si l'on traduisait ici mallus par tribuniil, on ferait un non-sens,

puisque la plnase indique expressément que la chose se passe dans une

église; or ce n'était jamais dans une église que le tril)unal se tenait. C'est

que le mot mallus, comme nous l'avons dit plus haut, ne désignait pas seu;

lement le lieu du jugement, mais aussi le jour oii l'on jugeait. (Exem-

ples : Loi Ripuaire, XXXIl, 2 et 3. Pactus prp tenore pacis, c. 2 : tri-

bus mallis, à trois séances. Ediclum Chilperici, 7 : in proximo mallo,

à la prochaine séance du tribunal; per très mallos, à trois séances suc-

cessives.) On ne peut pas expliquer autrement ces mots de la Senonensis,

5 : in aliare Sancti illins in proximo mallo quem cornes tenet, ou ceux

de la Senonensis, 2 : in proximo mallo post banno resiso. Il faut bien

se garder de conclure des mots in mallo ante comitem que le serment

eût lieu au tribunal, puisqu'il est dit qu'il a lieu in basilica Sancti;

mais on y procédait en un jour de séance, en présence du comte.
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jugement et le serment il devait s'écouler un intervalle

que les juges fixaient, et qui était ordinairement de sept,

de quatorze, de quarante ou de quarante-deux jours

^

Le choix des cojureurs n'était pas abandonné complè-

tement à la fantaisie de la partie en cause. Il eût été

trop commode de se procurer qui l'on eût voulu. Quel-

quefois la loi disait qu'ils devaient être les parents les

plus proches de l'inculpé*; en ce cas le serment avait

pour objet d'engager, non l'individu seul, mais la fa-

mille entière, et cela se rapportait visiblement aux

vieilles idées que tous les anciens peuples s'étaient

faites de la famille et que les Germains avaient gardées

plus longtemps que les autres^. Cette règle était surtout

observée dans les procès oii il s'agissait de savoir si

un homme était né libre ou esclave*; cela s'explique :

comme l'esclave ne pouvait pas prêter serment, si douze

hommes de la famille du défendeur étaient admis à

jurer, c'est qu'ils étaient libres, et cela démontrait que

leur parent aussi était né dans l'état de liberté.

* Ou, pour parler le langage du temps, de 7, 14, 42 nuits. C'était, en

effet, un vieil usage commun aux Gaulois (César, VI, 18) et aux Germains

(Tacite, Germanie, H) de compter par nuits. Lex Ripuaria, XXXIII, 4 :

super 14 nodes covjurare studeat ; LVIII, 20 : stiper 7 nocles conjuret;

LXXVII : 40 seu 14 noctes; LXVI : super 14 nocles. — Les formules, de-

vant se prêter à des actes divers, laissent en blanc le nombre des nuits et

disent seulement m nocles tanlas [Andeçjavenses, 10, 24, 28; Turonen-

ses, 59) ou in dies tanlos, dans tant de jours (Andegavcnses, 14 et 15).

Quelquefois elles indiquent le chiffre : in nocles 40 [Turonenses, 30), in-

jra nocles 42 [Senonicœ, 17), infra nocles 40 [Merkelianœ, 28).

* Lex Burgutidiomim, VUI, 1.

' Un indice du serment engageant la famille se trouve dans l'article 60

de la Lex Salica : De eo qui se de parenlela lollere vull... dicere débet

quod de juramenlo el de heredilale illorum se tollal ; il se lelire de

l'obligation de jurer aussi bien que du droit d'hériter.

* Formulée Senonenses, 2 : ei fiiil judicalnm ut apud proximiores pa-

rentes suos, oclo de parte geniloris sui et quatuor de parte genetricis

suœ... debeal conjurare. — Djidem, 5 : apud 12 parentes suos, octo de

paire et quatuor de maire.
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Le plus souvent il suffisait que les cojurcurs fussent

de la même condition sociale que l'inculpé, ou, comme

on disait, « ses semblables »*. Quelquefois on exi-

geait qu'ils « fussent de bonne renommée»*. Tantôt

on se contentait de demander qu'ils fussent des voisins,

appartenant au même canton, domiciliés auprès de celui

qui devait faire le serment ^ Tantôt on voulait qu'ils

eussent vu les faits de leurs yeux, qu'ils connussent

l'affaire sur laquelle portait le débat*. C'est que les

cojureurs n'étaient pas seulement des assistants et des

témoins; ils s'engageaient, eux aussi, par le même
serment. Dans la même église, sur les mômes reliques,

en invoquant le même saint, ils juraient que le pre-

mier jureur avait dit la vérité et que son serment

« était vrai et bon »^.

Aussi n'était-il pas très facile de trouver des coju-

reurs, c'est-à-dire des hommes qui consentissent à s'en-

gager par un serment si solennel et si sacré. C'est pour

cette raison que la loi accordait pour les chercher un

délai qui pouvait aller jusqu'à quarante-deux jours.

C'est pour cela encore que la loi suppose si souvent que

l'inculpé « ne pourra pas trouver de jureurs »^ C'est

1 Fonn. Andegavenses, 50 : npud homincs 12 sibisimiles. — Turonen-

ses, 51 : sibi similes. — Mcrkeliauœ, 30: suos similes.

- Andegavenses, 29 : darel hommes tantos hene fidem habentes.

5 Andegavenses, 28 : apud hommes tantos, vicinos circa manentes, de

ipsa condiia. Ibidem, 50 : vicinos.

* Turonenses, 50 : apiid hnmines visores et cognilores.— Andegaven-

ses, 29 : qui de prœsente fuissent et vidissent.

^ Turonenses, 51 : Juralus dixil Similiter testes sibi similes, vi-

sores et cognilores, posl ipsion juravcrnnl ut quidquid ille de hac causa

jurant, verum et idoneum sacramenlum dédit. Ibidem, 40 : Similiter

venientes testes sui per singula jurati dixerunt : quidquid iste de hac

causa juravit, verum et idoneum sncrament^im jnravit. — Senoniac, 17 :

Juraverunt et de linguas eorum legibus dixerunt. — Ibidem, 21 : Jura-

verunl et de lingua eorum legibus dixerunt.

6 Lex Salica, XiV, 2, texte de Wolfeubuttel : $i juralores invenire non
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pour cela enfin que les recueils de formules en conte-

naient une pour le cas, assez fréquent sans doute, où

l'homme condamné au serment était dans l'impossibi-

lité « de le remplir » *.

Tous ces détails nous donnent une idée exacte de ce

qu'était le serment. Ce n'était pas précisément un acte

judiciaire; c'était plutôt un acte religieux, mais qui

faisait foi en justice et qui entraînait de plein droit la

justification ou la condamnation.

Cela ne ressemblait pas à notre serment d'aujour-

d'hui, lequel n'est qu'une affirmation quelque peu

solennelle et qui se fait sur l'honneur et la conscience

individuelle de chacun. C'était le serment tel que les

peuples anciens le comprenaient, c'est-à-dire la prise à

partie de la Divinité, l'appel à Dieu et à ses saints ré-

putés présents, pour qu'ils fussent de moitié dans l'affir-

mation. On ne se jouait pas de telles puissances. Il fal-

lait être bien sûr de soi et bien sûr des faits pour in-

voquer un saint à l'appui d'un serment. Mais aussi,

si le saint acceptait ce serment, s'il n'empêchait pas

par quelque moyen les hommes de le prononcer, il

en devenait le garant; il prenait sur soi l'affirma-

tion du jureur. Dès lors on ne concevait pas que cette

affirmation pût être fausse, et nul n'osait la con-

tester. Les juges n'avaient plus rien à dire après un tel

serment.

Celui qui voudrait chercher l'origine du serment re-

ligieux devrait remonter très haut. 11 a appartenu à tous

les anciens peuples, à toutes les anciennes religions.

pottierit. XXXIX, 2 (tous les textes) : si juratores non potuerit mvcnire.

De même au titre XLII. — Lex Ripuaria, XXXI, 5 : si juratores invenire

non potuerit in provincia Ripuaria.

' Formulée Andeyavenses, 14; Senonenses, 1; Merkelianœ, 50
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Les Romains, les Grecs le pratiqii;iient*. Nous n'avons

pas besoin que Tacile l'ait signalé dans l'ancienne Ger-

manie pour penser qu'il y était usité.

Ce qui paraît, à première vue, particulier aux Ger-

mains, c'est l'usage des cojureurs. Mais les textes cités

plus haut nous ont bien fait voir que cet usage ne mo-

difiait en rien le caractère et l'essence du serment. Il

ne faisait que le fortifier, le multiplier, afin d'en

assurer la sincérité. Le prévenu avait un tel intérêt dans

l'affaire qu'il pouvait bien être tenté d'invoquer Dieu à

faux; aussi le législateur et les juges exigeaient-ils que

d'autres hommes fussent à côté de lui pour partager ses

risques devant Dieu et les saints. Il n'était pas aisé à

un coupable de trouver douze hommes qui consen-

tissent à commettre un sacrilège.

Avant l'adoption du christianisme, il est clair que le

serment religieux était païen. On pense bien que les

Germains ne le prêtaient pas dans un temple, puisqu'ils

n'avaient pas de temples, ni sur des reliques, puisqu'ils

n'avaient pas de reliques. Ils le prononçaient, paraît-il,

sur des épées*; mais il faut bien entendre que ces

épées avaient été préalablement consacrées à la Divinité'.

1 Est jusjurandum affirmatio rcligiom, dit Cicéron, De Officiis, Kl,

29, el il ajoute : quod promiseris Deo teste.— Digeste, III, 2, 6, § 4 : in-

nocentiam suam jurejurando adprobavit. — Code Justinien, IV, 1, H :

Cum desperavit aliam probationem, tune ad religionem convolare.

^ Un glossateur du dixième siècle a ajouté dans un manuscrit de la Loi

salique, JParis 9630,' que les anciens Francs, avant d'èlre chrétiens, in eo-

rum dextera et arma eorum sacramcnla affirmant {affirmabant) ; voyez

Ikhrend, p. 95. 11 est certain qu'Ammien dit que les Germains juraient sur

leurs épées, XVII, 12, 21; ce même usage est signalé plus tard chez les

Saxons : Gesta Dagoberti, 31 ; Annales Fuldenses, a. 875 : Sxixones ju-

rabant juxta riliim cjentis suse per arma.sua. De même pour les Danois:

Pax in armis jurata, Annales d'Éginhard, a. 811 ; Pacem per arma jura-

vertmt, Adam de Brème, c. 30.

' Lex Ba'tuv)ariorum, XVJ, 5 : Donet arma sua ad sacrandum et per ea

jurel ipsum verbum cum uno sacramenlali — Lex Ala)nannorum, LXXXIX :
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Ces épées représentaient pour eux le dieu invoqué dans

le serment*. Avec le christianisme, le serment religieux

devint un serment chrétien. Je crois voir dans une for-

mule un indice de cette transition : un homme accusé

d'un meurtre se disculpe d'abord avec douze cojureurs,

lui treizième, en jurant sur la main et sur l'arme du

juge, et il est déclaré absous ;
puis, le tribunal ou les

parties s'étant ravisées, on exige de lui le même ser-

ment dans une église*. C'est cette sorte de serment, la

main sur l'autel ou sur des reliques, qui fut pratiqué

durant toute l'époque mérovingienne.

L'idée que les hommes y attachaient apparaît claire-

ment chez les écrivains du temps. Ils croyaient que le

saint sur le corps duquel on jurait ne se prêterait pas

à un sacrilège, et qu'il se chargerait lui-même de punir

le parjure en le frappant de mort. « Au temps du roi

Théodebert, en Austrasie, un prêtre et un Franc étaient

en procès; le juge ne discernait pas la vérité: il ordonna

Juret in arma sua saa-amenla (? sacrata). — Lex Langobardorum, Ro-

tliaris, 359 : sibi sexhis juret ad arma sacrata.— Fredegarii Chron., li :

jurent super arma placata.— Cf. Gesta Dayoberti, 31 : Saxoties, ut eoritm

mos est, in armis patratis (? sacratis ou placatis) padum jirmant.

* Cette idée est énergiquement exprimée par Animien Marcellin, qui a

benucoup connu les Germains : Quadi, eductis mucronibus quos pro nu-
minibus colun t, juravere (kmmien, XVI[, 12, 21). Tacite a dit qu'un des

principaux dieux des Germains avait pour unique symbole une épée.

- Forniulse Turoncnscs, 30 : Du)n sic reritas couiprobaretur, appre-

hensam manum vel arma judicis , sicut mos est, apud liomincs 12, sua

manu 13, dextratus vel conjuratus dixit Sed postea illi jndicalum

fidt ut... in ecclcsia illa conjurare debeat. — L'usage de jurer par les

armes n'a pas tout à fait disparu; la Loi ripuaire le mentionne encore,

XXXIll, 5, mais comme une simple forme de procédure, et non pas avec

le caractère absolu du sacramentum. Comparer Fortunatus, Carmitia, VI,

6 : Jurare par arma; et plus tard, Hincmar qui dit au roi : Coram Deo et

angclisejus, in fide et dexiera veslraper spatam vestram jurantes. Hinc-

mar, Expositiones adCarolum,\\\,èà\l.à&h Patrologie, t. I, col, 1006;
mais ce serment sur la main dioite et sur l'épée a un autre caractère

que le serment que nous étudions ici ; ce n'est plus le serment judiciaire.
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au prêtre de faire le serment sur le tombeau où reposait

saint Maximin. Le prêtre, posant la main sur le tom-

beau sacré, dit : Que je sois écrasé par la puissance de

ce saint, si je mens ! Or il mentait. A peine fut-il sorti

de l'église, qu'il chancela, tomba à terre et mourut*. »

Voilà une histoire qu'on raconta à Grégoire de Tours et

que tous ses contemporains crurent vraie. Et Grégoire

ajoute : « C'est que si un homme ose proférer un faux

serment, la vengeance divine le frappe sans retard'. »

— Un jour un homme accusé de crimes se sentait cou-

pable; il voulut pourtant affronter le serment : « J'irai,

dit-il avec assurance, dans la basilique de saint Martin,

je me justifierai par serment et me rendrai innocent. »

Mais au moment où il entrait dans l'église, il se sentit

comme frappé au cœur, par le saint apparemment, et

tout troublé il avoua son crime ^ — Un autre était

accusé d'avoir mis le feu à une maison. J'irai dans

l'église de saint Martin, dit-il, et je me justifierai par

le serment. Prends garde, lui dit l'évèque, que Dieu et

ses saints ne se vengent d'un parjure. Et lui, à peine

* Grégoire, Degloriaconfessorum,95{9\) : Apudurbem Trêvericam...

tempore Theodeberti régis, Arboastes quidam presbyter cum Franco quo-

dam intendebat rege pressente.... Si vera sunt, inquit rex, qiiœ prose-

queris, hoc super tumulum Maximini sacramenio confirma.... Et pres-

byter ponens manus super sanclum seputcrum dixit : Hujus Sanclivirtute

opprimar si aliqtiid falsi loquor.... Subito delapsus presbyter solo pes-

iumdedit et mortuus est.

2 Ibidem, 94 : Si quis falsum juramentum proferre ansus sit, illico

aivina uUione corrigitur. — Grégoire, De gloria martyrum, 20 : Vidi

quosdamin loco co pcrjitrasse qinita divino judicio condemnati simt ut

in ipsius anni curriculo finircnlur a sœcido.

3 Grégoire, Vill, \Ç> : Ibo ad basilicam Beati Martini et me exuens sa-

cramento innocens reddar.... Ad ostium mit gravi cordis dolore percus-

sus, confessusque est quœ venerat excusare. — Notons que ces ternies

qu'emploie Grégoire, se exuere sacramenio, excusare, se retrouvent dans

la Loi salique (XLVII, 2; Addilamentum, 9, Behrend, p. 91) et dans la

Loi ripuaire (XXXI, 5).
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eut-il achevé son serment, qu'il lui sembla que des

flammes l'enveloppaient, et il tomba mort*.

Un habitant de Tours, nommé Pélagius, avait

commis beaucoup de vols et plusieurs meurtres,

L'évèque le suspendit de la communion : peine sévère

alors pour les plus criminels. Pélagius voulut affirmer

son innocence par un serment avec douze cojureurs. Il

accomplit ce serment, et l'évèque se trouva obligé de le

recevoir à la communion. Mais comme il avait commis

un parjure, il mourut dans l'année, « et ainsi se ma-

nifesta la puissance du saint dans la basilique duquel il

avait prononcé un faux serment »*.

Grégoire de Tours lui-même fut un jour obligé de se

soumettre à cette procédure. Il était accusé d'avoir dit

du mal de Frédégonde, crime de lèse-majesté. Le roi

exigea « qu'après avoir dit la messe sur trois autels, il

se justifiât par serment ». L'évèque s'y résolut. Or il

place à cet endroit de son récit un détail significatif : le

jour du serment venu, la reine Rigonthe, qui était bien-

veillante pour lui, jeûna et pria avec tous ses serviteurs,

afin que le serment réussît. C'est donc que l'épreuve

était jugée redoutable, même pour un innocent, même
pour un évêque. Le serment fut accompli suivant les

règles, « fut rempli », et les prêtres vinrent triompha-

lement l'annoncer au roi. Aussitôt l'accusation tomba,

et ce fut au roi à se justifier à son tour, tant un tel

serment avait d'efficacité*.

* Grégoire, ibidem.

2 Grégoire, VIII, 40 : At ille, electis duodecim viris, ut hoc sceliis pe-

'eraret adveuit.... Ipsius jurumentum susccpi, jussique eum recipi in

communioncm.... Advenieiitc mensc quinlo,spivilum exhalavil.... Mani-

''eslala est virtus Bealœ Marise (alias, sancti Martini) in cujits basilica

saa-amentum protulit mendax.
' Grégoire, V, 50 (49) : Reslitit ad hoc causa ut, dictis missis in tri-
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Un autre écrivain décrit la procédure du serment au

tribunal du roi. Le procès portait sur un domaine

qu'un laïque possédait et qu'un abbé réclamait pour son

couvent. Le roi jugea d'abord que, si l'abbé pouvait jurer

dans le lieu saint que la terre était à lui, elle lui serait

restituée. L'abbé, qui n'osait peut-être pas se soumettre

h cette épreuve, demanda que le serment fût plutôt "pro-

noncé par le laïque. Le tribunal royal y consentit, et dé-

cida qu'avec un certain nombre de cojureurs le laïque

ferait le serment, c'est-à-dire jurerait que le domaine

lui appartenait de plein droit. L'abbé demanda, affec-

tant de craindre que tant d'âmes ne fussent frappées

par l'effet d'un parjure, qu'on supprimât les cojureurs,

et il l'obtint. Alors le laïque entra dans l'église de

Saint-EIoi et s'approcha du tombeau du saint, « jugeant

chose légère de jurer, la main posée sur cet objet sacré »
;

au milieu même de l'énoncé de son serment, un trem-

blement le prit, il tomba à la renverse et se brisa la

lùte*. — De tels récits caractérisent bien une institution

p,t montrent comment les hommes la comprenaient.

Voici un autre récit du même hagiographe. Un vol

avait été commis, dont on accusait deux hommes, le

père et le fils; chacuji des deux se disait innocent et

rejetait le crime, le père sur son fils, le fils sur son

père. Les juges étaient le comte de la ville de Noyon et

l'évoque. La vérité ne ressortait pas des débats. L'évêque

dit au comte : « Nous ne pouvons discerner la vérité;

remettons-nous-en au jugement de saint Eloi, dont le

his altaribus, me exuerem sacramento.... Nec hoc sileo quod Rigunthis

re(j'n}a, condolens doloribus meis, jejunium cum omni donio sua cele-

bravit nuounque puer nunliaret me omnia implesse. Hegressi sacerdoles

ad regem aiunt : Implela sunl omnia ab cpiscopo qux tmperuta sunt,

rex; quid nunc ad le, nisiul comniunionc priveris*

» Vita Eligii, H, 57.
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tombeau est près d'ici. » Et, conduisant les deux accu-

sés au tombeau du saint, ils dirent : « C'est à toi,

saint Éloi, que nous remettons le jugement. » Puis ils

attendirent, comptant bien que par ce serment « ils

sauraient le jugement de Dieu » . En effet, à peine le

fils eut-il commencé à proférer les paroles du serment,

qu'il tomba à terre et mourut. C'était lui le coupable,

incontestablement*.

Ainsi le serment était une façon dejugement de Dieu.

C'était le saint, c'était Dieu lui-même qui prononçait.

Sans doute il n'acceptait que le serment de l'innocent;

il rejetait celui du coupable et le frappait. Aussi fallait-

il que le serment fût proféré à l'endroit oii Dieu était

particulièrement présent, dans son église, là surtout

où il y avait le corps d'un saint, la main sur l'autel où

étaient contenues les reliques. On pouvait aussi jurer

sur une châsse, mais à condition que les reliques y

fussent. Si la châsse était vide, le serment était nul, et

le parjure en ce cas était permis. Le saint n'avait pas à

punir, puisqu'il n'avait pas été corporellement présent*.

Ces conceptions de l'esprit et ces pratiques judi-

ciaires ont rempli toute la période mérovingienne. Les

lois, les formules de jugements, les récits des écrivains,

tous les documents sont d'accord pour montrer qu'elles

* Miracula Eligii, à la suite de la Vita Eligii, II, 61, édit. de la Pa-

trologie, t. LXXXVII, p. 582 : Tandem episcopus cum duce acccpto consi-

lio, cum non passent rei veritalem cognoscere, judicio eos commillunt

Beati Confessoris. Quia, inquiunt, nescimus oui ex his potius credi de-

cernamus, tibi, Sancte Eligi, hoc judicium commitiinius. Tune statuentes

utmmque coram sépulcre Sa7icli, exspectahant per sacramcnlum Dci

fore judicium. Et ecce repente dum juramenlum cœpisset promcre, ar-

replus juvenis a dœmone collisus est in terram. — Cf. un autre récit

analogue, au chapitre 56.

* Voyez ce que raconte le continuateur de Frédégaire, c. 97 ; cf. Gesta

Dagoherli, c. 46 ; chronique de Moissac, dans Bouquet, II, 655.
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fuient communes aux ecclésiastiques et aux laïques,

aux Romains et aux Francs.

Nul ne pouvait être obligé malgré lui à faire le ser-

ment. Gomme cette épreuve engageait l'àme, il est

visible que celui à qui les juges la prescrivaient pou-

vait se refuser à la subir. Mais ce qui est plus curieux,

c'est que l'autre partie elle-même pouvait déclarer

qu'elle n'acceptait pas le serment; sur cette seule inter-

diction, le serment n'avait pas lieu. Grégoire raconte

qu'un meurtrier « offrait de se rendre innocent par

serment >) ; mais les parents des victimes « n'y consen-

tirent pas »*. La Loi ripuaire parle d'un procès sur

une question de propriété; il s'agit de savoir si un

acte constatant la vente est authentique ou faux; une

des parties doit en établir l'authenticité parle serment,

mais l'autre peut s'opposer au serment et « écarter de

l'autel la main du jureur »*. Quand le serment était

ainsi rejeté, les deux parties devaient comparaître au

* Grégoire, Vil, 25 : Judicatum est ut se insontem redderet sacra-

menlo ; sed nec hoc his acquiescentibus, placitum in régis prsesentia

postierunt.

* Lex Ripuaria, LIX, 4.

COMPARAISON DES AUTRES ÉTATS GERMAINS.

Le serment judiciaire est usité dans tous les États germaniques, du

sixième au huitième siècle. VEdiclum Theodorici le signale, art. 106.

Le législateur des Wisigoths dit expressément que si le juge n'obtient pas

la preuve des faits par les témoignages et les pièces écrites, il a recours

au serment pour connaître la vérité [Lcx Wisigolhorum, II, 1, 22 ; II, !2,5).

Ce serment est un acte sacré ; d'où les expressions qu'emploie le lé-

gislateur : sacramento se expiet (II, 2, 5). Ce serment sauve l'âme ou

peut la perdre; 11,. 2, 9 : ingenuus conscienticnii siuim expiet sacramentis

;

YI, 1, 2 : qui piilsatur, suam debeat sacramento conscienliam expiare.

On voit des hommes refuser le serment, ut animas suas non condeninent

(X, 1, 14); si quis animant suam perjurio necaveril (11, 4, 7, Waller,

p. 664). Aussi le législateur admet-il que le serment prêté constitue une

preuve définitive; Ibomnie qui a juré devient aussitôt un innocent: VI, 1,

2 : Si suo se sacramento innocentem rcddidcril; de même, VI, 5, 12.
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tribunal du roi ou se soumettre à une autre épreuve

dont nous allons parler.

On est convaincu par le serment de l'adversaire; VI, 5, 7 : sacramenlo

conviclus. Ce serment est prêté devant témoins, VIII, 2, 1 ; IV, 4.8; mais

la loi ne parle pas de cojureurs.

Dans les lois lombardes, le serment est un des moyens judiciaires les

plus puissants; même devant le tribunal du roi et même pour un crime

qui serait puni de mort, l'accusé « peut satisfaire par le serment ». Rolha-

ris, 9. Par le serment, l'homme « se purifie », se purificat, Rotharis, 12,

202, 215; 196 : liceat eum se purificare si potuerit. Ce serment a lieu

presque toujours sur l'Evangile: ibidem, 359 : ad Evangelia sanda juret

;

Liutprand, 21 -.se purificet ad Legem Dei; 109 : satisfaciat ei ad Evan-

gelia. Quelquefois, mais dans des procès de peu d'importance, on se con-

tente de faire jurer sur des armes bénites, ad arma saa'ata, Rotharis,

559, 565. Il faut avoir des cojureurs ; Rotharis, 1 79 : se purificare cum
duodecim sacramentales ; 559 : ad Evangelia juret cum duodecim aidos

suos, id est sacramentales. Les cojureurs doivent être, en principe, les pa-

rents de celui qui doit jurer; Griinoald, 7 : prseheat sacramentum cum
parentibus suis legiliniis sihi diiodecinms. Ils sont désignés non par celui

qui prête le serment, mais par la partie adverse, qui lui « nomme » ses

parents les plus proches; Rotharis, 560-362 : Ille qui puisât proxiwiores

sacramentales qui iwscendo stint debcat nominare; cf. 559 : nominenlur

sex ab illo qui puhat, et septimus sil ille qui pulsatur, et quinque quales

voluerit libéras. Le cojureur désigné peut refuser de jurer en alléguant

qu'il craint pour son ame, animam snam timendo, Liutprand. 61

.

Chez les Alamans, le serment se fait dans l'cghse; XXIV : juret in

ecclesia; sur l'autel, VII, 2 : juret in ipso altare ; ou bien encore sur une

châsse contenant des reliques; VI, 4 ; ista saa'amcnta debent esse jurata

ut conjuratores manus suas super capsam ponant. — H y a des ser-

ments moins solennels ; ainsi, dans un débat portant sur une dot qui ne

dépasse pas 12 solidi, la femme peut jurer per pecius suum, LVI, 2. —
Le nombre des cojureurs varie suivant l'importance de l'objet en litige,

sccundum qualitatem pecuniœ, VII, 2; XXVII ; LVI, 1; LXXXIX. — De

même que dans l'Éfat Franc, les cojureurs ne se présentent pas à la séance

du jugement; mais, après jugement, la partie à laquelle le serment est

imposé, spondet sacramentales et fidcjussores prsebet ut in constituto die

légitime juret, XXXVI, 5. — Les cojureurs ne sont pas pris à volonté; le

plus souvent ils sont choisis par l'adversaire; VI, 5, édit. Pertz, p. 155 :

qui causam prosequitur electionem faciat de conjuratoribus ; mais le

jureur a le droit d'en récuser une partie {ibidem). Quelquefois ils sont

désignés parmi les parents, quelquefois choisis en dehors ; XXX : juret

cum duodecim nominatis et aliis duodecim electis; LUI : juret cum quin-

que nominatis et septem advocatis. Même serment judiciaire chez les

Bavarois, VIII, 16; XVI, 5; XVII, 2; chez les Thuringiens, I, II, III,

aV, VII; chez les Frisons; la loi de ce dernier peuj'Ie porte expressément

qu'il a lieu sur les reliques des saints, III, 6; X; XII, 1; XIV, i..
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i* LE COMBAT JUDICIAIRE.

Le serment était une forme du jugement de Dieu ; le

combat ou duel en était une autre. Par le combat les

juges discernaient le bon droit, parce que Dieu lui-

même, intervenant dans ce combat, leur manifestait le

coupable.

11 est assez curieux quelaLoi salique ne parle jamais

du combat. Elle ne connaît que deux procédures, celle

qu'elle appelle probatio certa, c'est-à-dire la preuve par

témoins ou par pièces écrites, et l'épreuve judiciaire,

qu'elle ne connaît que sous deux formes, l'eau bouil-

lante et le seiment. Elle paraît ignorer tout à l'ait le

duel judiciaire. Ce ne peut être ici une pure omission;

car en plusieurs passages elle énumère avec quelque

soin tous les modes de justification qu'elle accorde à

l'inculpé ou au défendeur, et le combat n'y est jamais

compris. Nous ne le trouvons pas davantage dans les

capitulaires que nous avons des rois mérovingiens.

La loi des Burgundes est le premier document où

Je combat judiciaire soit mentionné. Il faut observer

de quelle fat^on il se présente. « Quand un homme
doit jurer, si son adversaire veut lui enlever le ser-

ment, il faut le faire avant qu'il entre dans l'église;

ceux que les juges avaient désignés pour entendre le

serment, doivent déclarer qu'ils ne l'accepteront pas

et empêcher qu'il ne soit prononcé; alors les deux par-

ties seront amenées à notre tribunal pour être livrées

au jugement de Dieu^ » Plus loin le législateur s'ex-

* Lex Burgundioninn, VIll, 2 : Si ei sncrome)ilum de manu tollerc vo-

luerit, antequam ecclesiam ingredianlur, illi qui sacramenlnm audiie



COÎIMENT LES HOMMES ÉTAIENT JUGÉS. iss

plique plus clairement encore : « Comme il est venu

à notre connaissance qu'il se fait beaucoup de faux

serments, nous voulons supprimer cette habitude cri-

minelle, et nous décrétons par la présente loi que si

celle des deux parties à laquelle on a offert le ser-

ment refuse de l'accepter et préfère convaincre son

adversaire par les armes, le combat sera autorisé. En

ce cas, l'un des cojureurs sera tenu de combattre dans

ce jugement de Dieu ; car, puisqu'il prétendait savoir

la vérité et l'affirmer par serment, il ne doit pas

craindre de la défendre par le combat*. Si la partie

qui devait prêter serment est vaincue, ses cojureurs

payeront une amende de 500 solidi ; si c'est l'autre

partie qui est tuée, le vainqueur prendra sur ses biens

neuf fois la somme qui lui était due^; nous prescri-

vons cela pour que les hommes préfèrent la vérité

au parjure'. » L'auteur de cette loi est Gondebaud,

jussi suiit {quos a judîcihus ternos semper ad sacramenltim cnidieiidiDii

pr.vcipimiis delegari) conlestentur se nolle saci'amenla siiscipcre, et non

pcrmitlaUir is qui juraliirus erat post hanc vocem sacramctita prœslare

;

sed ad nos diriganlw, Dei judicio committendi.

* Lex Burgundionum, XLV : Multos in populo nostro ita cognoscimus

depravari ut de rébus inccrlis sacramenta offerre non dubilent et de co-

gnitis perjurare. Cujiis sceleris consueludinem suhmovenles prœsenti

lege decernimus ut... si pars ejus cui oblaium fuerit jusjnrandum, no-

lucrit sacramenta suscipere, sed advcrsarium suum veritatis (iducia armis

dixerii passe convinci,... pugiiatidi licentia non negctur. Ita ut unus de
testibus qui ad danda convenerant sacramenta , Deo judicante, confligat;

quoniam justum est ut si quis veritatem rei scire se dixerit et obtulerit

sacramentum, pugnare non dubitet.

Ibidem : Si testis (le champion) partis ejus quse obtulerit sacramenta
in eo certamine fuerit superalus, omnes testes qui se promiserant jura-

turos, 300 solidos mulctse nomine coganlur solvere. Si ille qui renuerit

sacra)ncntum fuerit inleremplus, qiiidquid debebat de facullatibus ejus

novigildi soluiione pars victoris reddatur indemnis. — Voyez encore,

dans le même code, le titre LXXX : Si ad confliclum causre desccnderint

et divino judicio falsus relalor pugnans occubueril. 500 solidos lestes

ipsius coganlur exsolvere.

' Ibidem : Ut veritate polius quam perjuriis delectentur.
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Cl il ia date du consulat d'Aviénus, c'est-à-dire de

l'année 501*.

Il semblerait, d'après ces passages, que le com])at

eût été institué chez les Burgundes à cette date précise

de 501, et qu'au lieu d'être une vieille institution po-

pulaire il fût une création du roi. Ce qui est plus sûr,

d'après ces mêmes articles de loi, c'est que le combat

prenait la place du serment. La même idée religieuse

s'attachait d'ailleurs à l'un et à l'autre; le combat, lui

aussi, était un jugement de Dieu; on combattra, dit

la loi, Deo judicante.

La Loi ripuaire, écrite un siècle plus tard, ne parle

du combat qu'incidemment, comme d'une pratique

beaucoup moins usitée que le serment. L'homme qui

refuse de se présenter au tribunal après plusieurs

sommations devra comparaître devant le roi « pour se

défendre par les armes contre son adversaire » ^

L'homme qui nie l'authenticité d'une charte peut empê-

cher le possesseur de cette charte d'en établir la vali-

dité par le serment, et en ce cas l'un et l'autre doivent

se présenter devant le roi « pour combattre »'. Dans

les procès en matière d'héritage ou d'ingénuité, c'est le

serment qui est présenté comme la preuve qui donne

gain de cause; la loi admet pourtant, en dehors du

serment, un recours aux armes devant le roi*.

1 l])idem : Data sub die sexla Kalendas Junias Liujduno Avieno vivo

clarissimo consule.

- Lex liipuaria, XXXIT, 4 : Si ipsani .sirudcm conlradiccre volueril et

ad janiiam suam cum spata tracta accesscrit, tune judex fidejunsorcs ei

exilât id se ante regem reprsesentet et ibidem cum arma sua contra con-

trariiun suum se studeat defensare.

^ Ibidem, LIX, 4 : Tune hmho constrinçjantiir ui se super 14 scit

40 norles ante rege reprœsentare stwlcant pugnaturi

.

* Ibidem, LXVII. 5: Si quis pro licredilale vcl pro ingenuitale ccrtare

cœperit... aut cum arma sua se defensare studeat ante rege.
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Il est à remarquer que dans la Loi ripuaire, comme

dans la Loi des Burgundes, le duel n'a pas lieu en un

endroit quelconque, au choix des parties. Il n'a lieu

que devant un tribunal, et non pas même au simple

maUus du comte, mais seulement au tribunal du roi.

Cela marque le caractère essentiellement judiciaire de

ce combat ; cela implique aussi qu'au temps oii fut

rédigée la Loi ripuaire, il n'était pas d'un usage très

fréquent. '

Il n'est pas douteux qu'il n'ait été pratiqué au sixième

siècle; mais les exemples que nous en avons et que

nous allons citer donnent à penser qu'il était plutôt

usité chez les grands que dans la population. Grégoire

de Tours décrit une scène qui se passe entre l'ambas-

sadeur du roi d'Austrasie et le roi Contran; le roi

reproche à l'ambassadeur d'avoir appuyé la révolte de

Gondovald". « Je suis innocent de cela, réplique l'Aus-

trasien, et si un de tes grands me reproche ce crime,

remets la question au jugement de Dieu ; Dieu nous

verra combattre et nous jugera*. » Une autre fois, un

délit de chasse ayant été commis, Chundo, l'un des

grands du palais, est traduit en jugement devant le roi.

Il nie. Le roi « ordonne par jugement le combat ».

Chundo donne un champion qui combat à sa place, en

présence du roi, et qui est tué. Sur cela, le roi est

convaincu de la culpabilité de Chundo, qu'il aimait

pourtant, et il le fait mettre à mort*.

• Gréo;oire. VII, 14 : Insontem me de hac causa profiteor; si aliquis

est sii)iilis mihi qui hoc criincn impingat, Tu, o Rex ijiissime, ponas hoc

in Deijudicio ut Ille discernât, cum nos in campi planitie vident dimi-

caie.

- Grégoire, X, 10 : Rex campum dijudicat. Tune cubicularius {Chundo)

dalo nepotepro se qui hoc ceiianien adirel, in campo ulerqtie slelerunt....

Cecidcrunt ambo (le neveu de Chuudo et l'accusateur) et mortui sunt...,

Chundo comprehensus est, vinctusque ad stipilem, lapidibus est obrutus.

FusTEL DE CouLASGES. — La -Monaichie Franqiie. 30
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Un passage de Frédégaire montre cette pratique au

septième siècle. Un Franc dit à son roi : « Veux-tu

savoir la vérité? Ordonne à deux hommes de s'armer

et de combattre: par ce combat, tu connaîtras le juge-

ment de Dieu*. » Un hagiographe raconte qu'au sujet

d'une charte fausse, le roi, voulant trouver le coupable,

« ordonna le combat, afin que l'auteur de la fraude

fût révélé par le jugement de Dieu »*.

De ces textes de lois et de ces récits des écrivains

nous pouvons conclure avec certitude, 1" que le duel

n'était pas une guerre privée, qu'il ne ressemblait en

rien à une lutte entre deux familles ou entre deux

individus se poursuivant à leur gré; 2° qu'il était un

acte judiciaire ordonné par le juge, c'est-à-dire par le

roi, et accompli en sa présence; 5" qu'il était considéré

non comme un simple combat, mais comme une

épreuve; qu'une idée religieuse s'y attachait; que Dieu

y intervenait directement, que c'était Dieu qui donnait

la victoire à l'un ou à l'autre, que Dieu était trop juste

pour donner la victoire au coupable; qu€ par consé-

quent il manifestait visiblement de quel côté était le

bon droit. C'est pour cette raison que les juges, assis-

tant au combat, n'avaient aucun scrupule à donner

gain de cause au vainqueur et à punir sans pitié le

vaincu. Comme l'épreuve par l'eau bouillante, comme
le serment, le combat avec ses rites était le jugement

de Dieu.

Nous n'avons pas à apprécier au nom de la morale

* Fredegarii Chronicon, 51 : Liberare paieras de blasphemio causam

hanc ; jiihe illum hominem arinare... et procédai alius... Judicium Uei

his duobus confligentibus cognoscalur, ulniin hujus culpœ regina sit inno-

cens an culpabilis.

* Vila Austregisili, c. 3, Mabillon, Acta SS., II, 90. Voyez un autre

exemple dans les Miracula S. Benedicli, I, 25.
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toute cette procédure ; nous n'avons pas à cheicher

d'après notre raison moderne si elle était raisonnable ni

si elle donnait des garanties suffisantes au bon droit.

L'historien ne doit chercher que le caractère vrai des

faits anciens et les idées qui s'y rattachaient; il ne peut

que constater ici que toute cette procédure se trouvait

d'accord avec les croyances et les habitudes des hommes *.

5° L\ PÉNALITÉ.

-Que la peine de mort et les autres peines corpo-

relles aient été appliquées en justice dans l'Etat Franc,

c'est ce qui est marqué par des documents nombreux

et clairs : nous avons d'abord une série d'actes lé-

gislatifs de plusieurs sortes ; nous avons ensuite une

série de faits qui sont rapportés par les écrivains du

temps.

De la première génération après Clovis, il nous est

parvenu un capitulaire en dix-huit articles, qui est

* L'usage du combat judiciaire et le sens de cet usage ne sont nulle part

mieux exposés que dans les Lois des Alamans et des Bavarois. Si deux té-

moins témoignent en sens contraire, « qu'on prenne le jugement de Dieu,

que les deux hommes se mesurent au combat; celui à qui Dieu aura donné

la victoire est celui dont le témoignage doit être cru )){LexBaiuwariormn,

II, 2). Pour une accusation de vol d'un bœuf, l'accusé se justifiera par ser-

ment, ou bien « deux champions combattront et celui-là gagnera sa cause

à qui Dieu aura donné la force » {Ibidem, Vlll, 2, G, édit. Pertz, IX, 2).

Deux hommes se prétendent propriétaires de la même terre, « ils vont au

combat et le jugement appartient à Dieu » {Ibidem, XVII, 2, édit. Perlz,

XVni). Deux familles sont en débat sur les limites de leurs propriétés, et le

comte, qui juge, n'a aucun élément de certitude ; alors les deux parties, en

présence du comte, s'engagent a combattre a tel jour fixé; ce jour venu,

les deux parties, l'épée à la main, « prennent a témoin Dieu créateur, afin

qu'il donne la victoire à celui dont la cause est la plus juste » ; la terre

contestée est adjugée au vainqueur, et le vaincu est condamné à une

amende {Lex Alamannorum, 87).
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consacré au droit criminel*. On y lit : « Nous décrétons

que pour quiconque sera convaincu de vol à main armée,

il y aura peine de mort. »* Et un peu plus loin : « Le

brigand... sera privé de la vie^ » Et encore : « Le voleur

dans la maison duquel rdijet volé sera trouvé, rachè-

tera le crime de sa vie*. » A la génération suivante, un

décret de Chilpéric, sans dire formellement que l'auto-

rité publique appliquera la peine de mort, déclare que

« le criminel sera mis hors la loi et qu'on pourra le

tuer impunément «^. L'édit de Childebert II est plus

explicite. Il punit de mort le rapt et ordonne à ses

comtes de tuer le ravisseurMl prononce la même peine

contre l'homicide, « parce que l'homme qui a su tuer

doit savoir mourir »\ Même le vol est frappé de mort*.

* C'est le Padus pro tenore pacis de Childebert 1" et de Clotaire I". Il

se trouve à la suite de la Loi salique dans les manuscrits de Wolfenbultel

et de Munich, et dans les manuscrits de Paris 4404, 4628 a; Perlz, I, 7;

Behrend, p. 101 ; Borétius, p. 5.

* lindem, art. 1 : Id ergo decrelum est (ms. de Munich : Apud nos ma-
joresque natu Francorum pnlahi) iil apud quemcunque latrocinius cnmpro-

halur, viiie incurvât periculum — Vihv periculum incurrere est une ex-

pression de l'époque pour indiquer \\ peine de mort; voyez : DecretioChil-

deherti, 4 : Vitœ periculo feriaiur... eum judcx occidat. — Turo)ienscs,

32 : ut pro hac culpa vitœ periculum incurrissent vel (el) senlc7ilia>n

morlis cxcepissenl. Marculfe, II, 18 : Vil ;r periculum incurrere potueras.

5 Ibidem, art. 2 : Lalro... vita carcbit.

* Ibidem, art. 10 : Si quis in alterius domumubi clavis est furium

invenerit, dominus domus de vita componat.

^ Edictum Chilperici, 10 : Si fueril malus homo qui maie in pago fa-

ciat... ipsum mittemus foras nostro sermone ut quicunque euminvenerit,

inlerficiat. — Il s'agit ici d'un criminel que l'on n'a pas pu saisir et qui

a été jugé par contumace au tribunal du roi.

6 Decretio Childeberti, 4 : Quicumque prsesumpserit raptum facere,

vilx perieuium feriatur.... Judex raptorem occidat.

"^ Ibidem, 5 : De homicidiis ita jussimus ohservariul quicunque alium

sine causa (sans cause légitime) occiderit, vita; periculo feriatur... quia

juslurn est ut qui injuste tiovit occidere discatjuste mari.

8 Ibidem, 7 : De furibus et malefactoribus ita decrevimus observare

ut... ([uomodo sine Icge involavit, sine lege moriatur. — Le judcx qui

relâche un voleur est frappé de la même peine, vitam amittat.
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Le devoir du fonctionnaire royal esl de rechercher le

Diallaiteur, de l'arrêter à son domicile, de le pendre*.

La Loi salique prête à un singulier malentendu.

Comme elle est surtout un tarif de~ compositions, ceux

qui ne lisent qu'elle, et qui la lisent comme si elle

était le seul document historique du temps, sont ame-

nés à penser que la composition était la seule péna-

lité de cette époque. Mais il faut faire attention que la

Loi salique n'est pas un code complet. Elle est fort loin

de contenir la législation tout entière. De ce qu'elle ne

parle presque que des compositions, on n'estpas en droit

de conclure qu'il n'existât pas, à côté des compositions,

des peines corporelles, et surtout la peine de mort. Il y

a plus. Si on la lit avec un peu de soin, on s'aperçoit

que la peine de mort y est plusieurs fois indiquée,

surtout dans les plus anciens textes. Le manuscrit de

Paris 4404 et celui de Leyde contiennent un article

qui punit de mort ceux qui ont facilité le rapt d'une

jeune fdle, morte damnentur*. Un autre article laisse

bien voir que la peine de mort par pendaison est appli-

quée, puisqu'il punit celui qui aura, sans permission

du comte, enlevé un corps de la fourche ou de l'arbre

où il a été pendu\ Un manuscrit contient une dis-

position par laquelle l'auteur d'un méfait « ne doit

* Ibidem, 8 : Ut judex,- criminosum latronem ut audierit, ad casam

suam amhulet et ipsum ligare faciat, ita ut... in loco pendatur. — Le

législateur fait une réserve pour le criminel qui n'est pas une debilior

persona, qui est un francus, c'est-à-dire un homme de condition élevée

celui-là ne sera pas pendu par \e judex, il sera mené au tribunal du roi.

Mais cflâ ne signifie pas que le roi lui fera grâce de la vie; nous ver-

rons plus loin que le tribunal du roi prononçait des arrêts de mort.

- Manuscrit de Paris 440 i, tit. 70, folio 195; manuscrit de Leyde,

Vossianus 119, pulilié par Holder, p. 42.
'" Manuscrit 4404, tit. 67 : Si qtiis hominem extra consilinm judicis

de furca abaterit autde ramum ubi incrocalur, solidos TtO. Tit. 68 : Si

quis hominem vivum de furca abaltere prsesumpserit, solidos 100.
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plus habiter parmi les hommes»*. Un autre marque

la peine de mort pour celui qui a arrêté un homme et

l'a fait condamner injustement*. D'autres textes disent

qu'il y a des crimes « pour lesquels on doit mourir »'.

Enfin deux articles, qui sont dans tous les manuscrits,

signalent la mise hors la loi avec confiscation de tous

les biens; et cette peine, qui est prononcée en cas de

contumace, ressemble assez à la peine de mort, puisque

la loi ajoute que nul ne pourra recevoir le coupable

chez soi ni lui donner à manger*.

Ce ne sont jusqu'ici que de légers indices*; mais

voici qui est beaucoup plus clair. Il est dit au titre 58

que, si un coupable qui a été cond-amné à payer la

composition, ne possède pas assez de biens pour la

payer tout entière, alors « il composera de sa vie »,

c'est-à-dire sera mis à mort®. Or nous devons faire

* Manuscrits de Paris 4418, tit. 17, et de Varsovie, édit. Huhé, tit. 14:

Parentes defuncti judicem rogare dehenl ut inter homincs non hnhilet

auclor sccleris. Cf. manuscrit de Montpellier 155, Pardessus, 4" texte,

p. 126.

* Pardessus, 3' texte, p. 91, XXXll, 5 : Si quis liçiatum mil per super-

hiam mil per virtulem ad grophionem lulerit, de vila sua redhnal.

^ Lex Salica, XVUl, 2 : Crirnen proplcr quod mori debuisscl (si la cul-

pal)ililé avait été prouvée); voyez llessels, col. 106-107.
* Ibidem, LV, 2 : Warcjus sil usque in die illa ut illi inter homincs

liccal accedere. — LYI, 2 : Quicumque eum aul paveril nul hospilaiila-

tem dederil, eliam si uxor sna fuerit, solidos 15 culpabilis judicctur.
' s La Loi salique mentionne encore la peine de mort, soit pour les fonc-

tionnaires du roi, L, 5, soit pour les esclaves, XIîl, 7.

^ Lex Salica, LVIII, 1 et 2 : Si quis hominem occident et tola facullate

data non habuerit unde totam legem compleal (le mot lex, ici comme en

plusieurs autres passages, signifie la somme fixée pour la composition)...

lune ille qui eum sub fide habuit (c'est-à-dire la partie adverse qui a ob-

tenu gain de cause contre le meurtrier et envers qui celui-ci s'est en-

gagé à payer la composition) in mallo pnvsentare débet,... per quatuor

tnallos Et si eum (le meurtrier) nuUus in composilione ad fidcm lule-

rit, hoc est ut redimant, tune de sua vila componal. — Cf. Paclus pro

tenore pacis, 2 : Si facilitas deest, tribus mallis parenlibus offcralur, et

si non redimilur, vila carebit. — Le sens de ce rachat est bien expliqué
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attention que la composition pour homicide était, sui-

vant la condition de la victime, de 200, de 600, de 1800

solidi; le meurtre d'une femme variait aussi entre 200,

500, 600, 700 solidi. Et comme ces solidi étaient des

sous d'or, valant chacun 40 deniers d'argent, on peut

calculer que les sommes valaient, en notre langage ac-

tuel, 25 000 francs, 75 000 et même 225 000. Il estclair

que le plus grand nombre des assassins n'avaient pas

une telle fortune. Supposons qu'une loi moderne dé-

clare qu'un meurtrier payera 60 000 frc^ncs ou sera

puni de mort; on peut être sûr que la composition

pécuniaire sera le cas le plus rare, et la mort le cas le

plus fréquent. Nous devons bien entendre que, dans

chacun des articles de la Loi salique où le chiffre de

la composition est si élevé, la peine de mort est sous-

cnlendue. Le rédacteur de cette loi, quel qu'il soit et

à quelque époque qu'il appartienne, a visé surtout à

établir les chiffres des compositions; mais il n'a pas

pour cela supprimé la peine de mort; il l'a laissée sous

chacun de ces chiffres.

Entre lesédits des rois qui punissent de mort expres-

sément l'homicide et môme le vol, et la Loi salique

qui prononce pour les mêmes crimes une somme d'ar-

gent à payer, il n'y a pas contradiction. Dans les uns

nous voyons un côté de la vérité, dans l'autre nous

voyons l'autre côté. Ces édits royaux et la Loi salique

ont été également appliqués durant toute l'époque méro-

vingienne. Aussi les trouve-t-on dans les mêmes ma-

nuscrits, à la suite les uns des autres, dans ces tibri

/c^rt/es que chaque génération écrivit à l'usage des juges.

dans un récit de Grégoire de Tours. VI, 56 : ut aut esset qui redimeret,

aut morti addiceretur obnoxius
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des praticiens et des plaideurs. Ils se conciliaient aisé-

ment, parce que la peine de mort et la composition

étaient concurremment prononcés par les tribunaux.

Dans le code qui a été écrit par le roi des Burgundes

et à l'usage de cette nation bien voisine encore de la

Germanie, c'est la peine de mort qui prévaut. Elle est

prononcée contre le meurtre*, contre le rapt, contre

l'adultère, contre le brigandage à main armée*, contre

le vol avec effraction, contre le vol de chevaux'; et tout

cela sans nulle distinction de race: le Burgunde est

frappé de mort comme le Romain*, et le meurtre d'un

marchand romain est autant puni que celui d'un Bur-

gunde ^

Je ne puis pas dire que ce soit l'Eglise chrétienne qui

ait inspiré ces dispositions au législateur burgunde,

à Gondebaud, d'abord parce que le clergé catholique et

romain avait peu d'influence sur un prince arien, en-

suite parce que l'Église chrétienne, comme nous le

verrons tout à l'heure, était très hostile à la peine de

* Lex Biirgundionum, II, 1 : Si quis hominem... occidere prsesumpse-

rit, non aliter admissiim crimen quant sanguinis sui effusione componat.
^ Ibidem, LU in fine : Capilis amissione plectanlur ; LXVIil : Si

aduilerantes inventi fuerintyVir occidalur el femina; XXIX, 1. Si quis

lalrocinii scelere... occident, occidatur. — Peine de mort aussi contre

la jeune fille libre qui s'unit à un esclave, XXXV, 2; la femme qui aban-

donne son mari meurt plongée dans la boue, XXXIV.
' Ibidem, XXIX, 2 : Ejfraciores omnes qui aut domm aut scrinia

exspoliant, juhemus occidi ; iV, 1 : Quicumquc mancipium, cabal-

lum, bovem furio auferre prassumpserit, occidatur. Le titre XLVII est

particulièrement sévère pour le vol de chevaux ou de bœufs; la femme
est obligée de dénoncer le mari, et si elle ne le fait pas, elle est réduite à

la condition d'esclave, marito occiso.

* Ibidem, IV, 4 : Tarn Buryundio quant Romanus occidatur; XLVII :

Tam barbarus qiiam Romanus.
" Ibidem, XXIX, 1 : Si quis negotialorem occideril, occidatur. Cf.

II, i : Si quis hominem ingenuum cujuslibet nnliouis occideril; X, 1 :

Burgundio et Romatms una conditione teneantur.
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mort; loin de l'introduire dans les codes, elle travail-

lait à la faire disparaître. Il est donc inexact de soutenir,

ainsi qu'on l'a fait, que c'est l'inspiration romaine et

chrétienne qui a introduit la peine de mort dans le

Code des Burgundes.

La Loi ripuaire ne parle pas plus de la peine de mort

que la Loi salique. Elle ne s'occupe que du chiffre des

compositions et du chiffre des cojureurs. Mais de ce

que les rédacteurs de la loi n'ont en vue que ces deux

objets, il ne suit pas qu'ils nient l'existence de la peine

de mort. Non seulement ils se trouvent obligés de la

signaler quand il s'agit de crimes commis envers le

roi*, mais encore ils y font allusion, presque sans y

penser, quand ils disent que la loi ne confisque pas

les biens du criminel qui aura été « pendu au tribu-

nal du roi » ou même « pendu à toute autre potence »,

et que ses biens se transmettent à ses héritiers*. Voilà

donc un coupable qui avait des biens, qui aurait pu

payer la composition, et pourtant le tribunal du roi ou

le tribunal du comte l'a condamné à être pendu. La

peine de mort existe donc, bien que la Loi ripuaire n'en

parle que par rares échappées.

jNos formules judiciaires ne traitent pas de la peine

de mort; et la raison de cela se voit bien . La peine de

mort ne donnait lieu à aucun acte écrit, au lieu que

chaque composition nécessitait la rédaction d'un acte

appelé securitas C'est pourquoi nous avons tant de

* Lex Ripuaria, LX, 6 : Si lestamenlum régis absq ue contrario testa-

mento falstim clamaverit, non aliunde qiiam de vita componat. LXIX :

Régi infidelis de vita co)iiponat.

- Ibidem. LXXIX : Si qim homo propter furtum in judicio principts

pendutus fuerit vel in quolibet patibulo vitam (inierit. omncs res ejus

hcredes possidcanl. — In quolibet patibulo désigne les potences des

'uges provinciaux, des comtes.
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formules sur la composilion et nous n'en avons pas

une qui soit relative à la peine de mort. Mais voici une

securitas qui y fait une allusion fort claire. Elle ap-

partient au formulaire de Marculfe, c'est-à-dire du pays

de Paris. Le représentant de la victime, s'adressant

au meurtrier, commence ainsi : « Tu as tué mon frère,

et pour cela tu pouvais être mis à mort *; mais les per-

sonnages soussignés sont intervenus pour (juc tu ne le

fusses pas, etils nous ontfait entrer en arrangement*. «

Il y a donc des jugements où la peine de mort n'a pas

été prononcée et où il est pourtant reconnu qu'elle

pouvait l'être, qu'elle l'aurait été sans une intervention

qui s'est produite, et qu'elle était légale.

Passons maintenant aux faits et à la pratique. Les

écrivains du temps, chroniqueurs ou hagiographes, ne

ressemblent pas à des historiens de profession qui

diraient les choses d'une manière abstraite et générale;

ce sont des conteurs. Ils se plaisent à raconter les plus

menus faits et à les décrire; or ce sont ces détails

mêmes qui nous éclairent le plus. Nous y lisons maintes

fois que le tribunal du roi et les tribunaux des comtes

prononcent la peine de mort.

Nous avons vu, par exemple, qu'un grand personnage

nommé Chundo fut mis à mort par ordre du roi Con-

tran pour simple délit de chasse : et cela, par jugement

régulier, en public,. à la vue d'un grand nombre de

* Marculfe, II, 18 : Securitas pro homicidio. Dum, instiganle adversa

rio (l'ennemi du genre humain, le démon, instigateur de tous les crimes),

(jeruianuin noslruni visiis es interfecisse (germamis est le mol le plus usité

pour désigner un frère
;
frater était plutôt employé dans la langue ecclé-

siastique et au sens moral), et oh hoc vitœ pcricuhim incuirere potueras

« Il)idem : Sed intervenientes sacerdotes et marjnificiviri, quorum m-
mina snbter tenentur cidncxa, nos ad pacis concordiam visi sunl rcvo-

casse iia ut.... — Turonenses, 52 : Sed, iniervcnicrdibus bonis lioininibiis,

ita convenu ut....
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Francs, sans qu'il s'élevât aucune protestation. Voici un

autre récit également significatif. L'action se passe en

Austrasie. Deux grands du palais, Sunnégisile et Galio-

magnus, sont accusés ; on les recherche pour les arrê-

ter; ils se réfugient dans une église. Or la religion

interdisait de faire sortir un criminel de l'asile sacré,

autrement qu'en lui faisant grâce de la vie. Le roi se

rend lui-même à l'église et dit aux deux hommes :

« Sortez de ce lieu et venez au tribunal, afin que nous

jugions de la vérité des faits qui vous sont imputés.

Vous aurez la vie sauve, quand même vous seriez re-

connus coupables, parce que nous sommes chrétiens et

qu'il est contraire à la religion de punir ceux qui se

sont réfugiés dans une église*. » Voilà un langage qui

prouve manifestement que le roi peut frapper de mort

un criminel; s'il ne le fait pas ici, c'est uniquement

parce que les deux coupables se sont réfugiés dans une

église; c'est « parce qu'il est chrétien » qu'il ne pronon-

cera pas la mort. Les deux accusés sortent de leur asile

et se présentent au tribunal du roi, qui les interroge

lui-môme. Dès qu'ils devinent que la sentence leur sera

contraire, ils regagnent l'église, apparemment pour

être plus sûrs que le roi tiendra la promesse qu'il leur

a faite de la vie. Le roi ne les condamne en effet qu'à

la confiscation des biens et à l'emprisonnement*.

* Grégoire, IX, 38 : Sunnegmlum comitem stabuli et Galtomagnnm
refcrendaritim.... Inquininiur et ipsi, sed conscienlia ierrc7ite, latchram
infra ecctesiarum sœpta petiere. Ad quos rex ipse procedens : Egreditrihii

in judicium ut cognoscamus de his quœ vobis objiciuntw si vera sint an
falsa.... Promissionem habeie de vita, elianisi cidpabiles inveniainini;

christiani enim sumus ; ncfas est vel criminosos ab ecctesia eductos punire.
2 Tiinc educii foras, cum rege [coram rege) venerunt in judicium....

Iterum ecclesiam petierunt. ...In exsilium retruduntur. — Le mot exsi-

lium, dans la langue mérovingienne, signifie emprisonnement. Cf. Frédé-
gaire, Chron., 51 : eam in unam turrem exilio trudil.
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Ailleurs, deux Francs d'une grande famille, les deux

fils de Waddo, ayant commis plusieurs meurtres, com-

parurent au tribunal du roi. « Dès que leur culpabilité

fut prouvée, le roi les fit charger de chaînes. Le tribu-

nal condamna l'aîné à la mort, l'autre à l'emprisonne-

ment'. » Notons que ces hommes avaient de grandes

richesses; ils étaient en état de payer les sommes que

la Loi salique marque pour le meurtre'; il ne fut pour-

tant pas question de composition.

Grégoire de Tours raconte encore l'histoire de Chram-

nisinde qui, ayant tué Sichaire, court dans une église

où se trouve le roi, et, se jetant à ses pieds, lui dit : « Je

te supplie que tu me fasses grâce de la vie, ô glorieux

roi; celui que j'ai tué avait tué mes parents ^ » Ce lan-

gage signifie-t-il autre chose sinon que le meurtrier est

exposé à la peine de mort si le roi ne consent à lui

accorder la vie? Le tribunal du roi fit grâce, en effet,

mais ce fut à la condition « que Chramnisinde prouve-

rait que le meurtre avait été commis dans le cas de

légitime défense » *. Voilà donc encore un jugement où

la peine de mort pouvait être prononcée, et si les

juges ne la prononcèrent pas, ce fut en alléguant des

circonstances atténuantes qui auraient entouré le

* Grégoire, X, 21 : Cum rex hsec scelera ah Us cognovisset matiifeslis-

sime perpetrata, vinciri eos catenis prsecepit ac tormenlk subdi.... Se-

niore capitis plcxo,juniorem exsilio damnaverunt.

2 Ibidem : Tliesauros patris absconditos reveluverunt Directi viri

ad inquirendum immensam multitudinem auri argentique repererunt.

' Ibidem, IX, 19 : Ad regcm pergit; ingressm ecclesiam, ad pedes

prosternitur régis, dicens : Vitampeto, o gloriose rex, eo quod occiderim

homines qui parentïbus meis interfectis

* Ibidem, IX, 19, in fine: Chramnisindus iterum ad regcm abiit, judi-

catumque est ei ut convinceret super se eum inteifccisse : quod ila fecit. —
Sur le sens de super dans cette expression super se, voyez Turonenses, 50 ;

super se e«t comme super se adsalientem, super se iniuenlem qu'on

trouve ailleurs; il l'avait tué marcbanl contre lui, l'attaquant.
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meurtre. Les biens de Ghramnisinde furent d'ailleurs

confisqués.

Tout cela donne à penser que les condamnations à

mort n'étaient pas rares au tribunal du roi. L'auteur

contemporain qui a écrit la Vie de sainte Radegonde,

dit que chaque fois qu'un criminel était condamné à

mort par le roi, « ainsi qu'il arrive souvent », la bonne

sainte implorait sa grâce*.

Au siècle suivant, Frédégaire et les hagiographes

signalent des condamnations à mort prononcées par le

roi en jugement*. L'auteur de la Vie d'Eligius dit que

ce personnage s'était imposé pour tâche de donner la

sépulture à tous ceux que la sévérité du roi avait con-

damnés au gibet ^; et l'on peut noter que dans ce pas-

sage il s'agit particulièrement de l'Austrasie*. L'auteur

de la Vie de saint Arnulf parle d'un criminel nommé
Noddo; « il fut arrêté, et le glaive royal mit fin à ses

crimes et à sa vie »*.

Il y a quelques raisons de douter que les tribunaux

des comtes fussent aussi sévères. Mais il est certain

qu'ils prononçaient parfois des condamnations à mort.

Grégoire de Tours nous montre un comte qui condamne

un coupable à la prison et aux fers*; un autre qui fait

* Forlunatus, Vita Radegundis, iO, édit. Krusch, p. 41 : Si guis pro culpa

criminali, ut assolet, a rege deputabatur interfici, Radegundis... ne desi-

gnalvs reus moreretur in gladio.

* Fredegarii Chronicon, 21, 28, 45, 54, 58.

' Vita Eligii, I, 31 : Elicjitis hoc apud regem obtinuerat ut omnia hu-

mana corpora quœ régis severitate diversis ex causis pnimebantur, licen-

tiam haberct sepelire. Cf. un article de la Loi salique (Behrend, p. 89)

qui interdit de décrocher un pendu sans la permission du judex.

* Ibidem. Dans le récit, c'est près de Strasbourg que l'on signale au

saint un homme attaché à une potence.

8 Vita Arnulfi, 15, Mabillon, Ada SS., U, 155 : Noddo deprehensut

est, et scelern illius una cum vita regalis gladius ampiitavit.

* Grégoire, Miracula Martini, IV, 16 : Eum in vincula compactum
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conduire un criminel au gibet*. Yoici un homme qui a

volé un cheval ; le comte de la cité de Vermandois pro-

nonce contre lui un arrêt de niort*. In homme a tué

un autre homme ; le comte de la cité de Lyon fait arrê-

ter le meurtrier, et dit : « Il est digne de mort celui

qui a tué'. » Il n'est presque pas de Vies de saints de

cette époque oîi l'on ne voie le saint implorer la grâce

des condamnés à mort. L'auteur de la Vie de Colunv-

ban nous montre dans la ville de Besançon une prison

pleine de condamnés qui « attendent le jour du sup-

plice »*. Eligius, ayant obtenu du roi l'autorisation

d'ensevelir les suppliciés, ne distinguait pas entre ceux

qui l'avaient été par « la sévérité du roi » et ceux qui

l'avaient été par « le jugement des comtes » ; et il allait

« par les villes et les villages w, partout où se dressaient

« les potences, les roues, les instruments de sup-

plice » ^

En présence de tant de faits, il faut admettre que la

jmsit judex reii~udi in custodia. FV, 39 : Cum culpabiles quosdam judicis

senlciiiia carcerali crgastulo conclusissel. Autre cxeinpre, ibid., I, 21.

* Grégoire, De gloria con[essorum, iOl : Cornes, fure inventa..., pati-

bulo condemnari prœcepit.

* Grégoire, De gloria martyrum, 75 (72) : Apprehensus et in vincida

compactas... patibulo dijudicalur.

^ Grégoire, Vitœ Patrum, Vil, 7 : Quod cum jtidcx loci ilîius compe-

risset, vinctum virum in carcerem retrudi prœcepit, dicens : Digntis est

letho hic scelestus occumhere qui.... Autre exemple : Grégoire, Hist., VI,

8 : Patibulo condemnatur. — Vila Anslrudis, 25, Mabillon, Acta SS., II,

981 : Reus quidam ligalv-s ducebalur ad necem. — Yita Amandi, 15 :

Fur affixus patibulo est.

* Vita Cohimbani, 54 : Carcerem plénum damnatorum hominummor-

tis pœnam exspectantium. — De même, Vita Lupi Cabill. episc, 7 : qui

in custodia interficietuli servabantur.

s Vila Eligii, I, 31 : Humana corpora quse vel régis severitateveljudi-

cum censura perimebantur , ubicunquc invenire polidsset, sivcper civita-

tes, sive per villas, licentiam liabcbat d de bargis et de rôtis et de laqueis

deposita scpclire. — Cf. c. 45 : Cum vir quidam nexibtis constrictus ad

supplicium duceretur.
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peine de mort, par le glaive, parle gibet ou par la roue,

et la peine de l'emprisonnement ont été fréquemment

et légalement appliquées par les tribunaux de l'époque

mérovingienne, et aussi bien à Tégard d'hommes de

race franque qu'à l'égard de Romains. L'usage de la

composition, que nous allons étudier, n'excluait pas

la pénalité'.

6° LA COMPOSITION.

Nous arrivons maintenant à la composiiion ; c'est une

pratique qui étonne d'abord les esprits modernes et que

nous devons essayer de comprendre comme ces an-

ciennes générations la comprenaient. On a bientôt fait

de dire : la composition est la façon germanique de

punir un crime, c'est une amende, une peine pécu-

niaire. Les opinions hâtives risquent fort d'être super-

ficielles et même inexactes. Il faut chercher la nature

de la composition, non par des raisonnements et par

l'imagination, mais par l'analyse de tous les textes où

il est parlé d'elle et par l'observation de toutes les cir-

constances dont on la trouve entourée. C'est ainsi seu-

* C'est une opinion fort en vogue que les anciens Germains ne connais-

saient que les compositions. Dire cela, c'est ne dire qu'une moitié de la

vérité et omettre l'autre moitié. Tacite nous montre, à la fois, les péna-

lités elles compositions ou satisfactions. Il les distingue si bien, qu'il parle

des premières au chapitre xu et des secondes au chapitre xxi. Les pre-

mières sont prononcées par l'autorité publique et comprennent la peine de

mort et l'amende ; les secondes sont de simples arrangeiîients entre les

familles, sans que Tacite dise que l'autorité publique y intervienne. On a

supposé aussi que les Germains avaient pour principe de ne [mnir que les

crimes qui portaient atteinte à l'Etat; mais c'est là une pure hypothèse;

Tacite ne ait pas un mot de cela, et même plusieurs traits de son cha-

pitre XII le ccatredisent. Cf. nos Problèmes d'histoire, p. 4G5-465.
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lement que l'on a quelque chance d'en apercevoir les

caractères précis. Le sujet, d'ailleurs, ne semble facile

qu'à ceux qui ne l'ont pas beaucoup étudié.

Si nous regardons d'abord la Loi salique, la compo-

sition s'y présente sous cette forme concise et abstraite :

« Celui qui a tué un homme libre sera jugé à huit mille

deniers d'argent, qui font deux cents solidi*. » Ane voir

que des articles comme celui-ci, on dirait qu'il s'agit

uniformément d'une peine encourue pour un crime

commis. Quelques remarques modifient cette première

idée. Nous voyons, par exemple, que la composition est

prononcée là où il n'existe ni crime ni délit. « Si un

animal domestique a causé mort d'homme, le maître

de l'animal devra payer la moitié de la composition et

donner l'animal pour l'autre moitié*. » Il est visible ici

que la composition n'est pas une peine, mais une in-

demnité. C'est le premier caiactère de la composition.

Il y a une autre remarque à faire. Quand il arrive au

rédacteur de la Loi salique de prononcer une peine cor-

porelle, comme la mort ou la perte d'un membre, elle

ajoute aussitôt qu'il est permis de se racheter de cette

peine. « Que le coupable reçoive cent vingt coups sur son

dos ou qu'il rachète son dos par trois pièces d'or". » Et

plus loin : « Qu'il soit châtré ou qu'il paye six solidi*. »

Ailleurs : « Le coupable perdra la vie, ou bien il se

• Lex Salica, XV : Si qvis hominem occident, 8000 dinarios qui fa-

ciunl solidos WO cuipabilis judicclur.

- Ibidem, XXXVI : Si quis Jinino ex quolibet quadrupède domestico

fueril occisus, medieiatcm cowpositionis domimts (juadrnpedis cogatur

exsolvere. Quadrupedem pro alia medietate requirenli restituât. Cf. Lex

Ripuaria, XLVI.

s Ibidem, XII, 1, manuscrit de Wollenlnitlel : Solidos très pro dorso

suc reddat.

Ibidem XII, 2 : Aut caslretur aut sex solidos reddat.
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rachètera suivant le prix qu'il vaut*. » « Que le cou-

pable se rachète ou qu'il compose de sa vie'. » Ailleurs

encore : « Qu'il rachète sa main pour six solic^i^ « De

même dans la Loi ripuaire, l'homme qui a écrit une

charte fausse et que la loi punit de la perte du pouce

droit, « peut racheter son pouce au prix de cinquante

solidi »*.

Le condamné à mort peut se racheter lui-même; il

peut aussi être racheté par ses parents; il peut l'être

même par un étranger^ Seulement, celui qui l'a racheté

a droit d'en faire son esclave. Il est rédige alors un acte

de servitude, dont nous avons la formule : « Comme,
à l'instigation du démon et par ma propre faiblesse, je

suis tombé en faute grave, d'où j'encourais peine de

mort, votre bonté m'a racheté de la mort à laquelle

j'étais déjà condamné, et vous avez donné pour mes

crimes de grandes sommes que je ne puis vous rendre;

en conséquence je vous fais abandon de mon état

d'homrîie libre et je me fais votre esclave®. » Ainsi la

composition est un rachat, non pas rachat du crime

commis, mais rachat de la peine encourue, non pas

* Lex Salica, L, 5 : De viia culpabilis esse débet aut quantum valet se

redimat.

* Ibidem, LI, 2 : Aut se redimat aut de vita componat.
' Ibidem, LUI : Solidos très manum suam redimat.

* Lex Ripuaria, LIX, 3 : Pollex dexter anferatur, aid eum cum 50 so-

lidis redimat.

^ C'est le sens de l'article LVIll, § 2. Cf. Padiis pro tenore pacis, 2 :

Si latro redimendi se hahet facultatem, se redimat; si facilitas deest,

tribus mallis pareniibus offeratur; et si non redimitur, rita curebit.

® Marculfe, II, 28 : Diim, instiijante adversario..., in casus graves ce-

cidi, unde mortis pericidum incurrcre potueram, sed, dum vestra pietas

me jam morte adjudicatum de pecunia vestra redemisds..., pro hoc sia-

lum ingenuitatis meœ vobis visas sum obnoxiasse ita ut ab hac die de

vcstro servitio non discedam — Formules semblables dans les Andega-

venses, 5, dans les Arvcrnenses, 5, et dans les Sctionicœ, appcndic, 6.

FusTEL DE CouLANGF.s. — La Moiiarcliie Franque. 31
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rachat de la vie de la victime, mais rachat de la vie du

coiipahle. C'est ainsi que la Loi des Alamans prononce

qu'un coupable devra « ou se racheter ou perdre la

vie »*; et la Loi des Frisons dit « qu'un coupable sera

frappé de mort ou qu'il rachètera sa vie ce qu'elle

vaut»*. Tel est le second caractère delà composition;

elle est, par un côté, le rachat d'une peine.

La somme payée à titre de composition n'est pas re-

mise aux juges ou aux représentants do l'État; elle est

remise à la victime, ou à ses parents, ou à ses héritiers.

Ceci constitue le troisième trait caractéristique de la

composition. « Si un homme laissant des enfants a été

tué, dit la Loi salique, les fils reçoivent la moitié de la

composition, et les autres parents dans les deux lignes

se partagent l'autre moitié^ « Plusieurs autres articles

de la loi montrent que les sommes sont payées directe-

ment par le coupable à la famille, non pas par l'inter-

médiaire de l'autorité publique*. La composition est

donc, par essence, un acte qui se passe plutôt entre

deux familles qu'entre l'Etat et un coupable.

C'est bien ce que signifie le mot qui la désigne. Ce

mot est latin. Il signifie un arrangement, un accommo-

dement, un accord. L'idée de peine n'y est pas conte-

* Lex Alamannorum, 24 ; Aut vttam perdat mit se redimat.

* Lex Frisioniim, addilio, I, 5, Pertz, p. G83 : Si quis caballum

fiiraverit, capilali senicntia fcrinlvr mit vitani suam prelio redimal.

3 I.ex Salica, LXII : Si cujuscunque pater occisus fuerit, medietatem

coni] ositionis (ilii colligant, et aliam medietatem parentes qui.proxi-

miores sunt, tam de pâtre quam de matre, inter se dividant. — Cf. Addi-

tamentum, 3 (d'après Wolfenbuttel et Paris 440-4) : Si quis hominem in-

genuum occiderit, ad parentibus debcat sccundum Icgem componere

média composilione, filius habere débet aliam medietatem.

* Ibidem, LV, 2 : Parentibus componat. Voyez aussi tout le titre 50,

qui vise certainement le cas où un homme s'est engagé à composer ; c'est

la partie adverse qui s'arrange comme elle peut pour se faire payer; à la

lin toutefois, il lui est permis de s'adresser au comte pour opérer la saisie.
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nue. Dans toute la langue latine on a dit componere litem

pour arranger un procès, transiger, se réconcilier, avec

ou sans l'intervention du juge, en tous cas sans un ar-

rêt formel et sans aucune pénalité*. Componere, c'est

s'entendre, c'est transiger,- à l'aide d'une « satisfaction »

donnée à la partie lésée. Componere et satisfacere sont

deux termes à peu près synonymes qui vont ensemble^;

et en effet nous les trouvons accouplés dans la langue

mérovingienne. Dans des actes officiels, la composition

se présente sous cette forme : il faut que le coupable

« compose et satisfasse » à l'autre partie'.

Cet accommodement ou cette composition entre les

parties n'est pas une pratique particulière à une époque

ou à une race. On la trouve chez tous les peuples an-

ciens*. Elle est, non le caractère d'une race, mais le

caractère d'un état social, de celui oii l'autorité pu-

blifjue n'est pas assez forte pour punir elle-même les

crimes. Plus vous approchez de l'anarchie, moins l'Etat

poursuivra les crimes, surtout ceux qui ne l'intéresse-

ront pas directement; alors de deux choses l'une, ou

la famille se vengera elle-même ou bien elle s'accordera

avec le meurtrier, et l'on verra se produire ou la guerre

privée ou la composition.

* On disait à la fois componere ettransigere, Pline, Lettres, V, 1, édit.

Keil, p. 120. — Vel judicio terminata vel transactione composita, au

Digeste, L, 16,250. — Componere transactione, Consultalio vetcris jîi-

riscons., IX, 6. Cf. Pactione componere, Lex romana Burgund., IX, 2.

- Dans Tacite, la composition est appelée satisfactio, Germ., 21. —
Sidoine Apollinaire, Lettres, V, 19 (V, 7) : Compositio seu satisfactio.

' Formulée Turonenses, 35 : llle parlibus islius componere et satisfa-

cere non recuset. — Marculfe, I, 37 : Pariibus illius componere et satis-

facere non recuset. — Bignonianse, 27 : Fuit jxidicatum ut eam causam
contra vos componere et satisfacere debeam, hoc est solides lantos.

* C'est ce que nous avons établi dans un autre volume (1875) en parlant

des anciens Germains; depuis ce livre, on a découvert la Loi de Gortyne eu

Crète, qui donne un exemple de plus de la vérité que nous avions exprimée.
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C'est ce que Tacite a vu chez les anciens Germains.

A cette époque, les institutions de famille étaient plus

fortes que les institutions d'État. L'autorité publique

poursuivait rarement les crimes. Dès lors la famille se

vengeait elle-même, rendait meurtre pour meurtre, ou

bien elle s'accordait avec le meurtrier « qui lui payait

le prix de l'homicide »^ Ce qui a surtout frappé Tacite,

c'est que ce prix était payé à toute la famille en commun.

Nous retrouvons encore quelque chose de cette vieille

règle dans les lois franques*.

Les Romains n'ignoraient pas non plus la composi-

tion'; seulement, leur législation ne l'autorisait que

dans une très faible mesure. On peut voir au titre du

Digeste De pactis les cas où la partie lésée pouvait s'en-

tendre avec le coupable; ils se réduisent au vol, au

dol, à ce que le droit romain appelle l'injure, et enfin à

l'incendie*. Ces actes donnent lieu à des poursuites

criminelles; mais les deux parties ont le droit de

s'accorder, soit pour supprimer toute action^ soit pour

substituer une action civile à une action criminelle*.

* Tacite, Germanie, 21 : Nec implacabiles durant inimiciiiœ; luitur

homicifUum.
* iltidem : Recipit satisfadionem wiiversa domus. Cf. Lex Snlica, LXII

' Paul, au Digeste, XLVIII, 16, 6 ; Ab accusatione deslitil qui cum
adversario suo de composilione ejus criminis quoi inlcndebat fuerit

locutus,

* Paul, sa Digeste, II, 14, 17 : Quscdam actiones per pactum ipso jure

tolluntur : ut injuriariim, item furti. — Ulpien, ibidem, 7, § 15 : S/ pa-

ciscar neprojudicali vel inccnsarum œdiuniagalur, hocpaclum valet. —
Julianus, au Digeste, III, 2, 1 : Qui furli, vi bonorum raplorum, injnria-

rum, de dolo malo et fraude pactus erit. Ce qu'on appelait le dclil d'in-

jures comprenait les voies de fait, coups et blessures, mutilation de mem-
bre; voyez Instilules, IV, 4.

•^ Extingui injuriarum aclionem, Ulpien, au Digeste, XLVII, 10, 7, §6.

* Institutes, IV, 4, 10 : Scicudum est fie omni injuria eum qui passus

est passe vel criminaliler agcre vel civiliter; si civiliter agatur, œstima-'

tione facta'Secundum quod dictum est, pœna imponitur.
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Cet accommodement était blâmé quand il se faisait en

secret; mais il pouvait avoir lieu devant le magistrat,

sous sa surveillance et avec son assentiment. Il fixait

alors le prix à payer par l'auteur du délit'. Dans son

« estimation », il tenait compte du rang social de la

partie lésée'. Le prix n'était pas le même s'il s'agissait

d'un sénateur ou d'un simple citoyen, d'un affranchi

ou de son patron, d'un esclave du premier rang ou

d'un esclave du dernier rang". Le droit romain n'igno-

rait donc pas absolument « le prix du délit », ni l'es-

timation de ce prix d'après la valeur sociale de la per-

sonne.

La grande différence entre le droit romain et la cou-

tume germanique était que le premier n'autorisait pas

la composition en cas de meurtre*. La composition ne

* Digeste, 111, "2, 1 : Prœloris verbadicunt : infamia nolalur quifurti

vi honorum raptorum, injuriarum, de dolo malo, damnalus pactus ve

erit. — Sur ce texte Ulpien ajoute : Paclusve erit : pactum sic accipimus

si cum pretio quantocunque pactus est. Fuis le même jurisconsulte fait

cette réserve : Quijussu prsetoris, pretio dato, pactus est, non notatur.

11 y a donc quelquefois accord devant le magistrat et sur son invitation.

* Institutes, IV, 4 : Secundum gradum dignitatis vitœque honestatem

crescit aut minuitur sestimatio injurise.

' Gains, Ul, 224-225 : Permittitur nobis a prœtore injuriam œstimare,

et judex tanti coîidemnat. Alrox injuria œstimalur... ex persona, velut

si senatori ab humili persona facta sit injuria. — Instiltites, IV, 4, 9 :

Aliter senatoris et patroni, aliter extranei et humilis personse injuria

sestimatur. — Ibidem, IV, 4, 7 : Aliud in servo actore, aliud in medii

actus homine, aliud in vilissimo vel compedito constituilur. Comparer
Lex romana Burgundionum, V, 1 : Si vulnus aut fractura ossuum infli-

gatur aut in conviciis atrocibus forte prorupérit, solutio velvindicta facti

pro qualilate personse in judicis arbilrio sestimatione consistit, secundum
regulam Gaii.

* ConsuUatio veteris jurisc, IV, 2 : De crimine transigi non potest.

M. Esmein va plus loin que nous : u Le droit romain, dit-il, admettait

qu'à l'occasion d'un crime capital une transaction pût intervenir entre

l'auteur et la victime [Mélanges d'histoire du droit), p. 363. Mais l'unique

leste qu'il cite. Code Justinien, II, 4, 18, contient une contrndiction qui

le rend inintelligible et qui doit inspirer le doute. Notez que, des 42 arti •

des du tilre De transaclionibus, il n'y en a pas un qui se rapporte à ua
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remplaçait jamais la peine de mort. Tel était du moins

l'état légal. Pour la pratique on ne peut rien affii moi-.

Quiconque étudiera le droit romain avec un esprit vrai-

ment historique, y apercevra souvent l'indice qu'à côté

des dispositions légales il existait des pratiques sensi-

blement différentes, surtout dans les provinces. Bien

téméraires sont les juristes qui croient connaître tout le

droit romain; nous n'en connaissons que la lettre; les

actes de la pratique nous manquent: ils ont tous péri*.

Qu'on se figure un pays aussi grand que la Gaule où il

n'y a que les gouverneurs de provinces qui puissent

prononcer légalement des arrêts de mort. Penserons-

nous que ces dix-sept grands personnages suffisent à la

besogne de punir tous les criminels? 11 est vraisem-

blable que beaucoup de crimes échappaient à ce châti-

ment de l'autorité publique; et dans ce cas il est visible

qu'il se produisait de deux choses l'une, ou la ven-

geance des familles ou la composition. Il est vrai que

les juridictions municipales poursuivaient les criminels,

recevaient les plaintes, faisaient l'instruction; mais

elles ne pouvaient prononcer la peine capitale. C'est ici

que je voudrais avoir les actes de jugement, les re-

gistres municipaux, les actes de pratique de ces tribunaux

inférieurs. Peut-être nous montreraient-ils plus d'une

fois ce juge subalterne prononçant un arrangement,

puisqu'il ne peut prononcer la mort. Il est possible que

la composition, soit en secret, soit avec la connivence des

juges, se soit introduite dans les habitudes des hommes

meurtre ni à aucun crime entraînant peine de mort. De cela on ne trouve

aucun exemple dans les textes de droit.

1 Je dis qu'ils ont tous péri. Pourtant il n'est pas impossible que les for-

mulaires d'Anjou, de Tours, d'Auvergne, de FJourges soient la continuation

d'anciens formulaires oalîo-romains.
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longtemps avant de pénétrer dans leurs lois. Un écri-

vain du cinquième siècle, qui est tout romain et qui

n'a fait aucun emprunt aux idées germaniques, Sidoine

Apollinaire, fait allusion à la composition comme à un

usage fort bien connu de l'ami à qui il écrit et qui

est aussi un Romain. Il s'agit du crime de rapt que la

loi punit de mort. Il pourrait poursuivre le coupable

qui est un affranchi de son ami ; il préfère proposer

« une composition ou satisfaction »*. Voilà donc un

cas oii les deux parties s'entendent, s'accordent, pour

écarter la peine de mort. Et la manière même dont

Sidoine parle de cette « composition » donne à penser

qu'elle n'était pas très rare*.

Le système des compositions avait donc ses germes à

la fois dans les vieilles coutumes germaniques et dans

quelques habitudes romaines.

II ne faudrait pourtant pas croire que ce système ait

prévalu facilement. Ne supposons pas surtout que les

rois germains se soient hâtés d'installer dans leurs

nouveaux royaumes une pratique chère à leur race. Ce

fut le contraire qui arriva. Le Code de Gondebaud,

rédigé pour les Burgundes à la fin du cinquième siècle,

n'autorise pas la composition pour le meurtre. Il y est

dit expressément que le meurtrier « ne doit com-

poser qu'avec l'effusion de son sang ». La composition

pécuniaire n'est admise que pour l'homicide involon-

taire ; et en ce cas elle n'est pas une peine, elle est

* Sidoine Apollinaire, Lettres, V, 19, ad Pudentem. Il propose le ma-
riage entre une esclave enlevée ot le ravisseur, avec l'affranchissement

complet pour tous les deux, et il ajoute : Hsec sola seu compositio seu

sattsfactio contumeliam emeiidal..., ne coii-Hringat pœna raplorem.

' Ailleurs encore, VI, 4, ad Lupum, le même auteur parle d une

compositio; il ne demande pas qu'elle soit prononcée par le juge public;

mais elle peut l'être par un évêque agissant comme arbitre.
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une indemnité*. Il faut faire attention à la manière

dont le législateur burgnnde parle de la composition :

« Il est venu à notre connaissance que les familles

font entre elles des compositions en secret à propos de

divers crimes; il en résulte que les crimes ne sont plus

jugés suivant les lois, et que les populations se permet-

tent toute sorte de violences. Nous interdisons ces com-

positions ; si un juge fait des compositions de cette sorte

et refuse de juger suivant les termes exprès des lois,

nous le condamnerons à l'amende*. » Ce langage im-

plique formellement que la composition n'est pas con-

forme à l'ordre légal. Le roi ne parle pas d'elle comme
d'une vieille loi qu'il abolirait, il dit qu'elle est contraire

aux lois. C'est une simple pratique, et il l'interdit. 11

dit encore ailleurs que si un homme a été victime d'un

vol et qu'au lieu de s'adresser aux juges il aime mieux

composer avec le voleur, il encourra la même peine

que ce voleur lui-même ^; le juge qui prononcerait une

composition entre ces deux hommes serait puni*. Le

Code des Ostrogoths, que le roi Théodoric a rédigé pour

leur usage, n'autorise pas la composition ^ Si la com-

* Lex Burgundlonum, II, 2; Cf. XLVI. 11 y a aussi composition pour le

meurtre d'un esclave, titre L ; c'est qu'il faut en ce cas payer une indem-

nité au maître pour son objet de propriété détruit.

a Ibidem, édit. Pertz, GVIII, 10, p. 5TG; édit. Binding, p. 133 : Illud

specialiler prœcipimus ut omîtes comités tain Burgundiones quam Ro-

mani... omnes causas ex legibus judicenl Nam fieri manifeste cogno-

vimus de diversis sceleribus compositioncs inter parentes vestros tacite;

causœ legibus non judicanlur , ila populis usitalur ut similia prœswnant

admitlere. Si quis compositioncs ita facere prsesumpsent et ex lege judi'

cave distulerit, mulctam se noveril inlaliirum.

^ Ibidem, LXXl : Si quis inconsciis judicibns, de fiïrto quod ipsi

factum est, crediderit componendum, pœnam quam fur subiturus eral

ipse suscipiat.

^ Ibidem : Si quis locum judicis tenens inter supradiclos componere

voluerit, inférât mulctse nomine solidos 12.

6 Edictum Theodorici, art. 17, 38, 41, 50 78, yi, 110. Cet edictum
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position avait été d'ordre légal, on se demande com-

ment le roi Théodoric lui-même aurait été assez hardi

pour y substituer de sa propre autorité la peine de

mort. Le Code des Wisigoths est du septième siècle;

mais il contient des articles plus anciens, qui sont dis-

tingués du reste par le mot antiq^m. Or ces articles

anciens prononcent la peine de mort, sans parler de

composition*.

Chez les Francs, le premier capitulaire que nous

ayons des rois mérovingiens, prononce d'abord la peine

de mort en cas de vol, et ce n'est qu'ensuite qu'il permet

le rachat*. En tout cas, il condamne sévèrement toute

composition faite en secret, par les deux parties, sans

la présence du juge^. Un édit du roi Childebert II d'Aus-

trasie interdit expressément la composition : « L'auteur

du rapt sera frappé de mort.... L'auteur d'un vol perdra

la vie.... L'homme qui a su tuer doit apprendre à

mourir; nous ne voulons pas qu'il se rachète, nous ne

voulons pas qu'il compose*. » La prédominance du sys-

tème des compositions sur le système des pénalités

n*était donc pas encore assurée au sixième siècle.

Mais il se produisit alors un événement moral dont

est fait pour les Goths comme pour les Romains, çm« Barbari Romanique
sequi debcant.

' Lex Wistcjothorum, VI, 4, 2, antiqua : Si hominem occident, moria-

lur. VI, 5,11, antiqua : Omnis homo, si voluntate, non cam, occident

hominem, pro homicidio puiiiatur. VI, 5, 18, antiqua : Morte damnetur.

VII, 2, 4, antiqua : Si capitalia commiserint, morte damnentur. — La
composition est permise en cas de meurtre involontaire.

* Pactus pro tenore pacis, art. 1 : Apud quemcunque latrocinius com-
jrobatur, vitse incurrat periculum.

^ Ibidem, 3 : Si quis fmium vult celare et occulte sinejudice compo-
dlionem acceperit, latroni similis est,

* Decretio Chtldeberti, A : Quicunque prsesumpserit raptum facere,

vitse periculo feriatur. Judex raplorcm occidat. 5 : Justum est ut qui

noverit accidere discal mari. Non de jjrelio redemplionis se redimat aut

componat.
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les modernes historiens du droit n'ont pas tenu compte:

c'est que l'Eglise chrétienne réprouva la peine de mort.

Par cela même elle fut favorable au système des compo-

sitions. Voyez les conciles du quatrième et du cinquième

siècle; ils évitent de parler de la peine de mort, au

moment même oii les lois impériales la prodiguent. Un

évêque fut déposé par ses collègues parce qu'il avait

contribué à rendre une sentence de mort contre un

coupable*. Aux yeux de l'Eglise, un meurtrier est poussé

à son crime par le démon; il est plus malheureux que

coupable. Qu'il confesse et fasse pénitence, le crime lui

sera pardonné. « A un homicide il ne faut pas donner

la communion, dit le concile de Tours de 461, jus-

qu'à ce qu'il se soit lavé de ses crimes par la péni-

tence*. » Telle est la pensée de l'Eglise, au moins

pour les crimes de droit commun qui ne la touchent

pas elle-même. Elle fait servir son droit d'asile sur-

tout à faire disparaître la peine de mort. Le concile

d'Arles de 452 déclare que l'homme qui s'est réfugié

dans une église n'en doit sortir « qu'avec la promesse

d'une intercession », c'est-à-dire d'un arbitrage qui

supprime les peines corporelles; « quiconque aura fait

subir une peine corporelle à un tel homme, sera l'en-

nemi de l'Église »". Le concile d'Orléans de 511 pro-

nonce que les meurtriers, les adultères, les voleurs

* Sirmond, Concilia Gallise, I, p. 79.

« Concile de Tours, a. 461, c. 7, Sirmond, I, 125; Mansi, VII, 9 : Ho-

micidis non esse communicandum donecper confessionem pœnilcntiœ cri-

mina ipsorum diluanliir. — Cf. 3" concile de Paris, a. 557, Mansi, IX,

750 : Si quis homicidium sponte commiserit, usque ad finem vitse suœ

pœnileat.

^ Concile d'Arles, a. 452, art. 30, Sirmond, 1, 107 : Eos qui ad eccle-

siam confugerinl, Uadinon oporlel; sed eos domini sui promissa iiiter-

cessione exire persuadeant. Si ab ecclesia exeunlibus pœnale aliquid

intulerint, ut ecclesiœ inimici habeantur excommunes.
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qui auront cherché un refuge dans une église, n'en

pourront être tirés qu'avec la promesse par serment de

ne les frapper ni de mort, ni d'aucune peine corpo-

relle; et il ajoute : « Ils devront seulement convenir

d'une composition avec la partie lésée*. » De même
pour le crime de rapt ; les lois impériales le punis-

sent de mort; mais le concile dit que « le ravisseur,

s'il s'est réfugié dans une église, ne pourra pas êtie

frappé de mort et aura la faculté de se racheter »*.

Tout le sj-stème de la composition est dans ces deux

articles. Or nous avons les noms des évêques qui les

ont formulés; ce sont des Gallo-Romains, et il est clair

qu'ils n'ont pu encore être pénétrés d'idées germani-

ques'. C'est l'esprit chrétien, non l'esprit germanique,

qui parle ici. L'épiscopat ne peut songer encore à faire

disparaître complètement la peine de mort; il la sup-

prime au moins dans le cas où, le coupable ayant touché

l'église, il a le droit d'intervenir. L'esclave aussi bien

que l'homme libre est protégé par lui contre la peine

de mort*.

Les rois burgundes, francs, wisigoths, acceptèrent ce

vœu de l'Eglise et lui donnèrent force de loi. Gondebaud

écrivit : « Pour tous les crimes où nous avons prononcé

que l'homme serait puni de mort, nous voulons que, si

* Concile d'Orléans, a. 511, art. 1 : De homicidis, adulleris et furibus,

si ad ecclesiam confugerint... ut ab ecclesise alriis non auferantur iiisi

ad evangelia datis sacramentis de morle, de debilitale (mutilation d'un

membre), et omni pœnarum génère sint sectiri, ita ut ei cui reus fuerit

criminosus de satisfactione conveniat. Le mot satisfactio est exactement

synonyme decompositio; ce qui le prouve, c'est que dans le même article

la même chose est désignée, trois lignes plus bas, par le verbe componere.
* Ibidem, art. 2 : Vt raptor, mortis vel pœnarum impunitate concessa,

aut serviendi conditioni subjectus sit aut redimendi se habeat faeultatem.

5 Les noms des évêques sont dans Sirmond, 1, 183.

* Concile d'Orléans de 511, art. 3. Concile d'Epaone de 517, art. 58.
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le coupable s'esl réfugié dans une église, il se racheté

pour le prix établi par la partie lésée*. » Or il ne s'agit

pas ici d'un privilège propre aux hommes de race bur-

gunde; il est accordé à tous les sujets de Gondebaud

sans distinction. Aussi le retrouve-t-on dans le code

qui fut rédigea l'usage des Romains en Burgundie*. Les

rois wisigoths, qui punissent de mort l'homicide, sup-

priment aussi la peine de mort dans le cas où le cou-

pable s'est réfugié dans une église^ Chez les Francs,

des dispositions analogues se lisent dans un décret de

Clotaire l" : « Que nul n'arrache un criminel d'une

église, ainsi que nous en sommes convenus avec les

évêques.... Si un esclave a cherché refuge dans une

église, il ne pourra être rendu à son maître qu'avec son

pardon*. » L'idée chrétienne qui s'attache à la compo-

sition est bien marquée dans un jugement rendu par le

roi Gondebaud : « Aunégilde et Baltamold, dit-il, sont

coupables d'un crime qu'ils ne peuvent expier que par

la mort; mais en considération des saints jours de fêle

* Lex Burgundionum, LXX, 2 : De his causis unde hominem mon jus-

shyms, si in ecclesiam fugerit, redimat se secundum formam pretii con-

stiluti ab eo cui furlum fecil.

2 Lex romana Burgundionum, titres II et IV.

' Lex Wisigolliorum, VI, 5, 16 : Rcddito sacramento ne eum scelera-

tum piiblicae mortis pœna condemnet, ille qui eum persequitur compre-

hendat. Non moriiferas inférât pœnas, sed in potcstate parenium contra-

dendus est, ut, exccpto mortis periculo, quidquid de eo facere vobierint

licentiam habeant. — Celle dernière dis|iosilion implique que le coupable,

s'il est riche, composera, et, s'il est pauvre, sera mis en servitude; c'est

aussi ce que disait l'article 2 du concile d'Orléans de 5H.
* Pactus pro lenore pacis, l-i et 15 : Nullus latronem vel quemlibet

culpabilem, sicut eum episcopis convenit, de atrio ecclesise extrahere

prœsumat.... Si servus ad ecclesiam confuqerit, excusaius reddatur. —
Que les rois francs aient adopté le principe formulé par le concile de 5H,
c'est cp qui ressort de ces mots que Grégoire, IX, 58, met dans la bouche

de Clnldclierl : Promissionem linbete de vita; christiani enim sunius;

nefas est vel criminosos ab ecclesia educlospunire-
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OÙ nous sommes, nous permettons que les coupables se

rachètent; seulement, la composition que notre indul-

gence accorde aujourd'hui, ne devra engager personne

à commettre le même crime, car dorénavant ce crime

sera toujours puni de la perte de la vie*. » La môme
idée est exprimée mieux encore dans le Code des Bava-

rois : « Nul crime n'est tellement grave que la vie ne

puisse être accordée au coupable pour la crainte de

Dieu et le respect des saints; car le Seigneur a dit :

Celui qui pardonnera, il lui sera pardonné*. »

Cette répugnance de l'Eglise pour la peine de mort

est marquée dans tous les écrits du temps. Il n'est

presque pas une Vie de saint qui ne dépeigne un

évêque ou un abbé implorant la grâce des condamnés à

mort. Il ne s'agissait pas seulement de sauver les inno-

cents; les prêtres avaient le même zèle pour sauver les

coupables. « Eligius, dit son biographe, délivrait les

prisonniers, aussi bien les coupables que les inno-

cents^. » — Le saint abbé Eparchius ayant appris

qu'un criminel, chargé de plusieurs assassinais, allait

être jugé, envoya vers le comte un de ses moines « pour

obtenir que la vie lui fût conservée »*. Ils ne seconten-

* Ce curieux jugement est inséré dans la Lex Burgundiotium, dont il

forme le titre LIL On y lit : Non aliter tantum crimen qiiam sanguinis

sui efjusione debuerant expiare. Tamen dieriim reverentiam (pi'ob;iljle-

ment le jour de Pâques) prseponentes jubemus ut Aunegildis prelium,

fioc est 300 solidos, Fridegiselo solvat Sanctorum dierum consi-

deratio sic sententiam nostram ab interitu Ballkaniodi revocavit ut...

pretium suum exsolvere no7i moretur..... Ne quemquam deinceps ad
exercendum tanti facinoris ausum permissx nunc composilionis tem-

peramenta sollicitent jubemus ut... capilis nmissione plectantur.

2 Lex Baiuivariorum, I, 7, 3 : Nulla sit culpn tam gravis ut vita

non concedcdur propter timorem Dei et reverentiam Sanctorum; quia

Dorninus dixit : Qui dimiserit, dimiltetur ei.

' Vila Eligii, 1, 18 : Sive innocui, sive tioxii,

• Grégoire, VI, 8.
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taient pas de demander la grâce ; si elle leur était refusée,

ils se chargeaient eux-mêmes de délivrer les prisonniers,

et chaque fois leur succès passait pour un miracle de

Dieu. Ce même Eparchius fit en effet un miracle pour

enlever ce meurtrier à la potence. Saint Germain, évêque

de Paris, n'oblenant pas du comte la grâce des con-

damnés, obtint de Dieu qu'un ange vînt briser leurs

chaînes et leur ouvrir les portes*. L'évêque Albinus

« ayant entendu les plaintes de plusieurs prisonniers

qu'on destinait au supplice, courut vers le comte, et,

n'obtenant pas leur délivrance, il brisa la porte de leur

cachot par un miracle et les mit en liberté»*. Saint

Columban fit sortir de prison les condamnés à mort qui

lui promirent de s'amender et de faire pénitence^.

L'évêque Nicétius « brisa les chaînes de tant de con-

damnés, que les comtes n'osaient plus prononcer un

arrêt de mort»*. Pareils exemples sont innombrables^

On ne peut douter que cette protestation mille fois

répétée des évêques et des saints contre la peine de

mort n'ait contribué fortement à faire prévaloir le sys-

tème de la composition.

On peut faire encore deux remarques dont le rappro-

chement sera significatif. D'une part, les canons de

l'Église défendent aux ecclésiastiques de prendre part à

des jugements d'où peut résulter la peine de mort; cela

* Vita Germant a Fortunato, c. 30.

* Vita Albini a Foriunalo, c. 10.

5 Vita Columbani, c. 34.

* Grégoire, Vitœ Pairum, VIII, 10.

îs Voyez, entre autres. Grégoire, Miracula Martini, I, H ; IIÎ, 53;

IV, 55; V, 59; De gloria confessorum, ICI. — Vita Germani a Fortu-

nato, 62, 67. Vita Mederici, dans Mabillon, Ada SS., III, 13. — Des

faits (le celte nature se voyaient déjà dans l'empire romain; les clercs, les

moines, les évêques mettaient tout en œuvre pour arracher les criminels

au supplice; voyez une loi de 398 au Code Justinien, I, 4, 6.
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est dit expressément par les conciles du sixième siècle'.

D'autre part, nous voyons par les actes et les formules,

comme par plusieurs récits des écrivains, qu'à la même
époque les ecclésiastiques affluaient dans les tribunaux ;

l'évéque y siégeait à côté du comte, les vii'i venerabiles

à côté des vm magnifici *
; les conciles se plaignent

même du trop d'empressement des ecclésiastiques à se

mêler aux jugements^ De ces deux faits réunis il résulte

que les tribunaux où l'élément ecclésiastique prend une

part de plus en plus grande, doivent répugner de plus

en plus à prononcer la peine de mort.

Habitudes germaniques, pratiques romaines, esprit

de l'Eglise, voilà les trois sources d'où est venue la

composition de l'époque mérovingienne. Si elle eût été

uniquement germanique, je doute qu'elle eût prévalu,

ayant contre elle les rois germains eux-mêmes. Mais il

y avait deux autres raisons pour qu'elle l'emportât.

Aussi l'histoire montre-t-elle ceci : loin que le système

des compositions ait été très vigoureux à l'entrée des

barbares et se soit affaibli dans les siècles suivants, la

composition fut très contestée au cinquième et au

sixième siècle, et grandit ensuite de génération en gé-

nération jusqu'au neuvième. C'est sous Gharlemagne et

* Concilhim Tarraconense, a. 516, art. -i, Mansi, VIII, 538. — Conci-

liu7n Aulissiodorense, a. 578, art. 34 : Non licet presbyiero in judicio

illo sfare unde homo ad mortem tradatur. — Concilium Matisconense,

a. 585, art. 19 : Prohibemus ut ad locum examinationis reoi'um nuUus
cîcricorum accédât ubi pro reatus sui qualilate quispiam inter/i-

ciendus sil.

- Voyez des exemples de cela dans les formules : Andegavenses, 40,

29, 50, 32, 47; Turonenses, 29; Senonenses, 5, 6. Grégoire de Tours,

V, 49; Vil, 47; IX, 19. Fortunatus, Carm/«a, IV, 12. Viia Eligii, H,

61. Vita Leodegarii, 1, dans Mabillon, Ada SS., II, 681.
' Concilium Matisconense, art. 19 : Cognovimus quosdam clericorum

ad jorales reomm senlentiaa fréquenter accedere.
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Louis le Pieux que le système des compositions aura

loiUo sa vigueur.

Pour bien saisir le détail de cette pratique sous les

Mérovingiens, nous devons nous mettre sous les yeux

quelques exemples précis, quelques faits réels et

vivants. Voici d'abord un récit de Grégoire de Tours;

et ce récit est d'autant plus exact que c'est Grégoire lui-

même qui s'est trouvé le principal acteur dans l'affaire.

L'évêque de Tours apprend que deux familles de son

diocèse sont en querelle; Sichaire a tué Austrégisile et

Ebérulf; « très affligé de cela, nous dépêchâmes un

envoyé aux deux familles pour qu'elles comparussent

en notre présence »*. Ce n'est pas à dire que l'évêque

allait juger le meurtrier et prononcer la peine légale.

Aussi fait-il dire seulement aux deux familles « qu'il

leur donnera les moyens de retourner chez elles en

paix l'une avec l'autre ». Il vise donc, non à une peine,

mais à un accommodement. Quand les parties sont de-

vant lui, il dit, s'adressant à toutes les deux à la fois :

« Soyez, je vous en conjure, en paix l'un avec l'autre;

que celui qui a fait le mal compose, avec un esprit de

charité, afin que vous soyez des fils pacifiques de

l'Eglise, dignes d'obtenir le royaume de Dieu*. Celui de

vous qui, comme coupable, est sous le coup de la loi,

se rachètera. S'il n'est pas assez riche, voici l'argent de

l'Eglise pour son rachat. Qu'au moins une vie d'homme

ne périsse pas^ » Ce langage où tout est chrétien et où

* Grégoire, VII, 43. Nous avons cilé le texte plus haut, p. 386. Ce

récit nous a déjà montre ce qu'était un arbitrage épiscopai; nous le

reproduisons ici j)Our monirer comment on entendait la composition.

- Ibidem : Qui viahun gessit, slante caritaie, componat, ni sitis

(lia pacifici, qui difjni silis reymim Dei percipere.

Ibidem : Anima viri non.pcreat. — Anima viri, une vie d'homme,

et non pas l'âme d'un homme ; l'expression est fréquente.
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il n'y a pas même une allusion à quelque chose de ger-

manique, nous fait bien voir ce que des hommes du

sixième siècle, comme l'évêque Grégoire ou comme
Sichaire et Chramnisinde, entendaient par la composi-

tion. Ce n'était pas une peine, c'était un accommode-

ment, un accord, une « pacification » entre les parties.

Par cet accord, le coupable se rachetait de la mort*,

et la victime ou sa famille recevait une indemnité. Mais

cet accord était volontaire, et ce qui le prouve, c'est

que, dans le récit de Grégoire de Tours, Chramnisinde

refuse de l'accepter.

Tous les traits essentiels de ce récit de l'historien se

retrouvent dans une formule de Marculfe. Ici c'est le

plus proche parent de la victime qui parle : « Tu as

tué mon frère, et pour cela tu pouvais cire puni de

mort ; mais les prêtres et hauts personnages présents

au tribunal ont intercédé pour nous ramener à la con-

corde, à la condition que tu me payerais tel nombre de

pièces d'or; ce que tu as fait ; en foi de quoi je t'écris

la présente lettre*. » Ailleurs et pour un autre crime

que la loi punissait de la peine capitale, le coupable

écrit ceci : « J'ai commis le crime de rapt pour lequel

j'encourais la mort; mais, par l'intervention des prêtres

et des boni homineSj j'ai obtenu la vie, à la condition

que je ferais abandon de telle terre qui est ma pro-

* Je pense, sans oser l'affirmer, que c'est là le sens des mots anima

viri non pereat. Il est possible qu'ils signifient : que la vie de l'un de

vous ne soit pas éteinte par un nouveau meurtre; mais l'expression redimi

ludique bien le rachat d'une peine, et c'est cette peine qui me parait mar-

quée par les mots anima non pereat.

- Marculfe, II, 18 : Dum, instigante adversario, germanum noslrum

inlerf'ecisti et ob hoc vitse periculum incurrere potneras, sed inlerve-

nientes sacerdotes et magnifici viri nos ad pacis concordiam ob hoc visi

sunt revocasse ita utpro ipsa causa solidos tantos mihi dare debueras;

proplerea hanc epistolam nobis conscribere complacuit.

Flstei. de Coui,axges. — La Monarchie Franque. 32
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priéfé*. » Une formule du recueil de Tours est exacte-

ment semblable à celle du recueil de Paris et montre

aussi que c'est par l'intervention des prêtres et boni

homines que le coupable a obtenu la vie avec le droit de

composer*. Nous lisons dans le Formulaire de Sens :

« Il était à craindre qu'une grande discorde ne régnât

entre un tel et un tel; ils sont venus en présence des

boni homines, et ceux-ci ont jugé que le meurtrier paye-

rait à l'autre le prix de la victime'. »

Cette sorte d'accommodement ou de composition

est fort usitée au sixième siècle. Grégoire mentionne

un certain Saxon, nommé Childéric, qui, s'étant établi

dans le pays de Poitiers, s'y prit de querelle avec un

certain Védast et le tua ; « il composa sa mort aux fils

de Védast* ». L'un de ces deux hommes était Germain,

l'autre aussi l'était peut-être; mais voici des exemples

où les hommes qui composent sont de race romaine. Eu-

ialius, qui appartenait à une riche famille d'Arvernie,

avait dans sa vie commis plusieurs crimes. L'autorité

publique ne l'avait jamais puni; mais toujours il avait

composé. Aussi s'était-il ruiné; « pour ces crimes il

avait contracté des dettes nombreuses, jusqu'à engager

les bijoux de sa femme' ». Voilà donc la composition

en grand usage dans l'aristocratie toute romaine de

* Miirculfe, II, 16 : Vilœ periculum incurrere debui; sed intervetiicntes

sacerdotes vel bonis hominibus, vitam obiinui, sic lamcn ut tibi in ian-

dono vel in dolis tituluin conferre debnemm.... Ideo dono tibi locellum

illum cum domibus, vincis. silvis, praiis

* Formulée Turonenses, 16.

^ Formulœ Senoiicse, 51 : Non minima sed maxiina verlereiur dis-

cordia inter illutn et illum. Vcnienles unie bonis hominibus.
* Grégoire, VIII, 3 : Composuit filiis morteni ejus.

^ Grégoire, X, 8 : Pro mullis sceleribus débita contraxeral, in quibus

ornamenta et aurum uxoris ssepissimc evertebat. — Sur ces dettes con-

tractées en vue d'une composition, comparez le (idem facere de la Loi

salique, dont nous parlerons plus loin.
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l'Arvernie. Un petit détail des mœurs du temps donne

à penser que la pratique de la composition n'élait pas

rare dans les riches familles gallo-romaines; il était

ordinaire que chaque famille possédât ce que nous

appellerions ses archives ou son portefeuille, c'est-à-

dire la collection de ses actes d'achat, de donation, de

jugement, de constitution de dot, d'ohligation, de

créances, en un mot toutes les pièces concernant et

assurant les intérêts de la famille*; or nous voyons que

parmi toutes ces catégories de pièces il s'en trouvait

une qu'on appelait les actes de composition, charlsB

compositionales^.

Comme la composition était par essence un accord,

une transaction, elle n'était pas absolument ohligatoire.

11 y fallait le consentement des deux parties. Le coupable

ne pouvait être contraint à se racheter; la partie lésée

elle-même ne pouvait être obligée à accepter l'accord.

Nous avons déjà entrevu cette vérité dans le récit de

Grégoire de Tours où Chramnisinde refuse la compo-

sition de Sichaire. Elle se voit mieux encore dans la

plupart des formules relatives à cet acte ; il est mani^

feste que l'accord n'a pas été imposé : ce sont les deux

parties qui « se sont pacifiées «^
; l'accord est une chose

« dont elles sont convenues »*, Le concile de 511 ne

* Ce Irait de mœurs du temps nous est connu par les formules i'apennis.

On appelait ainsi l'acte par lequel toutes ces pièces, s'il arrivait qu'elles

fussent brûlées ou volées, pouvaient être reconstituées. Voyez Forinidœ

Andecjavenses, 51, 52, 55; Turonenses, 27, 28; Marculfe. I, 35; Seno-

nicie, 58. Comparez Lex Wisigothorum, II, 5, 17 : In scriniis domesticis

instrumenta chartaruni.

* Formulas Andegavenses, 31, 32, 33.

' De là ce titre de la formule de Marculfe, II, 18 : Securitas pro homi-
vidio si se paciftcaverint. — Grégoire, Vll, 47 : Eslote, qii:vso, pacifici.

* Formulœ Turonenses, 32 : Eis convenit. Andegavenses, 6 et 26 :

Juxta quod convetiit. Marculfe, II, 18 : Juxta quod convenit.
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dit pas : que le coupable compose; il dit : que le cou-

pable « convienne de la composition » avec la partie

lésée*. La Loi salique et la Loi ripuaire ne disent expres-

sément ni que la composition soit obligatoire, ni qu'elle

ne le soit pas ; mais il est dit formellement dans la Loi

salique que personne n'est tenu d'obéir au jugement

par lequel les rachimbourgs ont prononcé une compo-

sition*. C'est seulement en vertu de capitulaires de

Charlemagne et de Louis le Pieux que la composition

est devenue tout à fait obligatoire pour les deux

parties'.

A cet accommodement il fallait mettre le prix. De

même qu'en cas de coups et blessures on désintéressait

le blessé, de même qu'en cas de meurtre d'esclave on

désintéressait le maître, de même, lorsqu'on avait tué

un homme libre, il fallait désintéresser la famille. La

composition était donc un ^accord moyennant argent.

Le prix de l'accord était déterminé par la valeur que

l'homme tué avait eue de son vivant; et c'est par ce

point que la composition se rapprochait du wergeld,

quoiqu'elle ne fût pas la même chose*. Pour blessure

Concile d'Orléans de5H, art. 1 : Ei cui reus fuerit criminosus de

saiisfadione conveniat.

* Lex Salica, LVI, 1.

' Capitulaire de 779, art. 22, Borétius, p. 51 : Si quis pro faida pre-

tmm recipere non vnlt, ad nos sil transmissns et i^os eum dirigamm

ubi damnum minime f'acere possit. On ne trouve rien de pareil sous les

Mérovingiens. — Capitulaire de 802, art. 32, lîorétius, p. 97 : Ut pa-

rentes interfecti nequaquam inimicitiam adnucjere stiideant neque pa-

cem petenti dcncgare, sed compositionem recipere. — Capitula legibtis

addenda, 819, art. 13, Borétius, p. 284 : Si quis homicidium commisit,

cornes compositionem solvere facial; si una pars ei ad hoc conscntire

noluerit, id est aut ille qui homicidium commisit aut is qui composi-

tionem suscipere débet, faciat illnm ad pr.vsentiavi nostram venire...

ut castigetur.

* Nous avons démontré ailleurs par une séné de textes que le ivergeld

et la composition étaient choses fort différentes. Le wergeld était le prix
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faite à un homme libre, on payait la moitié, le tiers

ou le quart du prix qu'avait cet homme. Pour le meur-

tre d'un esclave, on payait son prix suivant la profession

que cet esclave exerçait ou suivant son talent, 30 so-

lidi s'il n'était que laboureur, 45 s'il était charpentier,

et plus encore s'il était orfèvre*. Si la victime était un

homme libre, la famille réclamai t.un prix plus élevé;

et ce prix variait suivant le rang qu'il avait eu. Le

principe était qu'il fallait « payer l'homme »^

Ce ne sont pas des philosophes qui ont imaginé

toutes ces règles ; je ne pense même pas que ce soient

des jurisconsultes. Le principe et presque toutes les

règles de la composition me paraissent être l'œuvre

directe de la population, c'est-à-dire des hommes agis-

sant suivant leurs idées moyennes et leurs instincts

naturels. Or leurs idées moyennes leur disaient que

l'accord devait se faire sur la valeur qu'avait eue la

victime. Ils sentaient d'instinct que, les conditions so-

ciales étant fort inégales, le meurtre de l'homme libre

était un préjudice plus grand que celui de l'affranchi,

que celui de l'esclave. Pour la même raison, le meurtre

d'un optimate, d'un grand du roi, d'un homme de la

truste royale, d'un « convive du roi », était d'un prix

bien plus élevé que celui d'un simple homme libre%

de l'homme vivant, pretium hominis, disent les textes, c'est-à-dire le

prix qui était attribué à chaque homme de son vivant selon la condition

sociale où il était né, secundum nativilalem suam. Ceux qui appellent la

composition « le wergeld » commettent une inexactitude.

* Lex Burcjundionum, X.

* Solvere leudem ou componere leudem. 11 n'y a pas à s'étonner que

le verbe componere, qui littéralement signifiait s'arranger, s'accorder,

comme on le voit encore dans le Papianiis, V, 1, en soit venu, dans la

langue usuelle, à signifier payer. — Lex Ripuavia, LXIV : Werujildum

componere; LXVUI, 5 : Eum componat. Ces déviations du sens des mots

sont bien connues en philologie.

' Lex Burcjundionum, II, 2 : Medielalem pretii secundum qualitatem
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C'est encore pour celte raison que ces hommes taxèrent

le prix du meurtre de la femme suivant son âge; celle

qui avait passé quarante ans avait visiblement pour

eux une moindre valeur que celle qui pouvait encore

donner des epfants*.

Le prix de la composition pouvait s'élever aussi

suivant les circonstances aggravantes du crime, par

exemple si le meurtre avait été commis à l'armée, ou

encore si l'assassin avait essayé de dissimuler son crime

en jetant sa victime dans un puits. Dès que l'Eglise put

agir sur les lois, elle y inséra des chiffres élevés en

faveur des ecclésiastiques, suivant leur rang.

Ces tarifs furent-ils établis à l'origine par l'autorité

publique? Nos textes sont en contradiction sur ce point.

Les deux Lois franques présentent des tarifs fixes; les

formules de jugement montrent l'absence de tout tarif.

Dans ces formules le chiffre de la composition est

toujours laissé en blanc*, parce qu'il n'y avait pas de

chiffres déterminés d'avance. L'acte réel [)ortait le chiffre

sur lequel les deux parties étaient tombées d'accord.

Souvent, en effet, il est écrit dans l'acte que les deux par-

ties sont « convenues du prix » ; ou bien, la partie qui

personœ cogatur exsoivere : hoc est, si optimatem nobilem ûcciderit, in

niefliclatcm pretii 150 solidos; si aliquem mediocrem, \0Q-^ pro minore

persona 75 solidos pnccipimus numerare. — Lex Salica, XV : Si quis

ingenuum oc.ciderit, solidos 200 cuipabilis judicelur; XLI, 5 : Si vero

eiim qui in truste dominica fuit occiderit, 600 solidos jndicetur; XLI, 5:

Si romanum hominem convivam régis ecciderit, solidos 300 judicelur.

* Lex Salica, XXIY, 6-7 : Si quis feminam ingcnuam, posl quam
cœperil hahere infantes (c'est-à-dire après l'âge de seize ou dix-huit ans),

occiderit, solidos 600 judicelur. Post quod infantes non potuit habere

(c'est-Ji-dire après l'âge de quarante ans), solidos WO judicelur. — Lex

Ripuaria, XII : Si quis feminam rihuariam usque ad quadragesimum

annum interfecerit, 600 solidos judicelur ; XIV, 2 : Post quam quadra-

gesimum annum habuerit, 200 solidos judicelur

.

* Sous cette forme : Solidos luntos, tant de pièces d'or.
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l'a reçu, écrit « que ce prix lui a plu »*. Cette contra-

diction embarrasse. Devons-nous cioire qu'elle tient à

la différence des lieux, et que les chiffres, qui étaient

fixés dans une province, étaient laissés à l'arbitraire

dans une autre? Vaut-il mieux supposer qu'elle tient à

la différence des époques, et que les chiffres, qui étaient

d'abord laissés à la volonté des parties, furent ensuite

fixés par un législateur ou par la coutume? La question

pourrait être résolue si nous savions en quel siècle

la Loi salique a été rédigée sous la forme oii elle nous

est parvenue. Les tarifs qui s'y trouvent ne viennent

certainement pas de la Germanie ; les Germains

n'avaient pas de monnaie et ne pouvaient compter ni par

deniers d'argent ni par sous d'or. A quel moment les

chiffres si élevés de 200, de 600, delbOO sous d'or ont-

ils été établis ? Sur ce point il faut rester dans le doute.

Savoir ignorer ce que les documents n'enseignent pas,

c'est se mettre en mesure de mieux connaître les

vérités qu'ils enseignent.

Il n'est pas douteux qu'un intérêt très matériel n'ait

contribué à vulgariser le système des compositions. Un

homme avait été tué; ses parents pouvaient calculer que

la mort du coupable ne leur servirait à rien, et que la

composition les enrichirait. Voyez ce Chramnisinde

dont nous parlions tout à l'heure. L'évoque l'adjurait

d'accepter la composition ; mais sa conscience la lui a

fait refuser; « il portait plainte de trois assassinats »,

et apparemment il voulait la mort du coupable, soit par

arrêt judiciaire, soit par sa propre vengeance. Et il

essaye en effet de se venger. Mais une seconde fois,

• Formulée Turonenses, 38 : Sicut mihibene complacuit. — Senonicœ,

11 et 51 : In quod eis bene complacuit.
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moins intraitable, il accepte la composition. Voilà les

deux hommes réconciliés, pacifiés, amis; mais un jour

Sichaire lui dit : « Tu dois bien me remercier d'avoir

tué tes parents, car la composition t'a rendu riche;

sans elle tu serais pauvre et nu'. « Alors la honte

saisit Chramnisinde, et il tua Sichaire. Mais tous les

hommes ne ressemblaient pas à Chramnisinde, et les

« lettres de sûreté », dont nous parlerons bientôt,

montrent avec quel calme les fils parlaient du meurtre

de leur père ou de leur frère et recevaient l'argent du

meurtrier.

Un autre motif encore a aidé au succès de la compo-

sition. Les comtes, à qui l'on demandait de laisser la

vie au coupable, de lui permettre de se racheter et de

s'accorder avec la famille, avaient toujours une part de

ce rachat et de cet accord. Le fredum était « une partie

de la composition », ordinairement le tiers*. L'autorité

publique, à qui un coupable échappait par la composi-

tion, réclamait cette sorte d'indemnité, qui se parta-

geait entre le roi et le comte. Pas de composition, pas de

fredum. La peine de mort ne rapportait rien au roi ni à

son fonctionnaire; la composition devenait pour tous

les deux une source de revenus.

Un roi burgunde du cinquième siècle reproche à ses

comtes « d'obliger les parties à composer pour gagner

* Grégoiie, IX, 19 : Sicharius, cum post interfectionem parentum

Chramuisindi magnam cum eo amicitiam pairavissei... dixisso fertur :

Magnas mihi debes referre grales quod interfecerim parentes tuos, de

quitus accepta compositione aurum argeniumque superabundanl in domo

tua; et nudus nunc esses et egens nisi hsec te causa roborassel.

« Grégoire, Miracula Martini, IV, 26 : Composilionem fisco débitant

quant illi fredum vacant. — Lex Salica, L, in fine : Tertia parte freto

grafio ad se recolligat. — Lex Ripuaria, LXXXIX : Judex fiscalis de

causa freda non exigat priusquam facinus componatur.
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eux-mêmes de l'argent de cette façon »*. La disposition

législative qui interdit aux parties de s'accorder hors de

la présence du juge, était probablement dictée par l'in-

térél de la morale publique; mais l'intérêt pécuniaire

des comtes et du roi n'y fut peut-être pas étranger.

Je ne sais pas si la composition était pratiquée au tri-

bunal du roi. Nous n'en avons aucun exemple. La Loi

salique mentionne plusieurs fois ce tribunal, mais sans

jamais dire qu'il prononce une composition; la Loi ri-

puairene signale qu'une seule peine qui soit prononcée

à ce tribunal, et c'est la pendaison*. Prenez dans ces

deux lois franques tous les articles où se trouve la com-

position; elle est toujours édictée au mallus et par des

racliimbourgs ; or il n'y a jamais de rachimbourgs au

tribunal du roi, et ce tribunal n'est jamais dans aucun

texte appelé du nom de mdllm^. Les deux lois franques

sont donc absolument muettes sur la pratique de la

composition au tribunal du roi. Si vous regardez les

formules judiciaires, vous remarquez que toutes les

chartx compositionales et toutes les « lettres de sûreté »

sont faites devant le comte et devant les boni homines;

* Lex Burgundionum, prsefatio Gundebadi': II défend à ses optiraates

et comtes, tant Burgondes que Romains, i° de recevoir des présents d'une

des parties, 2° tiec partes ad compositionem, ut aliquid vel sic accipiant,

a judice compellantur.

* Lex Ripuaria, LXXIX.
5 Voyez, dans un sens différent du mien, M. Beauctiet, p. 48. L'auteur

croit que le tribunal du coi est un mallus. Il ne cite sur cela que deux

lexles, lex Salica, -40, et lex Ripnaria, 50; mais il se trouve que ces

deux textes disent justement le contraire; en effet, tous les deux men-
tionnent à la fois le tribunal du roi et le mallus, etc'est pour les opposer

l'un à l'autre. Voilà les termes de la Loi salique: atil ante regem aut in

mallo. Voici ceux de la Loi ripuaire: ad mallum aide ccnlenarium vH
comitcm seu ante ducem vel regem. Il s'en faut de tout que ces deux

textes identifient le tribunal du roi avec le mallus. Parmi plus de soixante

textes où il est parlé du tribunal du roi, il n'y en a pas un seul où il soit

appelé mallus. Cette remarque de détail n'est pas sans importance.
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nous n'en avons aucune qui ait trait à une composition

faite devant le roi ou les grands du palais. Il nous est

venu vingt-deux actes de jugements royaux; aucun

d'eux ne marque une composition. Enfin nous trouvons

dans les récits des écrivains beaucoup d'arrêts rendus

par le roi en matière criminelle; la peine qui y est in-

scrite est toujours ou la mort, ou la confiscation des

biens, ou la prison; la composition jamais. Je remarque

même que, la plupart du temps, ces accusés sont fort

riches et possèdent assez de biens pour payer les chiffres

élevés qui sont dans la Loi salique. Chundo, fonction-

naire du palais, serait certainement assez riche pour

composer; il est pourtant mis à mort. Les filsdeWaddo,

qui ce ont de l'or et de l'argent à foison », n'obtiennent

pourtant pas le bénéfice de la composition, et l'un d'eux

est condamné à la mort, l'autre à la prison. Quand

Chramnisinde paraît devant le roi, il ne parle pas de

composer, et il redoute d'être mis à mort. Le Saxon

Childéric serait assez riche pour racheter ses crimes; il

est condamné à la peine capitale*. Le biographe d'Eli-

gius nous représente « un grand personnage » qui est

jugé par le roi, pour une faute qu'il dit être assez lé-

gère; le roi ne prononce pas une composition, mais une

sentence de mort*. De toutes ces observations nous ne

sommes pas en droit de conclure qu'il n'y ait jamais eu

une seule composition au tribunal du roi; mais nous

concluons qu'il n'est nullement certain que la compo-

sition y ait été pratiquée, et qu'en tout cas elle n'était

pas de droit pour l'accusé.

1 Grégoire, X, 10 ; X, 21 ; IX, 19 ; X, 22.

* Vita Eligii, II, 65 : Vir quidam sœcularis ex nobili génère, culpa vel

pnrva interveniente..., ducitur in palatium; ubi dum sententia mortis ejus

definiretur.... -—
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C'est au mallus du comte et des rachimbourgs, ainsi

qu'aux tribunaux des évêqiies, que le système de la

composition fut surtout en vigueur. Elle donnait lieu à

une procédure particulière, dont nous allons décrire les

principaux traits.

1" La poursuite appartenait aux parents de la victime.

Nous avons vu ailleurs qu'il n'était pas rare que l'auto-

rité publique, représentée par le fonctionnaire royal,

poursuivît elle-même les criminels; en ce cas l'inculpé,

saisi et arrêté préventivement, était amené au tribunal

par les gens du comte*. Mais il en est tout autrement

quand il s'agit d'une composition. L'inculpé est ajourné

par le plaignant. Celui-ci est toujours présent au juge-

ment, en personne ou par procureur. Sa présence est

indispensable, car c'est lui qui agit, causam perse-

quilur^. Notons que la partie plaignante n'est pas tou-

jours le fils ou le plus proche parent de la victime; si

l'homme tué était un esclave, c'est son maître^; s'il

était un affranchi, c'est son patron; s'il était un homme
libre en dépendance, in obsequio, c'est celui dont il dé-

pendait* ; s'il était un homme de l'église, c'est l'évêque ^;

s'il était un homme du roi, c'est l'agent royal, parce que

dans tous ces cas c'est le maître, le patron, l'évêque ou

le roi qui a fait une perte et qui a droit à une indem-

nité. En un mot, dans toute composition, la pré-

sence du représentant de la victime est nécessaire. Il

se porte, ainsi que nous dirions aujourd'hui, partie

* A lidoribus comitis, dit la Vita Amandi, c. 12.

2 Lex Salica, LVIt, 1 : Ulequi causam persequitur. — Lex Ripuaria,

LXVII, 5 : Ille qui prosequilnr; XXXII, 3 : qui causam sequilur ; L\ : Si
quis causam suam prosequitur.

* Formulée Bignonianse, 9 ; Merkelianae, 38.
* Lex Ripuaria, XXXI.
5 Ibidem, LVIII.
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civile*. Et en conséquence le débat prend la forme,

non plus d'une affaire criminelle, mais d'un procès

entre deux intéressés.

2° Le procès a lieu en présence du fonctionnaire

royal. Cette règle est de rigueur. La Loi des Burgundes

interdit sévèrement toute composition qui se ferait en

secret. La Loi mérovingienne défend aussi de composer

« en dehors de la présence du juge »*. Cette règle est

confirmée implicitement par les deux lois franques, qui

ne parlent de composition qu'au mallus. Elle l'est

mieux encore par les formules, lesquelles commencent

toutes par le nom du comte devant qui la composition

s'est faite. C'est par là que la composition, tout en étant

par essence un accord privé, est aussi par un côté un

acte judiciaire. L'autorité publique ne s'en désintéresse

pas ; elle l'autorise au moins par sa présence. Mais le

comte, ainsi que nous l'avons vu, n'est jamais seul sur

son tribunal. Si quelquefois nous le voyons juger seul,

c'est quand il s'agit de frapper de mort un criminel;

ce n'est jamais lorsqu'il s'agit d'une composition. Dans

ce second cas, les rachimbourgs sont toujours présents,

toujours nommément désignés dans les actes. Il semble

que leur présence fût encore plus nécessaire pour

l'énoncé d'une composition que pour un arrêt de mort.

L'arrêt de mort est l'affaire du fonctionnaire royal; la

composition est l'affaire des rachimbourgs, de l'évêque,

des boni homines.

3** Si le plaignant demande la composition, ce n'est

* Cela est bien exprimé dans la formule de Bignon n' 8, Rozière n" 468 :

Pcnitur in noiitia qiialiter homo nomen ille Iwmitiem aliquem nomen il-

luin adsallisset et inlerfecissel ; sed vcnientes parentes et amici ipsius ho-

minis interfecti ante illo comité, interpellabant ipsum hominem, etc.

2 Pactm pro tenore pacis, 3 : Si quis occulte sine judice compositio-

nem acceperit, latroni similis est.
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pas au comte qu'il s'adresse, c'est aux rachimbourgs*.

Ce n'est pas non plus le comie qui prononce la compo-

sition; les lois (ranques disent formellement que ce

sont les rachimbourgs*. Cette vérité est exprimée par

les formules de deux mahières différentes. Tantôt la

formule donne à penser qu'il y a eu deux jugements

successifs, l'un qui a prononcé que la peine de mort

était méritée, l'autre qui est rendu ensuite par les boni

homines pour réconcilier les parties et les faire com-

poser'. Tantôt cette distinction est omise; mais alors

la formule s'exprime ainsi : Devant le comte ont com-

paru les deux parties... et les boni homines ont jugé*.

C'est que, si le comte a seul le jus gladii^ les boni ho-

mines ou rachimbourgs ont le premier rôle en matière

de composition. De là cette singularité : lisez les récits

de jugements oii la peine de mort est j)rononcée, on

dirait que le comte y est seul ; lisez les lois et les for-

mules qui parlent de la composition, on dirait que les

rachimbourgs y sont seuls sans le comte. C'est que dans

un cas comme dans l'autre on ne fait attention qu'à

celui qui exerce l'action la plus efficace.

* Le titre LVII de la Loi salique vise Je cas où les rachimbourgs n'ont pas

pris l'initiative de proposer la composition; alors débet eis dicere is qui

causam persequitur : hic ego vos tancono ut legetn dicatis secundum le-

gem Salicam. De ces deux legem, le premier ne signifie pas loi, mais dé-

signe le chiffre légal à payer ; d'où l'expression legein solvere, iotam le-

gem implere, XL, 9; LVllI, 1 et 2.

* Lex Salica, LVI, 1 : Quod ei a rachinehurgiis fuerit judicatum....

Rachineburgius judicavit ut....— Lex Ripuaria, LV : Raginburgiis recie

dicentibus.

3 Formulas Turonenses, 32 : Taie dcdenoit judicium ut setUeutiam

mortis ob hoc scelus excepissent. Sed inlcrvenientibus bonis hoiniiiibus

taliter eis convenit ut jamdicti homines pro redemptione vilse eorum so-

lidos tantos dare deberent. Marculfe, II, 18 : Vitœ periculum incurrere

potueras ; sed intervenientes sacerdotcs et magnifici viri nos ad pacis con-

cordiam visi sunt revocusse iia ut solidos tantos mihi dare debueras.

* Formulas Senonicse, 11 et 51; Bignoniansc, 27; Merkelianœ, 39.
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4" Le principe général est que tous ceux qui jugent

sont responsables de leurs jugements. Le comte est res-

ponsable, vis-à-vis du roi, du trop de sévérité ou du

trop d'indulgence qu'il a montré à l'égard des crimi-

nels*. Mais en matière de composition ce n'est plus

le comte qui est responsable, ce sont les rachim-

bourgs. S'ils se sont trompés sur le prix de l'accom-

modement, ils peuvent être poursuivis par la partie

qu'ils ont lésée et ils sont passibles d'une amende à son

profit*.

5" Dès qu'il est question de composition, l'autorité

publique s'efface. Quand même le coupable aurait

avoué les plus grands crimes, elle ne le saisit pas. Il

reste libre et retourne chez lui. Le comte ne se fait

même pas payer le prix de la composition. Ce prix sera

payé directement aux parents de la victime. L'autorité

publique a seulement àro'ii dM fredum, c'est-à-dire qu'en

autorisant la composition entre les parties, elle veut

avoir pour elle le tiers du prix. Mais encore n'aura-t-elle

droit à ce tiers que le jour où la composition entière

aura été payée'.

6" On comprend que le prix de la composition ne

pût pas être fourni sur l'heure. Aussi le tribunal ne

l'exigeait-il pas. Il suffisait que le coupable s'engageât

à payer. C'est ce que la langue de la Loi salique appelle

* Edictum Guntramni. — Piapceptio Chloiarii, 6 : Si judex aliquem

contra lègem damnaverit, m nostri absentia ah cpiscopis castigetur. Les

mots in nostri absentia signifient « si nous ne réformons pas nous-mêmes

son jugement », et ils impliquent qu'avant que les évêques interviennent

le roi peut intervenir.

* Lex Salica, LVII, 3. Lex Ripuaria, LV. Nous n'avons d'ailleurs aucun

acte ni aucune formule qui nous laisse voir comment était vidée cette sorte

de procès.

^ Cela est dit expressément dans la Loi ripuaire, au lit. 89 ; cela me
parait indiqué aussi au titre L, article 4, de la Loi salique.
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/idem facere*. Il présentait aussi des garants ou des

gages, ainsi que le montrent les formules*. Le délai de

payement était assez long pour que l'iiommepût vendre

des terres ou des meubles afin de se procurer la somme.

En attendant, il n'était plus dans la situation d'un cou-

pable, mais dans celle d'un débiteur; de même la

partie adverse n'était plus un plaignant, mais un

créancier. Si le payement n'était pas fait au jour con-

venu, le créancier commençait par mettre opposition

sur les biens de son débiteur^. Un peu plus tard il

s'adressait au comte et l'appelait à faire une saisie des

biens. Les biens étaient vendus jusqu'à concurrence du

prix à payer*. S'il n'y avait pas assez de biens pour

« remplir » la composition, si aucun parent ni aucun

étranger ne voulait racheter le coupable, alors la com-

position était annulée de plein droit, et le coupable

était mis à mort sans autre jugemenl\

• LexSalica, L, de fides fadas. Si qiiis atteri fidem fecerit... si nolue-

rit fidem fadam solvere.... Si adhuc noluerit compotiere.... Dicat de qua
causa et quantum ei fidem feccrat. L'article 4 montre qu'il s'agit d'une

dette contractée pour la composition, puisque les deux tiers de la somme
doivent être payés au plaignant et un tiers au comte à titre Je fredum.

- Formulas Turonenses, 32 : Intervenicnlihus bonis hominihus (aliter

eis convenit ut wndios suos pro solidos tantos dare deberent. — Marculfe,

II. 18 : Et inprsesenti per wadio tuo visus es (ranssolrisse. — Senonicœ,

27 : fuit judicatîim ut per wadium meum eam causam contra vos corti'

ponere debeam. — Merkelianse, 59 : Taliter ei jvdicaverunt ut ipsam

leodem ad ipsos parentes rewadiare deberet. — Cf. Turonenses, 32 : unde
et fidejtissorem pro ipsos solidos hominem illum obligaverunt.

' Lex Salica, L, 2.

* Ibidem, L, 3 et 4 : lUe cm fides facta est, ambulet ad grafionem et

dicat... securus mitte in fortuna sua manum.... Tune grafio colligat

secum septem rachineburgios idoneos et ad casqm illius qui fidem fecit

ambulet.... Tune rachineburgii pretium quantum valuerit debitus de

fortuna sua illi tollant.

" Ibidem, LVllI, 1 et 2. — Quelquefois le coupable devenait l'esclave

de celui à qui il ne pouvait payer la composition. Voyez Bignonianse, 27 :

Dum ipsos solidos minime habui unde transsolverc debeam, sic mihi apli-

ficavit ut brachium [iuum) in collum [meum)posui... in ea rationc ut in-
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1° Toute composition donnait lieu à la rédaction d'un

acte écrit. Mais il ne faut pas se figurer ici un arrêt

judiciaire, qui émanerait de l'autorité publique, qui

serait rédigé par le comte ou en son nom, et qui se

terminerait par un ordre d'exécution. Nous ne trouvons

rien de semblable dans nos recueils de formules ; et

cela tient apparemment à ce qu'aucun acte de cette

nature n'était rédigé par l'autorité publique en matière

de composition. L'acte que nous trouvons, au contraire,

est de nature toute privée. C'est une lettre écrite par

l'une des parties et adressée à l'autre partie. Comme la

composition est un simple accord entre deux hommes,

il faut bien que cet accord soit assuré par une lettre

qui en fasse foi pour l'avenir. Autrement, la famille de

la victime aurait pu revenir au tribunal et réclamer

justice pour le même crime. En recevant la composi-

tion, elle devait s'engager à renoncer à toute poursuite

judiciaire. Elle écrivait donc une lettre, que l'on appe-

lait charta compositionalis ^ ou securitas; ce dernier

terme, dans la langue du droit et de la pratique, signi-

fiait quittance ou décharge*. La lettre énonçait toujours

trois choses : d'abord le crime commis, puis le prix

convenu, enfin l'engagement de la partie qui avait reçu

ce prix. Elle était conçue ordinairement en ces termes :

« Comme tu as tué mon frère et que pour cela tu en-

courais peine de mort, l'intervention des prêtres et

terim quod ipsos solidos vestros reddere potnero, servitium vestrum facere

et adimpicre deheam.
* Formulx Andegavenses, 31, 32.

- C'est le sens du mot securitas au Digeste, XX Vil, 4, 1, § 6, et au

Code Théodosien, V, 13, 20 ; XI, 1, 19 ; XI, 2G, 2. Il a conservé la même
signification dans les formules. Notez que ces formules, dites securit tes,

sont toutes romaines d'idée et de langue. Le mot a encore cette significa-

tion dans VEdidum Theodorici, \Ai.
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hauts personnages dont les noms sont écrits ci-dessous

nous a rappelés à la concorde à la condition que tu me
payerais tel nombre de sous; lu me les as payés et je

t'ai déclaré quitte de cette affaire'. En conséquence, il

a été convenu que je t'écrirais la présente lettre de dé-

charge, afin que dans l'avenir ni de moi, ni d'aucun de

mes héritiers, ni d'aucun juge, ni de personne au

monde, tu n'aies à craindre ni réclamation ni dom-

mage pour la mort de mon frère, et que tu sois quitte

et déchargé de cette affaire*. » « Je t'écris cette lettre,

est-il dit encore dans une autre formule, afin que tu

n'aies à redouter aucune poursuite en justice ou récla-

mation ni de moi, ni de mes héritiers, ni de personne

au sujet de cet homicide \ » Il est bon de remarquer

que ceux qui écrivent ces lettres ne parlent jamais d'un

prétendu droit de guerre privée, suivant la théorie toute

moderne que l'on a construite sur le mot faida. De cela

il n'est pas dit un mot dans nos textes. Il n'est question

que de la poursuite judiciaire; c'est à elle que l'on

renonce en recevant la composition. On s'engage à ne

* Marculfe, II, 18 : Ita ut pro ipsa causa solulos tantos in pagalia mihi

dure debueras, quos et in presenti per ivadio tuo visus es transsolsisse,

et nos ipxa causa per fistuca contra te visismnus werpisse. Cf. Pauli sen-

tentiœ. II, 18, 10, inlerpr. dans la Lex romana Wisigothorum.
* Propierea, juxta qiiod con'vcnit, hanc epistolam securilatis in te nobis

conscribere complacuit, ut de ipaa morte (jermmi nostri tiec a menée ab

heredibus meis aid suis nec de judiciaria potestate nec a quolibet nullo

casu nec ref'ragatione aliqua ant damnetate amplius habere non perti-

mcscas, sed in omnibus exinde eductus et absohdus appareas.

3 Formula Turonenses, 38 : Pro intégra compositione pro parente meo
pro ipsa morte, {mihi) solidos tantos dcdisti; ideo Imnc epistolam secu-

ritatis tibi emittendam dccrevi, ut neque a me neque ab heredibus meis

neque a quolibet persona nullam calumniam neque rcpeiiiinnem de illo

tiomicidio habere non pertiiiiescas. Noter que le mot calumnia, dans

la langue du temps, signifie poursuite en justice {voy. Lcx Biirgun-

dioman, VI, 2), généralement poursuite injuste. — De même, Andega
venses, 59.

FusTEL DE CouLANGES. — La Monapchie Franque. 33
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pas intenter un nouveau procès*. Souvent même la

lettre se termine, suivant un ancien usage romain, par

l'énoncé de l'amende que l'homme devra subir s'il lui

arrive de violer le présent engagement : « Quiconque,

t'inquiétera, quiconque t'intentera un nouveau procès,

devra te payer tel nombre de pièces d'or*. » C'est une

cantre-composition au cas où la première serait en-

freinte. Quelquefois la lettre « de sûreté « était accom-

pagnée d'un serment prêté par les deux parties '.

Avec la lettre de sûreté ou la décbarge se terminait

toute la procédure de la composition, et, comme disent

les textes, « l'action était éteinte »*. Même l'autorité

publique, qui avait autorisé l'accommodement, ne pou-

vait plus poursuivre.

Cela est bien marqué encore dans les Bignonianœ, n" 9, où il est dit

que le coupable n'aura à craindre nullam remallationein.

* Formidx Juronenses, 38 : Si qnis aut ego ipse mil ullus... contra

hanc secui'itatem venire aut agere Icntaverit,... qui litem inlulerit soiidos

tantos componat. — Cf. Marculfe, II, 18; Senonicas, \\ et 51.

^ Grégoire, Vit, 47 in fine : Tune dato argento... accepta securitate,

componunt, datis sibi invicem sacramentis utnullo unquam tempore con-

tra allcram pars altéra mussitnret.

* Juronenses, 58 : Sit inter nos calcanda causatio.

COMPARAISON DES AUTRES ÉTATS GERMAINS.

Si nous comparons an droit franc les législations de la raème époque,

nous voyons d'abord que l'abrégé de code donné par Tbéodonc à ses sujets

sans distinction de race ne contient pas la composition; il prononce la

peine de mort pour le meurtre, art. 99
;
pour le vol d'animaux, 5ti

;
pour

la vente d'un homme libre en servitude, 78 ;
pour l'adultère, 38 et 59

;

pour le rapt, 17; pour le faux, 4-1; pour l'usurpation de proprii'té, 47;

mais, de ce que la composition n'est jamais inscrite dans la loi, de ce

qu'elle n'est pas une chose légale, nous ne conclurons pas qu'elle n'ait pas

existé dans la pratique. — La Loi des Wisigolhs ne l'admet pas non plus

comme chose légale : elle punit de mort le meurtre volontaire; Yl, 5, 11,

antiqua : Omnis homo, sivolunlalenon casu occiderit homincm,pro homi-

cidio puniatur. Mais à celle sévérité delà loi ancienne l'Eglise apporte un

premier adoucissement ; si le meurtrier a trouvé refuge dans une église, il

est livré aux parents de la victime, à la coiidilion qu'ils ne le mettront pas
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CHAPITRE XV

Rapports des rois avec l'Église.

Les Francs n'ont pas introtliiit en Gaule leur an-

cienne religion germanique. A peine entrés dans le

pays, ils furent chrétiens. Je ne sais s'il faut faire beau-

coup de fond sur la légende qui s'est faite de leur con-

version par saint liemi. Ce qui est sûr, c'est que les

documents, dès le début du sixième siècle, ne nous

mort, VI, 5, 16 et 18. Puis, en dehors même de ce cas, la Loi du roi

Chindasuinthe établit que le meurtrier, ou bien sera mis à mort, ou bien

sera livré aux parents du mort, « qui feront de lui ce qu'ils voudront )). Or il

est clair que les parents l'obligeront à se racbeter, c'est-à-dire à composer,

on bien que, s'il ne possède rien, ils en feront leur esclave. D'ailleurs,

d'après la Loi des Wisigoths, la composition est de droit en cas de meurtre

involontaire, parce qu'il y a une indemnité à payer, VI, 5, 4-9; Vlil, 4,

16. Il y a aussi la compositio furti, V, 5, 3; VII, 3, 5 ; et la composilio

damni, VIU, 5, 2; VIII, 4, 2. — La Loi lombarde prononce la peine de

mort pour les crimes commis contre l'État (Rotharis, 1,3,4, 6), pour le

meurtre du mari par la femme {ibid., 205), pour l'adullère de la femme
(ibid., 211 et 212). Pour les autres crimes, le coupable doit ou mourir ou

composer; ont moriatur aui componal, Rotharis, 19 ; aut composai 80 so-

lidos aui auimœ suœ incurrat periculum, ibid., 253; aui occidatur aut

redimat aniwam suam, ibid., 280. Cf. l'art. 20 de Liulprand qui pro-

nonce la confiscation et qui ajoute qu'à cette condition homicida animam
suam libcrat, rachète sa vie. D'autres fois, c'est le roi qui a le choix

entre la peine de mort et la composition; Rotharis, 9 : aut det animam
aut qualiter régi placuerit componat; 36 : animœ suœ incurrat pericuhim

aut redimat animam suam, si obtinere poluerit arege; 163 : de anima

illius homicidœ sit in potestate régis judicarc quod illi placuerit. — La

composition prévaut complètement dans les Lois des Mamans et des Bava-

rois ; Lex Alamann., XLIX ; Lex Baiuwar., II, III Elles ne prononcent la

peine de mort que pour les crimes commis contre le roi des Francs ou le

duc du pays; Lex Alamann., XXIV; J.ex Baiuwar., H, 1-4. Encore le

duc peut-il permettre au coupable de se racheter, aut vitam perdai aut

se redimat, Lex Alamann., XXIV^ ; Lex Baiuwar., Il, 4, 5.— On reconnaît

que tout cela concorde, sauf quelques différences de détail, avec ce que

nous avons dit du droit franc
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montrent pas de Francs païens*. C'est à peine si (piel-

ques Vies de saints autorisent à penser qu'il en était

resté quelques-uns dans le pays de Tournai^ ou de Co-

logne"'. Nous voyons aussi quelques anciennes coutumes

païennes qui se conservaient dans les campagnes; mais

ce sont de ces coutumes populaires qui persistent chez

tous les pcuj)les convertis; elles ne prouvent donc pas

que ces Francs ne fussent pas officiellement chrétiens*.

Jamais il n'est fait mention d'un prêtre païen, d'un

sanctuaire païen, de divinités païennes. Les rois sont

des chrétiens convaincus et fervents au point de dis-

cuter sur le dogme et de vouloir convertir les juifs^

Leur cour est toute chrétienne, et aussi hien en Aus-

Irasie qu'en Neustrie^ Les grands personnages de race

* Nous avons une constitution de Childebert 1" (Sirinond, I, 500 ; Par-

dessus, n° 154, Bciétius, p. '2) qui défend de conserver des idoles d;ins

sa maison, une autre de Contran et une de Childoherl II qui enjoignent

sous des peines sévères d'observer le repos dominical. On se tromperait

beaucoup si l'on regardait ces textes comme des indices de paganisme.

Ds prouvent au contraire que les rois ne reconnaissaient pas l'existence

d'un culte païen. Ils impliquent même que toute la populalion était chré-

tienne, bien que quelques-uns eussent conservé individuellement des amu-
lettes païennes et quelques usages de leurs ancêtres. Qu'on lise ces trois

textes, on n'y trouvera pas un mot qui sigaitie qu'il existât encore une

religion païenne.

^ Encore ne faut-il pas croire que Tournai soit resté un pays de pa-

ganisme ; Tournai a eu des évêques dès le début du sixième siècle. En
527, Tournai a été le siège d'un synode, et l'on peut remarquer que ce

synode n'a pas eu à travailler contre le paganisme, mais « contre des hé-

résies qui troublaient le pays » fLabbat, coll. concil. Galliœ, col. 929).

^ Grégoire cite encore des idoles païennes à Cologne au temps du roi

Thierry I" {Vitae patriun, VI, 2). — En général, il faut se délier quelque

peu des hagiogniphes, qui prêtent volontiers à leurs héros des conversions

de païens ; voyez par exemple Vita Radegundis, II, 2.

* On peut voir ces restes de superstitions énumérés dans un sermon

attribué à saint Eloi [Vita Eligii, II, 15). L'Eglise, au moment de la conver-

sion, n'avait pas osé proscrire ces pratiques; elle l'osa cent ans plus tard.

s Grégoire, V, 45; VI, 5.

^ La Decretio Childeberti, art. 2, déclare exclu du Palais quiconque n'o-

béira pas à sou évèque. C'est donc qu'il n'y a aucun païen dan;; le Palais.
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franqiie donnent des terres aux églises ; plusieurs d'entre

eux se font moines et prêtres.

Ces Francs n'étaient pas ariens, comme les Bur-

gundes et les Gotlis l'avaient été. Ils prirent la croyance

qu'ils trouvèrent chez les populations de la Gaule, c'est-

à-dire le catholicisme. Il résulta de là que leurs rap-

ports avec le clergé ne furent pas de la nature de ceux

qu'on aurait avec un clergé étranger ou hostile. Dès le

premier moment, ils furent vis-à-vis de l'Eglise dans la

situation et l'attitude de fidèles. Le clergé gaulois fut

leur clergé; ils lui furent soumis ; ils le vénérèrent, lui

obéirent, l'enrichirent. Les plus grands d'entre eux

n'eurent pas d'ambition plus haute que de devenir

évêques.

Or l'Eglise ne connaissait pas la distinction des

races ; l'un de ses dogmes repoussait un tel concept de

l'esprit. Pour elle, Francs et Romains étaient absolu-

ment frères. D'autre, part, elle n'avait jamais eu un

patriotisme tel, qu'elle eût à détester l'étranger et à

maudire l'envahisseur. Elle ne sentit elle-même et elle

n'entretint au cœur des laïques aucun sentiment de

haine contre les nouveaux venus. Elle les accueillit

comme siens dès qu'ils eurent sa foi. Elle leur donna

accès dans ses monastères, dans son clergé, même dans

son épiscopat.

Le christianisme, à ne regarder que son action sur

la politique et sur le gouvernement des sociétés, avait

introduit quelque chose de très nouveau dans le monde,

la séparation de la religion et de l'État. Dans l'anti-

quité, ces deux choses avaient été étroitement unies.

Chaque Etat ou cité avait eu sa croyance, son culte pro-

pre, et même ses dieux. L'empire romain lui-même

ne s'était pas détaché de celle tradition ou de cette
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nécessité. Ce grand État, qui semble d'un caractère si

moderne, avait eu pourtant sa religion propre et in-

time; c'était la religion de « Rome et de l'Auguste » :

culte dont les modernes peuvent sourire comme de

toutes les choses qu'ils ne comprennent plus, mais qui

s'explique bien si l'on songe qu'il était dans les tradi-

tions de l'humanité de diviniser de quelque manière

l'État, de lui incorporer une croyance, de lui attacher

un culte.

C'est aussi ce qui explique les persécutions. Les

chrétiens furent jugés et condamnés, non parce qu'ils

étaient chrétiens, mais parce qu'ils se refusaient à

reconnaître cette apothéose de la puissance publique. Les

fonctionnaires impériaux les persécutèrent au nom du

lien officiel qu'il y avait entre la croyance et l'État. Ce

qu'on exigeait d'eux, ce n'était pas précisément qu'ils

crussent à Apollon, à Mercure, à Mitbra ou à Sérapis,

mais qu'ils crussent à l'empire sacré, à la divinité de

l'Auguste et de Rome. Les chrétiens luttèrent, sans

s'en rendre bien compte, pour la séparation de la

sroyance et de l'État. Leur triomphe fut le triomphe de

ie principe.

Mais alors surgit un autre problème. Entre ces deux

ihoses désormais distinctes le contact était pourtant

mévitable; car l'Eglise ot l'État étaient deux corps qui

se composaient des mêmes hommes. Un roi était un

fidèle de l'Église, et le peuple se trouvait soumis en

même temps à l'Église et au prince. De là vint une

complexité dans l'existence privée et dans la vie publique

dont les peuples anciens n'avaient pas eu l'idée. L'État

était une puissance, l'Église en était une autre, et toutes

les deux mêlées, enchaînées, enchevêtrées l'une dans

l'autre, sans qu'il fût facile d'assigner à chacune
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d'elles son terrain propre. La question qui naquit

alors fut de savoir si ces deux puissances pourraient

vivre tout à fait indépendantes l'une de l'autre, ou, au

cas contraire, laquelle des deux aurait le pas sur l'autre.

Pour comprendre ce qui va se passer durant l'époque

mérovingienne, il est nécessaire d'observer d'abord

quelle était la constitution intime de l'Eglise chrétienne

au moment oii les Francs entrèrent en contact avec elle.

1" ORGANISATION INTÉRIEURE DE h LGLISB AU CINQUIÈME SIÈCLE.

L'Église du cinquième siècle n'était plus la primitive

Eglise. L'esprit démocratique, la croyance libre et pres-

que personnelle, l'hésitation sur le dogme, tout cela avait

disparu. Le dogme était fixé, et l'Eglise était une société

constituée hiérarchiquement. Une première distinction,

et la plus radicale, était celle qui séparait les clercs des

laïques. Elle n'était pas précisément nouvelle dans le

monde. Toutes les religions anciennes avaient mis le

prêtre au-dessus du commun des hommes et avaient

fait de lui un intermédiaire ou un médiateur entre

l'humain et le divin. L'ancienne Grèce et l'ancienne

Rome avaient même eu des sacerdoces héréditaires, et

d'autres peuples avaient eu des castes sacerdotales. Le

christianisme eut d'abord un sacerdoce dénature démo-

cratique. Dans chaque ville, les chrétiens formèrent une

communauté, qu'ils appelaient « l'assemblée », sx/J/jata.

Cette petite commune se donna à elle-même ses chefs

religieux, qui s'appelèrent, « les plus âgés », -pgorgÛTcpo'-.

Elle se donna aussi un « surveillant », ÈTÎcjy.oizoç. Elle

eut enfin quelques fonctionnaires chargés des services

matériels du culle ou de l'administration des biens
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communs; on les appela serviteurs, 8icc'/.ovou Ainsi

furent fondés les « ordres majeurs » des évoques, des

prêtres et des diacres. 11 s'y ajoutait des sous-diacres,

des lecteurs, des chantres ou psalmistes, des mar-

tyraires ou gardiens des reliques, des exorcistes. Tous

ces hommes n'étaient d'abord que les élus et les servi-

teurs de la communauté; mais peu à peu leur caractère

plus sacré, plus voisin de Dieu, les éleva au-dessus

d'elle. Ils se présentèrent aux yeux des hommes comme
un corps choisi, 7.1-npoç, c'est-à-dire choisi de Dieu; et

tout ce qui n'était ^as eux fut seulement une foule,

laôç. Voilà le clergé et les laïques*.

Ce clergé lui-même avait son organisation intime, sa

discipline et sa hiérarchie. 11 s'était constitué à une

époque où régnait l'empire romain, et naturellement

il avait pris modèle sur cet empire. L'Eglise, en effet,

ne lutta contre la société civile qu'aussi longtemps

qu'elle ne put pas faire autrement; elle se hâta, dès

que cela lui fut possible, de se mettre en accord et en

unisson avec elle. L'empire étant divisé en provinces et

en cités, l'Église se partagea aussi en provinces et en

cités. La cité, qui était l'unité administrative, devint

aussi l'unité ecclésiastique. On ne l'appela pas d'abord

un diocèse; on l'appela une nocpoiyÂoc, une paroisse. Ce

terme se retrouve dans le même sens chez les écrivains

du sixième siècle, et notamment chez Grégoire de Tours.

Il désignait le ressort tout entier de l'évêque, c'est-à-

dire tout le territoire de la cité ecclésiastique. L'évêque

* C'est un symptôme assez significatif que le terme peregrinus soit

rentré alors en usuge ;ilne désigna plus, comme autrefois, ceux quiélnioiil

en dehors de la cité ; il désigna ceux qui étaient en dehors du c!cij;é.

Voyez concile d'Agde de 500, art. 7 in'fine: Peregrinit vel clericis. Cf.

ibidem, art. 2: Peregrina communio.



RAPPORTS AVEC L'ÉGLISE. 513

conservait son ancien titre, episcopus; il y joignit ceux

de sacerdos et de pontifex. Or ces deux termes étaient

ceux par lesquels on avait désigné jusque-là, dans la

religion païenne de l'empire, les grands-prêtres pro-

vinciaux. Les évoques prirent leurs titres en prenant

leur J)lace^

Les attributions de l'évêque étaient nombreuses et

d'un ordre élevé. Il veillait au maintien de la croyance

et à l'enseignement du dogme. 11 administrait les

sacrements; plusieurs, comme la confirmation, la

consécration des autels, des églises, des cimetières,

ne pouvaient être accomplis que par lui; presque seul

encore il donnait le baptême. C'était lui seul qui, en

conférant l'ordination, faisait les prêtres et les diacres.

Il administrait les biens temporels de son église, exploi-

tait ou affermait les terres, percevait les revenus, en

faisait l'emploi, distribuait les traitements aux clercs

de tout ordre. Il possédait enfin une juridiction, obliga-

toire pour les clercs, facultative pour les laïques. De

tels pouvoirs faisaient de lui, à l'égard de tous les clercs

du diocèse, un véritable souverain.

Au-dessus des évêques s'élevaient les métropolitains.

Le titre d'archevêque ne fut usité en Gaule qu'à par-

tir de la fin du septième siècle\ Si le mot a métropo-

litain » est grec, le sens en estromain. On remarquera,

en effet, que presque tous les termes de l'organisation

ecclésiastique sont grecs, mais que cette organisation

est toute romaine. Sous l'empire, on appelait métropole

* Au sixième siècle, l'évêque est appelé aussi souvent sacerdos qv'epi-

scopus. Grégoire de Tours, passim. Dans le préambule des actes du con-

cile de 511, les évêques se désignent eux-mèuies par le mot sacenloles..

* Je trouve pourtant le terme archiepisi-opus dans les canons du concile

de Màcon de 581, art. 6, Sirniond, I, p. 571.
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celle des cités d'une province qui en était le chef-lieu.

Comme cette cité était supérieure administrativement

aux autres cités, celui qui en était l'évêque se trouva

supérieur aux autres évêques. Ce n'est pas à dire

qu'évèques et métropolitains fussent les deux degrés

d'un avancement, comme cela se voit de nos jours.

On ne passait pas par l'épiscopat pour devenir en-

suite métropolitain. Tous étaient évêques avec même
titre* et mêmes attributions. Seulement, l'évêque de

la ville supérieure fut le premier parmi les évoques

de la province. Cette prééminence alla se marquant de

plus en plus. Elle est déjà bien établie par le concile

d'Antioche de 541*. On en appelait du jugement de

l'évêque à celui du métropolitain. Le métropolitain ju-

geait les contestations entre les évêques.

Par-dessus les métropolitains, il n'existait pas alors

un pouvoir pontifical bien établi. Il semblerait que

l'imitation de l'empire romain dût aller jusqu'à l'éta-

blissement d'une autorité monarchique dans l'Eglise.

Cela ne se fit pas. Apparemment les empereurs tinrent

peu à voir se former à côté d'eux un pareil pouvoir. Il

faut songer d'ailleurs qu'à l'époque même où les princes

et la société entière se firent chrétiens, il se trouva que

l'empire eut deux capitales; dans l'Occident même, un

peu plus tard. Milan et Ravenne furent la résidence du

pouvoir. Rome, cessant d'être capitale de l'emjiire, ne

* Le vrai titre de celui que nous appelons archevêque était episcopus.

Ainsi, dans les actes du concile de Turin de 397, art. 2, les archevêques

d'Arles et de Vienne sont appelés episcopi, Sinnond, I, 28. Pour distin-

guer, on disait episcopus melropolitanus , ce qui ne signifiait pas autre

chose que évoque de la ville métropole. Voyez une lelli'e du pupc luiio-

cent \", dans Sirmond, I, 59; deuxième concile d'Orléans, 555, art. 7

Sirmond, 1,229.

* Cf. concile d'Antioche de 541, c. 9, dans lléfélé, 1, 508.
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devint pas non plus capitale de l'Église, ni l'évèque Jo

Rome son chef universel. Elle 3ut du moins pour elle le

prestige qui continua de s'attacher à son nom, la lé-

gende de Pierre qui lui assurait la prééminence, et

surtout l'esprit de suite et l'hahileté patiente de ses

papes. C'en fut assez pour lui donner, à défaut de

l'autorité légale, une autorité morale que nul ne con-

testa.

Au-dessous de l'épiscopat, il existait alors des chor-

évôques. Ce terme signifie évêque ou inspecteur de la

campagne, x^paç e-t'o-KOTros. La cité, civitas, qui compre-

nait une grande ville et un grand territoire où l'on

trouvait d'autres villes et beaucoup de villages, était

trop étendue pour que l'évèque pût tout inspecter de

ses yeux. Résidant dans la ville, il dut avoir une sorte

d'évèque du dehors, un évoque pour le territoire rural,

que l'on appela visitator, circuitor, ou chorévêque.

Ce dignitaire n'était d'ailleurs qu'un subordonné de

l'évèque, son délégué, son lieutenant choisi par lui*. A
partir du septième siècle, le pouvoir des chorévèques

parut trop grand; les conciles s'attachèrent à le ré-

duire*. Us disparurent au dixième siècle.

Les archiprètres et archidiacres subsistèrent plus

longtemps. Il est fait mention des archiprètres dans les

écrivains chrétiens du cinquième siècle% ainsi que dans

les actes des conciles de Tours, d'Auxerre, de Reims*.

* Voyez saint Basile, leUres 181 et 418 ; Athanase, Apologétique ; con-

cile d'Antioche, art. 10; concile d'.4.ncyre, art. 15; et pour l'Occident,

Isidoie de Sévilie, De officiis ecclesiaslicis, II, 6, dans la Palwtoyie,

t. LXXXIII, col. 786, 787.

* Deuxième concile de Sévilie, art. 7.

' Saint Jérôme, ad Rusticum; saint Léon, épître 57, ad Doium; Cf.

Socrale, Hist. écoles., VI, 9; Sozomène, VUl, 12.

* Deuxième concile de Tours, a. 567, art. 7 et 19, Sirmond, I, 531 et
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On ne saurait dire avec précision quelles étaient les

aUi'ibutions de l'archiprôtre. Elles ne paraissent pas

avoir été fixées avec rigu-eur. Elles varièrent suivant les

temps, suivant les lieux, peut-être suivant la volonté de

chaque évêque. Quelquefois l'archiprêtre était siniple-

ment le premier des prêtres du diocèse. D'autres fois

il y avait plusieurs archiprêlres; chacun d'eux était

placé au-dessus d'une portion du diocèse, par exemple

dans une petite ville, et il l'administrait avec autorité

sur les prêtres inférieurs de la circonscription. C'est

ainsi que Grégoire de Tours nous montre, dans le dio-

cèse de Langres, un archiprêtre « qui régit la ville de

Tonnerre' ».

L'archidiacre avait la haute main sur tous les ser-

vices du culte, sur la discipline des clercs, sur la distri-

bution des revenus et des traitements. L'évêque le

choisissait à son gré; il pouvait le destituer', ou tout

au moins, en lui laissant son titre, donner sa fonction

à un autres II paraît que sa fonction était de celles qui

exigeaient le plus d'attention et d'intelligence*. Comme
son rang de diacre le tenait trop loin de l'évêque pour

lui porter ombrage, l'évêque ne craignit pas de lui

confier un grand pouvoir. Il acquit la juridiction, au

555. Concile d'Auxerre, a. 578, art. 43, ibidem, p. 566. Concile de

Reims, 650, art. 49, ibidem, p. 483, Concile de Chalon, a. 650, art. ii.
' Grégoire, V, 5 : Ternodorensem cadnun ut archipresbyter regerel.

' Grégoire. IX, 37, -parle d'un archidiacre de Soissons qui est destitué

par un évéque.

' C'est ce que recommande le concile d'Agde de 506, art. 23 : Si offi-

cium archidiaconalus implere nequiveril, ille locisui nomen ieneat, et

ordincdioni ecclesiœ pneponalur quem elegerit episcopus.

* Cela ressort, 1° de ce que Sidoine Apollinaire, Lettres, IV, 25, dit

en parlant d'un archidiacre : In quo gradu mullum relentus propler

indusiriam ;
2° de cet article du concile d'Agde où il est parlé d'ar-

chidiacres qui ne peuvent remplir leurs fonctions propler simplicioretn

naUiram.
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nom de Tévêque, sur tous les clercs\ et eut ainsi une

autorité supérieure à celle de l'archiprètre.

Ce que nous appelons des cures ou des paroisses

n'existait pas ou existait peu dans les premiers siècles.

Le christianisme avait commencé dans les villes, sur-

tout dans les grandes villes, et il n'avait connu d'abord

qu'un organisme urbain. A mesure que se fit la lente

conversion des campagnes, il fallut établir des églises

rurales. Cela se fit peu à peu. On en voit dès le qua-

trième siècle*. Elles deviennent plus nombreuses au

cinquième. Grégoire montre des évêques de Tours

créant successivement quelques paroisses dans les bourgs

les plus importants de leur diocèse % et l'on peubpenser

que tous les évêques firent comme ceux de Tours\ Les

prêtres de ces paroisses étaient nommés et délégués par

* Voyez quatrième concile d'Orléans, a. 541 ; concile d'Auxerre, .^78,

art. -43; surtout le concile de Màcon de 581, art. 8, Sirmond, I, 572.

— L'archidiacre avait la surveillance des prisons ; cinquième concile

d'Orléans, a. 549, art. 20. — A la mort de l'évèque, il avait la garde et

l'administration des biens; concile de Paris de 614, art. 7. — Sidoine

Apollinaire, dans la lettre que nous citons plus haut, appelle la fonction

d'archidiacre une potestas en même temps qu'une digniias. — Sur la

juridiction de l'archidiacre au septième siècle, il y a un texte capital dans

la Vila Leodegarii ab Ursino, 2, ab anonijmo, 1-2.

* Sulpice Sévère, Dialogi, I, 4. — Cf. Epistola Innocenta Papœ ad
Dcccnliiun, 5.

5 Grégoire, X, 31, 5: S.Martinus.... invicis Alingaviensi, Solonace}isi,

Ambaciensi, Condatensi, Tornomagcnsi, destrudis deluhris, ecclesias

aedificavit. — X, 51, 4 : Bricdus insliluii ecclesias per vicos Calaion-

num, Briccam, Rotomagum, Driotreidem, Cainonem. — Euslochius insti-

tuit ecclesias per vicos Brixis, Iciodorum, Luccas, Do iis. — X, 51, 6 :

Tempore Perpelui sedificatae sunt ecclesige in vicis Evina, Mediconno,

Berrao, Veniado. — X, 31, 18 : Tempore Eufronii Tauriaro, Ccralii,

Orhiniaco vicis ccclesix sedificaix sunt. — X, 51, \d : Inniultis '.is

ecclesias et oratoria dedicavi.

* Sidoine Apollinaire parle de rusticœ parochiœ dans le midi de la

Gaule; Epistolœ, VII, 6. — Grégoire de Tours appelle sou\eiit ces

paroisses du nom de diœcesis, réservant le mot parochia pour le diocèse;

IV, 15; IV, 18; V, 5, etc. D'autres fois la paroisse est appelée plebs.
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l'évoque; ils restnient sous sa surveillance, ils flt'pen-

daient tle lui, non seulement pour la discipline ecclé-

siastique, mais aussi pour la jouissance des biens

temporels ; car il était rare alors que ces paroisses eus-

sent des revenus propres ; l'évéque était seul légalement

propriétaire de tous les biens de l'église.

Ce qui était plus nombreux que les paroisses rurales,

c'étaient les oratoires des domaines privés. Au cinquième,

au sixième, au septième siècle, ilexistaitpeu de villages

semblables à nos villages modernes, c'est-à-dire peu

d'agglomérations de petits proprélaires libres. Le plus

souvent, un grand domaine appelé villa, comprenant

toute l'étendue qui forme aujourd'hui le territoire d'une

commune, appartenait à un seul propriétaire. Il ren-

fermait aussi toute la population d'un village; mais ces

paysans étaient de simples tenanciers, les uns libres,

les autres colons ou serfs, tous occupant la terre du

maître à charge de redevances et de services*. Dans ce

domaine ainsi constitué, il se trouvait ordinairement

un oratoire*. Il appartenait au propriétaire, et il servait

aux besoins religieux de tous ses serviteurs et paysans^.

Le propriétaire était tenu d'attacher à cet oratoire une

Icrre et un revenu suffisants pour l'entretien d'un ecclé-

* Nous décrirons ce» conditions sociaTes dans un volume suivant.

' Loi de 598 au Code Théodosien, XVI, '2, 53: Ecclesiis quœ in pos-

sessio7iibus, ut assolet, diversoruin... simt constUulse. C'est ce que le con-

cile d'Epaone de 517, art. 25, appelle oraloria viVaria, et le concile

d'Agde de 506, art. 21, Ornioria in agro, le mot ager signifiant ici pro-

priété rurale, domaine. Cf. concile d'Oiléans de 541, art. 20 et 35 : Si

quis in agro suo hahel diœcesim. Concile de Chalon. G50, art. 14: ora-

oria per villas poicnium conshnicta,

5 Concile d'Agde, de 506, art. 21 : Si qiiis eiiam extra parochiasora-

torium in agro Jiahere voluerit, ut ibi missas teneat, proptcr faligationem

familise, vermiltimus. Il n'est sans doute pas nécessaire d'avertir que

dans cette phrase le mot familise signifie l'ensemLle des serviteurs,

c'est-à-dire la population du domaine.
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siastique*. Il devait aussi fournir le prêtre et les cleics,

en les prenant ordinairement parmi les hommes de

son domaine*; mais il ne les choisissait qu'avec l'aveu

et l'assentiment de l'évèque'. Ces clercs, qui étaient

« les hommes » du propriétaire, n'en étaient pas moins

subordonnés à l'évêque pour tout ce qui touchait à la

croyance, aux sacrements et à la discipline, et ils étaient

placés sous la juridiction de l'archidiacre*. C'est de ces

oratoires des domaines privés que sont venus les trois

quarts de nos cures de villages. De même que le vil-

lage moderne est dérivé, le plus souvent, d'un ancien

domaine, de même l'église paroissiale est dérivée très

souvent de la chapelle privée d'un grand propriétaire.

C'est une vérité dont il faudra nous souvenir lorsque

nous arriverons au r^îgime féodal.

Il reste <à dire quelques mots des monastères. La vie

solitaire, inconnue dans les premiers temps de l'Eglise,

devint fort en honneur au quatrième siècle, surtout en

Orient. Mais la pure solitude fut toujours une exception.

Elle était peu goûtée des chefs de l'Eglise et de tons

ceux qui avaient le souci de ses grands intérêts. Il ar-

riva donc de bonne heure que les solitaires se grou-

pèrent entre eux. Les moines devinrent des cénobites.

Ces deux mots, moine et cénobite, qui au sens littéral

signifient le contraire l'un de l'autre, furent synonymes;

cela tint sans doute à ce que les deux idées s'associaient;

* Concile d'Orléans de 5 il, art. 55 : Si qnis in agro suo hahet diœ-

cesim aut postulat habere, primum terras ei depulet sufficientcr...

2 Ibidem : Depulet et elericos qui ibidem sua officia impleant.

' ibidem, art. 7 : VI in oratoriis domini prœdiorum minime contra

votum episcopi pcregrinos elericos intromittant, nisi quos probatos dis-

tridio pontificis observare prseceperit.

* Concile de Chalou, de 650, art. 14, Sirmond, I, 492. — On exigeait

que pour les grandes fêles de l'année la pojiuialion se Iransportât à

l'église de la ville; concile d'Agde de 506, art. 21.
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les mômes hommes étaient cénobites entre eux, puis-

qu'ils vivaient en communauté, mais ils étaient soli-

taires à l'égard du monde extérieur. Un monastère et

un couvent [conventus) furent une même chose.

l']n Gaule il y eut toujours fort peu de vrais solitaires

ou de reclus, bien que Grégoire de Tours en mentionne

quelques-uns. Mais il y eut d'assez bonne heure des

solitaires associés en communauté. Les principaux mo-

nastères furent : celui que saint Martin fonda vers

560 à Ligugé, près de Poitiers*, celui de Marmoutiers^;

celui de Lérins fondé par saint Honorât; celui d'A-

gaune ou de Saint-Maurice établi ou agrandi par le

roi burgunde Sigismond, 507-517; celui d'Anisola ou

Saint-Calais, dans le diocèse du Mans'; celui de Sain le-

Croix, près de Poitiers, fondé par la reine Radegonde

vers 558*. Saint Benoît ayant établi son ordre au

Mont-Cassin en Italie, un de ses disciples, saint Maur,

fut envoyé par lui en Gaule et fonda le monastère de

Sainl-Maur-sur-Loire vers 544. Saint Columban fonda

celui de Luxeuil vers 590.

Ce n'étaient pas les évêques, du moins le plus sou-

vent, qui instituaient les monastères. Ils n'étaient pas

fondés non plus en vertu d'une volonté générale de

l'Eglise. Ils naissaient spontanément. Tantôt c'était un

riche propriétaire qui par piété bâtissait un couvent

sur ses propres terres, lui faisait donation d'un de ses

domaines, et souvent le remplissait de ses propres ser-

viteurs et paysans; c'est l'histoire du monastère de

1 Grégoire, Miracula Martini, IV, oO : Monaslemim Locociagense quo

congrcfiaiom monachnrum calervam locaverat vir beatus.

?ii'|>ire Sévère, Vila Marlini, 10.

s
11 OQ est f;nl inenliou par Grégoire de Tours, V, 14.

Grcj^oire, 111, 7; VI, 29; IX, 42 4 X, 16; Gloria marlyrum, 5.
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Saint-Yrier, dans le diocèse de Limoges'. Tantôt c'était

un homme sans fortune qui demandait un domaine au

roi pour y réunir des moines; ainsi furent fondés les

monastères de Saint-Mesmin de Mici, de Saint-Calais

d'Anisola et beaucoup d'autres. Pour établir un mo-

nastère, il fallait d'abord avoir des terres; il fallait

aussi posséder des reliques*. Ces deux conditions rem-

plies, il était facile de trouver des hommes pour peu-

pler le monastère : Francs et Romains, libres.et serfs,

étaient également admis'.

Les monastères étaient indépendants les uns des

autres. Il n'existait pas encore d'ordres monastiques.

Chacun d'eux avait ses biens propres. Chacun d'eux

avait aussi son chef, revêtu du titre de pater ou

d'abbas. Mais il était de règle que tous les monas-

tères d'un diocèse fussent soumis à l'évêque. « Les

monastères, dit le cinquième concile d'Arles, et la disci-

plinedes moines appartiennent à l'évêque du diocèse\ »

Les abbés étaient le plus souvent élus par les moines^;

* Grégoire, X, 29 : Ex familia propria instituit monachos cœnobium-

que fnndavit. — Comparer ce que le même écrivain dit de Grégoire le

Grand, qui, étant encore simple particulier, fonda sept monastères sur ses

propriétés, X, 1. — De même un citoyen d'Angers, Licinius, fonda un

monastère in posscssione sua (Grégoire, X, 51 , 9).

2 Ibidem, X, 29. Miracula iMartyrum, 33, 39. De glorta confesso-

rum, 50. — Souvent c'était le corps du fondateur canonisé qui devenait la

principale relique.

5 Les monastères acceptaient des esclaves, mais esclaves rachelés, ou

avec l'autorisation du maître. Grégoire, X, 29 : Aredius ex familia propvia

tonsuratos instituit monachos. — Vita Balliildis, 9 : Captivas redemit...

et in monasteria intromisit. — Vita Eligii, I, 17 : Usquc ad trecentarum

numerum, tam ex ancillis suis quam ex nobilibus malronis congregavit.

— Vita Bercharii, 1-i, Mabillon, AdaSS., II, 840 : Pretio suscepit capti-

vas puellas octo quas Deo dicalas ibi manere constituit.

* Concile d'Arles de 554. art. 2 : Vt monasteria vcl monachorum disci-

plina ad eum pertineant cpiscopum in cujus sunt territorio conslitula.

5 Concile d'Arles de 455, Sirmond, I, 121 : Abbatis quem sibi congre-

gatio elegerit,

FusTKL DE CouLAN'GES. — La Monarchic Frauquo. 34
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mais l'évêque avait sur ces ab?)és un droit de juridic-

tion et de coercition*. Le principe était que les moines

devaient une obéissance absolue à l'abbé, Tabbé à

l'évêque'.

Si nous résumons et embrassons d'un regard tous

les traits que nous venons de présenter, nous y recor.-

naissons deux choses : d'abord, le clergé chrétien forme

un puissant organisme à côté eten dehors de l'Etat;

ensuite, dans cet organisme, c'est l'épiscopat qui est

l'organe principal et l'autorité maîtresse.

L'Église chrétienne, à cette époque, n'était pas un

corps centralisé. Il n'y existait pas de monarchie com-

mune. Rome avait une prééminence, non un pouvoir.

La monarchie était dans chaque diocèse. Là l'évoque

commandait à tous, et lui-même n'avait à obéir à

personne, sauf la déférence due au métropolitain. La

société chrétienne était une confédération de cités épi-

scopales. On sentait vivement le besoin d'unité en ma-

tière de doctrine; cette unité était maintenue, non

par un pouvoir suprême, mais par la tenue d'assem-

blées ou de conciles, les uns régionaux, les autres

écuméniques, et qui n'étaient tous, à vrai dire, que

des congrès d'évêques. Ce qui résume toute la consti-

* Concile d'Orléans de SU, art. \9 : Ut abbaies pro humilitate reli-

iosi in episcoporum potestate consislanl, et si quid extra regiilam fece-

rint, ah episcopis corrigantur. — Concile d'Orléans de 535 : Abbates qui

episcoporimi prœcepfa despicinnt, ad coimniinioncrn non admillanlur.—
L'évêque peut faire sortir un abbé de son monastère et l'enfenner comme
moine dans un autre; concile d'Auxerre de 578, art. 23 et 26.

^ Il n'est pas même |)ermis h l'abl^é de se rendre auprès du roi sans la

permission de son évoque. Concile d'Orléans de 511, art. 7. — Les choses

ont changé à partir du septième siècle. Il y eut alors un entrainement gé-

néral à affranchir les abbayes des évêques. Les évèques mêmes cédèrent à

cet entraînement; voyez les chartes d'Einmon de Sens, d'Audomer de Thé-

rouenne, de Bertefried d'Amiens, de Nivard de Reims, de Vindicianus de

Cambrai; Pardessus, n" 333, 5i0, 344, 54li, 591.
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tution de l'Eglise à cette époque, c'est la puissance de

l'épiscopat. On peut même noter que, dans la langue

du temps, le mot « église » est rarement employé pour

désigner le corps chrétien tout entier; il désigne le

plus souvent un diocèse, c'est-à-dire l'ensenible des

fidèles auxquels préside un évéque. Les biens et les

terres n'appartiennent pas à l'Kgiise universelle, mais

à chaque église épiscopale. L'évêque administre seul les

biens, seul il régit tout le clergé', seul il gouverne toutes

les âmes. Le christianisme est une fédération de cités-

églises, dont chacune est une petite monarchie.

Il faut partir de cette vérité si l'on veut comprendre

les rapports que la royauté mérovingienne pourra avoir

avec le clergé, surtout avec l'épiscopat.

2» LES RÈGLES CANOMQUES EN MATIÈRE D'ÉLECTIONS ÉPISCOPALES.

Comme la vraie autorité dans l'Église était l'épiscopat,

le mode de nomination des évêques avait une singu-

lière importance. Suivant la manière dont ils seraient

choisis, l'Eglise pouvait devenir un corps aristocratique,

ou démocratique, ou même féodal. Le mode d'élection

pouvait faire encore, ou que l'Église fût dépendante ou

qu'elle fût libre, ou qu'elle dominât l'État ou que l'État

la dominât.

On croirait tout d'abord que les règles de l'élection

dussent se trouver dans les documents des quatre pre-

miers siècles, dans les écrits des Pères, dans les actes

des conciles. Mais si on les cherche, on s'aperçoit bien-

tôt qu'il n'y avait pas alors de règles bien précises sur

la matière. C'est une opinion très accréditée que, dans

les premiers siècles de l'Église, l'évêque était élu par le

peuple de la cité. Cette opinion n'est pas entièrement
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fausse, mais elle est exagérée; on peut même dire

qu'exprimée en des termes si absolus elle est inexacte.

On ne trouve ni dans les Evangiles, ni dans les écrits

des Pères, ni dans les actes des premiers conciles, que

l'évêque dût êlre nommé par les sulfiages du peuple.

Les fondateurs du christianisme n'ont jamais exprimé

cette idée, n'ont jamais formulé cette règle.

Il paraît bien que les évêques des premiers temps fu-

rent choisis par une sorte de cooptation. Le principe

fut que nul ne pût être fait évêque que par un autre

évêque. C'est le même principe qui avait régné dans

quel(|ues autres religions anciennes; on avait cru volon-

tiers que le caractère sacré ne pouvait être conféré

que par un homme qui possédât déjà en sa personne

ce caractère sacré. Le texte qui dut inspirer la coutume,

fut probablement celui-ci : « C'est l'Esprit-Saint qui

vous a établis évêques*. » Le texte dit « l'Esprit-Saint»,

il ne dit pas « le peuple », il ne dit pas « la commu-
nauté ». Le Christ avait institué les apôtres; les apôtres

avaient institué les premiers évêques ; ceux-ci en avaient

institué d'autres, et l'Esprit-Saint s'était ainsi transmis.

De cette façon chaque évêque avait reçu son caractère

sacré d'un autre évêque et pouvait faire remonter la

genèse de son sacerdoce à un apôtre dont il tenait la

place*. En vertu de cette conception de l'esprit, il

fallait que chaque nouvel évêque fût consacré par un

autre évêque. Telle est la seule règle que l'on trouve

établie d'une manière formelle, rigoureuse, incontestée

dans les quatre premiers siècles. Plus tard, on a distin-

gué nettement l'élection épiscopale delà consécration;

^ Actes des Apôtre?, XX, 28 : uaàç tô :;v£ij;ia tô (zyiov ïOeto lrtax67:ou5.

- Cette idée est exprimée par Juslinien. Code, I, 5, 41, § 1.
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mais il n'est pas sûr cfue l'esprit des premiers clircliens

ait fait cette distinclion*.

Mais à côté de ce principe, qui était inflexible parce

qu'il était d'ordre spirituel, il y avait un fait dont il

était impossible de ne pas tenir compte. Dans chaque

cité, nous l'avons vu, la communauté ou fraternité chié-

fienne formait un corps indépendant. La règle spiri-

tuelle qui voulait que son évêque tînt son pouvoir sacré

d'un autre évêque, aurait eu pour conséquence, si on

l'eût appliquée sans aucun tempérament, que toute cité

aurait reçu son chef du dehors. C'est apparemment

contre une telle conséquence que s'établit une autre

règle, à savoir, que la cité fût toujours consultée- sur

l'homme dont on allait faire son évoque, et qu'avant

toute consécration elle donnât son avis. Aucune auto-

rité n'avait le droit ni le pouvoir de lui imposer un chef

dont elle ne voulût pas.

Cette double condition pour la nomination des

évéques s'aperçoit déjà dans un texte de Clément

d'Alexandrie. Il montre l'évêque d'une communauté

établi par des évoques du dehors, mais il ajoute que

la communauté est consentante*.

* Il faut faire attention, en effet, que les textes du quatrième et du cin-

quième siècle, lorsqu'ils parlent des évêques faisant un nouvel évêque,

emploient rarement le mot consecrare, et presque toujours le verbe ordi-

nare. Or ce mot ordinare, dans lu langue du temps, n'avait nullement le

sensspécial qui s'est attaché depuis aumot « ordination». Ordinare était le

terme propre et officiel pour signifier qu'on instituait un magistrat. Exem-
ples : Suétone, Ccsar, 7ô; Vespasien, 25; Domilien, 4; Digeste, passim.

Ordinare se disait aussi des fonctionnaires que l'empereur nommait,

Code Théodosien, 1, 9, 1, ou de ceux que les corps municipaux établis-

saient, Code Théodosien, XI, 7, 20. C'est en ce sens qu'il est employé

dans les textes qui concernent les évéques. Quand on dit du métropoli-

tain ordinal episcopum, cela ne veut pas dire qu'il consacre seulement

un évêque que d'autres ont choisi; cela veut dire qu'il l'institue et le

fait évêque.

* Saint Clément, Episi. ad Corinthios, I, 44, dans l'édition des Pères
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Saint Cyprien est plus explicite. D'une part, il dit

très énergiquement que l'évèque est l'élu de Dieu, que

c'est Dieu qui l'établit ; telle est la première règle, et

elle prime tout*. Mais ensuite il formule la seconde.

« La communauté, dit-il, a le pouvoir de choisir son

évoque ou de rejeter celui qui lui est imposé*. » Aussi

faut-il que le nouvel évêque soit choisi « en présence du

peuple )), « sous les yeux de tous »'. Remarquez qu'il

ne dit pas « par tous », et qu'il ne parle pas de votes

émis par le peuple, ni de volonté exprimée par lui. Il

dit seulement que le choix doit avoir lieu en présence

du peuple, « afin que le peuple atteste que l'homme est

digne de remj^lir sa charge »*. Il ajoute : « Voici ce qui

se passe en Afrique et dans presque toutes les provinces

de l'empire, quand il s'agit d'instituer un évêque; les

évêques de la même province, au moins les plus voisins

de la cité à pourvoir, se réunissent dans cette cité, et

l'évoque est choisi en présence du peuple*. » Il est

choisi, visiblement, par les évoques; mais il faut que le

peuple soit présent. « On ne peut faire aucune institu-

tion d'évôque qu'avec l'assistance et le concours moral

du peupIe^ » Il y a loin de là à dire que l'élection popii-

apostoliques de Héfélé, t, IK, p. H6 : ojvEjooy.rjaaaïiç -f]z l'/.yJ.r^alixç nior^.

* Saint Cyprien, édition de 172(), in-folio, p. 68, lettre 52 : Ad hune

locum divinitus eligiintiir . ]jeiiro 68, p. iiS : Jubet Dcus consliliii sacer-

dotem.... Ibidem, p. H9 : De traditione divina et apostolica ohservatione.

* Ibidem, Lettre 68, p. 118 : Ipsa plebs {plehs est la communauté) habet

potesialem vel elicjcndi dignos sacerdoles, vel indûjnos recusandi.

' Ibidem : Idipsum videnms de divina aucloritate dcsccudcrc ut sa-

cerdos (nous avons vu que sacerdos est le titre de l'évèque) plèbe prsesente

sub omnium oculis deligaiur.

* Uldiijnus et idoneus publico judicio et teslimonio comprobclur.

" Ibidem, p. H9 : Apud nos quoque et fere per provincial univcrsas

tenetur tit ad ordinaliones rite celebrandas ad cam plebem, cui prœpo-

situa ordinatur, episcopi ejusdem provinciœ proximi quique convcnianl et

episcopus deliqatur, plèbe présente.

« Ibidem, p. 118 : Coram omni synagoqa jubet Deus eonsiitui sacer-
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laire soilla source du pouvoir é[)iscopal ; saint Cyprien

ne dit rien de pareil; il explique seulement la nécessité

de la présence du peuple par ce motif que le peuple

de la ville, d'oii l'élu est ordinairement tiré, connaît

mieux que les évèques étrangers la conduite et le carac-

tère de l'élu; il peut en conséquence témoigner de son

mérite ou dénoncer son indignité*. Le public est là, non

pour voter, mais pour porter témoignage. L'auteur ter-

mine en disant qu'en Espagne les choses se passent de

même; l'évèque est institué « sur la recommandation

de la communauté* », et « par le jugement des évè-

ques »*. Il faut donc pour faire un évêque le concours

de deux choses : d'une part l'expression du désir de la

population, de l'autre la décision des évèques de la pro-

vince.

Saint Cyprien ajoute encore un détail caractéristique.

v( L'épiscopat, dit-il, est conféré par le jugement des

évèques, non seulement de ceux qui ont été présents,

mais aussi des absents qui ont envoyé leurs lettres*. »

Cela implique que pour la désignation de l'élu on a

doiem, id est, oslendit ordinationes sacerdotales non nisi sub populi

assistentis conscienlia ficri oporlere.

* Saint Cy|pricn, p. 118 : Ut defccjantur malorum crimina tel honoium
mérita prwdiccntur. P. 119 : Plebe prœsente, quœ singnlorum vitample-

nissime novit et cujusque actum de ejiis convcrsatione prospexit.

* Ibidem, p. 119 ; Universa; fraternitatis suffragio. L'on se tromperait

beaucoup si l'on traduisait suffragio par suffrages, comme si l'auteur avait

écrit suffragiis. Suffragium, surtout au singulier, est un terme très em-
ployé sous l'Empire pour indiquer tout autre chose qu'un vote. On le trouve

très souvent dans les codes pour désigner la recommandation par laquelle

un homme influent appuie un individu auprès du prince pour lui faire

obtenir une place ou une faveur.

5 Ibidem : Et de episcoponun judicio. — 11 n'est pas douteux que dans

la langue et les habitudes d'esprit de cette époque le mot judicium n'in-

diquât quelque chose de plus fort que le mot suffragium: Le suffragium

est la manifestation d'un désir; le judicium est la vraie décision.

* Ibidem : Episcoporum qui in prsesentia vénérant et qui de eo ad vos

litteras fecerant.
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compté les voix des évoques, tandis que saint Cyprien ne

dit pas qu'on ait compté celles du peuple. Comme d'ail-

leurs quelques évèques ont pu donner leur opinion par

lettre, cela implique encore que l'opinion des évèques

est indépendante de celle du peuple, puisque ces évèques

ne connaissaient pas l'opinion du peuple au moment

où ils ont écrit. L'opinion des évoques, au moins de

ceux qui l'ont donnée par lettre, précède celle du peuple,

et celle-ci ne paraît être qu'un assentiment. Nous ver-

rons bientôt ces usages se modifier, mais telle est bien

la procédure qu'indique saint Cyprien. La décision des

évèques paraît être encore l'élément principal. La par-

ticipation du peuple est hautement reconnue en prin-

cipe, mais elle est encore vague et indécise en prati)|ue.

Si nous passons au quatrième siècle, nous lisons dans

les actes du concile d'Ancyre de 314 « qu'il est pos-

sible qu'un homme ait été institué évèque et qu'il ne

soit pas reçu comme tel par le diocèse pour lequel on

l'a nommé »*. Il est bien visible ici que l'évèque n'a

pas été nommé par le peuple du diocèse, qui au con-

traire refuse de l'accepter. Il a été nommé par des

évoques du dehors. Le principe de la participation du

peuple a été oublié. Si la cité accepte l'élu, nulle diffi-

culté; mais si elle le repousse et lui ferme ses portes,

une question de droit se pose. Les Pères du concile

d'Ancyre, appelés à la résoudre, déclarent qu'ils ne con-

naissent aucune règle qui oblige une cité à recevoir un

évèque dont elle ne veut pas.

Si nous cherchons dans les actes du concile de Nicée

de 325 les règles relatives à l'élection, nous ne trou-

* Concile d'Ancyre de 514, art. 18:et'Ttv£ç Ir.î'jy.oizoï xaTauiaOÉviec x«.
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vons que ceci : « L'évéque doit êlrf^ institué par tous

les evéques de la même province, ou au moins par (rois

d'entre eux si la dislance est trop grande pour qu'il en

vienne un plus grand nombre; mais ceux qui ne peu-

vent pas venir doivent voler par lettre; on doit compter

les voix des évèques présents et absents ; la ratification

ou confirmation de ce qui s'est fait appartient au mé-

tropolitain*. )) Ici il n'est pas dit un seul mot du

peuple. Il y a un vote, ^Hoog, x^forovîa.; mais ce vote

n'est qu'entre les évoques. Je crois bien que la pré-

sence du peuple est sous-entendue, mais son rôle est

bien effacé, puisque le concile ne pense pas à en parler*.

Le concile de Laodicée, tenu vers 372, prononce

expressément que l'évéque doit être institué par le

choix du métropolitain et des évêques comprovinciaux^.

Il ajoute « qu'il ne faut pas laisser à la foule le choix

du futur évêque » *.

Mais il restait toujours qu'un évêque ne pouvait pas

être imposé à une communauté malgré elle. C'est ce

que répète, après le concile d'Ancyre, celui d'Antioche^

C'est ce que dit encore expressément le papeCélestin f
dans une lettre adressée à des évêques de la Gaule

* Concile de Nicée. art. 4 : sTcfcjjcoTuov jrpoar^y.Ei vcio ^(^ytwv t5jv Iv t^

ÏKapyJa. xaOtaTaaO^t. El ûï h'jG^z^lç, el'r) to ioiouto, î^ 8ià -/ateTrefyouaav

àvdtyxTjv î] ôià jx^xov ôôoù, I^OTatvTOç "psiç Inl xb aùxb auvayofxlvouç, aj[jL!Jir[(pwv

•fivojjL^vo)'/ xa\ Tôiv àitù'vTajv xai ouvtiÔsijle'viov Stà Ypa[x;j.«Ta)V , T6tE t/]'/ ^£ipo-

Tovîav TTOtsîaOat, xô os xuoo; xôiv Yivo[i.£vajv ZioàrsQon xw [iy)xpo;i:oX;xTi.

* A l'article 6, il est dit que « si deux ou trois se mettent en opposition

avec le vote commun, c'est la majorité qui l'emportera ». Ces deux ou

trois ne sont pas une partie du peuple, ce sont deux ou trois évêques ; et

par cette « majorité » il f;mt entendre celle des évêques.

' 3 Concile de Laodicée, art. 12 : xoùç l:riax6rou; v.phs.'. tôv (jLr]xpo7xoItxwv

xa\ xiov Ttc'ptÇ Ijxtax6;xwv xa0((îxaci9ai stç xJjv l/./.A7]5iaaxtzrjv àp/j^v.

* Ibidem, art. 13 : jxr) xo?; oj(_Xotç £;iixp£7r£tv xà; IxXoyàç jioiEÎoôai xwv

y.tXk6/xto'/ xaOt'axa^Oat si? '.epaxôrov.

* Concile d'Antioche de 54iJ, art. 18.
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en 428 : « Qu'aucun évêque ne soit donné à une popu-

lation malgré elle'. » Le sens de cette phrase et de tout

l'article qui suit n'est pas que le peuple choisisse son

évêque. Cela implique plutôt que l'élection vient (ï Ail-

leurs, episcopusdetU7\ L'évêque est donné à la cité par le

métropolitain et les évêques; seulement, le pape veut

que les évêques tiennent grand compte du désir ou de

l'antipathie de cette cité, afin qu'on ne lui donne pas

un évêque malgré elle. Aussi le pape ajoute-t-il qu'on

devra demander au clergé de la cité, au peuple et à

l'ordre des décurions leur assentiment et l'expression

de leur désir*.

Un peu plus tard, en 445, le pape Léon I" écrit aux

évoques de la province Viennoise pour leur rappeler les

règles de l'élection. Il ressort de toute sa lettre que ce

sont eux qui élisenl chaque nouvel évoque. Il leur re-

proche seulement d'ahuser de leur droit en choisissant

des évêques « qui sont inconnus aux diocèses qu'ils

doivent gouverner « ; il en résulte que leurs diocèses

ne veulent pas d'eux; « ils ne peuvent entrer dans leur

ville épiscopale qu'accompagnés de soldats, et ils s'y

installent par la force »'. Cela ne devra plus se renoa-

1 Niillus invilis cletur episcopus {Epistola Celestini papas, dans Sir-

mond, I, 57, Labbe, IV, 480, Pardessus, Diplomata, n° 9).

* Ibidem : Cle.ri, plehis cl ordinis consensus et dcsiderium recjuiranlur

.

^ Leonis papx epistola, dans Sirmond, I, 84 : Militaris manus per

provincias seqiiitur sacerdotem ad invadendas ecclesias qu;e jtropyios

amiscrint sacerdotes. Tnilnmlur accipiendi, liis quibiis pr.vfuiendi sniit

civitatibiis ignorati... per viin imponuntiir. — On jjounait supposer à

première vue que le pape fait allusion à des violences deraulorité publique,

surtout à des violences des rois barbares; ce serait une erreur. Dans celte

lettre écrite par le pape en 445 il n'y a pas un mot qui se rapporte

aux rois barbares. L'affaire dont il est question concerne l'arclievèque

d'Arles Ililarius, et l'évêque de Die, Projectns; or, en 445, ni Arles ni Die

n'avaient ce>sé d'être villes romaines. La manus militaris dont parle le

pape est une petite troupe armée dont ces évêques s'entouraient pour

entrer dans un diocèse qui ne voulait pas d'eux. Cela est bien inarqué
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vêler; En cas de vacance d'un siège, le fulur évoque

doit « être demandé » par la cité'. Il est bien vrai que

ce sont les évéques et le métropolitain qui font l'évè-

que; mais encore doivent-ils « attendre les vœux des

citoyens, les témoignages de la population » ; ils doi-

vent « s'enquérir de l'opinion des citoyens du premier

rang », « chercher sur qui se porte le choix des clercs » :

car « telle est la coutume de ceux qui connaissent les

règles des Pères «*.

En tout cela le pape ne dit pas que l'élection appar-

tienne au peuple; il ne dit pas qu'on doive le consulter

olTiciellement, ni surtout le faire voter. Il se garde

d'expressions si nettes. Des vœux, des témoignages,

des opinions, voilà les termes dont il se sert, et s'il

emploie le terme un plus peu net de electio, c'est pour

rap])liquer seulementaux clercs. La décision appartient

toujours aux évêques. La cité peut bien « demander »

son évèque, c'est-à-dire recommander un candidat à la

nomination des prélats. Ceux-ci doivent tenir compte

« de la lettre et des signatures des clercs, du témoi-

gnage des principaux habitants, de l'assentiment de la

curie, de celui du peuple »^; mais ce seront toujours

les évoques qui feront la nomination. Le pape termine

en disant que de cette façon « l'évèque, qui doit être

dans une Novelle de Valentinien relative aux mêmes faits, édit. Ilœnel,

p. 174 ; l'empereur reproche au métropolitain d'Arles quod episcopos

invitis el repu(jnanlil)us civibus ordinaoil; et il ajoute que ces nouveaux

évoques, pour pouvoir entrer dans leur cité épiscopale, mauwn sibi con-

Irahcbanl armatum.
1 Ibidem : Per pacem pclilur.... Sacerdos postuletur.

* Ibidem, c. 2 : Exspcdurenlur cerie vola civiian, leslimonia popiilo-

riim: qusererelur honoralonim arbitrium, electio clcricoriim; qux in

nacerdotum ordinationibiis soient ab his qui noscunt Palnirn régulas

custodiri.

5 ll)idem : Teneantur subscriptio clericorum, honoralorum testimo-

niuin, ordinis consensus etplebis.
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au-dessus de tous, aura été choisi par tous »*. Mais il

faut l'aire attention que ces mots,. venant après tout ce

que nous venons de voir, ne signifient nullement qu'il y

ait une élection formelle. On voit bien par toute la lettre

du pape qu'il n'y a ni scrutin régulièrement ouvert, ni

suffrages exactement comptés. Qui est-ce qui nomme?

Ce sont les évêques. El qui est-ce qui apprécie les vœux

et les désirs de la population? Ce sont encore ces mêmes

évêques. Le plus que puisse faire la cité, c'est « une

demande ». Elle n'a aucune décision. Son droit est

bien reconnu en théorie, mais il est fort restreint en

pratique.

Le concile d'Arles de 452 règle les élections épisco-

pales d'une manière assez inattendue: « Lorsqu'il s'agit

d'établir un évêque, trois candidats doivent être dési-

gnés par les évêques comprovinciaux; puis les clercs et

les citoyens du diocèse ont la faculté de choisir l'un des

trois*. » C'est précisément le contraire de la règle qui

fut établie un peu, plus tard dans l'Eglise d'Orient : en

cas de vacance d'un siège, la cité présentait une liste de

trois personnages, parmi lesquels les évêques et le mé-

tropolitain choisissaient^.

* Ibidem : Qui prœfidurus est omnibus, ab omnibus eligatur. — Celte

phrase est souvent citée isolément et à contresens; il ne faut pas y voir

une élection dans le sens que nous donnons aujourd'hui à ce mot.

~ Concile d'Ailes, a. 452, art. 54, Sirnnuid, 1, 110; Mansi, VU, 88à :

Piacuil in ordinalione episcopi hune ordinem custodiri ut... très ab epi-

scopis nominentur, de qiiibus clerici vel {et} cives unum eligendi haheant

potestalcm. — Le mot nominare, dans la langue de l'Empire, ne siaoifiait

pas ce que nous appelons nommer un magistrat : il signiflail désigner à

l'élection, produire un nom et le l'ecommander ; voyez sur cela tous les

textes des codes relatifs à l'élection des magistrats municipaux.

» Code Justinien, 1, 5, 41 (42), proœmium: Quoties in qualibet civitate

sedcm sacerdotalem (le grec porte îecaTL/.bv Op6vov, c'est le siège épisco-

pal) vacare conticjerit, ab lis qui in ea civitate habitant decretum fiât de

t ribus personis de quarum recta fidc, vila honesla, reliquisque virtulibus
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Des faits que nous venons d'exposer il ressort, d'a-

!)ord, que rÉglise avait une règle bien arrêtée au sujet

de l'action des évèques comprovinciaux, ensuite, qu'elle

n'en avait pas de précise au sujet de la participation du

peuple. Elle ne variait pas sur ce principe que c'étaient

les évèques qui devaient établir le nouvel évêque. Elle

acceptait aussi sans hésitation la nécessité théorique

de l'assentiment des fidèles ; mais sur l'application de

ce second principe elle variait beaucoup et se tenait

volontiers dans le vague. Elle n'a jamais eu une règle

ntîttement formulée au sujet de l'élection populaire.

Jamais elle n'a constitué un ensemble de procédés par

lesquels le droit populaire pût s'exercer avec régu-

larité et eflicacité. L'Eglise ne pensa jamais que la pré-

pondérance dût appartenir à la seule supériorité du

nombre.

Nous ne voyons jamais que l'Eglise de cette époque

ait reconnu aux empereurs, aux chefs d'Etat, le droit

de choisir les évèques. Elle n'a même pas eu à lutter

contre cette ingérence de l'autorité publique, à laquelle

personne encore ne songeait. Mais l'Eglise ne voulait

pas non plus que ses chefs lui vinssent du peuple. Ni

d'en haut, ni d'en bas. L'Eglise ne voulait pas plus

dépendre des caprices de la foule que de la politique

des souverains. Sa grande préoccupation au quatrième

et au cinquième siècle fut de se faire forte. Elle eût

été faible si elle se fût subordonnée aux princes ; elle

eût été faible si elle se fût subordonnée au peuple. Son

constet, ut ex his qui mngis idoneus sit ad episropatiim promovcatur, —
Voyez nussi la Novelle 125 (155 dans l'édit. Zaclian;p); on y observe que

les clexcs el les primates de la cité désignent trois liommes, et attestent

que tous les trois remplissent les conditions canoniques; puis le métro-

politain et les évèques choisissent un des trois.
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idéal, à celte époque, fut de se constituer, par un système

de cooptation, en un grand corps aristocratique.

3° DE LA PRATIQUE EN MATIÈRE DELECTIONS Er'.-iai /.LES

AVANT LES FRANCS.

Les faits ne répondinmt pas exactement à cet idéal

que l'Église s'était proposé. L'élection populaire se fit

une grande place et ne se régla pas toujours au gré de

l'Eglise, Pour comprendre l'histoire de l'épiscopat chré-

tien, il est bon de jeter les yeux sur quelques sacerdoces

païens auxquels cet épiscopat s'est substitué. Parmi les

religions d'alors il y en avait une qui avait tous les carac-

tères d'une religion d'État : c'était le culte de Rome et

de l'Auguste. Au milieu des autres cultes très divers,

sans lien entre eux, et rivaux, cette religion officielle

était alors la seule qui fût fortement constituée et régu-

lièrement organisée comme un réseau qui couvrait

tout l'empire. C'était elle que les premiers chrétiens

avaient le plus constamment combattue, et c'était elle

qui les avait persécutés. Le long duel pour la domina-

tion avait été surtout entre eux et elle. Le christia-

nisme vainqueur prit exactement la place qu'elle avait

occupée.

Or ce paganisme officiel avait un clergé, et même
une sorte d'épiscopat ; chaque province, chaque cité

avait son chef du culte, sous le nom de pontifex ou de

sacerdos. Le jour oii la cité tout entière devint chré-

tienne, l'évèque remplaça ce chef du culte, et prit

même son titre. Ce fait modifia sensiblement les habi-

tudes de la communauté chrétienne. Elle cessa d'être

le petit groupe obscur d'autrefois, le groupe des pauvres
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et des « frères ». Elle se confondit avec la cité; elle en

pril l'organisme; elle eut dans son sein les magislrats

municipaux, les curiales, et le corps des honorati. I^a

nouvelle cité ne fut plus aussi démocratique que l'avjj'

été la « fraternité » chrétienne. Elle ne fut pas nor; plui

aussi aristocratique que l'était devenue la cité impériale

du troisième siècle. Les deux éléments se rapprochè-

rent, se mêlèrent, non sans quelque trouhle. Cette cité

avait encore des traditions d'élection. Elle y tenait peu

quand il s'agissait de magistrats municipaux qui lui

devenaient de plus en plus indifférents; elle y tint beau-

coup le jour oii il s'agit de son chef religieux auquel

s'attachaient les intérêts et les sentiments qui tenaient

alors le plus de place dans l'âme humaine. Il se trouvait

justement que le chef de l'ancien culte païen, ce même
pontifex ou sacerdos auquel l'évêque succédait, avait

toujours été élu par la cité'. Sa place avait même été le

plus haut objet d'ambition des plus grandes familles.

Les mêmes habitudes d'élection s'appliquèrent natu-

rellement à l'évêque, comme les mêmes ambitions aspi-

rèrent dès lors à l'épiscopat.

Dans celto nouvelle situation, l'Eglise chrétienne,

sans se transformer, subit des modifications sensibles.

C'est ainsi qu'à partir de ce moment l'élection par la

cité prit une part plus grande dans l'institution de

l'évêque. Il arriva aussi que l'épiscopat devint, comme
le sacerdoce de l'époque précédente, l'apanage ordinaire

des grandes familles. On peut remarquer que, dans les

cent cinquante dernières années de l'empire, l'usage le

plus fréquent fut de conférer l'épiscopat aux membres

les plus riches et les plus influents delà cité, souvent

« Pauli Sc)ilcnti;e, V, 30; Code Théodosiea, XII, 1, 75; XII, 1, 148
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aux mêmes hommes qui avaient rempli les hautes

charges de l'empire. Mais il arriva en même temps que

l'épiscopat fut un objet de brigues et de luttes.

En Gaule surtout, l'intervention de la population

dans le choix de ses évêques paraît avoir été fort active.

Sulpice Sévère raconte comment saint Martin devint

évêque de Tours. Les prélats comprovinciaux, c'est-à-

dire ceux de la Troisième Lyonnaise dont Tours était la

métropole, se réunirent dans la ville et voulurent pro-

céder au choix du nouveau pontife en présence du peu-

ple; mais ce fut le peuple lui-même qui les obligea à

choisir saint Martin*. En vain les évêques objectèrent-

ils que Martin était « un trop petit personnage, pauvre

et mal vêtu, indigne de l'épiscopat w^; il fallut le nom-

mer. Nous avons dans ce récit à la fois le droit et le

fait. Le droit est que les évêques nomment leur élu

moyennant qu'ils aient l'assentiment général; le fait

est que la population impose son choix aux évêques.

Nous lisons de même dans la Vie de saint Germain

d'Ânxerre qu'en 418 « tous les clercs, les nobles, les

simples fidèles, ceux de la campagne comme ceux de

la ville, furent unanimes à choisir Germain pour évê-

que ))^ Ici l'hagiographe oublie même de parler des

prélats comprovinciaux.

Grégoire de Tours raconte, et d'une manière très

vivante, plusieurs élections qui eurent lieu en Gaule

* Sulpice Sévère, Vita Martini, 9 : Mirum m modum incredibilis mn'i-

liludo, non solitm ex illo oppido, sed etiam ex vicinis urbibus ad suffragia

fereiida conveneral. Una omnium voluntas, eadem senlentia Martinum

episcopatu etse dignissimum, felicem fore tali ecclesiam sacçrdotc.

* ISon?iulli ex episcopis qtii ad conslilucndum antislitem fuerant evo-

cati, repugnabant, diccntes contemptibilem esse personam,indignum esse

episcopatu, veste sordidum.

^ Vita Germani, I, 2, Bollandistes, 31 juillet
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avant l'arrivée des Francs. Brice fut nommé évêque de

Tours « par l'assentiment général des citoyens »*. Plus

tard, ces mêmes citoyens le renversèrent, nommèrent

successivement deux autres évèques, Justinianus et

Armentarius, et finalement le rétablirent^ Dans toutes

ces péripéties, les prélats comprovinciaux parurent si

peu, que l'historien n'en parle pas. Ailleurs, dans la

cité d'Auvergne, le siège épiscopal étant devenu vacant

par la mort de Vénérandus, l'historien nous montre les

évèques de la province se réunissant dans la ville, un

dimanche^ Avant de rien prononcer, ils attendent que

la foule des citoyens ait marqué son choix. Mais cette

foule est partagée entre plusieurs candidats* et les évè-

ques n'osent rien décider. Enfin un prêtre nommé Rus-

ticus, qui vient à traverser la foule, est acclamé par

tous, on croit voir en lui « le choix de Dieu »; on crie

de toutes parts : Yoilà celui qui est digne de l'épiscopat.

Et Rusticus est aussitôt nommé évêqlle^

Sidoine Apollinaire, qui dans ses lettres à ses amis

rapporte ce qu'il a sous les yeux, montre bien que le

peuple intervenait dans les élections, et qu'il y possé-

dait même l'action prépondérante. Deux exemples sur-

* Grégoire, II, i : Adeptus consentientihus civihus episcopatus officium
* Ibidein,*^II, 1 : Hoc ejccto, Jiislinianum in episcopatu constituunt

Armenlarium inejus loco consiiliiunt,... Septimo anno Briccius in cathe-

dram stiam refjressus est. — Cf. X, 31, 4 : Briccio crimen adulterii est

impadum a civihus Turoiiicis, expulsoqueeo, Justinianum episcopum or-

dinaverunt.

5 Ibidem, II, 15 : Residentibiis episcopis, die dominica.
* Il)idein : Fœda aptid cives pm episcopatu intentio vertebalur; cum-

qiic partes inler se divisœ alium aliumqiie erigcre vellent, magna con-

lisio erat populis.

^ Ibidem : Subito Rusticus adveriit. Que viso, mnlier ait : En ipsum
quem elegit Doniinns; liic ordinctur episcopus. Omnis populiis clamavit

dignum ac justum esse. Qui in cathedra positus, pontificatus honorem
popuio gaudentc suscepit.

FusTti. DK Cot LANGES. — La Monarchio Fraiiquo. 33
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tout sont caractéristiques. L'évêché de Chalon devient

vacant en 470; aussitôt le métropolitain, qui est

l'évêque de Lyon, et les autres évèques comprovinciaux

se rendent à Chalon pour procéder à l'élection du suc-

cesseur ^ Ils ne commencent pas par le désigner eux-

mêmes. Ils rassemblent le peuple de la cité. Mais alors

ils se trouvent en présence d'une foule très divisée,

varix voluntates. Il y avait eu des brigues, stiidia pri-

vata, et trois compétiteurs se présentaient. Aucun des

trois, à vrai dire, n'était digne, de l'épiscopat. L'un

n'avait pour lui que « la noblesse de ses ancêtres »; le

second n'avait d'autre mérite que le luxe de sa table

« et les nombreux amis de sa cuisine »
;
quant au troi-

sième, il s'était fait des partisans en promettant de leur

distribuer l'argent et les terres de l'église. Le métro-

politain et les évêques ne voulaient d'aucun de ces trois

candidats. Ils se tirèrent de la difficulté par un coup

d'audace. Brusquement, sans consulter le peuple, ils

portèrent leur choix sur un quatrième personnage qui

n'était pas candidat, et ils le déclarèrent évêque. A

cette proclamation inattendue, la foule fut d'abord sur-

prise, puis mécontente et furieuse; mais les évêques

tinrent bon; et comme cette foule était divisée, comme
chacun des trois partis se réjouissait de l'échec des deux

autres, sa colère tomba bien vite, et elle accepta le choix

des évêques. Cette élection, malgré son caractère excep-

tionnel, laisse bien voir quel est l'usage ordinaire : le

peuple de la cité aurait dû indiquer sa préférence aux

évêques; c'est parce que le peuple était trop divisé et les

intrigues trop évidentes que les évêques ont fait un acte

d'autorité, qui pour cette fois a réussi.

' Sidoine, Lettres, IV, 25.
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L'autre exemple se présente à Bourges vers 472*.

Bourges est une ville métropoli laine; elle est le chef-

lieu de la province qu'on appelle Seconde Aquitaine.

Or, quand un siège métropolitain devenait vacant, la

règle était que les évêques de la province, assistés du

métropolitain d'une province voisine, se réunissent

dans la ville pour procéder à la nomination. Sidoine

Apollinaire, qui est évêque de Clermont, et par consé-

quent suffragant de Bourges, se rend donc dans cette

ville. En même temps il écrit au métropolitain de Sens

pour le prier de venir présider à l'élection. Nous avons

sa lettre; il y rend compte de la situation. « Je suis

venu à Bourges, écrit-il, appelé par le décret des ci-

toyens ^ » Ces derniers mots nous montrent l'un des

premiers actes de la procédure usitée; c'était la cité

elle-même qui, par un décret municipal, avertissait les

évêques comprovinciaux de la vacance du siège et les

invitait à venir y pourvoir. Sidoine continue : « Le

peuple est agité et partagé en factions contraires; les

candidats sont nombreux; peu de titres sérieux et de

vrai mérite, beaucoup de fausseté et d'impudence. Il en

est qui ne craignent pas d'offrir de l'argent pour obtenir

ce poste sacré. L'épiscopat serait mis aux enchères si

les vendeurs étaient aussi déterminés que les ache-

teurs. » « Venez donc, ajoute l'évêque de Clermont à

l'archevêque de Sens ; nous ne sommes pas assez nom-

breux, nous les évêques de la Première Aquitaine, pour

instituer le pontife de cette cité; nous avons besoin de

votre présence. Nous vous avons réservé le droit de volei

le premier'; nous n'avons encore désigné personne;

* Sidoine, Lettres, Vtl, 5, ad Agrœcium.

* Decreto civium petitus.

' Ibidem : Quod ad veslram spécial prserogativam
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nous attendons votre choix. » Telle est sa lettre; nous

y voyons tout un côté de la procédure, celui qui con-

cerne l'action des évêques; il y a entre eux un vote ré-

gulier. Si nous n'avions que cette lettre, nous pour-

rions croire que c'est à eux que l'élection appartient.

Mais voici une autre lettre, écrite quelques jours plus

tard, et au sujet de la même affaire*. « Tel était le

nombre des compétiteurs, que tous ces candidats à un

seul fauteuil n'auraient pu tenir sur deux bancs. Quant

à nous, les évêques, nous ne savions que faire, et nous

ne pouvions venir à bout d'une telle difficulté. Par bon-

heur, le peuple, renonçant à sa première idée, déclara

tout à coup qu'il s'en rapportait au jugement des

évêques. » Quelques candidats réclamèrent; mais la

foule persista dans cette volonté de s'abstenir et elle dé-

cida que le choix serait remis à l'évêque de Clermont.

Sidoine, en homme d'expérience, ne se contenta pas

d'une déclaration verbale. Il se fit remettre en mains,

nous dit-il, la pagina decretalis^, c'est-à-dire la lettre

de nomination que la cité devait adresser aux pouvoirs

publics, lettre où le nom de l'élu était laissé en blanc

pour qu'il l'écrivît lui-même. Il voulut aussi que le

peuple s'engageât par serment à reconnaître et à accepter

le choix qu'il ferait. Enfin il demanda quelques jours

pour réfléchir.

Après ce délai, il convoqua de nouveau le peuple dans

l'église de Bourges, et, en présence des évêques, il no-

tifia le choix qu'il avait fait. Il s'était décidé en faveur

d'un laïque nommé Simplicius. On sait que l'élévation

d'un laïque à l'épiscopat n'était pas défendue par

* Sidoine, Lettres, Vil, 9, ad Perpefwnn.
' Ibidem : Paginœ dccrclalis oblalu ponlificis ehgendi mandaslis

arbitrium.
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l'Eglise. Quelques conciles, à la vérité, en avaient parlé

comme d'un fait regrettable, mais sans l'interdire for-

mellement'. Sidoine n'étonna donc personne en présen-

tant Simplicius. Il fit la longue énumération de ses

titres : c'était d'abord la noblesse de sa famille, sa ri-

chesse; c'étaient ensuite les talents d'administrateur

dont il avait fait preuve dans sa carrière laïque; c'étaient

enfin ses vertus chrétiennes et la pureté de sa foi. No-

tons ces trois points ; ils nous montrent les conditions

très diverses qui étaient ordinairement requises du

nouvel évêque. Il se trouvait d'ailleurs que Simplicius

était marié; ce n'était pas un obstacle. L'Eglise n'exi-

geait pas encore le célibat; si elle interdisait à l'évêque

une fois élu de se marier, elle ne défendait pas à

l'homme déjà marié d'être élu évêque*. Sidoine fit,

après l'éloge de Simplicius, l'éloge de sa femme. Enfin

il termina son long discours au peuple de Bourges par

cette déclaration : « Comme vous avez juré de recon-

naître et d'accepter mon choix, au nom du Père, du

Fils, du Saint-Esprit, Simplicius est celui que je déclare

être évêque de cette cité. Vous, suivant le serment que

vous avez fait, approuvez mon choix par vos acckma-

* L'Église admettait qu'un laïque fût nommé évêque à la condition qu'il

prît un intervalle de quelques mois pour se faire instruire comme clerc.

ISovelles de Juslinien, 123; 5« concile d'Orléans, art; 9, dans Labbe, V,

390 : NuUus ex laicis absque anni conversione prœmissa ordinetur epi-

scopus. — U est bien entendu que le laïque nommé évêque ne demeunait

pas laïque. Personne ne songeait à une chose qui aurait produit une im-
mense révolution dans le corps épiscopal. L'Église exigeait que cet homme
reçût préalablement la série des ordres sacrés : liabemus scriptum in cano
nibus, dit Grégoire de Tours, VI, 15, non posse quemquam ad episco-

patum accedere nisi prius ecclcsiasticos gradus regulariier sortiatur. Il

cite en effet deux exemples où des laïques nommés évêques reçoivent la

cléricature avant de prendre possession de leur siège (V, 37 ; VI, 59).

- Voyez d'autres exemples d'évèques mariés dans Grégoire, II, 17, rap-

proché de II, 18; II, 22; VIII, 39.
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lions. » C'est ce qui fut fait, et Simplicius occupa le

siège épiscopal.

Dans ce récit, c'est encore une élection exceptionnelle

et singulière qui n :s est racontée; nous y discernons

pourtant quelles étaient les règles générales. La règle

canonique était que le nouvel évêque fût institué par

d'autres évêques en présence du peuple. La règle laïque

était que le peuple indiquât d'abord son choix et que

l'évêque fût son élu. Ces deux règles ou ces deux pré-

tentions n'étaient pas toujours faciles à concilier. Si le

peuple était d'accord, il est visible que son choix s'im-

posait aux évêques. Mais s'il était divisé, il pouvait

arriver, comme dans l'élection de Chalon, que la sagesse

des évêques s'imposât au peuple, ou bien, comme

dans l'élection de Bourges, que le peuple eût lui-même

assez de sagesse pour s'en remettre à la décision des

évêques.

Il y avait d'ailleurs en tout cela beaucoup d'indéci-

sion, d'imprévu, de contradiction. Ces récits nous par-

lent « du peuple » ; mais nous voudrions savoir avec

précision ce qu'il faut entendre par ce mot. Il est vrai

que plusieurs textes décomposent ce peuple en trois

parties, clerus, ordo, plebs; c'est le clergé d'abord, c'est

ensuite l'ordre des décurions ou l'aristocratie munici-

pale, c'est enfin la foule des hommes libres. Est-ce à

dire pourtant que nous ayons devant les yeux une

réunion tout à fait démocratique, une assemblée géné-

rale de la population? Il y a quelques raisons d'en

douter. On sait que dans la langue indécise de ce temps

toute réunion s'appelait peuple. Le vrai peuple de la

civilas, ville et campagne, aurait formé une assemblée

" infiniment nombreuse. Où se serait-elle tenue? D'après

les exemples que nous connaissons, la réunion avait lieu
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dans une église. Mais les églises, surtout celles de ce

temps-là, ne pouvaient pas contenir toute la population

d'une civitas. Nous devons donc penser qu'il s'en fal-

lait de beaucoup que tout le peuple fût présent. Il est

impossible de savoir avec exactitude quelle était la com-

position d'une telle assemblée. Nous ne pouvons dire

combien il y avait d'hommes du clerus, combien de

i'ordo, combien de la plebs, ni quelle était la propor-

tion entre les clercs et les laïques, entre les laïques

riches et ceux des classes inférieures. Il n'y avait pas

de règles sur ce sujet.

Il n'y en avait pas non plus sur la manière dont cette

assemblée pouvait exprimer sa volonté. On ne volait

certainement pas par écrit; nous n'apercevons même
pas qu'on votât par main levée. Il est parlé d'acclama-

tions, jamais de vote; jamais il n'est dit qu'on ait

compté les voix du peuple. Or un peuple qui possède le

droit d'élire, sans avoir en même temps des procédés

réguliers d'élection, ne possède rien. De là ces surprises

dont nous venons de voir deux exemples frappants.

Lors donc que nous lisons que l'évêque est élu par le

peuple de la cité, il faut bien se garder de prendre cette

expression dans le sens que le mot élection présente à

nos esprits modernes. Il n'y a là ni un vrai peuple, ni

une élection véritable. La réunion se compose surtout

des prêtres, des diacres, des clerici, puis des princi-

paux habitants, des plus zélés parmi les fidèles; on y

voit même des femmes, de celles surtout qui se sont

vouées à l'église'. Tjus s'assemblaient dans un lieu

sacré et sous les yeux des évèques. Ils pouvaient accla-

* Voyez, par exemple, dans l'élection de Clennont, la nmlier velata

atque devota Deo qui intervient, s'adresse aux évèques, leur fait des in-

jonctions. Grégoire, II, 13.
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mer tel ou tel candidat, et c'étaient les évêques qui

interprétaient et mesuraient leurs acclamations.

En tout cas, et si les évoques se trouvaient quelque-

fois plus faibles que le peuple, il leur restait la consé-

cration, c'est-à-dire ce qui faisait réellement l'évèque.

Sur ce point, nulle indécision ; la règle canonique était

certaine, ferme, inflexible. Il résultait de là que, si les

prélats ne pouvaient guère instituer un évêque malgré

le peuple, le peuple pouvait encore moins s'en donner

un malgré les prélats.

Ce mode de nomination à double face,^ avec ses incer-

titudes et ses contradictions, produisait les résultats les

plus divers. Quelquefois l'élu était un saint ecclésias-

tique. D'autres fois il était un clerc ambitieux. Parfois

encore le choix se portait sur un laïque riche. Mais il

était rare que la cité fût d'accord pour faire son choix.

Les convoitises étaient ardentes, les intrigues sans

scrupules. Les mêmes passions qui s'étaient manifes-

tées autrefois dans la poursuite des magistratures mu-

nicipales ou des hautes fonctions de l'empire, se por-

taient maintenant à la recherche de ces magistratures

religieuses qui étaient devenues plus brillantes et plus

puissantes que toutes les dignités laïques.

4° LES ÉLECTIONS ÉPISCOPALES DANS l'ÉTAT FRANC.

Les rois francs trouvèrent en Gaule un épiscopat déjà

fortement constitué, puissant sur les âmes, étroitement

lié à l'organisme de la cité, plus vénéré et plus influent

que les magistratures municipales; il était indépendant

vis-à-vis du pouvoir impérial, qui mettait rarement la

main dans ses affaires; il n'avait enfin d'autres diffi-

cultés que celles qui lui venaient parfois du peuple,
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soit que le caprice de la foule prétendît choisir le nou-

vel évêque, soit qu'un autre caprice de la même foule

prétendît destituer l'évêque élu*.

Les nouveaux maîtres du pays n'eurent aucun esprit

d'hostilité contre cet épiscopat. Clovis, avant même
d'être chrétien, traitait avec les évêques ; chrétien, il

affecta de les consulter. Entre eux et lui il se fit un

échange de services'; surtout il les enrichit d'une par-

tie des terres que ses victoires lui avaient données. On

n'aperçoit pas que ni lui ni ses fils aient eu une poli-

tique dirigée contre l'épiscopat. Ici, comme en toutes

choses, ils laissèrent subsister ce qui avait par soi-

même la force de vivre.

Nous allons voir pourtant une innovation assez grave

se produire : c'est que l'Eglise va se lier à la monarchie

franque bien plus étroitement qu'elle ne s'était liée à

l'empire; et la royauté, s'emparant à peu près de l'élec-

tion des évêques, dominera l'épiscopat ou paraîtra le

dominer. Tel est le fait que nous avons à observer et à

étudier, en nous servant des actes des conciles, des

récits de Grégoire de Tours, de ceux des hagiographes,

enfin de quelques formules et diplômes.

Gela ne se fit pas tout de suite après la conquête. 11

s'est tenu en Gaule un assez bon nombre de conciles

au sixième siècle. Les actes de celui d'Orléans de 511 ne

contiennent aucun article sur le sujet qui nous occupe.

Dans ceux du second concile d'Orléans de 553, nous

lisons que le métropolitain « doit être choisi par le

^ Voyez l'histoire de Briecius, évêque de Tours, dans Grégoire, X, 51.

- Voyez la lettre écrite par Clovis aux évêques en 507, dans les Diplo-

mata de Pardessus, n» 77. Il leur expose ce qu'il vient de faire dans sa

campagne contre les Goths, les mesures qu'il a prises pour protéger les

biens ecclésiastiques; il termine en disant qu'il remet à leur décision le

sort de tous ceux des prisonniers qui dépendaient d'une église.
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clergé et par le peuple et institué par les évoques com-

provinciaux »\ C'est le maintien des règles du siècle

précédent. Cela est encore mieux marqué, cinq ans plus

tard, par le troisième concile d'Orléans : « Le métropo-

litain doit être choisi par les évêques de la même pro-

vince, avec l'adhésion du clergé et du peuple de la cité;

pour le simple évoque, on doit chercher le choix et la

volonté du clergé et du peuple, ainsi que l'adhésion du

métropolilain^ »

Mais dans le cinquième concile d'Orléans, de 549,

nous rencontrons quelque chose de nouveau : « Que

nul n'obtienne la dignité épiscopale à prix d'argent;

que l'évèque soit, avec la volonté du roi, suivant le

choix du clergé et du peuple, consacré par le métropo-

litain et les autres évêques de la province ^ » Ce qui

est important ici, c'est cette intervention de la volonté

royale. D'ailleurs, quand les Pères du concile parlent

ainsi, ils ne veulent pas dire que le roi nommera les

évêques ; ils entendent seulement qu'aux deux règles de

la consécration par le métropolitain et du choix par le

peuple s'ajoutera désormais une troisième condition,

l'assentiment du roi. Ils acceptent qu'on ne puisse pas

être nommé évêque malgré lui; ils n'accordent pas

encore davantage.

* Concile d'Orléans, a. 533, art. 7 : Metropolilanus episcopus a com-

provincialibus episcopis, clericis, vel populis eledus, congrcgatis in

unurn omnibus comprovincialibus episcopis ordinelur.

2 Ibidem, a. 538, arl. 3 : Mdropolilanus a coviprovincialibus epis-

copis, cum consensu cleri vel civium, eligatur; de comprovijicialibtis vera

episcopis ordinandis, cum consensu melropoUtani, cleri et civium electio

et volunlas requiratilur.

^ Ibidem, a. 549, art. 10, Sirmond, I, 280 : Vt nulli liceat episco-

paium pnemiis adipisci; sed, cum volunlale rcgis, juxta eleclionem

cleri ac plcbis, a metropolilano cum comprovincialibus ponlifex con~

secretur.
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Il semble même que l'Église essaye bien lot de reti-

rer la concession qu'elle a faite. Le concile de Paris

de 557 prononce « que les règles anciennes seront

remises en pratique », et il explique cela en disant :

« Que nul ne soit établi évêque malgré la cité; celui-là

doit être évêque que le choix spontané du peuple et du

clergé est allé chercher, non pas celui qui est imposé

par le commandement du roi ou contre la volonté des

évêques de la province; si un homme usurpe la dignité

d'évêque en vertu d'un ordre royal, que les autres

évêques ne le reçoivent pas*. »

Ce qui se passe au concile de 614 est encore plus si-

gnificatif. D'une part, les évêques écrivent : « Au décès

d'un évêque, on devra instituer à sa place celui qui aura

été choisi par le métropolitain, par les évêques, par le

clergé et le peuple de la cité*. » Ils ne mentionnent

même pas la volonté du roi. Mais, d'autre part, ces vœux

des conciles ne deviennent des lois que si le roi les

transforme en édits, et c'est ce que fait ici Clolake II;

or comparez l'article du concile à l'article correspon-

dant de l'édit royal, et vous voyez que le roi a modifié

le texte : « Au décès d'un évêque, son successeur sera

choisi par les évêques de la province, par le clergé et

le peuple de la cité, et, si l'élu nous semble digne, il

sera, en vertu d'un ordre royal, institué évêque\ » Le

• Concile de Paris, a. 557, art. 8, Sirmond, I, 316 : Nullus civibus in-

vitis ordineliir cpiscopus, tiisi [sed) quem populi et clericonim eleciio ple-

nissima quresierit, non principis imperio.... Si per ordinationem regiuni

honoris istius culmen pervaderc aliquis prsesunipserit, a compvovinciali-

bus loci ipsius recipi non merealur.

- Ibidem, a. 614, art. 1, Sirmond, I, 471 : Ul, decedente episcopo,

debeat ordinari quem melropolitanus ciim provincialibus suis, clerus vel

çopulus civitatis elegerint.

' Èdiduni Chlotarii, a. 614, Sirmond, I, 475; Diplomata, Pardessus,

n» 229 ; Boretius, p. 21 : Episcopo decedente, in loco ipsins, qui a melro-
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concile avait oublié le droil du roi; l'édit se hâte de le

rétablir. Nul ne sera institué évèque sans un ordre du

roi. Le roi ajoute môme que les hommes « du Palais »,

c'est-à-dire ses chapelains et même ses courtisans,

pourront être élus et ordonnés « pour le mérite de leur

personne et de leur foi' ».

Légalement, le pouvoir royal entrait en partage dans

la nomination des évêques. Il faut voir ce qu'était la

pratique.

Voici d'abord une élection qui eut lieu en 515, c'est-

à-dire peu de temps après la constitution de l'État

Franc. Le fait se passe en Auvergne, c'est-à-dire au mi-

lieu d'une population qui est toute romaine, mais qui

obéit au roi d'Auslrasie. « L'évêque Eufrasius étant

mort, le peuple choisit Quintianus*; » mais un autre

Arverne, riche et de grande famille, se rendit en hâte

auprès du roi, se présenta comme s'il était l'élu, « lui

offrit force présents, et obtint du roi Thierry l'épi-

scopat»^. Ce qui me frappe d'abord en ce récit, c'est

qu'il était obligatoire, même pour celui que la popula-

tion entière avait choisi, d'obtenir le consentement du

roi. Quintianus ne s'étant pas assez hâté, ce fut Apolli-

naris qui arriva le premier, et c'est à lui que le roi

donna i'évêché. Les présents l'avaient sans doute em-

pêché de voir la fraude. Il ne se produisit aucune pro-

testation dans la cité; elle accepta pour évêque, au lieu

de celui qu'elle avait élu, celui que le roi désignait.

politano ordinari débet cum provincialibus, a clero et populo cligalur;

et si persona condigna fuerit, per ordinalionem principis ordinelur.

' Edictum Chlolarii : Si de palalio eliyitur, per merituin personœ

et doclrinse ordinelur.

* Grégoire, III, 2 : Cum populus Quiutianutn elegisset.

^ Ibidem : Apollinaretn ad regem diriyunl; qui abicns, oblalis mullis

muneribus, in episcopatii successit.
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Ce même Apollinaris mourut quatre mois plus tard;

cette fois le roi exigea que Quintianus fût évoque. « Il

donna l'ordre d'instituer Quintianus et de lui donner le

gouvernement de l'église d'Auvergne*. » Aussitôt des

envoyés du roi arrivèrent en Arvernie, « convoquèrent

les évoques comprovinciaux et le peuple, et placèrent

Quintianus sur le siège épiscopal »'. Cette fois, s'il y

a eu vraiment une élection, elle a eu lieu devant les en-

voyés du roi, et les électeurs savaient à l'avance qui ils

devaient élire.

Un autre récit, beaucoup plus court, n'est pas moins

caractéristique. En 527, en Austrasie, l'évêque de

Trêves étant mort, « le roi ordonna que Nicétius fût

élevé à l'épiscopat »; le peuple fit l'élection en l'absence

du personnage; le roi rédigea le décret de nomination,

et c'est alors seulement que Nicétius se dirigea vers

Trêves pour se faire consacrer par les éveques\ H y a

ici quatre actes successifs : la volonté du roi vient

d'abord, puis l'élection par le peuple, ensuite un di-

plôme royal ou décret de nomination, et enfin la consé-

cration par les évoques. Deux de ces actes émanent du

roi, et ce sont les plus importants.

En 552, le siège d'Auvergne devient vacant; Gallus

y est nommé « par la faveur du roi »*. Ces mots de

Grégoire de Tours ne sont pas un blâme dans sa bouche,

car il est le neveu de saint Gall et son admirateur;

1 Grégoire, III, 2 : Cum luec Theodorico nuntiata fnisse7it, jnssit

inibi Quintianum conslitui, et omnem ei potestalem eccleam iradi.

' Ibidem : El statim dirccti nuntii, convocatis pontificibus et populo,

eum in calhedram Arvernœ ccclesiœ locaverunt.

' Grégoire, Vitse Patrum, XVII, 1 : Decedente Trevericœ urbis sncer-

dote, Theodericus Nicetium ad episeopatum jussit accersiri; cumque,

dato consensu populi et décréta reqis, ad ordinandum adduccbalur.

* Grégoire, IV, 5 : Quum Quintianus ab hoc mundo migrasset, sanclus

Gallus in ejus calliedmm, rege opitulantCf substitutus est.
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Grégoire ne pense aucunement que la faveur du roi

amoindrisse le personnage.

Vingt années plus tard, le même siège redevient va-

cant; mais il se trouve que le roi d'Austrasie est un

enfant, Théodebald, et l'on essaye de faire l'élection

sans lui. Le clergé delà cité se prononce en faveur d'un

vieux prêtre nommé Caton*, et il semble que le peuple

soit pour lui. Alors les évoques comprovinciaux, réunis

dans la ville, disent à Caton : « Nous voyons bien que

la plus grande partie du peuple porte son clioix sur loi
;

nous allons donc procéder à la consécration \ » Mais les

prélats sentent bien qu'une manière d'agir si hâtive

est contraire aux règles nouvelles, car ils ajoutent :

« Le roi est un enfant; nous n'avons pas besoin de nous

adresser à lui; d'ailleurs nous répondons de tout; si

l'on attaque ta nomination, nous prendrons ta défense

auprès des grands du roi ; si tu encours quelque amende,

nous te la rembourserons de nos propres biens"'. » Un

tel langage montre assez qu'il n'était pas très sûr de

négliger la prérogative royale. C'est ce que comprit le

prêtre Caton; il ne voulut pas devoir sa nomination à

une surprise, et il préféra attendre que le roi se fût pro-

noncé*. Mais, dans l'intervalle, l'archidiacre Caulinus le

• firégoire, IV, 5 : Cato preshylcr continuo a clericis de episcopalu

laudes accepit.

- Ibidem, IV, 6 : Videmus quia te elecj'd pars maxima popidorum;

veni et benedicentes consecramus te ad episcopntiimr'

3 Ibidem : Rex parvulus est, et si qua tibi adscrihilur culpa, nos susci-

picnles te sub defensione nostra, cum procerilnis et priiiiis recjis ageinus

ne tibi ulla excilelur injuria. In tanlum crcde ut spondeamus pro te

omnia, n damni aliquid supervenerit, de nostris propriis facultalibus id

reddituros.

* Grégoire est très défavorable à ce vieux prêtre, qui sans doute ne sor-

tait pas comme lui d'une grande famille et qui s'était élevé lentement dans

les divers degrés de la cléricature. II l'accuse d'orgueil. C'est par orgueil,

à l'en croire, que Caton aurait refusé la consécration des évèques. 11 est
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devança auprès du roi ; il courut à Metz et y apporta le

premier la nouvelle que le siège d'Auvergne était vacant.

Sur cela, le roi et ses grands convoquèrent à Metz

les évèques de la province de Bourges : violation for-

melle des règles canoniques, qui exigeaient que la

réunion des évèques comprovinciaux eût lieu dans la

cité qu'il fallait pourvoir. Puis, soit que ces évèques

eussent perdu la mémoire de ce qu'ils venaient de

faire en Auvergne, soit que le gouvernement imposât

sa volonté, ce fut Cautinus qui fut nommé. Les en-

voyés de Caton arrivèrent trop tard ; Cautinus était déjà

évoque*.

Clotaire I" agit comme les rois d'Austrasie. Le siège

de Tours étant vacant, il voulut que ce même Caton, fort

inconnu dans cette ville, en devînt évêque. Les députés

du clergé de Tours se rendirent donc en hâte auprès de

Caton et « lui firent connaître la volonté du roi ».

Comme Caton se montrait hésitant, ils lui dirent :

« Ce n'est pas par notre volonté que nous t'appelons à

être évoque, c'est par un ordre exprès du roi^ » Caton

refusa pourtant^. Alors le clergé et les citoyens de Tours,

libres d'agir, procédèrent à une élection suivant les

règles anciennes, et leur accord se porta sur un prêtre

certiiin que Caton se préoccupait du consentement du roi ; cela ressort des

paroles que lui dit Cautinus, c. 7 : Tihi be>ie(icmm prœslaho, ad regein

pergam, et episcopatum tihi obtinebo. Caton n'envoya pourtant pas Cautinus

vers le roi, parce qu'il se défiait de lui.,

* Grégoire, IV, 7 : Cautinus... Theodehaldum regem peliit, adiiun-
tians transition Galli. Quod ille audicns vel qui cum eo erant, convo-
calis saccrdolibns apud Mettensem civilatem, Cautinus episcopus ordi-

natur.Cum aidcm venissent nuntii Catonis, Cautinusjam episcopus erat.

* Ibidem, IV, H : Clerici Arvernum properarunt; cum Catoni régis

voluntatem patefccissent.... Dicunt : Non noslra te voluntate expetivimus,

sed régis prœceptione. — Nous avons vu plus haut que prseceptum ou

prœceptio est un ordre écrit.

' Suivant Grégoire, il préférait avoir l'évcché d'Auvergne..
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nommé Eufronius*. Mais ils ne se crurent pas dispen-

sés de soumettre leur choix au roi, et leurs députés lui

portèrent la lettre qu'on appelait stujgestio, par laquelle

ils lui demandaient de leur accorder Eufronius comme
évêque^ Le roi reçut la députation, prit en main la

lettre, mais, ayant lu le nom d'Eufronius, il s'écria :

« Ce n'est pas celui-là que j'avais oidonné de nommer;
pourquoi n'a-t-on pas obéi à mon ordre'? » Les gens

de Tours répondirent que Caton avait refusé. Alors le

roi se fit donner quelques renseignements sur Eu-

IVonius; satisfait de ce qu'on lui apprit, il confirma

l'élection, et donna un décret pour qu'Eufronius fût

institué.

Ce même roi Clotaire nomma évêque de Saintes un

certain Emérius. Les règles canoniques ne furent pas

observées, et nous ne voyons même pas qu'il y ait eu

un semblant d'élection. Un simple décret royal enjoi-

gnit de consacrer Emérius, et le métropolitain ne fut

ni consulté, ni même présent à la cérémonie*. Aucune

protestation ne se fit entendre tant que vécut Clotaire 1".

Ce ne fut ({u'après sa mort qu'on essaya de repousser

l'élu du roi. Le métropolitain de Bordeaux, réunissant

les évêques de sa province, déclara Emérius déchu de

l'épiscopat. Il fit procéder à une élection régulière dans

la ville de Saintes, et l'accord se fit sur le nom d'un

prêlre nommé Héraclius. Un acte de l'élection fut ré-

digé; cet acte s'appelait un consensus; signé des prêtres,

il fut porté par l'élu lui-même au nouveau roi Caribert

' Grénoire, IV, 15 : Turonici, facto consensu m Eiifronium.

* Ibidem : Adregem pcryunt, dalaque sugcjeslione....

' Prœceperam ut Calo iliic ordinarelitr ; cur est spreta jussio noslra?

* Grégoire, IV, 26 : Emerium non canonicc hoc honore donatuin. De-

crclinn cnim régis hahtierat ut ahsque metropolita7ii consilio bencdicere-

iur qui non erat prœsens.
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pour obtenir sa sanction*. On reconnaissait donc tout

au moins la nécessité de l'assentiment royal. Mais le

roi reçut fort mal le nouvel élu : « Penses-tu donc, lui

dit-il, que le roi Clotaire n'ait pas laissé de fils? T'ima-

gines-tu que nous ne maintiendrons pas les actes de

notre père, et que je souffrirai que ces gens-là dépouil-

lent de l'épiscopat celui que sa volonté avait choisi pour

évêque? » Et, chassant le prêtre humilié, il envoya des

gens qui rétablirent Emcrius dans la chaire épiscopale;

il condamna même le métropolitain de Bordeaux à une

amende de mille pièces d'or. Sur tout cela Grégoire de

Tours fait celte seule réflexion : « Il punit ainsi l'oubli

des droits du roi*. :»

Nous pourrions citer d'autres exemples pareils, pris

dans Grégoire de Tours. Les hagiographes présentent

des faits de même nature. La volonté royale y paraît

toujours en même temps que l'élection, quelquefois

avant elle. Dans la cité de Vaison, il ne suffit pas à

Quinidius « d'être désiré unanimement par le clergé et

par le peuple »; il fallut encore « que ce vœu et celte

demande du peuple fussent portés au roi Childehert

et qu'il les confirmât par un décret signé de lui et de

ses grands »^ Cette fois, la volonté royale n'est venue

qu'après; ici, elle précède tout : « L'évêque de Chartres

* Grégoire : Consensum fecere in Heraclium preslnjterum
; quod sub-

scriptum propriis manibus régi Cariberto per nuncupatum presbyterum

transmiserunt.

2 Et sic principis est ullus injuriam.

' Vila Quinidii, c. G, dans les Bollandistes. février, II, 8ot : Nulbis

de clcro, nullus de plèbe conlradicere.... Volum. et pelilio popiili adCliil-

deberlum regem dirigilur. Accipit eccles'ise preces; dat sua auctovilate

favorem, proceres ipsius roborant. — Noter les mots petiiio et preces

pour désigner le résultat de l'élection, qui n'est qu'une simple demande.

Quant au mot auctoritas, il désigne un acte écrit, un décret royal
;
pro-

ceres roborant, les grands signent l'acte suivant l'usage.

FusTEL DE CouLANGES. — La Monarchie Framiuo 36
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étant mort, Dieu, qui tient le cœur des rois dans sa main,

inspira à Childebert la pensée de faire un décret pour

que Léobin fût élu évêque; le peuple entier adhéra à

cette élection, s'écriant d'une seule voix que c'était le

choix du roi et de Dieu*. »

Le siège d'Angers étant vacant, un grand nombre de

citoyens se réunirent et déclarèrent qu'ils choisissaient

Licinius pour être leur évêque. Voilà l'élection; mais

elle ne suffisait pas. L'hagiographe ajoute qu'il fallut

que les grands du palais soutinssent auprès du roi la

présentation faite par le peuple, et que ce ne fut qu'après

une enquête et de bons témoignages que la « demande »

de la cité fut ratifiée par le roi Clotaire II et que le

peuple « obtint » ce qu'il désirait. Licinius devint donc

évêque d'Angers « par l'ordre du roi »'. Ailleurs, la

ville de Bourges est divisée en deux partis; chaque

parti envoie au roi son candidat avec une lettre de con-

sensus, c'est-à-dire comme si chacun d'eux était l'élu de

tous. C'est le roi qui prononce entre eux suivant sa vo-

lonté\ L'évêque de Rouen étant mort en 689, les citoyens

« envoient une demande au roi Thierry»; et « avec

sa permission et par son décret ils élisent Ansbert »*.

* Vita Lcohini, c. 14, dans Bouquet, III, 451 : Cumde succi-ssore varia

esset imiuisitio, Deus ChiUlcberli reijis cor ita inflexit ut de Leobino mo
nacho eligendo regale darel decrehim. Universi qui aderant Leobinum

non solum a rege, sed a Deo esse eledum conclamare cœperunt.... In liac

ergo electione cum universus assenliret popultis....

2 Vita Licinii, c. 11-12, Bollandistes, février, II, 679 : Copiosa multi-

tudo viroruin consona voce Liciniiim pontificem sihi fore eligere dispo-

nebant. Optimatcs vero atqiie viri illuslrissiini qui redores palatii vide-

lanlur, Clotario régi faiiiam beativiri imiolescimt, et lestiinonitim perhi-

Lent dignum. pontificem fieri Quorum petitio effecluni oblinuit liben-

terque impetruverunt.... Cum^regis imperio subrogatus est Licinius ut

j.rseessel ecclesiœ Andegavensi.

' Vita Sulpicii Bituric. episc, c. 13, Bollandisfes, janvier, II, 533.

* Vita Ansberti, c. 22, Bollandistes, février, II, 352 : Cives missa pe-
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Ailleurs, c'est le comte de la cité qui harangue ras-

semblée des citoyens et leur conseille « de demander

au roi » qu'il leur donne Prsejectus pour évoque. Sur

cela, les citoyens élisent bien vite Prtejeclus, envoient

leur lettre au roi, et obtiennent un décret « qui leur

accorde l'évêque qu'ils demandent »*. Saint Bonitus

avait été désigné à l'avance par son prédécesseur « avec

l'accord de la cité » ; un rapport est adressé au Palais

« pour obtenir le d43cret royal », et le consensus du

peuple est confirmé « par un ordre du roi »*.

Toute cette procédure complexe, qui est indiquée assez

nettement par les écrivains, est encore mieux marquée

dans les formules du temps. Le recueil de Marculfe con-

tient un spécimen de la lettre que le peuple d'une cité

adressait au roi : « A très pieux et excellent seigneur le

roi, nous, vos serviteurs et vos solliciteurs. Comme
l'évêque de notre cité, de sainte mémoire, a quitté ce

monde, afin que les brebis ne restent pas sans pasteur,

nous vous demandons humblement de daigner établir

pour son successeur sur le siège épiscopal Un Tel (ici le

nom de l'élu), en qui résident une haute distinction, une

naissance parfaitement libre, une élégance brillante, et

les vertus de chasteté, de charité, de richesse de cœur.

En foi de quoi nous avons signé cet âcie du consensus". »

lilione ad Theodoricum regem, cum ejus permissu et audoritaie Ansher-

tum elcgerunt sibi consecrari antistitem. Quorum electioni conçjmidens

rex, eorum nnnnens pelitioni....

' Vitn Prrejecti, c. 12, liollandistes, janvier, III, 248 : Gencsius cornet

concionalur ad cives ut Pra-jeclum a reye pelèrent. Tune favore vuUji

concordante, Prœjectum elegerunt antistilem; dccrelo etiam régis populi

petitionihus annuente, sublimaltis in cathedra.

- Vita Boniti, c. 5, Bollandistes, janvier, II, 353 : Cum relationern pro
aucluritale regia adipiscenda direxissent.,.. meruerunt ut ex regio jussu

ejvsqtie prœcepto idem roburaretnr consensus.

' Marculfe, I, 7 : Consensus civium pro episcopatu. Suggereudo (de
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Voici maintenant la réponse du roi, c'est-à-dire le

décret par lequel il nomme l'évêque et ordonne au métro-

politain de le consacrer. « Tel roi à Tel évêque homme
apostolique. De tous les soins de notre gouvernement

aucun n'est plus digne de nous occuper que celui qui

consiste à confier la dignité épiscopale aux meilleurs, en

vue du salut des âmes. Ayant donc appris que l'évêque

Un Tel, de sainte mémoire, a été rappelé à Dieu, nous

nous sommes occupé avec sollicitude, de concert avec

les évêques et les grands de notre Palais, de lui donner

un successeur, et nous avons décidé de confier la

dignité pontificale de cette cité à Un Tel, qui se recom-

mande à nous par une conduite éprouvée, par la

noblesse de sa naissance, par la pureté de ses mœurs,

par sa prudence et son honorabilité. En conséquence

nous vous ordonnons, ainsi qu'à vos suffragants, de

procéder à la bénédiction et consécration de ce nouvel

évêque, afin qu'il gouverne l'église qui lui est confiée

par la volonté de Dieu*. » Dans ce diplôme officiel, le

]h vient que la lettre s'appelait aussi suggesiio) piissimo ac prsecellcntis-

simo domno illiregi... Quoniam sanclœ menioriœ vir apostoUcus ille,

illius urhis episcopus, ah hac luce miyrovit, ne deslilutœ sint oves pas-

tore, in loco ejus suppliciter poslulanms ut instiliiere dignelis..., in quo

est prœspicuiias sublimis, ingenuitas nationis, elegantia refulgens, dili-

gentia castitatis, caritatis locuples.... Hune consensum decrevimus robo-

rare. — On remarquera que dans cette formule le nom de l'élu laissé

en blanc est remplacé par deux qualificatifs : Instituere dignelis inlus-

trem virum illum aut venerabilem illutn. De ces deux qualificatifs, l'un

appartient aux laïques, l'autre aux ecclésiastiques. La formule est à deux

fins, car une cité peut élire évêque un laïque du Palais, inlustrem vii'um,

aussi bien qu'un clerc, venerabilem virum.

* Marculfe, I, 5 : Ille rex viro apostolico illi episcopo. Nihil tam prin-

cipe digniim est ut, cum a paslorali oberrat plebs destituta presidio, pro

sabde onimarum, personis locis celsioribus pontificalcm prespiciat corn-

mittere dignilalem.... De cujus successore sollicitvdinem coagruamuna
cumpontificibus vel proceribus nosiris pleuius pertractanles decrevimus...

quem actio probata commendat et nobilitatis ordo sublimât ac morum
probitas vel mansuetudinis et prudentise honestas exornat.... Ordinamuê
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roi ne prend même pas la peine de mentionner l'élec-

tion populaire; sa volonté semble décider seule. Le

métropolitain même n'est pas libre; il doit accomplir

la consécration sur Tordre du roi*.

En résumé, on voit comment se faisait la nomination

des évèques dans la monarchie mérovingienne. La

vieille règle canonique qui voulait que l'évêque ne fût

institué que par la consécration du métropolitain,

restait théoriquement hors d'atteinte ; seulement,

c'était le roi qui donnait au métropolitain l'ordre de

consacrer. L'autre règle qui voulait que le clergé et le

peuple de la cité fussent consultés et indiquassent leur

choix, restait écrite dans les canons de l'Église et

n'était pas contestée ofticiellement par l'État; on l'ap-

pliquait même assez souvent; seulement cette élection

pouvait avoir lieu après que le roi avait désigné l'homme

de son choix; et, si elle se faisait sans cette désigna-

tion, elle n'aboutissait qu'à une sorte de présentation

dont le roi était juge. La lettre d'accord, comemm,
lui était envoyée*. Cette lettre n'était au fond qu'une

lit ipsum benedici vestra industria studeat.... — Voyez aussi la for-

mule n" 6. — Une autre, Zeuraer, p. 109, Rozière n° 516, mentionne

la petiiio cleri et pagensiiim ; pour le reste elle est semblable aux pré-

cédentes.

* Nous avons deux diplômes de Dagobert l" relatifs à l'élection de Dési-

dérius comme é\ éque de Cahors. On les trouvera soit dans la Viia Deside: »,

soit dans les Diplomata, édit. Pardessus, n" "246 et 251. Ils diffèrent beau-

coup, pour la rédaction, de la formule de Marculfe ; le fond est le même :

c'est le roi qui nomme l'évêque, c'est lui qui ordonne au métropolitain de

le consacrer. L'élection est encore signalée dans la Vita Eremberli, Mabil-

lon, Ada SS., II, 605; Vita Filiberti, ibidem. II, 818; Vita Aiisberti, 18

et '22, ibidem, U, 1053 et 1054; mais en même temps la volonté du roi

est toujours marquée.

- Il faut se garder de prendre toujours les termes de la langue mérovin-

gienne dans leur sens littéral. Le mot cotisensus donne d'abord l'idée d'un

vote générai; en réalité, il pouvait être l'œuvre de quelques hommes seu-

lement, et même d'un seul homme. Par exemple, Grégoire, VI, 15, parle
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simple suggeathj une proposition, moins encore, une

demande, petilio, une supplique, preces^. Le roi pou-

vait à son gré l'accepter ou la rejeter^ C'était propre-

ment son decretum qui faisait l'évêque.

Aussi remarquons-nous que Grégoire de Tours ne

parle presque jamais d'un évêque sans dire qu'il a été

nommé par le roi. Ommalius fut institué évêque de

Tours « par l'ordre du roi Clodomir »'. Pascenlius fut

évêque de Poitiers « par l'ordre du roi Caribert » *.

Jovinus « reçut du roi son diplôme de nomination d'é-

vêque »^ Clotaire P' donna l'évêché du Mans à Dumno-

lus pour le récompenser des" services qu'il avait reçus

de lui dans ses querelles avec son frère^ Nonnichius

devint évêque de Nantes par le commandement du roi''.

Sulpicius fut choisi évêque de Bourges « par la faveur

du roi Contran »; et Grégoire de Tours ne dit pas cela

par blâme, car il explique que Sulpicius était le meil-

leur des candidats en présence*. A Vienne, Virus fut

évêque par « le choix » du roi Gontran\ La cité de Bor-

deaux par son consensus demandait pour évêque le

diacre Waddon ; c'est à Gundégisile que le roi donna

d'un évêque qui voulait que son neveu lui succédât ; il rédigea lui-même

un consensus et supplia ensuite quelques évèques de le souscrire.

* De là des expressions comme celles-ci : Clerici, a pasiore deslituti,

Mimdericum expelunl (Grégoire, V, 5) ; Lingonici episcopiim flagitantes

Puppohun accipinnl (ibidem).

* Voici un exemple de rejet d'un consensus, Grégoire, YIU, 22 : Diaco-

nus cum consensu civium ad regem propcnit, sed nihil obltnuit; rex data

prœceptione, jussit Gundegisilum cpiscopum ordinan.

5 Grégoire, III, M : Ex jussu Chlodomeris régis.

* Ibidem, IV, 18 : Ex jussu régis Chariberti.

s lljidem, VI, 7 : Jovinus regium de episcopatu prseceptum accipit.

6 Ibidem, VI, 9.

' Ibidem, VI, 15.

« Ibidem, VI, 59 : Sulpicius ad sacerdotium, rege favente, prveli-

gilur.

» Ibidem, VIII, 39 : Virus, rege eliqente, subslituitur.
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l'évêché*. En Burgundie, un « pauvre homme » qui

avait donné asile à Brunehaut dans sa chaumière, fut

nommé d'emblée évèqiie d'Auxerre*.

Ceux qui croient volontiers à une antipathie des deux

races, supposeront peut-être que la politique des l'ois

francs visa à mettre des Germains à la tête des évêchés,

et que ce fut pour empêcher la population romaine de

nommer toujours des évêques de sa race qu'ils s'empa-

rèrent du droit de nomination. Ce serait une erreur.

Outre que Grégoire de Tours n'a pas un seul mot qui

attribue aux rois une telle politique, nous voyons, par

les nombreux exemples qu'il donne, que ces rois nom-

maient plus souvent des évêques romains que des

évêques francs. Dans les compétitions qui nous sont

fréquemment signalées, il n'y a pas un seul indice que

la question de race ait été pour quelque chose. Nous

voyons parfois des familles rivales, mais il se trouve

qu'elles appartiennent à la même race, le plus souvent

à la race romaine ^ Il est manifeste que les rois n'é-

prouvent aucune répugnance à nommer des Bomains.

Ils s'enquièrent volontiers de la naissance du candidat,

mais ce n'est pas pour savoir s'il est Bomain ou Franc,

c'est pour s'assurer s'il est d'une famille parfaitement

libre et ingénue*; ils paraissent même tenir beaucoup

à ce qu'il soit d'une famille riche et noble. S'ils appren-

nent, par exemple, que le candidat appn: lient aux Gre-

gorii, « c'est une très bonne famille, diront-ils, il aura

» Grégoire, VIII, 22,

» Fredegarti Chrontcon, c. 19.

' Exemples : Compétition entre Eufrasms, Avitus et Firminus (Gré-

goire, IV, 35); entre Albinus, Jovinus et Marcellus (Grégoire, VI, 7); entre

Cautinus et Caton (Grégoire, IV, 7). Cf. Compétition entre Waddo et Gua-
dégisile (Grégoire, YIII, 22).

Voyez Marculfe, I, 7 : Ingenuitas nationis, naissance ingénue.
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l'évêché »'. Cest ainsi que nous voyons au sixième

siècle le siège de Limoges occupé successivement par

deux membres de' la riche famille Ruricia, branche des

Anicii, et celui de Bordeaux par deux Léunlius*. De

même encore, Gontran, ayant à pourvoir au siège de

Bourges, choisit parmi plusieurs candidats celui qui est

de la plus haute famille, un Sulpicius^

Il faut avouer que le choix des rois était souvent

déterminé par les présents qu'on leur offrait. Apolli-

naire fut nommé par le roi évoque d'Auvergne, oblatis

muneribus\ C'était l'usage que le candidat élu par le

peuple, lorsqu'il portait au roi l'acte de coïisensus, por-

tât en même temps des présents ^ Le roi Gonlran peut

bien protester, pour une fois, que ce n'est pas sa cou-

tume de vendre l'épiscopat : tout le monde le croit si peu,

que toul le monde lui fait des présents pour obtenir

cette dignité ^ Et bien souvent, en effet, sinon toujours,

c'est par des présents qu'un candidat emportait la

place'. En vain les papes se plaignirent-ils dans leurs

* Grégoire, lY, 15 : Dixeruni eum nepotem esse beati Gregoni; respon-

dit rex : Prima hsec est et magna generatio; electio compleatur.

* Fortunatus, Carmina, IV, 5; 1, 15.

' Grégoire, VJ, 39 : Vir valde nobilis et de primis senalonbus Gallia-

rum. — On peut remarquer dans les œuvres de Fortunatus que tous les

évoques à qui il écrit appartiennent à de grandes familles. Lui-même pa-

rait avoir fait exception.

4 Ibidem, III, 2.

5 Ibidem, IV, 35 : Plerique intendèbant propler episcopatum, ojfe-

rentes mulla.... Eufrasim susccptas a Judœis species magnas régi misit

ut episcopQtum prsemiis obtinerct. Les amis de Firminus promettaient au

roi 1000 pièces d'or. — VIII, 22 : Waddo cum muneribus et consensu

civium ad regem properat.— X, 26 : Eusebius, datis midlis muneribus, in

episcopatum subrogalus est. — Vita Sulpirii, c. 13 : cum infinitis auri

argentique pondertbus régi intulerunl consensum. — VitaP sejecti, 11,

Mabillon, III, 248 : episcopatum usurpavit per prœmium.
* Ibidem, VI, 59 : Cum multi munera offerrent....

' Ibidem, VI, 7 : muneribus vicit. — Cf. Grégoire, Vitse Patrum, V,
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lettres aux princes francs que l'épiscopat fût donné à

prix d'argent'. La simonie, dit un hagiographe du

septième siècle, pullule dans le royaume des Francs*.

Un autre, quand le roi nomme des évèques, le repré-

sente « infecté du poison de la cupidité et se portant

toujours du côté de la plus grosse somme d'argent »',

Si, en dehors du caprice et de la cupidité, on peut

entrevoir chez ces rois une visée politique, ce fut uni-

quement celle de placer dans les évêchés leurs amis,

leurs courtisans leurs fonctionnaires*. Pour quelques

prêtres qui n'eurent de recommandation auprès d'eux

que leur vertu ou leur science, nous trouvons un bien

plus grand nombre qui étaient des laïques et qui n'a-

vaient mérité l'épiscopat que par des services militaii'es

ou administratifs. Grégorius, évêque de Langres, est

un ancien comte d'Autun^ Baudinus, évêque de Tours,

a été domesticus de Clotaire l*'^ Jovinus, évêque d'Uzès,

a d'abord été recteur de Provence'. Badégisile, évêque

du Mans, a été maire de la maison du roi*. Innocen-

tius, évêque de Rodez, a été comte du Gévaudan*. Ni-

cétius a été comte de la cité d'Acqs avant d'être évêque

de la même cité*". Euséhius, que le roi fit évêque de

3 : Jam lune germen illtid hiiquum cœpeiat fructijicare ut sacerdotium

mit vcnderetur a regibus aut compararclur a clericis.

' Cum datione pecunias, lettres de Grégoire le Grand à Bruaehaul, à

Théodebert, à Clotaire II, Bouquet, IV, p. 25-28.

ï VitaEligii, II, 1.

' VitaSulpicii, c. 12, Bollàndistes, 17 janvier : Regem cupiditatis ve~

neno infectum, ad copiosam illatam pecuniam inflexum.

* Roth a déjà fait celte remarque, Gcschichte des Beneficialwesens,

p. 269.
s Grégoire, Vitse Patrum, VU, 1-2. — Fortunatus, Carmina, IV, 2.

6 Ibidem, IV, 5; cf. X, 51, 16.

^ Ibidem, VI, 7.

» Ibidem, VI, 9.

9 Ibidem, VI, 37-38.

'0 Ibidem, Vil, 31, et Vlll, 20.
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Paris, n'était qu'un négociant, et l'historien ne dit pas

par quel mérite il avait déterminé le choix du roi ^ Ca-

rietto, officier de Contran, reçut l'évèché de Genève

pour avoir dénoncé la trahison de Mummolus*. Licérius,

qui fut évoque d'Arles, avait été référendaire du roi

Gonlran% comme Charimer, évêque de Verdun, avait été

référendaire de Childebert*. Gundégisile était comte de

Saintes lorsque le roi le fit évêque de Bordeaux ^ Mara-

chaire fut successivement comte et évêque d'Angou-

lême^

Le roi Glotaire II, dans son édit de 614, écrivit

expressément qu'il avait le droit de conférer l'épiscopat

à des dignitaires du Palais, à la seule condition qu'ils

en fussent dignes par leur conduite et par la connais-

sance de la doctrine'. Aussi le Palais fournit-il beau-

coup d'évêques, et même de saints évêques. Saint Didier

de Cahors avait été trésorier; saint Éloi de Noyon avait

été maître des monnaies, saint Ouen de Rouen chance-

lier, et saint Arnoul chef du Palais; saint Bonitus avait

été successivement échanson, référendaire et gouver-

neur d'une province*. Ainsi l'épiscopat devenait la

récompense des fonctionnaires royaux. Grégoire de

Tours avait déjà fait celte remarque qu'au temps de

Ghilpéric « peu de clercs parvenaient à l'épiscopat »^

* Grégoire, X, 26.

' Hisloria epitomata, c. 89.

3 Grégoire, VIII, 59.

* Ibidem, IX, 23; de Gloria confessorum,Qb.
» Ibidem, VIII, 22.

6 Ibidem, V, 37.

' Edictiim Chlotarii, 1.

« Yita Bonili, Mabillon, Ada SS., III, 90.

* Grégoire, VI, 46. — Il est bon de remaïquer qu'en Espagne aussi les

rois wisigoths s'emparèrent du droit de nommer les évéques. Voyez no-

tamment le concile de Tolède Je 681.
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Telle fat la toute-puissance des rois en matière

d'élections épiscopales. Ils voulurent aussi avoir la

haute main sur la tenue des conciles. Ces grandes

assemblées auraient été plus fortes que la royauté, si la

royauté n'y avait pris garde. Les Mérovingiens eurent

soin qu'aucun concile ne pût se réunir sans leur aulo-

risalion. Nous avons une lettre de Sigebert II qui, appre-

nant que les évêques veulent se réunir sans se soumettre

à cette règle, se hâte de leur écrire : « Nous avons

appris que vous vous prépariez à vous rassembler aux

calendes de septembre; comme ce projet n'a pas été

d'abord porté à notre connaissance, nous décidons que

cette assemblée n'aura pas lieu et qu'aucun synode

d'évêques de notre royaume ne se tiendra aux calendes

de septembre. Plus tard, au temps que nous jugerons

convenable, si l'on nous en fait la demande à l'avance,

et si nous voyons que cela soit utile à l'Eglise ou à

l'Etat, nous ne refuserons pas à un concile la permis-

sion de s'assembler. Pour cette fois, nous vous inter-

disons de vous rendre à la réunion projetée*. >> Voilà

comment Sigebert II, qui se trouve être le plus dévot

des rois mérovingiens, écrit aux évêques et défend son

droit royal.

Beaucoup de conciles se sont tenus à cette époque,

mais toujours « par l'autorisation » ou « par l'ordre »

des rois. Les actes mêmes des conciles en font foi. Re-

gardez le concile de 511; les évêques font précéder leurs,

articles d'une lettre ainsi conçue : « A notre seigneur

le glorieux roi Glovis, nous les évêques réunis par son

ordre. Mû par votre zèle pour la religion catholique,

vous avez ordonné aux évêques de s'occuper des choses

* La lettre est dans Dom Bouquet. iV. 47, et dans les Diplomata de

Pardessus, n» 508.
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nécessaires pour répondre à la consultation de votre

volonté, sur les sujets que vous nous avez indiqués;

voici les réponses que nous vous présentons, souhaitant

que, si nos décisions vous paraissent droites et sont

approuvées par votre jugement, l'avis des évêques soit

confirmé par l'autorité d'un si grand roi*. » Suivent

trente et un articles qui sont des réponses aux ques-

tions posées par le roi. Non seulement c'est le roi qui a

convoqué le concile, mais il semble môme que ce soi*

lui qui ait réglé les sujets de délibération.

De même, dans les actes du concile d'Orléans de 535,

du concile d'Auvergne de 555, du concile d'Orléans de

549, du concile de Paris de 557, du concile de Mâcon

de 581, du concile de Valence de 584, du concile de

Paris de 614, les évêques ne manquent pas de déclarer

qu'ils se sont réunis avec l'autorisation du roi, sur son

ordre, sur sa convocation expresse*.

* Concile d'Orléans de 5H, Sirmond, I, 177 : Domino Chlodovecho glo-

riosissimo régi, omnes sacerdoles quos ad concilium venire jussistis.

Quia... sacerdotes de rébus necessariis tractaluros in unum colliiji jus-

seritis, secundiim voluniatis veslrse consultâtioncm et titulos qtios dedis-

tis,,.. respondemus . — La règle avait été la même sous les rois wisigoths;

les actes du concile d'Agde, 506, sont précédés d'un préambule où nous

lisons : Cum ex permissu domni noslri régis synodus convenisset.

2 Deuxième concile d'Orléans, 533, Sirmond, I, 228 : Cum ex prœcep-

lione gloriosissimorum regum in Aureliancnsein urbem coîivenissemus. —
Concile d'Auvergne, 535, Sirmond, I, 241 : Cum, consenliente domino

noslro gloriosissimo rege Theodeberlo, in Arverna urbe sancta synodus

convenisset,... qui nobis congregalionis tribiierat potestalem. — Le 3° et

le 4* concile d'Orléans omettent la mention de l'autorisation royale; mais

elle se retrouve en tête du 5° concile : Cum domnus Childebertus rex in

Aureliancnsi urbe congregasset in unum sacerdotes. — Le concile de

Toul, de 550, se tient aussi /wsszi TIteodobaldi régis, Sirmond, I, 292. —
3" concile de P^ris, 557, Sirmond, I, 501 : Cum ad invitatio7iem domni

régis Cliildeberti venissemus. — 2* concile de Tours, 567, Sirmond, I,

330 : Juxta conniventiam gloriosissimi domni Cariberti régis coadunati,

— Concile de Mâcon, 581 : Cum ex evocatione gloriosissimi domni Gun-

thramni régis, tam pro causis publicis quam pro necessitalibus paupe-

rum nostra mediocritas convenisset. — Concile de Valence, de 584 : Juxta
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Grégoire de Tours, qui, comme évêque, connaissait

bien les règles en vigueur, donne à entendre que c'est

en vertu d'un ordre royal que les évêques s'assem-

blaient dans la ville que le roi leur désignait'.

Il n'est guère douteux que dans ces assemblées la

liberté des délibérations ne fût complète. Mais ces con-

ciles ne faisaient pas de lois. Leurs articles étaient pré-

sentés à l'autorité royale et n'acquéraient une valeur

légale que s'ils étaient approuvés et confirmés par elle*.

Toutes ces règles n'ont pas d'ailieurs été imaginées

par les rois francs. Elles avaient été (Jéjà établies par

les empereurs^ Les Mérovingiens n'eurent qu'à les

conserver, et les évêques s'y plièrent sans peine.

Il est donc vrai de dire que la royauté franque a

voulu gouverner l'Eglise aussi bien que la société

civile. Il ne faut sans doute pas tenir grand compte d'un

caprice de Chilpéric qui prétendit se faire juge des

imperium Gunthramni régis. — Concile de Paris de 614 : Cum in iirbe

Parisius ex evocatinne gloriosissimi principis Chlotarii régis in synodali

concilio convenissemus.

* Grégoire, V, 28 : Synodtis acta est ex jtissu principis Gunthramni. —
V, 21 : Rex Gunihramnus congregari synodum apud urbem Lugdunen-
sem jussit. — Vllt, 20 : Ex jussu régis Gunthramni apud Matiscensem

urbem collecti sunt. — Fredegarii Chron., 1 : Synodum 40 episcoponim

rexfieri prsecepit. — VilaEligii, I, 55 : Quum exjussu principis concilium

sacerdotale apud urbem Aurelianensem congregaretur, — Vita Dcside-

rati, Bollandistes, 8 mai : Rex Childeberltis ecclesiarum prassules jussit

apud urbem Aurelianensem convenire.

* Cette règle est formellement énoncée dans le préambule du concile

de 511. — On la voit appliquée en 585 et en 614, et l'on peut noter que

le roi raodiûe en certains points les articles du concile. — Les actes du

concile de Bordeaux de 660 sont suivis de la confirmation du roi Chil-

iléric II : Per jussionem gloriosi principis Childerici hœc omnia quse

stiperius habentur inferta in omnibus conservari convenit [Diplomata,

édit. Pardessus, t. II. p. 150).

' Voyez, dans le recueil de Labbe, les lettres de jussion des sept pre-

miers conciles. — Cf. Socrale, Uist. eccles., 1, 5; II, 16; II, 29; Eusèbe,

Vita Constantini, IV, 29 et 42 ; voyez aussi la lettre des Pères du concile

de Constantinople adressée à Théodose.
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questions de dogme et de foi^ C'est là une exception

sans portée.. Mais ce qui fut un principe général, ce fut

que l'Eglise n'échappât pas plus qu'aucune autre classe

de la société à l'autorité royale. Ces rois dotaient les

monastères, enrichissaient les évêchés, mais ils voulaient

régner sur l'Eglise. Nous allons chercher, en observant

d'autres faits, s'ils y réussirent autant qu'ils le sou-

hailèrent.

5» LK PUISSANCE DE l'ÉPISCOPAT.

Les rois francs, uniquement occupés à s'emparer de

la nomination des évêques, ne pensèrent pas à arrêter

les grands progrès de l'épiscopat.

Les causes de la puissance croissante du corps épi-

scopal sont nombreuses et diverses. La première doit

être cherchée dans l'état des âmes. Tout homme, à celle

époque, était un croyant. La croyance, pour la masse

des laïques, n'était ni très étendue ni très élevée, peu

réfléchie, nullement abstraite ni métaphysique; elle

n'en avait que plus de force sur l'esprit et sur la volonté.

Elle se résumait en ceci, que la plus grande affaire de

chacun en ce monde était de se préparer une place dans

un autre monde. Intérêts privés et intérêts publics, per-

sonnalité, famille, cité. État, tout s'inclinait et cédait

devant cette conception de l'esprit. Dès qu'un tel but

était assigné à l'existence, l'Église devenait nécessaire-

ment toute-puissante; car c'était elle qui, par ses actes

sacramentaux, par ses prières, par l'intercession de ses

saints, assurait l'autre vie. Elle disposait de la destinée

i Grégoire de Tours, V, ib (44 dans l'cdit. Arndt).
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éternelle de chaque homme. Aussi n'avait-elle pas à re-

tenir ses fidèles par la contrainte, par la persuasion, ou

par démolies concessions. Personne n'osait penser à se

détacher d'elle. Être écarté d'elle, fût-ce momentané-

ment, était la peine la plus terrible, et pour rentrer

dans son sein on subissait les pénitences les plus ri-

goureuses. Un esprit moderne est d'abord porté à croire

que l'effet le plus redouté de l'excommunication était

d'être mis à l'écart de la société civile. Mais lisez les

actes des conciles et les récits des hagiographes ou de

Grégoire de Tours, et vous y voyez que, dans la pensée

des hommes de ce temps-là, le châtiment horrible et

insupportable était de perdre sa place au temple, son

droit à la prière, et sa part de l'hostie consacrée. Gré-

goire de Tours nous montre des personnages aussi cri-

minels qu'on puisse l'être, aussi passionnés, aussi

cupides, aussi chargés de fautes qu'on l'ait été à au-

cune époque; mais tous ces grands scélérats restent

d'ardents chrétiens; leur plus grande crainte est d'être

séparés de l'Église; leur plus ardent désir est de com-

munier avec les autres*. Si l'Église les écarte, ils se

soumettront à tout pour être « réconciliés »*. On pou-

vait se passer de sens moral, on ne pouvait se passer'

des prières et des actes de l'Église. L'Église tenait

l'homme par ses fautes mêmes. Elle seule pouvait effa-

cer le remords et régénérer l'âme. Elle régnait sur la

vie de chaque jour. Il n'y avait de fêtes qu'en elle.

* Voyez, entre autres, l'histoire d'Eulalius, Grégoire, X. 8 ; celle de

Nantlîinus, Grégoire, V, 36. — Sur la gravité de la peine de la stispensio

communionis, voyez ibid., V, 37; VIII, 40; IX, 41, 45; Vitœ Patrutn,

XVII, 2.

* La pénitence était chose fort rigoureuse; voyez à l'article 15 du

concile d'Agde de 506 le cilicium in capite, la deposilio comœ, la

vestimenli mutatio, etc.; voy. aussi concile d'Épaone de 517, art. 29.
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L'éclat de ses cérémonies saisissait l'imagination. Rien

alors d'austère ni de sec; avec ses tentures, ses lu-

mières, ses fleurs, ses parfums, le culte charmait les

sens. Sa messe était un drame; ses hymnes, chantées

par tous et dont la langue était encore comprise, for-

maient tout le théâtre et toute la musique du temps.

Ses grandes solennités de Noël et de Pâques étaient les

deux plus grandes joies de l'existence humaine.

Nulle tiédeur n'était possible. La population donnait

plus de zèle et de foi qu'on ne lui en demandait. La cré-

dulité n'avait pas de limites. C'était trop peu de croire à

Dieu et au Christ, on voulait croire aux saints. Or ce

culte des saints tenait l'âme encore plus étroitement

que le culte du Dieu suprême n'eût pu faire. C'était une

religion fort grossière et matérielle. Un jour, saint

Colomban apprend qu'on a volé son bien dans le mo-

ment même où il était en prières au tombeau de saint

Martin : il retourne à ce tombeau et s'adrcssant au saint :

« Crois-tu donc que je sois venu prier sur tes reliques

pour qu'on me vole mon bien. » Et le saint se crut

tenu de faire découvrir le voleur et de faire restituer

les objets dérobés*. Un vol avait été commis dans l'église

de Sainte-Colombe à Paris; Éloi court au sanctuaire et

dit : « Écoute bien ce que j'ai à te dire, sainte Colombe;

si tu ne me fais pas rapporter ici ce qui a été volé, je

ferai fermer la porte de ton église avec des tas d'épines,

et il n'y aura plus de culte pour toi. » Le lendemain,

les objets volés étaient rapportés*. Chaque saint avait

une puissance surhumaine, et il devait la mettre au

service de ses adorateurs. Le culte était un marché.

Donnant donnant. Mais notons bien que, plus une reli-

« Vita Columbani, c. 44.

* Vita Eligii, 1, 50.
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gion est grossière, plus elle a d'empire sur l'âme gros-

sière de la masse du genre humain. Gardez-vous d'épurer

l'idée religieuse si vous voulez qu'elle règne dans les

couchesprofondes.il y avait le christianisme de quel-

ques grands esprits; mais il y avait en même temps le

christianisme de la foule, au niveau d'esprit des plus

humbles, au niveau de caractère des plus intéressés.

Peu d'idéal, mais beaucoup de reliques. Ce n'était pas

tant l'âme du saint qu'on invoquait; pour que la prière

fût efficace, il était bon de la faire sur son corps, sur

son tombeau, ou tout au moins sur quelque châsse con-

tenant un fragment de ses os*. Il n'y avait pas de lieu

vraiment sacré sans quelque corps% et c'était du saint

tombeau qu'émanaient tous les m^racles^ Les fidèles

faisaient de longs voyages pour visiter les corps saints.

Rien n'était plus précieux ni plus recherché que des

reliques*. On peut voir par de nombreuses anecdotes

du temps quels efforts, quels sacrifices on faisait pour

s'en procurer. On voit des villes se disputer le corps

d'un saint comme le plus grand des trésors ^ C'est que

ce corps guérira les malades, défendra l'église et la

ville. Nous avons vu plus haut que, dans la justice du

t Grégoire, X. 29 : Construxil templa Dei in nonore Sandonim expe-
tut que eorumpUjnora. Cf. Ibidem, iX, 40 ; X, 1 ; Mimcula martijrum, 50.

- Voyez une leUre de Gré<;oire le Grand, V, 50.
5 Grégoire, IV, 36 : Nicetiits nnnc magna mimcula ad tumulum smim

exorantibus ijrœslat. — Ibidem, IV, 19; V, '22
; VII, 12 ; VII, 42; VIII 1(3

•

de Gloria confcssonim, 50 et 57; Miracula Martini, I, 12, 25, 25,' ctc!— FrcdegariiChronicou, 22: Adsepulcrum illumsandum 'mir'œ virtutcs
ostniduniur. — Cette vertu attribuée au toml)eau d'un saint explique la
phrase qui revient si souvent dans les chartes : Ubi ipae pretiosus re-
quit scil in corpore.

* Sur l'idée de puissance qui s'attachait aux moindres reliques, voyez
deux passages de Grégoire de Tours, VIII, 15, et Gloria martijrum, 84.

3 Grégoire, Vitœ Patrum, XIII, 5. Vita Eligii, II, 36. Miracula S. Be-
nedicti, I, 16, p. 39, 40.

FusTEL DE CoLLANGE?. — La MoDarcliio Franque. 37
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temps, c'était le corps saint qui sauvait l'innocent et

fiappait le coupable. L'Eglise n'avait pas le glaive; mais

combien ces reliques étaient plus fortes que le glaive!

Les plus intrépides tremblaient devant elles. Nous voyons

les hommes les plus hardis, si on les met en présence

de reliques et si leur conscience n'est pas absolument

pure, se troubler, s'agenouiller, faire tous les aveux,

quelquefois tomber à la renverse et expirer, frappés par

le saint ou frappés par leur propre terreur. Pour opé-

rer des miracles, il n'était besoin ni de la toute-puis-

sance de Dieu ni des efforts des prêtres. Remarquez de

quelle nature sont les innombrables miracles de cette

époque : malades guéris, coupables châtiés, innocents

sauvés, toujours ils sont de ceux que l'âme peut opérer

elle-même, ou par sa foi ou par sapeur.

Ne disons pas que cette disposition des âmes fut sur-

tout propre aux Germains. Ne parlons pas de société

plus jeune, j^\us naïve, plus facile à duper. Tout cela

serait démenti par l'étude des textes : Francs et Ro-

mains avaient la même intensité de foi, la même pro-

pension à croire, la même ingénuité d'esprit, la même
soumission aveugle.

Dans cette Église si puissante, ce qu'il y avait de

plus puissant, c'était l'évêque. Suivant les idées de ces

hommes, l'évoque n'était pas seulement un chef du

culte, un administrateur, un dignitaire, il était un être

sacré. Du jour où il avait reçu la consécration d'un

autre évêque, il était devenu un successeur des apôtres,

un apôtre lui-môme, ou tout au moins, comme l'appe-

lait la langue du temps, un homme apostolique, vir

apostolicus^. Il semblait tenir la place du Christ. Il

* C'est le titre qu'on donno aux évoques dans (ous les diplômes. — La

chaire épiscopale était appelée sedes aposlolica, Grégoire, IX, 41 et 42.
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était l'intermédiaire entre Dieu et Thomme. C étaient

ses prières qui, exaucées de Dieu, assuraient le salut du

peuple*. Les actes sacramentaux ne pouvaient s'opérer

que par sa main ; longtemps il fut seul à conférer le

baptême et, si quelques prêtres le conférèrent ensuite,

ce fut par sa délégation. C'était donc par lui qu'on

était admis dans la sainte société qui sauvait les âmes.

Par lui aussi on pouvait en être exclu ; l'aime terrible

de l'excommunication était dans sa main. II disposait

donc du bonheur de l'homme dans cette vie et dans

l'autre. Plus bienfaisant et plus redoutable que tous

les rois de la terre, le tout de l'homme était acquis par

ses mérites ou perdu par ses rigueurs*.

Aussi l'évéque était-il un être sacré; de son vivant

môme, les populations le regardaient comme un saint,

et la foi qu'elles avaient en lui, lui faisait accom|)lir

des miracles. Voyez la Vie de saint Germain, évêque de

Paris (555-566) : c'est à lui que tous les malades de-

mandent leur guérison, quoique cette société ne manque

pas de médecins. Un personnage nommé Ulfus, mou-

rant, se fait transporter à ses pieds et exige qu'il le

guérisse par un miracle; car visiblement il le peut; s'il

* Concile de Tours, a. 461, c. 1.

' Il y a de menus faits que l'histoire ne néglige pourtant pas, parce

qu'ils révèlent le fond de pensée des hommes. Un évéque de Tours voit

tout son diocèse s'insurger contre lui
;
pourquoi? Parce qu'on le soupçonne

de s'être approché d'une femme. Et sur ce seul motif la population le

dépose et le chasse (Grégoire, II, 1). Cela signifie que les populations ne

veulent pas avoir un évéque qui serait en état de péché; elles croient

que ses prières seraient inefficaces, que ses actes sacramentaux seraient

entaches de nullité. C'est ce que dit le concile de Tours de 461, art. 1 :

Ut, corporis puritatem servantes [cpiscopi), pro plebe sùppUcaturi preces

suas ad divinum introire mercantur auditum. Voyez encore, pour l'ex-

pression des mêmes idées, une histoire racontée par Grégoire de Tours, \1,

36. Si les populations tenaient t^.uit à la chasteté de leurs évoques, c'est

qu'elles attribuaient à leurs mérites et k leurs vertus le salut du diocèse.
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ne le fait pas, c'est qu'il ne veut pas : « Si lu ne me gué-

ris, ma mort retombera sur loi, le roi et ma famille

t'en demanderont compte »; et l'évêque le guérit*.

Il en guérit beaucoup d'autres. Recevoir de sa main un

signe de croix, toucher son vêtement, boire l'eau que

présente sa main, posséder une paille d'un lit sur le-

quel il s'est reposé, boire une infusion d'un papier

portant son écriture, voilà ce qu'on croit qui guéri t^

Si l'évêque ne faisait pas de miracles de son vivant,

on était presque assuré, tant l'usage était ordinaire,

qu'il en ferait après sa mort.

C'est dans cet état des âmes que l'épiscopat a poussé

les fortes racines de sa puissance. Mais ce qui fut bien

remarquable, c'est qu'en même temps il ne se détacha

pas du monde. Il ne se confina pas dans son caractère

sacré, dans sa sphère surhumaine. Il voulut être de la

société qui vivait et agissait. Et dans cette société il

voulut être puissant. Dans l'intérêt même de sa reli-

gion, il prélendit posséder la force, et il eut une mer-

veilleuse intelligence des conditions qui sont requises

dans l'humanité pour être fort.

Il commença par se rendre maître absolu dans son

église. 11 ne lui suffit pas que tout le clergé du dio-

cèse lui fût subordonné en principe; il le plia à l'obéis-

sance. L'évêque seul donnait l'ordination, d'où il ré-

sultait que nul n'était prêtre que par lui. Or il prit soin

d'assez bonne heure que nul ne pût être ordonné prê-

tre que dans le diocèse oîi il était né ou de l'aveu de

son évêque. Les prêtres n'étaient que ses délégués ; ils

* Vita Gennani a Forliinnlo, c. 21, édit. Krusch.
"- Ibidem, c. 46, 49, 58; Cf. c. 27, 53, 54, 44, 61. —Voyez pnreilles

guéiisons dans la Vita Melanii, liollamlisles, janvier, I, 550, et plusieurs

auUes exemples dans Grégoire de Tours, nolainnieut IX, 4.
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n'avaient de saint chrême que celui qu'ils avaient reçu

de ses mains, et il fallait lui en demander chaque

année. A côté de cette dépendance spirituelle, il y avait

la surveillance des actes de discipline ou de conduite.

L'évoque avait un droit de juridiction et de coercition

sur tous ses prêtres. Un prêtre ne pouvait sortir de

sa paroisse sans la permission de son évêque, ni du

diocèse sans une lettre de lui*. 11 fallait surtout l'au-

torisation de l'évêque pour qu'un prêtre se permît de

comparaître devant un juge laïque ou osât se présenter

devant le roi*. 11 était presque impossible à l'inférieur

de porter une plainte contre son supérieur. Même pour

les intérêts les plus matériels, les prêtres se trouvaient

sous la main de l'évoque; car ils ne recevaient de l'État

aucun traitement et n'avaient presque jamais de dota-

tion. C'était l'évêque qui rétribuait tout son clergé%

donnant à .chacun suivant le rang qu'il occupait, et

aussi suivant sa propre volonté. Le partage iixe des

menses n'existait pas d'abord et r.e s'opéra que peu

à peu dans la période mérovingienne. L'évêque était

ainsi par tous les côtés le maître de son clergé. On peut

donc dire que le clergé d'un diocèse formait une sooiété

absolument monarchique. Les forces ne s'éparpillaient,

ne se contrariaient pas, mais plutôt se doublaient par

la discipline. Concentrées dans une seule main, mues

* Concile de Tours de -461, art. 12. — Concile d'Épaone de 517, art. 6.

* Concile d'Angers de 455, art. 1 : Vt contra episcopale judicium cle-

ricis non Itceat prosilire neque mconsciis sacerdolibus suis ssecularia ju-

dicîu e.ipetere. — Concile d'Orléans, 511, art. 7 : Ahbatihus, preshy-

(eris, sine commendatione episcopi pro petendis beneficiis ad Domnos
venire non liceat. — Edidum Chlotarii, 614, art 3 : Si quis clericus,

conicmpto episcopo suo, ad principem ambulare elegerit, non recipialur.

^
' Concile d'Agde, 506, art. 63 : Clerici omnes qui ecclesiœ deserviunt,

stiptndia sanctis laboribns débita, secunduni serviiii sui mcritum, a sa-

cerdolibus consequantur. Concile d'Orléans de 511, art. 14 et 15.
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par une seule volonté, elles pouvaient agir sur le dehors

avec la plus grande intensité de puissance.

En même temps l'épiscopat se préoccupa d'être riches

comme du plus sûr moyen d'agir sur les hommes d'une

manière continue. Nous avons vu ailleurs que dans la

société de l'empire romain le principal élément de force

était la propriété foncière. Sous le despotisme plus

apparent que réel d'un seul homme, c'était la classe des

grands propriétaires qui gouvernait la société. Nous

verrons dans nos études ultérieures que l'entrée des

Germains n'a pas beaucoup modifié cette situation

Dans des siècles où la terre avait tout pouvoir, l'éj)!-

scopat voulut avoir la terre. Au lieu de se perdre dans

un idéal de pauvreté et d'abnégation, il tint à compter

parmi les grands propriétaires du pays^ Aussitôt que

l'Église fut reconnue, elle se fit assurer par le législa-

teur le droit de recevoir des legs^ celui d'acquérir à

titre d'achat ou de donation'. Quand les barbares furent

les maîtres, elle se fit reconnaître les mômes droits

dans leurs codes*.

Les donations furent nombreuses. Elles avaient leur

source dans l'état des esprits et des âmes. Ici encore

l'Église n'avait pas d'efforts à faire. Il ne lui était pas

Déjà la plupart des sacerdoces puïens avaient été propriétaires fon-

ciers, (if. Code Juslinierij VII, 38, 2; XI, 61 et 65; Hygin dans les Gro-

rnatici, p. 117, etc.

2 Code Théodosion, XVI, 2, 4, loi de 521. Code Jusliuien, I, 2, 1 et 13.

3 Code Juslinien, 1, 2, 14.

* Chlolarii Conslilutio, Pardessus, n° 165; Borélius, p. 19; art. 10 :

Ut oblaUones defunctorum ecciesiis depulaUv nuUorwn comp^lilioiiibus

aiifcranlur. Art. 15 : Qiiid(juid eccleaùc... per iriyinta annos inconcusso

iiire possedisse probanlur, in eorum dilioiie permaneat. — Lcx Alaman-

norum, I : Si quis liber res suas ad ecclcsiam Iradere voliierit, nullus

habeat liccnliam confradiccre ei. — Le.r Daiiiirariormn, I, 1 : Si quis

liber dederil res suas ad ecclesiam pro redeinpiione anirtue suie, licen-

tiam habeat.
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nécessaire d'assiéger le lit des mourants. Dès qne

l'homme croyait fermement à un bonheur à venir qui

devait être une récompense, l'idée lui venait sponta-

nément d'employer tout ou partie de ses biens à se

procurer ce bonheur. Le mourant calculait que le salut

de son âme valait bien une terre. Il supputait ses fautes,

et il les payait d'une partie de sa fortune. Nos géné-

rations modernes ont des délicatesses de sens moral

qui étaient inconnues en ce temps-là. Nous avons peine

à comprendre qu'une faute se rachète j)ar de l'argent

ou de la terre. Cette idée était tout à fait familière aux

hommes de cette époque. Regardez en quel style sont

rédigées presque toutes ces donfitions. Le donateur dé-

clare qu'il veut « racheter son âme », qu'il donne une

terre « en vue de son salut », « pour la rémission de

ses péchés », « pour obtenir l'éternelle rétribution »*.

On voit par là que, dans la pensée de ces hommes, la

donation n'était pas gratuite. Elle était un échange,

un don contre un don; donnez, était-il dit, et il vous

sera donné, date et dabitur^. Proprement, c'était l'é-

change d'un bien terrestre contre un bonheur céleste :

* Marculfe, II, 4 : Pro remedio animée mea; et remissione peecato-

rum noslrorum; II, 6 : Pro remissione peccaloriim, ut veniam delictis

meis conscqui ynerear. — Charta Harcgarii, Pardessus n° 108 : Pro re-

medio auimœ mex et remissione peccatorum. — Charta Godini et Lan-

triidis, n" 186 : Pro ablaiione peccatorum nostrorum et pro amore Dci.—
Charta Theodctrndis, n° 241 : Ut pro anima laboremus. — Charta Van-

demiris, n" 412 : Unde in futurum veniam misericordise animis nostris

mercamur. — Charta Hedcni, n" 458 : Pro amore Chrisii et remissione

peccatorum et mcrccde futura. — Diploma Sigismundi, n° 104 ; Pro

remedio animœ mcœ. — Diploma Gunlhramm, n° 191 : Culpis c.cigen-

tibus. — Lex Baiuwariorum, I, 1 : Pro redemptione animœ suœ. —
Marculfe, II, 1 : Ecjo iile reus flagittis, sceleribus... pro remissione pecca-

torum vel pro diiuenda meorum mole pcccaminum. Ibid., II, 5 : Quia

gra va unir sarcina peccatorum .
— Charta Thcodech ildis, Pardessus n° 1 7 7

.

Pro facinorum meorum abluenda discrimina.

* Testamentum Leodeqarii, Pardessus n" 582.
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Dono vobis parvapro magnis, terrena yro cœleatibus .

N'oublions pas non plus que ces hommes entendaient

faire leur donation, non à un prêtre, mais à un saint,

c'est-à-dire au saint particulièrement honoré dans le

diocèse ou qui avait son tombeau dans la basilique*.

C'était le saint qu'ils taisaient propriétaire. Souvent la

charte portait que les revenus devaient être employés

« au luminaire du saint », c'est-à-dire à l'éclat de son

culte. Par là, le saint était tenu d'intercéder aupiès de

Dieu pour son donateur; le clergé était tenu aussi

d'inscrire le donateur sur le registre de ses prières.

Ainsi le mourant, en donnant un immeuble, s'assurait

une sorte de rente perpétuelle de prières ici-bas, d'in-

tercession là-haut.

On peut distinguer trois classes de donateurs : les.

évêques, les rois, les particuliers. Il paraît certain

qu'une très grande part des richesses des églises leur

est venue des évêques eux-mêmes. Ils commencèrent

par décider dans leurs conciles que tout ce qu'ils acqué-

raient pendant la durée de leur épiscopat devait être

laissé à leur église et que chacun d'eux ne pourrait

léguer à ses parents que ses biens patrimoniaux'.

Telle était la règle stricte, le minimum d'obligation.

Mais cela était ordinairement dépassé dans la pratique.

Nous voyons en effet beaucoup d'évêques léguer à leur

* Charta Eligii, Pardessus n" 254. Cf. Diploma Dagoberti, n' 271 :

Ut de caducis rébus mercemur seterna.

2 Fonnulœ Turonenses, 37, Rozière n" 214 : Reverenlia Sancii illius

civiialis. ubi ipse prettosus in corpore requiescU... ad sacrosancUim

basilicam Sancti illius dono... ni adhanilicam proficiat in augmenlum.
'" Concile de (>arlhage de 419, Mansi, IV, 452. — Code Juslinien, I,

2. 14, loi de 470. — Coîicile d'Agde de 506, art. 6 et 48; Sirniond, I,

l62, 170; Mansi, VIII, 533. — Aussi faisait-on une distinction bien mar-

quée entre les biens propres de révo((ue cl les biens de l'église: Grégoire,

VU, 27 in fine : res ejus lam prupnas quain ccclesias.
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église leurs biens propres et patrimoniaux. C'est ce que

Grégoiie a noté pour beaucoup d'évèques de Tours.

« Perpétuus, dit-il, était d'une famille sénatoriale;

très riche, il possédait des domaines dans beaucoup de

diocèses; il légua à chacun d'eux les terres qu'il pos-

sédait dans le ressort, et laissa en particulier de grandes

richesses à l'église de Tours^ « « L'évêque Vérus laissa

ses biens aux églises*. » « Dinifius laissa le meilleur

de ses biens à son église^ » « Ommatius, de famille

sénatoriale, très riche en terres, distribua ses biens

par testament à plusieurs églises*. » « L'évêque Fran-

cilio, de famille sénatoriale, et sa femme Clara, grands

propriétaires de biens-fonds, laissèrent presque toutes

leurs terres à la basilique de Sain t-Mar tin ^ -»>> INous

possédons les testaments de saint Rémi, de Césaiie

d'Arles, d'Elaphius de Cbâions, de Dumnolus du Mans,

de Désidérius de Cahors, d'Annemundus de Lyon, de

Palladius d'Auxerre, de Rertramn du Mans, d'Aman-

dus de Maestricht, de ^'igilius d'Auxerre, de Léudger

* Grégoire, X,31, § 6 : Ordinatur Perpétuus. de génère senaiorio, dites

valde et per multas civitates habens possessinucs.... Condidit lestatuen-

ttim, et depidavit per singulas civitates quod pnssidebat in eis ipsis scili-

cet ecclesiis, non modicam et Turonicse tribucns facultatem. — Nous

avons un testament do Perpétuus, non original, et peu authentique dans

la forme; je ne vais pourtant pas jusqu'à croire, avec M. Julien Havet, que
cette pièce ait été fabriquée au dix-septième siècle. Il est bien vrai qu'elle

ne concorde pas de tout point avec ce que dit Grégoire de Tours. Le vrai

testament devait être beaucoup plus long, puisqu'il contenait de nombreux
legs a diverses églises; ce que nous avons n'est qu'un extrait concernant

l'église de Tours et les parenis ou amis du testateur.

* Ibidem, X, 31, 8 : Faciillatcs suas ecclesiis... dereliquit.

' Ibidem, X, 51, Il : Ecclesi e suos quoi fuit melius r^liqmt.

* Ibidem, X, 51, 12 : Duodecimus epi^copus Oinututius, de senatori-

bus Arvernis, valde divcs in pr^diis... condilo t.stcitnento, per ecclesias

urbium in quibus possidehal, facullates suas dislnbuit.

5 Ibidem, X, 31,14 : Francilio, ex senatnribus, ordinatur episcopus,

habens conjugem Claram nornine..., ambo divites valde in agris, quos

maxime S. Martini basilicse contulenmt.
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d'Aulun, et plusieurs autres. On peut juger par ces

testaments qui nous sont parvenus de la grande for-

tune territoriale que chaque génération d'évêques laissa

à son église. On s'explique aussi par là la propension

qu'avaient les églises, lorsqu'elles pouvaient choisir

elles-mêmes leurs prélats, à se donner des évêques de

riche famille. Un évêque riche enrichissait l'église, et

l'on pouvait dire de lui : « Tu as épousé ton église,

et la riche dot que tu lui as apportée la met dans

l'abondance'. » Avec le régime de grande propriété

qui régnait alors, la fortune léguée par un évèque

pouvait être énorme. On peut compter dans le tes-

tament de l'évêque Bertramn trente-cinq domaines

donnés par lui à l'église du Mans*; saint Didier en

lègue trente à l'église de Cahors^. Un abbé de Saint-

Aniane lègue à son monastère dix-huit domaines, dont

chacun comprend maisons, champs, vignes, prés, fo-

rets \ A ces grandes donations des prélats il faut

ajouter les donations plus modestes, mais innombra-

bles, de la foule anonyme des prêtres, des diacres, 'des

moines.

Viennent ensuite les donations des riches laïques.

Nous pouvons juger qu'elles furent nombreuses, et

souvent considérables. Nous avons les chartes de dona-

tion de Harégaire et de sa femme Truda, de Godinus

et de sa femme, de Girart et de sa femme, de Théodé-

trude, de Yandemir, d'Ermentrude, d'Engelwara, de

* C'est ce que dit Fortunatus de l'évêque Félix {Carmina, 111,8, v. 50).

Ailleurs, il parle, de ces évéques (jui, étant riches, donnaient beaucoup aux

pauvres, p/Mrf'ma pauperihus tribuenles divite censu, IV, 5.

* Teslamenlum Bertramni, dans Pardessus, n° 250.

3 Vita Desùlerii, c. 17, cdit. de la Patrologie, t. LXXXVII, p. '254, 255.

* Diplomala, édit. Pardessus, n" 5i)S. Cf. les donations de l'aljijé Ephi-

bius, n''454, de l'ahlicsse Inniua, n° 448.
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plusieurs autres*. Grégoire de Tours loue un certain

Gundulfe d'avoir donné de son vivant tous ses biens

à saint Martin*. Le poète Fortunat vante la générosité

du duc Launebode en faveur des saints. Les Yies de

saints sont remplies de pareilles donations % ainsi que

les annales des monastères*. « Saint Didier, dit son bio-

graphe, augmenta de beaucoup les richesses de l'église

de Cahors ; il sut attirer à lui beaucoup d'hommes de

la haute classe, beaucoup de la classe moyenne, et

par eux son église acquit un grand nombre de domai-

nes. Des propriétaires nommés Paulus, Agilénus, Dido,

Badigenus, Sévérus, Matrigésilus, Nicasius, Dadinus,

Abulna, Abremundus, Félix, Gaurétredes, Orontia,

Nicétia, Al'rania, et beaucoup d'autres, donnèrent spon-

tanément leurs biens à l'église. Une dame de famille

sénatoriale, Bobila, lui donna à elle seule quatre do-

maines, qui s'appellent les villae Venestria, Vinestri,

Lingius et Mauringius^ » Quelquefois la donation se

faisait sous forme de vente. Par exemple, Nizézius et

sa femme Irmentrude, en 680, déclarent vendre à un

monastère vingt-sept domaines entiers dont ils donnent

les noms; ils ont reçu le prix convenu de 900 pièces

d'or, mais ils rendent aussitôt cette même somme à

l'abbé c( pour le remède de leur âme »^

Les rois étant les plus riches propriétaires du pays

furent naturellement les plus généreuxdonaleurs. Nous

» Diplomata, n" 108, 186, 196, 241, 412, 452, 457, etc.

* Grégoire, Miracula Martini, UI, 15.

' Voyez, entre autres, la Vila Marcidji, c. 18 et 19, dans Doiiquet, III,

426; la Vila Melanii; la Vita Agili, c. 4, dans Mahillon, II, ôlS.

* Voyez la liste des donateurs de Fonteiielle, dans les Annales Fonia-

ncllenses, Boui|uet, II, 658.

» Vila Dcsiderii, c. 17.

•^ Diploniala, édit. Pardessus, n" 393.
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savons les dons de terre faits par Clovis à Saint-Remi,

à Saint-Martin, à Saint-Hilaire de Poitiers', ceux de

Childebert I" à l'église de Paris, ceux mêmes de Chil-

péric', ceux de Gontran à beaiicoup d'églises et parti-

culièrement à Saint-Marcel de Clialon^ « Ce que Dago-

bert donna do propriétés à la basilique de Saint-Denis,

en plusieurs provinces, est merveilleux \ » Clovis II fit

comme lui, et Sigebert II en Austrasie^ La régente Ba-

tbilde donna au monastère de Jumièges une grande forêt

et de nombreux pâturages, à celui de Corbie un grand

domaine et beaucoup d'argent, à celui de Luxeuil plu-

sieurs grandes terres, à l'église de Paris de nombreux

domaines ^ Il serait long d'énumérer toutes les dona-

tions que nous trouvons dans ceux des diplômes qui

nous sont parvenus ^ Ce qu'il importe de remarquer,

c'est qu'il s'agit toujours de donations à titre complet

et perpétuel. Nul doute n'est possible, puisqu'on lit dans

tous ces diplômes des phrases comme celle-ci* : « Nous

* Vita Remigii ab Hincmaro, dans Bouquet, III, 377 : Baptizatus rex

cum gente plurimas possessiones pcr diversas provvicias scnicto Hemigio

tam ipse quum Franci patentes dederiint. Grégoire, II, 37 in fine : multa

sanctie basilicœ S. Martini mimera offcrens. — Cf. Diplo)iiala, n°' 87,

88, 91. — Concile d'Orléans de 511, art. 5 : De agris quos domnus

nosler rex ecclesiis conferre dignalus est.

- Grégoire, Y, 35 : Multa postea Ch ilpericus ecclesiis est largitus.

s Frcdegarii Chronicon, 1 : Ipsain ecclesiani relus plnrimis ditavit.

Cf. Diplomata, Pardessus, n" 191.

* Ibidem, 79 : Tantœ opes ah eo el vilLe cl possessiones per plu-

rima loca ibidem sunt conlalse ut miraretur a plurimis.

5 Gcsia Daijoberti, 52. Vita Sigiberti, 14.

6 Vitu Balihildis, c, 8.

' Voyez dans le recueil de Pardessus les n" 91, 104, 162, 163, 164,

191, 241, 269, 271, 272, 276, etc.

s Diplomata, édïl. Pardessus, n" 269 : Donamus donatumque in perpe

tuuin esse volumus villam nostram.... — N° 271 : In perpetuum. —
]N° 280 : Vt tam ipse pontifex quam qui ci .succeÈserint perpclualiter ha

béant. — iN° 540 : Vt pontifex liabemli, lencndi, dandi, cummulundi vel

quidquid elegerit faciendi liberam el finnissimam liabeat potestatem. —
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donnons à perpétuité telle terre, afin queTévêque et ses

successeurs la tiennent et possèdent à toujours avec le

droit de la donner, de l'échanger, d'en faire tout ce

qu'ils voudront. » De concession temporaire ou condi-

tionnelle à titre de bénéfice il n'est jamais question*.

Pour que ces richesses immobilières allassent tou-

jours en augmentant, sans diminution possible, l'Eglise

s'était interdit la faculté d'aliéner. Le quatrième concile

de Carthage, de l'année 59(S, défend à l'évêque de rien

distraire du domaine de l'église sans une absolue néces-

sité ^ Le concile d'Agde, de 506, déclare tout d'abord

que l'évêque ne peut ni vendre, ni aliéner par aucune

sorte de contrat; si une nécessité absolue l'obligeait à

quelque vente, il ne pourrait la faire qu'avec l'approba-

tion de trois autres évêques de la même province^. Ce

que l'évoque pouvait faire, c'était de concéder la terre

en usufruit, de manière que son droit de propriété

restât hors d'atteinte. On peut dire, sauf de très rares

exceptions, que la propriété foncière, une fois dans les

mains de l'Eglise, n'en sortait plus. La vente, la dona-

tion, le testament existaient en sa faveur ; mais de sa

N' 10-4 : Ut hahcant, teneant atque possicleant et quidquid exinde facere

voluermt lihero perfnuinlur arhiirio. Tardif, n"' 1, 2, 7, 13, etc.

1 Qu'il fût d'usage de faire confirmer à chaque nouveau règne les dona-

tions des règnes précédents, cela ne saurait prouver que ces donations

fussent temporaires. Ces diplômes renouvelés ne constituaient pas une

donation nouvelle, mais une simple confirmation. Or cette confirmation

était de règle. 11 suffit d'en observer le style pour se convaincre que les

rois n'entendaient pas du tout qu'ils eussent le droit de reprendre la terre.

Voyez notamment la formule du recueil de Rozière, 154.

2 Quatrième concile de Carthage, art. 51, 32, Mansi, III, 955, 954.

969. lléfélé conteste l'existence de ce concile; mais il admet l'authenticité

des canons qui luisent attribués, et il les regarde comme très anciens

— Cf. Epislola Hilarii papœ ad episcopos Gallise, c. 5, dans Sirmond
3 Concile d'Agde, a. 506, c. 1, Sirmond, I, 161; Mansi, VllI, 525. —

De même, dans la Loi des Àlamans, XX.
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pari il n'y avait plus ni vente, ni donation, ni testa-

ment,

Ouand nous voyons, que des terres sont données à

l'Eglise, cela ne signifie pas qu'elles appartiennent dé-

sormais au vaste corps de l'Église universelle. L'Église

universelle n'était pas une personne civile et ne pou-

vait pas posséder. Ces donations sont toujours faites

à une église, c'est-à-dire à un diocèse, ou bien à un

monastère. Une église pouvait posséder des terres en

dehors môme de son ressort territorial. Par exemple,

l'église de Lyon possédait des domaines dans l'Ar-

vernie'. L'église de Paris était propriétaire de terres en

Provence^ Le monastère de Saint-Denis avait des domai-

nes dans la Brie, dans le Vexin, dans l'Amiénois, dans

le Beauvaisis, dans le Maine, dans le Berri, et jusqu'en

Angleterre'. Saint-Germain des Prés était propriétaire

dans le Parisis, dans les pays d'Élampes, de Chartres,

d'Orléans, de Blois, de Sens, de Beauvais, de Besançon,

en Anjou, en Aquitaine*.

Quand des terres sont données à une église, il ne

faut pas nous figurer qu'elles soient mises en commun
entre les ecclésiastiques ou entre les moines. Quelques

phrases vagues où le donateur dit qu'il fait ce don en

faveur des pauvres, ne doivent pas non plus nous faire

supposer que les terres fussent mises en commun entre

les pauvres ^ L'Église chrétienne ne pratiqua jamais la

1 Grégoire de Tours, II, 36.

« Diplôme de Childebert l", a. 528, dans Tardif n* 1.

' Voyoz un juojement de Pépin en faveur de l'abbaye, de l'année 751,

Archives nationales, Tardif, n° 54.. — Cf. Tliidcm, n° 88.

* Polyptyque de Saint- (îcrmain des l'rés, prolégomènes de Guérard,

p. 3B -38. — C'est ainsi que réglise de Milan avait des propriétés en Sicile

(Cïissiodore, Lettres, U, 29), et l'église de Rome en Gaule.

* Notre observation s'applique même aux terres qui ont été concédées
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communauté des terres. Elle ne prêcha jamais que le

sol dût être indivis. On peut même dire qu'elle n'eut

jamais la pensée de cette indivision. Elle conçut la

propriété comme tout le monde alors la concevait. Elle

n'émit sur la tenure du sol aucune théorie nouvelle,

aucune utopie. Avec son esprit pratique, elle ne com-

prit que la propriété privée, c'est-à-dire chaque terre

atlachée à une pei sonne humaine. Par suite de cette

idée, lo vrai propriétaire de toutes les terres d'une

église fut l'évêque, et le propriétaire des terres d'un

couvent fut l'abbé. C'était l'évêque ou l'abbé qui gérait

les domaines, qui passait les actes, qui défendait les

droits en justice, et qui jouissait des revenus. Les con-

ciles déclarent expressément que la propriété est toute

dans les mains de l'évêque ^

Il est vrai que les évêques dans leurs conciles s'obli-

gèrent eux-mêmes à faire quatre parts de leurs re-

venus. Ils ne devaient disposer pour eux-mêmes et leur

maison que d'un quart. Un quart devait être donné aux

pauvres; un autre quart servait à l'entretien des ecclé-

siastiques du diocèse. Le reste devait être employé aux

réparations des églises et aux constructions nouvelles.

Si l'on compare ce temps au nôtre, on pourra dire que

le trésor épiscopal devait fournir ce que nous appelons

le budget des cultes, l'assistance publique, et presque

tout le budget des travaux publics. Il est certain que

spôcinlement aux Matricularii. comme nous voyons H;ins un diplôme de

Dagobert, Pardessus n° 268, et. dans un autre de Clotaire III, n° 530. 11

faut entendre que les revenus de ces terres étaient à l'usage spécial des

Matriailarii, mais non pas qu'ils en eussent la propriété et la gestion.

* Concile d'Orléans, a. 511, art. 14 : Pnediis in episcoporum polesiale

durantibns ; art. 15 : De Itis qvœ parochiis in terris, vineis, mancipiis

atque peailiis quicumque fitleles ohlulcrint, antiquorum canonum slalula

servenlur ut omnia in episcopi potesiate consistant.
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les évêques du sixième siècle dépensèrent beaucoup en

constructions. Je ne pense pas qu'à aucune autre

époque on ait élevé autant d'églises; et, pour quelques-

unes qui furent bâties par les rois, la plupart le furent

par les évoques et à leurs frais \ Un trait rapporté par

Grégoire de Tours nous donne une idée de la bonne

gestion de ces finances épiscopales. Un évêque de Tours,

après avoir beaucoup construit, laissa dans le trésor de

l'église plus de 20000 pièces d'or*.

La propriété foncière, constituée comme elle l'était

alors, ne donnait pas seulement la terre et ses fruits;

elle donnait aussi des hommes. Chaque domaine conte-

nait une population qui ne pouvait pas s'en détacher;

serfs ou colons, tous les cultivateurs, à peu d'exceptions

près, faisaient partie intégrante de la propriété. Posséder

trente domaines, c'était posséder la population de trente

villages, c'était avoir quinze ou vingt mille sujets. Tous

ces hommes obéissaient au propriétaire, non à l'Etat.

' Vovez dans Grégoire, X, 51 . la série des évêques do Tours : Marlinus

ecclcsius redificdvil Briccius hasilicam super corpus S. Martini fedifxca-

vit... Eustochius ecdesiam condidit... Perpetims sedificavit hasilicam am~
pliorem... et hasilicam S. Pétri et hasilicam S. Laurentii ipse constru-

xit.... Volusiauus hasilicam S. Joliannis.... Ommatius exallavit ecdesiam

sanclorumGcrvasii atque Protasii et hasilicam sanctœ Mariée.... Tempore

Eupliroitii, hasilica S. Vinccniii œdijicala est...,ecclesise a'dificatœ sunt.

Puis Grégoire dit de lui-même : in multis locis ecclesias et oratoria

dedicavi. — Il cite ailleurs d'autres évêques grands constructeurs, par

exemple Agricola de Chalon : Multa xdificia fecil, domus composuit, ec-

clCiioDi fahricavil (piam columnis fnlcivil, variavit marmorc, vioscvo de-

pinxit (V, 46). Marachaire d'Angbulême, ecclesias vel ecclesiœ domos erigens

et componens, V, 57. Autres exemples, VII, 10; de Gloria conf., 66 et 84.

— Voyez encore ce que dit le liiographe de saint Didier deCahors : Basi-

licam quadris lapidihus œdiftcavit, geminas porticus adjiciens (Vita

Desiderii, 17). — On pourrait faire, rien qu'avec les écrits de Fortuna-

tus, une très longue liste des églises, baptistères, palais épiscopaiix,

cou^enls, qui s'élevèrent de son temps par les soins et l'argent des évê-

ques. Les Vies de saints sont remplies des mêmes faits.

* Grégoire, X, 51, 15-16. Pareille chose ressort de la Vita Desiderii.-
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Par eux, l'évêque était déjà un petit souverain, le clief

d'un petit peuple.

Beaucoup d'autres catégories d'hommes venaient

d'elles-mêmes se placer sous son autorité.

C'était d'abord la foule de ceux que l'on appelait les

clerici^. Au-dessous des prêtres, des diacres, des sous-

diacres il y avait dans chaque cité épiscopale un nombre

indéterminé d'hommes qui étaient rattachés à l'église

et qui avaient quelque chose du caractère sacré. Pour-

tant la plupart d'entre eux continuaient à vivre dans la

société civile. Plutôt serviteurs de l'église qu'ecclésias-

tiques, ils se mariaient, ils avaient une famille ^ Beau-

coup parmi eux faib*aient le commerce et tenaient bou-

tique% tout en servant l'église à certains jours. L'empire

leur avait accordé plusieurs immunités pécuniaires ({ui

en faisaient des marchands privilégiés; il les avait sur-

tout exemptés des charges municipales*. On ne peut

douter que de telles faveurs n'eussent fait rechercher

cette situation, et que le nombre de ces clercs ne fût

* Le mot ckrici, dans son sens le plus large, se dit de tous les ecclé-

siastiques sans dislin tien de rang; dans son sens plus restreint, il se dit de

ceux qui sont au-dessous du sous-diaconat. So'^ez Lex Ripuaria, XXXVl, 5.

opposé à XXXYI, 6-8.

* CodeThéodosien, XVI, 2, 14, loi de 557, § 4 : conjugia clericorum ac

liheri. — Lettre du pape Innocent I", dans Sirmond, I, 31. — Concile de

Tours de 461, art. 4. — Il était seulement défeiidu aux clerici de se re-

marier ou d'épouser une veuve.

^ Code Théodosien. XVI, 2, 10, loi de 355 : Qiiœstus quos ex tabernis

alque ergasleriis lolUcjiint clerici. — Concile d'Orléans de 558, art. 27 :

VI clericus, a diaconatu cl supra, pecuniam non commodet ad iisuras,

rêve in exercendis negoliis, ut puhlici qui ad populi responsum negolia-

tores observant, turpis iucri cupiditale versetur. Si le concile défend cela

aux clercs à partir du diaconat et au-dessus, c'est qu'il le permet aux sous-

diacres et au-dessous; ces clercs inférieurs pouvaient donc prêter à inté-

rêt et faire le commerce. — Le concile d'Arles, de 452, art. 14, avait été

plus sévère.

* Code Théodosien, XVI, 2, 8 et 9 ; XVI, 2, 56.

Flstel de Coulakges. — La Monarchie Franque. 38
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très grand. C'étaient en général de petites gens. L'em-

pire avait eu soin que les curiales, au moins ceux qui

avaient quelque fortune, ne pussent entrer dans ce

corps'; autrement les curies se seraient vidées et tout

l'organisme municipal auiait disparu. Les rois Francs

paraissent avoir pris, autant qu'ils purent, la même
précaution*. Ces clercs formaient donc une pelite plèbe

inférieure^, qui se rattachait à l'église. Ils étaient

soumis à la juridiction de l'évêque. Les canons de

rp]glise et les lois de l'Ktat voulaient qu'ils ne fus-

sent jugés que par lui*. 11 avait sur eux un droit de

coercition et de punition ^ 11 exerçait ce droit même
sur leurs enfants®. Ces hommes ne pouvaient renon-

cer d'eux-mêmes à la cléricature; mais" l'évêque pou-

vait les en dépouiller en punition d'une faute, et ils

perdaient alors tous leurs privilèges\ Tous ces hom-

mes étaient réellement les sujets de l'évêque, et comme
ils avaient un pied dans l'église et un pied dans

» Code Théodosien, XVI, 2, o, 6, 15, 19, 21. Cf. Novelles de Valenti-

nien, tit. III; le ciiriale qui se fait clericus doit présenter quelqu'un qui

supiiorle les charges municipales à sa place.

- Concile d'Orléans de 511, c. 4 : Ût nullus sœcularium ad clericalns

officium nisi régis jussione mit ciim judicis volnntate prœswmatur. Celle

règle fut-elle observée? C'est ce qu'il est impossible de dire.

5 On peut voir dans la Loi ripuaire, XXXVI, 5, combien cette classe

était mêlée; d'après les manuscrits du texte B, elle comprenait des esclaves,

des hommes du roi, des lites, des ingénus. D'après les manuscrits du

texte A, ces clerici n'auiaient eu tous que le wergcld des affranchis.

* Code Théodosien, XVI, 2, 41 : Clericos non niai apiid episcopos ac-

cvsriri convcnil. XVI, 2, 47 : Clericos episcnpali audicnliœ reservainus.

— Concile d'Arles de.4;)2, art. 51, Sirmond, I, 107. — Concile de Vannes

de 4C5, art. 9. — Concile de Mâcon de 581, art. 8. — Concile de Kcims

de 650 (023), art. 6.— Ediclmi Chhlurii, a. 614, art. 4.

s Concile d'Agde de 50(\ ait. 2, Sirmond, I, 102 et 171. 2' concile

d'Orléans, arl. 14. 5' concile d'Oilcans, art. 9 et 19.

^ Concile d'Orléans de 511, art. 4 : Filii dericorum in episcoporum

poieslate ac disUiclione consistant.

' Code Théodosien, XVI, 2, 59.
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la société laïque, l'évèque pouvait tirer d'eux un grand

parti.

Après la corporation des clerici venait la multitude

des pauvres. Les évèques avaient l'obligation stricte de

les nourrir et de les vêtir*. Or ces pauvres qui vivaient

de l'église, se groupaient naturellement autour d'elle.

Il y avait habituellement à côté de chaque église une

sorte de corporation de pauvres. Ils étaient inscrits sur

le registre de l'église; ce registre s'appelait matricula;

le même mot s'appliqua à cette réunion de pauvres, on

rapj)ela aussi matricula et ses membres matricularii^.

Le Saint du lieu les nourrissait, c'est-à-dire que l'église

leur donnait des secours réguliers; en outre, les

offrandes des fidèles étaient mises en commun et par-

tagées entre eux''; enfin il arrivait quelquefois qu'un

donateur affectât spécialement une terre à leur usage

et ils se trouvaient ainsi avoir des fondations en im-

meubles*. Ces matricularii formaient corps entre eux

et avec l'église. L'évèque avait tout pouvoir sur eux. Ils

étaient ses hommes. Au besoin ils formaient une petite

* Concile d'Orléans de 511, art. 16 : Episcopus pauperibus vel itifmnis

qui non possunl suis mdnihiis laborare, vicliim et vestHum largiatur.

* Testamentinn Remicjii, Pardessus, I, p. 82 : Paupcres in matricula

positi (inte fores ecclesiœ exspcctantes stipem. — Grégoire, Miracula

Martini, I, 51 : Ad matriculam illam qiiam Sanctus pascit.

3 Voyez l'anecdote racontée par Grégoire, Mirac. Martini, I, 51.

* Diploinata, édit. Pardessus, n" 268, charle de l)auol)ert qui fait don

d'une villa ad alendos pauperes... ad matricularios S. Dioniisii qui ad
ipsam basilicam vel infra ejus atrio ad matriculas residere videntur. —
Diplôme de Clotaire III, aux Archives nationales, Tardif n° 15, Pardessus

n" 550 : Ad matrigolarios sanctse basilicœ Dionijsii. — Charla Ansberti,

Pardessus n° 457 : Qualtior matricularios qui ad ipsuni oratoriuni de

Leodegario deserviant instituimus ut totum victum atquc vestitum de su-

prascriptis rébus habeant qualiter et alii matricularii qui ad basilicam

S. Sijmplioriani deservire videntur. — Gesta Dagoberti, 29 : Dagubertus

et matriculam ibi instituit ut pauperes utriusque sexus... ipsius eleemo-

synis sustentuti, qui vellent, in servilio ecclesiœ permanercnt.
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armée pour le défendre. Cela n'est pas sans exemple.

Grégoire de Tours raconte que la basilique de Saint-

Martin ayant été violée par un envoyé du roi, les ma-

tricnlarii et les pauvres, armés de pierres et de liâtons,

se ruèrent sur les soldats et vengèrent l'injure faite à

l'Église*.

Venait ensuite la classe des affranchis. Ici quelques

explications sont nécessaires. L'Eglise chrétienne n'a-

vait pas d'opinion au sujet des institutions sociales.

Jamais par conséquent elle ne combattit l'esclavage.

Elle releva l'âme de l'esclave; elle recommanda au

maître d'adoucir sa situation matérielle. Mais jamais

elle ne se posa en adversaire de l'institution d'escla-

vage. Elle reconnut formellement le droit acquis des

maîtres. Si un esclave fuyant son maître se réfugiait

dans une église, l'Église ne se croyait pas le droit de

le garder; elle le rendait, en intercédant seulement

auprès du maître pour qu'il pardonnât^ Elle avait elle-

même des esclaves, et si elle en affranchit un certain

nombre individuellement % elle se garda bien de les

affranchir en masse, car elle eût rendu ses terres

désertes. Mais si elle n'affranchit pas ses serfs, elle fît

deux choses qui furent bonnes pour l'humanité. D'abord

elle racheta de ses deniers un grand nombre d'esclaves

d'autrui. Nous voyons, par exemple, les évèques du

concile de 511 s'engager à employer une partie de leurs

* Grégoire, VII, 29 : NonnulU etiam mairiculariorum et reliquorum

paupevuin, pro scelere comtnis.so..., et enercjumeni ac diversi egeni cuin

pétris cl fustibus ad ulciscendam hasilicœ viulentiam proficiscuntur.

* Concile d'Ûrli'aQS de 511, art. 3.

^ il ne faut pas dire, comme on l'a fait récemment, que l'Eglise n'ait

jamais affranchi d'esclaves à elle; c'est une grande erreur; voyez concile

d'Agde de 50G,art. 7 et 49. Flodoard, Hisl. Rem. EccL, II, 4. Ces affran-

chis restaient d'ailleurs sous la protection et l'autorité de l'Eglise.
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revenus au rachat des captifs % et les récits du temps

nous montrent, en effet, de nombreux achats d'esclaves

accomplis par les évêques ou les prêtres*. Or ils ne

les rachetaient pas pour les transporter sur leurs pro-

pres terres et les employer à leur usage, mais pour

les rendre libres'. De beaucoup d'entre eux ils firent

des moines*, de quelques-uns des prêtres ^ La seconde

chose fut que l'Eglise encouragea les laïques à affran-

chir leurs esclaves. Elle présenta l'affranchissement

comme une œuvre agréable à Dieu et qui rachetait le

péché. Il résulta de là que beaucoup de maîtres affran-

chirent l'esclave « pour le salut de leur âme » ®. Ce

fut autant de gagné pour la liberté.

Mais cela eut encore une autre conséquence. Dès que

* Concile d'Orléans de 5H, art. 5 : In redemptionibus captivorum.
2 Grégoire, VII, 1 in fine. — Vila Germant a Fortunnto, c. 72 : Unde

sunt contiguœ gentes in testimon'mm, Hispanus, Scclus, Brito, Vasco^

Saxo, Burgundio, cum ad nomen Bcali viri concnrrerent liberandi yugo

servilii. Ailleurs, un esclave nommé jEsarius se réfugie près du saint et

se dit mnltraité par son maître, suppUcans ut quolibet pretio eum de in-

solenlis doniini servilio liberaret ; Germain rachète cet homme avec sa

femme et son fils pour 80 so//dJ [Vila Germant, c. 10). — Vita Eligii,

c. 10 : Ex diversis gentibus voiientes panier liberabat, Romanorum sci-

licel , Gallorum atqiie Britannorum, et Maurorum, sfd prieeqme ex génère

Saxonum. — Vita Licinii, 13 : Licinius captivos redimens..., — Vita

Albini a Fortunato, c, 9 : Ita se prœbuit in redcmplione captivorum ut,...

' Grégoire. Vil, 1 : Captivos liherlati pristinse reslauravit.

* Vita Bdllhildis, 9 : Captivos redemit et in monasteria intromisit.

Vita Bercharii, 14 : Pretio suscepit captivas pueltas octo quas Deo dica-

vit. — Cf. Grégoire, X, 29 : Aredius ex famitia instituit monaclios.

5 Forntnhe Merkelianx, 44.

6 Cette idée est nettement exprimée dans cette formule d'affranchisse-

ment, Marculfe, II, 3'2 : Qui relaxât servitium, mercedem apnd Domimiin
sibi retribuere confidat. Igitur ego et conjiix mea pro remedio aniniae

noHtr.ne vel retributione œterna.... — Ibidem, 11, 55 : Pro remissionc pec-

calvrum meorum te a vinculo servitutis absolvo. — De même, Formulée

Ttironenaes, 12, et Andegarenses, 25.— Senonicœ, 1 : Propeccutis meis

niiniwndis... servum juris mei relaxavi. — Bignonianœ, 2 : Pro Dei in-

iiulu vel pro animée mese redemptione. — Lex Ripuaria, LVIIl, 1 ; Si

quis servum suum pro animœsuse remédia liberare voluerit.
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l'afTianchissement devenait une œuvre pie, il était naturel

qu'il eût lieu dans l'église. Dès o'il, l'empereur Con-

stantin avait autorisé le maîlre à atï'ranchir son esclave

«par esprit religieux, dans le sein de l'église», et il avait

attaché à ce mode de manumission les mêmes effets lé-

gaux qu'aux anciens modes « solennels »^ Le maîlre

conduisait donc son esclave devant l'autel, et, en pré-

sence de l'évèque ou de son représentant, il le faisait

libre \ Tantôt il rédigeait lui-même la lettre d'affran-

cliissement% tantôt il laissait à l'évèque ou à l'archi-

diacre le soin de l'écrire*. Mais dans cet affranchisse-

ment pieux il ne devait y avoir ni arrière-pensée ni

réserve. Affranchir son esclave en gardant sur lui l'au-

torité de patron n'eût été qu'à moitié agréable à Dieu.

Aussi arriva-t-il par une pente naturelle que, dans

cette sorte d'alfranchissement, le maître renonça à ses

droits de patronage^. Ce fut l'église qui les prit. Le

maître écrivit dans la charte d'alfi-anchissement que

son ancien esclave n'aurait plus aucun devoir envers

lui ni envers ses héritiers, et qu'il ne devrait obéir

« qu'à Dieu et à la basilique du. saint »®. Le mettre

* Code Théodosien, IV, 7, 1 : Qui relûjiosa meule in ecclesiœ greniio

servulis suis concesserint libertatem, eamdem eodem jure douasse videan-

tur qiio civiias romana solennitaiibus decursis dari consuerit.

2 Lex Ripuarin, LVIII, 1 : Qualisciimquc servum suum pro anim.se suse

remédia hberare volueril ut in ecclesia coram presbyleris, diaconibus

seu cuncto clero et plèbe, in manu episcopi servum tradat. — Formulai

Turonenscs, 12 : /n ecclesia Sancti illius, unie cornu altaris.

^ Formnlœ Andegavenses, 25; Turonenses, 12; MniriiHe, H, 32.

•* Lex Ripuaria, LVlIi, 1 : Episcopus archidiaconojubeat ut ei tabulas

scribcre faciat.

® Nous espérons traiter plus complètement ce sujet de l'affi ancliissement

et du patronage dans un autre volume. Nous ne devons en dire ici que ce

qui e;;t nécessaire pour expliquer la jHiissance de l'épiscopat.

6 Formulas Andegavenses, 25 : JSullum ubscquium lieredum ac prohe-

redum meorum te redebere cognoscas, 7iisi sub defensione sanclœ hasi-

licœ Domni illius prsebeaê obsequium.— Turonenses, 12 : NulU debeat
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SOUS le patronage de celle église, c'était confier à

Téglise, c'est-à-dire à l'évèque, le soin de défendre le

nouvel homme libre en justice contre toute réclama-

tion' ; mais c''était en même temps le soumettre à l'au-

torité de cette église; c'était transporter à l'évèque tons

les pouvoii'S dont l'ancien Droit armait le patron. Nous

n'avons pas la formule qui était employée lorsque

c'était l'archidiacre qui, écrivait la charte d'affranchisse-

ment au nom de l'évèque. Mais on ne peut douter qu'en

ce cas le futur patronage de l'évèque à l'égard du nou-

vel affranchi ne fût très nettement marqué. En effet,

la Loi franque elle-même reconnaît que cet affranchi

« sera désormais sous la protection de cette église,

qu'il lui devra la redevance annuelle et les services _que

lui doivent ses affranchis, que ses enfants seront à tout

jamais dans la même situation vis-à-vis de la même
église; qu'ils lui devront la même redevance annuelle;

et que tous enfin n'auront d'autre juge que cette même
église oi!i ils ont été affranchis »*. Il est assez visible

que tous les affranchis de cette catégorie, et ce fut cer-

tainement la plus nombreuse, devenaient les sujets de

l'évèque, à perpétuité, de père en fils.

Il faut encore ajouter à tout cela plusieurs séries de

personnes libres, qui d'elles-mêmes se donnaient à une

servitiitis nec liberlinifatis obsequiiim, nisi soli Deo, pro cujus amore
ipsum dévolus obluli. — MarciiU'e, II, 5'2 : Nnlli serviiium impendas nec

Uberlinitalis obseqtiium debeas, nisi soli Deo. — Bignonianœ, 2 : Mun-
deburdum vel defensioncm ad basilicam Sandi illius se habere coqnoscat.

* Concile d'Onmge de 441, c. 7, Mansi, VI, 457. Concile d'Agde de 506,

c. 29. Concile de Màcon de 585, c. 7. Ediclum Chlolarii, 614, arl. 7.

* Lex Ripuaria, LVIII, 1 : Et tam ipse quant et omnis procreatio

ejus... sub Uiitione ecclesix consistant, vel [et] omnem reddituin status

aut serviiium tabularii eorum ecclcsise reddanl.... Et non aliubi quam
ad ecclesiam ubi nlaxati sunt, mallum teneant. Nous avons expliqué plus

haut le sens de l'expression mallum tenere.
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église. C'étaient les veuves, qui prenaiont le voile et vi-

vaient sous la protection et l'antorité de l'évêque';

c'étaient les malades que le saint de la basilique avait

guéris et qui, par reconnaissance, se donnaient corps et

biens à ce saint, c'esl-à-dire à l'évèque, et devenaient,

eux et leur postérité, ses serviteurs et ses tributaires*.

C'étaient les malades de l'âme, qui, ayant commis un

crime, étaient sauvés de lia mort par l'intercession de

l'évèque ou par un miracle du saint, et qui dès lors ap-

partenaient à l'église, soit comme pénitents, soit comme

serviteurs. C'était enfin la foule des petites gens, des

faibles, des timides, qui, dans cette époque troublée,

avaient plus de confiance dans la protection d'un

évêque que dans celle des lois^.

Pour toutes ces raisons, les hommes se mettaient

sous l'autorité d'un évèque. Chef des clercs, proprié-

taire de milliers de colons, soutien des pauvres, patron

* Concile d'Orange de 441 , art. 27 : Viduitatis servandœ profensioticm

coram episcopo in secretario hahitam, iitiposita ab episcopo veste viduali

induendam. — Concile de Màcon de 685, art. 12 : Quoniam provisioni

nosiiœ (ce sont les évèques qui parlent), Deo auctoie, causœ viduarum

sunt connnissse... decerniinus ut jiidices non prius viduaé conveniant

quam episcopo nuntiarint ciijus suh velamine decjunt. — Vita Licinii,

c. 15 : Licinius episcopus... viduarum prœ omnibus curam gerens.

* Vita Gennania. Fortunato, c. 41 : Destaria sanata... sinyulis annis

tribulum vHœ suivit. — Vita Melanii, Bollandisles, janvier, 1, 550 : Qui,

sanitate recepta, cum omnibus suis, S. Melanii se tradidit obsequiis

alque ejus servitio inhsesit. — Ibidem : Qui, cum se per mérita Sancti

viri intelli'xisset sanatum, se pontificis tradidit obsequiis ejusque cunctis

diebus vitse suas se commisit servitio. —- Grégoire de Tours, de Gloria

confessorum, 101 (105) : Qui cum sanitatem rccipiunt, statirn se iribu-

tarios loco illi faciunt et quotannis tributa solvunt. Comparer Beiiuma-

noir, chap. 45, § 19 : « Servitutes de corps si sont venues parce que el

tans cha en arière, par grant dévotion moult se donoient eux et lor oirs et

lor cozes as sains el as saintes. »

' Nous verrons ailleurs que beaucoup de propriétaires virent un intérêt

à donner leur terre à une éii,lise en la reprenant comme tenanciers. Cela

se rattache à une série de fails que nous étudieions. — C'est ailleurs

aussi que nous parlerons des inuuunités accordées aux terres d'église.
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des affranchis, appui des faibles, il groupait autour de

lui des populalions. Les hommes échappaient en foule

aux autorités publiques pour se soumettre à l'évcque.

Il devenait, qu'il le voulût ou non, le chef d'innom-

brables sujets. Je ne parle pas seulement d'une sujétion

spirituelle, qui s'étendait sur tous, mais d'une sujé-

tion matérielle, vers laquelle beaucoup venaient d'eux-

mêmes. L'évèque était un souverain temporel, non pas

encore sur un territoire entier, mais sur une foule

d'hommes de chaque territoire. Nous n'avons pas de

chiffres qui puissent servir de fondement à une statis-

tique; mais on en est à se demander si, dans une cité.

il y avait plus d'hommes qui fussent sujets du roi et de

son fonctionnaire, ou s'il y avait plus d'hommes qui

fussent sujets de l'évèque.

Revenons maintenant à la nomination des évéques

par le roi, et voyons si elle porta préjudice à l'épi-

scopat. Un premier point à noter, c'est que les docu-

ments ne marquent pas que ces évèques nommés par

le roi fussent de mauvais évèques. Grégoire de Tours

fait, à peu d'exceptions près, leur éloge. Beaucoup d'entre

eux sont devenus des saints. Les récits des hagiogra-

pbes, qui sont ordinairement le reflet des impressions

populaires, montrent que la population ne s'étonnait

pas de recevoir des évèques de la main des rois. C'étai'

un temps oii la foi était la même chez les laïques

et chez les clercs, chez les Francs et chez les Romains,

et où il n'y avait pas une très grande distance er^lre

les pratiques de l'Eglise et les pratiques du Palais*.

* Voyez, par exemple, dans la Chronique de Frédégaire, c. 78, l'anecdote

relative au Breton Judicaël et au référendaire Dado. La plupart des hagio-

graplies nous montrent leur personnage vivant dans le Palais siait clericuSy

siciit sacerdos.
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Il arriva donc que les évoques sortis du Palais ne
fiiroiit ni plus ni moins vertueux, ni plus ni moins

instruits que ceux que le clefgé et le peuple auraient

pu choisir.

Dès que le nouvel évêque était consacré, le caractère

sacerdotal était complet en lui, et l'on n'avait égard ni

à son passé ni à la manière dont il avait acquis son

siège. Qu'il y eût élection populaire ou nomination

royale, l'évêque ne fut jamais considéré ni comme un
délégué du peuple ni comme un agent du roi. Ce qu'on

voyait en lui, c'était un homme sacré, un successeur

des apôtres. Ce caractère primait tout, et faisait bien

vite oublier à tous et à lui-même à qui il devait sa

nomination.

Aussi cet évoque ne manquait-il ni d'indépendance

ni de fierté vis-à-vis du roi. Il est vrai (ju'il usait avec

lui des formules reçues; il l'appelait « mon seigneur »,

il disait « Votre Gloire »'; mais en retour le roi

l'appelait « Votre Sainteté », et ne lui écrivait jamais

sans lui demander ses « prières » ^ Il reconnaissait le

roi comme souverain sans conteste et sans limites;

mais il régnait sur la conscience de ce môme roi. Il

lui reprochait hautement ses fautes et le suspendait

de la communion'. II n'attendait du roi ni son avan-

cement à venir, ni son traitement annuel. Il avait pu

être nommé par le roi, mais il ne pouvait pas être ré-

voqué par lui. Supposez même que l'évêque eût com-

mis une faute, un crime, tel qu'un complot ou une

• Voyez Sirmond Concilia Gallix, I, 241 : Domino nostro veçji; I,

245 : cultures vesiri, episcopi; I, 258 : Celsiludo Vesira.... Gloria Veslra.

- Voyez la lettre de Sigebert citée plus haut : Ut pro nohis orare digne-

mini.

' Voyez un exemple de cela dans Grégoire, Vitx Patruin, XVII, 2 et 5.
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trahison, ce n'otnil ni le roi ni le tribunal du roi qui

le jugeait. II ne pouvait être jugé que par les évêques'.

Ainsi, la nomination royale n'amoindrit en rien

l'épiscopat. J'incline plutôt à penser que cette nomina-

tion, en un temps où l'autorité royale était universelle-

ment redoutée et respectée, fut plutôt un élément de

force. Car, d'une part, dans ses conflits incessants avec

le comte, l'évèque pouvait montrer son diplôme de no-

mination qui émanait d'une source aussi haute que

celui du comte. D'autre part, il est vraisemblable que

le clergé et le peuple auraient été moins dociles à

l'évèque si l'élection avait toujours dépendu d'eux;

apparemment chaque élection aurait laissé deux partis

en présence, et, dans ces divisions, l'autorité de l'évèque

eût été compromise ou diminuée. La nomination par

un pouvoir étranger et éloigné assurait l'empire de

révè(jue sur son clergé et sa cité.

Beaucoup d'évèques, avons-nous dit, sortaient du

Palais. Ils avaient passé une partie de leur vie dans

les fonctions de' référendaire ou de comte. Ce n'était

pas un mal, car ils avaient acquis au service du roi

ces qualités pratiques qu'ils allaient mettre au service

de leur église. Ils connaissaient l'administration, ils

avaient l'habitude des affaires, la science du comman-

dement. Ils étaient des hommes de gouvernement et ils

allaient le prouver dans leur diocèse. Ajoutez que, sortis

du Palais, ils y conservaient des amis, des relations,

* Voyez l'histoire de Pnetexlatus de Rouen, accusé par le roi de crime

contre l'Etat, Gréi^oire, V, 19; celle d'Egidius de Reims, accusé et con-

vaincu de compbt, X, 19; celle de l'évoque Cliramlin, jugé par le cnucile

de Marly en 677, Diplomrita, Pardessus n" 588. L'histoire même de l)é-

sidérius, évèque de Vienne, confirme ce que nou« disons. Brunehaut ne put

le faire mourir qu'après qu'il eut été déposé de l'épiscopat par un synode

d'évèques, Frédégaire, Chron., c. 24 et 52.



508 LA MONARCHIE FRANQUE.

une influence. Ils pouvaient obtenir aisément pour

leur église des faveurs, des immunités, des dons de

terre. Il y avait grand avant.ige pour un diocèse à ce

que son évêque lui vînt du Palais. L'hagiographe ne

nous trompe peut-être pas quand il nous dit que « toute

une cité demandait à avoir pour évèque un domestique

et conseiller du roi «^ L'évoque, issu de la cour et

qui y revenait, qui siégait dans les plaids royaux, qui

était parfois consulté sur les affaires publiques, se

trouvait joindre à sa puissance d'evêque celle de « grand

du roi ».

Tout concourait ainsi à fortifier l'épiscopat. En sorte

que dans le môme temps où les rois pensaient se l'as-

sujettir, son pouvoir sur les âmes et même sur les

existences temporelle^ grandissait. 11 ne luttait pas con-

tre l'État ^ 11 ne protestait pas contre son ingérence.

Mais, sans conflit et sans bruit, par un travail intérieur

et latent, chaque évêque enracinait et affermissait son

autorité au point d'être un petit souverain.

Aussi voyons-nous sans cesse, durant cette époque,

les évêques faire acte de souverains temporels. Us ren-

dent la justice, et la population les voit siéger sur un

tribunal aussi souvent pour le moins que les comtes

royaux. Les textes les représentent volontiers comme de

grands justiciers \ Nous avons vu qu'ils construisaient

* VUa Arnulfi, dans la Palrologie latine, t. XCV, col. 753.

2 Grégoire, X, 19 : Ejiiscopi prœce])lioni regiœ obsistere ncquivcrunl.

' Ibidem, IV, 35 : Avilus, accepta episcopalu, magnum se in omnibus

tribuit, jnstiliam populis tribuens, pauperibusopem, lùduis solatium. —
V, 43 : Fuit Maurilin... in judiciis justus. — L'évrquc Mélaniiis 7«s//7iam

per populos exercebat Vila Melanii, Bouquet, III, 595). — Fortunatus,

IV, Vl : Justitiam iribuens populis examine recto. — La justice sécu-

lière rendue, au nom de l'évèque, par rarchidiacre est liien décrite dans

la Yita Leodegarii, ab anonijmo sequali, c. 1 : C/um mundanse legis ccn-

suram non ignoraret, sœcularium terribiiis jtidc.c fuil. — Cf. Prœceplio
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beaucoup d'églises. Ils réparaient même et au besoin

relevaient les fortifications des villes'. S'il y avait des

routes à tracer, des digues à construire contre les inon-

dations, c'était l'évèquo qui dirigeait le travail et en

faisait les frais*. Aucun des intérêts matériels de la

cité ne leur était étranger. S'il y avait une réclamation

à taire sur l'excès des contributions, c'était l'évêquequi

en son nom propre la portait au roi'. La ville de Ver-

dun, ruinée par les guerres, a besoin d'un emprunt;

ce n'est pas la curie, c'est l'évêque qui le négocie et

c'est lui qui ramène la richesse dans la ville*. Au

sixième siècle, les évêques usent avec quelque ména-

gement de leur pouvoir et se contentent de surveiller

et de contrecarrer le pouvoir des comtes, surtout en pre-

nant contre eux la défense des faibIes^ Au septième

siècle, ils apparaissent comme de véritables chefs poli-

tiques, sans concurrents dans leur cité. Il est visible

dans la Vie de saint Léger d'Autun que toute la ville

lui obéit. Si elle est assiégée, c'est l'évêque qui dirige

Chlotarii, 6, Borétius, p. 19 : Si jiidex (le comte) aliquem contra lecjem

injusle damnavL-rit... ab episcopis castigetur. Ce dernier mot doit être

entendu dans le sens d'un jugement d'appel rendu par l'évêque. — JN'oter

ce mot du roi Chilpéric à l'évêque Grégoire : episcope, jusliliam ciinctis

largiri debes, Grég., V, 19.

' Vita Desiderii, c. 9 : Caslellum Cadiircuin munilione ampliuvit ac

firmavit..., portas, turres miirorum ambilu ac quadratonim lapidum com-
pactione munivit. — Ibidem, c. 17 : Qnis dicere valent quam sincjulari

studio mœnia urbis suo labore struxerit ?

* Voyez l'histoire de l'évêque Félix, dans Fortunatus, Carmina, lit, 8;
celle des deux Ruricius, le grand-père et le petit-fils, successivement évê-

ques de Limoges, tous les deux grands constructeurs, ibidem, IV, 5.

3 Grégoire de Tours, IX, 50. — Vita Aridii, Bouquet, III, ilô. — Vita

Sulpicii Bituricensis, 24-23, Bollandistes, 17 janvier. — Vita Eliqii, I,

52. — Miracida Austregisili, dans Mabillon, Acta SS., II, 99 et 100.
* Grégoire de Tours, 111, 34.

s Grégoire, V, 43 : Defendens pauperes ecclesiœ suse de manu malorum
pi'licum. — Fortunatus, Vita Albini, 9 : Ita se prœbuit in defensioue ci-

vium ut..,.
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la défense. A Metz, au septième siècle, il n'y a pas

d'autre chef politique ni d'autre administrateur que

l'évêque'. Partout les évoques ont réduit à l'impuis-

sance les anciennes magistratures municipales, dont

on ne parle même plus. Les rois francs ne les ont ni

suppiimées, ni affaiblies; mais tout ce qu'elles avaient

d'attributions et de forces s'en est allé du côté de l'évê-

que. Partout aussi les évêques se sont fait une place à

côté des comtes; ils ont Téduit le nombre de leurs jus-

ticiables et le terrain de leur action. Ils partagent l'au-

torité publique avec les fonctionnaires du roi.

CHAPITRE XVI

Le coNVENTvs ou la réunion générale du peuple,

1* QUE CETTE INSTITUTION n'eXISTAIT PAS ENCORE AU SIXIÈME SIÈCLE.

Pour terminer l'étude du régime politique de l'épo-

que mérovingienne, il nous reste à parler d'une insti-

tution singulière, que la langue du temps appelait con-

ventus generalis populi, réunion générale du peuple. Il

la faut observer de près; suivant ce que nous trouve-

rons dans les textes, nous devrons dire si elle était une

assemblée nationale et souveraine, si elle faisait les lois,

si elle dirigeait la politique des rois.

• Vita Arnulfi, c. 8 : Urbem ad gubernandum suscepit. — Cf. Gré-

goire, (le Gloria martyrmn, I, 33 : Bertramno qui tune in episcopatu ur-

bem regebal. — Diplomata, l^ardessus, II, p. 299 : Oppido Divione quo

aposloliciis vir Assoricus tenet reyimen.
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Essayons d'abord d'en voir l'origine et de la placer

à sa vraie date. Si nous regardons dans les documents

du sixième siècle, nous sommes forcés de constater que

cette institution n'y figure jamais. Grégoire de Tours

ne la mentionne pas une seule fois. Il avait signalé,

au cinquième siècle, au début du règne de Clovis, un

cliamp de Mars, qu'il avait décrit comme une simple

revue militaire et une inspection d'armes. A partir de

là, il ne parle plus une seule fois de champ de Mars.

Or, comme il signale très fréquemment des réunions

de troupes en vue d'une guerre, sans signaler en même
temps un champ de Mars, on peut conclure de ce silence

que l'institution du champ de Mars n'existait plus au

sixième siècle. Il nous fait maintes fois et en termes

des plus clairs la description d'une armée mérovin-

gienne, et il est parfaitement certain qu'une telle armée

n'était jamais consultée et ne se transformait jamais

en un « champ de Mars ». Nous avons vu la nature de

ces armées, elle est incompatible avec toute idée d'as-

semblée politique.

Quant à l'expression de conventus generalis, on ne

la trouve pas une seule fois dans les nombreux ouvrages

de Grégoire, non plus qu'aucune expression qui en

puisse être l'équivalent. Jamais il ne montre la popu-

lation se transportant en masse auprès du roi. Si une

telle coutume avait existé, Grégoire de Tours, qui décrit

si vivement tous les incidents de la vie publique et

privée, aurait été amené vingt fois à parler d'elle. Une

telle agglomération d'hommes ne pouvait passer ina-

perçue de lui. Les actes divers dont elle aurait été l'oc-

casion auraient fourni matière à ses récils. Il y a plus :

si cette réunion d'hommes avait été dans les usages

d'alors telle que nous la verrons très netteme-nt au
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siècle suivant, Grégoire de Tours en aurait fait partie.

Il y aurait été convoqué des premiers, à tilre d'évoqué.

Il n'aurait pu se dispenser d'y venir, et il n'aurait pas

manqué de noter ce qu'il y aurait dit ou fait et ce qu'il

y aurait vu. Pas un mot de tout cela. Nous pouvons

suivre année par année son exist(Mice; nous connais-

sons chacun de ses déplacements, chacune de ses mis-

sions auprès des rois. Jamais nous ne le voyons prendre

part à une assemblée générale. Yisiblement, cette assem-

blée n'existait pas encore au sixième siècle.

Dans le demi-siècle qui suit, nous avons la curieuse

et importante chronique que l'on met sous le nom de

Frédégaire. Pas une seule fois l'auteur ne mentionne

un conventus generalis, une réunion du peuple, ni un

chnmpde Mars. Jamais il ne décrit rien qui ressemble

à une assemblée de cette nature.

C'est seulement dans la seconde moitié du septième

siècle, à l'année 684, que les textes signalent « une

réunion générale du peuple ». Ce ne sont d'abord que

des textes hagiographiques, de peu de précision par

conséquent et d'une médiocre autorité. L'auteur de la

Vie de saint Ansbert écrit que son personnage fut

nommé évêque en un moment oii le roi résidait dans sa

villa de Clichy et tenait une grande réunion de ses

peuples, habens conventum maynum populurum\ Nous

' Vita Anabcrli, c. 22, Bollnnrlistes, février, II, 352 : /?('.r (Thierry III,

673-601) il} villa Clipioco morahatur, uhi convenlnm magmnn populo-

rum habens de vtilitnle et lutela regni tractabal. — Nous ne devons

tenir iiuciin compte des mois m generali conventu qui se lisent à la fin

d'un diplôme de Chilpéric, Pardessus n° 190. Ce diplôme n'est qu'une

copie; ceux qui l'admettent comme vrai sont forcés de reconnaître que

!a l'orniule finale est fausse, ne serait-ce que parce qu'on donne la date de

]'li:c i; nation 606 pour une année du règne de Chilpéric. mort en 584; et

c'est justement dans ceite formule finale que se lisent les mots in gene-

rali conventu.
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trouvons aussi ceUe « réiniion générale » mentionnée

dans une charte de 680*. A partir de là, elle apparaît

comme chose hahiluelle. La Chroni([iie de Fontenelle,

écrite plus tard, parle de« l'usage de réunir les peu])lt's

des Francs,^en champ de Mars chaque année »^ Au

huitième siècle un continuateur de Frédégaire% au

neuvième Eginhard et les Annales de Fulde, décrivent

celte assemblée avec une sorte de complaisance et

comme un usage constant et régulier*.

De cela on peut déjà conclure que. l'institution n'est

pas très ancienne. Elle n'apparaît qu'au septième

siècle et va grandissant au huitième. Elle ne date que

des derniers temps de la monarchie. On ne dira pas

que ce conventus dérive des anciens conventus de l'em-

pire romain ; nous allons voir qu'il ne leur ressemble

en rien. On ne dira pas non plus qu'il dérive de la Ger-

manie ; il est séparé de la Germanie par un intervalle

* Charia Vindiciani, a. 680, dans Pardessus n" 391 : Novemit omnes

fidèles quia dominus nosler rex Theodoricus in generali placito habito

in Compendio palatio in convenlu.... Celte charte n'est pas authentique.

Elle parait avoir été fabriquée deux ou trois siècles plus tard, pour rein-

pliicer l'original perdu. Une faut donc pas faire grand fonds sur les ex-

pressions qu'elle emploie.
'^ Chronicon Fontanellense, Bouquet, II, 658 : Compendio palatio,

calendarum Martiarum die, congrcgatis Francorum popnlis in campa
Marlio-, uhi omnibus annis convenire soliii eranl. Cette chronique a été

rédigée à l'époque carolingienne.
s Fredecjarii continuatio, a. 754, Bouquet, V, 2 : Evoluto anno, rex

ad calendas Martias omnes Francos, siciit mas Francorum est, Bernaco

villa publica ad se venire prœcepit. Dans celte phrase, les mots omnes

Francos désignent tous les honunes libres du royaume, ainsi que nous

le constaterons plus loin, sans distinction de race. Les mots sicut mas
Francorum est, dans un texte du huitième siècle, ne peuvent signifier

que « comme c'est l'usage dans le royaume des Francs ».' 11 ne se peut

agir de la race franque primitive, qui alors ne se reconnaissait plus.

* Einhardi Vita Caroli, 1 ; Ad publicum populi sui conventum qui

annuatim celebrabatur, ire solebant. — Annales Fuldenses, a. 752.

A7in. Laurissenses minores. Ann. Meltenses, Pertz, I, H6, 150.

FusTEL DE CouLANGES. — La Moiiarcliio Franque. 3J
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de plusieiiis siècles; et aussi verrons-nous bientôt

qu'il ne ressemble pas aux assemblées que Tacite dé-

crivait. Nous avons affaire ici à une institution qui s'est

formée pendant l'époque mérovingienne. Elle n'a pas

été établie brusquement, en un jour, par la volonté

d'un législateur; et c'est pour cela que les textes ne

nous disent ni l'auteur ni la date de sa fondation. Elle

s'est formée peu à peu, insensiblement, et comme d'elle-

même. Pour en apercevoir les premiers germes et la ge-

nèse, nous n'avons qu'un moyen : c'est de passer en

revue la série des faits d'ordre politique, tels que les

documents nous les présentent. C'est ià seulement que

nous verrons cette institution naître, grandir et s'é-

tendre.

2* LES GRANDS ET LE TRAITÉ d'aNDELOT.

Si nous ne rencontrons aucun champ de Mars pen-

dant le sixième siècle, aucune réunion de guerriers

exerçant quelque semblant de droits politiques, aucun

peuple se formant en assemblée, nous trouvons en re-

vanche, autour du roi Franc, des assemblées de grands.

En 595, un roi d'Austrasie, Childebert II, promulgue

un acte législatif en quatorze articles, et il commence

par déclarer qu'il les a préparés « alors qu'il traitait les

affaires avec ses grands à toutes les calendes de mars »*.

Puis il énonce une série de lois qui ont été résolues

dans ces assemblées, tenues successivement à Attigny, à

Maestricht, à Cologne*. Nous avons vu dans nos études

* Decrelio Childeberli, Pardessus n° 205, lîorétius p. "15 : Ciim in Dei

nomine nos ovwes l.alerulas Marlias de quibuscumque condilionibus

aun noslris opliniatibus pei-tractavimns.

* Ibidem, 4 : AUiniaco calendis Martiis convenil ut.... Au lieu de At
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.intérieures quels étaient les hommes que le roi appe-

lait « ses optimates». Ce n'était ni un peuple, ni une

aristocratie. Les optimates du roi étaient les dignitaires

de son Palais. C'est donc avec « ses hauts dignitaires »,

avec (c ses grands », que le roi traitait les affaires et fai-

sait les lois.

C'était surtout aux calendes de mars qu'avaient lieu

les délibérations du roi avec ses grands. L'expression ca-

lendes de mars peut rappeler de loin les anciens champs

de Mars, mais ne désignepas la même chose. Il n'y a ici

nulle réunion de guerriers. Les calendes de mars sont

une simple date. L'expression ne doit pas être prise au

sens strict du premier jour du mois. Dans un sens plus

large on appelait calendes de mars tous les jours, de*-

puis le 14 février, que l'on désignait par les divers nu-

méros des calendes de mars. Et comme les délibérations

ne s'arrêtaient pas nécessairement à un jour fixe, nous

pouvons admettre que les calendes de mars étaient un

espace de trois ou quatre semaines avant et après le

l*" mars. C'est dans cet espace de temps que, chaque

année, le roi « traitait les affaires avec ses optimales ».

Nous touchons ici à une habitude que nous verrons se

continuer sous les Mérovingiens. D'ordinaire ils don-

naient l'automne et l'hiver à la chasse, le printemps et

l'été à la guerre. Entre ces deux périodes, ils consa-

craient quelques . semaines au gouvernement, aux

choses de la paix, aux jugements importants, à la con^

fection des lois. Ces semaines, et le travail même qui

les remplissait, étaient appelés les calendes de mars.

tiniaco-, Borélius écrit Antonaco; il s'agit alors de la ville d^Andcrnach.

2 : ïn aequenli hoc convenit una cum leudibiis nosMs. 5 : SiDiiliter Tra-

jecli convetiil nobis. 4: Convenit calendis Mcirtiis omnibus nobis adu-

nalis. 8 : Calendis Martiis Colonise convenit ut....
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Dans tout ce travail, le roi mérovingien voulait avoir

ses grands autour de lui. Ils étaient ses conseillers na-

turels. Ils ressemblaient à ce qu'on appela plus lard

le conseil du roi, à ce qu'on avait appelé auparavant le

consistorhim de l'empereur.

Cette réunion du roi avec ses grands est plusieurs

fois mentionnée par Grégoire de Tours, et l'on peut

voir par les exemples qu'il donne, que les rois n'ai-

maient pas à prendre une décision importante sans

avoir ces conseillers auprès d'eux. Un jour que les am-

bassadeurs de Childebert se présentent inopinément

devant Contran pour lui faire une proposition, Conlran

répond qu'il ne décidera rien sur l'heure; « c'est dans

la réunion que nous avons l'habitude de tenir que

nous décidons toutes choses après avoir discuté ce qu'il

faut faire » *. Ailleurs nous voyons Childebert « se réunir

avec ses grands en un plaid », et délibérer avec eux sur

deux affaires, l'une qui est d'ordre international, l'autre

qui est d'ordre judiciaire*. Un peu plus tard, le roi

Contran convoque une réunion de même nature à Paris;

cette réunion, que Grégoire appelle du nom de placi-

tum, est composée « de quelques évoques que le roi a

voulu appeler » et surtout « de beaucoup de domestici

et de comités », c'est-à-dire d'agents royaux'.

« Grégoire, VII, 7 : In placito quod habemus, omnia decerninms

,

traclanles quid oporleat jleri. Le rnot placitum signifie proprement coa-

férence, rendez-vous, et, par suite, réunion d'hommes convoqués.

* Grégoire, VIII, 21 : Cliildeberius.... cum suis conjimqitur..., ad pla-

citum..., cumproceribiis sîiis conveuit. On s'occupe d'abord de l'affaire

d'Ingondo, sœur du roi, mariée à un roi d'Espagne et maltraitée. Drune-

haut siège et parle en faveur de sa fille; mais le roi elles grands goùlent

peu son avis. L'autre affaire concerne Gonlran lioson, accusé de violation

de sépulture.

« Grégoire, X, 28 : Rex^ conunolis (convoqués) episcopis, Mtherio

Lugdunensi, Siagrio Augustodunensi, Flavio Cabillone?isi, et reliquis
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Je rencontre ici, chez les historiens modernes, une

opinion dont je suis forcé de montrer l'inexactitude,

parce qu'elle a altéré et faussé toute l'histoire méro-

vingienne. Ils ont supposé une longue lutte entre les

grands et les rois, entre l'aristocratie et le pouvoir mo-
narchique. Mais aucun historien de ce temps-là, aucun

chroniqueur ne parle d'une semblable lutte. Vous ne

trouvez ni dans Grégoire de Tours, ni dans Frédégaire,

ni chez les hagiographes, une seule ligne qui y fasse

seulement allusion. Voilà des écrivains qui ont dépeint

en traits vivants et précis la vie publique du temps. Ils

ne disent pas un mot d'une longue querelle qui, au dire

des historiens modernes, aurait rempli l'existence de

quatre ou cinq générations d'hommes. Ils nous décri-

vent dans le plus grand détail les luttes des rois entre

eux; ils n'ont pas la moindre mention d'une lutte infini-

ment plus grave entre les grands et les rois. L'historien

ne doit dire que ce qui est dans les documents. Ces

grands ouoptimates étaient les « grands du palais », ou

« les grands du roi », ses comtes du palais, ses conné-

tables, ses chambellans et ses référendaires. Nul d'entre

eux n'était grand par soi-même. Ils n'avaient de gran-

deur que celle que le roi leur avait conférée et qu'il

pouvait leur retirer en les excluant de son palais. Il

n'y a qu'à voir, par vingt exemples, comment le roi les

traitait, comment il les mettait à mort de sa propre

autorité, comment il les dépouillait de leurs biens et

de leur titre*. Ces hommes, dont les uns appartenaient

qtios voluit, Parisius accedere jubet. Fuerunt etiam ad hoc placitum

multi tam domestici qiiam comités.

* Voyez dans Grégoire de Tours l'histoire de Sigivald, lU, 23; celle de

Grindion et Cruciolène, V, 19; celle d'Ébérulf, YII, 21 et 29; celle des

fils de Magnachaire, Y, 17; celle de Gontran Boson, IX, 10; celle de

Rauching et Bertefried, IX, 9, et Frédégaire, 8; celle de Chundo, X, 10.
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à la race franqiie et les autres à la race romaine, étaient

les serviteurs du roi par intérêt et par profession. Indé-

pendants, ils pouvaient l'être par caractère; ils pou-

vaient parler librement et contredire un rui ; mais com-

ment auraient-ils pensé à combattre la royauté? lis

étaient eux-mêmes l'émanation du pouvoir royal; ils en

étaient l'instrument. Les meilleurs profits de la royauté

étaient pour eux. Ils étaient inséparables d'elle. Elle

ne faisait rien sans eux; ils n'étaient rien sans elle. On

n'aperçoit à aucun signe que ces grands eussent d'autres

idées politiques que les rois; ils n'avaient pas non plus

d'autres intérêts. Il est bien vrai que dans les querelles

des rois on voit quelques-uns d'entre eux quitter un

roi pour un autre; mais ils sont toujours attacbésàun

roi. Ils servent toujours la royauté. L'idée d'une longue

et implacable lutte entre le corps des grands et les rois

est une idée toute moderne, dont on n'aperçoit pas le

moindre vestige dans les documents.

Ceux qui ont dit que le traité d'Andelot avait été im-

posé à la royauté et marquait une victoire des grands,

n'avaient pas lu apparemment le texte de ce traité qui

nous a été conservé*. C'est ce texte qu'il faut étudier.

On y remarque tout d'abord que l'acte d'Andelot n'est

nullement un traité entre un roi et les grands, et aussi

— Voyez, dans Frédégaire, l'histoire d'Egyla, c. 21; celle de Wolf, c. 29;

celle de Godin, c. 54 ; celle d'UncL'lèue, c. 28, et tant d'autres.

* Le roi Gontran montra le texte du traité, exemplar paclionis, à Gré-

goire de Tours, qui en prit copie ; il l'a inséré dans son Histoire, IX,

20. 11 avait donné, quelques chapitres plus haut, IX, H, le résumé de ce

traité.— Voici encore un résumé du même acte dans la Chronique de Fré-

dégaire, c. 7 : Guntramnus se cum CInIdebcvlo pnveiii firmant^ duin

Andelao conjunxit inibi maler et soror el con ux Childeherli régis

parilerque fuerunt, ihiqm spéciale conveuienlia inter domnum Gii/i-

tramnum et Childehertum fait conventum ut reijiium GmUhramni post cjus

discessum Childcberlus assumeret. — On voit hii-n qu'il n'y a là aucun

indice ni d'assemblée de grands, ni de concession laite aux grands.
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n*a-t-il aucun des caractères d'une charte d'État; il est

une simple convention, pactio, entre deux rois, le roi

Contran et le roi Childebert*. Cela est nettement

marqué dans le préambule : « Au nom du Christ, les

très excellents seigneurs Contran et Childebert rois,

ainsi que la glorieuse dame Brunehaut reine, se sont

réunis à Andelot par esprit de charité et d'amour, pour

mettre fin avec une pleine sagesse à toutes les questions

qui avaient pu engendrer querelle entre eux. Et là, en

présence d'évêques et de grands, et en présence de

Dieu, il a été décidé et convenu entre eux que, tant

qu'ils vivraient, ils conserveraient la foi et l'amour l'un

envers l'autre en toute pureté et simplicité*. » Nulle

mention d'un accord ou d'un traité avec les grands.

Analysons cet accord entre les deux rois. Il porte

d'abord sur une question qui les divisait depuis long-

temps, à savoir la possession d'une part de l'ancien

royaume de Caribert qu'ils se disputaient. Ils convien-

nent d'un partage d'après lequel les cités de Paris, de

Châteaudun, de Vendôme, d'Étampes, de Chartres, sont

adjugées à Contran, tandis que les cités de Meaux, Sen-

lis. Tours, Poitiers, Avranches, Aire, Conserans, La-

burdum et Albi appartiendront à Childebert.

Par un second article, les deux rois se font mutuelle-

* Grégoire, IX, H : Rex Guntchramnus cnm nepote suo ac reginis

pacem firmavil..., conscriptis pactionihus, se oscillantes, regressns est

unusquisque ad civitatem suam. — IX, 20 : Exemptai' pactionis.

* Cnin in Christi no mine prœcellentissimi donuii Guntchramnus et

Childebciius reges, el gloriosissitna donina Brunichitdis regina, Ande-

laum caritatis studio convenissent ut omnia quse inler ipsos scandalum

(ce mol, dans la Lingue du temps, signifie querelle; Cf. Grégoire, III, 6;

\I, 10, etc.) poterant generarc, plcniori consUio définirent; id inier ens,

mediaiUibus sacerdotihus algue proccrihns, Deo medio, caritatis studio

sedit, complacuit atgiie convcnit ut.... (idem et caritatem puram et siin-

plicein sibi debeant conservare.
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ment legs de leur royaume. Remarquons qu'ils ne di-

sent pas qu'avant de prendre une décision si impor-

tante ils aient consulté l'assemblée de leurs sujets. Ils

décident souverainement, et entre eux seuls, qu'en cas

de morl de l'un d'eux les Austrasiens auront à obéir à

Gontran ou les Biirgundes à Childebert'.

Par un troisième aiticle, les deux rois se promettent

mutuellement, en cas de mort dé l'un d'eux, Childebert

de prendre sous sa protection la fille de Gontran, Gon-

tran de prendre sous sa tutelle les fils de Childebert,

ainsi que sa sœur et sa veuve.

Une cinquième disposition est relative à l'ancienne

dot de Galswinthe, dont Brunehaut était l'héritière, et

que Gontran avait gardée en sa possession. Cetle dot

comprenait les cités de Bordeaux, Limoges, Cahors,

Benarnum et Tarbes. Les deux rois décident que la

cité de Cahors sera remise sans délai à Brunehaut, et

que les autres lui appartiendront au décès de Gontran.

Vient ensuite une clause relative à des hommes qui

précédemment avaient quitté l'un des deux rois pour

suivre l'autre, en violant leur premier serment. Les

deux rois s'engagent à se les rendre l'un à l'autre*.

* Cette clause était suilout avantageuse à Childebert, qui avait deux

enfants, lesquels écartaient naturellement son oncle. Voici l'article du

traité : Ut quem Deiis de ipsis regibus siiperstilem esse prœceperit,

regnum illius qui absque filiis migraverit, ad se in inlegritatem jure

perpétua debeal revocare et posteris suis relinquere.

- Ut leudes illi qui domno Guntliramno pnst Iransilum domni Clota-

charii sacraincnla primilus prœbueruiit, et si postea convincuntur se in

parte alia tradidisse, de lacis tibi commanere videntur, convenit ut de-

beant removeri. Similiter et qui.... — Il faut noler que les principaux

parmi ces personnages étaient Dynamius, ancien recteur de Provence, et

Lupus, ancien duc de Champagne ; tous les deux avaient quitté Childebert

pour Gontran; tous les deux furent ramenés à Childebert (Grégoire, IX, H).

On a donc fait une singulière erreur sur ce texte (|uand on a imaginé

d'y voir une vieille institution franque ; il s'agit de deux fonctionnaires,

dont Tua est certainement Ilomain, et l'autre paraît l'èlre aussi.
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Une autre disposition vise les donations faites anté-

rieurement par les rois aux églises ou aux particuliers.

Mais notons bien qu'il ne s'agit pas ici de concessions

bénéficiales. Il n'y a dans le texte aucun des mots qui

s'appliquent aux bénéfices ; tous les termes sont ceux

qui dans les diplômes des rois désignent les donations

en pleine propriété et à titre perpétuel*. Il était arrivé

dans les troubles civils que beaucoup de ces donations

fussent révoquées ; on conçoit en effet qu'au milieu des

guerres entre les deux rois maint donataire ait pu être

dépossédé, soit par son propre roi s'il avait cessé de

plaire, soit par l'autre roi devenu maître de la province

oii était sa propriété. Par le traité d'Andelot, les deux

rois s'engagent à ne jamais révoquer ces donations et

même à restituer celles qui ont été confisquées*. Quel-

ques historiens modernes ont supposé qu'il s'agissait

ici d'une transformation des bénéfices en donations per-

pétuelles. Il n'y a rien de pareil dans le texte. Le traité

d'Andelot ne dit pas un mot des bénéfices, ni d'une

transformation de ces bénéfices en alleux. Il s'agit uni-

quement de donations perpétuelles, qui étaient dans les

usages des rois mérovingiens (nous le constaterons dans

des études ultérieures), mais qui s'étaient trouvées

atteintes par l'effet des guerres civiles \ Il n'y a pas là

* Quidquid antefali reges ecclesiis aut fidelibus suis conlulerunt, aut
adhuc conferre cum justilia voluerint, stahililer conservetur

.

* Et quod exinde fidelibus personis ablalum est, de prœscnli reciprat.

^ Et de eo quod per mnnificentias prsscedentium regum unusquisque
usquc ad Iransilum domni Chlolacharii régis possedit, ciim securilate

possiileal. — Le terme munificentia s'applique fréquemment aux dona-

tions des rois en propre. Notez que cet article vise des terres possédées

avant la mort de Clotaire I" et par donation des rois précédents; il s'agit

donc de terres données sinon par Clovis, au moins par ses fils, 511-56(3
;

or le traité d'Andelot est de 587. Ces terres sont donc possédées depuis un
temps qui varie entre 27 ^t 76 ans. Il est visible que cela ne peut se rap-
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cette révolution teiritoriale que quelques esprits ont

imaginée. Remarquons d'ailleurs que, dans cet article

comme dans tous les autres, les rois ne s'engagent pas

vis-à-vis des grands, mais vis-à^vis l'un de l'autre. C'est

^ue chacun d'eux a surtout à restituer des terres qu'il

a prises à des sujets de l'autre.

Par un derniei' article les rois s'engagent à ne pas

s'enlever l'un à l'autre leurs fidèles*. Ce dernier point

se rattache à des usages que nous n'avons pas à étu-

dier en ce moment. Qu'il nous suffise d'observer que

cette clause était défavorable aux grands, dont elle res-

treignait la liberté; ce n'est pas eux qui l'ont intro-

duite dans le traité.

Tel est ce traité d'Andelot. Qu'on lise tout ce texte

avec quelque peu d'attention, on n'y trouvera pas une

ligne qui marque que les grands aient imposé leur vo-

lonté aux rois; on n'y trouvera pas non plus une seule

clause qui soit favorable à une aristocratie. C'est une

simple convention entre deux rois. Et ces deux rois

disposent souverainement de leurs royaumes, de leurs

cités et de leurs hommes.

Il y a toutefois dans le préambule une expression

qu'il ne faut pas négliger. Les deux rois déclarent qu'ils

traitent entre eux « en présence d'évêques et de grands

et en présence de Dieu »*. Cela signifie, d'abord, que

porter à des bénéfices. D'ailleurs nous reviendrons plus tard sur cette

question, et nous montrerons que les jMérovingiens donnèrent en propre

l)ien plus qu'en bénéfice, et qu'ils ne transformèrent jamais les béné-

fices en alleux. Les systèmes qu'on a faits sur cela sont de pure ima-

gin;ilion.

* Ut nullus alteritis tendes nec sollicitet nec venienlcs excipiat.

* Medifinlibiis mcerâolibns alque procerihus, Deo medio. — Le terme

mcdianlihus, dans la lauf^ue du temps, ne contient nullement l'idée que

nous incitons aujourd'hui dans le mot iiiédialion ou médiateur. Il signifie

simplement» étant au milieu », c'est-à-dire « étant présents». Medianlibtis
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chacun d'eux, avant de traiter avec l'autre, a consulté

les évêques et les grands qui forment son conseil. Cela

signifie, ensuite, que ces évêques et ces grands des deux

rois assistent au traité et qu'ils sont témoins, comme
Dieu lui-même, des engagements des deux rois. 11 est

même possible qu'ils aient signé l'acte après le roi, sui-

vant une habitude qui existait même pour les diplômes

d'ordre privé*. Mais cela ne signifie nullement que le

traité d'Andelot ait été conclu, ainsi qu'on l'a dit, par

une assemblée étrangère aux deux rois, par une « as-

semblée générale », qui aurait obligé les deux rois à

le signer\ Les deux rois l'ont conclu spontanément,

souverainement, la teneur tout entière du traité en est

la preuve; suivant l'usage, chacun d'eux s'est entouré

de ses conseillers, évêques ou grands du Palais. Mais

cette union de chaque roi avec ses conseillers est le

contraire de ce que serait une aristocratie imposant sa

volonté au roi. En tout cas, si nous trouvons ici quel-

ques grands autour des rois, nous ne trouvons pas

a le même sens que medio appliqué à Deo, et Deo medio explique le me-
diantibiis sacerdotibus. La formule medianiibus sacerdotibns et proceribus

lie signifie pas autre chose que la formule una cum sacerdotibus et pro-

ceribus que nous trouvons dans tant de diplômes mérovingiens.

* Cela peut se déduire d'exemples analogues. Ainsi, précédemment,

Childebert ayant fait une paclio avec Chilpéric, Contran, qui s'en est pro-

curé le texte, dit aux ambassadeurs de son neveu : Ecce pactiones, ccce

manus vcslrx suscriptiones quibus hanc conniventiam confinnastis

(Grégoire, VII, 6).

* C'est ce que dit Waitz : « Le traité fut conclu sous la médiation des

évêques et des grands laïques d, 5° édit., t. II, 2* partie, p. 197 et 232.

Medianiibus n'a pas ce sens. — Remarquez que sacerdotibus et proceri-

biis ne signifie pas tous les évêques et tous les grands. La preuve que tous

les évêques n'étaient pas là, c'est que Grégoire, qui était pourtant l'un des

plus intéressés comme évêque de Tours, n'y était pas. Si l'on avait voulu

dire « tous les grands », on aurait dit universis proceribiis regnorum. 11

s'agit donc seulement de quelques grands et de quelques évoques, comme
les rois en avaient toujours autour d'eux.
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une assemblée générale, un conventus populi. Cela

n'existe pas encore*.

5" l'kdit de C14,

Vingt-sepl années se passent durant lesquelles les

documents ne signalent aucune querelle entre l'arislo-

cratieet les rois. Nous apercevons bien en Austrasiedcs

haines assez vives entre quelques grands du Palais et

la reine Brunehaut ; mais rien n'indique qu'il y ait là

autre chose que des rivalités d'influence ou des querelles

personnelles. Prétendre que ce fût une lutte entre deux

systèmes politiques est une simple hypothèse. Ici encore

les historiens modernes ont trop complaisamment ar-

rangé les faits. Pour agrandir ces événements et ces

personnages, ils ont transformé des haines individuelles

en une lutte de partis et en un noble conflit d'idées.

Ils se sont figuré, d'une part, Brunehaut travaillant à

établir un régime monarchique, de l'autre une aris-

tocratie luttant pour ses libertés*. Mais les contempo-

rains ont-ils dit quelque chose de cela? Ni Grégoire de

Tours, qui a bien connu Brunehaut et qui lui est favo-

rable, ni Frédégaire, qui a reçu ses inspirations des

adversaires de la reine, ni les auteurs de la Vie de saint

Columban et de celle de saint Didier de Vienne, qui

lui sont très hostiles, ne disent qu'elle ait eu des idées

* Pourtant M. Waitz soutient {ibidem, p. 199, note) que le traité d'An,

delot « a été préparé et fait dans une grande assemblée générale ». Ni

-Grégoire, IX, H, ni Frédégaire, 7, ni le texte même du traité, ne font

mention d'une assemblée générale. Le peuple n'est pas nommé une seule

fois.

* Ainsi pensent Michelet, Henri Martin, Huguenin, Hisl. d'Auslrasie;

Lehuërou, Fahlbeck, p. 2H.
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politiques nouvelles. Ils ne disent pas non plus que

ses ennemis aient eu la pensée d'un régime politique

opposé au sien. La vérité est que Brunehaut n'eut pas

à introduire la monarchie en Auslrasie, parce que

cette monarchie y était déjà. Le Palais y était organisé

depuis un demi-siècle ; l'administration royale y fonc-

tionnait, l'impôt y était perçu avant l'arrivée de la

reine. Quant à une opposition systématique des grands,

elle n'apparaît nulle part*.

Yiennent ensuite les événements des années 613 et

614. Ils sont assez clairement racontés par les contem-

porains pour qu'on s'en tienne à leurs récits sans y

rien ajouter*. On y remarque d'abord que dans les

années précédentes les rois n'avaient jamais cessé de

se faire la guerre entre eux. En 596, Clotaire II de

Neustrie avait vaincu à Latofao ses deux cousins Théo-

debert d'Austrasie et Thierry de Bourgogne. En 600,

ce sont Théodeberl et Thierry qui sont vainqueurs de

Clotaire II à Dormelles. Nouvelle guerre en 604. Puis,

en 611, Thierry s'unit à Clotaire contre Théodebert; il

envahit le royaume de son frère, et bat une première

fois une armée d'Austrasiens, une seconde fois une

* Le complot de Rauching, Ursio et Bertefried est bien décrit par Gré-

goire de Tours, qui n'y voit que l'effet d'ambitions personnelles, IX, 9^ —
On a représenté le maire Protadius comme le type du ministre qui écrase

la noblesse pour fortifier le pouvoir royal. L'historien contemporain le pré-

sente tout aulrement: « il abaissait tout ce qui était grand, afin que personne

ne fût en état de lui enlever sa fonction de maire et de se mettre à sa

place )) (Frédégaire, 27). Rien ne nous montre que Protadius ait eu des

idées politiques d'un ordre particulier, ni ses ennemis d'autres idées. —
Que, plus tard, Brunehaut ait été chassée d'Austrasie par les grands du

palais de Théodebert, qu'elle ait ensuite fait une guerre acharnée à ce

fils, je vois en tout cela des luttes d'intérêt, d'influence, de passion, mais

je ne vois pas une lutte entre deux systèmes politiques.

* Fredegarii Chronicon, du chap. 37 au chap. -42. — Cf. Vila Coluni'

hani; Vita Desiderii Viennensis; Appetidix ad Marii Chronicon.
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armée de Thuringieiis et de Saxons*. Quel est le mo-

bHj de ces luttes? Tous les chroniqueurs en indiquent

un .seul, et toujours le même, la convoitise personnelle

de chaque roi voulant conquérir les États de son voisin.

Nulle trace d'aucune idée politique. Ce sont luttes d'am-

bitions qui ne leprésentent nullement une diversité

de conceptions gouvernemen laies ou un conflit entre

régimes opposés. Nous avons constaté plus haut que les

deux institutions fondamentales, le Palais et l'admi-

nistration, étaient les mêmes dans les trois royaumes.

La même lutte entre les rois recommence en 615;

c'est que Thierry de Bourgogne, dès qu'il est maître de

l'Âuslrasie, veut régner aussi sur la Neustrie. Une

brusque maladie l'emporte au moment oii le très petit

royaume de Neustrie semblait près de disparaître, et il

ne laisse que de jeunes entants. C'est alors Clotaire II

qui veut s'emparer de royaumes presque vacants. 11

est matériellement trop faible; mais il noue des intelli-

gences avec quelques grands d'Austrasie et de Bourgo-

gne ;Arnulf, Pépin et d'autres s'entendent secrètement

avec lui, et lui ouvrent l'Austrasie*. Les deux armées se

rencontrent; mais, la plupart des chefs d'Austrasie et

de Bourgogne étant dans le complot, leur arm.ée se

débande sans combat et Brunehaut est livrée à Clotaire".

Clotaire, « ayant grande haine contre Brunehaut », la

fait mettre à mort*. Tels sont les faits. En tout cela

1 Fredegarii Chronkon, c. 17, 20, 26, 27, 37, 38.

* Ibidem, 40 : ChJolarius factione Arindfi el Pippini vel ceterîs proce-

rihns Auster ingreditur.

5 Ibidem, 41, 42 : Burgundœfarones lam episcopi quam céleri leudcs

timentes Brnnichildein et odium in cam hahcnlcs, Warnachario consi-

liuin ineunten.... Chlotarius obviam cum exercitu venil, multos de Atistra-

sii.ssccum habcns, faclioiie Warnachani, consentientibiis Alellieo palricio,

Roccone, Sigoaldo, Tlieiuiilane ducibus.

* Ibidem, 42 : Chlotarius cum odium conlra ipsam nimium liaberet..
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nous voyons des convoitises et des haines, mais nul sys-

tème politique. Il n'y a pas d'indice que Brunebautet

Glolaire II représentassent deux régimes dilïérenls. Il

ne nous est pas dit non plus que les grands qui quit-

tèrent Brunehaut pour son ennemi aient eu d'autre

visée que leur intérêt personnel. Cette trahison lit la

foi'tune de Pépin, d'Arnulf et de Warnachaire. War-

nachaire ne prêta son concours au nouveau roi qu'en

recevant de lui la mairie du palais, avec serment de ne

jamais être révoqué*.

Au milieu de ces événements, les documents ne

signalent pas une seule assemblée générale qui soit

intervenue dans ces sanglantes querelles*.

jubet eam camello sedentem... ad vetocissimum equum caudam ligare....

On voit que c'est Clotaire seul qui ordonne la mort et qui choisit le sup-

plice. Pourlant Waitz dit que Prunehaut fut condamnée par un jugement

de l'assemblée des Francs (^Vaitz, 5° édit,, t. II, 2° pailie, p. 198). 11 y a

contre son opinion, non seulement le texte de Frédégaire, mais aussi le

continuateur de Marins (Bouquet, 11, 19) et la Vita Columbani, c. 58.

Les Gesta Francorum, c. 40, ne disent pas non plus qu'il v ait eu un
jugement de l'assemblée franque; au contraire, ils disent que ce fut le

roi qui ordonna la mort, jubcnte recje ; ils ajoutent seulement que l'armée

qui était présente, poussa des acclamations de haine contre Brunehaut.

L'auteur de la Vie de saiût Didier de Vienne dit que le roi, ayant réuni

ses optimales, prononça l'arrêt de mort. Ces optimales sont le tribunal

orduiaire du roi ; ils ne sont pas une assemblée du peuple.

1 Fredecj. Cliron., 42 in fine : Sacramentum a Chlotario accepticm ne

unqtiam vitœ suse temporibus dcgradarelur,

- C'est avec surprise que je vois Waitz affirmer qu'il y eut deux assem-
blées générales, Versammliinqcn, à cette époque, l'une inter Coleriense et

Sointense, l'autre à Seltz (Waitz, 3° édition, t. II, 2" partie, p. 197 et

198). Il cite deux textes de Frédégaire; mais l'observation attentive de ces

deux textes montre qu'il les a interprétés inexactement. C'est qu'il attri-

bue au mot placitnm un sens qu'il n'a jamais dans aucun des textes du
sixième siècle, celui d'assemblée populaire ; ce terme avait alors, le plus

souvent, le sens de convention, conférence, prise de rendez-vous entre

deux hommes, surtout entre deux rois. Exemples : Grégoire, VI, 34, où

le mot est répété trois fois en ce sens; VUl, 13 : Placihim fuerat ut

Tiecas de utroque regno conjungerent , il avait été convenu que des

deux royaumes on se réunirait à Troyes. Frédégaire, 85 ; Placilus imtiiui-
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L'année 614 serait, suivant plusieurs historiens

modernes, la date d'une révolution dans le régime

polilique du royaume Franc. Suivant eux, une grande

tur, les deux rois conviennent que.... Voici le passage de Frédégaire où
Waitz a cru voir une assemblée générale [Chron., 55) : Cum Thendeher-

tus Bilichildem habebat uxoreni quam Bmnichildis a negotiaturibus

mercaverat, et sœpius per legalos Bninichildis (eam) despicerel quod
ancilla Brunichildis fidssel, his et aliis veibis legatis discurveniibus ab
invicem vexarcnlur, placitus inter Colerinse et Sohiteiise fiiur ut lias

diias reginaspro pace inter Tlieudoricum et Theudebcrtum coiijwigèrent

conloqueudum; scd Bilichildis consilio Avslrasiis ibi venire distulit.

La traduction littérale est : « Theudebert,. roi d'Auslrasie, avait épousé

Blichilde que Brunehaut avait achetée à des marchands d'esclaves ; Bru-

nehaut, alors en Bourgogne, insultait Blichilde par ses envoyés, lui rap-

pelant qu'elle avait été son esclave ; les deux reines se blessant muLuel-

lementavec de telles paroles par leurs envoyés, il fut convenu que, pour

rétablir la paix, un colloque aurait lieu entre les lieux appelés Coloriti-

sis et Soinlensis, et que les deux reines s'y réuniraient ad colloquen-

dum; mais, par le conseil des Austrasiens, Blichilde refusa d'y venir. » On
voit bien qu'il n'est question ici que d'une conférence entre les deux

rois et les deux reines, et apparemment quelques grands ; mais il n'est

nullement question d'une assemblée, d'une Versammlung. — L'autre

texte allégué par Waitz est au chap. 57 de la même chronique : Théode-

bert ayant envahi une province de Thierry, placitus inter hos duos rcges

ut Francorum judicio finirctur Saloissa Castro inslituunl, ibiijue Thende-

ricus cum decem millia accessit, Tlicudcbertus vero cum magno exercilu

Austrasioium aggrediiur; « les deux rois conviennent de finir la querelle

par le jugement des guerriers (sur le sens de l'expression convenue judi-

cium Francorum, voir ce que nous avons dit dans nos Problèmes d'histoire,

p. 517-519; près de la ville de Selz; ils y arrivèrent, Thierry avec seule-

ment 10 000 guerriers choisis, Théodebert av^c une grande armée d'Aus-

trasiens; Théodebert voulait livrer bataille, mais Thierry, saisi de crainte,

traita de la paix. » On voit bien qu'il n'y a ici ni assemblée nationale ni

aucun jugemcnl; ce placilum est un rendez-vous de guerre ; le lieu du

combat est d'avance Jixé à Selz, et deux années s'y rendent; mais l'infc-

riùrité numérique de l'une d'elles fait que l'un des deux rois renonce à

la bataille et se soumet à tout. — Ainsi, dans le premier exemple,

Waitz prend une conférence entre deux rois et deux reines pour une as-

semblée nationale; et, dans le second, il prend un rendez-vous de bataille

pour une assemblée judiciaire. 11 serait bon qu'on observât le sens du

mot placitum dans plus de cent cinquante exemples qu'on en a de l'épo-

que mérovingienne; on éviterait ainsi la singulière erreur qui consiste à

traduire légèrement placitum ^av assemblée. La vérité est que, dans toute

la Chronique de Frédégaire, il n'y a pas une seule mention d'un peuple

assemblé soit pour juger, soit pour tout autre objet.
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assemblée d'évêques et de laïques, se serait réunie pour

dicter ses volontés au roi Clotaire II, et l'aurait obligé

à promulguer un édit qui leur donnât satisfaction.

« I/assemblée de Paris de 614, dit Waitz, fut très im-

portante; composée d'ecclésiastiques et de laïques, elle

affirma la victoiie de l'aristocratie sur la royauté, et,

en présentant au roi une série de dispositions qu'il

ne put que ratifier, elle assura l'indépendance et les

intérêts de cette aristocratie pour l'avenirt» Fahlbcck

présente la même théorie : « Clotaire, dit-il, se sou-

met sans résistance à signer un acte qui diminue

son pouvoir*. » Mais que l'on vérifie cette théorie

dans les documents, on n'y trouvera pas un mot qui

la justifie.

Pour que cette théorie eût quelque vérité, il faudrait

montrer au moins qu'il y ait eu en cette année une

assemblée générale. Et c'est cela même qu'on ne peut

pas montrer. Ni Frédégaire, ni aucun annaliste, ni

aucun hagiographe ne menlionne une assemblée en

614. Nous signalent-ils au moins qu'il se soit opéré à

cette époque quelque grand changement, que le roi

Clotaire ait été de quelque façon humilié et affaibli*?

Pas un mot de cela, pas une allusion. Ainsi les histo-

riens modernes ont placé en 614 « une révolution »,

dont il est impossible de trouver la moindre trace dans

les documents du temps.

L'erreur est d'autant plus surprenante que nous pos-

sédons deux textes très clairs de cette année 614 :

l'un est la série des articles d'un concile; l'autre est

* Waitz, Verfassungsgcschiclite, 5° édition, t. II, 2' partie, p. 215.

—

Fahlheck, La roiinidé et le droit francs, édition fi-ançaiso. p. 267. —
Cette même théorie avait déjà été soutenue en France pîjr Miclielet, Le-

huerou et Henri iMartin,

Flptei. de Collaxges. — La Monarchie Franque. "iO
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un édit du roi. Il suffit de les analyser avec simplicité et

mol à mot pour se convaincre qu'il n'y a aucune lutte

entre le roi et les grands, et surtout qu'il n'y a aucune

victoire des grands sur le roi.

Les év(k]ues se sont réunis, par l'ordre du roi*. Ils

étaient au nombre de 79; leurs séances se sont te-

nues à Paris, dans l'église de Saint-Pierre*; c'est un

concile comme tous ceux de l'époque. Ils ont rédigé

quinze articles. Ces quinze articles ne concernent que

l'Eglise et ne con tiennent pas un mot sur le gouver-

nement. On peut encore remarquer que sur ces

quinze articles il n'en est pas un seul qui ne se trouve

déjà dans des conciles antérieurs, pas un seul qui

ait un caractère d'innovation. Ils portent que l'élection

des évoques aura lieu conformément aux anciennes

règles, sans brigues ni présents de la part des candi-

dats^; que les clercs de chaque diocèse devront une

obéissance absolue à leur évêque; qu'aucun juge sécu-

lier ne jugera un clerc sans prévenir d'abord son

évêque*; que les affranchis seront défendus en justice

par le chef de l'église oii ils ont été affranchis^; que

* Concile de Paris, prmfatio : Cum ex evocatione gloriosissimi domnt

Chloiarii régis in urbe Parisius in sijnodaU concilio convenissemiis.

* C'est ce que rappelle le concile de Reims de 630, art. 5, Sirmond,

p. 480 : Parisiis in generali synodo in basilica sancti Pétri Clolarii régis

studio congreyata.

^ Ut decedentc episcopo, in loco ipsius illc dehcat ordinari quem me-
tropolitanus cum provincialibtis suis, clerus vel populus civitatis, absque

dalione pecuniœ elegerint.

•* Art. -4 : (Jt nullus judicum neqiie presbyterum negue diaconum vel

clericum uUum aut juniores eccîesiœ sine scicntia ponlificis per se dis-

triugal aut dumnare prwsumat. Quod si fecerit, ub ecclcsia sit sequestra-

tus. Cette règle existait depuis près de deux siècles; Cf. Code Théodosien,

XVI, 2, 41; XVI, 2, 47; Concile d'Orléans de 541, art. 20; Concile de

Mâcon de 581, art. 7.

* Ibidem, art. 5. — Cette règle n'est pas nouvelle; nous la tiouvons déjà
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les procès entre évoques seront jugés par le métro-

polilain. Puis vient une série de dispositions sur les

réparations d'églises, sur les biens des évêques dé-

cédés, sur les abbés et les moines, sur les veuves et

les orphelins, sur les mariages prohibés pour cause

de parenté, sur les juifs. Cherchez un article qui

soit dirigé contre le pouvoir royal, vous n'en trouvez

pas un.

Les actes du concile de 614 sont suivis d'un édit

royal, de même que, (rente années auparavant, les actes

du concile de Màcon avaient été suivis d'un édil du roi

Contran. C'est que les articles d'un concile n'avaient

de valeur légale que si un édit du roi les confirmait.

Sur les vingt et un articles de l'édit royal, il y en a

sept seulement qui correspondent à ceux du concile*.

Encore faut-il faire attention qu'ils ne les reprodui-s

sent pas exactement. Comparez, par exemple, l'ar-

ticle 1" dans les deux rédactions. Dans celle des évê-

ques, il n'est parlé que du droit du métropolitain, de

l'élection par le clergé et le peuple. Dans la sienne, le

roi ajoute « que l'élu ne pourra être institué qu'en

vertu d'un ordre du roi » et « si le roi juge que cet

élu est digne de l'épiscopat »; il ajoute encore que le

nouvel évêque « pourra être pris dans le Palais j)'. Tout

cela signifie que Clotaire II ne renonce à aucune des

prétentions que les rois avaient en matière d'élections

épiscopales. De même pour l'article 3 : les évêques

avaient demandé qu'aucun clerc ne pût se présenter au

dans le concile d'Orange de 441, art. 7: dans le concile d'Agde de 506,

art. 29 ; dans le concile de Màcon de 585, arl. 7.

* Ce sont les articles 1, 2, 3, 4, 7, 10, 18; ils correspondent aux ar-

ticles du concile 1, 2, 5, 4, 5, 15 et 13.

* Edictum Chlotarii^ édit. Borétius, p. 21.
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roi sans la permission de son évêqiie; Clotaire II ajoute

que si un clerc s'est pourtant présenté devant le roi et

a obtenu une lettre de grâce, son évêque devra le rece-

voir sans lui infliger aucune peine'. De même encore

pour l'article 4; les évoques ont dit que. les juges

laïques ne pourraient ni arriHer ni condamner aucun

clerc; le roi fait une réserve pour les clercs surpris en

flagrant délit. Par contre, il donne plus de force à la

défense que les évêques avaient^ prononcée d'épouser

une fille ou une veuve qui aurait fait vœu de religion,

car il ajoute qu'il interdit un tel mariage, même au

cas où l'homme aurait obtenu du roi par surprise une

permission de le contracter*. Toutes ces différences,

qui sont graves, suffisent à montrer que le roi n'a pas

signé aveuglément une ordonnance présentée par les

évêques. Il n'est pas vrai de dire que les évêques aient

imposé la loi au roi. Aussi n'aperçoit-on pas une seule

concession que l'Église lui ait arrachée'.

Les quatorze autres articles appartiennent à l'ordre

civil. Le sixième rappelle le vieux principe du droit

romain d'après lequel, à défaut de testament, les

parents héritent*. Le huitième maintient le système

* Edictum Chlotarii: Sipro qiialibet causa dericus principemerpetierit,

et cnm principis epistola ad episcopum suum fuerit revosns, e.rcusatus

reci/jialur. — Cette clause avait dans la pratique une grande importance.

- Ibidem, art. 18: Nec pcr pvœcepluin noslmm.... Si quis exindeprœ-

ceptiim elicuerit, nullum sortiaiur effectiim. Il s'agit sans doute d'un ordre

obtenu du roi en le trompant sur la qualité de la personne.

3 L'article qui concerne les juifs semble, à première vue, une diminu-

tion des droits du roi, puisqu'il déclare que les juifs ne pourront exercer

aucune fonction publique sur les chrétiens; mais il faut noter que cette

interdiction était ancienne; on la trouve déjà dans une novelle de Valen-

tinien, édit. Hsenel, col. 456. On la retrouve dans le concile d'Auvergne de

5)55, art. '.', Sirmond, p. 243, et dans le concile de Màcon de 581, art. 13.

* Ediclum Chlotarii, art. 6 : Cutcunquc. dcfunclo, si inleslntits deces-

serit, propinqui absque contrarielale judicum in ejus Jacullale juxta
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des impôts directs, en faisant une réserve au sujet de

f|uel(|ues récents accroissements « sur lesquels le roi

fera faire une enquête bienveillante, et corrigera ce

qui sera à corriger ». Le neuvième maintient les im-

pôts indirects, les péages, tels qu'ils existaient sous les

règnes précédents. Le onzième est ainsi conçu : « Nous

voulons que l'ordre et la discipline régnent toujours

dans notre royaume, que toute rébellion et insolence

d'hommes malintentionnés soit sévèrement réprimée » *.

Le douzième article est moins aisé à comprendre. Il

porte « qu'aucun juge d'autres provinces ou régions

ne sera établi en autres lieux ». Cette disposition passa-

blement obscure est faiblement éclaircie par ce motif

qu'en donne le législateur : « afin que si le juge fait

quelque mal en quelque matière que ce soit, il restitue

sur sa fortune propre ce qu'il aura enlevé sans droit'. »

A première vue, et à ne regarder les mots qu'à la sur-

face, cela a paru clair. On a cru que le roi s'engageait

à ne nommer aucun comte d'une province dans une

autre, c'est-à-dire à choisir toujours comme comte

d'une civitas un homme qui fût domicilié dans cette

civitas et qui y fût déjà propriétaire^ Et sur cette inter-

prétation on a construit tout un système, d'après lequel

îegem succédant, — La même disposition était déjà dans la ConsUiutio

Chiolarii, art. 2.

* Ut pax et disciplina in regno 7iostro sit perpétua, rebellio vel inso-

lenlia mulorum liominum severissime reprimatur

.

- Ediclum Cklotarii, 12 : Nulhis judex de aliis provinciis.aut regio-

nibus in alîa loca ordinetur, ut si aliquidmali de quibuslihet conditioni-

bus perpetraveril, de suis propriis rébus exinde quod maie abstulerit

juxta legis ordinem debeat restcuirare.

^ Cette théorie a été soutenue par Mictielet, Henri Martin, Leliuërou;

par Waitz implicitement. Fahlbeck s'exprime ainsi, p. 225 : « 11 est statué

par l'article 12 que les hommes riches domiciliés dans la province peu-

vent seuls être nommés comtes. » Cela est loin du texte.
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le roi aurait presque renoncé à la nominalion des fonc-

tionnaires administratifs, et une féodalité terrienne se

serait tout de suite établie. Mais regardez les faits, ils

sont absolument opposés à cette théorie. En eiïét, nous

voyons nettement par Frédégaire, par les Gesta, par la

\ie de saint Léger, comment les comtes ont été nommés

par Clotaire II lui-même et par ses successeurs; jamais

ils n'appartiennent à la province qu'ils administrent;

toujours ils sont nommés par le roi, et ils sortent du

Palais
;
quelquefois ils sont déplacés et passent d'une

province dans une autre. Il n'est donc pas possible que

notre article 12 ait le sens qu'on lui a attribué. Ajou-

tons que cet article, s'il présentait un tel sens, aurait

été absolument à l'encontre des intérêts des grands,

lesquels n'étaient alors, nous l'avons vu, qu'une sorte

de noblesse palatine. Par cet article, l'aristocratie pala-

tine se serait dépossédée elle-même des fonctions de

comte et de tous les bénéfices de l'administration pro-

vinciale. Or, comme les faits qui vont suivre démon-

trent le Contraire, nous sommes bien obligés de recon-

naître que l'interprétation qu'on donne à cet article est

inexacte, et qu'à plus forte raison le système qu'on

édifle sur cette interprétation est sans fondement.

Il faut lui chercher une autre explication. On peut

noter que le 1erme judex ne signifie pas nécessairement

un comte; il s'applique aussi aux fonctionnaires infé-

rieurs, tels que les vicrdres et les centeniers. Nous

avons vu plus haut que ces hommes n'étaient pas

nommés par le roi: ils l'étaient par le comte. Si c'est

d'eux qu'il s'agit ici, l'article se comprend aisément; le

roi qui nomme lui-même les comtes n'a pas à parler

de leur nomination; mais il interdit à ses comtes d'éta-

blij- des fonctio!)naires locaux qui soient étrangers au
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pays. Ce qui donne une grande vraisemblance à cette

explication, c'est que, par l'article 19, le roi impose une

règle analogue aux évoques et à tous les grands; eux

aussi, ils ne devront choisir pour leurs judices que

des hommes du pays*. Ici le mot judices, visiblement,

ne signilie pas des comtes; il désigne les fonction-

naires inférieurs qui régissent les propriétés des évê-

ques et des grands. Les deux articles 12 et 19 se cor-

respondent : ils visent l'un et l'autre à mettre un peu

d'ordre dans les provinces; ils ne permettent plus que

les agents qui sont en rapport direct avec la popula-

tion, soient des étrangers et des inconnus pour elle; le

premier s'applique aux agents nommés par les comtes,

le second aux agents nommés par les évêques et les

grands sur leurs propres terres. Ni l'un ni l'autre ne

visent ni les comtes ni les évêques. Comtes et évê-

ques continueront à être choisis par le roi, et pres-

que toujours en dehors du pays ou du diocèse à gou-

verner.

Viennent ensuite trois articles qui sont presque effa-

cés dans les manuscrits et dont la lecture est tout à

fait douteuse : l'un rappelle le respect dû à tous les

ordres du roi *
; un autre paraît être relatif aux immu-

nités, et aussi à la protection que tous fonctionnaires

publics doivent aux églises et aux pauvres; le troisième

paraît concerner les tribunaux mixtes oii comparaissent

les hommes des églises et des grands'. En tout cela,

* Edicttim Clilotarii, 19 : Episcopi vero vel patentes, qui in aliis pos-

sident rcyionibus, judices vel missos discursores de aliis provinciis non

insinuant, nisi de loco, qui justitiam percipiunt et aliis veddant. — On

ne peut s'empêcher de reconaaiUe combien les termes de cet article 19

correspondent à ceux de l'article 12.

* Prœceplioncs nostrœ in omnibus impleanfnr.

' Ibidem, dans Borétius, p. 22.
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rien de nouveau, rien qui ne se trouve déjà dans des

lois antérieures.

L'article 16 confirme les donations déjà faites par

Clolaire ou par ses prédécesseurs. L'article 17 restitue

à ceux qui sont restés fidèles à leur roi légitime, c'est-

à-dire à Clotaire, les biens qui leur ont été enlevés

dans les guerres civiles des dernières années*. L'ar-

ticle 20 réprime les abus que commettaient les agents

des comtes et des grands. Les articles 21 et 25 sont

relatits aux forêts des évêques, des particuliers ou du

roi , ainsi qu'à la glandée. L'article 22 rappelle les lois

qui interdisent de condamner un coupable sans juge-

ment régulier.

Puis vient la formule de clôture. Elle est en tout

conforme à l'usage mérovingien. Clotaire II déclare

« qu'il a pris la présente décision étant en concile

avec les évêques et avec ses très grands optimates ou

fidèles »*. Ces mots peuvent-ils signifier que cette dé-

cision lui ait été imposée? En aucune façon. Ils sont

d'usage et pour ainsi dire de style dans tous les actes

législatifs des Mérovingiens, et ils ont ici la même
signification que partout ailleurs. Ils marquent que le

roi s'est enlouré de son conseil. Ils sont là pour donner

plus de force à la volonté royale, non pas pour l'affai-

* Qupe unus de fidelibus ac leodibus, suam fidem servando domino le-

gitimo, tniaregno (aciente, visus est perdidisse, generaliter absque ullo

incommodo de rehus sibi juste debitis prœcipimus revesliri. — Notons

qu'il n'est pas parlé ici de Ijénéfices; les restitutions dont il s'agit sont des

restitutions de propres. Plusieurs passages du testament de Bertramn

(Pardessus n° 250) expliquent cet article. 11 est visible d'ailleurs que l'ar-

ticle n'est pas dirigé contre le roi, puisqu'il est au contraire en faveur des

fidèles du roi.

- Ediclum Chlotarii, 24 : Qiiicumque hanc delibêrationem quam cum
ponliftcibus vel iain magnis viris oplimatibus aiit fidelibus nostris in sy-

nodali concilio iustiluimus
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hlir. Le roi termine en disant que celui qui osera déso-

béir à sa présente ordonnance sera puni de mort'.

Pareille menace termine ordinairement les décrets des

Mérovingiens*.

Tel est l'édit de 614. Il ne contient aucune conces-

sion d'ordre politique. Il réprime d'assez nombreux

abus ; mais qu'on y regarde de près, il s'agit d'abus com-

mis par les grands. On n'a pas fait assez attention à ce

point. Quand le roi rappelle que l'héritage d'un défunt

intestat appartient à ses parents, il condamne la ten-

dance des fonctionnaires publics à s'emparer des héri-

tages pour eux-mêmes; c'est le sens des mots abaque

contrarietate judicum. Quand il dit qu'il tera une revi-

sion des cens et tonlicus, il explique bien qu'il ne

supprimera pas les impôts et tonlieus royaux, mais les

surtaxes nouvellement établies par les comtes ou les te-

lonarii. Quand il dit qu'il réprimera sévèrement toute

rébellion et qu'il fera régner l'ordre et la discipline

dans son royaume, ce ne sont pas les grands qui lui

dictent cela; mais plutôt il semble menacer quelques-

uns d'entre eux. Les articles qui enjoignent aux comtes,

aux évêques et aux grands de choisir pour subordonnés

et agents des hommes du pays, alors qu'eux-mêmes

n'en sont pas, me paraissent des mesures prises surtout

contre les grands et les évêques. Si le roi est sévère

pour ses agents, il l'est encore plus pour les agents des

évê(|ues et des grands ^ L'article qui interdit de con-

' Edictiim Chlotarii, 24 : Qiiicumque... temerare prœsumpserit, in

ipsum capilali senteritia judicetur, qualiler alii non debeant similia

pcrpelrare.

- Comparer le Pactus pro tenore pacis, art. 8 : Si quis ex judicibus

hune decretum violare prœsumpserit, vitœ periciilum se subjacere co-
(jnoscat. Voyez aussi les menaces contenues dans l'édit de Gontran de 585.

5 Edicium Chlotarii, art. 20 : Arjcnles episcoporum mit potenlum per
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damner à mort sans jugement, ne vise certainement

pas le tribunal du roi et ne s'adi-esse qu'aux comtes.

Les immunités et les tribunaux mixtes dont il est parlé

dans deux articles, sont encore la limitation du pouvoir

des comtes, non du pouvoir du roi. Pas une ligne de

cet édit n'est une concession de la royauté. Gomme
plusieurs autres édits des rois mérovingiens, il a pour

but de réprimer les abus et excès de pouvoir des fonc-

tionnaires publics. Si l'édit était dirigé contre quel-

qu'un, ce serait contre les grands et non pas contre le

roi. Avec plus de vérité, l'on peut dire qu'il n'est di-

rigé spécialement contre personne, et qu'il n'est qu'une

ordonnance de bonne et sage police.

Cet édit ressemble d'ailleurs trait pour trait à d'autres

édits qui nous sont parvenus des rois francs. Com-

parez-le au Pactus pro tenore pacis de Childebert F' et

de Clotaire P^ à la constitulio de ce même Clolaire 1",

à l'édit de Contran de 585, au décret de Childebert II

de 595; vous reconnaissez les mêmes principes, les

mêmes règles, toujours les mêmes formules, souvent

les mêmes mots. Le roi parle en 614 exactement comme

le roi parlait en 550*.

potestatem millivs rei collecta solatia nec auferant nec cujuscunque con-

temptum per se facere tion prxsumant.
* Un poinl de comparaison qui est surtout curieux est la constitulio

Chlotarii de 558-5()l ; elle est dans Pardessus n° d65, dans Borélius,

p. 18. Ce dernier éditeur l'attribue à Clotaire II. Il est vrai que les deux

manuscrits qui la contiennent donnent pour seul titre Chlolarius rex,

sans dire quel est ce Clotaire; or trois Clotaire ont régné. Mais l'article H
porte une indication très précise : l'aiitcur parle des églises et des clercs

qui avi vel genitoris mil (jermani noslri imtnunitalem meruerunt. L'un

des deux manuscrits a omis les trois mots aut germani noslri; mais ce

qui prouve qu'il y a une lacune, c'est l'absence du mot noslri, qui serait en

tout cas nécessaire avec geniloris. Tous les érudits sont donc d'accord pour

admettre les trois mots anl germani noslri. Or le mot germinnis est le

terme le plus employé à cette épo({ue pour signifier frère; il est plus lié-
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Il y a un abîme entre la lecture toute simple et toute

littérale de cet édit de 614 et les systèmes qu'on a édi-

fiés sur lui. On est allé jusqu'à dire qu'il était « la

grande charte » arrachée à la royauté par les grands*.

Elle aurait inauguré une ère de libertés publiques, et

marqué la fin de la monarchie franque. Tout cela ne

s'appuie pas sur un seul mot. Si cet édit est un chan-

gement dans les institutions, cherchez d'abord quelle

institution existante il supprime, cherchez ensuite quelle

institution nouvelle il crée. Il ne supprime ni l'orga-

nisme du Palais, ni l'administration des provinces

par des fonctionnaires royaux, ni le système des impôts

quent que /raier, lequel signifie plus souvent « frère en Jésus-Christ ». Il

résulte de ces mots que le Clotaire qui a fait cet acte législatif est un Clo-

laire qui avait un frère, un frère ayant régné avant lui, puisqu'il confirme

ses concessions. Des trois Clotaire, il n'en est qu'un qui ait eu un frère et

qui lui ait succédé : c'est Clotaire I", qui, pour une partie au moins du

royaume Franc, succéda à son frère Childebert l" en 558. — On a été

embarrassé, il est vrai, par les mots avi nosiri; le grand-père de Clo-

taire I" était Childéric; on a dit qu'il n'était pas logique que le païen

Childéric eût fait des concessions « aux églises et aux clercs ». C'est là

un raisonnement sans valeur ; il est au contraire très conforme à la vrai-

semblance que Childéric, qui eut beaucoup de relations avec les popula-

tions gallo-romaines, ait fait des concessions aux églises. Il n'était pas

nécessaire pour cela d'être chrétien. La politique pouvait produire les

mêmes effets que la piété. Nous pensons donc, d'accord avec iialuze,

Pertz, Pardessus, que cette constitutio est de Clotaire Y'. Or elle res-

semble, non pas pour la forme, mais pour le fond, h l'édit de 614 ;
plusieurs

dispositions sont absolument semblables; l'esprit et le ton sont les mêmes.

— M, Fahlbeck, qui a de? raisons de tenir à ce que cette loi soit de Clo-

taire II, présente un singulier argument. 11 dit que (jermani doit avoir

signifié oncle on cousin et s'applique à Childebert II. Jamais le mot ger-

manus ne signifie autre chose que frère. Le même auteur ajoute que

germanus indique la fraternité religieuse, et, cherchant un exemple de

cela, il ne cite qu'une phrase où justement germâmes ne se trouve pas.

Si M. Fahlbeck avait lu les textes de cette époque avant d'édifier son

système, il se serait aperçu que frater a très souvent le sens de fraternité

morale, mais que germanus ne s'applique qu'a la fraternité du sang.

* L'expression était déjà dans Lrluieion. Elle se retrouve dans Fahlbeck,

p. 218, qui, avec son abus dci idées modernes, appelle cet acte (< une véri-

table révolution dans le droit constitutionnel », p. 219.
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directs et indirects, ni l'obligation du service militaire.

Il ne crée ni une assemblée nationale périodique, ni un

système d'assemblées locales, ni l'élection des rois, ni

l'élection des comtes, ni un nouveau mode de justice.

Il n'introduit aucune liberté ni pour les grands ni pour

le peuple. Il ne diminue aucune des prérogatives du roi.

Il n'abolit même pas le crimen majestatis, dont les rois

se servaient pour frapper les grands et les dépouiller,

et dont ils ont continué à se servir.

Pour se convaincre que l'édit de 614 n'a nullement

inauguré un nouveau régime, il n'y a qu'à regarder

les actes de Glotaire II après celte date. En 615, le

chroniqueur nous le montre parcourant une partie

de TA-ustrasie en justicier sévère; « il remet l'ordre,

s'attaque aux hommes injustes et les fait périr par le

glaive »\ En cette même année, il mande auprès de

lui le plus grand seigneur de la Burgundie, et, « sié-

geant sur son tribunal avec ses grands, l'ayant reconnu

coupable, il donne l'ordre qu'il périsse par le glaive »^

Plus tard, nous le voyons poursuivre de sa haine Godin,

fils de Warnachaire, quoique ce Godin ne puisse être

accusé d'aucune révolte ; le roi veut qu'il meure. En

vain Godin fuit par tout le royaume, cherche un refuge

dans plusieurs églises, invoque tous les saints à son

secours ; le roi réussit à le faire tuer, et cela sans

aucun jugement; et loin que les grands s'indignent du

meurtre d'un des leurs, ce sont trois des plus grands

du royaume qui se sont chargés de tuer celui qui était

* Fredegarii Chron., 43 : Chlotar'ms cum in Alsacios accesserat, pacem

sectans, multos inique agenles (jladio trucidavit. — Sur le sens du mot

pacem, cf. Edidum Chlotarii, art. 1i.

* Ibidem, 44 : Cklotarius Masolaco villa cum proceribus residens Ale-

theum patricium ad se venire pvœcepil. gladio trucida) e jussit.
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l'objet de la haine du roi'. En 6^6, il chasse un évêque

de sa ville épiscopale ; il fait mettre à morl Boson, fils

d'Audolène, et c'est le duc Arnbert qui exécute sa vo-

lonté*. De même, Dagobert fait tuer un des plus grands

d'Austrasie, Ghrodoald^ Il parcourt la Burgundie, rend

la justice personnellement, « et frappe de terreur les

évèques et les grands »\ 11 fait tuerBrodulf sans aucun

motif avouable et trouve trois ducs assez dociles pour

se faire les meurtriers de cet homme^ Personne ne

peut l'empêcher « d'augmenter ses trésors aux dépens

des églises et des leudes »^I1 dépouille beaucoup

d'hommes de leurs biens contre tout droit et toute jus-

tice', et « ses sujets ne peuvent que gémir de sa mé-

chanceté »*. Le même prince ordonne des levées mili-

taires sans consulter personne, porte la guerre oiî il

veut, fait des conquêtes ou des traités comme il veut.

— Tout cela est-il le fait d'une royauté qui aurait été

amoindrie, d'une royauté à laquelle on aurait imposé

« une charte », d'une royauté que les grands auraient

prise en tutelle? Si la famille mérovingienne s'affaiblit,

ce ne fut que plus tard et pour d'autres causes. Les

règnes de Clotaire II et de Dagobert r% de 61" à 658,

sont la période oii le pouvoir royal a été le plus fort

au dedans, et où l'Étal Franc s'est le plus étendu au

* Il faut Toir cette histoire dans Frédégaire, c. 54.

* Fredegarii Chron., 54.

' Ibidem, 52 : Chrodoaldus jussu Dagobcrti interfectjts tsl.

' * Ibidem, 58 : Tanio timoré ponlificihus et proceribus in regno Bur-

gimdise consistenlihiis... advcntus Dagoherti concusserat

5 Ibidem: Brodulfum, avunculum Cariberii, interficere jussil, qui ab

Amalnario et Arneberto ducibus et Willibado palricio interfectus est.

^ Ibidem, 60 : Cupiditatis instindu, super rébus ecclesiarum et leu-

dibus,cumvellet omnibus undique exspolns novos implere thesauros.

^ Ibidem, 80 : Facultates plurimorum jussu Dagoberti inlicite fueranl

usurpatœ et fisci dilionibus contra jusliliam redactœ,

® Ibidem, 61 : Cum leudes sui ejus nequitise gemerent.
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dehors. Cela prouve assez qu'aucune révolution anti-

monarchique ne s'est accomplie en 614.

40 LA NATURE DU CONVENTUS CKNERALIS AU SEPTIÈME SIÈCLE.

Pour comprendre avec exactitude les faits qui vont

suivre, il faut d'ahord écarter de notre esprit quelques

idées toutes modernes. Nous sommes iiahitués. depuis

trois ou quatre générations d'hommes, à considérer

toute espèce d'assemhlée comme l'adversaire naturel du

pouvoir royal. Nous avons peine à penser que la royauté

convoque des assemblées sans y être contrainte. Nous

n'imaginons pas que ces assemblées une fois réunies

ne s'appliquent pas à combattre ou au moins à limiter

la royauté. Ces idées modernes ne sont pas applicables

aux temps dont nous parlons. 11 faut donc les éloigner

de notre esprit et observer simplement les documents

et les chroniques. Nous y verrons comment l'assemblée

générale s'est formée peu à peu, naturellement, sans

conflit, et aussi sans nul esprit d'opposition.

Si nous cherchons une véritable assemblée générale,

un conventus gêneralis, sousClotairell, sous DagobertP',

sous Clovis II et Clotaire III, nous n'en trouvons pas.

Nous constatons qu'en 616 un traité est conclu avec les

Lombards sans qu'aucune assemblée intervienne'. Quand

Clotaire II fait son fils roi d'Austrasie, nous ne voyons

pas qu'il ait convoqué un peuple*. Quelques années

1 Cela est visible dans le récit très circonstancié de Frédégaire, c. 45.

Le roi itgit comme il l'entend, il ne paraît prendre conseil que de trois

de ses plus intimes conseillers, lesquels avaient reçu de l'argent des

Lombards pour l'engager à faire la paix.

'^ Fredegarii Chron., 47 : CIdolarius Dayobertum filium siium consorteni

regni facit eumque super Austnisios regem inslituit, retiricns sibi quod

Ardenna et Vosagtis versus Neustcr et Burgundiam excludebant. — Les
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après, quand le père et le fils ont un débat au sujet des

limites des deux royaumes, ce n'est pas une assemblée

générale qui tranclie ce débat, ce sont douze arbitres

choisis par les deux rois*.

Mais ce que nous voyons plusieurs fois durant ces

trois règnes, ce sont des réunions aristocratiques. En

616, tous les évoques et grands de Burgundie sont

appelés à Bonneuil. En 626, les mêmes personnages

sont réunis à Troyes. En 627, les évèques et tous les

grands, tant deNeuslrieque de Burgundie, s'assemblent

à Clicliy. En 628, une réunion pareille a lieu à Soissons.

En 632, l'éunion des évèques et grands de l'Austrasie à

Metz. En 641, « les seigneurs, les évèques, les ducs et

tous les grands de Burgundie sont réunis à Orléans»,

et une assemblée pareille a lieu en 642 à Autun*.

Ce sont autant d'assemblées de grands, non pas des

assemblées populaires. Le mot populus n'apparaît pas

encore.

Nous devons remarquer aussi, dans tous ces exemples,

qu'aucune de ces réunions ne s'est formée que par un

ordre formel du roi, ni ailleurs que dans le lieu que le

Gesta recjum Francorum, écrits plus tard, s'expriment autrement, c. 41 :

Austrasii Franci supcriore.s congrcgati in iinum Dagoberlum super se

regem statuunt. Mais cela est dit de la cérémonie d'installation, non pas

de l'acte par lequel Clotaire II fit son fils roi.

* Fredegarii Chron., c. 53 : Elcctis a duobus regibus duodecim Fran-

cis ut eorum disceplalione hœc finirelur inlentio.

* Ibidem, 44 : Universis pontificibus Burgundise seu et Burgundie

faronis. — 54 : Cum proceribus et leudibus Burgundise Trecassis.... —
55 : Cum pontificibus et universis proceribus rcgni sui tam de Neuster

quam de Burgundia Clippiaco.... — 56 : Suessionas... omnes ponlifices

et leudes de regno Burtjundise.,.. Neustrasiae yontifiées et proceres. —

•

75 : Mettis urbem veniens Dogobertus cum consilio ponlificwn et pro-

certim omnesque primates rcgni sui.... — 76 : Auslrasiorum omnes pri-

mates, ponti/îces, ceterique leudes. — 89 : Omnes seniores, pontifices,

duces et primates de regno Burgundise. — 90 : Colleclis secum pontifici-

bus et ducibus.
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roi lui a indiqué*. Ce ne sont pas des réunions contre

la royauté; nulle apparence de révolte ni même d'oppo-

sition. Le roi a convoqué chacune d'elles pour s'oc-

cuper des affaires publiques avec ses conseillers. C'est

la suite et comme la continuation de ces conseils d'op-

timates que nous avons vus autour du roi au siècle pré-

cédent.

Il y a pourtant ici un changement. Au siècle précé-

dent, le roi n'avait auprès de lui que ses optimates,

c'est-à-dire les plus hauts di<»nitaircs de son palais avec

quelques évêques spécialement appelés. Ici ce sont tous

les grands du royaume et tous les évoques qui sont

réunis. Ce n'est plus le Palais seul qui prend part aux

affaires. Les grands du septième siècle forment un

corps bien plus nombreux que les optimates du sixième.

Leur assemblée peut s'appeler une assemblée générale,

conventus generalis, puisqu'on y vient de toutes les

parties du royaume.

Mais quels sont ces grands? Le chroniqueur les

appelle de divers noms : duces, pruceren, primates; ces

termes ont une signification bien précise : les ducs, à

cette époque, sont encore incontestablement des fonc-

tionnaires royaux; ils sont nommés par le roi, admi-

nistrent en son nom, et peuvent être révoqués par lui.

Les proceres et les 'primates sont les grands du roi, les

dignitaires et hauts fonctionnaires royaux. Quelquefois

le chroniqueur, qui est bourguignon, emploie les termes

leudes et farones; mais ces leudes sont les hommes du

* Fvedegarii Chron., 44 : Chlofarius... ad se venire prœcipit. — 54 :

Cloiarius cum proccrihiis Trecassis conjwKjilur. — 89 : lyanlliildis re-

çjina omnes scniores, pontifices^ duces ad se venire pnecipil. — Cela res-

sort aussi des chapitres 55, 56, 75, 76. — En 642, l'assemblée est con-

voquée par le maire au nom du roi, c. 90.
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roi, ses fidèles et serviteurs spéciaux, et le m.ot farones

n'a pas d'autre sens*. Tous ces leudes et farones ne sont

peut-être pas d'un rang aussi élevé que ceux qu'on

appelle proceres; mais tous, à des degrés inégaux, dé-

pendent du roi; ils sont ou ses fonctionnaires ou ses

bénéficiaires; ils lui doivent leur situation et leur for-

tune. Le chroniqueur cite un certain nombre de mem-
bres de ces assemblées et nous dit leur nom et leur

qualité
; qui trouvons-nous ? D'abord les maires du

palais Warnachaire, Flaochat, Erchinoald; un gouver-

neur du palais, Ermenaire; le comte du palais Ber-

(haire; l'optimate Jigyna, le patrice Willibad, les ducs

Amalgaire et Chramnelène, le duc Vandelbert, le comte

Gyson, le domesticus Ermenric, enfin « tous les ducs

de Burgundic », « tous les ducs de Neuslrie »*. Ainsi

les hommes que nous connaissons dans ces assemblées

sont tous des fonctionnaires royaux. Nous ne voyons pas

un homme qui soit indépendant du roi. Nous n'aperce-

vons pas un homme qui soit un grand autrement que

par une fonction royale. Rien n'indique la présence

de grands propriétaires locaux, ni d'une classe riche ou

' Le terme farones ou Burgundefarones est employé trois fois dans

la Chronique de Frédégaire. La signification du mot ressort du rappro-

chement de plusieurs phrases de cet auteur. 41 : Burgundœ farones

iam episcopi quam ceteri leudes; 44 : Universis pontificibus Burgundise

et Bunjundie faronihus; 56 : Omnes pontifices et leudes de regno Bur-

gundiœ; 54 : Cum proceribus et leudibus Burgundise ; 55 : Universi pro-

ceres regni sui.... Chlolarius jubet ad Burgundefarones ; 79 : Omnes
leudes de Neuster et Burgundia; 89 : Omnes seniores, duces et primates

de regno Burgundiœ ; 90 : Pontificibus et ducibus de regno Burgundise.

Si l'on compare entre elles toutes ces phrases, on remarquera que, sous

des formes diversci, elles présentent le même sens, elles indiquent les

mêmes catégories d'hommes. Or ces hommes sont désignés, dans les

unes par le mot farones, dans les autres par le mot leudes, et même par

le mot pri)naies. C'est que ces termes à peu près synonymes s'appliquaient

aux mûmes hommes; les farones étaient les grands, les leudes du pays.

* Fredegarii Chron., c. 89 et 90.

Flstel r>F. CouLANGES. — La Monarchie Franque. 41
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noble par elle-même. Cette assemblée ne diffère de l'an-

cien conseil des optimales que par le nombre de ses

membres ; elle n'en diffère pas par nature.

Au lieu de quelques évêques, elle renferme tous les

évêques. Ce n'est pas qu'ils possèdent un droit constitu-

tionnel d'en faire partie; mais le roi les a appelés. Il

les a convoqués au même titre que les ducs et les

comtes, pour travailler ensemble et concourir aux

mêmes actes. Rien ne paraissait plus naturel. Ces évê-

ques, nous l'avons vu, étaient devenus des chefs de

peuples ; ils étaient des juges et des administra-

teurs. Chacun d'eux était le souverain de plusieurs

milliers de sujets dans son diocèse. Par là ils res-

semblaient aux comtes et pouvaient être convoqués

aussi bien qu'eux.

S'ils avaient été élus par le clergé et par le peuple,

s'ils avaient formé une corporation en dehors de l'État,

il est probable que le roi ne les eût pas appelés. Mais ils

étaient nommés par le roi; en ce point ils ressemblaient

aux comtes, et par ce côté ils paraissaient être des

fonctionnaires royaux. Le roi n'éprouvait donc aucun

scrupule à les appeler auprès de lui, comme ses conseil-

lers obligés. Beaucoup d'entre eux sortaient du Palais;

ils avaient été référendaires ou comtes. Ils avaient

donné des preuves de leur attachement à la royauté

et de leur expérience des affaires. La nomination des

évêques par le roi avait produit ce résultat que l'épi-

scopat, au lieu de former un corps à part, avait été

rattaché à la société politique et ne faisait qu'un

avec l'Etat. Pour toutes ces raisons, on ne s'étonnait

pas de voir les évêques figurer dans les assemblées

générales.

Mais à côté de ces grands et de ces évêques nous
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apercevons encore dans ces assemblées un troisième élé-

ment. Il est bien vrai que le roi n'a convoqué que les

évoques et les grands; mais d'autres hommes sont

venus. Reprenons les récits de l'écrivain contemporain.

En 627, Clotaire II a réuni les grands à Clichy; deux

de ces grands ont une querelle et l'un est tué par les

gens de l'autre; alors « un grand carnage aurait suivi »,

si le roi ne s'était interposé. Le meurtrier, qui était un

optimate, « ayant avec lui un grand nombre de combat-

tants », alla se poster sur les hauteurs de Monlmartre';

un autre avait aussi avec lui une armée et voulait se

ruer sur le premier. Pour empêcher une bataille, le

roi s'adressa à plusieurs chefs bourguignons, qui

avaient aussi des soldats avec eux, et leur fit promettre

qu'ils combattraient celui des deux adversaires qui atta-

querait l'autre le premier. Grâce à cette mesure, il n'y

eut pas de bataille^ — Plus tard, en 642, une assem-

blée de grands et d'évêques a été convoquée à Autun :

mais il se trouve qu'une haine profonde sépare deux de

ces grands, le maire Flaochat et le patrice Willibad.

Chacun est à la tête d'une troupe. Chacun a aussi des

amis, comtes ou évéques, qui ont des soldats derrière

eux. L'assemblée se partage en deux armées enne-

mies, et il s'engage une bataille sanglante. Ce n'csl

pas que des idées politiques divisent ces hommes. Ni

les uns, ni les autres ne combattent la royauté, ni ne

la servent. Ils s'égorgent pour satisfaire la haine de

deux chefs'.

' Freâegarii Chron., 55 : JEgina in monte Mcrcuri resedit, pluriraam

secum habens mulliludinem piujnalorum.
* Ibidem : Avimculiis Cariberti exercitum colUgens super ipsum vole-

bal inruere. Chlolarius ad Burgundcfarones juhet ut. ,.

' Vojez tout le long récit de Fiédégaire, c. 90
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De tels faits marquent nettement la physionomie

des assemblées. Elles ne sont, en principe et par la na-

ture même de la convocation, que la réunion des grands

du roi et de ses évèques. Mais chacun de ces grands et

de ces évêques est accompagné d'une suite. Le duc a

derrière lui ses comtes; le comte a derrière lui ses cen-

teniers et beaucoup de ses administrés, la plupart en

armes. L'évêque a quelques-uns de ses ecclésiastiques,

et un plus grand nombre de ses laïques, qui peuvent

être armés aussi. Chacun, pour sa sûreté ou pour la

dignité de sa personne, a amené le plus d'hommes qu'il

a pu. Le roi ne convoquait que les comtes et les évê-

ques; mais c'est presque tout le comté qui est venu

avec le comte, c'est presque tout le diocèse qui est venu

avec l'évêque.

Aussi cette réunion peut-elle s'appeler la réunion gé-

nérale des populations, conventiis generalis populorum.

Nous ne savons pas si cette expression eut d'abord un

caractère officiel ; ce n'est pas dans les textes officiels

que nous la rencontrons. Mais elle était si naturelle,

elle venait si bien à l'esprit dès qu'on avait sous les

yeux cette grande agglomération d'hommes, que la

langue des écrivains l'emploie à partir du dernier quart

du septième siècle. Un hagiographe veut-il rapporter

qu'en 684 Ansbert a été nommé évêque par le roi en

son conseil, il dira que « le roi tenait alors la réunion

générale des populations ».

Quelques documents appellent cette assemblée un

champ de Mars. Mais j'ai ici quelque doute. D'abord,

aucun des documents écrits au septième siècle ne lui

donne ce nom. Ensuite, aucun écrivain ne dit que cette

assemblée se tînt au mois de mars; au contraire, les

réunions dont la date nous est connue se sont tenues
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au mois au mai*. Enfin ces réunions, telles que les dé-

crit l'historien contemporain, n'ont jamais un carac-

tère militaire et ne sont jamais convoquées en vue

d'une guerre. C'est seulement l'annaliste de Fulde,

celui de Fontenelle et celui de Lorsch, qui, écrivant au

temps des Carolingiens, ont attribué à ces assemblées

le nom de champ de Mars*. Or nous devons faire atten-

tion qu'entre l'époque dont nous nous occupons ici et

l'époque carolingienne il s'est écoulé une soixantaine

d'années, qui sont remplies par l'histoire des maires

de la famille des Hpins. Durant cette période une modi-

fication grave a été apportée à l'assemblée générale :

elle est devenue une institution militaire, et, comme
les guerres furent alors presque annuelles, l'assemblée

ne fut presque pas autre chose que la réunion des guer-

riers en vue d'une campagne à entreprendre. Elle fut

alors convoquée au mois de mars, et, soit à cause de

cette date, soit à cause de son objet, la vieille expression

de champ de Mars revint en usage. Quand les anna-

listes de Fulde, de Fontenelle, de Lorsch parlaient des

assemblées mérovingiennes, c'était surtout ces dernières

assemblées qu'ils connaissaient, les seules apparem-

ment dont on eût gardé le souvcnir\ Mais celles du

septième siècle n'avaient pas le même caractère, et nous

• Fredegarii Cliron., 90 : mense mndio. — Chnrla Vindiciani, Par-

dessus, t. II, p. 181 et 182 : In gcnernli placilo Compendio palatin....

Data kal. Maii, Compendio palatio. — Gesta Dagoberti, 59.

2 Annales Fnldenses, a. 751 : In Hlarlis campum. — Aiinales Lan-

rissettses minores, Pertz, I, 116 : in Maiiis canipo. — Cf. Einhardi Viln

Caroli, 1. — Chronicon Fonlanellense, Bou(|uet, II, 658 : Compendio pa-

latio, kalendarum Martiainim die, congregalis Francorum populis in

campo Martio. — Tous ces écrits sont du neuvième siècle. — Le conti-

nuateur de Frédéi^aire, a. 754, dit seulement ad calendas Martias.

5 Les mois secundum antiquam consucludinem des .\nnales Laurissenses

impliquent une époque assez loinliiine pour l'annaliste; mais jusqu'où

remontent les souvenirs de ces annalisles?
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ne pensons pas pouvoir leur attribuer le nom de champ

de Mars que les contemporains ne leur donnent pas.

Le conventm generalh du septième siècle n^était pas

l'armée du roi, quoiqu'il s'y trouvât beaucoup de troupes

armées. Il n'était pas convoqué en vue d'une guerre.

Il ne se portait pas immédiatement contre l'ennemi,

comme on le verra dans l'âge suivant. C'est une réunion

toute pacifique, convoquée en vue d'affaires intérieures.

Elle se compose, non pas précisément de la population

directement appelée, mais des grands et des évêques

amenant chacun leur suite avec soi.

On voit bien, par la suite des faits, comment s'est

formée cette grande assemblée. Elle est née de l'as-

semblée générale des grands, qui elle-même était née

du conseil des optimales. Pourquoi le peuple y figure-

t-il? Ce n'est pas que le peuple ait exigé cela des rois;

nulle trace d'aucune revendication démocratique du-

rant ces siècles-là. Ce n'est pas non plus que les l'ois

aient imaginé de faire surgir cette démocratie pour

l'opposer aux grands; nul indice d'une politiijue pa-

reille. Ce sont les grands eux-mêmes qui, individuelle-

ment, ont amené le peuple derrière soi. En sorte que

ce conventus generalis populornm n'est pas autre chose

que l'extension et le développement naturel de l'as-

semblée des grands.

Telle est la genèse de l'assemblée générale; obser-

vons-en maintenant le caractère et les fonctions.

En premier lieu, elle ne se réunit que si le roi la

convoque. Il n'y a pas d'exemple qu'elle se soit jamais

réunie d'elle-même et spontanément*. Se tenait-elle

' La Vila Leodegarii mentionne des grands se réunissant une fois d'eux-

mêmes; mais c'est là un fait de guerre civile, fuit exceptionnel et unique;

d'ailleurs cette assemblée n'est pas appelée un conventus generalis.
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tous les ans? Quelques écrivains, postérieurs d'un

siècle et demi, le disent'; mais il y a lieu de douter.

Ni Frédégaire, ni les auteurs de la Yie de saint Léger ne

parlent de cette périodicité; et les assemblées qu'ils

mentionnent sont trop peu nombreuses pour que nous

pensions qu'il y en ait eu chaque année. Aucune loi

n'obligeait le roi à les convoquer.

En second lieu, cette convocation se présente tou-

jours sous la forme d'un ordre. Le roi « commande à

chaque grand et à chaque évèque de venir vers lui »*.

Cela ne ressemble pas à ce que serait la convocation

en masse d'une assemblée. C'est un ordre individuel,

adressé personnellement à chacun, et auquel chacun

doit se rendre, par obéissance au roi et pour son

service.

C'est toujours auprès du roi que se tient la réunion.

Nous ne voyons jamais un conventus là où le roi n'est

pas. Le lieu de réunion n'est pas déterminé par une

règle fixe. On pourrait supposer qu'elle se tenait dans

les capitales des trois royaumes, à Paris, à Metz, à

Orléans. Il n'en est rien. L'assemblée se tient à l'en-

droit que le roi indique chaque fois à son gré. Cet

endroit n'est presque jamais une ville'. Ce n'est pas

jion plus une plaine consacrée à cet usage. Vous ne

trouvez, ni pour l'Etat Franc tout entier, ni pour chacun

des trois royaumes, une plaine qui soit le rendez-vous

de l'assemblée. Elle se tient d'ordinaire dans une villa

royale, à Bonneuil, à Clichy, à Compiègne. Et il se pré-

' Annales Fuldenses : Semel m anno. — Eiahardi Vita Caroli, 1 ;

Clironicon Fontanellcnse : Omnibus annis.

* Ad se venire prwcipit (Fiéilégaiie, 54, 89, 90).

' Frélégaire parle une fois d'Orléans, une fois d'Aiitun; mais il faul

enlendie auprès d'Oilëans, auprès d'Autim, celle foule ne pouvant guère

enlrer dans une ville.
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sente ici une observation qui a son importance : l'as-

semblée se tient sur la terre privée du roi. Elle n'est

pas chez elle, sur terre publique ou sur les champs des

sujets, elle est chez le roi.

Quand cette assemblée est réunie, un premier trait

de caractère s'en dégage. Elle n'est pas spécialement

franque. Aussi l'institution ne vient-elle pas des anciens

Francs et n'est-elle pas en relation avec le droit Franc,

qui ne la mentionne jamais et n'y fait même pas allu-

sion. Formée au septième siècle, à une époque où les

races étaient absolument mêlées, elle comprend des

hommes de toute race. Les ducs et comtes peuvent être

aussi bien Romains que Francs. Lesévêques sont moins

souvent Francs que Romains. Quant aux hommes qui

suivent chaque évêque ou chaque comte, il est fort

douteux qu'ils sachent à quelle race ils appartiennent.

Un autre trait de caractère est que ces réunions, que

la langue appelle « réunions générales du peuple », ne

sont pourtant pas des assemblées populaires. Dans une

assemblée populaire tous les membres seraient égaux et

figureraient au même titre. Ici les populations ne sont

venues que sous les ordres de leurs chefs locaux, comtes

ou évêques. Ces hommes ne sont pas venus comme ci-

toyens, mais comme dépendant chacun d'un autre

homme. Ils ne figurent pas comme membres de l'Etat,

mais comme cortège d'un évêque, d'un duc, d'un

comte. Le roi n'avait convoqué que les chefs; ce sont

les chefs qui ont amené chacun leurs hommes. Ce n'est

ici ni une foule en désordre, ni un peuple organisé;

c'est une série de petites troupes dont chacune obéit à

l'un des grands et n'a marché que par son ordre. Ce

qu'on appelle ici le populm n'est pas un peuple sou-

verain ; c'est une foule inférieure et subordonnée.
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Aussi ne joue-t-elle pas le même rôle que les grands.

Cette population reste campée dans la plaine qui en-

toure la demeure royale. Seuls les grands et les évé-

ques entrent dans cette demeure. Or c'est dans l'inté-

rieur de la maison royale, et non pas dans la plaine,

que les délibérations ont lieu. Aucun des documents

qui parlent de ces assemblées ne nous montre que le

peuple ait délibéré sur quelque objet que ce soit. Note?

que ce ne peut pas être ici une pure omission des chro-

niqueurs. Si une telle agglomération d'hommes avait

eu à discuter et à délibérer sur les affaires publiques,

l'assemblée aurait été si bruyante, si agitée, quelque-

fois si. violente, elle eût produit tant de trouble ou

exercé une action si décisive, que les chroniqueurs

n'auraient pas pu n'en pas parler. Au contraire, l'as-

semblée est ordinairement d'un tel calme, d'une telle

inertie, que les écrivains ne font pas attention à elle,

ne la voient pas. Quand parfois ces petites troupes se

mettent en mouvement, ce n'est que pour soutenir les

querelles de leurs chefs particuliers, et ces querelles

n'ont jamais pour objet les affaires publiques.

C'étaient les grands et les évêques seuls qui étaient

en relation avec le roi et traitaient les affaires avec lui,

dans l'intérieur de son palais, assez loin de cette foule.

Or nous ne devons pas oublier ce qu'étaient ces grands.

Ils étaient les dignitaires du palais, les ducs et les

comtes des provinces, tous fonctionnaires royaux. Ils

pouvaient, à la vérité , faire valoir les intérêts des po-

pulations; mais ils n'étaient ni les élus, ni les manda-

taires de ces populations. Qu'on se figure un royaume

représenté par ses fonctionnaires et ses administrateurs.

Ces hommes n'étaient en principe et en fait que les

agents et les serviteurs du roi. Tout le reste de l'année.
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ils étaient les organes et les instruments de son auto-

rité; pendant ces deux ou trois semaines, ils étaient son

conseil et travaillaient avec lui. La formule de convo-

cation portait qu'ils devaient se rendre auprès du roi,

« pour traiter des intérêts du roi et du bien du pays »*.

Les évèqucs aussi étaient, par un côté, des adminis-

trateurs de quelques parties du royaume, et ils Tétaient

un peu au nom du roi, ou paraissaient l'être, puis-

qu'ils avaient été choisis et nommés par lui. Cette

réunion des ducs et des évoques à côté du roi ne res-

semblait donc pas à ce que nous appellerions aujour-

d'hui une assemblée nationale. Il n'y avait pas là un

pouvoir public qui fût indépendant du roi et qui fût

placé vis-à-vis de lui pour limiter son action. Il se peut

fort bien que dans la réalité le roi ait été plusieurs fois

en désaccord avec ses grands, comme tout monarque

peut l'être avec son conseil d'État. Mais, en principe et

dans l'usage normal, le roi el les grands n'étaient pas

deux forces en présence; ils étaient une seule et même
force. Ils formaient un seul faisceau, un seul corps; ils

agissaient ensemble et inséparablement. C'est pour cela

que nous ne trouvons jamais un acte qui émane direc-

tement de ces grands. Tous les actes émanent du roi en

conseil de ses grands.

Quelles sont les affaires qui se traitaient dans ces

réunions? Voici celles que signalent les écrivains : « En
616, le roi Clotaire II ordonna au maire de Burgundie,

à tous les évêques et aux grands du même pays de

* Frédégaire, 55 : Pro utilitate re(jia et salule patrix. Ibidem, 90 :

Pro utilitate patrise tractandum. Vita Ansberti, 22 : De utilitate et

tulela regm tractabat. Noter que dans cette phrase le sujet de Iraclabat

n'est pas popidiis, mais rex; et personne ne sup[iosi!ra que tiitela regni

signifie la tutelle du royaume; Thierry 111 n'était pas un enfant.
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venir auprès de lui, dans la villa deBonneuil; là, il

accorda toutes les demandes justes qu'ils lui firent et

les confirma par des diplômes ^ » Quelles étaient ces

demandes? Nous l'ignorons. Yisaient-elles des intérêts

généraux ou simplement des intérêts privés? Nous ne

savons. Il est possible que Glotaire II, qui ne possédait

le royaume de Burgiindie que depuis deux ans et demi,

y ait introduit quelques réformes à la demande de son

maire et des grands. Il est possible aussi qu'il ne

s'agisse que de confirmation d'anciennes donations,

comme nous en voyons à cliique commencement de

règne. Quoi qu'il en soit, la manière dont s'exprime le

chroniqueur ne permet de croire ni à un conflit

entre le roi et ces grands, ni à des concessions d'ordre

politique. En tout cas, le chroniqueur ne parle que des

grands; il ne nomme même pas le peuple.

En loW, « le roi Glotaire tint une réunion avec les

grands de Burgundie à Troyes; il était soucieux de

savoir d'eux s'ils voulaient, Warnachaire étant mort,

qu'un autre fût élevé à la même dignité; mais tous

furent unanimes à dire qu'ils ne voulaient pas qu'on

choisît un nouveau maire du palais, et ils demandèrent

instamment qu'il leur fût permis de traiter directement

avec le roi »'. Cette demande n'était en elle-même ni

• Frédégaire, 44 : Wm-nacharium niajorem domus Cwn universis pon-

tificibus Burgundiœ seu et Burgundœfa rôties Bonogilo villa ad se venire

prœcepil, ihique cundis illorum jusiis petitionihus annuens prœceptio-

nibus roboravit. — Aucun autre documentne mentionne cette assemblée.

* Voici le latin incoirect et obscur de la Chronique de Frédégaire, c. .54 :

Chlotarius cum proceribus et Itudibus Burgundise Trecassis conjungilitr.

Clan eorum esset sollicitus si vellini, decesso jam Wariiacluirio, alium

ejus honoris gradum sublimare; sed omnes unanimiler denega?ites ne-

quidijuam se velle majorent domus cUgere, régis graiiam obnixe petcrdes

cum rege transagere. — Ce passage ne signifie nullement, ainsi qu'on l'a

interprété, que le roi invite les grands à élire eux-mêmes leur maire. 11
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favorable, ni contraire à la royauté. Nos études anté-

rieures nous ant montré que le maire était le premier

serviteur du roi, et que tous les fonctionnaires publics

dépendaient de lui. Ici, les grands de Burgundie pré-

fèrent n'avoir plus au-dessus d'eux ce chef qui s'inter-

posait entre eux et le roi. ils veulent désormais traiter

directement avec le roi, recevoir directement ses faveurs,

ses dignités, ses bénéfices, lui rendre leurs comptes à

lui-même, en un mot dépendre de lui immédiatement.

Il est fort possible que cette pensée fût \ conforme à la

politique de Clotaire II.

L'assemblée des grands à Soissons, en 628, a pour

unique objet de reconnaître Dagobert pour roi et de lui

prêter le serment d'usage*. Dagobert ne réunit les grands

et les évêques d'Austrasie, en 632, que pour élever au

trône son fils Sigebert encore enfant. Le récit de l'his-

torien ne permet pas de croire que les grands aient usé

d'un droit d'élection ; mais le roi prit leur avis ; il leur

demanda leur adhésion, et tous la donnèrent*. En 655,

le même roi veut faire d'avance le partage de ses États

et fixer les limites des deux nouveaux royaumes.

Pour un acte si grave, ce n'est pas le peuple qu'il con-

voque ; ce sont seulement les grands d'Austrasie et de

Neustrie. Il fait jurer à chacun des deux groupes de

respecter à l'avenir le partage qu'il a lui-même établi.

ne reconnaît en aucune façon que la mairie soit élective. Il leur demande

s'ils veulent qu'il y ait un maire pour la Burgundie. Suhlimare et eligere

ne se ra|ipoitent pas nécessairement aux grands; c'est ici l'infinitif imper-

sonnel. La question n'est pas de savoir qui esl-ce qui sublimahil ou cliget;

elle est de savoir si « l'on élèvera », si « l'on choisira » un maire. Les

grands de Burgundie répondent par la négative.

1 Fredegarii Chron., c. 56.

* Ibidem, 75 : Dagoberlus Mettis urbem vcnicns cum co7isilio ponti-

ficum seu et procerum omnibusque primalibtis regni sui consenttcnlibus,

Sigibcrivm (ilium suum regem sublinunit.
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Qu'il ait pris l'avis des grands, qu'il les ait laisses

délibérer avec liberté, cela n'est pas très sûr; car l'his-

torien dit que les Austrasiens furent « contraints de

jurer bon gré, mal gré ». Ces assemblées n'avaient donc

pas toujours une liberté complète*. En 641, la reine

Nanthilde, tutrice de Clovis II, veut rétablir la mairie

du palais en Burgundie. Elle amène le petit roi à

Orléans, et, en même temps, donne l'ordre aux évoques

et grands de Burgundie de se rendre dans cette ville.

Là, elle obtient de chacun d'eux que Flaochat soit élevé

à la dignité de maire. On sent bien ici que le roi est

un enfant et que sa mère n'a aucun pouvoir légal.

Nanthilde n'impose pas sa volonté. Elle a déjà choisi

Flaochat, mais elle veut avoir l'assentiment de tous les

grands. Dire qu'ici les grands aient élu le maire serait

beaucoup trop dire; ce qui est vrai, c'est que chacun

d'eux a adhéré individuellement au choix de la reine ^

En 680 et en 684, deux documents signalent la tenue

« d'une réunion générale du peuple », mais les seuls

actes qu'ils indiquent sont, en 684, la nomination d'un

évè({ue, en 680 la concession d'un privilège à un

monastère.

Que devons-nous conclure de tous ces exemples?

D'abord nous ne voyons jamais le roi mettre en délibé-

ration un système d'impôts, ou un système administra-

tif, moins encore un régime politique; tout cela paraît

* Frede(jarii Chron., 76 : Has padioties Austrasii lerrore Dagoberti

coacli vellent nollent firmasse visi sunt.

- Il>idem, 89 : Cum NantechUdis cum Chlodoveo rege Aurelianis venis-

set, ibi omncs seniores ponlificcs, duces et primates de regno Burgtindix

ad se ventre prsecepil, ibique cunclos NantechUdis sincjillalim attraltens,

Flaochatus génère francus majordomus in regno Burgundiœ elcclione

pontificum et ducum a Nantechilde in hune gradum honoris slabilitur.

Tout le contexte iiioutre que Flaochat était précisément celui que Nanthilde

voulait avoir pour maire.
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être en dehors et au-dessus des discussions. Mais, s'il

y a un nouveau roi, les grands sont appelés à lui faire

acte d'adhésion. Pour mettre à leur tête un nouveau

maire, le roi veut obtenir leur assentiment. Nous ne

doutons pas d'ailleurs que beaucoup d'autres questions,

plus secondaires, ne fussent mises en délibération.

C'est dans la réunion des grands et en prenant leur avis,

que le roi nommait les évoques*. C'était là qu'il signait

ses diplômes les plus importants. C'était là enfin qu'il

jugeait les procès les plus difficiles ou les crimes inté-

ressant l'Etat. On ne voit pas que les derniers Mérovin-

giens aient fait beaucoup de lois nouvelles ; mais, s'ils

en firent, ce ne fut sans doute qu'au milieu de leurs

grands et après avoir pris leur avis.

Au milieu de tout cela on ne voit pas une seule fois

l'action du peuple. Il est tout près des délibérations,

mais jamais il ne délibère. Aucune question ne lui est

soumise. Il reste campé dans la plaine et il attend.

Quand le roi a pris toutes ses décisions avec ses grands,

il pense alors au peuple qui est là, et il se montre à lui.

C'est la séance de clôture, et elle est solennelle. Elle a

été décrite par des annalistes, qui écrivaient à la vérité

au neuvième siècle*; mais plusieurs traits du tableau

qu'ils tracent peuvent se rapporter aux temps qui nous

occupent. Sur une estrade qui dominait la foule, on

voyait le roi ; assis sur son trône, « il se montrait à ses

peuples » ; à côté de lui se tenait debout son maire du

palais, qui était, légalement, l'organe de ses volontés

• Vita Anshevti, 22. De même la Vita Landeberti, c. 3, dans Bouquet,

m, 70, montre que d'hahilude le roi prenait l'avis des grands pour la no-

minalion des évêques.

- Annales Fuldenses, a. 751 ; Einhardi Vita Caroli, 1 ; Annales Lau-
rissenses minores, Pertz, I, i]G; Amiales Meilenses, Pertz, I, 320.
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et rinstniment de son pouvoir'. Le peuple offrait au

roi les dons annuels*. Puis le maire, prenant la parole

au nom du roi, transmettait ses ordres au peuple,

c'est-à-dire lui notifiait « ce qu'il aurait à faire cette

année-là »'. C'étaient les décisions prises par le roi

avec ses grands dans les réunions des jours précédents

qui étaient alors portées à la connaissance du peuple*.

Il n'avait pas à les discuter; mais peut-être l'usage

était-il qu'il les approuvât par ses acclamations. Le

jrnaire indiquait ensuite au peuple s'il aurait à faire

campagne ou s'il passerait l'année en paix^. Enfin il

paraît qu'il était assez dans les habitudes que le roi,

ou le maire en son nom, fît une harangue au peuple.

Cette harangue avait un caractère moral, non politique;

elle rappelait aux hommes les règles du bon ordre et

de la police, le respect dû aux églises et aux faibles, et

l'interdiction du rapt ou de quelque autre crime^ Après

* Rex in loco eminente sedens, semel in anno populis visus, stanle co-

ram majore domus {Ann. Fuldenses). — Ipse rex sedebat in sella regia...

et major domus coram eo [Ann. Laiirissenses). — Je Liisse de côté t|ucl-

ques traits, tels que bolms trahentibus, submissa barba, traits auxquels

se complaisent les annalistes carolingiens, mais qui ne peuvent être vrais

de Clotaire II, de Dagobert I", de Clovis II, ni même de Clotaire III.

' Rex... publica dona solemnitcr sibi oblata accipiebat [Ann. Ful-

denses). — Dona illis regibus a populo offerebantur [Ann. Laurissenses).

— Donariis acceptis [Ann. Metlenses).

' Majore domus quse deinceps eo anno agenda essent populis adnun-
tiante [Ann. Fuldenses). — Ann. Laurissenses : Major domus populo

prœcipiebal quidquid. . .

.

* Arin. Laurissenses min. : Major domus prsecipiebat quidquid a Fran-

cis decrctum eral. Les mots a Francis désignent visiblement la réunion

des grands, franci étant ici, comme dans plusieurs autres exemples,

synonyme de optimales. Le maire prsecipit populo, ordonne, enjoint,

notifie comme règle à la population ce que les grands ont décidé. L'anna-

liste omet a regc, parce qu'il veut mettre en relief la nullité des rois;

mais il est clair que dans l'état normal nous devons tenir compte du roi.

^ Annales Mcllenses : Exercitui prœcepto dato ut qua die illis denun-

tiarelur parati essent in partent quam ipse disponeret proficisci.

* Ibidem : Verbo pro pace facto (pax signifie l'ordre public, le bon
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cela, le roi rentrait dans sa demeure; l'assemblée se

séparait, et chaque petite troupe faisait cortège à son

chef au retour, comme elle lui avait fait cortège à

l'aller.

Tel est le conventus generalis du septième siècle. Il

est hors de doute que cette réunion d'hommes puissants

et l'agglomération de cette foule purent être, dans des

temps troublés, un élément d'agitation et un moyen

de guerre civile. Mais ici nous étudions l'institution

dans l'état normal, telle qu'elle a été pratiquée de 616

à 687. Ce conventus n'a aucun caractère de ce que nous

appelons aujourd'hui une assemblée nationale ou une

assemblée populaire. Il est une réunion des grands, dont

chacun est accompagné d'une suite. Ces ducs et comtes

qui sont des agents royaux, ces évoques que le roi a

nommés et qu'il connaît, sont convoqués par lui, pour

son service. Il les consulte sur certaines affaires diffi-

ciles. Il travaille avec eux. Avec eux il discute. Avec eux

il juge et fait les lois. Puis il profile de la réunion des

populations pour se montrer à elles, pour faire acte

de roi, et surtout pour lui notifier ses décisions. Ces

assemblées ne sont pas une institution de liberté établie

contre les rois. Dérivées de l'ancien conseil des opti-

males, elles sont le rendez-vous de tous ceux qui ont

part au gouvernement avec le roi. Elles sont l'un des

organes par lesquels le roi gouverne.

ordre) et pro defensione ecclesiarum et pupillorum, raptu feminarum
intcrdiclo.



CONCLUSION

Nous remettons à un autre volume l'étude du régime

de la propriété durant ces deux siècles. Nous remettons

aussi la recherche des causes qui ont amené la chute

de la famille mérovingienne. Nous arrêtant ici, après

avoir analysé l'une après l'autre toutes les institutions

d'ordre politique et tous les organes de ce gouverne-

ment, nous pouvons essayer la synthèse de cet organisme.

L'institution dominante et maîtresse pendant ces

deux siècles est manifestement la royauté. Tout lui est

subordonné. Il n'existe en face d'elle ni une noblesse

indépendante, ni un peuple. Nous ne trouvons ni pri-

vilèges de noblesse, ni droit populaire. Rien qui res-

semble à une assemblée nationale ne s'aperçoit dans les

documents. La seule institution qui ait vigueur est la

royauté.

Le Droit ne vient pas tout entier d'elle, parce que le

Droit n'est pas chose qui dépende de la volonté des gou-

vernants; il a ses racines dans les coutumes d'un long

passé et dans des conceptions d'esprit qui ne changent

que lentement. Cette royauté peut pourtant quelquefois

modifier le Droit, et toute nouvelle loi est son œuvre.

Les organes par lesquels elle agit sont, d'abord le

Palais, c'est-à-dire le groupe des ministres, des digni-

FusTEL DE CouLAXGEs. — La Monarchic Franque. 42
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laircs, des bureaux; ensuite renseml)le des fonction-

naires, ducs, comtes, vicaires, cenleniers, qui se répan-

dent sur tout le pays. Toute administration dérived'elle.

Tous les chefs locaux sont ses agents, nommés, déplacés,

révoqués par elle. Nous n'avons aperçu aucun chef élu

par les populations. Nous n'avons trouvé non plus au-

cune assemblée provinciale ou cantonale qui surveille

ou limite l'action du fonctionnaire.

Toute justice, à très peu d'exceptions près, émane

d'elle. Les jugements sont rendus, au premier degré,

par ces mêmes fonctionnaires entourés d'assesseurs,

au degré supérieur, par le roi lui-même entouré des

dignitaires de son palais. Elle lève des impôts autant

qu'elle en peut lever sans nulle intervention d'assem-

blée. Tous les hommes sont soldats, dès qu'elle exige

qu'ils fassent la guerre. L'Église garde son indépen-

dance, à cause de sa nature propre, et pourtant elle

se soumet à ce que ses chefs soient choisis par la

royauté, et les conciles ne se réunissent qu'avec la per-

mission des rois.

C'est donc le régime monarchique qui gouverne la

Gaule. Ce régime vient-il de la Germanie? Assurément

il n'était pas inconnu des Germains; la race germa-

nique ne paraît avoir eu à aucune époque de son

histoire aucune prévention contre lui. Toutefois l'ob-

servation du détail nous a montré beaucoup plus d'in-

stitutions empruntées à l'empire romain que d'insti-

tutions qui aient pu être apportées de la Germanie. Le

gouvernement mérovingien est, pour plus des trois

quarts, la continuation de celui que l'empire romain

avait donné à la Gaule. Les rois francs ont pris le pou-

voir, non pas tel que l'exerçaient Auguste et les pre-

miers empereurs, mais tel que les empereurs du qua-
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l'iome siècle l'avaient constitué. Ils ont la même cour,

la même langue de chancellerie, les mêmes bureaux,

les mêmes comtes, la même administration avec moins

d'ordre, les mêmes impôts avec plus de difficulté dans

la perception, et presque la même organisation judi-

ciaire. L'organisme romain n'a pas disparu quand les

gouverneurs romains s'en sont allés. La vie publique

a été se troublant de plus en plus, mais sans se trans-

former. Les modifications que chaque siècle y a ap-

portées, sont de celles que les désordres du temps pro-

duisent peu à peu, non de celles que créerait en un

jour une révolution brusque.

Ainsi l'invasion germanique, qui a éliminé de la

Gaule la puissance impéi'iale, n'a pourtant pas fondé

un régime nouveau. Elle n'a pas introduit une nou-

velle façon de gouverner les hommes, de les adminis-

trer, de les juger. D'une part, nous n'apercevons pas

qu'elle ait amené avec elle une seule institution de

liberté. D'autre part, nous ne voyons pas non plus

qu'elle ait introduit un régime féodal. Rien n'est féo-

dal dans le gouvernement des Mérovingiens.

Ce n'est pas que l'on ne puisse constater, et nous

le ferons plus tard, que le régime féodal avait déjà

quelques-uns de ses germes au milieu de cette société.

Ce gouvernement qui n'avait à côté de lui aucune

liberté nationale ou populaire, avait en lui-même ou à

côté de lui quelques éléments féodaux. Mais ce que

nous devons conclure de notre présente étude, c'est

qu'il n'existait rien de féodal dans l'ordre politique.
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ERRATA ET OMISSIO.NS

Page 4, note 2, ajouter : L'abrévialeur de Grégoire de Tours n'appelle pas son

livre llistnria Francorum, mais Chronica (voyez manuscrit de Paris 10 910,

f. 85).

Page 16, note 2, ajouter : Une autre édition de la Lex Burgundionum a été

donnée, en 1883, par Dinding, dans les Fontes rerum Bernensium, t. I,

p. 91-134.

Page 49, note 2, ajouter : Grégoire, IX, 42 : principes quos Deus pro gu-
bernatione pop%di superesse prxcepit (édit. Arndt. p. 403). Noter que ce n'est

pas Grégoire qui parle ici ; il cite une lettre d'une femme germaine.

Page 252, ligne 2 et note 1 : Le Wicus portus, que Pardessus et K. Pertz

placent in pago Parisiaco, est plutôt Quentovic à l'embouchure de la Candie
cela me paraît avoir été démontré par M. de Rozière, Formules, t. I, p. 46
voyez aussi Guérard, Prolégomènes au Polyptyque d'Irminon, p. 786

M. Longnon adhère à cette opinion.

Coulommiers. — Imp. Paul BKODARD. — 107-2-':2.p
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